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Résumé 3 

Résumés 
Des interactions de service entre francophones natifs et non natifs, Analyse de la gestion de 
l’intercompréhension et perspectives didactiques. 

Cette recherche a pour objet la gestion de l’intercompréhension en interaction, c’est-à-dire 
l’analyse de la façon dont les interactants s’assurent qu’ils ont produit une interprétation 
commune des énoncés échangés. La première partie de la thèse définit les concepts et les 
notions clés (l’interlocuteur et l’interprétant, l’interprétation et l’intercompréhension), elle 
pose le cadre conceptuel du travail (constructivisme et externalisme), et justifie le choix des 
données recueillies et analysées : un corpus d’interactions entre des agents administratifs, 
francophones natifs, et des usagers, francophones non natifs. Dans la deuxième partie, nous 
avons étudié la construction des attentes chez les usagers, la manifestation des insatisfactions 
vis-à-vis d’une interprétation chez les interprétants et les indices qui signalent le repérage 
d’un problème dans l’intercompréhension et le déroulement des négociations. Nous avons 
également analysé l’impact des tâches effectuées dans les interactions de service sur la gestion 
de l’intercompréhension. Ces analyses ont permis de dégager un ensemble d’indices, de 
formes, de types de réactions et de stratégies, qui permettent en troisième partie une 
transposition des résultats dans l’élaboration de programmes (contenus, conduites, activités) 
pour l’enseignement du français, langue étrangère et pour la formation professionnelle. Ce 
travail a une visée didactique générale : il suggère de reconsidérer l’enseignement de la 
compréhension de l’oral en interaction afin de lui accorder un statut d’objet d’enseignement et 
pas seulement de moyen d’enseignement. 

Mots-clés : Analyse des interactions, Français langue étrangère, Interprétation 
(compréhension), Intersubjectivité, Communication administrative 
 
 
Service encounters between native and non native speakers of French, Analyses of the 
management of mutual understanding and perspectives in didactics. 

The object of this research is the co-building, maintaining and restoring of mutual 
understanding in face-to-face conversations. I study the way the participants of an encounter 
make sure that they give a common meaning to what they interpret. The first part of the thesis 
defines the key concepts and notions (the listener, the co-speaker – interprétant –, 
interpretation and mutual understanding – intercompréhension), it sets the conceptual back-
ground of the work (constructivism and externalism), and it justifies the choice of the data 
used for the analyses. The corpus contains face-to-face conversations between administrative 
agents who are native speakers of French, and users, who are non native speakers. In the 
second part, I have studied the way agents help users build expectations, the way the listener 
shows that he is not satisfied with his interpretation, the way the speaker shows that he has 
identified a divergence between his interpretation and the listener’s, and the way they 
negotiate meaning. I have also analysed the impact of the kinds of tasks performed on the 
behaviour of the participants. These analyses have brought to light a set of cues, of forms, of 
types of reactions and of strategies that have been used in the third part to propose contents, 
techniques and activities for the teaching of French as a foreign language and for professional 
training. This work has a general aim related to teaching and didactics: it suggests to 
reconsider the teaching of listening so that it becomes an object of teaching, and not only a 
means to teach.  

Keywords: Conversation analysis, French as a foreign language, Understanding, 
Intersubjectivity, Administrative communication 
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Formats des extraits de corpus 
Les extraits de corpus sont reportés dans le corps de la thèse selon deux méthodes. L’une 

permet d’étudier des extraits d’interaction de manière longitudinale, tandis que l’autre permet 

de mettre en regard plusieurs actes signifiants1 indépendants. Tous les extraits analysés sont 

numérotés. Un extrait de la bande audio est disponible pour chaque extrait numéroté. Les 

extraits audio sont dans le dossier « Extraits » du DVD-Rom fourni en annexe. 

 

Les transcriptions intégrales ont été effectuées pour le corpus de référence. Elles sont 

disponibles sur le DVD-Rom dans le fichier « Transcriptions intégrales.pdf » (des marques-

pages indiquent le début de chaque nouvelle transcription). Dans les transcriptions, les 

« tours »2 sont indiqués par le nom de celui qui agit, et les actes signifiants sont marqués par 

un saut de ligne et numérotés à partir de 01.  

 

 

Extraits pour les études longitudinales 

 

Exemple : 

 
 

Légende : 

� Numéro de l’extrait analysé. 

� Intitulé de l’extrait analysé.  

� Le � indique que l’extrait audio est accessible dans le DVD-Rom, dans le dossier 

« Extraits ». 

                                                
1 L’acte signifiant est l’unité minimale des analyses d’interactions (cf. infra p. 138). 
2 L’expression « tour de parole » est évitée parce que les actes non verbaux sont intégrés à la transcription. 

�     �                                                                                           � 
����������	
�������������������������������������������
���������

                                �                                          �                  � 
Tiré du corpus Préfecture de police Carlos � pdf p. 717 Actes 54-60. 

Transaction de service : obtention d’un titre de séjour. 

       �   �                    	 
01. Kader normalement elle est euh elle est disponible 

02. Carlos ah bon 

03. Kader bon je vais regarder 

04.  (sil) 

05.  en principe elle est là 

06.  hein 

07.  (regarde dans les dossiers) 
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� Nom du corpus dont est tiré l’extrait, composé du nom du site d’enregistrement3 et du 

pseudonyme du participant non natif principal. 

� Renvoi au numéro de la page du document « Transcriptions intégrales.pdf » dans le 

DVD-Rom, où commence l’extrait. 

� Numéro des actes signifiants de l’extrait dans la transcription intégrale. 

� Numérotation des actes signifiants de l’extrait pour l’analyse. 

� Pseudonyme des interactants. 

	 Transcription des actes signifiants. 

 

 

Extraits pour les études transversales 

 

Des actes signifiants particuliers sont extraits d’un ou de plusieurs corpus. Sont placés à 

gauche le pseudonyme du locuteur, à droite la transcription du ou des actes, et en note de bas 

de page leur référence. Par exemple : 

 

 
 

                                                
3 Le nom du corpus est parfois simplifié afin d’améliorer la lisibilité : Office français de l’immigration et de 
l’intégration est simplifié en « Office de l’immigration » et Secrétariats et scolarité de départements de français 
langue étrangère en « Secrétariats de FLE » ou « Scolarités de FLE » selon l’extrait. 

����������������������

Jacqueline euh alors euh il attend d’ailleurs dans l’a- dans l’hôpital peutpeutpeutpeut----

êtreêtreêtreêtre ça 

Jacqueline parce qu’il était rentré comme ça sans donner les papiers peutpeutpeutpeut----

êtreêtreêtreêtre euh  

 

 

________________________ 
191 Tirés du corpus Écrivain public Prithviraj � pdf p. 233 Acte 709, Prithviraj � pdf p. 240 
Actes 1027 et 1028. 
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�ne grande part de la motivation de certains doctorants à s’engager dans 
l’aventure d’une thèse vient d’expériences personnelles. Je suis de ceux-là. 
À plusieurs occasions lors de voyages hors de France, j’ai vécu des 
malentendus, comme il arrive souvent en langue étrangère. De nombreux 
auteurs, comme Raymonde Carroll dans Évidences invisibles (1987), 
rapportent ce genre d’histoires. C’est dans ces expériences souvent 
malheureuses que se trouvait une grande part de ma motivation lorsque je 
me suis engagée dans la recherche. 
 
Mon mémoire de recherche de première année de Master (Oursel 2006) 
m’avait conduite à étudier deux méthodes de français langue étrangère, Le 
nouveau sans frontières et Connexions. J’y avais étudié la façon dont les 
références culturelles supposées partagées par les Français étaient exploitées 
dans les manuels. J’avais été intriguée par une double-page contenant un 
monologue : 

« On vient d’me… remettre une lettre, je crois qu’c’est mon fiancé, 
j’vous demande deux p’tites minutes, hein, j’voudrais être fixée… 
j’vérifie quand même… 

‘Ma chérie, (c’est moi… j’vais lire alors, hein ? Deux secondes ! 
J’vais m’mettre là, ce sera pas plus mal, moi, tiens ! Allez ! 
Alors…)… Ma chérie, je t’écris d’Amsterdam où je me sens si seul 
sans toi, je t’en supplie, ne me quitte pas, il faut oublier, tout peut 
s’oublier… (enfin y’a des trucs que j’ai bien en travers moi, quand 
même, hein, mais enfin bon !) Qui s’enfuit déjà… (Quoi, qui s’enfuit 
déjà ? J’comprends pas c’que ça veut dire. Excusez-moi, j’suis un peu 
troublée, j’m’attendais pas à une lettre comme… je, je reprends, 
alors…) il faut oublier, tout peut s’oublier, qui s’enfuit déjà… (pour 
moi, ça n’veut rien dire, hein ! Aaah d’accord !) il faut oublier, tout 
peut s’oublier. Qui s’enfuit, déjà ? …  

(Bon, qui s’enfuit déjà, on l’saura pas, euh… je sais pas euh… y’a 
plus, y’a rien, alors euh… bon… alors !) 

Extrait de La Lettre. Interprète : Muriel Robin. 

Auteur : Muriel Robin et Pierre Palmade © Ptiloup. » (Mérieux, 
Loiseau, Bouvier 2005, transcription de la bande sonore en annexe du 
manuel, p. 192). 

Le sketch est proposé dans son intégralité comme document oral et donne 
lieu à plusieurs activités didactiques. La deuxième activité proposée 
nécessite d’effectuer une comparaison avec la chanson de Jacques Brel Ne 
me quitte pas et incite à une interprétation du document (Mérieux, Loiseau, 
Bouvier, 2005, p. 146). J’ai analysé les manuels des niveaux 1, 2 et 3 des 
deux méthodes de français langue étrangère, et ce document, le seul qui 
propose une allusion et permet un apprentissage de la gestion de l’implicite 
apparait 4  dans le niveau 3 (sur 3 niveaux), unité 10 (sur 10 unités) de 

                                                
4 La réforme de l’orthographe de 1990 est appliquée dans ce travail. 
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Connexions. L’analyse de ce document a été l’occasion de réfléchir à la 
place des allusions et de l’implicite dans le langage d’une part, et sur 
l’importance qui leur était accordée dans les manuels de langue. 
Jusqu’alors, j’avais naïvement envisagé l’enseignement des langues 
étrangères comme l’enseignement de contenus linguistiques qui, organisés 
en un système, permettaient de produire et de comprendre la langue cible. Je 
donnais à « contenus linguistiques » un sens relativement strict : 
connaissances lexicales et grammaticales, phonétiques, morphologiques et 
orthographiques. Où se trouvait la subtilité du second degré dans ces 
contenus ? Étaient-ils suffisants pour qu’un apprenant parvienne à 
interpréter une production allusive ou ambigüe ? Quels autres phénomènes 
langagiers nécessitaient une interprétation aussi complexe ? 
C’est ainsi que j’ai porté mon attention sur ces allusions. Dans mon 
mémoire de seconde année de master (Oursel), j’ai analysé les allusions 
discursives5 rencontrées dans des sketchs humoristiques. J’ai proposé une 
typologie des allusions discursives (2007, p. 40) qui s’appuie sur un cadre 
théorique inspiré de la rhétorique et de la littérature (Genette, Bakhtine). Les 
allusions ont été classées en pastiches, défigements, paronomases, ellipses, 
etc.  
 
J’avais l’ambition pour ma recherche de doctorat d’étudier les implicites en 
général, et les difficultés de compréhension qu’ils pouvaient engendrer dans 
des interactions entre francophones natifs et non natifs. J’ai commencé par 
me demander ce qu’était l’implicite. Je définissais alors l’implicite comme 
étant ce qui n’est pas dit dans un énoncé mais peut être compris à partir de 
lui. Certes, mais si l’on envisage la compréhension d’un énoncé, le sens de 
l’énoncé est interprété par l’interlocuteur : l’interprétant ne « redonne pas 
son sens » à l’énoncé, il lui « donne un sens ».  
S’il en est ainsi, que reste-t-il de la notion d’explicite ? Si plus rien n’est 
explicite, tout est-il implicite ? Ces notions avaient perdu de leur opérabilité 
pour une analyse du processus d’interprétation. Il fallait changer de point de 
vue sur le problème. 
C’est ainsi que je me suis détournée de l’étude de l’objet de la 
compréhension (ou des incompréhensions) pour me tourner vers la 
négociation du sens et la gestion de l’intercompréhension. 

                                                
5 Les allusions discursives sont des allusions à du discours, soit  

« une mise en co-présence réussie d’un élément discursif nécessairement in præsentia avec un autre élément, 
schéma discursif ou élément d’un autre discours ou du discours en train d’être énoncé. Cette mise en co-présence 
est due à une similarité assez forte pour faire réussir l’allusion, mais une similarité partielle. C’est à partir de la 
similarité comme de la différence entre les éléments en co-présence cognitive que se constitue une interprétation 
chez le récepteur. L’allusion est donc une construction cognitive. » (Oursel 2007, p. 74). 
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�elon une étude de Burley-Allen, le temps de communication verbale est consacré environ à 

40 à 45% à écouter, contre 35% à parler, 16% à lire et 9% à écrire. Le temps passé à écouter 

peut même s’élever à 55% lorsque les personnes sont des professionnels hiérarchiquement 

hauts placés (1982 [1995], p. vii et p. 2)6. Les locuteurs d’une langue étrangère passent peut-

être encore davantage de temps à écouter (en particulier dans les situations d’apprentissage et 

dans les premiers temps de la pratique) ; malgré cela, la compréhension de l’oral a longtemps 

été délaissée par la didactique des langues (Underwood 1989, Vandergrift 1997, Cornaire 

1998, Flowerdrew et L. Miller 2005). De plus en plus de chercheurs effectuent cependant des 

travaux sur le sujet : les membres de l’équipe du CRAPEL7 en France y travaillent depuis les 

années 1970 (Holec 2000), Rost aux États-Unis depuis les années 1980 et Vandergrift au 

Canada depuis la décennie 1990 entre autres. 

Dans les pratiques et dans la recherche, on peut distinguer les situations où l’interlocuteur 

écoute seulement et celles où il participe à une interaction. H. Brown précise que : 

« A significant proportion of real world listening performance is interactive. With the 
exception of media input, speeches, and eavesdropping, many of our listening efforts 
are directed towards a two-way process of speaking and listening in face-to-face 
conversations.  » (2004, p. 138)8. 

En situation d’écoute simple, l’interlocuteur a un rôle limité : il n’a pas de pouvoir sur les 

paroles du locuteur et ni de retour sur ses interprétations ; en situation d’interaction, il peut au 

contraire demander à revenir sur ce qui a été dit, poser des questions, discuter le sens à donner 

aux énoncés et influencer le devenir de l’interaction. Ce sont ces situations, où l’interaction 

est possible, que avons examinées. 

Étudier les actions de l’interlocuteur dans les situations d’interaction implique de le 

considérer non seulement comme un interprétant, qui écoute et donne un sens, mais aussi 

comme un participant à la co-construction du sens des actes interprétés : l’interlocuteur est 

alors responsable de la qualité de son interprétation, et de la qualité de l’intercompréhension. 

Il a ainsi certaines prérogatives : il peut demander au locuteur de s’adapter à ses compétences, 

faire connaitre son insatisfaction vis-à-vis de son interprétation afin d’obtenir de l’aide, faire 

valoir son interprétation lorsque les avis divergent, et participer à la co-construction du sens à 

                                                
6 Le texte ne précise pas clairement qui est concerné par ces proportions, peut-être les professionnels qui ont 
participé aux séminaires à partir desquels l’ouvrage a été rédigé, ou d’autres études. L’auteure ajoute que ces 
pourcentages ne concernent que le temps passé à communiquer verbalement : elle indique en effet que nous 
passons en moyenne 30% de notre temps éveillé à communiquer non-verbalement seulement ou à ne pas 
communiquer. Elle rapporte également qu’un manager a demandé à sa secrétaire de noter le temps qu’il passait 
au téléphone à écouter. Il en a conclu que 35 à 40% de son salaire y était consacré.  
7 Le Centre de recherches et d’applications pédagogiques en langues. 
8 La traduction des extraits en langue étrangère se trouve en annexe, p. 7 à 15. 
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accorder à ce qui est interprété. L’analyse des moyens dont dispose l’interlocuteur pour 

participer à la co-construction du sens constitue un premier objectif de ce travail. 

 

Un second objectif est d’ordre didactique : nous souhaitons intégrer l’enseignement-

apprentissage de la gestion de l’intercompréhension dans les cours de langue et de français 

langue étrangère en particulier. L’enseignement des langues s’est emparé de la problématique 

des interactions avec l’utilisation de documents authentiques dans les années 1970 puis avec 

l’approche communicative à partir du début des années 1980 : les composantes de la 

compétence de communication (Hymes 1972) ont fait leur entrée dans le cours de langue. 

Ainsi, les situations de communication des dialogues étaient mises en relation avec les 

formulations utilisées par les personnages (compétence sociolinguistique) et les apprenants 

étaient invités à se poser des questions sur la communication (compétence stratégique). Mais 

cet élan s’est essoufflé au début des années 1990 (Cuq et Gruca 2003). Quelques années plus 

tard, la notion d’intercompréhension prenait son essor dans les sciences du langage et dans les 

sciences cognitives (Brassac 2000) : enseignement des composantes de la compétence de 

communication et recherche sur l’intercompréhension se sont croisées sans se rencontrer. Du 

côté de la didactique des langues, les chercheurs ont exploré d’autres aspects de l’interaction : 

certains ont étudié les interactions en contexte didactique (Sinclair et Coulthard 1975, 

Schiffler 1980 [1991], Cicurel 1985, Dabène, Cicurel, Lauga-Hamid et al. 1990, Pekarek 

1999) et d’autres l’apprentissage ou l’acquisition par les interactions (de Pietro, Matthey et Py 

1989, Vasseur 1989, Perdue (ed.) 1993, Matthey 1996) : la gestion de l’intercompréhension 

semble ne pas avoir obtenu un grand intérêt de la part des didacticiens. D’ailleurs, la 

recherche sur « l’intercompréhension » en didactique des langues étudie un tout autre objet 

que le nôtre : elle explore la façon dont des personnes qui utilisent des langues différentes 

pour interagir parviennent à se comprendre et la façon dont une personne comprend ce que dit 

une autre dans une langue étrangère linguistiquement proche de la sienne (Blanche-

Benveniste 1997, Capucho 2003, Jamet 2010). Ce travail vise également à créer un lien entre 

didactique des langues et analyse de l’intercompréhension, et à intégrer des contenus 

d’apprentissage relatifs à la gestion de l’intercompréhension dans les parcours 

d’enseignement des langues. 

 

Ces contenus sont composés de savoirs linguistiques, mais aussi de savoir-faire, de savoir-être 

et de stratégies cognitives et communicatives : il ne s’agit pas d’enseigner ou d’apprendre une 

langue étrangère par la lecture, l’écriture, la parole, l’écoute et l’interaction orale et écrite, 

mais d’enseigner et d’apprendre à lire, à écrire, à parler, à écouter et à interagir à l’oral et à 

l’écrit dans la langue étrangère. La seconde position est souvent laissée pour compte9, ce qui 

                                                
9 Nous ne parlons pas de l’enseignement-apprentissage dans la langue étrangère, mais de l’apprentissage de ces 
aptitudes (skills) tels qu’elles se pratiquent dans la langue étrangère. Certes, il est possible d’apprendre à 
interagir en parlant avec l’enseignant dans la langue étrangère par exemple, mais cela ne fait pas de la 
compréhension de l’oral en interaction un objet d’enseignement. 
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explique que les méthodologies d’enseignement des langues aient effectué peu de 

propositions concernant le travail sur la compréhension de l’oral : un troisième objectif est 

d’améliorer l’enseignement-apprentissage de la compréhension de l’oral en interaction. 

 

La réalisation du premier objectif évoqué (analyser des moyens dont dispose l’interlocuteur 

pour participer à la co-construction du sens) nous a conduite à sélectionner des interactions 

dont les enjeux sont importants pour les participants : afin de recueillir des données sur les 

moyens utilisés par les interactants pour gérer l’intercompréhension, il était nécessaire 

d’enregistrer des interactions où les participants avaient intérêt à se comprendre. Par ailleurs, 

la perspective du troisième objectif (améliorer l’enseignement-apprentissage de la 

compréhension de l’oral en interaction en langue étrangère) nous a conduite à enregistrer des 

interactions dont les participants n’ont pas la même langue maternelle : au moins un 

participant est francophone natif et au moins un est francophone non natif. C’est pourquoi le 

corpus analysé est composé d’interactions administratives entre des agents (le plus souvent 

natifs) et des usagers (généralement non natifs). Ces interactions présentent de nombreuses 

spécificités que les analyses ont permis de dégager. Un quatrième objectif s’est imposé de lui-

même : effectuer des propositions didactiques et pédagogiques pour la formation des 

professionnels administratifs et des professionnels dont certaines tâches relèvent de 

l’administration, et pour la formation des francophones non natifs concernés par les 

interactions administratives (migrants sur un territoire francophone ou professionnels en 

contact avec des agents administratifs francophones par exemple). 

 

 

L’exposition de ce travail s’organise de la manière suivante : une première partie présente le 

cadre théorique et méthodologique de la recherche, sur lequel les analyses de la deuxième 

partie s’appuient, et une troisième partie est consacrée à la transposition du cadre théorique 

posé dans la première partie et des résultats des analyses à la didactique, à l’enseignement des 

langues et à la formation professionnelle. 

 

La première partie est composée de trois chapitres. Le premier chapitre expose notre 

positionnement par rapport aux travaux existant sur la gestion de l’intercompréhension, en 

distinguant les recherches sur les rôles de l’interlocuteur et sur les spécificités de 

l’interlocution à l’oral, les recherches sur l’interprétation, sur les processus cognitifs mobilisés 

et sur les particularités de l’interprétation en langue étrangère, et les recherches sur 

l’intercompréhension, qui incluent les travaux sur l’intersubjectivité, sur l’action conjointe et 

sur l’intercompréhension dans les interactions entre locuteurs natifs et non natifs. Le 

deuxième chapitre est consacré aux corpus utilisés dans ce travail : le recueil des données et la 

constitution des corpus sont d’abord décrits ; puis les spécificités des corpus sont analysées : 

chaque site sur lequel des enregistrements ont été effectués présente des caractéristiques 
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particulières qui sont développées ici (tâches, relation entre les agents et les usagers, 

compétences des usagers, types de besoins exprimés, etc.). Avant de passer aux analyses de la 

deuxième partie, un troisième chapitre présente l’arrière-plan conceptuel, le positionnement 

théorique et la démarche d’analyse de la recherche.  

 

L’objet de la recherche est posé, les corpus sont décrits, le cadre théorique et méthodologique 

est exposé, il reste à catégoriser les observables utiles aux analyses ; le chapitre 4 y est 

consacré. À partir de ces catégories, des conclusions sont tirées sur le rapport entre certaines 

réactions et la satisfaction de l’interprétant qu’elles laissent transparaitre, sur les différentes 

dimensions du sens et sur certaines stratégies de communication observées. Le chapitre 5 est 

central : c’est là que les analyses des moyens utilisés pour gérer l’intercompréhension sont 

développées. Nous abordons d’abord la construction des attentes, qui permet de faciliter le 

processus d’interprétation, d’améliorer la qualité de l’interprétation qui en résulte et 

d’augmenter la probabilité que l’intercompréhension soit réussie ; puis les analyses se 

concentrent sur les évaluations des interactants vis-à-vis de leurs interprétations et sur leurs 

réactions suite au repérage d’un problème. Dans le chapitre 6, les analyses portent sur la façon 

dont les agents et les usagers incarnent leurs rôles d’interprétant en fonction des actions 

menées dans les interactions administratives. 

 

Les quatre derniers chapitres sont consacrés à la transposition didactique des savoirs issus des 

deux premières parties. Le chapitre 7 reprend les dernières décennies d’histoire de 

l’enseignement du français, langue étrangère du point de vue des moyens techniques, des 

contenus et des activités qui ont pu ou qui peuvent être rattachés à un apprentissage de la 

gestion de l’intercompréhension et en dégage ce qui peut être utilisé à l’avenir. Le chapitre 

suivant propose des contenus d’enseignement-apprentissage pour le français comme langue 

étrangère et pour la formation professionnelle, contenus relatifs à la gestion de 

l’intercompréhension et à la communication administrative. Le chapitre 9 suggère une 

méthode de répartition de ces contenus et des techniques pour les enseigner. Enfin, le dernier 

chapitre offre un panorama des documents et des supports que les enseignants peuvent utiliser 

pour atteindre les objectifs pédagogiques visés. 
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�e présent travail est consacré aux moyens dont dispose l’interlocuteur : dans le 

premier chapitre, la notion d’interlocuteur est étudiée d’un point de vue 

historique, puis elle est définie au vu d’apports théoriques plus récents. Deux 

rôles lui sont impartis : il doit interpréter des productions et y réagir. 

L’interprétation, notion clé dans la définition du premier rôle, et 

l’intercompréhension, notion clé dans la définition du second, sont ensuite 

présentées. Les analyses de la gestion de l’intercompréhension de la deuxième 

partie portent sur un corpus d’interactions entre agents et usagers : le deuxième 

chapitre traite des données et du corpus de référence utilisés pour les analyses : il 

en décrit la constitution, en présente les contenus et les spécificités. Le troisième 

chapitre fait la jointure avec la deuxième partie ; il expose l’arrière-plan 

conceptuel de ce travail, fortement influencé par la notion d’intercompréhension, 

les courants théoriques sur lesquels le travail s’appuie, et les unités et la 

démarche d’analyse utilisés dans la deuxième partie. 

 

1. L’objet de la recherche 

De plus en plus de chercheurs en analyse des interactions (Roulet 1981, Kerbrat-Orecchioni 

1999, Filliettaz 2002) considèrent que le sens n’est pas contenu dans les formes linguistiques, 

mais qu’il est construit et négocié par les interactants. Cette vision du sens co-construit dans 

l’interaction offre un champ d’action plus large à l’interlocuteur : au-delà du rôle de 

récepteur/décodeur, il devient un interprétant/négociateur. Dans ce premier chapitre, nous 

exposons notre conception de l’interlocuteur (1.1.) et de ses rôles : l’interprétation (1.2.) et la 

participation à la gestion de l’intercompréhension (1.3.). Ces éléments clés seront au cœur des 

analyses dans la deuxième partie et des propositions didactiques dans la troisième partie. 

1.1. L’interlocuteur dans l’interaction orale 

L’interlocuteur est rarement au cœur de travaux de recherche. Les sciences de la 

communication l’ont longtemps considéré comme le « bout de la chaine », comme un 

« récepteur » passif. Le concept d’« interlocuteur » a beaucoup évolué dans la recherche ces 

dernières décennies : notre positionnement par rapport aux différentes conceptions est exposé, 

puis une première définition du concept est proposée (1.1.1.) ; enfin les conditions 

particulières de l’interlocution en interaction orale sont exposées (1.1.2.). 

1.1.1. Évolution des rôles de l’interlocuteur 
Comme pour de nombreuses autres constructions scientifiques, le concept d’« interlocuteur » 

a évolué au gré des intérêts scientifiques. Rost (2002) résume ainsi l’entremêlement des 

moyens, des perspectives scientifiques et de l’évolution des conceptions scientifiques de la 

« compréhension » puis de l’« interprétation » : 
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« Not surprisingly, academics in the social sciences have defined listening in terms 
of their theoretical interests in the topic. In the early 1900s, when acoustic phonetics 
was seen as a major breakthrough in communications research, due to developments 
in recording technology, listening was defined in terms of reliability recording 
acoustic signals in the brain. In the 1920s and 1930s with advancing knowledge of 
the human brain, listening was defined as a largely unconscious process controlled 
by hidden cultural ‘schemata’. In the 1940s, when advances in telecommunications 
were exploding, and information-processing was seen as the new scientific frontier, 
listening was defined in terms of successful transmission and recreation of 
‘messages’. In the 1950s when computer science began to dominate, listening was 
defined in terms of analysing and tagging input so that it could be stored and 
retrieved efficiently. In the 1960s, with the rise of transpersonal psychology, 
listening included heuristics for understanding the intent of the speaker. With the 
renewed interest in anthropology in the 1970s, definitions of listening as interpreting 
the cultural significance of ‘speech behaviour’ gained acceptance. In the 1980s and 
1990s, with advances in computer software for dealing with vast quantities and types 
of data, listening came to be defined as parallel processing input. There is no way 
around it: we tend to define things in terms of our current interests and beliefs. » 
(ibid., p. 1) 

 

Certains chercheurs ont marqué leur temps dans cette évolution scientifique : les pionniers 

sont les mathématiciens nord-américains Shannon et Weaver, avec leur schéma Émetteur – 

Canal – Récepteur. Il représente un émetteur qui envoie à un récepteur un message dont la 

transmission peut être parasitée par des bruits10. L’interlocuteur est un « récepteur », sa tâche 

est de décoder le message, en se fondant sur les signaux reçus et sur le code, commun avec 

celui de l’émetteur11. Comprendre, c’est recevoir un message, maitriser le code qui a permis 

de l’encoder et l’utiliser pour décrypter le sens contenu.  

Le signal est possiblement brouillé ou parasité. Cette distinction entre signal en production et 

en réception est cruciale dans la conception de la communication. Le message n’est pas 

seulement linguistique mais aussi physique : la forme perçue par les participants peut être 

différente malgré l’unicité de la source de production.  

 

Dans le schéma de Shannon et Weaver (1963), la communication s’arrête lorsque le récepteur 

a décodé le message ; le rôle du récepteur se limite au décodage et la « réaction » est vue 

comme une nouvelle production. Wiener (1948), mathématicien et fondateur de la 

cybernétique, propose une vision plus circulaire de la communication en introduisant la notion 

de « feedback » (rétroaction). Le récepteur est dorénavant aussi émetteur : l’interlocuteur a un 

rôle à la fois dans la réception du message et dans le devenir de la communication, en 

orientant l’émetteur.  

                                                
10 Shannon a proposé en 1948 un premier schéma, résultat de recherches dans le renseignement militaire et le 
décodage de messages brouillés pendant la seconde guerre mondiale : il n’avait pas vocation à modéliser la 
communication dans toute sa complexité. Ce schéma de Shannon et Weaver est une adaptation du premier 
schéma. 
11 À cette époque, c’est le modèle ascendant de la compréhension qui prédomine (cf. infra p. 30). 
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La recherche s’oriente ensuite vers la dimension sociale de la communication : M. Riley et 

J. Riley (1959) suggèrent que la communication de masse est produite par les membres d’une 

culture et qu’elle influence les récepteurs en diffusant cette culture ; Goffman (1959 [1969, 

1973, 2003], 1961 [1969]) propose une conception « interactionniste » de la communication, 

avec une influence sociale entre interactants (il étudie les stratégies qu’utilisent les individus 

pour maitriser leur image et pour gérer les relations interpersonnelles) ; Sacks, Schegloff et 

Jefferson (1974) puis d’autres se penchent sur l’impact des détails de la communication dans 

la gestion de l’interaction (gestion des tours de parole, rôles de l’interlocuteur et du locuteur, 

sens des silences, etc.). La communication devient interaction, et le « récepteur » devient 

« sujet social », « interlocuteur », puis « interactant » ou « acteur ».  

 

D’autres recherches portent sur les fonctions de la communication. Jakobson (1960 [1963]) 

propose un schéma dans lequel chaque fonction de la communication est liée à un paramètre 

de la communication : le destinateur et la fonction expressive, le message et la fonction 

poétique, le destinataire et la fonction conative, le contexte et la fonction référentielle, le 

contact et la fonction phatique, et le code et la fonction métalinguistique. Nous retiendrons de 

ce schéma 12  le fait qu’un producteur peut orienter son discours vers différents éléments 

(l’interlocuteur, un référent autre, le langage, la qualité de la communication, etc.) et que ces 

différents éléments peuvent faire l’objet d’une interprétation : l’interprétant peut construire du 

sens au sujet de ce dont parle le locuteur, de la relation entre les participants, de la qualité de 

l’intercompréhension, de l’accessibilité de la production par rapport aux capacités de 

l’interprétant, etc. (cf. infra p. 203). 

 

Les modélisations de la production et de la réception verbales se sont succédées et affinées 

depuis les années 1950, pour accorder leur juste place au contexte social, à l’influence 

réciproque entre les participants, aux différents types d’indices utilisés pour la construction du 

sens, jusqu’à envisager l’interlocuteur comme un égal du locuteur dans la construction du 

sens et dans la participation à l’interaction. Mais la communication est comme autonome ou 

centrale dans ces conceptions : les participants, le « contexte », la situation, etc. gravitent 

autour d’elle. De plus, le locuteur et l’interlocuteur semblent tout puissants dans la 

construction du sens : ils construisent un contexte et conçoivent le monde qui les entoure : ils 

sont conçus comme des sujets pensants, centres de traitement de l’information. Ces 

conceptions peuvent être qualifiées de « logocentrées » 13 et d’« égocéphalocentrées » 14.  

                                                
12 Ce schéma a été repris par Kerbrat-Orecchioni (1980) et réorienté vers les compétences des interactants pour 
produire et interpréter les discours en interaction. Nous proposerons également un certain nombre de savoirs, de 
savoir-faire et de savoir-être, directement liés aux rôles de l’interlocuteur, partiellement inspirés de ceux qu’elle 
évoque (compétences linguistique et paralinguistique, idéologique et culturelle). 
13 Le terme logocentrisme trouve son origine chez Klages (1929-32), qui dénonçait la primauté accordée au 
logos en philosophie. Nous n’entendons pas le logos au sens de raison ou de logique comme il peut y être 
rattaché, mais au sens de langage (et particulièrement le langage verbal) : nous reprochons aux recherches sur la 
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Ce mouvement s’inverse depuis quelques années, grâce aux apports de disciplines connexes. 

D’abord, en ethnographie de la communication, le modèle SPEAKING de Hymes (1974b) 

précise les facteurs qui participent à la production verbale et à la construction du sens.  

 
Ce modèle est d’une certaine façon précurseur d’une conception de la communication moins 

logocentrée. En effet, il accorde une place au cadre de la communication (le setting) et aux 

outils de communication (les instrumentalities).  

Les conceptions logocentrées et égocéphalocentrées du langage sont remises en question 

depuis le milieu des années 1990 en linguistique grâce aux recherches sur les « événements 

communicatifs de grande taille » (cf. les travaux de Bouchard ou de Bange), sur la 

multimodalité de la communication (cf. les travaux de Traverso par exemple) ou sur le rôle 

des artéfacts dans les interactions (cf. les travaux de Brassac entre autres). La communication 

ne permet pas seulement de « représenter le » monde, elle produit un changement sur lui ; elle 

n’est pas seulement l’« [action de] donner connaissance de quelque chose à quelqu’un »15, elle 

est surtout une des nombreuses ressources à la disposition des humains pour vivre et agir 

ensemble16.  

Le type d’interactions analysées dans ce travail (des interactions administratives, cf. infra 

p. 67) est particulièrement encadré par des paramètres extérieurs : enjeux pour l’usager, 

obligations professionnelles pour les agents, cadre procédural, structure institutionnelle, 

activité (coproduction d’un service), objectifs à atteindre, etc. Ce corpus invite à adopter une 

conception non logocentrée de la communication17 : les usagers engagés dans une activité de 

                                                                                                                                                   
communication de l’envisager trop souvent comme une fin en soi. Peut-être cette tendance est-elle due au fait 
que les analyses d’interactions ont été le plus souvent menées par des linguistes (Bouchard 1995). 
14 Le terme d’égocéphalocentrisme est du sociologue J.-C. Kaufmann (2001) ; il est repris par Brassac (2001) et 
Paveau (2010, 2012) par exemple. Dubar, sociologue, résume la notion à « la croyance en la toute puissance de 
l’individu qui, par sa propre volonté, se serait défaite de l’emprise de la totalité » (2001, §28 de la version en 
ligne). Contester l’égocéphalocentrisme revient à contester l’idée selon laquelle la pensée de l’homme est toute 
puissante dans l’interprétation du monde et à contester le dualisme entre esprit et corps, entre corps et monde, 
entre langue et parole.  
15 Définition de « communiquer » du Trésor de la Langue Française informatisé complétée par les premiers 
mots de la définition de « communication » (« Action de communiquer »). 
16 Les ressources sont les moyens et les possibilités qu’offre quelque chose. 
17 Le corpus constitué pour ce travail est exclusivement composé d’enregistrements audio. Cela pourrait faire 
penser que notre travail ne peut être que logocentré puisque le langage est (presque) le seul observable que nous 
détenons. En fait, c’est dans l’analyse des interactions que cette ligne de conduite est respectée, autant que 
possible : les liens entre l’activité, les actions et les propos tenus sont analysés, et le fait que les interactions 
verbales sont produites pour faire progresser l’activité et qu’elles ne sont pas la seule ressource dont disposent 
les participants est pris en compte : documents, gestes, connaissances, attitudes, objets divers ont des 
« affordances » utiles à l’action (terminologie de Gibson 1977, cf. infra, p. 126). 

S etting (« lieu et moment ») 
P articipants (« interlocuteurs ») 
E nds (« objectifs ») 
A cts (« actes de langage ») 
K eys (« tonalité ») 
 I nstrumentalities (« instruments de communication ») 
N orms (« normes ») 
G enres (« genres ») 
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service sont dans une situation (les conditions de vie dans lesquelles une personne se trouve, 

cf. infra p. 327), ont un passé, vivent un présent et construisent un avenir. Selon nous, le point 

de départ de l’analyse de ces interactions est la situation des interactants, les évènements et 

actions qui ont conduit à ce qu’elles aient lieu.  

En situant ainsi l’interaction verbale, nous déplaçons le centre de gravité de notre champ de 

recherche. La communication verbale n’est plus le centre du questionnement, elle cohabite 

avec d’autres ressources disponibles, elle sert la mise en œuvre d’actions dans un 

environnement, pour agir sur une situation, comme l’illustre le schéma suivant18 : 

 
La situation de l’usager est modifiée à un moment donné par une activité située dans un 

environnement particulier ; elle évolue, en même temps que l’activité progresse et que 

l’environnement est modifié par les actions des participants. Différents types d’actes, verbaux, 

non verbaux, d’actions et d’interactions, produits par diverses entités (usagers, agents, 

téléphone, souris) servent à faire progresser l’activité : ce schéma manifeste à la fois 

l’éloignement d’une conception logocentrée de l’analyse des interactions et d’une conception 

égocéphalocentrée de la cognition : l’interprétant est un agent parmi d’autres, il participe à la 

production d’actes qui font progresser l’activité. 

 

Du point de vue terminologique, une autre conséquence de ce positionnement non logocentré 

est la nécessité de justifier les usages du terme interlocuteur qui, étymologiquement, 

manifeste un degré de logocentrisme avancé : le locutor en latin est « celui qui parle », de 

loqui, « parler ». Il désigne en effet un participant lorsqu’il est engagé dans une interaction 

verbale et qu’il tient une position particulière d’écoutant, interprétant puis réagissant. 

Le Grand Dictionnaire Linguistique & Sciences du Langage (Dubois, Giacomo, Guespin et 

al. 1994 [2007], p. 253) propose la définition suivante de l’« interlocuteur » : « On appelle 

                                                
18 Les flèches horizontales représentent l’évolution de la situation, de l’environnement et de l’activité dans le 
temps. Les flèches verticales représentent un impact ou une modification apportés par les éléments à la source 
des flèches sur leur cible. 

 Environnement 

Situation 

Activité 

Interaction verbale 

Interaction visuelle 

Acte d’écrire 

Acte de cliquer 

Acte de sonner 

… 
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interlocuteur le sujet parlant qui reçoit des énoncés produits par un locuteur ou qui y 

répond. ». L’interlocuteur agit donc dans des circonstances d’interaction verbale et il endosse 

deux rôles : il interprète et réagit à des énoncés.  

 

La définition de ce Dictionnaire ne précise pas les facteurs qui influencent l’interprétation, ni 

les types de réaction que l’interlocuteur peut produire, ni les rôles spécifiques qui lui 

incombent dans la gestion de l’intercompréhension. Nos analyses permettront d’affiner cette 

définition en développant ces trois aspects. 

 

Le statut de l’interlocuteur est limité par sa définition aux circonstances où l’individu est 

exposé à un acte verbal. Le terme « interactant » serait plus adéquat étant donné notre propos, 

mais il ne désigne habituellement pas celui qui voit, entend, ressent un acte de quelque nature 

que ce soit et qui y réagit, il désigne le participant à une interaction sans distinction de 

positionnement par rapport à l’acte produit. L’usage du terme « interlocuteur » sera utilisé ici 

pour désigner celui qui interprète et réagit à un acte verbal et le terme « interprétant » sera 

privilégié la plupart du temps. 

1.1.2. Spécificités de l’interlocution orale 
En situation d’interaction orale en face-à-face, l’interlocuteur doit jouer son rôle en tenant 

compte des conditions particulières que crée le canal de l’oral.  

À l’oral, les discours se « déroulent » d’abord dans la dimension temporelle 19 . Cette 

caractéristique a des répercussions à plusieurs niveaux. Premièrement, la production orale est 

irréversible. Elle se construit au fur et à mesure, le locuteur ne peut que partiellement 

contrôler les manifestations de cette construction en cours : il laisse apparaitre la genèse de sa 

production, la rendant par là-même production effective, exposée et définitive. La production 

orale porte ainsi en elle les marques de sa construction (Blanche-Benveniste 2000).  

En même temps, le locuteur subit une double tension dans le processus de production : il doit 

à la fois s’assurer de la cohésion et de la cohérence de ses actes, de la direction vers laquelle il 

tend, du potentiel de sens que portent ses productions, et adapter ses propos à la compétence 

et aux capacités d’interprétation qu’il projette chez son interlocuteur (Parpette 2002). Le 

locuteur court après le temps pour construire une production verbale cohérente pas trop 

ennuyeuse, et il distend l’apport informationnel afin que son interlocuteur parvienne à le 

suivre20. L’adaptation ainsi effectuée par le locuteur facilite le travail d’interprétation de 

                                                
19 L’autre dimension, spatiale, a un impact sur la projection de la voix, et dans les cas de télécommunication, sur 
la gestion des déictiques et de la gestuelle. 
20 Parpette a effectué une étude sur ce sujet, confrontant une conférence sur la construction européenne avec le 
support écrit fourni par le conférencier : « La transmission orale implique également une expansion du discours 
destinée à diminuer la densité de l’information et éviter la surcharge cognitive pour l’auditeur. » (2002, p. 5 de la 
version en ligne). D’autres techniques permettent d’organiser l’information de afin d’en faciliter l’interprétation : 
dislocation, redondance, intonation, etc. Les nombreux travaux de l’équipe du G.A.R.S. à Aix-en-Provence, 
publiés dans la revue Recherches sur le français parlé, étudient ces spécificités. 
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l’interlocuteur, compensant partiellement les difficultés engendrées par le caractère éphémère 

du produit. La dimension temporelle dans laquelle s’inscrit l’interaction verbale implique en 

effet à la fois que tout ce qui s’y produit est éphémère et définitif (tout ce qui est présent 

devient passé et le passé est immuable). 

Ce caractère éphémère engendre également une grande dépendance vis-à-vis de la mémoire 

auditive (échoïque) : ce qui reste de l’acte verbal après son énonciation n’existe plus que dans 

la mémoire des participants, non seulement transformé lors de la perception mais aussi dans 

l’interprétation. La production orale peut s’imprimer de manière distribuée (cf. infra p. 114) 

dans l’espace cognitif du locuteur, de l’interlocuteur, dans l’espace cognitif qu’ils partagent, 

mais elle n’existe plus objectivement sur un support extérieur à eux. De plus, l’oral a d’abord 

été un canal de communication direct, en face-à-face, ce qui implique la coprésence des 

interactants dans un environnement commun disponible pour construire des références dans le 

discours. Les indices de contextualisation sont donc très nombreux à l’oral et nécessitent une 

attention renforcée, la mise en place d’un processus d’interprétation particulièrement efficace 

et rapide. 

Une autre conséquence de la dimension temporelle de l’oral est la nécessaire linéarité de la 

production. L’interlocuteur n’a aucune prise sur l’ordre dans lequel il perçoit les sons 

(Parpette 2008). Cela a des conséquences à la fois sur la structure de la production par le 

locuteur (qui s’adapte à cet état de fait) et sur le processus d’interprétation par l’interlocuteur 

(qui profite de l’adaptation du locuteur et qui effectue une sélection par la pertinence – 

subjective). Cependant, la production orale étant en construction en présence de 

l’interlocuteur, celui-ci peut intervenir à tout moment pour guider le locuteur, pour demander, 

suggérer, revenir sur, etc. L’interlocuteur ne peut donc pas agir sur l’ordre de perception de ce 

qui se produit, mais il peut agir sur ce qui reste à venir. 

 

Par ailleurs, les productions verbales orales prennent la forme d’un flux sonore. Cette 

matérialité ondulatoire peut être affectée par d’autres sons ou bruits de même nature (comme 

le représentait le schéma Shannon et Weaver, cf. supra p. 20), ce qui peut gêner 

l’interprétation en modifiant le signal ou en construisant des séquences lacunaires. D’autre 

part, le flux sonore présente une forme éventuellement ininterrompue dans un tour de parole. 

Les découpages par le silence ne manifestent pas toujours un découpage sémantique :, la 

pause peut servir à homogénéiser ce qui précède et à mettre en relief ce qui suit (Morel et 

Danon-Boileau 1998), elle aurait un sens contrastif et non ponctuant, comme le laissent 

supposer les pratiques de lecture à voix haute ou les productions en laboratoire (Blanche-

Benveniste 2000). Le découpage (parsing) s’effectue à l’aide d’autres indices (prosodiques 

notamment), hypothèses et déductions.  

 

Pour conclure, la parole s’utilise dans un grand nombre de circonstances, imposant un large 

répertoire de registres (Labov 1972, Gadet 1989). Il est aujourd’hui difficile de dire que l’oral 
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est plutôt informel (les relations de hiérarchie courantes dans la vie imposent le recours à un 

oral formel, dans certains contextes professionnels en particulier) et que l’écrit est plutôt 

formel (le développement des écrits « spontanés » informatisés, aussi appelés « parlécrit » 

(Anis 1998), regonfle la part des écrits informels). Cependant, on peut penser que la pression 

sociale pour un oral prescriptivement irréprochable n’est pas aussi répandue ni aussi forte que 

pour l’écrit.  

 

��

 

La notion d’interlocuteur a beaucoup évolué depuis le milieu du siècle dernier : d’abord 

récepteur, il est devenu acteur d’un processus, agissant dans une situation donnée, et pour les 

participants d’interactions administratives, dans le cadre d’une activité particulière. Cet 

environnement et cette activité influencent les processus en œuvre dans l’interprétation. La 

section suivante aborde ces processus, qui caractérisent le premier rôle de 

l’interlocuteur/interprétant. La troisième section traite de l’intercompréhension, sur laquelle 

l’interprétant peut agir grâce au second rôle qu’il peut jouer en interaction.  
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1.2. L’interprétation 
De notre point de vue, l’interlocuteur ne « comprend » pas, il interprète. Étymologiquement, 

comprendre, c’est « prendre avec soi », « faire sien », « s’approprier » ; ce terme implique un 

sens déjà là, contenu dans l’énoncé, que l’interlocuteur prendrait avec lui ; il correspond à une 

conception internaliste et immanente du sens et de l’énoncé. Étymologiquement, interpréter, 

c’est « prendre tel ou tel sens »21, soit choisir un sens parmi plusieurs ; ce terme est préférable 

parce qu’il correspond à une conception constructiviste du sens (cf. 3.1.1. p. 107) : il 

n’enferme pas l’interlocuteur dans une subordination au locuteur. 

 

Cette section sera consacrée au premier rôle de l’interlocuteur/interprétant, l’interprétation. 

Nous désignons par ce terme le processus par lequel l’interprétant aboutit à une hypothèse 

interprétative (un sens qu’il a sélectionné)22.  

La posture constructiviste adoptée dans ce travail conduit à envisager le sens comme étant 

non pas communiqué par l’énoncé, mais communicable (1.2.1.). La communicabilité du sens 

permet aux interprétants de sélectionner un sens parmi les sens potentiels de l’objet de 

l’interprétation. L’interprétant peut procéder à une interprétation pour une multitude d’objets, 

résultant en des hypothèses interprétatives différentes (1.2.2.). L’interprétation est opérée 

selon des processus cognitifs complexes (1.2.3.), qui peuvent différer lorsqu’ils sont effectués 

dans une interaction en langue étrangère (1.2.4.). Par ailleurs, elle est affectée par plusieurs 

types de facteurs qui influencent la disposition de l’interprétant (1.2.5.). Enfin, l’interprétant 

évalue son hypothèse interprétative (1.2.6.) afin de réagir au mieux (1.3.).  

1.2.1. La communicabilité du sens 
Le sens23 a longtemps été considéré comme communiqué par l’énoncé : le locuteur lui donne 

un sens dans cette perspective, l’énoncé est dit « communicatif ». Le rôle de l’interlocuteur est 

alors de retrouver le sens de l’énoncé.  

À l’opposé, le philosophe du langage Jacques suggère la notion de communicabilité pour 

désigner le potentiel de sens que véhicule l’énoncé :  

                                                
21 L’origine étymologique du radical est sujette à discussion : le Littré (entrée « interpréter » de la version en 
ligne, disponible à l’adresse : http://www.littre.org/definition/interpréter) dit que selon Curtius, il serait lié à pret, 
connaitre (en lithuanien protas, intelligence, du goth frathjan, penser), le Littré conteste cette proposition et 
suggère un lien avec le sanscrit pratch, demander, interroger (d’où l’allemand fragen). Bréal prétend enfin que le 
radical vient de pres, pretis et non de pret, terme du négoce qui désigne le courtier, l’intermédiaire qui conclut 
un achat ou une vente : celui qui est entre les prix (nous reprenons cette idée à travers la notion de valeur 
interactantielle des actes – le sens sur lequel les participants s’accordent, cf. infra p. 52 –, valeur qui peut faire 
l’objet d’une négociation et qui implique l’existence de plusieurs sens possibles). 
22 Ce terme est également utilisé pour parler de l’hypothèse interprétative dans sa forme évoluée, après qu’un 
accord sur le sens de l’objet interprété (sur sa valeur interactantielle) a été atteint (cf. 1.3.2. p. 52). 
23 Nous ne recourons pas au terme signification pour l’analyse des interactions. Ce terme désigne généralement 
la valeur sémantique hors contexte d’un mot ou d’une phrase. Nous pensons avec Rastier que la hiérarchie entre 
signification (première) et sens (second) doit être inversée : « Le sens n’est pas de la signification déformée par 
le contexte : la signification est du sens appauvri car coupé de son contexte » (2006, 3.3. de la version en ligne).  
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« Le terme de communicabilité désigne alors une condition de possibilité de 
l’interaction et de la compréhension du sens. Il insiste sur la nécessité de résister à 
l’explication positiviste du procès communicatif comme transfert d’information d’un 
organisme à l’autre et création de redondance pour l’observateur. » (1985, p. 13-14) 

L’acte signifiant (l’unité actionnelle minimale qui fait l’objet d’une hypothèse interprétative 

cf. infra p. 138), contient un potentiel de sens communicables. Chacun des participants (y 

compris le producteur) y appréhende un sens : l’énoncé trouve autant de sens qu’il a 

d’interprétants.  

L’acte signifiant offre même plusieurs potentiels de sens. En effet, chaque perception de 

l’acte amène avec elle un potentiel de sens. La perception peut être altérée par des bruits de 

l’environnement, par le filtre auditif de l’interprétant, par les attentes (cf. infra p. 211), etc. Le 

« potentiel de sens » est alors ce qu’il est possible de construire à partir de l’acte quel que soit 

l’écart entre la production réelle et les perceptions de l’acte. Il peut paraitre contre-intuitif 

qu’un acte signifiant porte un sens potentiel imprévisible, mais nous pensons que les sens 

potentiels se déploient à partir de la perception de l’acte et non avant. Si un sens, quel qu’il 

soit, a été construit à partir de l’acte signifiant, il fait partie de l’ensemble des potentiels de 

sens qu’il offre24. 

 

La notion de communicabilité permet d’envisager une action conjointe, un dialogisme 

interpersonnel25  et une dimension intersubjective à l’interaction : le résultat du processus 

d’interprétation est une hypothèse que pose l’interprétant sur le sens de l’objet interprété ; si 

elle est acceptée par le producteur, elle devient une ‘interprétation’, sinon elle évolue mais 

reste une hypothèse interprétative jusqu’à atteinte d’un accord (cf. 1.3. p. 51).  

1.2.2. Les objets et les résultats de l’interprétation 
La linguistique s’est efforcée de dégager des régularités dans la construction du sens des 

phrases, hors contexte, puis, avec la pragmatique, des énoncés en contexte. Le cadre théorique 

(cf. 3.2. p. 123) et la posture externaliste26 adoptés conduisent à accorder une attention égale à 

tous les éléments qui peuvent faire l’objet d’une interprétation, qu’ils soient des artéfacts, 

d’autres éléments de l’environnement, la situation vécue par un interactant, la relation entre 

les interactants, des « énoncés » (certains parlent d’« actes » verbaux) ou d’autres types 

d’actes (produits par des agents humains ou non), etc.  

                                                
24 Cette idée est à rapprocher de celle d’« affordance » (cf. infra p. 126). 
25 Le terme dialogisme au sens que lui donne Jacques (1985) et qu’il reprend de Bakhtine. Jacques fait évoluer le 
sens du terme, en lui faisant désigner non plus une relation intertextuelle multiple mais la dimension 
interpersonnelle fondamentale du dialogue (cf. infra, p. 53). 
26  Elle est précisée plus loin (cf. 3.1.2. p. 111). Elle est caractérisée par l’idée que la cognition n’est pas 
seulement cérébrale (posture internaliste), mais qu’elle est aussi corporelle (cognition incarnée ou embodied 
cognition), partagée entre les interactants et distribuée entre des personnes et des artefacts. Elle est également 
caractérisée par l’idée que les actions sont situées, c’est-à-dire que l’acteur agit sur la situation et que la situation 
agit sur l’acteur, qu’il y a une négociation constante entre l’agent, ses actions et l’environnement. 
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Les actes dits « communicatifs » peuvent sans aucun doute faire l’objet d’une analyse mais 

d’autres types d’actes, « extra-communicatifs » ou « gestes praxiques » (Brossard et Cosnier 

(dir.) 1984), tels que fermer une porte ou jeter un papier dans la corbeille, ont longtemps 

laissé les chercheurs dubitatifs, voire indifférents (voir Dumas 2001). Pourtant, comme le 

faisait déjà remarquer Goffman : 

« A customer who comes before a checkout clerk and places goods on the counter 
has made what can be glossed as a first checkout move, for this positioning itself 
elicits a second phase of action, the server’s obligation to weigh, ring up and bag. » 
(1981, p. 38). 

Les actes « signifiants » (cf. infra p. 138) sont ceux qui font l’objet d’une interprétation et qui 

sont jugés pertinents par les interactants. Nous considérons tous ces éléments comme des 

objets de sens à part entière et de valeur égale27.  

 

Le processus d’interprétation peut s’opérer sur n’importe lequel de ces éléments de manière 

distincte, mais il s’opère également pour donner un sens global aux circonstances (cf. infra 

p. 40) et à l’objet de l’activité et de l’interaction. Le terme hypothèse interprétative désigne un 

sens sélectionné pour un item donné, un objet, un acte signifiant ou une intervention (cf. infra 

p. 136), etc. Le terme hypothèse interprétative globale désigne le résultat de l’interprétation de 

l’objet de l’activité ou de l’interaction.  

L’hypothèse interprétative globale ne peut porter que sur ce qui a déjà été dit ou ce qui a déjà 

été fait. Le texte et les actions passés existent objectivement, mais leur hypothèse 

interprétative globale ne les reprend pas dans leur intégralité. Kintsch et van Dijk ont 

modélisé la compréhension des textes en posant un « cycle de traitement » composé d’un 

microprocessus et d’un macroprocessus. Le premier identifie les propositions, les connecte et 

sélectionne celles qui seront maintenues en mémoire pour la suite. Le second permet de 

« both reduce and organize the more detailed information of the macrostructure of the text » 

(Kintsch et van Dijk 1978, p. 366). Par ce traitement qu’opèrent les participants, ils 

interprètent à la fois la « direction » et la « signification » à donner au texte (ces deux sens 

peuvent être reliés à la notion de script, cf. infra, p. 43). Par exemple, dans une interaction de 

conseil, après les salutations et l’installation, l’usager peut décrire son problème puis poser 

une question. L’agent doit interpréter le statut des éléments de l’intervention (il doit identifier 

une « description de problème » et une « question », deux catégories présentes dans le script 

de l’interaction de conseil) et la nature de leur contenu (il doit enregistrer la situation 

présentée et les éléments qui pourront lui être utiles, la question et le type de réponse qui va 

pouvoir satisfaire l’usager). À mesure que la situation de l’usager va être exposée, l’agent va 

préciser son hypothèse interprétative globale du besoin de l’usager et en même temps, il ne se 

souviendra pas des mots utilisés mais de la cohérence des hypothèses interprétatives locales 

                                                
27  Notre corpus est exclusivement composé d’enregistrements audio parce que nous n’avons pas obtenu 
d’autorisations pour la vidéo. Cela nous conduit à traiter plus systématiquement les actes verbaux (et plus 
généralement sonores) que les autres ; c’est la contrainte du support qui affecte ainsi nos analyses. 
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qu’il aura produites : l’hypothèse interprétative globale comprend les rémanences des 

hypothèses interprétatives locales.  

1.2.3. Les processus cognitifs engagés dans la production d’une hypothèse 
interprétative 
Certains chercheurs envisagent une dimension collective à l’interprétation : 

« interpretations are jointly negotiated by speaker and hearer and judgements either 
confirmed or changed by the reactions they evoke » (Gumperz 1982 [1989b], p. 5 
dans Discourse Strategies). 

« The interactive and jointly constructed nature of understanding and 
misunderstanding » (Bremer, Roberts, Vasseur et al. 1996, p. 17). 

L’interprétation première, celle qui précède la réaction et que nous désignons par hypothèse 

interprétative, est selon nous « conjointement construite » seulement en ceci que le producteur 

a anticipé l’interprétation dans sa production et a pu faire évoluer la forme de ses actes en 

fonction des retours et de sa représentation de l’interprétant. En revanche, la co-construction 

d’un accord sur un sens pour parvenir à l’intercompréhension est indubitablement conjointe. 

Les interprétations personnelles qui en résultent sont effectivement co-construites (cf. 1.3., 

p. 51). 

 

Les interactants perçoivent des informations offertes par l’environnement : sons, odeurs, 

objets, gestes, actes, etc. La façon dont ils interprètent ces informations perçues fait l’objet 

d’une polémique chez les psychologues de la cognition. 

Les psychologues cognitivistes (modularistes et connexionnistes28) pensent que l’interprétant 

« traite » les informations grâce à un processus complexe, dit « interactif », qui mobilise un 

processus de traitement ascendant et un processus descendant. Dans le modèle ascendant de la 

compréhension, l’interprétation est un processus unilatéral de combinaison d’éléments 

minimaux pour construire un sens global. Le repérage des phonèmes permet une combinaison 

en morphèmes, qui eux s’assemblent pour construire des mots, puis des phrases et des textes. 

Par exemple : 

                                                
28 Les connexionnistes prônent le modèle horizontal de l’esprit (McClelland et Rumelhart 1986, Le Ny 1989) 
présenté ici. Un modèle modulariste concurrence ce modèle horizontal (Fodor 1983 [1986], Pinker 1994) : il 
cloisonne les traitements, les informations, ne permet pas d’envisager une relation entre les cognitions humaines 
et environnementales, une dynamique d’influence entre les différentes sources d’informations, etc. Il présente 
une faible compatibilité avec notre positionnement externaliste. 
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Deux conclusions expérimentales ont amené les chercheurs à remettre en question ce modèle : 

d’une part, les sujets ont du mal à identifier un son extrait d’un mot prononcé entier (G. Miller 

et Isard 1963) et d’autre part, ils sont capables de tirer du sens de phrases contenant des mots 

tronqués (R. M. Warren et R. P. Warren 1970). Les unités distinctes ne sont pas simplement 

combinées l’une après l’autre et chaque unité minimale n’est pas nécessaire à la construction 

du sens.  

 

Le modèle descendant se concentre sur l’impact de l’anticipation sur l’interprétation. Les 

interlocuteurs s’appuient sur des attentes, sur des schémas préexistant à la situation (Bartlett 

1932, van Dijk 1977, Schank et Abelson 1977) et sur des attentes linguistiques pour 

construire du sens.  

Rumelhart (1975) propose de synthétiser les deux modèles en un seul. Les informations 

phonétiques, sémantiques, syntaxiques, ainsi que visuelles, olfactives, proprioceptives, etc. 

sont traitées en parallèle. Les diverses informations en traitement interagissent, aiguisant le 

traitement de chacune (G. Miller et Isard 1963, Pollack et Pickett 1963, Marlsen-Wilson et 

Welsh 1978, Elman et McClelland 1984). L’interlocuteur a la responsabilité du tri des 

informations à traiter : il sélectionne celles qui présentent un intérêt (cf. 1.2.5., p. 39) pour la 

construction du sens des productions verbales et de la situation dans son ensemble.  

L’interprétation du contexte active certaines représentations et inhibe toutes celles qui ne 

seraient pas pertinentes dans ce cadre à priori29. Ces pré-activations permettent une économie 

d’énergie cognitive et de temps importante : le traitement descendant permet d’anticiper sur 

les informations à venir30 et le traitement ascendant permet ensuite de vérifier les hypothèses 

formulées dans l’anticipation.  

                                                
29 Par exemple, l’office de l’immigration active des représentations relatives aux papiers d’identité, au langage 
administratif, aux obligations et interdits, aux agents, au titre de séjour, etc. et inhibe les représentations relatives 
à des sujets sans rapport : représentations relatives aux ustensiles ménagers, à la végétation, à l’astronomie, etc. 
Au niveau linguistique, les attentes sont tant sémantiques que phonétiques (un son voyelle est plus probablement 
suivi d’un son consonne que d’un autre son voyelle), syntaxiques (un déterminant ne peut pas être suivi d’un 
verbe, mais plus probablement d’un nom ou d’un adjectif), sémantiques, prosodiques, etc. La prosodie joue un 
rôle important dans l’intelligibilité, l’identification des unités et leur structure syntaxique (‘T Hart et Collier 
1975, Selkirk 1984, Tyler et P. Warren 1987, P. Martin 2009). 
30 Plus l’interprétant possède d’informations, plus les attentes sont fortes : il construit plus rapidement du sens, et 
il se sert moins du traitement ascendant. En effet, Grosjean montre en 1980 que les sujets ont besoin de 330 ms 
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La notion de « traitement » inspire aux psychologues de la cognition externalistes (cf. infra 

p. 111) l’idée d’une indépendance entre les réactions cognitives de l’individu et son 

environnement, ce qu’ils réfutent. Selon eux, l’interprétation est envisagée comme une 

transformation en réaction à… La modification de l’environnement engendrée par la 

production d’un acte (ou même la survenue d’un évènement) induit une réaction chez 

l’interprétant qui produit une interprétation. La réaction est élaborée par rapport aux attentes 

de l’individu et à la réalité qui émerge dans le déroulement de l’interaction. 

L’interprétation est la recherche du connu dans l’émergent et en même temps l’appropriation 

du nouveau par la construction ou le renforcement de schémas selon diverses procédures31. 

C’est la dynamique des ouverts telle qu’envisagée par Salembier, Theureau, Zouinar et al. 

(2001) : 

« L’acteur n’est sensible à chaque instant qu’aux événements pertinents du point de 
vue d’une ou plusieurs de ses préoccupation(s) en cours, qui actualise(nt) une ou 
plusieurs de ses attentes parmi d’autres, et qui sont interprétables et interprétées par 
lui. » (M. Durand, Saury et Sève 2006, p. 65) 

Les participants construisent une interprétation en procédant à l’actualisation de possibles 

envisagés grâce aux expériences passées et à la typicalisation de l’inattendu. La projection, les 

attentes et la gestion des possibles jouent un rôle primordial dans la perspective externaliste. 

 

Cependant, la notion de « réaction immédiate » à un acte verbal, en particulier lorsqu’il est 

produit dans une langue étrangère pour l’interlocuteur, parait peu satisfaisante. Nous pouvons 

concevoir un haut degré d’automatisme dans le « traitement » du langage, qui pourrait faire 

passer le processus d’interprétation pour une réaction directe, quasi-béhavioriste, à l’acte 

précédemment produit, grâce aux très nombreuses expériences déjà accumulées. Dans les 

interactions dans lesquelles la langue de communication est étrangère pour un participant, et 

où celui-ci doit produire un effort conscient pour construire une hypothèse interprétative, la 

thèse de la réaction immédiate par une sélection presque intuitive de sens laisse dubitatif. 

Le modèle interactif de l’interprétation fait l’objet d’un accord du côté externaliste : M. 

Durand, Saury et Sève (ibid.) suggèrent avec d’autres32 de considérer l’idée d’un « couplage 

créateur activité-situation » qui mène à une « exploitation opportuniste de circonstances 

                                                                                                                                                   
pour identifier un mot hors contexte contre seulement 200 ms pour identifier un mot dans une phrase ; et Cole et 
Jakimik montrent par exemple en 1978 que lorsque l’on fait écouter une histoire en remplaçant certains 
phonèmes par d’autres à des sujets, ils détectent beaucoup moins souvent les phonèmes erronés en fin de mots 
qu’en début, sur une syllabe non accentuée qu’accentuée, et dans un mot très prévisible que dans un mot peu 
prévisible. 
31 Rosch 1999 et Theureau 1992 [2004] parlent de types : renforcement ou affaiblissement d’un type déjà créé, 
édification d’un type à partir d’un cas, abduction, induction, etc. Lorsque les attentes ou les croyances de 
l’interprétant sont remises en question par ce qui se produit, il réagit différemment en fonction de son évaluation 
de ces attentes. 
32 Canguilhem (1965 [2003]), Maturana et Varela (1987 [1994]), von Uexküll (1956 [1965]), Winograd et Florès 
(1989), etc. 
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énigmatiques » : l’interactant construit de manière originale à partir de ce que le monde lui 

fournit, et en même temps, cette interprétation fait évoluer le monde tel qu’il le conçoit : 

« Chaque individu construit dans le même mouvement le monde dans lequel il agit et 
son activité dans ce monde. Cela implique d’une part que l’activité est 
culturellement, spatialement, temporellement, corporellement… située (Conein et 
Jacopin, 1994 ; De Fornel et Quéré, 1999 ; Quéré, 2000 ; Suchman, 1987 ; Theureau, 
2004), et d’autre part que l’acteur a une situation (Dewey, 1933), c’est-à-dire un 
point de vue personnel sur le monde, voire plus radicalement un monde propre (von 
Uexküll, 1956-1965). »33 (p. 63) 

Les conceptions connexionniste et externaliste34 sont compatibles avec un modèle interactif 

de l’interprétation. Elles permettent de considérer la projection vers les futurs potentiels et la 

perception évolutive et renouvelée de l’environnement, des actes et des évènements 

émergeant. Il s’agit d’une certaine façon de focalisations différentes, le connexionnisme 

s’occupant du système nerveux et de l’esprit, tandis que l’externalisme vise la relation et 

l’intrication entre esprit, corps et environnement. 

1.2.4. L’interprétation dans une langue et/ou une culture étrangère 
L’acquisition des processus cognitifs d’interprétation varie d’une culture à l’autre parce que 

les locuteurs membres d’une langue-culture 

� ne mobilisent pas les mêmes indices linguistiques que les membres d’une autre culture, 

� ne convoquent pas les mêmes indices extralinguistiques, 

� ne donnent pas le même sens aux mêmes indices. 

L’acquisition d’une culture construit des attentes vis-à-vis de l’existence, de la pertinence, de 

la hiérarchie, du nombre et du sens de ces indices : la culture oriente leur perception ainsi que 

leur interprétation.  

 

L’acquisition d’une langue et d’une culture étrangère35 passe par l’exposition aux pratiques 

des membres et aux circonstances dans lesquelles ils agissent et vivent (Ur 1984, A. Anderson 

                                                
33 Les références bibliographiques des textes cités sont reportés en note. 
Conein Bernard & Jacopin Éric (1994) « Action située et cognition : le savoir en place » dans Sociologie du 
Travail n°XXXVI/4. p. 475-500. 
De Fornel Michel & Quéré Louis (dir.) (1999) La logique des situations. Nouveaux regards sur l’écologie des 
activités sociales. Paris, École des Hautes Études en Sciences Sociales. 
Quéré Louis (2000) « Singularité et intelligibilité de l’action » dans Barbier Jean-Marie, Clot Yves, Dubet 
François et al. Analyse de la singularité de l’action. Paris, Armand Colin, p. 147-169. 
Suchman Lucy (1987) Plans and Situated Actions. Cambridge (MA, US), Cambridge University Press. 
Theureau Jacques (2004) Cours d’action : méthode élémentaire. Toulouse, Octarès. 
Dewey John (1933) How we think. Cambridge (MA, US), Harvard University Press. 
Von Uexküll Jacob Johann (1956 [1965]) Mondes animaux et monde humain. Paris, Denoël. 
34 Les psychologues externalistes se positionnent généralement en opposition aux psychologues internalistes 
(cf. infra p. 111), mais cette opposition épistémologique montrée cache mal les points d’accord. Nous pensons 
que, plutôt que de voir les deux paradigmes comme opposés, il est plus juste de les voir comme ayant des objets 
de recherche proches, parfois même identiques, mais étudiés selon un arrière-plan conceptuel différent. 
35 La notion de culture fait l’objet de nombreuses définitions et peut désigner des objets différents (cultures dites 
savante, populaire, mixte ; objets, savoirs, attitudes, pratiques langagières et interactionnelles portent en eux la 
culture de ceux qui les produisent, qui les emploient, qui y recourent. Les membres du programme 3 
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et Lynch 1988, Underwood 1989, etc.). Plusieurs facteurs handicapent les locuteurs non natifs 

de la langue-culture étrangère : 

� l’exposition plus limitée et plus tardive à une culture étrangère qu’à la culture maternelle, 

� l’exposition plus limitée à des productions « en vitesse réelle » dans la langue étrangère et 

� la culture éducative qui habitue parfois à mobiliser l’attention analytique (cf. infra p. 47). 

Ces facteurs engendrent chez les interlocuteurs non natifs les particularités suivantes dans 

leurs processus d’interprétation :  

� mobilisation de connaissances dans leur culture et dans leur langue native et dans d’autres 

langues-cultures de référence le cas échéant, 

� mise en œuvre de processus liés à l’interprétation selon les codes de la culture et les règles 

de la langue maternelle et de langues de références, et de processus spécifiques à 

l’interprétation en langue étrangère, 

� gestion d’un discours potentiellement plus adapté à leur compétence que le discours tenu 

avec un interlocuteur natif. 

 

Le producteur s’appuie sur des connaissances supposées « partagées » pour produire ses actes. 

Ces connaissances sont relatives aux objets, conceptions et découpages du monde ainsi 

qu’aux signifiants qui les désignent et aux sens des indices para-verbaux et non verbaux36 

(Underwood 1989). Mais ce répertoire de connaissances varie largement d’une culture à 

l’autre, et d’ailleurs d’un individu à l’autre37.  

Ces connaissances sont nécessaires pour juger de la pertinence des indices et pour leur donner 

du sens : si les connaissances utilisées par le producteur ne sont pas dans le répertoire de 

l’interprétant, il compense avec les informations disponibles. Cette compensation ne permet 

                                                                                                                                                   
Comparaison langue et culture dans des perspectives discursives du CeDiscOr/SyLED (Centre de recherche sur 
les discours ordinaires et spécialisés/Systèmes linguistiques, énonciation et discours, EA 2290) réfléchit sur cette 
question épineuse de la définition de la culture. 
Nous entendons « étrangère » du point de vue émique, c’est-à-dire du point de vue des personnes concernées 
(Pike 1954, 1955, 1960 [1967]) : étrangère à, différente de la langue et/ou la culture maternelle de la personne. 
36 Hascoet (2005) s’est par exemple intéressée aux gestes en relation avec l’intonation, Biggam, Hough, Kay et 
al. (eds.) (2011) proposent des actes de colloque sur les couleurs et leurs sens dans le monde, etc. 
37 Nous empruntons la notion de répertoire à Gumperz (1964) qui l’a développée à l’origine pour désigner le 
répertoire verbal d’individus ou de communautés linguistiques (le « répertoire communicatif » chez Dabène 
(1994), « répertoire pluriel et dynamique » chez Lüdi (2000), « répertoire plurilingue » chez Murphy-Lejeune et 
Zarate (2003) ou « répertoire linguistique » pour Coste (2002) ). Coste le définit comme : 

« l’ensemble de variétés linguistiques – plus ou moins bien maîtrisées ou développées – que possède un acteur 
social donné et dont il peut jouer, selon les situations, en faisant appel à telle ou telle de ces variétés […]. Le 
concept de répertoire – c’est une de ses fonctions – n’implique donc en aucune manière que les variétés 
considérées soient à parité les unes avec les autres ni, qui plus est, qu’elles relèvent toutes d’une même langue : 
un répertoire peut être plurilingue et comprendre des variétés, plus ou moins élaborées, de plusieurs systèmes 
linguistiques. » (ibid., p. 117). 

Cette définition met en exergue l’imbrication des systèmes linguistiques pris dans leur variété et maîtrisés par un 
individu, quel que soit le degré de maîtrise des éléments.  
Nous reprenons cette notion de répertoire pour l’appliquer à l’ensemble des connaissances mobilisées. 
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cependant pas toujours d’accéder à une interprétation satisfaisante, du point de vue du 

locuteur ou de l’interlocuteur : 

« Language is the means used by a community to express facts, ideas, beliefs, rules, 
and so on – in short, to express its culture. So gaps in our knowledge of the L2 
culture, of the associations and references available to native users, can present 
obstacles to comprehension. » (A. Anderson et Lynch 1988, p. 35). 

Les chercheurs se sont beaucoup intéressés aux connaissances linguistiques qui peuvent faire 

défaut dans une langue étrangère pour parvenir à une interprétation satisfaisante. La quantité 

de vocabulaire et de registres maitrisés dans la langue étrangère fait partie des difficultés 

courantes :  

« It is fairly obvious that a learner listening to spoken discourse in the foreign 
language will probably not understand a word he has not learnt yet. What is not so 
obvious, but nevertheless true, is that he will also fail to recognize many words he 
has learnt but is not yet sufficiently familiar with to identify when they occur within 
the swift stream of speech. » (Ur 1984, p. 17). 

La familiarité avec un mot inclut le degré d’assimilation dans le vocabulaire passif puis actif, 

et la reconnaissance du mot sous ses différentes formes (liaisons à l’initiale ou en finale, 

élisions de e caduques, voisements ou dévoisements régressifs ou progressifs), à vitesse de 

lecture, normale, rapide, etc. et dans ses variantes allophoniques géographiques et sociales.  

Par ailleurs, le processus de perception des phonèmes discrets varie selon le filtre auditif qui a 

été acquis (Flege 1981). 

Les langues disposent d’indices de contextualisation (intonation, marqueurs discursifs, 

connecteurs logiques, etc., Gumperz 1982 [1989], 1992, cf. infra p. 47) pour indiquer les 

mouvements dans la progression textuelle et thématique. Si l’interprétant ne connait pas ou 

n’a pas le réflexe de donner à un indice le sens que lui donnent les membres de la culture du 

producteur, il transfère sur cet indice le sens qu’il a appris à donner dans sa culture.  

Il en est de même au niveau syntaxique : chaque langue ou famille de langues organise ses 

énoncés d’une manière particulière ; les habitudes interprétatives dans la langue maternelle 

peuvent être transférées dans l’interprétation des énoncés en langue étrangère. Cela peut 

mener à des attentes inadéquates et à des hypothèses interprétatives insatisfaisantes, 

incertaines ou incompatibles avec celles du producteur. 

Sur le plan de l’interface entre pragmatique et sémantique, J. Thomas (1983, 1984, 1995) 

remarque des difficultés dues à un sens indirect conventionnel dont l’équivalence littérale ne 

suggère pas le même sens (pragmalinguistic failure), et ceux liés à une valeur culturelle qui 

n’est pas partagée (sociopragmatic failure). Par exemple, en arabe, le remerciement est aussi 

une bénédiction (« allah ykhlaf » par exemple) ; en japonais, il suggère une forme d’excuse 

par laquelle le locuteur manifeste gratitude et culpabilité : des formules en français qui 

traduiraient ces potentiels de sens supplémentaires pourraient créer un raté pragmalinguistique 

(ou le fait pour un locuteur français de ne pas exprimer ces sentiments peut être interprété par 

un interprétant arabophone ou japonophone comme un remerciement faible ou peu sincère). 

Le raté sociopragmatique peut être illustré par le cas d’une personne sinophone qui inviterait 
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une personne âgée à prendre un siège dans le bus en lui disant « prenez-le, vous êtes vieille » : 

la valeur de vieillesse ne porte pas les mêmes potentiels de sens dans la culture français et 

dans la culture chinoise. Les transferts peuvent engendrer des hypothèses interprétatives 

étonnantes et incompatibles avec celle du producteur. 

À un niveau supérieur, les praxéogrammes38 varient également d’une culture à l’autre : la 

structure, l’existence ou le sens des activités, les objets mobilisés, les valeurs accordées à ces 

objets, leur utilisation, etc. peuvent varier.  

Au niveau institutionnel également, la structure sociétale est propre à chaque culture, ce qui 

peut avoir un impact sur les praxéogrammes, sur les ressources des individus, sur les plans 

d’action, etc. Ces variations compliquent la gestion des attentes et l’exploitation des 

ressources39 proposées par la société : la personne membre d’une autre culture peut chercher 

des ressources ou tenter de suivre des praxéogrammes qui n’existent pas ou ne sont pas 

applicables et inversement être désemparée face à une ressource ou à un praxéogramme 

qu’elle ne connait pas. 

 

Kerbrat-Orecchioni (1994 [1998]) relève également une série de processus culturellement 

ancrés (en fonction des types de sociétés, plutôt fortement ou faiblement communicatives, 

plutôt communautaires ou individualistes, etc.) qui peuvent engendrer des chocs culturels40 et 

linguistiques de la même façon. Hall (1976) pose que certaines communautés linguistiques 

ont tendance à construire des énoncés plutôt « explicites », dont l’interprétation reposerait 

davantage sur l’interprétation des éléments linguistiques, tandis que d’autres construisent des 

énoncés plutôt « implicites », dont l’interprétation repose plus largement sur les éléments 

extralinguistiques41. L’appartenance à l’une ou l’autre communauté engendre une plus ou 

moins grande dépendance vis-à-vis des indices linguistiques et des indices extralinguistiques 

qui peut poser problème dans l’interprétation d’une production dans une langue qui ne 

fonctionnerait pas de la même manière.  

 

Les connaissances qui peuvent manquer à un interprétant engendrent des manques et du vague 

dans les hypothèses interprétatives, une insatisfaction générale, des attentes et des hypothèses 

beaucoup plus nombreuses, moins clairement confirmées ou infirmées, une fatigue cognitive 

supérieure. Les interactants dont la culture diffère de celles du producteur doivent composer 

                                                
38 L’organisation des pratiques (actions, prises de décisions et interactions) relatives à une activité (cf. infra 
p. 44). 
39 Nous effectuons des propositions didactiques à ce sujet, cf. infra p. 432 par exemple. 
40 Le choc culturel est défini comme  

« une réaction de dépaysement, plus encore de frustration ou de rejet, de révolte et d’anxiété, en un mot une 
expérience émotionnelle et intellectuelle, qui apparaît chez ceux qui, placés par occasion ou profession hors de 
leur contexte socioculturel, se trouvent engagés dans l’approche de l’étranger » (Cohen-Emeric 1984, p. 184). 

41 Une classification a été proposée par Copeland et Griggs (1986) pour la communication en entreprise, selon 
laquelle les membres des cultures australienne, allemande, anglaise et suisse entre autres emploient moins les 
indices extralinguistiques pour produire et interpréter des énoncés, et les membres des cultures arabe, 
brésilienne, chinoise, française, grecque, etc. y recourent davantage. 
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avec ce degré d’insatisfaction supérieur, qui s’atténue avec l’appropriation des codes culturels 

et des réflexes d’interprétation.  

Pour l’interprétation d’actes verbaux, les processus de traitement linguistique ne sont pas 

automatisés dans les premiers temps de l’apprentissage d’une langue étrangère 42 . Ces 

processus non automatisés sont particulièrement couteux en énergie cognitive : ils sont 

intrinsèquement énergivores parce que ce sont des processus « contrôlés » ; la lenteur du 

processus engendre des lacunes qui créent davantage d’hypothèses et de flou ; les opérations 

de bas niveau n’étant pas encore automatisées, leur consommation d’énergie cognitive limite 

les opérations de haut niveau 43  ; enfin, la fatigue due à ce cout énergétique produit des 

faiblesses d’attention qui ajoutent encore au sentiment d’une hypothèse interprétative 

lacunaire.  

 

Enfin, les cultures éducatives44 ont un impact sur le degré d’exigence des apprenants vis-à-vis 

d’eux-mêmes, de leurs compétences et de leurs performances. Elles accentuent parfois encore 

chez les apprenants le besoin de porter une attention détaillée aux textes et de chercher à 

interpréter l’intégralité des informations sonores (Ur 1984, p. 14). L’attirance à priori 

rassurante pour cette attention crée une déception et une insatisfaction parce qu’elle est 

impossible à assouvir dans des circonstances d’interaction.  

De plus, l’attention analytique en langue étrangère parasite la construction d’une hypothèse 

interprétative globale et la sélection des informations importantes :  

« le traitement détaillé des mots, dans des activités de compréhension, exige trop de 
temps et d’attention de la part du sujet possédant des connaissances linguistiques 
limitées. La mémoire à court terme, rapidement engorgée, ne parvient plus à 
assimiler les informations qui finissent par se perdre. » (Cornaire 199845, p. 83). 

L’interlocuteur mobilise sa mémoire à court terme pour retenir les informations qui défilent 

dans le flux de la production, pour avoir le temps d’en dégager les indices, de les mettre en 

regard de l’hypothèse interprétative globale et des indices environnementaux. En même 

                                                
42  McLaughlin, Rossman et McLeod (1983) déclarent que le développement de compétences cognitives 
complexes telles que le traitement du langage « implique la construction d’un ensemble de processus 
automatiques bien établis pour que les processus contrôlés soient libres pour de nouvelles tâches » (p. 144). 
Peters (1999) a étudié la progression de l’automatisation des processus de traitement dans l’interprétation en 
langue étrangère. Plus une personne s’approche du bilinguisme, plus les processus mis en œuvre dans 
l’interprétation linguistique (syntaxique, sémantique, morphologique, etc.) sont automatisés. Tricot (1998) et 
Sweller (2003) montrent également que plus le traitement est automatisé, plus le coût cognitif est faible, en 
conséquence de quoi la fatigue accumulée est moins importante.  
43 Les opérations dites de haut et de bas niveau sont toutes deux liées aux processus ascendants : les opérations 
dites de bas niveau concernent le traitement (para-)linguistique strict tandis que les opérations dites de haut 
niveau permettent de rattacher le résultat de ce traitement au contexte. Ils correspondent à la sélection d’un sens 
parmi ceux potentiels qui serait plus ou moins développé et complet. 
44 La notion de « culture éducative » 

« porte d’abord l’idée que les activités éducatives et les traditions d’apprentissage forment comme un ensemble 
de contraintes qui conditionnent en partie enseignants et apprenants. Ainsi les pratiques de transmission ou 
pratiques didactiques qui se déclinent concrètement en ‘genres d’exercices’ bien identifiables et marqués par une 
époque et un lieu, peuvent être incomprises, ou mal comprises, d’un public d’élèves non entraînés à tel type de 
médiation pédagogique » (Chiss et Cicurel 2005, p. 6-7). 

45 Entérinée par plusieurs études de Sanford et Garrod 1981 et de McLaughlin, Rossman et McLeod 1983. 
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temps, la mémoire à long terme est sollicitée pour connecter les données sonores avec des 

données similaires perçues ailleurs et autrement (pour reconnaitre les nouvelles) et pour leur 

donner du sens. Ces efforts couteux s’atténuent à mesure que l’interlocuteur prend l’habitude 

d’interpréter les mots46. 

 

 

Le locuteur natif qui s’adresse à un interlocuteur non natif adapte ses propos : il utilise sa 

propre variété de « foreigner talk » (Ferguson 1971, Corder 1981)47 . Ferguson le définit 

comme  

« A register of simplified speech […] used by speakers of a language to outsiders 
who are felt to have very limited command of the language or no knowledge of it at 
all. » (1971, p. 1).  

Nous élargirons la définition à un registre de discours simplifié utilisé par les locuteurs natifs 

lorsqu’ils ressentent un besoin d’adaptation chez leur interlocuteur non natif, quel que soit on 

niveau.  

Ferguson dégage les ajustements possibles suivants : débit ralenti, ton haussé, articulation 

prononcée, prononciation exagérée, pauses plus nombreuses, intonations et accentuations plus 

marquées, énoncés raccourcis, simplification syntaxique, évitement de lexèmes rares et 

d’expressions idiomatiques. De nombreuses recherches ont été effectuées à sa suite pour 

dégager les paramètres qui rendent un discours plus ou moins compréhensible à un locuteur 

non natif (Blau 1980, Chaudron 1983, 1985, P. Johnson 1981, Krashen 1980, 1982, 1985, 

Long 1983, 1985, etc.). Parker et Chaudron (1987) en déduisent que les simplifications dans 

l’élaboration du discours et dans la structure interactionnelle (négociation et traitement 

thématique) seraient plus à même de faciliter l’appropriation que les simplifications 

linguistiques. L’adaptation dynamique des propos, avec la participation de l’interlocuteur, 

serait fortement favorable à la co-construction de l’intercompréhension et à la satisfaction de 

l’interlocuteur non natif.  

 

Enfin, les locuteurs natifs ont une capacité variable à adapter leurs propos. Pellegrino Aveni 

(2005) rapporte que les étudiants en immersion à l’étranger pendant leur cursus universitaire 

ont parfois l’impression d’être traités comme des enfants, comme des sourds ou comme des 

idiots. Les efforts engagés peuvent également entrainer hésitations, faux-départs, reprises et 

                                                
46 L’exposition a une même structure (lexicale, syntaxique, grammaticale, etc.) dans des circonstances variées 
permet de construire un sens à cette structure qui s’abstrait de ses contextes d’appropriation. Le sens est acquis 
dans l’expérience mais il finit par se détacher des spécificités des circonstances pour en garder les éléments 
typiques et les éléments spécifiques liés au sens du mot (cf. infra p. 114). 
47  Le foreigner talk est différent de l’input compréhensible (Krashen 1980, 1982) en ceci que l’input 
compréhensible en didactique est considéré du point de vue de la facilitation de l’apprentissage de la langue 
étrangère, en dosant la quantité d’informations nouvelles par rapport aux informations langagières déjà acquises 
tandis que le foreigner talk est adapté pour faciliter l’interprétation. Le foreigner talk cherche à rendre l’input 
compréhensible pour le bien de la poursuite de l’interaction (cf. infra p. 482 pour une proposition didactique à ce 
sujet). 
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ruptures, résultant en des énoncés décousus et syntaxiquement difficiles à restructurer. 

D’autres locuteurs natifs éprouvent des difficultés à contrôler leur débit, à articuler plus 

distinctement, à concevoir quels mots sont plus susceptibles d’être (re)connus, etc.  

 

Les interlocuteurs non natifs doivent gérer les propos qui leur sont tenus, quelle que soit 

l’adaptation dont peuvent faire preuve les locuteurs. Cependant, les circonstances 

d’interactions en face-à-face permettent de compenser certaines difficultés, comme l’ont 

montré Pica, Young et Doughty48.  

 

 

En langue étrangère, les interprétants sont confrontés à une accumulation de difficultés : écart 

entre les répertoires de connaissances supposés partagés et effectivement partagés, entre les 

pratiques langagières et interactionnelles des membres des cultures, entre les habitudes 

cognitives mobilisées dans le processus d’interprétation des membres, entre les pratiques 

organisationnelles, institutionnelles, structurelles des membres ; accroissement de la fatigue 

cognitive et de l’insatisfaction globale vis-à-vis de l’hypothèse interprétative ; enfin, poids de 

la culture éducative et importance parfois excessive accordée à l’attention analytique qui gêne 

l’interprétation globale. Les circonstances d’interaction peuvent aider à pallier ces difficultés 

si les interprétants en ont les moyens (leur donner les moyens est un de nos objectifs), et 

l’automatisation de certains processus par l’exposition répétée à des productions en langue 

étrangère.  

 

Les sous-sections suivantes décrivent différents paramètres49 qui influencent les attentes des 

interprétants et la sélection du sens dans la construction de l’hypothèse interprétative. 

1.2.5. Les facteurs affectant l’attention 
Les recherches sur l’attention en psychologie ont mené à une double distinction, répartie sur 

deux continuums (van Zomeren et Brouwer 1994). Le premier continuum concerne l’intensité 

de l’attention (la quantité d’attention portée, l’importance de l’énergie cognitive allouée à une 

activité) et le second concerne le degré de sélectivité des informations (la restriction des 

informations considérées pertinentes). Sur le continuum de l’intensité, l’on trouvera d’un côté 

l’attention de veille et de l’autre l’attention soutenue (voire la vigilance ou l’état d’alerte, 

selon le degré d’attention). Sur le continuum de sélectivité, on trouvera d’un côté l’attention 

                                                
48 Pica, Young et Doughty (1987) ont comparé la satisfaction de l’interprétation de seize interlocuteurs non natifs 
de l’anglais d’un discours présenté par un locuteur natif, tantôt avec un discours pré-modifié (simplification, 
expansion et redondance), tantôt avec un discours modifié par l’interaction, et sans pré-modification. Il semble 
que les interlocuteurs non natifs aient été plus satisfaits de leur interprétation de manière significative lorsqu’ils 
ont pu participer activement à la modification du discours. 
49 De nombreuses recherches se sont focalisées sur l’impact des caractéristiques des individus sur la construction 
de sens : âge (C. Brown 1959), sexe (Trudgill 1972), personnalité (Haberland 1959), culture(s) (Wolvin et 
Coakley 1982). Même si ces variations ne doivent pas être négligées, les analyses menées se focalisent sur 
d’autres éléments. 
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sélective50, puis l’attention globale51 (ou partagée) et enfin de l’autre côté l’attention détaillée 

ou analytique.  

Dans les interactions de service administratives, l’usager doit gérer plusieurs types 

d’informations (chercher des réponses à ses questions, vérifier que l’agent a interprété sa 

demande de manière satisfaisante, être attentif au respect de ses intérêts, etc.) : il doit faire 

preuve d’attentions différentes en fonction des types d’informations qu’il cherche ou qui lui 

sont exposés. 

La situation de l’interprétant 

La situation52 d’une personne désigne les conditions de vie de cette personne sur un plan 

donné (travail, santé, logement, etc.). La situation est circonscrite temporellement par 

l’absence ou la présence de conditions morales, physiques, matérielles, etc. qui affectent la 

personne : recherche d’un logement, apprentissage, chômage, handicap, régime alimentaire, 

découvert bancaire, couverture santé, grossesse, par exemple. Certaines situations n’évoluent 

pas tout au long de la vie d’un individu (le prénom, la nationalité varient rarement pendant la 

vie d’un individu), d’autres sont temporaires mais stables (les phases de la vie, la scolarité, le 

travail, le logement), d’autres enfin sont transitionnelles : elles permettent de passer d’une 

situation stable à une autre53. Chaque situation a donc un début, une fin, et évolue pour passer 

de l’un à l’autre.  

 

Dans les interactions de service administratives, l’usager s’adresse à un agent afin de modifier 

sa situation. L’usager est mu par un besoin engendré par sa situation ; il a l’intention de régler 

le problème ; pour cela, il conçoit un objectif et s’engage dans la coproduction d’un service 

administratif : l’enjeu du service administratif est d’atteindre cet objectif.  

 

L’intention est un « avenir auquel on participe » (participatory future) ; elle n’a pas le pouvoir 

de prédire l’avenir, elle crée plutôt une « directionalité anticipatrice » (anticipatory 

directionality) : 

                                                
50 L’attention sélective pose un filtre puissant sur tous les éléments jugés sans relation directe avec l’objet de 
focalisation (Hawkins et Presson 1986, Cherry 1953, Treisman 1960). L’attention peut être plus ou moins 
sélective, et le filtre (ou atténuateur) peut être plus ou moins puissant en fonction de la précision de l’objet 
recherché. Elle consiste en un processus en deux temps : d’abord l’élimination de tous les éléments non 
pertinents pour trouver l’élément recherché et puis la focalisation sur cet élément et l’occultation des autres. 
51 L’attention globale ou partagée sert à percevoir les grandes lignes d’une situation. Elle ne se focalise pas sur 
un élément en particulier, mais sur un ensemble d’éléments essentiels à l’appréhension de la situation sans en 
retenir les détails (Hawkins & Presson 1986, Duncan 1993). Elle permet de traiter un grand nombre 
d’informations en les organisant en fonction de leur apport à l’interprétation dans son ensemble de la situation. 
52 La notion de situation a été assez largement développée en linguistique, désignant en général l’ensemble des 
éléments qui sont à la disposition des participants. Nous préférons parler des circonstances de l’interaction pour 
désigner les particularités locales qui « accompagnent, entourent, conditionnent ou déterminent » l’interaction 
(Trésor de la langue française informatisé, entrée « circonstances »). 
53 Selon la loupe qu’on l’on prend, une situation peut être transitoire (la maladie, entre deux états de santé autres 
que cette maladie, etc.) ou être stable (la maladie suit la situation transitoire de la contamination et précède celle 
de la convalescence, etc.). 
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« La direction n’est pas une condition initiale statique, un organe exécutif donnant 
des ordres qui guident l’action, elle s’inscrit au contraire de façon fluide dans un 
système dynamique de perception-action. » (Fogel 1993, p. 124-125, traduction de 
Engeström 2006, p. 137). 

Les intentions donnent une direction à l’interprétation : l’interprétant cherche les informations 

qui peuvent lui être utiles (dans les interactions de service, les informations qui peuvent être 

utiles à l’amélioration de sa situation). L’interprétant maintient donc une attention de veille 

afin de s’assurer que ses intentions ont été interprétées de façon satisfaisante par l’agent et 

qu’elles sont respectées.  

 

Les intentions54 de l’interactant sont intimement liées aux enjeux de l’activité pour lui (aux 

risques de pertes et aux chances de gains). La pression du besoin, de l’objectif et des enjeux 

du service oriente le processus d’interprétation : l’usager interprétant utilise son attention de 

veille pour s’assurer que les actions menées ne vont pas à l’encontre de ses intérêts.  

Cependant, dans les interactions administratives, ses intérêts ne concernent pas seulement 

l’amélioration de sa situation ; ils sont en concurrence avec d’autres enjeux (risques de perte 

de temps, de perte de face, gain de connaissances générales, coopération de l’agent, etc.). 

L’usager établit des priorités dans ses intérêts et évalue les conséquences d’éventuelles 

concessions : la relation entre les participants est sujette à une double contrainte, celle de la 

valorisation des intérêts de chacun et celle du maintien de l’engagement de l’autre (Stébé 

2008)55.  

 

Les analyses de la partie 2 étudient l’impact des intentions et des attentes sur l’interprétation, 

et les propositions didactiques de la partie 3 en font également grand cas (cf. infra p. 211 et 

423 et 430). 

L’activité située 

Le besoin de changer une situation (trouver un travail ou un logement, obtenir des papiers, 

une indemnité, etc.) peut motiver la mise en place d’une activité 56 . L’activité oriente 

l’interprétation et l’attention parce qu’elle est « située »  (Suchman 1987 [2007], Lave 1988, 

Theureau 1992 [2004] et 2006, Quéré 2006a).  

                                                
54 Gremmo et Holec (1990) puis Carette (2001) et Mendelsohn (2001) parlent de « bonnes raisons » pour écouter 
et d’« objectifs de compréhension » (ou purpose for listening). Carette parle également d’un « projet d’écoute ». 
La philosophie a beaucoup travaillé sur le sujet de l’intentionnalité, mais les perspectives développées donnent le 
plus souvent un sens étendu à l’intentionnalité, incluant pensées, croyances et désirs. La théorie des actes de 
langage a orienté l’étude de l’intentionnalité vers des analyses micros, au niveau de l’intention portée par un acte 
de langage (la valeur ou la force illocutoire). C’est à ce niveau que nous situons l’intention. 
55 La théorie du facework développée par Kerbrat-Orecchioni (2005) à la suite de P. Brown et Levinson (1987), 
eux-mêmes inspirés de Goffman (1955 [2005]), est un exemple typique de gestion d’intérêts, entre valorisation 
de soi-même à nuancer pour ne pas trop dévaloriser l’autre, et valorisation de l’autre à nuancer pour ne pas trop 
se dévaloriser soi-même. 
56 « An activity’s object is its real motive. Of course, the motive can be either material or ideal. The main point is 
that some need always stands behind it. » (Leont’ev 1979 [1981], p. 59). Traduit du russe vers l’anglais par 
James V. Wertsch.  
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La situ-ation (situatedness)57 de l’activité fait l’objet d’une interprétation et en même temps 

elle guide l’interprétation de l’activité et des actions des participants. L’environnement et les 

actions des participants sont dans une relation réciproque de participation à la construction du 

sens de l’autre : « [behavior] is reflexively constitutive of the world’s significance, which in 

turn gives behavior its sense » (Suchman 1987 [2007], p. 15).  

Les participants construisent l’environnement en lui donnant du sens : Suchman parle de  

« the full range of resources that the actor has available to convey the significance of 
his or her own actions and to interpret the actions of others. […] The sense of the 
situation I am after, […], is a radically performative and interactional one, such that 
the action’s situation is in significant respects constituted through, or stands in a 
reflexive relationship with, ongoing activity. It is through [that sense] that the sense 
and relevance, […], is produced, re-enacted, contested, and/or transformed. »58 (1987 
[2007], p. 125).  

Bateson suggère également que le contexte (l’environnement) est une construction du 

participant. Chacun l’envisage à sa manière selon ce qui est pertinent pour lui : 

« Suppose I am blind, and I use a stick. […] If you are trying to explain a given piece 
of behavior, such as the locomotion of the blind man, then, for this purpose, you will 
need the street, the stick, the man; the street, the stick, and so on, round and round. 
But when the blind man sits down to eat his lunch, his stick and its messages will no 
longer be relevant –if it is his eating that you want to understand. » (1972, p. 459, 
cité dans Duranti et Goodwin 1992, p. 4) 

L’environnement est construit par les participants, conditionné par l’activité dans laquelle ils 

sont engagés (Heritage 1984). Le type de lieu (en intérieur ou en extérieur), sa structure 

(l’arrangement des découpages de l’espace, pièces, couloirs, allées, etc.), son statut (domicile, 

commerce, parc, etc.), son apparence et son contenu (mobilier, décoration) et l’atmosphère 

qui s’en dégage (salubrité, luminosité, odeurs) situent les participants dans une action 

modelée par cet environnement.  

Nous ajouterons à cela une distinction entre  

− l’‘environnement’ physique et temporel de l’activité, qui comprend le lieu, les participants, 

les objets, tout ce qui est présent et qui peut offrir des « affordances » (ce que les agents 

peuvent faire de ce que l’environnement met à leur disposition, ou plutôt à ce que les items 

disponibles permettent de faire, Gibson 1977, cf. infra p. 114) pour l’activité et 

− les circonstances de l’activité, qui comprennent l’environnement mais aussi les conditions 

économiques, sociétales, institutionnelles, et les paramètres spécifiques de l’activité menée 

                                                
57 Nous parlons de « situ-ation » pour marquer le fait que c’est l’acte de situer l’objet de l’interprétation qui est 
désigné, et non les circonstances dans lesquelles cet objet a été produit (la situation, selon la terminologie de 
certains). Dans ce travail, le terme « situation » sert à désigner les conditions dans lesquelles se trouve un 
participant, d’un point de vue donné (cf. supra p. 40). 
58 Suchman appelle « situation » ce que nous désignons par « environnement ».  
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qui concernent la situation des interactants, le niveau de la réalité dans lequel ils se situent, 

leur humeur et leurs émotions, l’atmosphère59, etc. 

Les circonstances affectent également le déroulement de l’activité : « every course of action 

depends in essential ways on its material and social circumstances. » (Suchman 1987 [2007], 

p. 70). 

 

L’environnement institutionnel et sociétal participe en grande part à l’organisation des 

activités, en particulier administratives : il prévoit leur structure et donne du sens aux 

procédures et aux actions. En effet, il catégorise les besoins, fixe par des lois et des 

règlements les obligations, les interdictions, les autorisations, l’ordre des actions, leurs 

conditions de réalisation. 

De nombreux travaux ont porté sur les schémas des activités60. Dans notre corpus, il existe un 

grand écart entre la maitrise61 par les agents et par les usagers des schémas en jeu. Les agents 

sont compétents pour l’activité dans laquelle ils sont engagés, mais pas nécessairement pour 

les autres activités auxquelles l’usager a participé ou qu’il va expérimenter pour faire 

progresser sa situation ; et les usagers ont une maitrise limitée du schéma de chaque activité, 

mais ils ont une vision d’ensemble de leur situation et des activités réalisées ou à réaliser ; ils 

acquièrent des connaissances plus précises sur le schéma des activités au fur et à mesure que 

les agents les guident, ils avancent davantage en réaction qu’en anticipation.  

Cet écart dans la maitrise des schémas d’action et d’activité justifie que nous recourions à 

deux termes pour désigner les attentes des agents qui produisent des services récurrents et 

celles des agents qui produisent des services variables et des usagers : praxéogramme (Ehlich 

et Rehbein 1972) désigne les attentes des premiers, et plan d’action (Suchman 1987 [2007]) 

celles des seconds.  

 

Le praxéogramme est un  

« schéma d’actions verbales ou non-verbales qui correspond à la représentation 
cognitive intériorisée que l’on a du déroulement d’une interaction […], et qui sert en 
quelque sorte de patron à la gestion d’une situation de communication stéréotypée, 

                                                
59  Ainsi, le malaise physique ou psychique, ou au contraire la détente, le sentiment de bienveillance et 
d’hospitalité naissent dans l’environnement, en fonction de lui. Et en même temps, les personnes dans 
l’environnement participent à la construction de ces ressentis. On voit par exemple des festivaliers s’évanouir en 
concert, des détenus réaliser des chorégraphies dans la cour de leur prison, des classes d’école égayées ou au 
contraire assombries par les élèves et les enseignants, etc. 
60 La terminologie concernant la dimension schématique des activités humaines est abondante : schémas (Bartlett 
1932, Chafe 1977, Rumelhart 1975), scripts (Schank et Abelson 1977), frames (Hymes 1974, Goffman 1974 
[1991], Frake 1977), plans (Rumelhart 1975, Schank 1975, Schank et Abelson 1977), Memory Organization 
Packets ou MOPs (Schank 1982), genres (Bakhtine 1979 [1984]), partitions invisibles (Winkin (dir.) 1981), 
schémas d’action (Kallmeyer et Schütze 1976), ceux-ci pouvant être relatifs aux textes, aux discours, aux 
actions, aux activités, à des états, à des séquences, etc.  
Le terme « praxéogramme » (Ehlich et Rehbein 1972) est le plus souvent utilisé pour faire référence aux 
séquences d’évènements et d’actions attendues dans une activité. C’est cette acception que nous retenons. Le 
terme « script » a été largement repris par les analystes de l’interaction et désigne davantage les séquences 
discursives attendues dans une activité. 
61 Pour rappel, la réforme de l’orthographe de 1990 est appliquée dans ce travail. 
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ou d’un genre discursif monologal […], permettant à chacun de planifier l’ordre de 
ses activités et de ses interventions verbales. » (Moirand 2002, p. 461-462)62.  

Il est construit à partir de l’expérience passée personnelle, comme le fait remarquer Tannen : 

« all these complex terms and approaches amount to the simple concept of what R. 
N. Ross (1975) calls ‘structures of expectations,’ that is, that, on the basis of one’s 
experience of the world in a given culture (or combination of cultures), one organizes 
knowledge about the world and uses this knowledge to predict interpretations and 
relationships regarding new information, events, and experiences. »63 (1993, p. 16, 
nous soulignons). 

Les unités du praxéogramme (les pragmèmes) sont relativement précises et impliquent une 

certaine maitrise de l’activité, comme l’illustre le schéma de l’exemple canonique du 

restaurant, reproduit page suivante. Les agents dont les actions sont planifiées et récurrentes 

se fondent largement sur le praxéogramme pour agir, seuls les détails sont gérés au cas par 

cas.  

Les usagers n’ont pas assez d’expérience ni de connaissances techniques ou procédurales pour 

suivre un praxéogramme, et les agents de services variables peuvent avoir besoin d’un 

faisceau d’informations pour trouver le praxéogramme qu’ils doivent suivre. Avant cela, ils se 

situent plutôt dans un plan d’action.  

Les plans d’action sont vagues (« our plans are inherently vague », Suchman 1987 [2007], 

p. 60), ils orientent les décisions lorsque l’action doit être menée : 

« we generally do not anticipate alternative courses of action or their consequences 
until some course of action is already underway. It is frequently only on acting in a 
present situation that its possibilities become clear, and we often do not know ahead 
of time, or at least not with specificity, what future state we desire to bring about. » 
(ibid., p. 72). 

Les informations manquantes sont souvent trop nombreuses et les actions à mener sont 

souvent trop vagues dans l’esprit des usagers pour qu’ils puissent mener leur part de l’activité 

sans s’en remettre régulièrement aux agents : ils suivent un plan d’action très global qui se 

précise au fur et à mesure. Le plan d’actions est constitué de l’ensemble des actions et des 

activités que les usagers sont capables de projeter lorsqu’ils considèrent la façon dont ils vont 

modifier leur situation. Si faibles soient-elles, leurs attentes issues des plans d’action 

participent à la construction des interprétations.  

 

                                                
62  Cali (1999) note l’intérêt d’une notion malléable pour les corpus qui suivent un schéma théorique aux 
multiples réalisations possibles :  

« à partir de cette multitude de scripts potentiellement présents dans le corpus de départ, de sélectionner ceux qui 
correspondent à des situations procédurales types, […] pour ensuite dégager pour chacune d’elle une structure 
canonique pouvant se transformer en outil d’intervention. […] un praxéogramme est un schéma théorique, 
marquant le cadre interactif, les interactants, les voies possibles, les boucles imaginables, pour arriver à un 
objectif précis. Il ne décrit pas une interaction particulière, mais il projette un savoir implicite en le formalisant. » 
(p. 291-292). 

63 Ross Robert N. (1975) « Ellipsis and the structure of expectations » dans San Jose State University Occasional 
Papers in Linguistics n°1. p. 183-191. 
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Le praxéogramme du restaurant (Ehlich et Rehbein 1972, p. 225)64 

 

Les attentes construites sur la base des connaissances des praxéogrammes et des plans 

d’action permettent aux interactants d’utiliser une attention globale pour s’orienter dans le 

schéma cognitif et agir en conséquence, une attention sélective pour chercher les indices qui 

                                                
64 Le schéma est en allemand dans la version d’origine. Les termes en allemand sont reproduits en annexe p. 9-
10. 
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les informent sur les alternatives qui sont en train de se dérouler, et une attention analytique 

lorsqu’ils sont exposés aux informations qu’ils ont cherchées et repérées comme pertinentes. 

Le niveau de la réalité et la sphère de compréhension de l’interprétant 

Dans les interactions de service administratives, la situation de l’usager et le service dans 

lequel il est engagé le prédisposent à utiliser un « cadre » (Goffman 1967 [1974, 1991]) ou à 

se placer dans un « niveau de la réalité ». C’est à ces niveaux de la réalité que réfèrent 

Boussard, Mercier et Tripier (2004)65 lorsqu’ils parlent du « feuilletage de la situation » (de la 

situation de communication). L’idée est que  

« Pour une même situation, il existe plusieurs définitions possibles. Et c’est de cette 
superposition ou feuilletage que naissent les tensions quand pour un même fait 
concret différents niveaux d’interprétation se rencontrent. » (p. 44). 

 

Théoriquement, plusieurs niveaux de la situation coexistent, sont crédibles, et tous également 

valables : 

 

Niveaux de la réalité et feuilletage de la situation 

Les participants se positionnent dans le niveau de la réalité le plus approprié en fonction de 

leurs objectifs, de leurs attentes, de leurs intérêts, etc. Ce positionnement dans un niveau de la 

réalité crée une sphère de compréhension66, sorte de bulle dans laquelle l’interprétant se 

trouve et qui colore le monde dans une certaine tonalité67. Les interprétants sont toujours dans 

des sphères de compréhension différentes, mais elles sont le plus souvent compatibles : ils 

produisent alors des hypothèses interprétatives différentes mais compatibles. 

La sphère de compréhension a plusieurs effets : elle influence le jugement de pertinence à 

priori que porte l’interprétant vis-à-vis des éléments de l’environnement ; ce jugement à priori 

                                                
65 Cette notion est à rapprocher, selon les auteurs, de celles de vision tacite en ethnométhodologie, de définition 
de la situation (W. Thomas & Znaniecki 1998) et de paradigme (Kuhn 1962). 
66 Nous maintenons ici le terme compréhension malgré les critiques formulées plus haut à son égard, pour 
marquer la dimension d’appropriation (le fait de faire sien). Dans le cadre du filtrage par la sphère de 
compréhension, on aurait du mal à parler d’un choix entre plusieurs sens possibles : le terme interprétation nous 
semble ici moins approprié. 
67 Gunnarsson (2009) a développé un modèle qui s’apparente à ces notions de sphère de compréhension et de 
niveaux de réalité, reposant sur trois dimensions, cognitive, sociale et sociétale, et trois cadres, situé, 
environnemental et sociétal.  

Niveau de réalité 
Feuilletage de 

la situation 
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oriente la perception des actions et des circonstances de l’activité68. Elle oriente également 

l’interprétation, en fonction des priorités de l’interprétant : par exemple, sur son lieu de 

travail, une personne peut avoir à se positionner du point de vue de l’efficacité (priorité 

professionnelle), du bienêtre (priorité psychique/physique), des relations avec ses collègues 

(priorité sociale et professionnelle), etc. et ces priorités modifient la sélection de sens qu’elle 

opère.  

 

Au niveau textuel, la sphère de compréhension influence le jugement de pertinence à priori 

sur les caractéristiques formelles qu’il va utiliser pour construire du sens. Gumperz propose 

de parler d’« indices de contextualisation » pour désigner ces caractéristiques formelles : 

« constellations of surface features of message form are the means by which speakers 
signal and listeners interpret what the activity is, how semantic content is to be 
understood and how each sentence relates to what precedes or follows. These 
features are described as contextualisation cues. […] The meanings of 
contextualisation cues are implicit. They are not usually talked about out of context. 
Their signalling value depends on the participants’ tacit awareness of their 
meaningfulness. » (1982 [1989], p. 131-132). 

Les indices de contextualisation opèrent principalement à certains niveaux du langage : la 

prosodie (changements d’intonation, d’accentuation, d’intensité), les signes paralinguistiques 

(le tempo, les pauses, les hésitations, le débit, la synchronie conversationnelle, etc.), le choix 

de la variété de langue, le choix de formes lexicales, d’expressions figées, etc.  

Le producteur peut donner du relief à certains indices de contextualisation afin de guider les 

interprétations, mais l’interprétant est seul juge de leur valeur d’indices de contextualisation.  

 

Comme l’activité, la sphère de compréhension influence les types d’attention mobilisés par 

l’interprétant : l’attention de veille est utilisée pour juger la pertinence des éléments de 

l’environnement, des actions de l’autre, des modifications du monde, etc., et pour filtrer les 

éléments à percevoir et à interpréter ; cette attention est également utilisée pour contrôler le 

rapport entre l’évolution de l’activité et les intérêts de l’interprétant. La sphère de 

compréhension oriente l’attention de l’interprétant vers les informations qu’il recherche, plus 

seulement pour mener l’activité à bien, mais aussi pour les enjeux plus grands et plus 

complexes qui interviennent : elle crée une attention sélective vers ces informations ou vers 

ses actions. Et, comme pour l’activité, une fois les informations importantes repérées, une 

attention analytique est mobilisée pour exploiter au mieux ce que le producteur expose, 

toujours en fonction des priorités, des intentions, des intérêts et des objectifs de l’interprétant. 

                                                
68 La conception des circonstances de l’activité et le positionnement dans un niveau de la réalité sont également à 
mettre en relation avec la notion d’univers de croyance définie par R. Martin comme « l’ensemble des 
propositions qu’au moment où il s’exprime le locuteur tient pour vraies (et conséquemment celles qu’il tient 
pour fausses) ou qu’il cherche à accréditer comme telles » (1987 [1995], p. 10). En effet, le positionnement 
participe à l’organisation des croyances, qui à son tour oriente les interprétations. 
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L’humeur et les émotions 

L’humeur et les émotions ont également un effet sur la perception et sur l’interprétation des 

actions et des énoncés 69 . Dans les interactions de service, plusieurs émotions peuvent 

s’entremêler : l’inquiétude générée par l’enjeu de l’interaction, le manque de confiance dû au 

manque d’expertise face à un agent qui peut sembler omnipotent, l’assurance insufflée par 

l’importance ou l’urgence du besoin, l’espoir d’une évolution satisfaisante pour la situation et 

la crainte que cela n’arrive pas, l’enthousiasme lorsque l’interaction déroule une action qui 

réalise l’objectif fixé, etc.  

Ces émotions que ressent l’interprétant modifient sa capacité de concentration et sa gestion de 

l’attention : les émotions distrayantes peuvent diminuer son attention en limitant l’efficacité 

de l’attention sélective, de l’attention de veille, de l’attention globale et en supplantant 

l’attention analytique si elle était à l’œuvre. Les émotions de stress peuvent avoir ce même 

effet ou au contraire exacerber les différentes attentions, selon la façon dont les interprétants 

gèrent ce stress. 

La disposition de l’interprétant 

L’ensemble des facteurs qui affectent l’attention de l’interprétant, et par conséquent 

l’orientation de son interprétation, est résumé dans la notion de disposition. La disposition est 

l’état intentionnel, mental, émotionnel, moral et physique momentané dans lequel se trouve 

l’interprétant, elle comprend les variables individuelles passagères qui font pencher une 

interprétation.  

La disposition est fortement influencée par la situation dans laquelle se trouve l’interprétant et 

par les enjeux de l’activité, à court ou à long terme. Elle est également influencée par les 

attentes de l’interprétant, qui jouent un rôle dans le positionnement dans un niveau de la 

réalité et qui a un impact sur les émotions de l’interprétant. La disposition renforce certains 

facteurs qui affectent l’attention et en inhibe d’autres. Si l’interprétant est concentré et 

efficace, les facteurs qui sont orientés vers l’activité et vers ses intérêts et ses priorités 

optimales améliorent son attention et son interprétation. Si au contraire l’interprétant ne 

parvient pas à maintenir une disposition focalisée, il est distrait et son attention est moins 

efficace. 

1.2.6. Évaluation de l’hypothèse interprétative 
Le processus d’interprétation aboutit à une hypothèse interprétative (cf. supra p. 27). Ce 

résultat est évalué par l’interprétant. Allwood et Abelar parlent du manque de compréhension 

(« lack of understanding ») comme d’un « gradual phenomenon which can vary from a total 

lack to a more or less complete understanding » (1984, p. 29). Le qualificatif « complet » est 

                                                
69 Des recherches ont été plus particulièrement menées depuis les années 1980 à ce sujet : Lyons 1980, Frijda 
1986, Byrne et Eysenck 1993, Constans, Penn, Ihen et al. 1999, Forgas 2000 et 2002, Blanchette et Richards 
2003. 
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quantitatif : il suggère qu’une interprétation satisfaisante est une interprétation sans lacunes. 

Si nous sommes d’accord avec la notion de continuum entre interprétation satisfaisante et non 

satisfaisante, le qualificatif « satisfaisant » semble davantage convenir : il suggère un point de 

vue qualitatif et nécessite un point de repère extérieur : satisfaisant pour…, en fonction de…, 

par rapport à tel besoin. Ainsi, l’interprétation n’est pas « réussie » ou « ratée » selon qu’elle 

est complète ou incomplète, mais elle est « satisfaisante » ou « insatisfaisante » selon si elle 

permet à l’interprétant de se sentir autonome par rapport à l’utilisation du contenu, en fonction 

de ses besoins : elle peut être lacunaire mais jugée suffisante pour agir. 

 

L’interprétant a un accès direct à son hypothèse interprétative : il la juge sans intermédiaire. 

Le producteur de l’acte interprété a accès à la réaction de l’interprétant et doit reconstituer son 

hypothèse interprétative pour l’évaluer. L’hypothèse interprétative passe ainsi par plusieurs 

stades de jugement : l’interprétant la juge une première fois, puis le producteur juge celle qu’il 

a construite à partir de la réaction de l’interprétant. Ce jugement est ensuite considéré par 

l’interprétant qui peut revenir sur son hypothèse. Ces stades sont schématisés dans un 

graphique suivant : 

 
 

Chaque nouveau jugement peut entrainer une modification de l’hypothèse. Cet aller-retour 

peut se réitérer jusqu’à ce que les deux parties soient satisfaites de la compatibilité entre leurs 

interprétations. 
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L’« interprétation » désigne à la fois l’ensemble des processus mis en œuvre pour donner un 

sens à un objet et le résultat de ces processus après que les interactants se sont accordés sur sa 
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valeur interactantielle (cf. infra p. 52). L’« hypothèse interprétative » désigne le résultat de ces 

processus avant qu’ils ne tombent d’accord ; ce terme a été choisi parce qu’il laisse transparaitre l’idée 

que le sens est communicable, et non communiqué, il manifeste l’opération de sélection qu’effectue 

l’interprétant et le fait que la sélection va faire l’objet d’une évaluation et d’une éventuelle 

négociation. Dans la deuxième partie, les analyses relatives à l’interprétation portent en particulier sur 

la construction et la mobilisation des attentes et sur l’évaluation de l’hypothèse par l’interprétant. La 

construction et la mobilisation des attentes permettent de faciliter l’interprétation et par conséquent 

d’augmenter les chances que l’intercompréhension soit satisfaisante ; l’évaluation de l’hypothèse 

interprétative est quant à elle décisive dans le choix de la réaction de l’interprétant. Ces aspects de la 

gestion de l’intercompréhension font également l’objet de propositions dans la troisième partie. 
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1.3. L’intercompréhension 
La notion d’intercompréhension 70  prend son essor dans les années 1980 lorsque les 

chercheurs européens redonnent du poids au constructivisme (cf. infra p. 107) et l’envisagent 

comme constitutif du fonctionnement des interactions (Noyau et Porquier (dir.) 1984, de 

Hérédia Deprez 1986, Gülich 1986, Vasseur 1989, Quéré 1989, Bange 1990). En même 

temps, des recherches se développent aux États-Unis en psychologie, dans le paradigme 

externaliste (cf. infra p. 111) qui se met en place (Resnick, Levine et Teasley (eds.) 1991, 

Wertsch et Minick 1990). C’est Brassac (1998, 2000, 2001) qui a effectué le lien direct entre 

le terme « intercompréhension » et une définition externaliste de la notion. Nous définirons 

d’abord cette notion avant de développer sur son contenu, la valeur interactantielle des objets 

interprétés, sur l’intersubjectivité qu’elle implique, et sur l’organisation des actions qui la 

créent. En conclusion, les spécificités de la gestion de l’intercompréhension dans une 

interaction en langue étrangère seront explorées. 

1.3.1. Définition 
L’intercompréhension est parfois considérée comme l’ajustement de l’interlocuteur au 

locuteur (un ajustement unilatéral) : l’interlocuteur reconstruit un sens que le locuteur a 

exprimé dans un acte verbal. Dans cette approche objectiviste, le locuteur recourt à un 

ensemble de règles encadrant l’usage de la langue en contexte pour mettre un sens en mots : il 

y a une correspondance entre l’intention de communication, la formulation et le sens de 

l’énoncé et l’interlocuteur doit retrouver le sens intentionnel de l’énoncé en réopérant les 

calculs interprétatifs linguistiques et pragmatiques. De ce point de vue, l’intercompréhension 

est la conséquence positive d’un processus effectué par l’interlocuteur et ratifié par le 

locuteur. 

 

D’un point de vue constructiviste, l’intercompréhension est le résultat d’un processus 

collaboratif d’élaboration du sens par les interactants. Ils s’intercomprennent lorsqu’ils 

parviennent à un accord dont ils sont coresponsables et qui émerge dans l’interaction (Roulet 

1981, Roulet, Auchlin, Moeschler et al. 1985, Trognon et Brassac 1992, Cahour 1998, 

Brassac 2000, etc.). L’intercompréhension est un espace sémiotique, une zone d’accord 

intersubjective, qui émerge dans l’entre-deux conversationnel grâce à la négociation active 

des interactants : 

                                                
70 Ce terme a été utilisé en didactique du plurilinguisme dans un autre sens : l’intercompréhension entre langues 
parentes est alors la capacité de deux personnes à comprendre ce qu’ils se disent, chacun dans sa langue. Ces 
définitions montrent des variations sur le même air : « comprendre les langues sans les parler » (Blanche-
Benveniste 1997, p. 5), « Le concept d’intercompréhension : La capacité de comprendre et d’être compris dans 
une langue inconnue à travers des stratégies communicationnelles diversifiées (verbales et non-verbales). » 
(Capucho 2003) et « compétence développée en prenant appui sur les ressemblances entre langues généralement 
voisines pour faciliter le processus d’apprentissage de la compréhension de celles-ci dans le but de s’exprimer 
chacun dans sa langue et de comprendre l’autre. » (Jamet 2010). Nous utilisons la notion d’intercompréhension 
dans un sens tout à fait différent.  
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« la conversation est modélisée comme une dynamique cognitive conjointe où les 
énoncés successivement proférés acquièrent une signification rétroactivement. Ce 
sont les interactants qui, via les interprétations en acte qu’ils réalisent au long du 
devenir de l’interaction, assignent un statut interlocutoire aux formes langagières 
qu’ils accomplissent en échangeant. L’ensemble se réalise sur fond de négociation 
continue des significations des formes produites. […] La conversation est alors 
envisagée, du fait de cette co-responsabilité, comme lieu de création de cognitions 
distribuées sur les entités en interaction ; comme lieu de l’intercommunicabilité des 
cognitions, cognitions intrinsèquement et fondamentalement étayées sur la relation 
intersubjective. » (Brassac 2007, p. 161) 

Nous adhérons à cette perspective dans laquelle l’intercompréhension est atteinte par la co-

construction d’un espace d’accord sur le sens, ou dirons-nous plutôt, sur la valeur 

interactantielle (cf. 1.3.2.) des objets interprétés. La définition de l’intercompréhension réunit 

donc plusieurs éléments : 

� elle est le résultat d’un travail conjoint, collaboratif entre les interactants ; 

� elle est une zone d’accord sémiotique intersubjective ; 

� elle concerne la valeur interactantielle des actes, la valeur que les interactants s’accordent à 

leur donner ; 

� elle se co-construit puis se maintient, elle peut être remise en question et ébranlée avant de 

retrouver un état stable : l’accord obtenu est relatif, toujours provisoire, éventuellement 

stabilisé. 

1.3.2. Valeur interactantielle des actes 
Nous avons parlé de sélection d’un « sens » pour la construction de l’hypothèse interprétative 

de l’interprétant, parler de « valeur » parait plus adapté lorsque les interprétants se mettent 

d’accord. Le terme « valeur » suggère l’idée que ce qui se construit est le résultat d’un accord 

entre les participants71.  

Brassac et Grégori considèrent que l’acte de langage est « le maillon élémentaire qui forme la 

trame de l’enchainement conversationnel » (2000, p. 2 de la version en ligne) ; ils s’appuient 

sur la théorie d’Austin, Searle et Vanderveken et l’adaptent pour rendre compte de la 

dimension constructiviste de la co-construction du sens en interaction (cf. infra p. 107). Searle 

et Vanderveken proposent une théorie standard des actes de langage, décrivant les règles et les 

lois de la logique illocutoire (1985). Vanderveken enrichit cette théorie en une sémantique 

formelle générale (1988, 1990, 2004) dans laquelle il envisage qu’un Acte de langage est 

                                                
71 En économie, par exemple, la valeur d’un objet est un compromis entre la valeur que lui donne celui qui le 
possède et celle que lui donne celui qui souhaite l’acquérir. La négociation peut se faire en amont par des études 
de marché ou ad hoc, avec le marchandage. La « valeur » au sens linguistique saussurien place un signe dans un 
système de signes, par rapport aux autres signes qui l’entourent. La valeur saussurienne est une valeur en langue, 
préexistant à la parole. De notre point de vue, la valeur sémiotique partagée d’un acte permet certes de placer cet 
acte parmi d’autres et de le poser « par rapport » aux autres, mais ce positionnement, cette valeur ne situe pas 
l’énoncé dans un système abstrait. « valeur » s’entend ainsi comme dans les expressions « accorder une valeur 
X », « prêter une valeur Y » où la valeur est une qualité subjective accordée à un acte. 
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encadré par des conditions de succès et des conditions de satisfaction. Les conditions de 

succès sont celles qui sont nécessaires dans le contexte d’énonciation pour que l’Acte de 

langage soit réussi. Elles seraient celles nécessaires pour que l’énoncé d’une promesse soit 

une promesse : le locuteur doit s’engager personnellement (« je »), utiliser le présent ou le 

futur, être en mesure de réaliser la promesse (ou le faire croire), etc. Les conditions de 

satisfaction sont celles qui sont suffisantes sur l’état du monde pour qu’il soit réussi : pour 

que la promesse soit tenue, le locuteur doit mettre en place un état du monde dans lequel la 

promesse est tenue. Si cette distinction est un apport important dans la réflexion sur la théorie 

des Actes de langage, elle a été critiquée, en particulier à cause de la perspective unilatérale 

dont elle fait l’objet. La force illocutoire n’est considérée que du point de vue de l’énoncé et 

de son locuteur (dans une logique illocutoire).  

La logique interlocutoire consiste en une dialogisation de la théorie étendue des actes de 

langage (Brassac 1992, Trognon et Brassac 1992, Ghiglione et Trognon 1993) en se référant à 

la notion de dialogisme telle que conçue par Jacques 72 . Brassac suggère de revoir la 

construction des actes de langage en considérant le dialogisme constitutif des interactions : un 

acte illocutoire n’est alors réussi que lorsqu’il est identifié (sélectionné) par l’interlocuteur et 

par le locuteur et qu’il fait l’objet d’un accord entre eux. Les conditions de succès sont alors à 

la fois les conditions énonciatives nécessaires et les conditions d’accord en 

intercompréhension nécessaires pour que l’acte ait une valeur interactantielle donnée.  

Ainsi, la ‘valeur’ est le produit d’une co-construction. Mais le terme interlocutoire suggère 

que l’objet des interprétations est une production linguistique. « Interactantiel » suggère que 

la valeur accordée est commune aux interactants, pas seulement des interlocuteurs dans un 

dialogue. 

 

                                                
72 Ce dernier distingue en effet sa conception du dialogisme de celle de Bakhtine : 

« la parole n’est jamais première. Elle surgit au milieu des autres discours au point que le tissu même du texte est 
fait d’un déjà dit constitutif. Serait dialogique selon Bakhtine l’orientation de tout discours parmi ‘les autres 
discours’, de toute voix en tant qu’elle s’intègre au concert des autres voix. En somme, une orientation eu égard 
au déjà dit ou au dicible par le discours d’autrui. » (1985, p. 102), 
« si l’intertextualité bakhtinienne met en valeur la diversité hétérologique des énoncés, elle renonce à faire entrer 
les interlocuteurs en relation constitutive. » (ibid., p. 105). 

Dans sa conception du dialogisme, Bakhtine met au centre la relation entre un texte et tous les autres textes qui 
l’entourent, tous ceux qui ont participé à le faire tel qu’il est. L’intertextualité est la clé de cette notion. Jacques 
change de regard sur le dialogisme et réserve ce mot à la relation interpersonnelle fondamentale dans la 
construction du dialogue : 

« nous entendons pousser au centre (ou plutôt au fondement) le rapport personnel d’interlocution. Dans sa valeur 
instauratrice, c’est le rapport d’interlocution plutôt que l’image de soi ou l’effet produit sur l’autre, qui est 
constitutif de la parole. » (ibid., p. 113), 
« Le franchissement de la distance (dia) par le moyen du discours (logos) vers l’interlocuteur est réalisé par 
l’instauration d’une relation interlocutive » (ibid., p. 117), 
« Si le dialogisme est une caractéristique fonctionnelle du discours, c’est que le mouvement de référenciation 
s’opère selon une participation collatérale des interlocuteurs. Les marques écrites ou les sons ne deviennent 
signifiants que dans la mesure où des interprètes en relation actuelle sont présents, qui les engagent dans ce 
processus. Un tel discours est doublement médiateur. Sa raison d’être est l’existence d’un réel extra-linguistique à 
dire qui convie les interlocuteurs en relation à s’y référer. De manière collatérale et convergente. » (ibid., p. 153). 
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Passage de plusieurs sens personnels à une valeur interactantielle de l’acte 

 

De nombreux détails des hypothèses interprétatives ne sont pas abordés ni considérés 

conjointement et ne font pas l’objet d’un accord. Ce sont des éléments d’importance jugée 

négligeable. La zone d’accord ne contient donc que les éléments supposés partagés, qui ont 

fait l’objet d’un accord ou non : l’intercompréhension peut être illusoire73. C’est la raison pour 

laquelle elle se construit puis se maintient mais peut être remise en question et ébranlée. 

Atteindre l’intercompréhension, c’est donc surtout atteindre un sentiment intersubjectif de 

satisfaction sur le degré de compatibilité entre les interprétations des participants.  

1.3.3. Intersubjectivité 
La notion d’intersubjectivité a pris plusieurs sens selon l’objet auquel elle a été appliquée74. 

Certains (Scheler par exemple) envisagent d’abord l’intersubjectivité comme une forme 

d’empathie par identification à l’autre et à ses expériences :  

                                                
73 Selon que l’insatisfaction est repérée immédiatement ou plus tard dans l’interaction, il s’agit, dans le lexique 
usuel, d’« incompréhension » ou de « malentendu », le malentendu étant un cas particulier 
d’« incompréhension » (Trévise et de Hérédia (dir.) 1984).  
74  Elle a été envisagée de façons très différentes selon que les chercheurs étaient plutôt philosophes, 
psychologues ou linguistes, et selon qu’ils appartenaient au courant internaliste ou externaliste des sciences 
cognitives.  
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« For we certainly believe ourselves to be directly acquainted with another person’s 
joy in laughter, with his sorrow and pain in tears, with his shame in blushing, with 
his entreaty in his outstretched hands, with his love in his look of affection, with his 
rage in the gnashing of his teeth, with his threats in the clenching of his fist, and with 
the tenor of his thoughts in the sound of his words. » (Scheler 1913 [1954], p. 260, 
cité dans S. Gallagher 2005, p. 228) 

D’autres (Zlatev, Racine, Sinha, et al.) l’entendent comme un sentiment de partage 

expérientiel :  

« the sharing of experiential content (e.g., feelings, perceptions, thoughts, and 
linguistic meanings) among a plurality of subjects. » (2008, p. 1).  

D’autres encore (Sinha et Rodríguez) donnent la priorité à la coparticipation à une action 

conjointe : 

« Intersubjectivity is then essentially a matter of co-participation in joint action 
structures which, by virtue of their normative regulation, are conventionalized as 
social and communicative practices. […] Our account of intersubjectivity, then, 
accords priority to co-participation, action and practice over individual mental 
states. » (2008, p. 361-362) 

D’autres enfin suggèrent que le terme « intersubjectivité » soit utilisé pour désigner le 

processus par lequel les interactants construisent un monde commun :  

« the maintenance of a world (including the developing course of the interaction 
itself) mutually understood by the participants as some same world. » (Schegloff 
1991, p. 151). 

 

Dans la perspective d’une application à l’intercompréhension, l’intersubjectivité relève à la 

fois de l’empathie et de l’orientation de l’attention dans une direction commune. 

L’interprétant s’efforce de prendre en compte le point de vue de l’autre pour construire une 

hypothèse interprétative. Cet effort ne peut être entrepris que s’il identifie l’expérience que le 

producteur vit ou décrit et s’il recourt à ses souvenirs d’expériences similaires pour interpréter 

les indices fournis75. La prise en compte de l’expérience de l’autre permet également une 

évolution conjointe du maintien ou du déplacement de l’attention. 

 

Nous accordons à l’intersubjectivité trois caractéristiques principales : 

                                                                                                                                                   
Le courant internaliste, principalement représenté par la théorie de l’esprit, envisage l’intersubjectivité d’abord 
comme l’identification réciproque des intentions des participants à l’interaction. L’interprétant reconstruit ce qui 
se passe dans l’esprit du producteur, en observant son comportement et en construisant des hypothèses sur son 
état d’esprit pour l’expliquer. Il pose également une séparation primordiale entre soi et les autres : l’interprétant 
doit combler cette distance grâce à une « théorie » ou à une « simulation » de l’esprit de l’autre (Malle & Hodges 
2005). Elle conçoit enfin la cognition comme étant un processus d’abord interne. De ce point de vue, 
l’intersubjectivité est la construction réussie d’un pont virtuel entre l’esprit et les intentions du producteur et le 
récepteur qui parvient à retrouver ce que le producteur a « voulu signifier ». 
75 L’expérience de l’autre est directement perçue. Cette appréhension directe est permise par l’existence des 
neurones miroirs qui mettent en place une forme de « perception sociale enactive » (enactive social perception, 
S. Gallagher 2005). Ces neurones miroirs ne distinguent pas l’auteur du phénomène perçu : que l’individu soit le 
producteur ou interprétant d’un acte ou d’une émotion par exemple, ils s’activent de la même manière (l’activité 
des neurones miroirs nécessite que l’individu ait ressenti et observé l’expérience et qu’il ait connecté les deux 
réalités). 
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� l’attention des interactants est orientée dans une direction commune ; 

� les interactants ont chacun conscience que leur attention est orientée dans la même 

direction que celle de l’autre et que cet état est réciproque ; 

� les interactants prennent en compte l’expérience de l’autre (telle qu’ils la perçoivent) pour 

faire évoluer leur attention et leur perception de l’attention de l’autre afin de maintenir une 

attention commune et afin de construire une hypothèse interprétative qu’ils pensent 

acceptable. 

Pour nous, l’intersubjectivité est donc d’abord une co-conscience d’une attention partagée 

vers un même objet et une expérience incarnée par l’un et incarnée par procuration par 

l’autre76. Cette orientation commune, partagée et consciemment partagée facilite le partage de 

connaissances, l’accès rapide à un accord sur le sens, et l’efficacité des actions conjointes.  

L’intersubjectivité modifie donc la relation des interactants au monde puisqu’ils s’orientent 

mutuellement vers l’objet de leur attention et se guident afin de maintenir cette attention. Elle 

participe à la construction de la valeur interactantielle des actes grâce à l’identification 

mutuelle au vécu de l’autre et à la création d’une zone sémiotique partagée : elle construit une 

connexion incarnée et située entre les interactants. 

1.3.4. Organisation de l’action conjointe 
L’intercompréhension est le résultat d’un travail collaboratif et conjoint entre les participants. 

H. Clark illustre la notion d’action conjointe (joint action) avec la délicate métaphore de la 

valse de Ginger Rogers et Fred Astaire :  

« Waltzing is the joint action that emerges as Astaire and Rogers do their individual 
steps in coordination, as a couple. Doing things with language is likewise […] the 
joint action that emerges when speakers and listeners – or writers and readers – 
perform their individual actions in coordination, as ensembles. » (1996, p. 3) 

« Astaire and Rogers perform both individual actions, moving their bodies, arms, and 
legs, and joint actions, coordinating these movements, as they create the 
waltz. »  (ibid., p. 4)  

Cette métaphore lui permet d’expliquer qu’une action conjointe est autre chose que la somme 

des actions des participants. La construction de l’intercompréhension nécessite des actions 

individuelles et des actions conjointes, comme la valse. Les interactants s’observent et 

interprètent les actes de chacun, ils font part de leur réaction qui pèse dans la co-construction 

de l’intercompréhension : ils s’influencent mutuellement.  

 

                                                
76 L’incarnation par procuration peut concerner l’objet interprété s’il s’agit d’une expérience (le producteur parle 
de sa situation, l’interprétant construit une hypothèse en fonction des expériences qu’il a vécues qui se 
rapprochent de celle vécue par l’autre) et elle peut concerner l’action que le producteur est en train d’effectuer 
(le producteur apporte une information, l’interprétant se souvient des expériences où il a exposé des 
informations : il interprète les propos comme il aurait fait pour sa propre production et il agit en tant 
qu’interprétant comme il souhaite que l’interprétant agisse lorsqu’il fait cette action). 
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Brassac (2000) suggère que le critère pour définir l’unité d’analyse est la mise en place d’un 

accord sur le sens d’un énoncé par les interactants. Un accord peut être obtenu lorsque l’objet 

de l’accord a été énoncé (première étape), lorsqu’il a fait l’objet d’une interprétation dont le 

résultat fonde une réaction (deuxième étape) et lorsque l’hypothèse interprétative qui 

transparait dans la réaction a été validée (troisième étape). Cette structure minimale en trois 

temps est incompressible : sans réaction, pas de validation, et sans validation, pas d’accord. 

L’accord étant un élément définitoire de l’intercompréhension, il doit figurer dans la structure 

minimale de la construction de l’intercompréhension. On peut la schématiser ainsi :  

 

 Locuteur/producteur Interlocuteur/interprétant 

1. produit un énoncé porteur d’un 
potentiel de sens 

 

2.a. sélectionne un sens parmi ceux 
potentiels / interprète 

sélectionne un sens parmi ceux 
potentiels / interprète 

2.b.  
réagit sur la base de l’hypothèse 
interprétative produite / donne accès au 
sens sélectionné 

3. 
confirme l’interprétation en fonction 
de l’adéquation avec la sienne ou 
ouvre une négociation 

 

 

L’étape 3. pourrait laisser penser que c’est toujours le locuteur qui a le dernier mot. En fait, il 

détient une information qu’il ne rend pas publique : sa propre interprétation. Il épargne le 

temps sans cela perdu à l’expliciter en validant ou en invalidant celle de son interlocuteur. S’il 

y avait invalidation, la négociation se poursuivrait et les rôles pourraient s’inverser. Dans 

notre conception, il ne s’agit pas d’une compétition (à savoir qui gagnera la bataille) mais de 

la recherche d’un terrain d’entente. L’étape 3. permet, s’il y a validation, de stabiliser ce 

terrain d’entente testé par la proposition d’hypothèse construite par l’interlocuteur en 2.a. qui 

transparait en 2.b. 

Brassac considère que chaque nouvelle production fait l’objet d’une négociation et donne lieu 

à un accord. La structure en trois étapes minimales est stable avec une étape 1, puis une 2, 

puis une 3, et éventuellement une poursuite de la négociation immédiate ou différée si besoin. 

Ci-dessous, l’extrait est décrit de façon à représenter cette structure mobile : 
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[01] La structure de la construction de l’intercompréhension77 

Jacqueline alors type de contrat 
(lit) il travaille- il a 
quoi comme contrat 

Production 
porteuse de 
potentiel de 
sens 

N/A N/A 

Anicham euh ’’ Tentative de 
sélection d’un 
sens 

N/A 

Jacqueline il a un contrat euh à 
durée déterminée c’est-
à-dire que il travaille 
euh 

’’ Proposition de 
sélection d’un 
sens  
(difficulté à 
interpréter) 

Acceptation de la 
demande d’aide 
(facilitation de 
l’interprétation) 

Anicham non pour la boutique 
renouvèlement un an un 
an renou- renouvèlement 
après je vais travailler 
je- mon mari travaille 

’’ ’’ 
(demande si 
son mari a un 
contrat à durée 
indéterminée) 

Confirmation de 
l’hypothèse 
interprétative  
(aide acceptée et 
utilisée) 

Jacqueline euh c’est-à-dire que 
chaque année  

’’ ’’ 
(le contrat est 
renouvelé 
chaque année) 

’’ 
(réponse à la 
question acceptée) 

Anicham oui chaque année il 
renouvelé 

’’ ’’ 
(formulation 
d’hypothèse : 
chaque année 
il renouvelé) 

’’ 
(formulation de 
l’hypothèse 
acceptée) 

Jacqueline il renouvelé hein donc 
c’est- il est en cé dé 
dé 

’’ ’’ 
(confirmation 
de l’hypothèse 
proposée) 

’’ 
(utilisation de 
l’hypothèse pour 
décider) 

 

Les trois étapes se répètent au fur et à mesure dans l’interaction et chaque production (à partir 

de la troisième) porte à la fois les statuts de porteur d’un potentiel, de réaction qui laisse 

transparaitre une proposition de sélection et d’évaluation. Le tableau suivant schématise cette 

récurrence des étapes : 

 

  

                                                
77 Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 45 Actes 104-119. 
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Prod. 1 Acte porteur 
d’un potentiel 
de sens 

    

Prod. 2 
Proposition  
de sélection 
d’un sens 

+ Acte porteur 
d’un potentiel 
de sens 

   

Prod. 3 
Confirmation / 
Infirmation  

+ Proposition  
de sélection 
d’un sens 

+ Acte porteur 
d’un potentiel  
de sens 

  

Prod. 4  
Confirmation / 
Infirmation  

+ Proposition  
de sélection  
d’un sens 

+ Acte porteur 
d’un potentiel 
de sens 

 

Prod. 5   
Confirmation / 
Infirmation  

+ Proposition 
de sélection 
d’un sens 

+ Acte porteur 
d’un potentiel 
de sens 

Prod. 6    … + … 

 

La structure de cette unité en trois étapes de « production », « réaction » et « confirmation » a 

beaucoup en commun avec l’unité de l’échange proposée par Roulet (1981). Cependant, leur 

objet est différent : l’intercompréhension continue à se construire tout au long de l’interaction, 

sans ruptures ni clôtures jusqu’à la fin, alors que l’échange est une unité close à la suite de la 

ratification, ce qui ouvre un nouvel échange : l’effet « rouleau-compresseur » de la structure 

de l’intercompréhension ne s’applique pas à l’échange, unité immobile78. 

 

Puisque la structure minimale en trois étapes ne contient pas de refus, de rejet ou de remise en 

question, nous considérons que lorsque l’intercompréhension est atteinte en trois étapes, il n’y 

a pas de négociation : l’atteinte de l’accord est obtenue aussi rapidement que le processus le 

permet, elle ne nécessite pas de discussion. La négociation est donc le processus de 

collaboration entre interactants qui permet d’atteindre un accord sur la valeur interactantielle 

de l’objet de l’interprétation auquel ils ne sont pas parvenus directement. Les interactants 

peuvent croire être d’accord et prendre conscience d’un décalage dans la suite de l’interaction. 

La négociation a lieu lorsque les participants sont aptes à la mettre en place, c'est-à-dire 

lorsqu’ils ont un objet à négocier, lorsqu’ils sont insatisfaits de la qualité de 

l’intercompréhension. La négociation peut donc avoir lieu après l’atteinte d’un accord 

illusoire. 

1.3.5. Gestion de l’intercompréhension dans des interactions en langue 
étrangère 
Les interactions verbales dans une langue qui est maternelle pour un participant et étrangère 

pour l’autre ont fait l’objet de nombreuses études (Pekarek Doehler 2000) en cultural studies, 

en pragmatique interculturelle, en linguistique appliquée et en didactique des langues, du 

                                                
78 Nous précisons les différences entre les deux structures dans le chapitre 3 (p. 136). 
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point de vue de l’impact de l’interculturalité79 ou de l’exolinguisme80 sur l’interaction, ou du 

point de vue de l’acquisition des langues grâce aux séquences potentielles d’acquisition 

(notion proposée par Vygotsky 1934 [1997] puis reprise par de Pietro, Matthey et Py 1989).  

Dans notre démarche, la différence de culture ou d’aisance linguistique n’est pas posée 

comme un à priori étique : c’est lorsque ces différences deviennent saillantes pour les 

participants qu’elles deviennent pertinentes pour l’analyse.  

De plus, dans les interactions de service du corpus d’étude, les différences culturelles entre 

l’administration et les usagers sont plus prégnantes que les différences culturelles nationales.  

Par ailleurs, nous ne souhaitons pas traiter les efforts de gestion de l’intercompréhension, en 

particulier les négociations, comme des « conséquences » des circonstances (interculturalité 

ou exolinguisme) de l’interaction, ni comme des prétextes pour apprendre la langue, mais 

comme des méthodes ou des techniques adaptatives, réactives et situées. 

 

Les négociations sont trop rarement envisagées comme des occasions pour l’interlocuteur de 

faire valoir son interprétation, encore moins de faire changer d’avis le locuteur, mais bien plus 

souvent comme des séquences d’ajustement de l’interlocuteur au locuteur. D’ailleurs, en 

acquisition des langues, Pekarek Doehler (2000) déplore la confusion de certains entre 

approche interactionniste et récupération de notions interactionnistes appliquées à une 

approche fonctionnaliste ou chomskyenne : 

« se situer dans une perspective interactionniste sur l’acquisition ne se résume pas à 
considérer comme liées les dimensions cognitive et interactive. Dans de nombreuses 
discussions qui traitent des phénomènes d’acquisition sur la base des données 
interactives, l’interaction reste limitée à fournir l’occasion pour l’intériorisation du 
système linguistique, l’apprentissage consistant en cette intériorisation. Le traitement 
appliqué à certains concepts courants dans le domaine en est tout à fait 
symptomatique. Tel est notamment le cas des notions d’input et d’intake (rappelons à 
ce sujet par exemple les travaux de Long, 1983 et récemment 1996, sur les 
négociations interactives ; voir aussi les études réunies dans Ellis, 1999). Tel est 
également le cas, dans certains travaux, de la notion de stratégie (Færch et Kasper, 
1983) qui court le danger de focaliser l’activité psychologique intérieure de 
l’individu et de reléguer l’interaction au statut d’un simple déclencheur de cette 
activité. »81 (§10 de la version en ligne). 

                                                
79 Entre autres J. Thomas 1983, 1984, Wierzbicka 1991, R. Scollon et S. Scollon 1995 [2001] et Spencer-Oatey 
(ed.) 2000. 
80 Par exemple Gumperz 1982 [1989], J. Thomas 1983 et 1984, Mittner 1984, Noyau et Porquier (dir.) 1984, de 
Hérédia Déprez 1986, Dausendschön-Gay 1988, François, Bautier-Castaing, de Hérédia-Deprez et al. (dir.) 
1990, Perdue (ed.) 1993, Bremer, Roberts, Vasseur et al. 1996, Ishikawa 2002, Rost 2002, Wagener 2008 ou 
Coşereanu 2010. 
81  LONG Michael H. (1983) « Native Speaker/Non-native Speaker Conversation and the Negotiation of 
Comprehensible Input » dans Applied Linguistics n°4. p. 126-141. 
LONG Michael H. (1996) « The Role of the Linguistic Environment in Second Language Acquisition » dans 
RITCHIE William C. & BHATIA Tej K. (eds.) Handbook of Second Language Acquisition. San Diego (CA, 
US), Academic Press, p. 413-467. 
ELLIS Rod (1999) Learning a Second Language through Interaction. Amsterdam (NL), Philadelphie (PA, US), 
John Benjamins : Studies in Bilingualism. 
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Concrètement, la gestion de l’intercompréhension dans une interaction en langue étrangère 

possède plusieurs aspects : l’anticipation des difficultés et les ajustements dynamiques du 

locuteur82, la prise de parole de l’interlocuteur83, les réactions engendrées par un besoin ou par 

un désaccord, les stratégies adoptées du point de vue de l’efficacité pour l’activité et pour 

l’intercompréhension et du point de vue de la gestion des faces84 des interactants. Les deux 

premiers aspects sont importants, et nous les retenons dans nos propositions didactiques, mais 

les analyses porteront principalement sur les réactions qui suivent une insatisfaction vis-à-vis 

de la qualité d’une hypothèse interprétative ou de l’intercompréhension et sur les effets des 

différentes stratégies. 

 

 

Un certain nombre de travaux s’orientent dans la même direction que le nôtre : des travaux de 

recherches sur les « stratégies » d’anticipation ou de « réparation » des ruptures 

communicatives, de négociation, d’orientation de l’interaction, et des travaux sur l’impact de 

ces stratégies sur la face de l’interlocuteur qui y recourt. 

 

La gestion de l’intercompréhension consiste en deux principaux volets d’action :  

� la gestion d’une hypothèse interprétative insatisfaisante et  

� la négociation de la valeur interactantielle à donner à un acte, lorsque les interactants sont 

satisfaits de leur hypothèse interprétative mais qu’elles ne sont pas suffisamment compatibles 

entre elles.  

                                                                                                                                                   
FÆRCH Claus & KASPER Gabriele (1983) « Plans and Strategies in foreign Language Communication » dans 
FÆRCH Claus & KASPER Gabriele (eds.) Strategies in Interlanguage Communication. Londres (GB), 
Longman, p. 20-60. 
82 Nous en avons parlé plus tôt, lorsque nous avons évoqué les types d’inputs auxquels les interactants non natifs 
sont exposés et les conséquences du foreigner talk sur l’interprétation (cf. supra p. 38). 
83 Pour pouvoir mettre en place une stratégie (en particulier lorsqu’elle passe par la production d’un acte verbal), 
l’interlocuteur doit parvenir à prendre la parole. Or, dans des circonstances de communication en français 
(langue étrangère), le silence accordé pour prendre la parole entre deux tours serait en moyenne de trois dixièmes 
de seconde, temps relativement court par rapport à d’autres langues ; de plus, la prise de parole par 
l’interlocuteur non natif peut être retardée par le temps de pré-construction de sa production (Bange 1992) ; 
enfin, les locuteurs natifs du français sont plutôt impatients dans la conversation, privilégiant les prises de parole 
vives (Kerbrat-Orecchioni 1994 [1998]), et sont plutôt susceptibles de couper la parole par chevauchements 
(Wieland 1991, Graham 1993), pour compléter celle du locuteur ou pour contre-argumenter par exemple. Ces 
différentes tendances sont contradictoires avec une liberté de prise de parole : l’interlocuteur peut ne pas avoir 
développé de méthodes efficaces pour manifester son intention de prendre la parole, il peut ne pas oser garder la 
parole lorsque le locuteur francophone natif l’interrompt (alors qu’il considère ne pas avoir terminé), il peut 
croire qu’il ne parviendra pas à s’exprimer comme il le voudrait et simplement ne pas essayer. De plus, 
l’empressement du participant natif et les interruptions peuvent agresser la face du locuteur non natif 
(Dausendschön-Gay et Krafft 1991). L’interlocuteur peut ainsi se sentir entravé dans sa participation à la gestion 
de l’intercompréhension. 
84 Goffman reprend ce terme aux cultures chinoises et japonaises, il définit la face comme « the positive social 
value a person effectively claims for himself by the line others assume he has taken during a particular contact » 
(1967 [1974, 1991], p. 5).  
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La gestion d’une hypothèse interprétative insatisfaisante a fait l’objet d’études nombreuses ; 

les négociations (entre locuteurs natifs et non natifs de la langue de communication) beaucoup 

moins. 

 

La décision de manifestation d’une insatisfaction de la part de l’interprétant a été étudiée du 

point de vue de la stratégie de gestion des faces : l’aveu de faiblesse est à double-tranchant. 

Certains interprétants non natifs préfèrent occulter leurs incertitudes pour ne pas menacer leur 

propre face tandis que d’autres envisagent au contraire les bénéfices : « avouer son ignorance, 

c’est-à-dire afficher une position de non-savoir et donc d’infériorité, peut indirectement servir 

de moyen pour s’attirer la bienveillance d’un interlocuteur » (Lüdi 1982, p. 40). 

Dausendschön-Gay et Krafft (1991) signalent d’ailleurs que les participants qui interagissent 

avec un locuteur non natif font preuve de davantage d’indulgence et fournissent davantage 

d’efforts dans la construction de l’intercompréhension (efforts d’interprétation d’énoncés 

incomplets ou imprécis, demandes de réparations, etc.) à cause du manque de compétence 

« pour ainsi dire officiel » (p. 41) du locuteur non natif. Mais cette bienveillance n’est pas 

systématique : les efforts que fournit le locuteur natif manifestent sa bonne (ou mauvaise) 

volonté vis-à-vis de la relation avec l’interlocuteur, lui inspirent (ou pas) confiance et lui 

indiquent qu’il peut prendre le temps dont il a besoin (Bremer, Roberts, Vasseur et al. 1996). 

 

La manifestation de l’insatisfaction de l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse interprétative 

a été étudiée en acquisition des langues entre autres par Varonis et Gass (1985), par les 

chercheurs du projet E.S.F. (Perdue (ed.) 1993) et par Watson, Chenery et Carter (1999)85.  

Les marqueurs de « non compréhension »86 dégagés par ces chercheurs se ressemblent ou se 

complètent, comme le montre le tableau de correspondances suivant : 

 

Varonis et Gass Perdue (ed.) Watson, Chenery et Carter 

commentaire 
métalinguistique 

commentaire métalinguistique ┼ commentaire métalinguistique 

reprise de la source du 
problème 

reprise de la source du problème 
┼ 

 

 question minimale ┼ requête minimale de répétition 

absence de prise de 
parole 

absence de reprise de parole 
(après une question directe) ┼ 

absence de (re)prise de parole 

                                                
85 Watson, Chenery et Carter (1999) ont compilé les douze « comportements indiquant un problème » (trouble 
indicating behaviours) à partir de Bremer, Broeder, Roberts et al. (1993), G. Fergusson (1994), Brinton, Fujiki, 
Frome-Loeb et al. (1986), Garvey (1977) et T. Gallagher (1981). 
86 Dans nos analyses, ces « marqueurs » sont désignés par l’expression « manifestations par l’interprétant d’une 
insatisfaction vis-à-vis de son hypothèse interprétative » s’ils sont des « indicateurs » dans la taxonomie de 
Bremer, Broeder, Roberts et al. (1993) (ceux marqués d’un ┼ dans le tableau) et comme des « indices 
d’insatisfaction » si ce sont des « symptômes » selon cette taxonomie, c’est-à-dire si l’interprétant est peut-être 
insatisfait mais qu’il a tenté de le cacher (ceux marqués d’un ─). Nous décrivons les types d’interventions qui 
permettent d’appliquer cette stratégie (cf. infra p. 163 et p. 179). 
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absence de reprise de parole (sauf 
après une question directe) ─ 

réponse inappropriée réponse non pertinente ─  

 formation d’hypothèse ─ formation d’hypothèse 

 retour minimal ─  

 alternance codique ─  

 changement de sujet ─  

  requête globale de répétition 

  requête de confirmation  
(3 types) 

  requête d’informations  
(2 types) 

  correction 

  gêne minimale 

 

Ces « marqueurs » correspondent à des types de stratégies différentes : elles sont plus ou 

moins frontales, elles sont plus ou moins coopératives du point de vue de la résolution, elles 

sont plus ou moins protectrices pour la face des participants, etc. Afin de dégager des types de 

manifestations d’insatisfaction dans le corpus, un classement des réactions sera effectué selon 

le type d’information qu’elles exposent au sujet de l’hypothèse interprétative (cf. chapitre 4) ; 

c’est en fonction de ces catégories que nous jugerons du type de coopération dont font preuve 

les interprétants. 

 

En ethnolinguistique, Schegloff étudie les « réparations » 87  qu’il définit comme les 

« practices dealing with problems or troubles in speaking, hearing, and understanding the 

talk in conversation (and in other forms of talk-in-interaction, for that matter). » (2000 

p. 207). La réparation est caractérisée par la discontinuité séquentielle et par la dimension 

rétrospective (Fox et Jasperson 1995, p. 80) ; elle ouvre une séquence parenthétique focalisée 

sur le maintien ou la reconstruction d’une intercompréhension satisfaisante.  

Schegloff, Jefferson et Sacks (1977) distinguent les « réparations » initiées par l’interprétant 

et celles initiées par le producteur. Cette distinction est utilisée ici pour organiser l’exposition 

des analyses : lorsque l’interprétant manifeste son insatisfaction, cette manifestation est 

interprétée comme une demande d’aide, généralement fournie par le producteur de l’acte 

initial ; lorsque le producteur de l’acte initial reconstruit une hypothèse interprétative qu’il 

juge potentiellement insatisfaisante pour l’interprétant ou pour lui-même, selon le type de 
                                                
87 La terminologie et le positionnement de Schegloff par rapport à l’interprétant pose problème : d’une part, le 
terme réparation suggère que quelque chose est cassé, d’autre part dans l’analyse des réparations initiées suite à 
un problème d’interprétation, c’est toujours l’interprétant (other) qui fait face à une difficulté. Dans notre 
démarche, l’interprétant n’est pas systématiquement « fautif » : la production et l’hypothèse interprétative du 
producteur peuvent être remises en question. 
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problème, il peut aider l’interprétant à construire une hypothèse plus satisfaisante ou l’inviter 

à réorienter ou rectifier une hypothèse que l’interprétant juge peut-être satisfaisante. Dans la 

construction de l’intercompréhension, ce qui nous intéresse est moins de savoir qui initie ou 

qui « répare » l’intercompréhension que de savoir quelles stratégies sont employées par les 

participants pour manifester ou occulter une insatisfaction, et pour gérer l’insatisfaction ou le 

repérage d’une incompatibilité. 

 

La notion de « stratégies de communication » a été proposée par Selinker dans son article sur 

l’interlangue (1972, p. 229) et elle a pris de l’ampleur dans les recherches avec les travaux de 

Tarone (1977) puis de Canale et Swain (1980) et de Canale (1983). Cette expression recouvre 

désormais de nombreuses réalités, dont par exemple les stratégies d’évitement d’un mot 

inconnu en production verbale en langue étrangère, les stratégies métacognitives pour 

améliorer la production et la compréhension en langue étrangère, etc. (cf. 7.1.2.). Les 

stratégies qui nous occupent sont celles qu’utilisent les interactants pour choisir la réaction à 

avoir en fonction de leur satisfaction vis-à-vis de leur hypothèse interprétative, vis-à-vis de 

celle de l’autre ou vis-à-vis de la qualité de l’intercompréhension. Le jugement de la qualité 

d’une hypothèse interprétative entre en ligne de compte, mais d’autres critères sont considérés 

par les interactants : intérêt personnel, confiance, enjeu de la poursuite de l’interaction par 

rapport à l’enjeu de la qualité de l’intercompréhension, protection de sa propre face, capacité 

à mener une stratégie, etc.  

Concernant le critère de confiance par exemple, le statut de locuteur non natif peut entrainer 

chez cet interactant un excès comme un déficit de confiance (la L2 self-confidence Macintyre, 

Clément, Dörnyei et al. 1998), qui peuvent être augmentés ou contrariés par les circonstances 

de l’interaction (la state self-confidence). Selon son degré de confiance et l’importance de 

l’enjeu de l’interaction, l’interactant non natif peut être plus ou moins enclin à faire valoir son 

interprétation auprès du locuteur. 

Concernant le critère de l’intérêt de l’interactant, Rubi s’est intéressé aux « stratégies 

d’excommunication »88 : 

« Il s’agit, pour l’interlocuteur excommuniquant, d’amener la relation dont il 
participe, sur quelque plan que ce soit (interaction, coopération, négociation), à se 
décaler ; c’est-à-dire à se placer hors de la communication telle qu’elle unissait, 
aurait pu ou aurait dû unir cet interlocuteur à son partenaire interactionnel. » (1988, 
p. 64) 

Ces stratégies servent à négocier la valeur interactantielle d’un acte en particulier du point de 

vue de l’orientation générale qu’il peut donner à l’interaction : « le locuteur excommuniquant 

place la relation hors communication pour, paradoxalement, rendre la communication 

                                                
88  Rubi reprend le terme « excommunication » à Jacques (1983) qui lui donne deux définitions dont celle 
qu’utilise Rubi : « exclusion de quelqu’un comme locuteur dans le jeu libre et tenu pour normal de la 
communication en général » (Jacques 1983, p. 13). 
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possible en vertu du cadre interactionnel tel qu’il aimerait le voir se réaliser. » (ibid., p. 66, 

nous soulignons)89.  

 

��

 

Lorsque l’interprétant réagit après avoir procédé à la sélection d’un sens parmi plusieurs 

potentiels, il participe à la gestion de l’intercompréhension : il manifeste le contenu de son 

hypothèse et permet au producteur d’en évaluer la qualité et la compatibilité avec la sienne. 

En fonction de l’avancée de la négociation, il peut également faire valoir son point de vue, ou 

laisser transparaitre une modification apportée à une hypothèse antérieure. Le résultat de la 

négociation est une valeur interactantielle pour l’objet interprété : c’est la valeur sur laquelle 

les interactants se sont interprétés ; cette valeur est construite dans l’intersubjectivité grâce à 

une double évaluation (de l’interprétant et du producteur). L’unité minimale de 

l’intercompréhension est composée de trois étapes : la sélection d’un sens, la réaction et 

l’évaluation de la sélection. Cette conception de l’intercompréhension qui se réalise par une 

négociation en trois parties fonde notre démarche d’analyse (cf. 3.3.1. p. 130). Dans la 

deuxième partie, les observables sont catégorisés en fonction des informations que les 

réactions laissent transparaitre des hypothèses interprétatives : les indices fournis dans les 

réactions sont décrits et mis en rapport avec un degré de satisfaction qui permettent au 

partenaire de réagir de manière adaptée (4.5.1. p. 200 et section 5.3. p. 267). La section 5.4. 

est consacrée aux différentes dynamiques de la négociation.  

  

                                                
89 Dans les analyses (cf. infra p. 303), nous étudions cette stratégie qui peut mener à une sorte de dialogue de 
sourds entre celui qui réoriente l’interaction vers un thème différent et celui qui la réoriente vers le thème en 
train d’être discuté. 
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1.4. Conclusion 
Ce travail se focalise sur les actions de l’interprétant dans la gestion de l’intercompréhension. 

La première section a permis de définir les différents rôles que l’interprétant peut jouer : 

produire une interprétation et réagir. À ces deux rôles correspondent des processus différents : 

pour le premier, sont mobilisés les processus de construction d’une hypothèse interprétative, 

d’évaluation de cette hypothèse et de décision du type de réaction à produire ; pour le second, 

ce sont les processus de reconstitution de l’hypothèse interprétative de l’autre, d’évaluation de 

cette hypothèse et de la qualité de l’intercompréhension, et ceux utilisés pour la négociation. 

Les chapitres 4 et 5 traitent de la façon dont le résultat de ces processus transparait dans les 

réactions des interactants : le contenu de leur hypothèse interprétative et leur satisfaction ou 

leur insatisfaction vis-à-vis d’elle, vis-à-vis de celle de l’autre. Ils abordent également la façon 

dont les interactants gèrent les problèmes : les interprétants choisissent (ou non) de manifester 

leur insatisfaction pour que le partenaire les aide, et les producteurs/partenaires choisissent de 

manifester le repérage d’un problème afin d’aider à le résoudre. 

 

Afin que les données analysées présentent une quantité substantielle de moyens utilisés pour 

gérer l’intercompréhension, nous avons choisi de travailler sur des types d’interactions qui 

présentent un potentiel de difficultés important : les interactions de service administratives. 

Dans le même but, et pour respecter une de nos propositions didactiques (exposer les 

apprenants à des interactions dans lesquelles un des interactants a le même niveau de 

compétence en langue qu’eux, cf. infra p. 482), nous avons sélectionné des types de services 

orientés vers les francophones non natifs. Le chapitre suivant présente ces choix plus en détail 

et décrit les données recueillies et les corpus constitués. 
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2. Du recueil des données à la constitution des corpus 

Les analyses de la gestion de l’intercompréhension portent sur des interactions enregistrées. 

La sélection des données a été conçue en fonction de cet objectif d’analyse et des objectifs 

didactiques visés. Ce chapitre présente l’historique et la description de la collecte des 

données ; il décrit ensuite les choix qui ont présidé à la sélection de certaines données et les 

corpus qui en ont résulté ; il s’achève sur la description des caractéristiques des corpus, dans 

leur homogénéité et dans leurs spécificités. 

2.1. Historique et description de la collecte des données 

La première section présente le cheminement parcouru entre les premiers enregistrements 

exploratoires et les décisions qui ont conduit au recueil de données en contexte administratif. 

Nous avons dû nous adapter au style des professionnels abordés pour obtenir leur accord. 

Cette adaptation ainsi que les méthodes employées pour approcher les participants, pour 

présenter le projet et la recherche seront examinées. Enfin, les conséquences du paradoxe de 

l’observateur et de l’obtention du consentement éclairé seront discutées. 

2.1.1. Des entretiens aux interactions administratives 
Lorsque nous comptions encore étudier la « compréhension des implicites » dans les 

interactions en langue étrangère (cf. supra p. 11), nous avons enregistré des étudiants 

étrangers afin de collecter des informations sur la « compréhension de l’oral » : les entretiens 

portaient sur la langue utilisée par les enseignants dans les cours de français dans le pays 

d’origine des étudiants, sur leur ressenti avant de partir et en arrivant, sur l’évolution de leur 

aisance en « compréhension » et sur les chocs culturels qu’ils avaient pu vivre. Ce corpus 

exploratoire90  n’entre pas dans la recherche présentée ici. Il présente deux inconvénients 

majeurs : premièrement, nous sommes toujours la locutrice native puisque nous menons tous 

les entretiens, notre style idiolectal et notre adaptation langagière ont pu privilégier ou limiter 

l’émergence de certains types de problèmes d’interprétation. Deuxièmement, les entretiens 

semi-guidés se sont passés de manière informelle. Il en résulte des conversations à bâtons 

rompus, dans lesquelles les participants ont pu changer de sujet à loisir : il est probable que 

les difficultés d’interprétation et les malentendus aient été moins nombreux.  

 

La nécessité de constituer un nouveau corpus a nécessité de poser plus précisément les 

critères selon lesquels les sites d’enregistrement et les types de données recueillies seraient 

sélectionnés. C’est à ce moment qu’il a été décidé de travailler sur l’intercompréhension : 

certains critères du premier recueil ont été maintenus, d’autres ont été ajoutés. 

                                                
90 De plus amples informations sont disponibles en annexe, p. 29. 
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− Les données recueillies devaient consister en interactions orales en face-à-face pour que 

nous puissions analyser les moyens utilisés par les interprétants dans la gestion de 

l’intercompréhension. 

− Les interactions devaient être menées par un participant natif et par un participant non natif 

au moins afin que les analyses puissent portent sur des interactions dans lesquelles 

l’intercompréhension est gérée par des membres de communautés linguistiques différentes, 

avec les spécificités inhérentes à ces circonstances : le locuteur natif produit des efforts 

authentiques pour adapter ses propos à son partenaire non natif, les problèmes 

d’intercompréhension qui émergent peuvent être dus à l’asymétrie entre les compétences des 

interactants, les moyens employés par les interactants sont peut-être spécifiques de ces types 

d’interactions, et il est possible que les locuteurs natifs et non natifs n’utilisent pas les mêmes 

moyens. L’analyse des corpus permettra d’étudier ces différents éléments. De plus, les 

apprenants de langue sont susceptibles de participer à des interactions de ce type davantage 

qu’à des interactions entre locuteurs natifs : les résultats des analyses présentent une 

pertinence accrue par rapport à l’analyse d’interactions entre locuteurs natifs pour 

l’enseignement-apprentissage du français langue étrangère, et les interactions constituent des 

documents pédagogiques potentiels intéressants puisqu’elles exposent des échanges similaires 

à ceux que pourraient avoir les apprenants.  

− Les interactions devaient présenter un intérêt social : elles devaient correspondre à des 

circonstances de communication que les apprenants auraient probablement à vivre à un 

moment, qui sont encore peu présentes dans l’enseignement du français langue étrangère et 

qui comportent des enjeux importants (la qualité de l’intercompréhension est alors cruciale). 

 

Les interactions de service administratives répondent à l’ensemble de ces critères : les 

interactions se passent le plus souvent en face-à-face, certains services administratifs 

concernent spécifiquement les francophones non natifs ou les « étrangers »91, ce qui permet de 

rentabiliser le temps de recueil des interactions, et l’administration prend une place importante 

dans la culture française et dans la plupart des pays francophones, « passage obligé » pour 

effectuer de nombreuses démarches. Les interactions administratives peuvent enfin comporter 

de gros enjeux pour les usagers, enjeux financiers, légaux, médicaux, etc. 

Les interactions ont été recueillies sur des terrains circonscrits : trois universités, un office de 

l’immigration, une préfecture de police et un centre social. 

2.1.2. L’abord des participants 
L’accord des participants, agents et usagers, a été obtenu avant les enregistrements. Le vivier 

d’usagers était important et, si un usager ne souhaitait pas participer, il était toujours possible 

de trouver d’autres volontaires. En revanche, les agents étaient beaucoup moins nombreux, ils 

constituaient une communauté, et nous avions intérêt à ce qu’ils adhèrent au projet de 

                                                
91 C’est-à-dire qui n’ont pas la nationalité française. 
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recherche. Leur accord était donc primordial pour que le recueil puisse s’effectuer dans de 

bonnes conditions : une immersion dans certains terrains s’est avérée nécessaire.  

Pendant environ deux semaines, nous avons suivi le quotidien des agents de l’office de 

l’immigration, de la préfecture et du centre social. Ce temps d’immersion a permis de les 

rencontrer, de nous faire connaitre, d’expliquer notre projet dans les grandes lignes et 

d’obtenir la confiance nécessaire pour le bon déroulement de l’enregistrement des 

interactions92.  

Nous nous sommes présentée au départ comme une jeune chercheure conduisant une étude 

sur la communication entre les Français et les étrangers93. La plupart des agents en ont retenu 

que nous nous intéressions à eux, à leur façon de faire, au fonctionnement de leur structure, 

etc. Ils se sont montrés très chaleureux, certains prenant le temps de parler de leurs 

expériences exceptionnelles avec des usagers, d’autres de leur relation avec les étrangers et de 

l’attitude qu’ils tiennent à avoir vis-à-vis d’eux, d’autres encore de la politique de l’institution 

en relation avec la politique gouvernementale et l’impact sur leur travail, d’autres enfin sur les 

relations entre les agents, sur leurs opinions les uns sur les autres, etc. Ces confidences et 

conversations personnelles laissent penser que les agents se sont sentis à l’aise en notre 

présence et ne se sont pas cachés (selon les termes de Goffman 1959 [1969, 1973, 2003], ils 

ont montré une image probablement peu mensongère).  

Ces bonnes relations ont peut-être conduit les agents à se montrer particulièrement 

complaisants avec les usagers, à se montrer sous un bon jour et à donner une image positive 

de leur travail94. Cependant, certains agents ont manifesté leur saturation lorsqu’ils avaient la 

sensation d’avoir été suffisamment enregistrés, leur désaccord lorsqu’ils n’en avaient pas 

envie, ils se sont adressés aux usagers sur un ton parfois sec, les ont évacués lorsque la 

demande ne correspondait pas strictement à leur profil professionnel, ont parfois expédié les 

derniers services de la journée, etc. L’ambiance était donc davantage à la sincérité qu’à la 

tromperie. 

 

Notre rattachement universitaire et la valeur de l’objectivité dans les travaux scientifiques ont 

été explicités. Afin de renforcer cela, nous avons refusé de donner notre avis à plusieurs 

reprises, assurant que notre étude n’était pas subjective et ne contiendrait pas de jugements de 

valeur. Cela a également permis d’avoir l’entière collaboration des agents, et même d’obtenir 

leur aide lorsque des usagers se montraient inquiets quant à l’impact de ces enregistrements 

ou de leur refus sur l’évolution de leur dossier : les agents nous ont présentée comme garante 

                                                
92 Sur les terrains universitaires, aucune immersion n’a été effectuée dans le cadre de cette recherche. Nous 
avons présenté le projet de recherche, obtenu un accord de principe, puis présenté la procédure matérielle. Peut-
être était-ce le fait de côtoyer des chercheurs ou d’en être qui a limité les appréhensions, en particulier vis-à-vis 
du matériel et des procédures d’enregistrement. 
93 La présentation du projet, les choix effectués et l’impact que cela a pu avoir sont décrits infra (p. 74). 
94 L’extrait suivant est tiré du corpus Préfecture de police Nourredine � pdf p. 746. Yveline : 03 mais quand elle 
enregistre 06 on est un peu plus diplomates 07 on dit pas de bêtises. 
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d’un degré de sérieux, et comme extérieure aux considérations de pouvoir administratif95. 

Cette attitude a sans aucun doute été profitable, les usagers abordant la conversation avec un 

degré de sérénité plus proche de celui qu’ils auraient eu sans notre intervention. 

 

Le projet de recherche aux agents a été exposé de manière progressive. Dans un premier 

temps, la communication entre Français et étrangers a été posée comme objet de la recherche. 

Malgré l’inexactitude de la présentation96, cette information a le mérite de ne pas faire croire à 

une étude qui n’aurait rien à voir avec la nôtre (ce qui aurait pu biaiser autrement les données) 

et de rester suffisamment vague pour ne pas trop modifier le comportement des interactants.  

Les aspects techniques du travail ont ensuite été abordés : une étude sur la communication 

nécessite un recueil de données, plus sûr et plus précis que des notes prises à la volée. C’est à 

ce moment-là que les enregistrements, le magnétophone et les autorisations ont été abordés. 

Le fait de ne pas parler des aspects techniques dès le début de l’immersion et le fait d’aborder 

le sujet seulement après avoir mis en place des relations de bienveillance et de sincérité avec 

les agents ont permis d’obtenir l’accord de tous les agents à qui il a été demandé. Les 

réticences ont été mineures et s’il y en a eu, elles ont été balayées par les collègues.  

 

L’abord des usagers a été plus rapide. La plupart ont accepté sans hésiter.  

2.1.3. Les refus 
Nous avons dû essuyer quelques refus de la part de certains usagers et de certaines 

institutions. Les usagers qui ont refusé étaient pour certains pressés par le temps, pour 

d’autres peut-être de mauvaise humeur ou peu bienveillants à l’égard de notre recherche, pour 

d’autres encore pas suffisamment rassurés par rapport aux conséquences pour leur statut, leur 

identité ou leur personne. Certains timides ont montré quelques réticences mais ils ont 

souvent été  tranquillisés par nous-mêmes ou par les agents. 

Certaines institutions ont également refusé de participer, une préfecture par exemple : usait-

elle d’autres pratiques que celles observées ? Un service dédié aux étrangers dans un Centre 

Régional des Œuvres Universitaires et Sociales (CROUS) a également refusé notre présence, 

en partie parce que l’agent qui travaillait dans ce service était d’une nature timide et angoissée 

et ne parvenait pas à surmonter cela. Ces refus peuvent également être dus au fait que 

c’étaient nos premières demandes, et qu’elles ont pu être maladroites, techniques ou trop 

précises. La présentation de la demande a été modifiée : les informations ont été annoncées 

progressivement, des accords ont été obtenus d’abord pour participer à la recherche, ensuite 

pour les enregistrements, les informations ont été limitées au strict minimum et les 

                                                
95 Cf. corpus Office de l’immigration – Accueil Sali � pdf p. 564. Hélène : 01 juste une euh dame qui est 
étudiante 02 et qui euh dans le cadre de ses études qui fait ce ce genre de choses 03 mais ça a aucun impact sur la 
carte 85 en p- en plus c’est anonyme. 
96 Nous ne traitons pas la communication entre Français et étrangers mais entre francophones natifs et non natifs. 
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interlocuteurs ont été rassurés vis-à-vis du dispositif, léger, et de l’anonymisation des 

données.  

2.1.4. L’impact de l’observation  
Toute recherche sur un terrain non expérimental s’immisce dans un environnement où elle 

n’a, normalement, pas lieu d’être. Elle entraine donc immanquablement des modifications 

dans cet environnement et chez les individus qui sont en contact avec le processus de 

recherche. Nous avons principalement procédé à de l’observation, éventuellement 

participante. Notre présence, celle du matériel ou la relation mise en place avec les 

participants ont pu avoir un impact sur les données recueillies.  

 

Pour que les résultats de ce travail soient les plus utiles possibles pour l’enseignement-

apprentissage des langues et pour les apprenants en particulier, il était important que les 

données recueillies soient aussi proches que possible du naturel et de l’authentique. Le 

paradoxe de l’observateur, concept proposé par Labov, établit qu’il est impossible de 

travailler sur des données sans les avoir recueillies, le recueil lui-même dénaturant les 

données, malgré l’objectif premier du sociolinguiste : le recueil de données non observées. 

« the aim of linguistic research in the community must be to find out how people talk 
when they are not being systematically observed ; yet we can only obtain these data 
by systematic observation. » (1972, p. 209) 

Selon les terrains et les circonstances, le problème a été géré de différentes manières97. Nous 

avons parfois été discrète, voire absente du lieu de la rencontre. Notre rôle a parfois été plus 

actif : orientation des usagers jusqu’aux agents ou assistance des agents dans de petites tâches.  

Par ailleurs, certaines institutions étaient habituées à recevoir des stagiaires (l’office de 

l’immigration et l’écrivain public), ce qui a pu en partie neutraliser la retenue que les 

interactants peuvent s’imposer. Les immersions à l’office de l’immigration, à la préfecture et 

au centre social ont également pu limiter cela, en particulier vis-à-vis des agents. 

 

Cependant, le fait d’être physiquement observé par un chercheur est une chose, tandis que le 

fait d’être enregistré, même sans la présence d’un observateur « humain », en est une autre. La 

simple conscience d’être observé, enregistré, et à fortiori étudié a un impact sur les pratiques 

langagières. Pour faire oublier cela, un enregistreur discret en termes de taille, d’apparence et 

                                                
97 Pendant le recueil des données, nous avons parfois été présente, afin de prendre quelques notes discrètes (les 
lieux étaient souvent exigus, nous ne voulions pas avoir l’air de scruter le comportement des participants). En 
général, nous avons observé les interactions longues (avec l’écrivain public, les auditeurs et certains agents 
d’accueil de l’office de l’immigration) pour lesquelles nous obtenions les autorisations au préalable. Il était plus 
difficile d’assister aux interactions courtes parce que certains participants nous donnaient leur autorisation et 
remplissaient la fiche d’informations pendant que d’autres avaient déjà signé et étaient engagés dans la rencontre 
de service.  
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de bruit98 a été utilisé. Son fonctionnement a parfois été expliqué aux agents (en particulier la 

responsable de formation à l’institut de traducteurs et d’interprètes) pour qu’ils soient 

autonomes.  

Nous avons également pu voir l’impact de l’enregistrement des interactions dans certains cas : 

les agents ont parfois évoqué l’enregistreur au début ou à la fin des interactions, pour savoir 

s’il avait fonctionné, s’il était en marche, etc. Ils ont également évoqué le fait qu’ils étaient 

enregistrés : 

 

����� ���
����������!���������"����������	����������������"������������#
��$���
Tiré du corpus Préfecture de police Hua � pdf p. 724 Actes 21-37. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Yveline on va être enregistrées  

02.  on va être des vraies stars ici  

03.  hein 

04. Romy oh là là  

05. Hua (rire) 

06. Romy moi je fais mon listing moi  

07. Yveline nan  

08.  mais toi tu te mets à part toi  

09. Romy oui oui oui  

10.  tu as vu hein 

11. Yveline tu veux pas être enregistrée comme une sta:r 

12. Romy oh là là  

13.  (rire) 

14. Yveline on voit les stars à la télé  

15.  ben nous aussi on va être des st- 

16. Téléphone (sonne) 

 

�����$�
���������#
�����

Tiré du corpus Préfecture de police Nourredine � pdf p. 746 Actes 04-08. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Yveline mais quand elle enregistre (murmure) 

02.  on est un peu plu:s diploma:tes (murmure) 

03. Romy oui (murmure) 

04. Yveline on est un peu plus diplomates (murmure) 

05.  on dit pas de bêtises (murmure) 

 

Il est difficile de dire si les agents ont effectivement fait preuve de davantage de diplomatie 

avec les usagers. À d’autres moments, ils ont pu en effet parler de sujets délicats et puis 

                                                
98 Pour être précise, la plupart de nos enregistrements d’interactions ont été effectués sur un dictaphone Olympus 
WS-321M, de 94,8mm de long, 38,6mm de large, 11mm d’épaisseur, pesant 47g, blanc et silencieux (cf. la fiche 
technique en annexe, p. 41). 
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ensuite se rassurer quant au fait que de toute façon, les enregistrements seraient anonymisés et 

que ces propos seraient supprimés. 

Cela étant dit, ces types de remarques sont rares. Une fois l’enregistreur placé et la 

conversation embrayée, les personnes semblent rapidement ne plus y prêter attention, 

concentrés à leur tâche. L’enjeu des interactions étant important pour eux, la charge 

émotionnelle était souvent forte (des larmes ont été versées dans le bureau de l’écrivain public 

par exemple) : cela a pu jouer le rôle du « truc du danger de mort » suggéré par Labov 

(1972) 99 , selon qui une charge émotionnelle importante inhiberait toute tentation de 

surveillance. 

2.1.5. Le consentement éclairé 
L’impact de l’observation sur les pratiques langagières peut être dû au fait d’être observé, 

d’être enregistré, ou de savoir ce qui va être étudié. L’éthique impose de faire savoir aux 

personnes observées ce qui est étudié. La « connaissance de cause » en laquelle les 

participants acceptent d’être enregistrés est appelée un consentement éclairé. Le Guide des 

bonnes pratiques (Baude, éd.) le définit ainsi : 

« l’acceptation de l’enregistrement est étroitement dépendante de la compréhension 
des finalités pour lesquelles il est effectué. Sur certains terrains, la difficulté de faire 
comprendre les finalités de la recherche ne doit cependant pas inciter le chercheur à 
passer outre la demande de consentement » (2006, p. 60) 

La démarche adoptée est honnête et vague : les participants ont accordé leur consentement, et 

ils ont été informés du projet (dans les grandes lignes), des modalités de diffusion des données 

et de l’anonymisation avant de prendre part aux interactions. Cette démarche devait 

manifester la rigueur et le sérieux de notre comportement en tant que chercheur ; elle devait 

conduire les usagers à accepter plus facilement les demandes puisqu’ils n’étaient pas pris « en 

traitres ».  

Le consentement éclairé100 consiste en l’information des participants au sujet de ce dans quoi 

ils s’engagent par l’autorisation d’enregistrement. L’objet principal du consentement est la 

finalité du projet et c’est là que les questions importantes se posent : 

« – l’adéquation au destinataire : l’explication du projet de recherche, pour être 
comprise et partagée, demande à être ajustée aux compétences, au niveau de langue 
et de compréhension du destinataire […] ; 

– l’explicitation des finalités de l’enquête doit se faire sans nuire à celle-ci : cela pose 
la question de l’équilibre à trouver entre la transparence de l’enquête et les 
transformations qu’elle peut induire sur les conduites des participants ; 

– l’explication du projet de recherche peut se faire à des niveaux de généralité 
différents (de ‘c’est une enquête sur les façons de parler des gens’ à ‘c’est une 

                                                
99 Labov conseillerait de demander à son interlocuteur s’il s’est déjà trouvé en danger de mort. Si c’est le cas, la 
réponse est si fortement chargée en émotions que l’autre en oublierait qu’il est enregistré et observé, et 
reprendrait des pratiques langagières naturelles. 
100 La structure de notre consentement s’inspire largement de celui du laboratoire ICAR, mis à disposition sur le 
site Corinte (Groupe ICOR 2006). Voir les documents types remplis par les participants en annexe, p. 31-33. 
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enquête sur la fréquence des et les contextes de la liaison non obligatoire en 
français’). » (Baude, éd. 2006, p. 62)  

Nous avons simplifié la présentation du projet de recherche, usant de termes scientifiquement 

inexacts mais plus accessibles (« conversations » au lieu d’« interactions », 

« compréhension » au lieu d’« interprétation et gestion de l’intercompréhension » ou 

« étrangers » au lieu de « francophones non natifs »). Le projet a été présenté en termes 

généraux pour limiter l’influence des informations exposées sur les productions des 

participants. Sur ce point, nos pratiques ont évolué, allant d’une présentation plus précise dans 

les premières demandes d’autorisations : 

« La compétence de compréhension du français par les personnes parlant cette 
langue sans qu’elle soit leur langue première est l’objet de notre recherche. Le thème 
de notre recherche est la compréhension des implicites à l’oral en français langue 
étrangère. Nous cherchons à étudier en particulier les difficultés de compréhension 
dans les interactions quotidiennes sur trois plans de la vie : personnel, professionnel 
et administratif. » (version utilisée en 2008 pour le corpus exploratoire) 

à une présentation plus succincte et plus générale, ne dévoilant que le domaine de recherche et 

non l’angle d’étude : 

« Élodie OURSEL effectue une recherche scientifique sur la communication entre les 
francophones natifs (qui parlent français comme langue maternelle) et les 
francophones non natifs (qui parlent français comme langue étrangère). » (version 
utilisée en 2010 pour le corpus de référence). 

Évoquer la communication entre les participants a permis d’éluder les précisions sur l’objet 

précis de la recherche. Parler d’une étude sur la compréhension ou sur les réactions des 

francophones non natifs aurait probablement eu un impact plus fort. De plus, les usagers se 

représentent parfois la communication administrative comme complexe et les agents comme 

peu bienveillants : ils ont pu penser que notre enquête portait davantage sur les agents que sur 

eux-mêmes. Les agents ont été informés que l’étude portait sur la communication, qu’elle 

n’avait pas été commandée par leur institution, mais qu’elle était produite dans le cadre d’un 

travail universitaire.  

La présentation du projet a ainsi pu induire chez les participants l’impression générale qu’ils 

étaient concernés par l’étude, mais pas visés. Cela a probablement limité l’impact de la 

présentation sur les pratiques enregistrées. 

 

��

 

Un long chemin a été parcouru entre le début de la thèse et les entretiens avec les étudiants 

étrangers et les enregistrements d’interactions administratives, tant du point de vue de l’abord 

des participants que de celui du protocole d’enregistrement. La rigueur et la précision du 

monde universitaire peuvent constituer des obstacles lorsque l’on s’adresse à une institution 

pour demander une faveur : concision et sélection des informations semblent avoir été 
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davantage appréciées par les personnes qui ont accepté de nous accueillir sur leur lieu de 

travail.  

Une fois obtenue l’autorisation de travailler sur certains sites, l’objectif était d’enregistrer 

autant d’interactions administratives que les circonstances le permettaient : de nombreuses 

heures d’interactions ont été recueillies, et une sélection a due être opérée. La section suivante 

détaille les paramètres utilisés pour procéder à la sélection et les corpus qui ont ainsi été 

constitués. 
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2.2. Traitement des données et constitution des corpus 
Les enregistrements effectués n’ont pas tous été conservés pour les analyses. Cette section 

présente les différents types de données recueillies, les critères de sélection appliqués et les 

corpus qui en ont résulté. La transcription des données est abordée à la suite de cela. 

 

Les types d’interactions suivants ont été enregistrés : 

• en entretiens avec nous-même (corpus exploratoire) 

• avec une assistante sociale 

• avec une écrivain public 

• à l’accueil de l’office de l’immigration 

• en audit à l’office de l’immigration 

• en ateliers sociolinguistiques 

• à la préfecture de police 

• avec la responsable d’une formation dans un institut de 

traducteurs et d’interprètes 

• avec la responsable d’un service de relations internationales 

• en accompagnement vers l’emploi 

• avec le secrétaire d’une école doctorale 

• avec des secrétaires de département de français langue 

étrangère 

(68h44) 

(11h58) 

(8h37) 

(3h53) 

(3h41) 

(3h28) 

(1h48) 

(1h35) 

 

(1h10) 

(0h57) 

(0h31) 

(0h27) 

 106h49 

 

Les fiches de renseignements remplies nous ont permis de savoir si les participants 

correspondaient au profil recherché. Certains enregistrements ont dus être exclus après coup 

parce qu’ils ne correspondaient en fin de compte pas aux critères. Des 159 rencontres 

enregistrées101, ont été exclues les interactions entre locuteurs non natifs sans présence d’un 

locuteur natif, celles dans lesquelles la langue de communication principale n’était pas le 

français, celles où un participant avait le français comme langue seconde, celles où seul 

                                                
101 Les enregistrements correspondent tous à des données primaires. Il aurait été bénéfique à notre étude d’avoir 
des auto-confrontations de la part des locuteurs non natifs en particulier. Malheureusement, mis à part les 
informateurs du corpus exploratoire, nous n’avons pas pu revoir les locuteurs non natifs. Leur venue était 
imprévisible et ponctuelle, et nous ne leur avons pas demandé de coordonnées personnelles pour éviter de donner 
l’impression d’un interrogatoire et pour conforter l’idée d’anonymat. Nous n’avions donc pas de moyen de les 
recontacter.  
En outre, nous avons passé plus de deux mois en immersion pour le recueil des données : nous avons enregistré 
près de 150 locuteurs non natifs, totalisant plus de 110 heures de bandes sonores. Il était infaisable de recontacter 
tous les locuteurs non natifs, ni même les locuteurs non natifs du corpus de référence seulement, qui sont plus de 
60. 
Enfin, nous aurions aimé même seulement effectuer quelques auto-confrontations, avec les transcriptions des 
enregistrements, mais le travail de transcription s’est avéré très important, et elles ont été terminées et vérifiées 
trop tard pour que cette procédure puisse être mise en place. 
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l’accompagnant102 francophone natif parlait (donc interactions entre locuteurs natifs), et celles 

qui ne relevaient pas du service administratif103. Il en est resté un corpus dont le tableau ci-

dessous présente les caractéristiques : 

 R
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Écrivain public 11 10 oui 1 9 6:29:55 

Office de l’immigration – Accueil 11 27 oui 9 19 2:46:56 

Office de l’immigration – Audit 7 10 oui 3 7 2:56:41 

Préfecture de police 17 24 oui 4 20 1:12:50 

Institut de traducteurs et d’interprètes 9 9 non 8 1 1:35:23 

Secrétariat de département de français 
langue étrangère 

1 3 oui 2 1 0:04:19 

Service des relations internationales 8 11 non 1 10 0:40:51 

Total 64 93  27 67 15:46:55 

 

 

Les données recueillies ont été complétées par des enregistrements d’interactions 

administratives constitués par le groupe de travail FLEURON105 : un enregistrement avec une 

coordinatrice d’échanges interuniversitaires responsable des étudiants étrangers dans 

l’université d’accueil et une étudiante étrangère (0h39) et huit enregistrements (totalisant sept 

rencontres) entre six secrétaires de département de français langue étrangère ou de scolarités 

et sept étudiants étrangers (0h22). 

Le corpus de référence qui a résulté de ces sélections et de ces ajouts contient 72 rencontres, 

entre 108 participants106, agents administratifs et usagers ou étudiants. Parmi ces participants, 

                                                
102 Certains usagers se font accompagner de personnes plus à l’aise en français afin de les aider dans leurs 
démarches, voire de leur déléguer les actions qu’ils ne sont pas obligés d’effectuer eux-mêmes. 
103 Ce critère a exclu tous les entretiens que nous avions réalisés avec les étudiants étrangers. Les résultats 
présentés ici tiennent peu compte du contenu de ce corpus, mais il nous a été bénéfique dans la première phase 
de la recherche, pour avoir une conception plus juste de notre problématique et des processus d’interprétation. 
Son analyse nous a surtout conduite à remettre en question notre perspective et à réorienter notre recherche de la 
« compréhension des implicites par les locuteurs non natifs » vers la « gestion de l’intercompréhension dans les 
interactions entre locuteurs natifs et non natifs » (cf. supra p. 12). 
104  Il y a un participant de moins dans le total que le cumul des participants de chaque site parce qu’un 
participant est commun à deux sites. Nous sommes exclue des nombres de participants. 
105 Documents Fleuron – Équipe Acquisition et apprentissage des langues (CRAPEL) – U.M.R. 7118 – ATILF – 
C.N.R.S. Université Nancy 2.  
Ces corpus ont été renommés pour homogénéiser les intitulés : ils sont appelés Coordinatrice étudiants étrangers 
Morena et Secrétariats de départements et scolarités de FLE (français langue étrangère) Pseudonyme de 
l’étudiant. Dans les tableaux récapitulatifs (annexe p. 17-28), les corpus empruntés sont signalés dans la colonne 
« Emprunté à », et leur source et leur nom d’origine sont indiqués. La convention d’emprunt est fournie en 
annexe, p. 30. 
106 Auxquels il faut nous ajouter, parfois observatrice, parfois participante. 
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34 sont des locuteurs natifs du français, et 75 sont natifs d’une ou de plusieurs autres langues 

pour qui le français est une langue étrangère. Ce corpus totalise près de 17 heures 

d’enregistrement. Les autres enregistrements n’ont pas été maintenus (une description est 

proposée dans le fichier « Corpus complémentaire.xlsx » sur le DVD-Rom). 

 

Ce corpus de référence a une taille difficile à maitriser pour des analyses qualitatives avec ses 

près de dix-sept heures d’enregistrements et plusieurs centaines de pages de transcriptions. Il 

est utile de constituer un corpus de référence plus petit, mais polyvalent, qui suffira pour la 

description des catégories d’analyse par exemple. 

Le corpus de référence partiel contient le corpus Écrivain public, le corpus Préfecture de 

police et le corpus Secrétariats et scolarités de FLE107. Le corpus Écrivain public est composé 

d’interactions longues qui font ressortir des régularités difficiles à voir dans des interactions 

courtes et d’une série d’interactions appartenant à une même histoire conversationnelle108, 

objet unique et pertinent pour l’étude de l’intercompréhension. De plus, les objectifs réalisés 

sont très variés : l’agent fait preuve d’une capacité d’improvisation intéressante pour les 

analyses. Le corpus Préfecture de police est composé de services plutôt fixes avec un domaine 

plutôt circonscrit, mais les agents enregistrés sont nombreux, ce qui maintient la 

représentativité des variations idiolectales dans l’adaptation de la production à l’interprétant. 

Enfin, le corpus Secrétariats et scolarités de FLE est composé de rencontres courtes et de 

services moyennement variables, il permet d’aborder un domaine relativement large, et les 

usagers qui y participent constituent notre cible principale : des personnes apprenant le 

français.  

 

Notre corpus de référence partiel est ainsi constitué de : 

  Durée Nombre d'interactions 

Écrivain public  06:29:55   11  

Préfecture de police  01:12:50   17  

Secrétariats de FLE  00:27:01   8  

  08:09:46   36  
 

 

Dans le premier corpus construit (les entretiens avec des étudiants étrangers), la totalité des 

passages où une insatisfaction vis-à-vis de l’interprétation a été manifestée par le locuteur non 

natif ont été transcrits. Le corpus de référence est transcrit intégralement. Nous avons procédé 

à un premier jet de transcription, au fil de l’écoute, puis à une réécoute corrective pour toutes 

les transcriptions. La durée des silences de plus de 0,5 secondes a été notée pour les passages 

                                                
107 Nous simplifions l’intitulé de ce corpus afin d’alléger la lecture. Il s’agit pour être précise d’enregistrements 
d’interactions dans des secrétariats de départements de français langue étrangère et dans des services de 
scolarités lors de l’inscription d’étudiants en français langue étrangère. 
108 « l’ensemble des interactions conversationnelles ayant eu lieu, à un moment donné, entre deux (ou plusieurs) 
sujets parlants » (Golopenţia-Erescu 1985 [1988], p. 70). 
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du corpus exploratoire homogène, mais cette pratique systématique a été abandonnée dans la 

transcription du corpus de référence pour être réservée aux passages où cela présente un 

intérêt pour les analyses. L’intonation a également été retranscrite seulement dans les extraits 

du corpus de référence pour lesquels cela possédait une utilité pour les analyses. 

Dans les corpus empruntés, nous avons procédé à des transcriptions intégrales selon les 

conventions des laboratoires d’emprunt puis à une conversion des transcriptions selon nos 

conventions109.  

 

Les conventions de transcriptions visaient à rendre lisibles les éléments les plus importants 

pour l’analyse de l’intercompréhension. Les transcriptions sont orthographiques et ne 

marquent pas les prononciations spécifiques des locuteurs non natifs (ni des locuteurs natifs) à 

moins que cela n’ait un impact sur la construction de l’intercompréhension. Entre parenthèses, 

figurent les remarques du transcripteur (hésitations entre plusieurs transcriptions, annotations 

métalinguistiques, prononciations spécifiques) et les actes non verbaux. Les chevauchements, 

qui peuvent poser des problèmes de perception pour les interprétants, ont été signalés par un 

soulignement simple lorsque deux actes se chevauchent, double lorsque trois actes se 

chevauchent.  

Tous les prénoms et noms des participants110 ont été remplacés par des pseudonymes. Les 

informations anonymisées ont été remplacées par des descriptions et placées entre accolades. 

Les passages à anonymiser dans les bandes audio ont été remplacées par un silence. 

 

L’intégralité des conventions de transcription est reportée en annexe (p. 42). Les 

transcriptions intégrales des enregistrements du corpus de référence sont accessibles dans le 

DVD-Rom d’accompagnement (fichier « Transcriptions intégrales.pdf »). 

 

La section suivante décrit plus en détail les caractéristiques et les spécificités des corpus qui 

composent le corpus de référence. 

  

                                                
109 Voir nos conventions en annexe, p. 42-44. 
110 Mis à part le nôtre. 
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2.3. Description des corpus 
Le corpus de référence est composé de sept sous-corpus caractérisés par le lieu où les données 

ont été collectées (corpus Préfecture de police, Office de l’immigration, Institut de traducteurs 

et d’interprètes), par le service dont dépend l’agent (corpus Secrétariats et scolarités de 

FLE111, Service des relations internationales) ou par l’agent qui mène les rencontres (corpus 

Écrivain public, Coordinatrice étudiants étrangers). Cette section présente d’abord les 

différents corpus, dans leur homogénéité interne. Ensuite, les éléments qui rassemblent ces 

corpus, interactions de service administratives et interactions entre locuteurs natifs et non 

natifs du français, seront abordés. 

2.3.1. Les sites 

Sur chaque site, les agents effectuent des tâches types : les différents corpus sont présentés un 

par un, et les tâches produites par les agents sont détaillées. La description de l’environnement 

matériel des terrains se trouve en annexe, p. 34-40. 

Écrivain public 

Le corpus dit « Écrivain public » a été recueilli dans un centre social qui propose diverses 

prestations allant de l’aide aux devoirs aux soirées jeux de société en passant par les ateliers 

sociolinguistiques 112 , une garderie, un Point d’Information et d’Accès au Droit, etc. En 

l’occurrence, nous avons fait des enregistrements avec une des écrivains publics qui proposent 

leurs services au centre bénévolement. Elle répond majoritairement à des questions 

administratives113. Dans les transactions de service114 enregistrées, les interactants ont : 

− déclaré un incendie de véhicule à une assurance, 

− écrit une lettre à l’OPAC (office public de l’aménagement et de la construction), 

− écrit une contestation de facture à un gestionnaire de biens immobiliers, 

− écrit une lettre de motivation pour s’inscrire à un stage linguistique, 

− fait une déclaration aux impôts, 

− complété une demande d’allocations familiales, 

− lu et interprété le contenu d’un courrier sur l’aide à la complémentaire santé, 

− etc. 

 

Les demandeurs du service de l’écrivain public sont des adultes en majorité francophones non 

natifs.  

                                                
111Afin d’améliorer la lisibilité des intitulés des corpus, nous avons abrégé « Français comme langue étrangère » 
en FLE. 
112 Les ateliers sociolinguistiques sont décrits supra p. 120. 
113 Les questions relevant du domaine professionnel sont le plus souvent posées à un autre intervenant du centre 
dédié à l’accompagnement vers l’emploi. 
114 Cf. infra p. 135 pour une explication de l’unité Transaction et p. 84 pour la Transaction de service. 
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Préfecture de police 

Le corpus de la Préfecture de police a été recueilli au bureau des remises de cartes : les 

usagers ont effectué toutes les étapes de la procédure avant d’arriver là et d’obtenir leur visa. 

Les agents délivrent les titres de séjour et répondent à des questions sur la procédure 

d’obtention. 

 

Les usagers sont des ressortissants non européens. Les ressortissants de pays européens n’ont 

pas besoin de titres de séjour pour voyager en France et ne passent donc pas par ce bureau de 

la Préfecture.  

Secrétariats et scolarités de français langue étrangère  

Les secrétariats de département de français langue étrangère n’ont pas les mêmes rôles selon 

les universités. Dans les interactions enregistrées, les secrétaires répondent à des questions 

portant sur la scolarité, le calendrier, les diplômes et certifications, délivrent des certificats ou 

des relevés de notes et procèdent à l’inscription administrative des étudiants. Les locuteurs 

non natifs sont tous étudiants ou futurs étudiants.  

Office de l’immigration 

Le corpus Office de l’immigration 115  se subdivise en deux : Accueil et Auditeurs. Les 

enregistrements ont tous été effectués sur le même terrain, mais les agents enregistrés sont 

engagés dans des activités très différentes. Les usagers viennent pour passer une demi journée 

organisée avec une réunion de présentation collective, un entretien individuel, la signature du 

contrat d’accueil et d’intégration, une visite médicale, et l’obtention du titre de séjour. Ils 

peuvent également venir pour s’informer sur cette journée ou pour prendre un rendez-vous 

avec la préfecture pour le renouvèlement du titre de séjour. 

Les usagers sont des ressortissants non européens. Certains types de personnes sont dispensés 

de titre ou l’obtiennent par une autre procédure ou dans d’autres services 116 . Certaines 

catégories de personnes sont donc exclues de notre échantillon à l’office de l’immigration.  

 

Accueil 

Les agents de la plateforme d’accueil reçoivent les usagers pour délivrer les titres de séjour, 

pour donner les rendez-vous avec la préfecture ou pour répondre à diverses questions.  

 

Auditeurs 

Les auditeurs font passer l’entretien individuel aux usagers, qui suit une routine définie, 

structurée par trois éléments majeurs : un formulaire informatisé doit être rempli ; le contrat 

                                                
115 L’Office de l’immigration est en fait l’« Office Français de l’Immigration et de l’Intégration » (l’OFII), 
anciennement ANAEM et OMI. 
116 Voir la présentation de la procédure en annexe, p. 45-46. 
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d’accueil et d’intégration doit être expliqué et signé ; les besoins en formation de l’usager sont 

évalués et les formations jugées nécessaires sont prescrites (le suivi de ces formations 

conditionne le renouvèlement du titre de séjour). 

Institut de traducteurs et d’interprètes 

Le corpus Institut de traducteurs et d’interprètes contient des enregistrements de conversations 

entre la responsable de la section traduction d’un institut universitaire de traducteurs et 

d’interprètes et des étudiants ou futurs étudiants. Dans ces interactions, la responsable est la 

locutrice non native et les (futurs) étudiants parlent le français comme langue maternelle.  

La responsable répond à toutes les questions qui lui sont posées lors des entretiens, qu’elles 

portent sur la formation en général, sur les stages, sur la sélection à l’entrée, sur les modalités 

de travail, etc.  

Service des relations internationales 

Le service des relations internationales est divisé en deux parties majeures pour la réception 

des étudiants : certains membres du personnel reçoivent les étudiants sortants (ceux qui sont 

inscrits dans l’université et partent faire une partie de leurs études ailleurs) et d’autres 

reçoivent les étudiants entrants (ceux qui viennent d’ailleurs passer une partie de leurs études 

dans l’université en question). Nous avons enregistré des interactions entre des étudiants 

entrant et une des personnes chargées de les recevoir.  

Dans les transactions enregistrées, les étudiants demandent une signature de l’attestation 

d’accueil, posent des questions sur l’obtention des relevés de notes, et l’agent informe une 

étudiante d’un changement de logement, elle informe sur les conditions de signature et de 

remplissage des documents, etc. 

Coordinatrice étudiants étrangers 

La coordinatrice rencontre une étudiante espagnole pour l’aider à sélectionner le cours le plus 

adéquat en fonction de son emploi du temps et des obligations du programme d’échange, elle 

la conseille dans la complétion des documents de l’échange et s’engage à informer les 

enseignants de l’étudiante des possibilités de modalités de contrôle de connaissances 

spécifiques dans le cadre des programmes d’échange. Ensuite, elles font ensemble un bilan 

des quelques semaines passées en France, parlent du choc culturel, etc. La coordinatrice joue 

donc les rôles d’interface accessible avec la structure et les procédures universitaires et en 

même temps d’assistante psychologique et interculturelle. 

 

Les particularités de chaque site ont été exposées ici, mais les interactions ont également des 

points communs, dont le fait qu’il s’agit d’interactions de service administratives. Les 

caractéristiques de ce type d’interactions sont présentées dans la sous-section suivante. 
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2.3.2. Les types d’interactions 
Les interactions du corpus de référence consistent en interactions de service administratives 

entre des interactants. Ces types d’interactions présentent des caractéristiques exposées ici.  

Le cadre administratif 

L’« administration » peut être entendu dans le sens d’ensemble d’institutions (publiques)117, 

mais cela peut également désigner l’ensemble des fonctions (et des services) de gestion 

servant au fonctionnement de toute structure. Mais les travaux sur l’administration concernent 

généralement l’administration publique plutôt que l’administration/gestion. Surtout, ils ne les 

lient pas118.  

Les définitions de l’administration et de l’acte d’administrer dans les dictionnaires sont 

souvent circulaires ou imprécises : 

« Action de gérer119 un bien, un ensemble de biens. » (Le Robert 2006) 

« Gérer les affaires publiques ou privées ; gouverner, diriger. » (Larousse 1992) 

« Assurer, en tant que responsable, le fonctionnement de ce service [un service public ou 

privé], dont on assume la direction, l'impulsion, le contrôle. » et « Péj. : Paralyser le 

fonctionnement sous la masse des règlements. » (Trésor de la langue française informatisé 

2012) 

L’administration/gestion n’est ni une institution, ni une entité ; elle est un élément transversal 

au fonctionnement des structures. Elle ne peut donc pas être définie en fonction de 

l’institution dont elle dépend, mais par ses caractéristiques propres, dans sa transversalité. 

Nous avons eu recours aux « fiches métiers » des sites d’orientation professionnelle, de 

recherche d’emploi ou de formation professionnelle pour dégager ces caractéristiques 

(cf. annexe, p. 53). Les définitions varient sensiblement quant à l’importance de chaque tâche 

et des différents aspects du métier ; cependant, les constantes sont claires : gestion (rédaction, 

réception, envoi, archivage, suivi, etc.) de documents, de dossiers ou de données, contrôle des 

                                                
117 L’administration publique peut être considérée comme un ensemble d’organismes et d’institutions qui apporte 
une collaboration technique au gouvernement en mettant en œuvre les décisions arrêtées par les institutions 
politiques. Elle a un rôle d’exécutant (M. Weber 1948, Alcaud 2005), « investie d’une mission qui la dépasse » 
(Chevallier 1983, p. 14) ; en tant que telle, elle n’a à prendre ni décisions ni initiatives. 
La qualification d’administration publique n’est cependant pas évidente. Par exemple, l’office français de 
l’immigration et de l’intégration et les universités sont des « établissements publics administratifs » (EPA), ce 
que la préfecture de police n’est pas (elle fait partie de la « fonction publique d’État », FPE). Cependant, leur 
mission principale n’est pas nécessairement l’administration : les universités sont des « établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel » (EPSCP), leurs missions principales sont la recherche et 
l’enseignement supérieur, alors que la direction de la police générale (dont dépendent les agents de la préfecture 
de police) déclare être chargée de missions administratives. 
118  Chevallier, Draï et Rangeon (dir.) (1983) ont publié les résultats d’une étude sur la communication 
« administration-administré » : Administration publique, la thèse de Codó (2008) concerne l’administration et les 
bureaux de l’immigration : « Language Practices in Public Administration », Devaux et Marchal (dir.) (2011) 
recueillent des articles sur la communication « avec le citoyen » : administration publique également, et le 
Dictionnaire des concepts nomades en sciences humaines consacre une entrée « Administration » (Moullier 
2010, p. 39-50) qui traite de l’évolution de l’Administration publique… Il semble que la notion d’administration 
au sens de gestion n’ait pas encore percé dans les anthologies de sciences humaines. 
119 La définition de « Gérer » renvoie à « Administrer. » dans ce dictionnaire et dans le Larousse 1992. 
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données et du suivi des procédures, accueil du public et identification des demandes, 

orientation, information, « délivrance » de services.  

Les caractéristiques retenues pour cette recherche sont les suivantes : 

− les services administratifs concernent la gestion d’affaires, de biens, de dossiers, de 

données, de documents relatifs à des éléments de la vie de l’usager (son statut administratif, sa 

formation professionnelle, les aides d’État dont il bénéficie, les taxes et impôts qu’il paie, ses 

assurances et complémentaires, etc.) ; 

− les services administratifs coproduits par les agents administratifs et les usagers sont 

encadrés par des procédures administratives ; 

− les agents ont le devoir et le pouvoir de faire respecter les procédures et de contrôler la 

validité des documents ; 

− les agents sont responsables de l’exactitude des informations transférées. 

Les services administratifs sont susceptibles de concerner de très nombreux aspects de la vie 

des usagers étant donné le fait que de nombreuses institutions ont été développées pour 

décharger les personnes de l’administration de leurs propres biens et affaires : banques, 

tribunaux, syndics, poste, agences comptables, etc. Parce que les administrateurs sont 

responsables de la qualité des services et des données, les institutions administratives se sont 

dotées d’un cadre procédural important pour assurer la protection des agents à chaque étage 

de la hiérarchie. On peut donc ajouter quelques caractéristiques : 

− la véracité des informations fournies par les usagers est primordiale parce qu’elles 

permettent d’identifier la situation de l’usager et de faire suivre la procédure qui convient à 

son affaire, 

− les documents et autres supports écrits administratifs ont une valeur symbolique, ils 

garantissent la véracité de l’information contenue, 

− les procédures tiennent une place prépondérante dans les actions des agents, elles 

organisent la réalisation des services, constituent des informations à partager avec les usagers, 

− l’encadrement administratif des biens et des affaires suit une procédure : l’administration 

est un domaine spécialisé que les usagers subissent et suivent sans toujours bien le maitriser. 

 

 

L’interaction de service est nécessairement composée d’une ou de plusieurs transactions de 

service (cf. p. 135). Une interaction de service est également caractérisée par le fait que s’y 

produit un service. Cette définition tautologique nécessite de préciser ce que nous entendons 

par service. 

La définition de la notion de service fait largement débat : les relations commerciales 

relèvent-elles du service120 ? L’objet du service est-il matériel ou non (Dumas 2003)121 ? Peut-

                                                
120 Merritt (1976) et Aston (1988) le défendent tandis que Dumas (2003 et 2008) et Kerbrat-Orecchioni et 
Traverso (2008) le contestent : « alors qu’on associe à l’idée de commerce celle de profit, on associe plutôt l’idée 



 

 2. Du recueil des données à la constitution des corpus 85 

il faire l’objet d’une rétribution ? Dans la découverte du corpus, de nouvelles questions sont 

apparues : une proposition de service refusée constitue-t-elle une transaction de service ? Un 

conseil ou une information donnés sans avoir été demandés sont-ils des services ? L’ajout à la 

réalisation d’une requête, d’un conseil ou d’une information directement liés à la requête 

constituent-ils plusieurs services ou un seul ? Les transactions qui ressemblent à des 

bavardages mais qui permettent à l’agent de mieux connaitre son interlocuteur et de le guider 

au mieux sont-elles de simples bavardages ou valent-elles transaction de service ? Enfin et 

surtout, le service est-il ce qu’obtient l’usager à la fin de la transaction ou bien l’ensemble des 

processus et actions mis en œuvre pendant la transaction et les produits de ces processus et 

actions ? 

À cette dernière question, les ergonomes apportent un début de réponse : ils considèrent que 

la relation de service est une relation de « coproduction » (Gadrey et de Bandt 1994). Le 

service est-il pour autant l’ensemble de la coproduction ou son résultat ? Falzon et Lapeyrière 

(1998) distinguent quatre caractéristiques qui convergent pour satisfaire la demande de 

service :  

− un objet de travail commun aux interactants, 

− une inégalité des moyens physiques ou cognitifs, 

− l’existence de moyens complémentaires, 

− une relation d’aide instituée socialement. 

Si le service est un objet de travail commun aux interactants, ce terme désigne alors 

l’ensemble de la coproduction. L’inégalité des moyens constitutive de la relation de service 

implique une relation de besoin. Goffman (1961 [1969]) suggère d’envisager la relation de 

service comme une relation de réparation : l’usager est propriétaire d’un objet à réparer (objet 

qui peut être abstrait, à réparer dans un sens large), il a besoin de l’agent pour le réparer, il 

« demande un service » ; l’agent apporte son expertise pour le réparer, fournissant le service 

demandé. L’analyse des corpus met en lumière une autre sorte de relation. Dans l’exemple 

d’analyse suivant, l’agent manifeste un besoin auprès de l’usagère à plusieurs reprises (pour 

une analyse sur le corpus, cf. annexe p. 54-62) : 

                                                                                                                                                   
de service à la notion d’intérêt général (en relation avec le sens que reçoit le mot dans l’expression ‘rendre 
service’) » (Kerbrat-Orecchioni et Traverso 2008, p. 10). 
121 Dans nos corpus, le bien fourni est souvent mixte : l’écrivain public fournit ses compétences rédactionnelles 
et administratives, ainsi qu’une lettre rédigée ; les auditeurs de l’office de l’immigration fournissent une 
évaluation et des explications, ainsi qu’un contrat d’accueil et d’intégration et des convocations ; les agents 
d’accueil de l’office de l’immigration fournissent des réponses à des questions, ainsi que des visas ; les 
conseillers universitaires fournissent le plus souvent des aides informationnelles, mais aussi parfois des 
attestations par exemple ; les secrétaires enfin apportent également des réponses aux questions, mais fournissent 
pendant la période de rentrée les reçus pour les inscriptions et les cartes d’étudiants. Cependant, ces bien 
matériels sont symboliques et ont surtout une valeur administrative. Les usagers ont besoin du document pour en 
tirer la valeur symbolique qu’il porte. Le visa importe peu en tant que morceau de papier, il symbolise la preuve 
que la personne est en règle. 
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L’usagère manifeste 
 

L’agent manifeste 
L’agent manifeste 
L’agent manifeste 

 
L’usagère annule 

L’usagère construit 
L’agent manifeste 
L’usagère construit 

L’usagère annule 
 

L’usagère construit 
L’agent manifeste 

 

 
L’usagère répond à 
L’usagère répond à 
L’usagère répond à 
L’usagère répond à 
L’usagère répond à 

 
 

L’usagère répond à 
 
 

L’usagère répond à 
L’agent répond partiellement à 

L’usagère répond à 
L’agent complète la réponse à 

un besoin A 
un besoin 1 supposé 
un besoin 2 
un besoin 3 
un besoin 4 
un besoin 5 supposé 
un besoin A 
un besoin A’ 
un besoin 6 
un besoin B 
un besoin B 
un besoin 7 supposé 
un besoin A’’ 
un besoin 8 
un besoin A’’ 
 

L’agent manifeste 5 besoins, auxquels s’ajoutent 3 besoins potentiels que Maria anticipe. À 

titre de comparaison, Maria manifeste 1 besoin (déconstruit et reconstruit à plusieurs reprises) 

et répond à 8 autres. La relation de dépendance est donc réciproque. L’usager a besoin de 

l’agent pour ses compétences, pour ses connaissances procédurales et pour les actions qu’il a 

la légitimité d’effectuer ; l’agent a besoin de l’usager pour obtenir les informations qui lui 

permettent d’identifier la typicité du cas et pour réaliser l’objectif adéquat. Les différences 

dans la relation de besoin réciproque engendre des différences dans la gestion de 

l’intercompréhension que nous analysons dans la deuxième partie (chapitre 6). 

 

Le ‘service’ prend donc un sens qui englobe la réalisation de l’objectif de la transaction, mais 

aussi l’ensemble des apports de chacun pour améliorer la situation-problème de l’usager 

(cf. infra p. 327) et pour le préparer à la suite de la procédure. Le travail d’exposition de la 

situation-problème, de construction du dossier mental (cf. infra p. 338), la définition et la 

réalisation de l’objectif et les actions complémentaires (comme les explications, les 

justifications, les récapitulatifs ou les conseils sont les composants d’un service. En 

conséquence, pour revenir aux questions posées plus tôt : 

− les éléments du service peuvent être matériels (un visa, une lettre) ou immatériels (un 

savoir, un conseil), 

− les conseils et informations donnés sans faire suite à une demande sont des éléments de 

service122,  

− les transactions composées de pseudo-bavardages permettant d’éclairer la situation-

problème de l’usager sont des transactions de service dont le service est la construction du 

dossier mental,  

                                                
122 Ils peuvent constituer une transaction de service à eux seuls (initiée par l’agent) ou une contribution à un 
service co-produit dans une transaction unique. Un service peut impliquer des actions complexes et multiples, 
relevant de types de services différents (cf. infra, p. 88). 
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− une offre de service refusée constitue une « transaction de service avortée », 

− une demande de service refusée (souvent compensée, Oursel 2012) est une transaction de 

service à part entière. 

Structure typique des rencontres administratives 

Quel que soit le type de service demandé par les usagers (cf. infra p. 88), les rencontres 

suivent une structure minimale observée et attendue de tous, usagers et agents. Cette structure 

minimale peut se résumer à une mise en coprésence accompagnée d’une entrée en contact 

communicatif, une transaction de service (possiblement coordonnée ou subordonnée à une ou 

plusieurs autres transactions de service)123, une clôture accompagnée de la rupture de la 

coprésence.  

 

Toute interaction commence par la mise en coprésence des participants. Cette mise en 

coprésence est suivie d’un mouvement actif des participants pour entrer dans la 

communication et introduire la transaction de service. Elle sert à identifier les interactants. 

Les transactions de service contiennent la réalisation d’un objectif, parfois précédée de la 

négociation de l’objectif et de l’exposition de la situation-problème de l’usager (cf. infra 

p. 327). Parfois, la transaction de service est formellement close avant que l’interaction ne se 

close.  

Une fois le service co-produit, l’interaction se clôt. Les interactants referment la relation 

ouverte dans l’entrée en contact communicatif. Enfin, la sortie achève l’interaction, avec la 

terminaison de la coprésence des participants et l’arrêt de l’influence mutuelle qui définit 

l’interaction. 

 

La structure de l’interaction de service peut être schématisée comme suit : 

 

                                                
123 Bien que plusieurs interactions de service peuvent être rendus dans une rencontre, nous les évoquerons au 
singulier dans cette section. Le terme générique désigne ici l’ensemble des transactions de service qui peuvent 
prendre place. 

01. Mise en co-présence 

02. Entrée dans la communication, introduction de l’interaction de service 

03. Transaction de service 

a. Exposition de la situation-problème par l’usager 

b. Définition de l’objectif  

c. Coréalisation de l’objectif  

d. Clôture de la transaction de service  

04. Clôture de l’interaction 

05. Sortie 
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Cette structure peut varier selon les caractéristiques du service coproduit (cf. infra p. 327) : 

certains éléments peuvent être présupposés et ne pas apparaitre, et l’ordre de ceux qui sont 

réalisés n’est pas déterminé. Dans les analyses (chapitre 6), nous allons déterminer l’influence 

de la phase de la transaction (a, b ou c) sur la gestion de l’intercompréhension et sur la place 

de l’usager en tant qu’interprétant. Cela présente une utilité pour la didactique des langues 

entre autres, puisque les apprenants peuvent découvrir les différents rôles qu’ils peuvent 

endosser et les différents moyens à leur disposition en fonction de ces rôles, en écoutant ou en 

produisant une même interaction (chapitre 9). 

Types de services administratifs observés 

Cerf et Falzon (2005) proposent une typologie des situations de service constituée à partir de 

corpus beaucoup plus hétérogènes que les nôtres : services médicaux, aide à la personne, 

service après-vente, opérateurs téléphoniques, etc. Cette typologie fait entrer les corpus de ce 

travail dans quelques catégories sans mettre en relief les spécificités des différents terrains 

(cf. annexe, p. 63-64).  

Afin d’établir une typologie adaptée, nous avons repéré les différentes transactions de service 

et avons identifié les objectifs réalisés (cf. « Phases effectuées dans les transactions de 

service.xlsx » sur le DVD-Rom et annexe, p. 65 pour un exemple du contenu du document). 

Des catégories se sont rapidement dégagées : les actions effectuées par procuration par un 

agent relèvent de « l’accompagnement dans l’action », les évaluations de compétences et de 

connaissances relèvent de « l’évaluation », le guidage des usagers vers l’agent adéquat relève 

de « l’orientation », etc. Voici les dix types de services124 : 

� renseignement, 

� conseil, 

� prise de rendez-vous, 

� réception (remise, pour l’usager) de documents, 

� délivrance (obtention, pour l’usager) de documents, 

� complétion de documents, 

� accompagnement dans l’action, 

� évaluation (à laquelle procède l’usager) et diagnostic (à laquelle procède l’agent), 

� inscription, 

� orientation. 

                                                
124 Les termes « dépôt » et « obtention » doivent être entendus du point de vue de l’usager (c’est l’usager qui 
dépose ou qui obtient un document par le service en cours dans la transaction en question). L’orientation est un 
type particulier de renseignement : c’est le seul type de renseignement administratif que n’importe quel agent 
peut fournir, quelle que soit son expertise. 
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Les types d’objectifs se distinguent à la fois par l’objectif poursuivi, par le type de relation 

entre les coproducteurs, par les actes (le faire) et par les actes de langage effectués, et par la 

répartition des rôles dans la gestion de l’intercompréhension. Ils présentent donc un intérêt 

pour les analyses (cf. 6.3. p. 363), et pour l’enseignement-apprentissage des langues 

(cf. chapitre 9).  

 

Chaque objectif est réalisé grâce à un type de service, et peut être complété grâce à d’autres 

types de services : l’accompagnement dans l’action peut être accompagné d’un conseil ou 

d’un renseignement, la prise de rendez-vous peut être complétée par la délivrance d’un pense-

bête, etc. Certains types de service sont exclusivement « contributifs » dans le corpus : c’est le 

cas de l’explication, de la justification et de la vérification. 

Certains agents produisent presque toujours le même type de service tandis que d’autres 

jonglent entre plusieurs125 : 

Écrivain public 82% accompagnement dans l’action 

Office de l’immigration – Accueil 39% renseignement,  

 33% obtention de document 

Office de l’immigration – Audit 78% complétion de document,  

 22% renseignement126 

Préfecture de police 42% obtention de document,  

 27% renseignement (19% orientation) 

Institut de traducteurs et d’interprètes 63% renseignement 

Secrétariats et scolarités de FLE 43% renseignement,  

 36% inscription 

Service des relations internationales 64% complétion de document,  

 29% renseignement 

Certains types de services sont réalisés de manière routinière et correspondent à un objectif 

régulier, comme la complétion de documents des auditeurs qui consiste à remplir un 

formulaire et à faire signer un contrat ; d’autres types de services prennent des formes très 

variées selon les objectifs auxquels ils correspondent : par exemple, l’écrivain public 

accompagne les usagers dans différentes actions (déclaration à l’assurance, contestation de 

facture, rédaction d’une lettre de motivation, déclarations aux impôts, complétion de 

demandes d’allocations familiales, lectures, etc., cf. annexe, p. 66-75).  

Certains agents se sont constitué un répertoire de formulations, ils ont perfectionné leur 

exposition et l’adaptation de leurs propos, tandis que les autres doivent improviser et 

construire l’adaptation ad hoc à chaque nouvelle rencontre. Il y a donc d’un côté des 

                                                
125 Les types de services comptabilisés sont les types de services principaux dans les transactions de service. 
Seuls ceux effectués dans au moins 20% des transactions ont été reportés ici. 
126 Même si ce corpus n’est composé que de 9 transactions, 100% des usagers ont coproduit une transaction de 
complétion de document, du même document, suivant la même procédure. Nous nous permettons de produire 
ces statistiques fondées sur de faibles échantillons parce qu’elles sont malgré tout représentatives. 



 

90 I. Cadrage théorique et méthodologique de la recherche 

rencontres « à objectifs fixes » ou « routinisées » et de l’autre des rencontres « à objectifs 

variables », fondées sur l’improvisation. Il existe cependant un continuum entre les deux 

parce que, dans la pratique, les agents qui conduisent des services plutôt fixes peuvent être 

ponctuellement conduits à réaliser d’autres services, et les agents qui gèrent des objectifs 

variables finissent également par se constituer un répertoire, par la force de l’expérience et du 

temps. De plus, certains agents produisent des tâches périodiques, comme l’agent du service 

des relations internationales de l’université qui doit signer un certificat d’accueil pour les 

étudiants entrants lorsque le semestre s’achève et qu’ils quittent l’université. À d’autres 

périodes de l’année, d’autres tâches sont plus récurrentes et cette tâche-là ne s’effectue 

presque plus. Il en est de même pour les interactions de la scolarité, qui ont été enregistrées à 

l’époque des inscriptions.  

Spécificités des interactions selon les terrains 

Les différents terrains observés, bien qu’ils aient été sélectionnés dans l’intention d’une 

homogénéité importante, possèdent également des caractéristiques internes qui varient d’un 

terrain à l’autre. Les caractéristiques les plus saillantes concernent la longueur moyenne des 

interactions, la variabilité à priori des services coproduits, la mise en place récurrente ou non 

des différentes phases constituant un service administratif, l’existence ou non d’une histoire 

conversationnelle et enfin, la variété des agents.  

 

La longueur des interactions varie en fonction de la complexité et de la typicité de la 

situation-problème de l’usager. À partir du tableau établi en annexe (p. 76-77), se dégagent 

certaines régularités. Par exemple, parmi les huit plus longues interactions, six sont menées 

dans le bureau de l’écrivain public. Les interactions auxquelles participe cet agent tendent à 

être plutôt longues : cinq sur dix durent entre trois quarts d’heure et plus d’une heure127, la 

plus courte dure presque neuf minutes. Deux interactions longues (37 et 45 minutes) ont 

également eu lieu à l’accueil de l’Office de l’immigration. Ces deux exceptions (sept sur les 

dix de ce terrain durent moins d’un quart d’heure) illustrent les interactions lors desquelles les 

agents ont à gérer des situations-problèmes particulièrement complexes et en dehors de leur 

champ d’action habituel. Les interactions avec les auditeurs de l’Office de l’immigration ont 

une durée très régulière, allant de 20 à 30 minutes. Au contraire, les interactions de la 

préfecture de police, des secrétariats et scolarités, du service des relations internationales et de 

l’accueil de l’Office de l’immigration sont plutôt courtes. 

                                                
127 Sans compter le fait que nous avons à plusieurs reprises coupé les enregistrements lorsque l’agent quittait le 
bureau pour faire des photocopies, ce qui a réduit artificiellement la durée des rencontres. 
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  durée plutôt longue durée plutôt courte durée variable 
Écrivain public +     
Office de l’immigration – Accueil    +   
Office de l’immigration – Auditeurs  +     
Préfecture de police   +   
Institut de traducteurs et d’interprètes     + 
Secrétariats et scolarités de FLE   +   
Service des relations internationales   +   
 

La longueur des interactions implique cependant un nombre élevé d’actions opérées, 

d’échanges ou de transactions complétés, et d’informations partagées. Lors de ces 

interactions, l’exposition de la situation-problème est généralement longue, ce qui a un impact 

sur la répartition des rôles des interactants et sur la gestion de l’intercompréhension (cf. 6.1.).  

 

Le degré de routine des interactions varie fortement d’un terrain à l’autre. Le degré de 

routinisation des interactions influence la façon dont l’exposition de la situation-problème et 

les autres phases sont menées, puisque l’agent a ou n’a pas à déterminer la nature de l’objectif 

à réaliser (cf. 6.1. p. 327). Les services dont les objectifs sont variables nécessitent que l’agent 

fournisse un diagnostic sur l’objectif proposé par l’usager en fonction de l’analyse de sa 

situation-problème.  

Les tableaux synthétisants les objectifs proposés par les usagers et ceux réalisés avec les 

agents (cf. DVD-Rom, fichier « Phases effectuées dans les transactions de service.xlsx » et 

annexe p. 77 pour un extrait du fichier) permettent de visualiser le degré de routine des 

services selon les terrains. L’écrivain public fait preuve d’un haut degré d’improvisation, dans 

chacune des dix-neuf transactions de service, elle réalise un objectif différent, et les secteurs 

administratifs sont variables (assurance automobile, assurance santé, pensions de retraite, 

comptabilité, impôts, courriers de demande d’état civil, de motivation, déclarations diverses, 

etc.), tandis que sept transactions sur neuf dans les bureaux d’audit de l’office de 

l’immigration ont consisté à mettre en place la procédure qui aboutit à la signature du contrat 

d’accueil et d’intégration (cf. annexe p. 78 pour les transactions de routine et hors routine des 

auditeurs). L’accueil de l’office de l’immigration opère des transactions variables mais 

relativement limitées (délivrance de titres de séjour, réception de demandes de titres, prise de 

rendez-vous pour renouvèlement du titre, questions sur le titre et sur la double nationalité). 

Sans pouvoir « prédire » l’objectif des usagers, les agents de l’accueil peuvent définir 

rapidement l’objectif à réaliser. 
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service plutôt 

fixe 
 

service plutôt 
variable 

Écrivain public     + 
Office de l’immigration – Accueil    +   
Office de l’immigration – Auditeurs  +     
Préfecture de police +     
Institut de traducteurs et d’interprètes     + 
Secrétariats et scolarités de FLE   +   
Service des relations internationales   +   

 

Afin de résoudre certaines situations-problèmes, les usagers peuvent avoir besoin de 

renouveler leurs rencontres avec un même agent ou avec un même service. La première 

rencontre entre un usager et un agent est un premier évènement interactionnel lors duquel se 

construisent la relation interpersonnelle, l’espace d’intercompréhension et bien sûr, une mise 

en commun de certaines connaissances. Cette mise en commun ayant été effectuée une 

première fois, si les participants se rencontrent à nouveau dans le cadre de la relation de 

service au même sujet, il n’est pas utile de l’effectuer à nouveau. L’histoire 

conversationnelle128 est prise en compte par les interactants pour considérer les informations 

qu’il est utile d’apporter ou non : l’exposition de la situation-problème ne se construit pas de 

la même façon que dans les rencontres uniques, ce qui engendre une gestion particulière de 

l’intercompréhension (cf. 6.1). Le tableau suivant indique sur quels terrains les rencontres 

multiples ont eu ou pu avoir lieu129 : 

  rencontres uniques rencontres multiples 
Écrivain public + + 
Office de l’immigration – Accueil  + + 
Office de l’immigration – Auditeurs  +  
Préfecture de police + + 
Institut de traducteurs et d’interprètes + + 
Secrétariats et scolarités de FLE + possibles 
Service des relations internationales + possibles 

 

Enfin, une dernière caractéristique non négligeable qui varie d’un terrain à l’autre est la 

variété des agents. Sur le terrain de l’écrivain public, c’est le même agent qui participe à 

toutes les interactions, tout comme au service des relations internationales et à l’Institut de 

traducteurs et d’interprètes. Sur les autres terrains, les agents qui participent aux interactions 

sont plus ou moins nombreux, plus ou moins envahissants ou discrets et possèdent un 

idiolecte plus ou moins marqué. 

                                                
128 « l’ensemble des interactions conversationnelles ayant eu lieu, à un moment donné, entre deux (ou plusieurs) 
sujets parlants » (Golopenţia-Erescu 1985 [1988], p. 70). 
129  Dans la colonne « rencontres multiples » : + signifie que des rencontres uniques ou multiples ont été 
enregistrées, « possible » signifie que les agents peuvent participer à des rencontres multiples ou interrompues 
mais que nous n’avons pas eu l’occasion d’en enregistrer. 
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  Nombre d'agents 
Écrivain public 1 
Office de l’immigration – Accueil  8 
Office de l’immigration – Auditeurs  2 
Préfecture de police 5 
Préfecture de police 1 
Secrétariats et scolarités de FLE130 8 
Relations internationales 1 

 

Les corpus d’interactions administratives présentent de nombreux points communs, mais 

certaines spécificités transparaissent également. Ces dernières peuvent avoir un impact 

important sur le déroulement des interactions et en conséquence sur les rôles des interactants 

et sur la gestion de l’intercompréhension. Le chapitre 6 analyse cet impact. 

2.3.3. Les participants 
Les terrains de recueils de données ont été sélectionnés en fonction des types d’interactants 

dont nous souhaitions étudier les comportements : des locuteurs non natifs en interaction avec 

des locuteurs natifs du français. Nous espérions réunir des personnes non natives qui 

représenteraient au moins partiellement la variété des profils d’adultes prenant des cours de 

français131. 

Informations biographiques 

Des informations biographiques ont été obtenues de la plupart des informateurs132. Dans 

l’ensemble des corpus, les interlocuteurs principaux sont des adultes. Nous avons distingué 

les groupes agents/usagers et les groupes étudiants/personnels universitaires puisque, pour des 

raisons évidentes, les étudiants auraient biaisé la représentativité globale133 : 

                                                
130 Nous avons obtenu très peu d’informations sur les participants aux interactions dont les enregistrements ont 
été empruntés à FLEURON. Il a été difficile d’identifier avec certitude les participants : il se peut que des 
pseudonymes différents aient été utilisés pour désigner une seule personne dans des interactions différentes. Il y 
aurait au minimum 4 agents différents sur ces terrains. Ceux qui n’ont pas été reconnus comme la même 
personne ont été traitées comme des personnes différentes. 
131  Puisque la visée de ce travail est didactique, les résultats des recherches doivent aboutir à des apports 
didactiques et pédagogiques. 
132 La fiche d’information type est en annexe (p. 32-33). 
Certains participants ont manqué de temps pour remplir la fiche et certaines informations biographiques 
manquent sur les informateurs des corpus empruntés au groupe FLEURON. 
133 Dans les graphiques, les « ? » représentent la part des échantillons qui n’ont pas fourni d’information. 
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Si l’on suppose que les personnes n’ayant pas fourni de renseignements ne biaisent pas 

fortement les données, les tranches d’âge les plus représentées sont les tranches les plus 

jeunes : les populations entre 19 et 39 ans sont majoritaires. Les étudiants entrent très 

largement dans les deux premières tranches d’âge (19 à 29 ans)134. Les usagers et les étudiants 

sont globalement plus jeunes que les agents et le personnel. 

 

Les femmes sont plus nombreuses que les hommes, qui sont relativement bien représentés 

parmi les usagers, mais globalement beaucoup moins parmi les autres catégories. 

 

                                                
134 Les étudiants dont nous avons les informations qui sont plus âgés ont été enregistrés avec une responsable de 
formation de l’Institut de Traducteurs et d’Interprètes, ce qui peut s’expliquer par le fait que les carrières de la 
traduction et de l’interprétation attirent des personnes en réorientation professionnelle. 
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Ces chiffres ne sont probablement pas très 

représentatifs de la réalité : l’INSEE déclare que 

les immigrés comptabilisés en 2010 étaient des 

femmes à 51% et des hommes à 49% tandis que 

la répartition dans nos corpus est 58% et 32% 

pour les usagers administratifs, et 84% et 16% 

pour les étudiants. Et à titre d’information, 

l’université de Strasbourg a accueilli en 2009-

2010 54,3% de femmes et 45,7% d’hommes 

parmi les étudiants de nationalité étrangère. 

 

Les participants non natifs des interactions sont 

originaires135 d’au moins136  35 pays différents, 

au moins 28 pays différents pour les interactions 

non universitaires et au moins 10 pour les 

interactions universitaires137.  

Les interactions non universitaires sont 

marquées par la forte proportion de participants 

d’origine chinoise (13/56) et par la faible 

représentation des ressortissants de l’union 

européenne (1/56), qui bénéficient de la liberté 

de circulation et n’ont donc pas besoin de passer par la préfecture de police ni par l’office de 

l’immigration (cf. graphique ci-contre).  

 

À l’inverse, les natifs de pays européens sont bien 

représentés dans les interactions à l’université (5 pays sur 

les 10, cf. graphique ci-contre). À titre d’exemple, en 

2009-2010, l’université de Strasbourg a reçu 40% 

d’étudiants européens parmi les étudiants étrangers 

inscrits. Si l’on exclut les étudiants d’origine africaine 

des statistiques138, les étudiants européens représentent  

                                                
135 Nous avons été informée du pays de naissance et non de la nationalité des participants non natifs. Nous avons 
préféré savoir si les personnes avaient vécu dans différents pays, ce qui pouvait avoir un impact sur leur 
plurilinguisme potentiel ou sur leur ouverture à l’interculturalité, plutôt que de savoir quelle était leur nationalité, 
qui peut être un choix stratégique politique ou économique. 
136 Nous n’avons pas ces informations pour sept participants. 
137 Cf. tableaux en annexe p.17-28 pour les données précises. 
138 Les étudiants originaires de pays d’Afrique ont souvent le français comme langue seconde. Nous avons exclu 
ces profils de nos échantillons. Les étudiants originaires d’Afrique représentent presque 30% des étudiants 
étrangers de cette université, l’exclusion de ces étudiants donnent des résultats inexacts puisqu’ils n’ont 
probablement pas tous le français comme langue seconde, mais cela donne une meilleure idée de la 
représentativité des étudiants européens par rapport aux étudiants francophones non natifs. 
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alors 40% de 71% des étudiants étrangers, 

soit 56%, ce qui se rapproche des 60% de 

nos corpus universitaires. 

 

Les données suivantes concernent la 

langue maternelle 139  des locuteurs non 

natifs du français, soit 75 participants.  

 

Dans les corpus non universitaires, les 

locuteurs sont natifs d’au moins 17 

langues ou dialectes140, et d’au moins 9 

langues ou dialectes dans les corpus 

universitaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils ont parfois déclaré avoir plusieurs 

langues maternelles : 5 au moins se sont 

déclarés bilingues natifs, 1 au moins 

trilingue natif141.  

 

12 personnes ont déclaré avoir un 

niveau avancé en français, 35 un 

niveau intermédiaire, 6 un niveau 

débutant. Parmi les mêmes 

informateurs, 16 ont un niveau 

avancé dans une ou plusieurs langues, 45 ont un niveau intermédiaire et 16 ont un niveau 

débutant dans une langue au moins. Il y a un fort plurilinguisme, comme le représente le 

graphique ci-contre. 

                                                
139 Il s’agit des langues que les participants ont déclarées comme maternelles. 
140 Ce sont les participants qui ont désigné leur langue maternelle comme un dialecte (en particulier pour les 
dialectes du chinois et de l’arabe). 
141 22 personnes ne nous ont pas informée sur l’ensemble de leurs langues maternelles. 
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En termes de voyages, sur les 75 locuteurs francophones non natifs142, 17 ont passé moins de 

six mois en France, 39 ont passé plus de six mois en France, 42 ont passé plus de six mois 

dans un pays autre que leur pays natal (France incluse). Enfin, 5 personnes au moins ont 

séjourné plus de six mois dans plus d’un pays (hormis leur pays natal).  

 

Nous avons enfin demandé aux locuteurs non natifs comment ils avaient appris le français143. 

44 ont répondu. Les graphiques ci-dessous qui résument les circonstances d’apprentissage144 

(en nombre de personnes qui ont coché chaque réponse) : 

 

 
 

Les médias sont une réponse particulièrement récurrente dans les fiches des participants qui 

ont rempli cette partie (44145 fois cochée sur 183 cases cochées au total, soit 24% des réponses 

à eux seuls). Les circonstances sociales non scolaires (famille, amis, conjoint/concubin, 

enfants ou collègues) comptabilisent également une grande proportion (30%) des réponses. 

Les circonstances scolaires sont cependant les plus importantes, puisqu’elles représentent 

42,5% des réponses.  

Chaque participant a pu cocher plusieurs réponses. Ils ont choisi 2,57 réponses en moyenne. 

Seuls 7 participants sur les 75 ont déclaré avoir appris le français dans une circonstance 

                                                
142 19 personnes n’ont pas rempli cette partie de la fiche. 
143 La question arrivant en dernier sur la fiche et la réponse à cette question étant un peu plus longue que les 
autres, davantage de participants n’y ont pas répondu (31). 
144  Les « autres » circonstances évoquées par les participants concernés sont l’autoformation, les cours à 
distance, l’administration et les séjours répétés annuellement à l’occasion de vacances. 
145 Il y a une case « Médias » dans le pays d’origine et une dans un pays francophone : 44 cases cochées 
n’impliquent pas que 100% des répondants aient coché « Médias ». 
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unique. Enfin, deux participants ont déclaré n’avoir pas du tout appris le français (tous deux 

ont déclaré avoir un niveau débutant). 

 

Les participants non natifs sont en grande majorité des usagers ou des étudiants : ils sont en 

position hiérarchique basse par rapport aux agents (il y a une forte distance verticale, Kerbrat-

Orecchioni 1992), ce qui peut influencer leur disposition (cf. supra p. 48). Cela est 

représentatif des interactions administratives puisque les usagers ont une situation-problème 

qu’ils souhaitent améliorer et qu’ils ont besoin des agents pour la modifier.  

Le niveau de scolarisation et la maitrise du français varient fortement d’un participant à 

l’autre, ce qui a un impact sur leur aisance et sur leur engagement dans la gestion de 

l’intercompréhension. Mais ils sont tous en France depuis plusieurs semaines, mois ou 

années, et à quelques exceptions près, ils sont tous autonomes dans les interactions. 

Pour conclure, les individus originaires d’un pays où le français est langue seconde sont sous-

représentés. Nous avons exclu les personnes qui avaient déclaré une langue maternelle utilisée 

dans les pays décolonisés et un niveau avancé en français par choix : les résultats ne sont pas 

généralisables aux locuteurs de français langue seconde. 

Statuts des participants 

Les participants aux enregistrements peuvent être caractérisés de différentes manières, outre 

la distinction producteur/interprétant : ils sont agents/personnel administratif ou 

usagers/étudiants, et ils sont francophones natifs ou non natifs.  

 

Le fait qu’une personne travaille pour une institution la caractérise étiquement (Pike 1954, 

1955, 1960 [1967]) : elle est un agent146. L’autre participant se déplace jusqu’à l’institution 

dans le but de rencontrer un agent pour un service : il est étiquement caractérisé comme 

usager147 . Ces statuts sont ressentis par les participants grâce à plusieurs indices et cela 

transparait dans le déroulement des interactions : dans l’extrait suivant, les statuts des 

participants apparaissent comme des présupposés. 

 

��%�� !���	�����#������������������
Tiré du corpus Écrivain public Rahifa � pdf p. 247 Actes 01-07. 

Transaction de service : écriture d’une lettre de motivation pour s’inscrire à un stage 

linguistique professionnalisant.   

01. Jacqueline voilà 
02.  c’est bon 

 
 

                                                
146 Le Trésor de la Langue Française définit l’agent comme « une personne qui, dans un domaine limité, exerce 
une action d’exécution, définie par une autorité ou une personne publique ou privée dont elle relève » (Trésor de 
la langue française informatisé : http://www.cnrtl.fr/definition/agent, II.).  
147 Le Trésor de la Langue Française définit l’usager comme « une personne qui utilise un service (fréquemment 
un service public), qui emprunte habituellement un domaine, un lieu public » (T.L.F.i. :  
http://www.cnrtl.fr/definition/usager, II.A.1.). 
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03. Rahifa je- je- 
04. Jacqueline oui 
05. Rahifa je je une lettre de motivationje je une lettre de motivationje je une lettre de motivationje je une lettre de motivation 
06. Jacqueline oui 
07.  eu:::h euh c’est pour euh avoir un 

travail euh 

 
 
formulation de la requête 
acceptation de la requête 
prise en charge de la requête 
 

 

Rahifa expose une requête à Jacqueline : elle considère que Jacqueline est l’interlocuteur qu’il 

lui faut (un agent) et qu’elle pourra y répondre (un agent compétent) ; elle se considère 

comme une usagère, légitime pour formuler une requête. Jacqueline réagit en posant une 

question qui sert à adapter la réalisation de la requête à la situation-problème de Rahifa : elle 

considère que Rahifa est en droit de formuler la requête (elle la considère comme une 

usagère), et qu’elle-même est compétente pour répondre à la demande (elle se considère 

comme un agent).  

De plus, la position physique des agents, le plus souvent derrière un bureau ou un comptoir, 

constitue un indice de leur statut, ce à quoi s’ajoutent la façon dont ils vont et viennent sur le 

site et les rapports qu’ils entretiennent avec les autres agents, qui laissent transparaitre leur 

sentiment d’appropriation du lieu dans lequel ils travaillent et leur sentiment d’appartenance à 

la communauté des agents de leur institution. L’inverse constitue autant d’indices du statut 

d’usager des autres personnes présentes. 

Les participants entrent donc dans l’interaction avec un statut administratif particulier. 

Chacun s’attend à ce que l’autre incarne un statut complémentaire au sien : agent et usager. 

 

 

D’autre part, les usagers sont étiquement des locuteurs francophones non natifs148. Le fait que 

toutes les interactions enregistrées sur les sites soient menées par des locuteurs non natifs et 

des locuteurs natifs149 est relativement représentatif des interactions de ces sites parce que les 

agents sont le plus souvent des locuteurs natifs du français, et les services s’adressent 

majoritairement à des usagers locuteurs non natifs. 

Nous tenons ici à prendre quelques précautions. En effet, la littérature sur les interactions 

exolingues150  a pu participer à la construction d’idées reçues et de stéréotypes que nous 

souhaitons écarter. Les locuteurs natifs ne sont pas des locuteurs idéaux. Cuq et Gruca (2003) 

                                                
148 À l’exception des usagers du corpus de l’Institut de traducteurs et d’interprètes, où les étudiantes sont toutes 
francophones natives et où l’agent est francophone non native.  
149 Malgré les polémiques autour des termes « natif » et « non natif » (voir par exemple Mondada 1999, Renaud 
1998 et Adami, André, Bailly et al. 2003 à ce sujet), ce sont ceux utilisés pour différencier les participants en 
fonction de leur langue maternelle et de leur relation à la langue française, les distinctions 
« français »/« étranger » et « francophone »/« non-francophone » n’étant pas pertinentes. 
150  « Exolingue » est parfois utilisé pour désigner des situations d’interaction caractérisées par une inégale 
maitrise de la langue par les participants. 
Nous utiliserons ce terme au sens que lui accorde Py, pour désigner une situation où « l’asymétrie objective des 
moyens linguistiques [est] traitée comme telle par les interlocuteurs. […] L’exolinguisme commence seulement 
là où l’asymétrie s’impose comme un problème incontournable » (1997, p. 206). En l’occurrence, il s’agit d’une 
asymétrie d’aisance dans l’usage de la langue de communication.  
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rappellent que l’idée d’une inégalité entre les compétences linguistiques des participants dans 

les interactions dites « exolingues » a parfois engendré le postulat selon lequel le locuteur 

natif serait « garant de la norme » tandis que le locuteur non natif se trouverait « dans une 

position basse » (p. 97). Il n’est pas question dans ce travail de poser le locuteur natif en 

détenteur de la règle et le locuteur non natif en éternel fautif. De notre point de vue d’ailleurs, 

il importe peu de savoir qui a raison. Ce qui importe ici est au contraire de voir comment les 

individus parviennent à construire l’intercompréhension et à négocier leur point de vue. Il 

arrive d’ailleurs que ce soit le locuteur natif qui interprète de manière particulièrement 

originale les propos du locuteur non natif. Ce dernier fait alors valoir plus ou moins 

vigoureusement son hypothèse interprétative151. S’il y a désaccord ou difficulté à parvenir à 

l’intercompréhension, nous ne supposerons pas à priori que c’est à cause de l’inégalité des 

compétences linguistiques. Cette inégalité doit être perçue et ressentie comme un obstacle par 

les interactants pour que nous puissions la juger responsable du problème de 

communication152.  

De plus, les nombreuses études qui ont porté sur l’apprentissage incident de la langue dans les 

interactions et sur les séquences potentielles d’acquisition (de Pietro, Matthey et Py 1989, 

Dausendschön-Gay 1997) ont pu engendrer une confusion entre les statuts de locuteur non 

natif et d’apprenant de langue. Si le locuteur non natif (comme le locuteur natif) acquiert de 

nouvelles connaissances sur la langue dans l’interaction, le statut d’apprenant n’est pas pour 

autant son statut principal à tous les moments de l’interaction. Ainsi, de la même façon qu’une 

interaction ne devient exolingue que lorsque les interlocuteurs en ont le sentiment, un locuteur 

non natif ne prend le statut d’apprenant que lorsqu’il est dans une séquence d’apprentissage et 

qu’il la ressent comme telle. 

Dans la deuxième partie de la thèse, les chapitres 4 et 5 ne discriminent pas le statut des 

participants, ni du point de vue de leur maitrise du français ni de celui de leur position 

hiérarchique. Seul le chapitre 6, qui traite de la façon dont la gestion de l’intercompréhension 

s’adapte en fonction des phases de l’interaction et des rôles des participants, prend ces statuts 

en compte. Dans la troisième partie, consacrée à l’enseignement des langues et à la formation, 

ce sont les statuts d’apprenant, d’enseignant et d’agent qui deviennent pertinents. Nous 

prendrons le parti d’associer les apprenants au rôle d’usager (rôle qu’ils ont le plus de chances 

d’endosser) mis à part dans l’enseignement du français langue professionnelle ou sur objectifs 

spécifiques. 

Relation entre les participants 

Les participants peuvent gérer l’intercompréhension plus ou moins efficacement en fonction 

de leur disposition (cf. p. 48), qui est influencée par les relations qu’ils développent avec leur 

partenaire. Les interactions entre locuteurs natifs et non natifs ont le plus souvent été étudiées 

                                                
151 Les négociations dans lesquelles l’interprétant défend sa position sont analysées infra p. 314. 
152 C’est d’ailleurs le sens strict que donne Py (1997) aux interactions exolingues. 
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du point de vue de l’asymétrie linguistique et culturelle (entre cultures nationales). Pourtant, 

dans les interactions administratives, cette asymétrie n’est pas prioritaire. D’autres ont 

beaucoup plus de poids dans le déroulement des interactions. 

L’asymétrie de pouvoir 

Dans les interactions administratives, le fait que les agents aient un pouvoir officiel et une 

légitimité exclusive pour produire certains actes, le nombre d’agents présents, le fait qu’ils 

constituent ensemble une communauté de pratique (Wenger 1998) unie et puissante et leur 

relation d’appropriation avec le lieu où se déroulent les interactions 153  construisent une 

première inégalité de pouvoir entre les agents et les usagers. Dans la relation entre l’agent et 

l’usager, une autre asymétrie se construit : les usagers sont dépendants des agents pour 

modifier leur situation-problème, l’enjeu de l’interaction touche d’abord leur propre situation. 

Les agents effectuent d’ailleurs cette constatation : 

 

��&�� �������������������"�����'���(�������������"�������

Tiré du corpus Préfecture de police Carlos � pdf p. 721 Actes 282-302. 

Transaction de service : achat des timbres OMI. 

01. Kader mais bon après les gens ils s’en foutentles gens ils s’en foutentles gens ils s’en foutentles gens ils s’en foutent 

02.  ils viennent chercher leur carte ils viennent chercher leur carte ils viennent chercher leur carte ils viennent chercher leur carte     

03. Yveline ah ben oui 

04. Kader quoiqu’quoiqu’quoiqu’quoiqu’il arriveil arriveil arriveil arrive        

05.                                                                     \\\\qu’ils soient malqu’ils soient malqu’ils soient malqu’ils soient mal    reçus ou bien rreçus ou bien rreçus ou bien rreçus ou bien reçus eçus eçus eçus     

06. Yveline                             ils sils sils sils s----    ils sils sils sils sont contents de veniront contents de veniront contents de veniront contents de venir 

07. Kader je veux dire  

08.  ils ont leur carte quand même hein ils ont leur carte quand même hein ils ont leur carte quand même hein ils ont leur carte quand même hein     

09.  bah oui  

10.  parce que  

11.  ils sont tellement euh 

12. Yveline pis tu sais  

13.  quand on leur dit 

14. Kader ils ont tellementils ont tellementils ont tellementils ont tellement    galéré les gens galéré les gens galéré les gens galéré les gens     

15.     quand ils viennequand ils viennequand ils viennequand ils viennent prendre leur carte Xnt prendre leur carte Xnt prendre leur carte Xnt prendre leur carte X    

16. Yveline on leur dit  

17.             \vous venez en préfecture  

18.                                      \tu sais 

19.  ils sont timides ils sont timides ils sont timides ils sont timides     

20.     parce qu’ils savent pas euh parce qu’ils savent pas euh parce qu’ils savent pas euh parce qu’ils savent pas euh     

21.     ils savent pas euhils savent pas euhils savent pas euhils savent pas euh    

 

                                                
153 Les agents sont « chez eux », en terrain conquis, dans les locaux où ils travaillent, ils en connaissent la 
structure et les détails, alors que les usagers n’y sont pas professionnellement attachés : ils s’orientent dans un 
lieu où ils n’ont pas vocation à rester. 
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De ce que disent les agents, quels que soient les traitements auxquels les usagers sont soumis, 

ils s’inquiètent davantage de la réalisation de leur objectif que de l’accueil qui leur est réservé.  

Les usagers formulent également cette impression d’impuissance face au bon vouloir des 

agents. En témoigne cet extrait dans lequel l’accompagnante de l’usagère (Adèle) manifeste 

son inquiétude par rapport à l’impact que pourrait avoir l’enregistrement de l’interaction sur 

l’obtention du visa de sa fille : 

 

��)�� !�#������
���!�#�����������������"���������*��!��#���������
����
Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Sali � pdf p. 564 Actes 01-22 et 60-79. 

Transaction de service : ouverture. 

01. Hélène juste une euh dame qui est étudiante  
02.  et qui euh dans le cadre de ses études qui 

fait ce ce genre de choses  
03.  mais mais mais mais ça a aucun impact sur la carte ça a aucun impact sur la carte ça a aucun impact sur la carte ça a aucun impact sur la carte     
04.  hein 
05.  elle a elle a aucun imelle a elle a aucun imelle a elle a aucun imelle a elle a aucun im----    pouvoir pouvoir pouvoir pouvoir     
06.  si vous voulez 
07.  elle a: 
08. Élodie rien du tout 
09. Hélène elle a elle a elle a elle a aucun impact sur nousaucun impact sur nousaucun impact sur nousaucun impact sur nous 
10. Adèle                             en fait c’est moi qui qui le dis 
11.  elle elle c’est pa:s 
12.  XXX 
13. Hélène nan nan nan  
14.  elle a auelle a auelle a auelle a aucun impact sur la carte sur quoi cun impact sur la carte sur quoi cun impact sur la carte sur quoi cun impact sur la carte sur quoi 

que ce soit euhque ce soit euhque ce soit euhque ce soit euh    
15. Adèle okay 
16. Élodie j’ai aucun pouvoirj’ai aucun pouvoirj’ai aucun pouvoirj’ai aucun pouvoir 
17.  (rire) 
18. Hélène rien du tout 
19.              \hein 
20. Adèle okay 
21. Hélène ça vous pouvez en être convaincue  
22.  hein 

[…] 
23. Hélène vous inquiétez pas 
24.  y a aucun problème  
25.  hein 
26. Adèle non non non  
27.  euh bon  
28.  on voudrait simplement savoir 
29.  on n’y pourraon n’y pourraon n’y pourraon n’y pourra----    on n’y pourraon n’y pourraon n’y pourraon n’y pourra    rien rien rien rien     
30.                                                                                                                                      \mai::s mai::s mai::s mai::s 

vous savez icivous savez icivous savez icivous savez ici    euheuheuheuh 
31.                     \maintenant il fautmaintenant il fautmaintenant il fautmaintenant il faut    être être être être 

un peu méfiant un peu méfiant un peu méfiant un peu méfiant     
32. Hélène ah nan 

 
 
 
L’agent réagit à une 
inquiétude manifestée 
par l’accompagnante 
avant l’enregistrement. 
Négation de 
l’hypothèse 
interprétative d’Adèle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accompagnante 
formule son 
inquiétude. 
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33.        \mais vous avez raisonvous avez raisonvous avez raisonvous avez raison  
34.                                                                              \ah nan nan nan  
35.  \mais vous avez raisonmais vous avez raisonmais vous avez raisonmais vous avez raison  
36.                                                                                       \hein 
37.                                                                                            \ah nan 
38.                                                                                                   \vous vous vous vous 

avez raisonavez raisonavez raisonavez raison    
39.  y a pas de souci  
40.  je- je vous confirme 
41.  hein  
42.  simplement 

L’agent confirme le 
bien-fondé de 
l’attitude de méfiance 
d’Adèle. 

 

Dans les réactions de négation de l’hypothèse interprétative de l’accompagnante par l’agent, 

transparaissent les propos qui ont précédé : l’accompagnante craignait qu’il puisse y avoir un 

« impact sur la carte », que nous puissions avoir « un pouvoir ». Plus tard, l’accompagnante 

assume son impuissance vis-à-vis des agents administratifs : « on n’y pourra rien » (Acte 29).  

 

La relation de service est caractérisée par une complémentarité des moyens et par une 

dépendance réciproque des partenaires (cf. supra p. 85) ; cependant, l’agent a besoin de 

l’usager pour réaliser l’objectif dont l’usager a besoin. Il y a donc réciprocité des besoins 

mais asymétrie des pouvoirs et des enjeux. 

L’asymétrie d’expertise 

L’agent et l’usager sont deux experts différents : l’usager maitrise le déroulement de sa 

situation, les détails des évènements qui l’ont construite ; il est l’expert de son cas particulier. 

L’agent est expert dans le domaine spécialisé de l’administration (et parfois même dans une 

branche de ce domaine) : il porte un regard de spécialiste sur la situation de l’usager, l’analyse 

et la passe au filtre de son domaine d’expertise (cf. 6.1. et 6.2. et Oursel 2013).  

Cette asymétrie est constitutive des interactions de service (cf. l’inégalité des moyens p. 85). 

Les moyens dont disposent les participants sont inégaux et complémentaires. C’est pourquoi 

les agents ont besoin de la coopération des usagers pour produire leur part des services, tandis 

que les usagers ont besoin des savoirs, des savoir-faire et de la légitimité des agents pour 

atteindre leur objectif. Les deux sont donc experts, cependant seul l’agent est expert d’un 

domaine spécialisé et possède des compétences socialement reconnues.  

L’asymétrie de confiance 

L’asymétrie de pouvoir, l’asymétrie d’expertise et l’appartenance ou non à une communauté 

de pratiques professionnelle puissante engendrent des inégalités de confiance entre les agents 

et les usagers (les agents de l’extrait [04] parlent de « timidité »). L’appartenance à une 

culture sociétale ou administrative différente engendre chez les francophones non natifs une 

insécurité due à la répétition d’expériences de chocs culturels.  
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La notion de self, proposée par Mead (1934 [1963]) et reprise par Goffman (1959 [1969, 

1973, 2003]), a soulevé l’intérêt de peu de chercheurs concernés par les locuteurs de langues 

étrangères. Pellegrino Aveni par exemple étudie la construction du self chez les étudiants en 

immersion à l’étranger : 

« One may consider the ‘self’ to be the mental representation of an individual’s own 
personal qualities and characteristics […]. Because self-knowledge is processed 
through the subjective eyes of the individual and his or her interlocutors, the self 
cannot be objective or factual. […] The self is not monolithic or static ; it undergoes 
constant growth and change, adapting and bending with new experiences. Memory 
preserves the self through the records of events and these recollections serve to build 
a system of knowledge and perceptions held by the individual about the self, a unit 
known as the ‘self-concept’. This self-concept allows the individual a sense of 
security in his or her personal strengths and weaknesses, as well as a feeling of 
predictability about the self’s future capabilities. » (Pellegrino Aveni 2005, p. 11) 

Cette définition du self a été conçue en vue d’analyser les difficultés qu’engendrent les 

interactions dans une culture et une langue étrangères ; l’auteure effectue ce lien entre non-

appartenance à une communauté linguistique et culturelle, concept du self (self-concept) et 

self : 

« Stripped of the comfortable mastery of their first language and of cultural and 
societal adroitness, learners in immersion environments, such as study abroad often 
report feeling as if those around them may perceive them to be unintelligent, lacking 
personality or humor, or as having the intellectual development of a small child. 
Accents, incorrect intonation, grammatical errors, and unsophisticated lexical 
choices, all a natural part of a developing linguistic system, contribute to this 
‘inferior’ presentation of the individual. […] By using this new language, however, 
learners risk conveying an image of themselves to their conversational partners that 
is inferior to the self they may present in their first language » (ibid., p. 9-10) 

L’image donnée de l’« être interactionnel » par un non-membre d’une communauté est 

construite à partir de ses productions mais aussi de ses réactions et de leur adéquation avec les 

productions initiales. La répétition d’évènements négatifs participe à déconstruire la confiance 

des locuteurs non natifs (et ici non experts du domaine de spécialité). 

Afin de limiter ce risque, ils usent de méthodes variées pour se protéger : 

« By nature, humans are driven to survive and create situations in which they feel 
protected and comfortable. In establishing and maintaining this sense of security, 
they are better able to project a self-image that approximates their ‘ideal’ self than 
when their security is threatened. Learners’ sense of security must be developed in 
four key areas: they must sustain a sense of status in a social interaction, control over 
their environment, validation of their own self-worth, and physical and emotional 
safety » (ibid. p. 35) 

 

Le niveau de confiance fluctue en fonction des évènements positifs et négatifs qui arrivent à la 

personne. Le choc culturel, phénomène de relativement longue durée, s’infléchit à mesure que 

la personne s’adapte à la culture et améliore ses compétences communicatives. 

L’acculturation, ou appropriation du système culturel étranger, diminue les effets émotionnels 
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et intellectuels négatifs et tend à ramener la confiance de la personne à un niveau proche de 

celui qu’elle avait dans sa culture d’origine. L’acculturation peut être menée dans la culture 

sociétale locale, mais aussi dans la culture administrative locale, grâce à l’accumulation 

d’expériences et l’appropriation d’informations et de connaissances qui réduisent l’asymétrie 

d’expertise. 

L’asymétrie langagière 

Les interactions entre locuteurs natifs et non natifs de la langue de communication154 et entre 

agents (experts dans le domaine de l’administration) et usagers (non experts dans ce domaine) 

présentent une asymétrie langagière constitutive. Cependant, cette asymétrie ne se fait pas 

ressentir à chaque instant de la rencontre. Elle ne constitue un obstacle à l’intercompréhension 

que lorsque les participants la ressentent comme telle : il s’agit alors de moments 

d’exolinguisme :  

« il faut que l’asymétrie objective des moyens linguistiques soit traitée comme telle 
par les interlocuteurs. Aussi longtemps que ceux-ci négligent l’asymétrie (peu 
importe que cette négligence soit consciente ou involontaire), l’interaction est 
endolingue. L’exolinguisme commence seulement là où l’asymétrie s’impose comme 
un problème incontournable et exige un traitement discursif spécifique, observable à 
travers les formes du discours. Une des conséquences de cette définition est qu’une 
même interaction peut passer et repasser la frontière au gré des obstacles rencontrés 
en cours de route et de l’humeur des partenaires » (Py 1997, p. 206, nous 
soulignons).  

Cette définition de l’exolinguisme155 permet d’aborder l’inégalité des compétences d’un point 

de vue émique (Pike 1954, 1955, 1960 [1967]). Elle permet de donner un nom aux moments 

de l’interaction où l’inégalité des compétences linguistiques a un poids dans la construction 

des hypothèses interprétatives et dans la gestion de l’intercompréhension.  

 

 

                                                
154 L’interaction entre locuteurs natifs et non natifs de la langue de communication a longtemps été considérée 
comme particulièrement inégale, mais 

« le modèle idéal de l’échange symétrique est un modèle illusoire. L’interaction ‘ordinaire’ se caractérise […] par 
l’inégalité des positions, par l’instabilité et par la complexité (Grünig & Grünig, 1985 ; François, 1990 ; Vion, 
1992, 1999…). Dans la communication exolingue, l’inégalité souvent extrême des compétences linguistiques 
n’est qu’un élément qui s’articule, dans le déroulement temporel du dialogue, aux autres différences tout en les 
cristallisant et les symbolisant fréquemment. » (Vasseur 2000, §2 de la version en ligne). 

GRÜNIG Blanche-Noëlle & GRÜNIG Rolland (1985) La fuite du sens. Paris, Hatier. 
FRANÇOIS Frédéric (dir.) (1990) La communication inégale. Genève (CH), Paris, Delachaux et Niestlé. 
VION Robert (1992) La communication verbale. Analyse des interactions. Paris, Hachette : Supérieur. 
VION Robert (1999) « Approche relationnelle des interactions et des discours » dans Langage et société n°87. 
p. 93-114. 
155 Porquier (1979, 1984) donne un sens plus large à ce terme, selon lui caractérisé par le contact entre des 
participants dont un au moins ne parle pas sa langue maternelle et par la conscience et les représentations que les 
participants peuvent avoir de cette condition. Dabène propose d’utiliser une autre terminologie, opposant 
contextes homoglottes et alloglottes en se plaçant du point de vue du contexte dans lequel se passe l’échange 
(1994, p. 37). Pour étudier la gestion de l’intercompréhension, le sens restreint d’exolinguisme présente un 
intérêt parce que les moments d’exolinguisme constituent un symptôme d’un problème dans 
l’intercompréhension. 
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Ces asymétries, langagière, de confiance, d’expertise et de pouvoir, engendrent des asymétries 

dans la disposition des participants (cf. supra p. 48) et dans la gestion de 

l’intercompréhension. 

 

��

 

Le premier corpus constitué, corpus exploratoire composé d’entretiens avec des étudiants 

étrangers, nous a permis de découvrir différents aspects du recueil de données et de la 

constitution de corpus : le repérage du réseau institutionnel, l’abord des participants, 

l’établissement d’un protocole d’entretien, l’écoute et la transcription d’extraits. Mais il nous 

a également permis de prendre conscience de l’impact des types d’interactions sur les types de 

données observables : une réflexion importante a été menée pour déterminer quels terrains 

présentaient un intérêt pour les analyses et pour la portée didactique visée par ce travail.  

Le corpus de référence et le corpus de référence partiel offrent de nombreux éléments à 

décrire et à analyser : de ce point de vue, l’objectif est atteint. Les analyses des chapitres 4, 5 

et 6 montrent la variété des problèmes gérés, des moyens utilisés, des stratégies mises en 

œuvre et elles illustrent parfois aussi l’impact de la personnalité des interactants sur leurs 

méthodes de gestion de l’intercompréhension. La structure des interactions administratives, 

exposée dans ce chapitre, a un impact sur les postures qu’incarnent les participants en tant 

qu’interprétants (cf. infra p. 325) : l’agent et l’usager ne gèrent pas l’intercompréhension de la 

même manière selon les phases de l’interaction ; ces variations dans la posture d’interprétant 

incarnée par les participants sont étudiées dans le chapitre 6. Enfin, le corpus de référence a 

été utilisé pour effectuer des propositions d’utilisations pédagogiques, et une procédure de 

mise à disposition sur l’internet est lancée : les enseignants pourront dans quelques mois 

accéder aux données et les utiliser, dans la perspective adoptée ici ou avec d’autres objectifs. 

 

Les analyses effectuées sur ces corpus reposent sur un arrière-plan conceptuel, un cadre 

théorique et méthodologique déterminés par les objets de la recherche. Ces choix sont exposés 

dans le chapitre 3. 
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3. Choix théoriques et méthodologiques de la recherche 
La conception de l’interlocuteur selon laquelle il a un rôle actif dans la construction de son 

interprétation et dans la co-construction de l’intercompréhension (cf. chapitre 1) comporte des 

implications théoriques et épistémologiques : le sens ne peut pas être contenu dans un énoncé 

que l’interlocuteur est destiné à reconstituer, il est construit par les interprétants à partir 

d’indices ; l’intercompréhension ne se construit pas par l’ajustement de l’hypothèse 

interprétative de l’interprétant à celle du producteur mais par une négociation qui nécessite 

une action conjointe.  

Ce chapitre expose l’arrière-plan conceptuel adapté à cette conception de l’interlocuteur, 

caractérisé par une position constructiviste et externaliste modérée ; il présente les courants 

théoriques qui sous-tendent cette conception de l’interlocuteur et la méthodologie d’analyse, 

et enfin la démarche et les unités d’analyse utilisées dans la deuxième partie. 

3.1. L’arrière-plan conceptuel 

Deux approches épistémologiques prévalent dans cette recherche : l’approche constructiviste 

du sens et des connaissances et l’approche externaliste modérée de la cognition. Ces 

approches sont directement liées à la conception de l’interlocuteur, de l’interprétation et de 

l’intercompréhension exposées plus haut (cf. chapitre 1) et elles ont une influence majeure sur 

notre méthodologie d’analyse (cf. 3.3.) et sur notre conception de l’enseignement-

apprentissage (cf. troisième partie).  

3.1.1. L’approche constructiviste du sens 
Sur le plan épistémologique, le constructivisme est un paradigme selon lequel le monde ne 

peut être observé qu’en tant que construction par le chercheur. En effet, la perception est 

jugée comme un processus actif qui découpe le monde selon des catégories socialement 

construites et qui influence l’interprétation du monde : la construction des objets du monde est 

partielle et orientée parce qu’ils sont catégorisés et délimités dans leur environnement156 (R. 

M. Warren et R. P. Warren 1970). De plus, toute étude observe l’objet de la recherche sous un 

angle spécifique (par exemple, nous étudions la communication du point de vue de 

l’intercompréhension plutôt que de celui des ondes sonores qui frappent les tympans et 

envoient un signal nerveux au cerveau), en conséquence de quoi le regard du chercheur sur 

son objet de recherche est également partiel et orienté.  

 

L’application de ce paradigme aux sciences du langage et à la didactique touche des éléments 

cruciaux pour ces sciences : la nature du sens, celle des connaissances et celle de 

                                                
156 Les recherches sur les filtres auditifs (cf. supra p. 35 et Flege 1981) ou sur les filtres visuels (les cônes 
rétiniens permettent de percevoir certains spectres de couleurs et pas d’autres, vingt-quatre images par seconde 
suffisent à donner une impression de vision de mouvement, etc.) manifestent cette subjectivité dans la 
perception. Concernant la délimitation dans l’environnement des objets, le débat sur la limite des couleurs est un 
exemple de cette catégorisation que les cultures construisent sur des objets non délimités dans la nature. 



 

108 I. Cadrage théorique et méthodologique de la recherche 

l’apprentissage par exemple. L’objectivisme, auquel le constructivisme s’oppose, conçoit le 

sens comme inhérent à l’énoncé qui le « contient », énoncé qui représente ce à quoi il réfère, 

comme s’il y avait correspondance entre le langage et le monde :  

« Linguistic expressions get their meaning only via their capacity to correspond, or 
failure to correspond, to the real world or some possible world; that is, they are 
capable of referring correctly (say in the case of noun phrases) or of being true or 
false (in the case of sentences). » (Lakoff 1987, p. 167).  

Le constructivisme conteste cette relation d’équivalence entre sens, mots et monde et postule 

au contraire que le sens est construit par les interprétants (ce qui correspond à l’idée de la 

communicabilité du sens proposée par Jacques, cf. supra p. 27). La relation entre mots et sens 

n’est pas une relation d’équivalence, mais ce que nous appellerions une relation de 

suggestion : les mots constituent des indices, l’interprétant les perçoit (ou pas, ou 

partiellement), les identifie, les relie aux autres occurrences de ce mot dans ses expériences 

précédentes d’interprétation et choisit un sens en fonction des autres indices qu’il aura jugé 

pertinents de considérer. La non communicativité du sens et au contraire sa communicabilité  

impliquent que chaque hypothèse interprétative a la même valeur qu’une autre, qu’il n’y a pas 

d’hypothèse fausse, que l’interprétant n’est pas coupable, et qu’il n’y a d’ailleurs ni bon ni 

mauvais interprétant : il y a plusieurs interprétants, chacun responsable de son hypothèse 

interprétative prêt à la confronter à celle de l’autre, à la réviser ou à inviter l’autre à réviser la 

sienne s’ils ressentent une incompatibilité entre les deux. 

Dans une langue et une culture étrangères, la non correspondance entre sens, langage et 

monde est encore plus prégnante : l’interprétant ne peut pas se fonder157 sur une supposée 

équivalence entre  

− un objet, un comportement ou un mot dans sa langue ou dans sa culture maternelle, 

− un sens, et 

− un objet, un comportement ou un mot dans une langue ou dans une culture étrangère. 

L’hypothèse interprétative d’un énoncé produit dans une langue étrangère peut sembler 

originale ou étonnante au producteur qui s’exprimait dans sa langue maternelle alors que si 

elle a été produite par l’interprétant non natif, c’est probablement qu’elle lui a semblé la plus 

probable ou la plus cohérente étant donné les autres indices considérés. Là encore, 

négociations et explications peuvent conduire les interactants à co-construire une zone 

d’intercompréhension (cf. 1.3.1. p. 51, 1.3.2. p. 52, 1.3.3. p. 54 et 1.3.5. p. 59). 

Le constructivisme a également un impact sur la conception de la connaissance. Dans une 

perspective objectiviste, une connaissance est une réalité unique indépendante de la personne 

qui la possède. En conséquence, l’enseignement consiste à transmettre une connaissance 

immuable à des apprenants qui l’apprendront telle qu’elle a été enseignée, comme si 

enseignant et apprenant étaient des vases communicants. Désautels et Larochelle proposent de 

définir ainsi le constructivisme en didactique : 
                                                
157 Il peut au mieux s’appuyer sur une possible similarité, tout en sachant que cela comporte des risques pour 
l’intercompréhension. 
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« Être constructiviste, c’est partager deux convictions qui traduisent l’essentiel de ce 
mouvement. La première est en ce que le savoir ne peut pas être transmis 
passivement, mais qu’il doit être construit activement par le sujet-en-quête-de-
connaissance. La seconde, c’est que la cognition doit être vue comme une fonction 
adaptative qui sert à l’organisation du monde de l’expérience plutôt qu’à la 
découverte d’une réalité ontologique. » (1992, p. 26-27) 

Du point de vue constructiviste, la connaissance n’est pas objective ou extérieure à l’individu. 

Au contraire, elle est construite, adaptée, appropriée par l’apprenant. L’appropriation nous 

parait être une notion clé du constructivisme : elle met en relief  

− le fait que la connaissance est malléable, 

− le fait que l’apprenant conçoit à sa manière la connaissance, et 

− le fait qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise appropriation, seulement des 

appropriations éventuellement partielles, toujours personnelles. 

 

Piaget (1937 [1967]) et Vygotsky (1934 [1997] et 1978) prônent une conception 

constructiviste (socioconstructiviste pour Vygotsky) de la connaissance et de l’apprentissage. 

Piaget considère que chaque individu a organisé un système de préconceptions (ou schèmes) à 

partir de ses expériences intuitives ; il suppose qu’il y a interaction entre l’individu et l’objet 

auquel il est confronté :  

« L’intelligence ne débute ni par la connaissance de soi, ni par celle des choses 
comme telles, mais par celle de leur interaction, et c’est en s’orientant simultanément 
vers les deux pôles de cette interaction qu’elle organise le monde en s’organisant 
elle-même. » (1937 [1967], p. 311).  

L’individu s’approprie les connaissances en fonction de ses préconceptions, ce qui modifie 

ses préconceptions, qui à leur tour modifient sa perception du monde. L’apprentissage est 

donc selon nous l’interprétation et l’appropriation d’une réalité en fonction des 

préconceptions ; l’apprentissage est la déstructuration et la restructuration des préconceptions 

en fonction de la réalité en cours d’appropriation. 

 

Vygotsky a reproché à Piaget une prise en compte insuffisante de l’aspect social de 

l’apprentissage 158 . Le chercheur russe montre que l’enfant est capable de s’approprier 

beaucoup plus s’il est accompagné 159  dans la découverte et la construction de ses 

connaissances que s’il est seul. Il formalise cela à travers la notion de zone proximale de 

développement (« zone la plus proche du développement actuel » étant une traduction plus 

précise du texte russe d’origine, 1934 [1997]), définie comme  

« la distance entre le niveau de développement actuel tel qu’on peut le déterminer à 
travers la façon dont l’enfant résout des problèmes seul et le niveau de 

                                                
158 Les travaux piagétiens ont par la suite été développés en intégrant cette critique (Doize et Mugni 1981, Perret-
Clermont 1979). 
159 La notion de médiation dans l’enseignement-apprentissage renvoie par exemple aux travaux sur les séquences 
potentielles d’acquisition qui apparaissent dans l’interaction et qui peuvent conduire un interactant à modifier 
une préconception grâce à l’intervention d’un partenaire de l’interaction. 
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développement potentiel tel qu’on peut le déterminer à travers la façon dont l’enfant 
résout des problèmes lorsqu’il est assisté par l’adulte ou collabore avec d’autres 
enfants plus avancés » » (Vygotsky 1978, p. 86, traduction de Schneuwly et 
Bronckart 1985, p. 110). 

Plaisance et Vergnaud observent le rôle du médiateur (l’enseignant, ici) dans l’appropriation 

de ses connaissances. Celui-ci déploie une multitude de méthodes : 

« on note d’abord que les enseignants parlent en premier lieu pour exercer des 
demandes sur les élèves, les entraîner dans une activité, et en clarifier le contenu le 
mieux possible. Lorsque les élèves sont ainsi engagés dans une situation, les 
enseignants interviennent encore pour attirer l’attention des élèves sur certaine 
information ou certain objet pertinent. Parfois encore, ils évoquent une connaissance 
utile, ou bien énoncent des questions plus précises, dont la fonction est d’aider les 
élèves à resserrer leur recherche autour d’un objet, d’une action, des commentaires 
destinés à favoriser leur raisonnement et à les aider à régler, planifier et contrôler leur 
conduite. » (1993, p. 54) 

On voit à travers cette énumération d’actions à quel point l’enseignant a un rôle de 

coparticipant dans la construction des connaissances chez l’apprenant. Il organise et prépare la 

confrontation entre l’apprenant et une information nouvelle, il aide à repérer l’élément 

déclencheur de la déstabilisation cognitive, il oriente la perception de l’objet à acquérir, il 

guide la restructuration des préconceptions.  

 

 

Cette posture constructiviste se répercute sur différents aspects de ce travail. Le lexique utilisé 

ici reflète autant que faire ce peut les conceptions discutées ci-dessus : nous avons déjà 

manifesté notre préférence pour « interpréter » par rapport à « comprendre », pour « potentiel 

de sens » par rapport à « sens » ou à « signification », pour « construire une hypothèse » par 

rapport à « retrouver le sens de », pour « négociation de la valeur interactantielle » d’un acte 

ou « coproduction d’une zone d’intercompréhension » par rapport à « ajustement par 

l’interprétant au sens exprimé par le locuteur », etc.  

Dans les analyses, « exposer », « formuler » et « manifester » seront préférés à « dire que », 

« informer », « communiquer » ou d’autres verbes qui suggèreraient que l’intervention, l’acte 

signifiant ou le mot contiendraient un sens que nous connaissons ; « exposer » et 

« s’approprier » seront préférés à « transmettre » en ce qui concerne l’enseignement ; « ce que 

le producteur a dit » désigne la production verbale, non le sens. L’expression « informations 

fournies » peut être interprétée comme « informations mises à disposition » ou 

« accessibles ». Enfin, nous ne parlons pas de ce que les productions « veulent dire » ni 

« signifient », mais de la façon dont elles peuvent « être interprétées » ou de ce qu’elles 

« suggèrent » ou « manifestent » (c’est-à-dire le potentiel de sens que les interprétants peuvent 

probablement en tirer). 

Sur le plan de la démarche d’analyse, le contenu de l’hypothèse interprétative d’un 

interprétant n’est pas analysé à partir du sens que nous évoque ce qui est interprété, ni à partir 
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de sa réaction, mais lorsque c’est possible, sur la valeur interactantielle de sa réaction et ce 

qu’elle laisse transparaitre de l’hypothèse (cf. infra p. 3.3.1.). 

L’objet des analyses rend également compte de ce positionnement : le chapitre 4 récapitule les 

types d’indices sur lesquels l’interprétant s’appuie pour construire une hypothèse 

interprétative et les types d’indices qui peuvent transparaitre quant à l’état et au contenu de 

l’hypothèse dans la réaction de l’interprétant. Le chapitre 5 présente des analyses du 

déroulement des négociations sur la valeur interactantielle des actes et de la co-construction 

de l’intercompréhension, sans poser de jugement sur la qualité ni la supposée « validité 

objective » des hypothèses. Enfin, dans la troisième partie, nous prenons le parti d’envisager 

dans les détails l’enseignement et l’apprentissage de savoir-faire et de savoir-être qui 

correspondent aux moyens dont dispose l’interprétant s’il a la latitude de construire 

l’hypothèse interprétative qui lui convient et s’il a suffisamment confiance en cette hypothèse 

pour la défendre si elle était jugée insatisfaisante par le partenaire. 

3.1.2. L’approche externaliste de l’interaction 
L’approche externaliste de l’interaction s’est d’abord construite en opposition à une approche 

dominante, l’internalisme. Elle s’est développée en même temps dans plusieurs domaines de 

recherche et se caractérise aujourd’hui par un ensemble de courants : la cognition incarnée, 

l’action située, la cognition distribuée, en lien avec l’écologie cognitive, et la cognition 

partagée. 

Genèse et définition de l’externalisme 

Le terme « externalisme » est dû à Armstrong dans son ouvrage sur la construction de la 

connaissance Belief, Truth and Knowledge (1973). L’auteur entend l’externalisme comme le 

point de vue selon lequel il existe une « relation naturelle » entre la croyance d’une personne, 

l’objet de la croyance et le monde. Cela marque une rupture avec la conception traditionnelle 

de la connaissance comme une croyance vraie et prouvée. En 1980, Goldman revient sur le 

paradigme internaliste, le définissant rétroactivement160 : 

« Traditionally epistemology […] has been predominantly internalist, or egocentric. 
On [this] perspective, epistemology’s job is to construct a doxastic principle or 
procedure from the inside, from our own individual vantage point. To adopt a 
Kantian idiom, a [doxastic principle] must not be ‘heteronomous’, or dictated ‘from 
without’. It must be ‘autonomous’, a law we can give to ourselves and which we 
have grounds for giving to ourselves. » (1980, p. 32). 

Du point de vue internaliste, une croyance est justifiée si la personne qui a cette croyance 

pense qu’il est justifié qu’elle l’ait. Du point de vue externaliste, la légitimation de la croyance 

n’appartient pas à la personne qui l’a, elle vient de l’extérieur. 

Popper suggérait déjà que les théories scientifiques soient acceptées ou refusées, plus ou 

moins fortement, en fonction de facteurs internes et externes (1935 [1995]). Les facteurs 

                                                
160 L’internalisme étant l’unique paradigme jusqu’en 1973, il n’avait pas été étudié, ni nommé, ni défini. 
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internes sont les discours, contenus, méthodes tandis que les facteurs externes sont les 

mentalités, les communautés, les tensions et les relations de force et de dominance161. Selon 

les externalistes radicaux, aucune vérité n’existe en dehors d’un contexte culturel, politique et 

historique donné ; les externalistes modérés pensent que les facteurs à prendre en compte 

peuvent être à la fois internes et externes.  

 

Ce paradigme nouveau en épistémologie a conduit à la création de nouveaux courants, en 

particulier dans les sciences cognitives où ils s’opposent à l’égocéphalocentrisme des 

partisans du paradigme internaliste : les internalistes pensent que c’est à l’intérieur de l’esprit 

humain, matérialisé par le cerveau, que s’organisent les pensées et que s’ordonnent les 

actions ; ils pensent que la cognition est un centre de traitement des informations situé dans le 

cerveau, que les individus sont indépendants et que leur cognition effectue les opérations de 

calcul du sens à partir des données extérieures, indépendamment du monde162. Les courants 

de l’externalisme s’organisent autour d’une nouvelle conception de la cognition et de la 

relation de l’homme au monde :  

« Les sciences cognitives naissantes avaient adopté un point de vue individualiste et 
internaliste : la cognition était comprise comme un attribut, ou un ensemble de 
capacités, appartenant strictement et intrinsèquement au système nerveux central de 
l’individu, et le cas échéant à d’autres systèmes matériels. Ce postulat n’a cessé 
d’être mis en cause ici ou là au cours des commencements, mais ce n’est que 
récemment qu’il a fait l’objet d’une contestation radicale par une proportion notable 
de chercheurs. La cognition apparait à leurs yeux comme un phénomène à la fois 
incarné, social et extrinsèque ou relationnel. Ce qui signifie qu’elle résulte des 
interactions historiques entre un système nerveux intégré dans un organisme corporel 
et un environnement à la fois matériel (naturel et artefactuel) et social. Ce retour d’un 
contextualisme multidimensionnel familier dans d’autres traditions ne signifie pas 
l’abandon de toute dimension internaliste et individuelle, mais il implique néanmoins 
un changement considérable de perspective. » (Andler 2006, p. 313). 

Chez les psychologues externalistes, la cognition est pour certains une activité, pour d’autres 

un phénomène, pour d’autres encore un espace conceptuel, pas nécessairement interne aux 

                                                
161 Cette distinction est reprise par Canguilhem (1968) par exemple, pour lui, l’historien des sciences internaliste 
étudie l’œuvre scientifique de l’intérieur, en se focalisant sur son objet avec le point de vue des scientifiques et 
l’historien des sciences externaliste étudie l’œuvre scientifique dans le cadre des conditions économiques, 
sociales, des disponibilités techniques et des idéologies religieuses et politiques (cf. la notion de paradigme de 
Kuhn). Cela est à mettre en relation avec certaines avancées scientifiques connues qui étaient « en avance sur 
leur temps » (comme celle de Copernic) et d’autres qui se sont développées à différents endroits au même 
moment : découvertes du téléphone par Bell et Gray, du film par Edison et les frères Lumière, de l'oxygène par 
Priestley et Scheele, de l'hypothèse des nébuleuses par Kant et Laplace, etc. Kroeber, cité par Herskovits, écrit :  

« La marche de l'histoire, ou ce qu'on appelle couramment le progrès de la civilisation, ne dépend pas de 
l'apparition de personnalités particulières; comme celles-ci partout et en tout temps se ressemblent sensiblement 
tant par leur génie que par leur caractère normal, le substratum social reste le même... L'action concrète de chaque 
individu sur la civilisation est déterminée par la civilisation elle-même... Le corps et l'esprit ne sont que des 
facettes de la même matière ou activité organiques ; la substance sociale - ou système sans substance, si l'on 
préfère - la chose que nous nommions civilisation, les transcende de tout son être enraciné dans la vie. » (1950 
[1967], p. 16). 

162  Cette conception correspond par exemple aux schémas de la production de Levelt (1989) ou de la 
communication de Kerbrat-Orecchioni (1980) ainsi qu’à la plupart de ceux conçus avant ceux-là (cf. p. 19). 
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individus, en relation avec ou ancrée dans un environnement qui comprend à la fois les objets, 

les personnes, le lieu, le temps, les actions et les interactions verbales et non-verbales, etc. 

Comme le signale Andler, les deux perspectives peuvent ne pas s’exclure, puisque la 

cognition extrinsèque comprend la cognition des individus (la même que celle envisagée par 

les internalistes), celle des artéfacts (cf. la notion d’affordance, p. 116), du lieu, etc. ainsi que 

la cognition qui résulte de l’interaction de tous ces éléments (cf. la cognition partagée p. 115). 

Cette externalisation de la cognition déplace le centre d’intérêt des recherches, comme le 

résume Mace (1977) :  

« don’t ask what’s inside your head but what your head’s inside of ». 

Cognition incarnée et action située 

L’idée d’une cognition incarnée (embodied mind) est décrite par Lakoff et P. Johnson dans 

Philosophy in the Flesh en 1999 : « The mind is inherently embodied. » (p. 3). La cognition 

incarnée163 stipule que le corps et l’esprit sont en interaction permanente, et que le corps et le 

monde interagissent de même, de fait que « [w]e inhabit our bodies and they in turn inhabit 

the world, with seamless connections back and forth. » (Dourish 2001, p. 102). Dans cette 

perspective, les pensées sont le fruit de l’interaction entre le corps et l’environnement, dans 

une perception et une action réciproques164.  

Le courant de la cognition incarnée est fortement inspiré de l’approche énactive développée 

par les biologistes Maturana et Varela (1980 [1993], 1987 [1994]) puis retravaillée par Varela, 

Thompson et Rosch dans The Embodied Mind (1991) selon laquelle « Cognition is the 

exercise of skillful know-how in situated and embodied action » (McGann 2007). Cela 

implique que la cognition soit étudiée en lien étroit avec la dimension incarnée de l’action, et 

dans la situation et dans l’action. Le courant de l’action située165 considère l’importance de la 

relation entre les actions et la situation : l’unité d’analyse du courant de l’action située est 

« the activity of persons-acting in setting » (Lave 1988, p. 177). Selon ce courant, les 

individus, les actions, les pensées n’ont de sens que dans la situation dans laquelle ils se 

trouvent : Theureau, faisant référence aux analyses de Suchman dans son ouvrage de 1987 

(cf. note 165), écrit que les individus agissent « dans une boucle réciproque d’interprétation, 

                                                
163  Husserl, Merleau-Ponty, Schütz et Scheler en sont des précurseurs avec le développement de la 
phénoménologie qui met la perception et l’expérience du monde au cœur de l’étude de la conscience. 
164  Par exemple, les neurones miroirs (Svensson et Ziemke 2004) s’activent de la même manière lorsque 
l’individu fait une action que lorsqu’il la voit faire par un autre : la perception et l’action sont liées au niveau 
neuronal comme si l’expérience et l’empathie étaient connectées. 
165  L’expression situated action apparait dans l’ouvrage de Suchman Plans and Situated Actions (1987). 
L’auteure étudie l’interaction homme-machine qui a lieu entre deux hommes et une photocopieuse évoluée. La 
photocopieuse agit exclusivement en fonction d’un programme informatique implanté. En face, les deux 
hommes parlent ensemble pour interagir avec elle. Ils ne suivent pas le plan (les indications de la machine), ils 
l’interprètent. Le plan constitue pour eux une ressource interprétative parmi d’autres (les réactions de la machine, 
bruits, lumières, etc.). Ils interprètent les réactions de la machine comme ratifiant ou invalidant leur 
interprétation de l’instruction précédente et donc de leur action, prêtant ainsi à la machine des intentions (« elle 
ne peut pas faire X », « elle ne veut pas faire Y »). En fait, la machine ne fait qu’enregistrer l’action et 
déclencher l’étape suivante du plan selon ce qu’a prévu le programme.  
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utilisant les instructions [de la photocopieuse] pour faire sens de l’environnement, et 

l’environnement pour faire sens des instructions » (1992 [2004], p. 14). La structuration des 

activités se développe à partir de l’immédiateté de la situation : les schémas se modèlent et se 

déroulent (comme une bobine) à mesure que la situation se développe (cf. les notions de plan 

d’action et de praxéogramme, centrales dans la construction d’une hypothèse interprétative, 

p. 44).  

 

Le rapport entre cognition et corps ou expérience transparait dans certaines pratiques 

linguistiques comme la métaphore (Lakoff 1980, 1987, 1989) ou avec davantage d’évidence 

dans les langues des signes, dont certains signes sont iconiques. Il a également de 

l’importance pour la sémantique : nous avons déjà cité Rastier selon qui « Le sens n’est pas de 

la signification déformée par le contexte : la signification est du sens appauvri car coupé de 

son contexte » (2006, 3. de la version en ligne, cf. note 23, p. 27) ; l’intégrité du sens-en-

situation est première par rapport à une signification hors contexte. De plus, nombre de mots 

très fréquents sont caractérisés par une applicabilité à de nombreux contextes et par des 

potentiels de sens très différents et nombreux (ce problème se pose dans les analyses, 

cf. 5.1.5.) : grâce à l’expérience similaire que peuvent avoir les interactants d’emplois de tels 

mots dans de nombreux contextes, ils parviennent généralement à construire une hypothèse 

interprétative satisfaisante pour eux-mêmes et compatible avec celle de l’autre.  

Sur le plan de l’acquisition du langage,  

« les représentations mentales que nous construisons sont exclusivement et 
nécessairement tirées de l’expérience humaine que nous avons des phénomènes. De 
ce fait, ces représentations, quelque effort d’objectivité que l’on fasse, y compris 
dans le domaine scientifique, ne se réduisent jamais à des aspects purement 
descriptifs. Elles comportent aussi, et peut-être surtout, des éléments affectifs, 
fonctionnels, intentionnels, etc., qui relèvent de la relation subjective de 
l’experiencer à son expérience » (Honeste 2005, p. 75). 

La situ-ation166 de l’acquisition (ou de l’apprentissage) est primordiale pour construire des 

significations (en langue étrangère par exemple) subjectives, c’est-à-dire connectées aux 

émotions et à l’expérience de l’apprenant. Les enseignants de langues peuvent illustrer des 

phrases ou des mots nouveaux à partir d’expériences rapportées, d'intuitions fondées sur 

l'expérience ou de contextes variés, réels ou fictifs (Kuznetsova-Delorme 2010).  

Cognition distribuée : cognition partagée et écologie cognitive  

La théorie de la cognition distribuée repose sur deux idées complémentaires : les informations 

utiles à l’accomplissement d’une action peuvent être réparties entre plusieurs entités167, et les 

                                                
166 C’est-à-dire le fait que l’acquisition ou l’apprentissage d’un item donné soit situé, au sens développé ici, et 
non l’environnement ou le contexte de l’acquisition ou de l’apprentissage. 
167 Hutchins, fondateur de ce courant, évoque dans Cognition in the Wild (1995) le système cognitif constitué par 
l’équipage militaire qui navigue sur un bateau. Il montre par exemple comment on peut mesurer la distance 
parcourue par un navire en un temps donné à l’aide d’un chip log (plaque en bois accrochée à une corde nouée à 
intervalles réguliers) en travaillant à plusieurs (1995, p. 103-104) : une personne retourne le sablier et se 



 

 3. Choix théoriques et méthodologiques de la recherche 115 
 

actions utiles à l’accomplissement d’une action conjointe (cf. infra p. 124) sont réparties entre 

plusieurs entités, sans quoi l’action n’est pas conjointe. Cela implique que plusieurs entités 

peuvent avoir une cognition : ce qui ou celui qui enregistre les informations, ce qui ou celui 

qui effectue une action a une cognition. L’exposition des informations et la mise en œuvre des 

actions individuelles sont coordonnées pour produire l’action ou l’action conjointe visées. Par 

exemple, les apprenants prennent des notes des cours qui leur sont dispensés afin d’enregistrer 

les informations interprétées et de pouvoir les retrouver s’ils en ont oublié les détails 

(distribution des informations), et lorsque deux apprenants participent à un jeu de rôles, l’un 

écoute l’autre, il interprète ses actions, cherche à identifier les intentions qui ont pu les 

motiver, et réagit en conséquence : il adapte sa réaction à l’autre ; et pendant qu’il réagit, 

l’autre écoute (il adapte son comportement au fait que son partenaire réagit) et interprète les 

actions produites afin de faire progresser l’interaction en préparant une réaction adaptée 

(distribution des actions pour produire une interaction). Dans cette conception, les personnes, 

les objets et toute autre chose qui peut être utilisée pour stocker de l’information ou pour agir 

en coordination ont une cognition168 : 

« once human behaviour is examined in real-life problem-solving situations and in 
other encounters with the social and technological surrounds, a rather different 
phenomenon emerges [different from the use of an inner mental cognition]: People 
appear to think in conjunction or partnership with others and with the help of 
culturally provided tools and implements. Cognitions, it would seem, are not content-
free tools that are brought to bear on this or that problem; rather they emerge in a 
situation tackled by teams of people and the tools available to them » (Salomon 
1993, p. xii-xiii). 

 

Deux champs de recherches soutiennent celui-ci : le courant de la cognition partagée et la 

théorie de l’écologie cognitive.  

Les recherches sur la cognition partagée étudient la mise en œuvre d’actions conjointes, 

généralement considérées comme des actions de résolution de problème (cf. infra p. 124). 

Dans ce cas, les participants créent et cherchent à maintenir un espace conceptuel 

intersubjectif, que nous désignons par intercompréhension (cf. 1.3.3., p. 54) : 

« the fundamental activity in collaborative problem solving occurs via engagement 
with an emergent, socially-negotiated set of knowledge elements that constitute a 
Joint Problem Space. 

                                                                                                                                                   
concentre sur le sable, elle sonne le début et la fin de l’activité ; une autre facilite le déroulement du filin et 
participe au blocage lorsque le temps est écoulé ; une troisième compte les nœuds qui sont passés par-dessus 
bord et bloque la corde quand le premier signale la fin du temps. Cette activité collaborative créerait une 
surcharge cognitive si elle était effectuée par une seule personne, étant donné la concentration nécessaire au 
comptage des nœuds et à la prise en compte précise du sablier, sans oublier l’importance de la coordination entre 
la fin du temps et le blocage de la corde qui peut arriver en même temps que le comptage d’un nœud.  
Par ailleurs, la distribution de la cognition à travers le temps permet des constructions et des actions sans cela 
impossibles : Hutchins affirme que certaines évolutions techniques sont réalisées très progressivement par la 
modification du point de vue sur le problème. 
168 Ainsi, les nœuds du chip log (cf. note précédente) enregistrent et rappellent avec précision la mesure de 
distance utile pour le comptage. 
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Thus, in contrast to traditional cognitive psychology, we argue that collaborative 
problem solving takes place in a negotiated and shared conceptual space, 
constructed through the external mediational framework of shared language, 
situation, and activity » (Roschelle et Teasley 1995, p. 70-71, nous soulignons).  

Pour qu’une action soit conjointe, et qu’une cognition soit ainsi partagée, il est nécessaire que 

les participants produisent des actions par lesquelles ils s’adaptent mutuellement l’un à 

l’autre, comme illustré avec l’exemple du jeu de rôle169.  

Le courant de la cognition socialement partagée est ce qui fait émerger l’intercompréhension 

dans l’interaction grâce à la construction d’une intersubjectivité (cf. 1.3.3. p. 54), et les 

« problèmes » que les interactants résolvent sont à la fois ceux qui peuvent se poser dans 

l’interaction (quelle est la réaction la plus adéquate à telle production par exemple) et ceux qui 

concernent l’intercompréhension (l’autre est-il toujours attentif, les hypothèses interprétatives 

sont-elles satisfaisantes, sont-elles suffisamment compatibles par exemple). Plusieurs de ces 

problèmes seront étudiés dans la deuxième partie. 

Dans l’apprentissage, l’action conjointe est également au cœur du processus puisque le 

couplage enseignement-apprentissage est un double processus intersubjectif. Mais notre 

attention se portera sur l’apprentissage des moyens utilisés pour maintenir ou reconstruire 

l’intercompréhension (cf. la troisième partie). Dans la mise en place des activités, l’utilité de 

la construction des attentes des apprenants est prise en considération. En effet, elle peut 

faciliter leur interprétation des interactions écoutées ou regardées. Enfin, des modalités 

d’enseignement qui favorisent l’engagement des apprenants dans l’interaction seront 

proposées (cf. chapitre 9.). 

 

 

L’écologie cognitive considère que l’environnement est doté d’un écosystème cognitif 

composé de la cognition des individus et de celle des autres agents dans l’environnement. Les 

agents sont alors définis comme des entités qui produisent des actions en autonomie ou qui se 

mettent à la disposition d’autres pour être utilisés. La notion d’affordance170(Gibson 1977, 

1979), qui est au cœur de ce courant, désigne les possibilités d’actions offertes par un agent en 

relation avec celui qui est susceptible de les effectuer. Les affordances varient en fonction de 

l’utilisateur potentiel (les dossiers sous comptoir ou dans les placards sont accessibles 

physiquement aux agents, seulement visuellement aux usagers) et un artéfact peut proposer 

plusieurs affordances à un même utilisateur (un papier peut servir de brouillon – il a la 

fonction d’enregistrement des informations pour soi-même –, ou de support de rédaction 

officielle – il prend alors les fonctions d’enregistrement d’informations pour l’autre et de 

                                                
169 H. Clark (1996) propose un autre exemple, peut-être plus marquant : celui de deux musiciens qui travaillent 
pour jouer en duo : lorsqu’ils s’entrainent seuls, même s’ils le font au même moment (comme par coïncidence), 
il n’y a pas d’action conjointe, ils sont concentrés sur leurs actions ; lorsqu’ils jouent ensemble, ils adaptent leur 
jeu à l’autre : ils sont concentrés aussi (voire surtout) sur les actions de l’autre. 
170 Néologisme créé à partir de afford, en anglais « offrir »/« fournir » et « avoir les moyens de ». En français, les 
chercheurs utilisent le même terme : nous l’emploierons également, dorénavant sans italiques. 
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médiateur entre un producteur et un destinataire, que l’usager peut emporter, ou envoyer s’il 

n’est pas le destinataire). Si certaines affordances sont évidentes, en particulier lorsque 

l’élément a été conçu et acquis pour une fonction particulière (le couloir est un lieu de 

passage), la créativité des individus permet de rendre visibles certaines affordances moins 

évidentes (le couloir est aussi un lieu de socialisation, de bavardages, de cohésion sociale 

entre les agents et parfois entre les usagers).  

 

Le courant de la cognition distribuée présente plusieurs intérêts pour ce travail : il pose les 

discours en fonction de leur support plutôt qu’en fonction de leur producteur, ce qui est 

parfois pertinent pour l’analyse des discours administratifs ; il pose les artéfacts et 

l’environnement comme des agents qui exposent des indices, au même titre que les 

productions verbales, ce qui fait écho à l’idée que le logocentrisme n’est pas une fatalité 

(cf. supra p. 23) ; il pose également que l’interprétation des productions verbales et celle des 

artéfacts et de leurs affordances se répondent et se dynamisent mutuellement pour construire 

une hypothèse interprétative globale ; il rappelle enfin que le monde est plein de ressources, 

qui peuvent servir à libérer la charge cognitive d’un interprétant (par la prise de notes par 

exemple, cf. supra p. 114), à garder des traces d’actions (les documents sont alors des 

archives de l’action ou des symboles obtenus pendant une procédure, cf. infra p. 335), ou à 

trouver des informations dont les individus peuvent avoir besoin. L’écologie des ressources 

dans une société étrangère s’organise de manière originale ; le repérage des types de supports, 

des agents dédiés et des vecteurs d’informations peut être utile à des apprenants de langue, en 

particulier s’ils sont ou s’ils vont dans un territoire où cette organisation est en place (cf. infra 

p. 468). 

Pour un compromis entre internalisme et externalisme 

L’internalisme a été le paradigme unique jusqu’à très récemment, et l’externalisme s’est 

d’abord construit en opposition au paradigme dominant. Cependant, cette opposition quasi-

diamétrale n’est peut-être pas la seule relation envisageable entre les deux : plusieurs 

chercheurs conçoivent une position intermédiaire où les deux paradigmes auraient leur place, 

en complémentarité plutôt qu’en exclusion. Andler, que nous avons cité plus haut (cf. supra  

p. 112) écrit : « Ce retour d’un contextualisme multidimensionnel familier dans d’autres 

traditions ne signifie pas l’abandon de toute dimension internaliste et individuelle » (2006, 

p. 313). D’autres auteurs conçoivent ou admettent la coexistence de cognitions internes et 

externes :  

« the relationship between cognition seen as a solitary mental activity and cognition 
seen as an activity undertaken in social settings using various kinds of tools is not at 
all clear.  

[This book] is about locating cognitive activity in context, where context is not a 
fixed set of surrounding conditions but a wider dynamical process of which the 
cognition of an individual is only a part. » (Hutchins 1995, p. xiii) 
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« Nous adopterons une approche des processus cognitifs […] qui rend justice au fait 
que la cognition humaine est portée, bien entendu, par le système nerveux central du 
sujet, mais aussi par la corporéité21 et par l’artefactualité22. »171 (Brassac et Fixmer 
2007, p. 91) 

Les deux perspectives peuvent donc ne pas s’exclure, puisque la cognition extrinsèque 

comprend la cognition des individus (la même que celle envisagée par les internalistes), celle 

des artéfacts, du lieu, etc. ainsi que les cognitions qui résultent de l’interaction de tous ces 

éléments.  

La gestion de l’intercompréhension nécessite des actions individuelles et des actions 

conjointes. Le paradigme externaliste s’applique à tous les aspects des rôles de l’interprétant 

qui impliquent l’environnement, le corps et les autres interactants, mais certains aspects 

bénéficient d’une prise en compte internaliste, en particulier dans l’interprétation en langue 

étrangère, où les processus cognitifs d’interprétation sont en cours d’automatisation et où 

l’apprentissage est en partie un effort conscient. 

Conclusions pour les sciences du langage et pour la didactique des langues 

Dans les sciences du langage, l’égocéphalocentrisme du paradigme internaliste s’observe à 

plusieurs niveaux. Dans une perspective internaliste, par exemple, une bonne compréhension 

est le traitement cognitif (mental) des données linguistiques qui aboutit à la reconstruction du 

sens de l’énoncé par l’interprétant :  

� la compréhension se passe dans la tête de l’interprétant, seul avec ses connaissances et sa 

perception ;  

� réagir à un énoncé, c’est s’exposer au risque de ne pas avoir compris son sens intentionnel ;  

� l’interprétant n’a pas de pouvoir sur sa compréhension, déterminée par des éléments 

internes (sa mémoire, ses connaissances sur le sujet, son appréhension de la situation, sa 

maitrise des règles linguistiques, interactionnelles et rituelles), et par des éléments externes 

sur lesquels il ne peut pas agir (l’énoncé produit, les conditions d’énonciation).  

 

 

Certaines réflexions influentes dans les sciences du langage ont très tôt proposé des notions 

ou des approches de la communication compatibles avec les principes de l’externalisme : 

l’intersubjectivité fondamentale dans le dialogisme bakhtinien (1929 [1977]), la préséance du 

social sur l’individuel dans la construction de la personne chez Mead (1934 [1963]), la part de 

l’environnement social dans la construction d’une interprétation (Vygotsky 1934 [1997]) ou 

l’abandon du logocentrisme dans l’étude du dialogue (Straus 1935 [1989]). 

                                                
171 Notes de bas de page :  

« 21 Varela, F., et al., The Embodied Mind: Cognitive Science and Human Experience, Cambridge : 
Massachussetts Institute of Technology Press, 1991. » 
22 Norman, D., « Les artefacts cognitifs » in B. Conein, N. Dodier, L. Thévenot (dir.), Les objets dans l’action. 
De la maison au laboratoire, Paris : Éditions de l’École des Hautes Études en Sciences Sociales, 1993, 15-34. » 
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L’arrivée de l’interaction comme objet d’étude dans les sciences du langage amorce la 

création d’une voix externaliste dans les analyses. Ce nouvel objet est défini par des 

caractéristiques telles que la pluralité des points de vue des participants, la co-construction 

d’une valeur interactantielle qui leur est extérieure, et la médiatisation du sens par des 

systèmes sémiotiques divers et par des objets matériels (Py et Grossen 1997, p. 3 et 5).  

L’égocéphalocentrisme peut être évité en sciences du langage en accordant une place égale 

aux hommes, à l’environnement, aux objets, aux discours produits par les uns et par les 

autres, en mettant sur le même plan l’interprétation des discours et des objets, et en prenant en 

considération les relations entre l’interprétant et l’environnement dans la construction d’une 

hypothèse interprétative par exemple, comme le propose Paveau (2010, 2012, 2013, cf. infra 

p. 126).  

 

En didactique des langues, l’égocéphalocentrisme peut être évité à plusieurs niveaux : 

l’emploi des documents peut être moins cadré, afin que les apprenants s’entrainent à chercher 

des ressources, à considérer des affordances, à appréhender l’écologie des supports 

d’informations de la culture et de la langue cibles, etc. ; l’enseignant peut « décentrer » son 

attention de la compétence linguistique de chaque apprenant individuellement pour la 

recentrer sur l’ensemble de ses compétences d’apprenant et de locuteur d’une langue 

étrangère :  

− compétences employées dans la co-construction d’une activité située (capacité à adapter 

ses actions et ses réactions aux circonstances de l’activité),  

− compétences employées dans l’engagement dans la co-construction d’un espace 

intersubjectif (capacité à anticiper des difficultés, capacité à évaluer la compatibilité entre des 

hypothèses interprétatives, capacité à coordonner ses réactions en fonction de celles attendues 

par les autres et à coordonner ses en fonction des réactions attendues chez les autres), 

− compétences employées dans la mobilisation des connaissances en fonction de l’activité 

(focalisation sur la réussite de l’activité, sur la réussite de la communication, sur la qualité de 

l’intercompréhension ou sur la fluidité de l’interaction, sur la mise en œuvre de stratégies 

coopératives et judicieuses). 

Sans pour autant exclure les activités centrées sur l’amélioration des méthodes 

d’apprentissage et sur l’apprentissage des connaissances langagières, sans pour autant 

éliminer les activités où les apprenants sont centrés sur eux-mêmes, où ils travaillent en 

indépendance, où ils automatisent leurs nouvelles connaissances, il est possible de renforcer la 

décentration, dans certaines activités qui s’y prêtent (et qui invitent les apprenants à faire 

preuve des compétences évoquées ci-dessus, tournées vers l’activité située, vers l’autre et vers 

les ressources de l’environnement) ainsi que dans l’application d’approches plus propices, 

comme l’apprentissage collaboratif, l’apprentissage situé et l’apprentissage par projets, et 

l’apprentissage incarné entre autres. 
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L’apprentissage collaboratif, préconisé par R. Johnson, D. Johnson et Holubec (1984 [2009]) 

et Slavin (1990 [1995]) par exemple, repose sur l’idée que les apprenants gagnent à 

s’entraider, généralement pour résoudre un problème : l’action conjointe permet la stimulation 

mutuelle172 et peut aider les apprenants à découvrir et à apprendre des connaissances par la 

médiation (cf. supra p. 119) et surtout à apprendre à collaborer et à interagir, c’est-à-dire entre 

autres à gérer l’intercompréhension, comme le souligne Brna : 

« The suggestion here is that while there are many different notions of collaboration, 
many of them are focused on collaborating to learn and not on learning to 
collaborate ; and they are mostly, but not exclusively, organised around the domain-
based goals. That is, the primary purpose of the collaboration is on goals and the 
desired, shared, outcomes. If learning to collaborate is the primary educational goal 
the nit is necessary to look at research conducted in other contexts more directly 
focused on how students become proficient at collaboration » (1998, §14 en ligne, 
nous soulignons). 

L’hypothèse de l’interaction proposée par Long (1996) est focalisée sur le versant 

« collaborating to learn », ce qui présente un intérêt indéniable, mais qui n’est probablement 

pas aussi efficace pour l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension que le versant 

« learning to collaborate » pour lequel nous soumettons des propositions (cf. troisième 

partie). 

 

L’apprentissage situé (situated learning) se focalise sur l’apprentissage de pratiques par 

l’intégration d’une communauté de pratiques (Lave et Wenger 1991). Cette approche est 

prisée dans la formation professionnelle, mais dans l’apprentissage des langues étrangères, la 

mise en œuvre correspondante serait l’immersion, qui n’est pas une approche pour 

l’enseignement mais pour l’apprentissage, qui n’est pas généralisable à tous les apprenants de 

langue étrangère pour des raisons économiques et logistiques, et qui comporte des risques, en 

particulier psychologiques (les chocs culturels peuvent être difficiles à surmonter et conduire 

à une réaction de résistance à l’acculturation et à une augmentation de la distance 

psychologique entre l’apprenant et la langue étrangère). Dans le cas d’une immersion d’office 

(enseignement aux migrants), les ateliers sociolinguistiques (cadres d’enseignement-

apprentissage du français en France, Leboucher et de Ferrari 2009) orientent les 

apprentissages sur la gestion de situations familières, proches des besoins quotidiens des 

« stagiaires ». Selon les pratiques enseignantes, les apprenants peuvent travailler sur des 

documents authentiques dont l’origine est expliquée en amont du travail, pratiquer des 

                                                
172 Certains apprenants sont davantage stimulés par la compétition tandis que d’autres sont plus à l’aide dans la 
collaboration. Le travail en ateliers ou en groupes permet de construire une activité à la fois collaborative et 
compétitive, où les apprenants doivent s’entraider pour achever plus vite, plus efficacement ou plus correctement 
que les autres la tâche impartie. Cependant, il semble que l’apprentissage en coopération développe certaines 
formes d’altruisme chez les apprenants (Hertz-Lazarowitz, Sharan & Steinberg 1980 sur l’amélioration de la 
collaboration et de la productivité des apprenants, Sharan, Kussel, Hertz-Lazarowitz et al. 1984 sur 
l’amoindrissement de l’esprit de compétition, Solomon, Schaps, Battistich et al. 1990 sur l’apprentissage de la 
gestion de conflits et la sensibilité vis-à-vis de l’autre, D. Johnson, R. Johnson & Scott 1976 sur l’amélioration 
de l’identification des sentiments des locuteurs dans des enregistrements par exemple). 
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simulations ou des jeux de rôles, ou aller dans les lieux du quotidien des « stagiaires » et vivre 

avec eux des interactions, et ainsi apprendre par la pratique et le guidage ad hoc. 

D’autres manières de situer l’apprentissage sont imaginables : contextualiser les activités, 

travailler sur la base de praxéogrammes ou de plans d’action, avec des enjeux et des 

alternatives (imaginer des scénarios par exemple), conduire l’apprenant à s’identifier à un 

personnage qui agit et apprendre à travers les actions du personnage, comme par procuration, 

ou à jouer lui-même un rôle dans différentes situations, etc. Dans des activités de plus grande 

ampleur, l’approche de l’apprentissage par projets peut être adoptée. Synteta définit ainsi 

l’apprentissage par projet : 

« Engaging learning experiences that involve students in complex, real-world 
projects through which they develop and apply skills and knowledge 

Learning that requires students to draw from many information sources and 
disciplines in order to solve problems 

Learning in which curricula outcomes can be identified up-front, but in which the 
outcomes of the student’s learning process are neither predetermined nor fully 
predictable 

Experiences through which students learn to manage and allocate resources such as 
time and materials. » (2001, p. 13 cité dans Schneider, Synteta, Frété 2002, en ligne) 

Dans cette approche, l’apprentissage situé est également collaboratif, et plusieurs aspects du 

paradigme externaliste sont appliqués (apprentissage et utilisation de ressources encouragés, 

collaboration et donc construction d’une zone d’intercompréhension et développement de 

l’intersubjectivité, application des connaissances pour une activité située et non pour elle-

même, etc.). 

Une autre méthode est située et présente des avantages dont nous pouvons nous inspirer : la 

méthode communautaire (Curran 1961). Même si elle est difficilement applicable telle quelle 

(elle nécessite de petits groupes-classes et une grande polyvalence de la part de l’enseignant), 

elle présente l’intérêt de conduire l’apprenant à résoudre un besoin, ce qui lui apprend un 

nouvel élément. Au niveau débutant, les apprenants formulent leur énoncé à leur interlocuteur 

dans leur langue maternelle, l’enseignant le traduit séquentiellement et ils le répètent. Au fur 

et à mesure, les apprenants utilisent leurs connaissances pour construire leur message et 

sollicitent de moins en moins l’enseignant. Le programme du cours se construit ainsi au fur et 

à mesure que le cours se déroule, en fonction des besoins communicatifs des apprenants. Dans 

ces approches, de l’apprentissage situé, communautaire et par projet, les apprenants ne 

découvrent pas par l’exposition d’un document ou d’un élément qui leur est imposé, ils 

apprennent en demandant ou en cherchant des connaissances dont ils ont besoin pour 

produire. 

 

Enfin, l’apprentissage incarné (embodied learning) se focalise sur les actions corporelles qui 

engendrent un apprentissage, sur la mémorisation des mouvements, des sensations corporelles 

et des émotions qui émergent dans l’action, en lien avec la mémorisation des nouvelles 
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connaissances : celles-ci sont ainsi connectées à un souvenir affectif et kinésique. Le 

Laboratory for Embodied Cognition (College of Liberal Arts and sciences, Arizona State 

University) dirigé par Glenberg effectue depuis une quinzaine d’années des recherches pour 

étudier les avantages et les mises en œuvre possibles de l’apprentissage incarné. Ils étudient 

par exemple le rôle de la simulation des histoires grâce à des jouets ou à des poupées dans la 

compréhension de textes par des enfants (Glenberg, Gutierrez et Levin 2004, Glenberg, 

M. Brown et Levin 2006, Marley, Levin et Glenberg 2007, Glenberg, Goldberg et Zhu 2011) : 

selon les résultats de ce projet, la manipulation de jouets, puis l’imagination de la 

manipulation, améliorent la compréhension du texte, dans la perspective du grounding-in-

action (« ancrer dans l’action »).  

 

��

 

L’approche constructiviste et l’approche externaliste peuvent s’appliquer à l’étude des 

processus cognitifs mobilisés dans l’interprétation et des moyens langagiers utilisés par les 

interactants pour gérer l’intercompréhension et aux techniques d’enseignement des langues 

étrangères. Cet arrière-plan homogène parait adapté à l’ensemble des objectifs visés. En fait, 

il semble exister une interdépendance entre l’arrière-plan conceptuel de ce travail, la 

conception de l’intercompréhension comme résultat d’un accord intersubjectif et la 

conception de l’interprétant comme ayant du pouvoir dans la gestion de 

l’intercompréhension : les uns et les autres s’influencent et se déterminent mutuellement. Il en 

est de même pour le cadre théorique de la recherche, qui semble s’être imposé en même temps 

que nous définissions l’interprétant, l’interprétation, l’intercompréhension, et que nous 

explorions la littérature relative au constructivisme et à l’externalisme. 
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3.2. Cadre théorique pour l’analyse des interactions 
Un certain nombre de recherches qui s’inscrivent dans les paradigmes externaliste et 

constructiviste (cf. 3.1.) peuvent être utiles à l’analyse de la gestion de l’intercompréhension : 

la psychologie sociale des processus cognitifs collaboratifs développée à l’université de 

Lorraine par Brassac, la théorie de l’action conjointe décrite par H. Clark dans son ouvrage 

Using Language (1996), l’analyse des discours médiés de R. Scollon, la linguistique 

symétrique menée par Paveau à l’université Paris 13, et la linguistique cognitive qui émerge 

de travaux institutionnellement hétérogènes. Ces champs de recherches ne couvrent cependant 

pas tous les aspects de l’intercompréhension que nous souhaitons analyser : ils sont complétés 

par les concepts et les outils de l’analyse des relations interpersonnelles menée par Goffman à 

Chicago et par ceux de l’analyse du discours développée à l’université de Genève par Roulet.  

3.2.1. La psychologie sociale des processus cognitifs collaboratifs 
La psychologie sociale des processus cognitifs a été développée principalement par le 

laboratoire CODISANT – mené par Brassac à l’université Nancy 2 depuis les années 2000173. 

Ses membres ont participé à définir la notion d’intercompréhension, au cœur de leurs 

recherches sur les processus cognitifs collaboratifs. Ils ont également composé un cadre 

théorique et épistémologique pertinent dont nous nous inspirons largement : constructivisme, 

externalisme, et dialogisation des actes de langage qui aboutit à notre notion de valeur 

interactantielle, etc. Ils ont enfin conçu une unité minimale d’analyse, l’unité en trois étapes, 

production d’un acte porteur d’un potentiel de sens, sélection d’un sens/production d’une 

réaction, et validation de l’hypothèse sélectionnée (présentée en 1.3.4.), reprise dans les 

analyses.  

L’apport des travaux de cette équipe pour notre recherche est significatif : il concerne tant la 

définition de l’intercompréhension (cf. la définition en 1.3.1. et l’organisation de l’action 

conjointe en 1.3.4.) que la démarche d’analyse : puisque l’unité minimale d’analyse est 

composée de trois constituants au minimum, l’analyse de l’intercompréhension pour un acte 

ou pour une production nécessite de couvrir aussi les deux actes ou productions suivants au 

minimum, et en fait tout ceux qui sont produits jusqu’à ce que les interactants aient trouvé un 

accord : c’est ainsi que nous (analyste) construisons une hypothèse sur la valeur 

interactantielle qu’ils y accordent (cf. 3.3.1.).  

Enfin, les travaux produits par cette équipe nous ont également confortée dans l’idée que 

l’interprétant est un participant potentiellement puissant, dont l’hypothèse interprétative a une 

valeur égale à celle du producteur et qu’il joue un rôle déterminant dans la co-construction de 

la valeur interactantielle des actes produits en interaction.  

                                                
173 La fusion de l’université de Nancy 2 avec celle de Metz en une université de Lorraine a conduit ce laboratoire 
à être intégré à l’équipe d’accueil INTERPSY (EA 4432). 
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3.2.2. L’action conjointe 
La théorie de l’action conjointe développée par H. Clark est en lien étroit avec la notion de 

cognition distribuée décrite plus haut (cf. supra p. 114). Elle permet d’envisager le résultat de 

l’usage du langage en interaction comme le produit d’une coopération coordonnée : 

« Although conversations are created from utterances, they are more than the sum of their 

parts. » (H. Clark 1996, p. 318). Les interactions sont des actions conjointes, composées à la 

fois d’actions individuelles et d’un travail commun de coordination et de co-construction. 

L’intersubjectivité (notion centrale dans la conception de l’intercompréhension, cf. 1.3.3. 

p. 54) et la coordination (analysée au chapitre 6) sont des notions clés de son travail.  

Par ailleurs, H. Clark étudie les occasions où des individus s’engagent dans une interaction 

pour accomplir quelque chose : ils construisent ensemble un projet commun, décident 

ensemble des parties du projet, et réalisent ensemble le projet ; H. Clark appelle 

« opportuniste » cette vision de la conversation. Dans les interactions de service, les agents et 

les usagers se coordonnent pour définir un objectif adapté aux besoins de l’usager et pour le 

réaliser ensemble, en mettant en commun leurs compétences complémentaires (cf. 2.3.2. sur 

la notion de service, p. 83) : les interactions que nous analysons correspondent en tout point à 

celles qu’étudie H. Clark dans ce cadre.  

Cette conception du déroulement des actions est à mettre en regard de celle de Suchman sur 

les plans et les actions situées. Elle propose l’exemple de la comparaison entre un plan 

d’attaque de rapides en canoë et la réalisation effective de la descente des rapides : 

« The purpose of the plan in this case is not to get your canoe through the rapids, but 
rather to orient it in such a way that you can obtain the best possible position from 
which to use those embodied skills on which, in the final analysis, your success 
depends upon » (1987, p. 52 cité dans 2007, p. 18) 

« I take both the projected course and the work done within the rapids to be crucial. 
[…] the structuring of behavior is done not a priori, but in reflexive relation to 
circumstances that are themselves in the process of being generated, through the 
same actions that they in turn work to make comprehensible. » (Suchman souligne, 
2007174, p. 19) 

H. Clark et Suchman ont, de ce point de vue, tous deux une conception « opportuniste » des 

actions en situation. Les effets de cette adaptation spontanée sont particulièrement visibles 

dans la gestion de l’intercompréhension qu’opèrent les interactants, qui tantôt réussissent 

tantôt échouent (cf. 5.4. p. 312) et dans la négociation des objectifs à réaliser, qui se construit 

dans des échanges argumentés au coup par coup ou par des stratégies pas toujours efficaces 

(cf. 6.2. p. 347). 

                                                
174 Cet écrit fait partie des réponses que l’auteur formule aux lectures faites de la première édition : il n’est pas 
présent dans l’édition de 1987, d’où notre référence à l’ouvrage de 2007, qui est référencé dans la bibliographie 
sous Suchman (1987 [2007]). 
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3.2.3. L’analyse des discours médiés 
L’analyse des discours médiés, branche de l’analyse des discours, s’est développée aux États-

Unis dans les années 1990 sous l’impulsion de R. Scollon. Cette forme d’analyse permet 

d’étudier la relation entre les actions sociales et les moyens qui médiatisent ces actions. 

L’unité d’analyse de l’analyse des discours médiés est l’action médiée (mediated action), 

produite grâce à des moyens matériels médiatisants (Wertsch 1998) dans des circonstances 

particulières (sites of engagement). Les moyens médiatisants sont entendus dans un sens 

large : discours, corps, artéfacts, gestes, etc.  

Sur le sujet de la relation entre discours et action, R. Scollon prend le contrepied des théories 

austiniennes sur le langage : Austin place au cœur de sa réflexion les actions qui sont réalisées 

par le langage175, R. Scollon s’intéresse aux discours qui servent les actions, qui les encadrent, 

les guident, les autorisent, etc., et aux discours qui sont induits par les activités des hommes. 

Les productions verbales peuvent être des causes ou des conséquences des actions, en plus 

d’être des actes de langage. Certaines actions co-construites peuvent avoir besoin 

d’interactions verbales pour être produites, tandis que d’autres semblent pouvoir se passer de 

discours pour les médier. Les interactions verbales peuvent alors émerger, accompagnant une 

interaction sociale parallèle. Les échanges verbaux des transactions de service organisent et 

participent à mener les actions individuelles et conjointes nécessaires à la définition puis à la 

réalisation de l’objectif. Ces actions peuvent être verbales (conseil, renseignement, écriture, 

etc.) ou non verbales (échanger des documents, vérifier une information, tamponner un 

document, photocopier, imprimer, téléphoner, etc. Par ailleurs, les usagers ont besoin d’agir 

en dehors des interactions de service pour réaliser un objectif : les discours servent en grande 

partie à guider les usagers dans leurs actions (ce que nous analysons du point de vue de la 

construction des attentes, cf. 5.1. p. 211) ou à décrire ou évaluer les actions déjà engagées 

(cf. l’analyse de l’exposition de la situation-problème et de la construction du dossier mental, 

6.1. p. 327). 

 

La notion de « pratiques » est également importante dans l’analyse des discours médiés : R. 

Scollon en fait le titre de son ouvrage de 2001, The Nexus of Practice (le « maillage des 

pratiques »176). Cette notion désigne le fait que les pratiques dans lesquelles les actions sont 

produites sont socialement et historiquement ancrées, dans un lien de « genre » (vertical) avec 

l’ensemble des autres expériences de cette même pratique, et dans un lien de temps 

(horizontal) avec les pratiques qui la précèdent et qui la suivent. Elle constitue un apport utile 

dans l’analyse des interactions administratives (comme elle l’est pour l’analyse des discours 

des professionnels du médicament étudiés par Mourlhon-Dallies, 2006, 2008) en ceci que ces 

interactions s’inscrivent dans une procédure plus large, dans une situation qui les dépasse ; 

                                                
175 Quand dire, c’est faire dit le titre français de l’ouvrage archivant ses William James Lectures à Harvard en 
1955. 
176 Traduction de de Saint-Georges (2006) reprise par Mourlhon-Dallies (2009). 
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elles se construisent en fonction des interactions qui les ont précédées et de celles qui vont les 

suivre : chaque pratique à l’intérieur de ces interactions est produite en fonction de ce qui a 

déjà été dit ou fait et de ce qui reste à dire ou à faire. Mourlhon-Dallies considère que 

l’analyse des discours médiés, et en particulier cette notion de maillage des pratiques, permet 

d’analyser les « trous » du discours : 

« Cette notion légitime également notre traque des ‘blancs’ du discours, de ses non-
dits, qui sont autant d’évidences pour certaines praticiens et autant de chausse-trapes 
pour les néophytes extérieurs au domaine d’activité » (2009, p. 43-44). 

Nous analysons la façon dont le maillage des pratiques rend la construction des attentes 

complexe, morcelée et chaque fois partielle (cf. 5.1. p. 211).  

3.2.4. La linguistique symétrique 
La linguistique symétrique vient directement compléter l’analyse des discours médiés. L’idée 

développée par Paveau est que les objets, comme les humains, parlent. Elle considère que les 

propositions de Gibson concernant les affordances (cf. supra p. 114) 

« ouvrent aux linguistes du discours une perspective féconde : travailler les énoncés 
en contexte, analyser la production des formes discursives au sein de leurs 
‘conditions socio-historiques de production’ comme disait la première analyse du 
discours, ce peut être aussi prendre en compte le rôle des objets dans les 
environnements. Le langage est alors considéré comme une activité située et non plus 
autonome, articulée sur les autres activités humaines et inscrite dans l’environnement 
humain et non humain, et non plus seulement interindividuelle. Dans cette 
perspective, les objets naturels et artefactuels constituent des contributeurs à la 
production des discours et non plus un simple décor de l’activité de langage. » (2012) 

Si l’on reprend les termes de l’analyse des discours médiés, la linguistique symétrique étudie 

les moyens médiatisants. Les interactions administratives sont largement ancrées dans une 

culture de l’écrit : les documents sont nombreux, mais ils jouent des rôles très variés, et ils ne 

sont pas les seuls artéfacts utilisés par les interactants. Il nous est possible d’observer les 

objets en tant qu’ils conditionnent les discours et les actions (la sonnerie du téléphone peut 

interrompre une opération), en tant qu’ils sont porteurs de discours (ils ont une affordance 

discursive réalisée ou potentielle), en tant qu’ils sont l’objet du discours verbal, ou bien 

encore en tant qu’ils ont une valeur sociale, sociétale ou institutionnelle qui affecte 

l’interaction (par exemple l’obtention d’un titre de séjour valable qui légitime la présence 

d’une personne sur le territoire français est un enjeu important qui peut engendrer une forte 

angoisse chez le demandeur). Nous analysons ces différentes valeurs des documents (cf. infra 

p. 335) et accordons à l’interprétation des objets et de leurs modifications la même importance 

que celle des productions verbales (cf. supra p. 23) : en conséquence de ce positionnement 

théorique, nous avons par exemple inclus dans les participants aux interactions certains objets 

et les actes signifiants (cf. infra p. 138) qu’ils produisent, comme une imprimante qui 

imprime, un papier qui tombe ou une porte qui s’ouvre.  
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3.2.5. La linguistique cognitive 
La naissance officielle de la linguistique cognitive est fixée à la première conférence ICLC 

(International Cognitive Linguistics Conference), en 1989 à Duisburg en Allemagne : 

l’International Cognitive Linguistics Association (ICLA) y a été fondée et la revue Cognitive 

Linguistics y a été lancée. Plusieurs chercheurs, plusieurs équipes ont développé différents 

aspects de cette branche de la linguistique, dont l’unité théorique est encore à construire : 

parmi les grands noms de cette linguistique cognitive, on trouve Geeraerts, Langacker, 

Lakoff, Talmy, Fauconnier, Croft ou encore Evans. Ils se réunissent autour de quelques 

concepts clés de la linguistique cognitive et développent chacun des axes différents de cette 

linguistique. Les points d’accord sont les suivants (Geeraerts 2006, p. 4-5) : 

1. le sens linguistique est une mise en perspective, ancré dans un point de vue (« linguistic 

meaning is perspectival »), c’est-à-dire que le langage est utilisé de façon incarnée et située et 

qu’il prend un sens indexé sur la réalité dans laquelle il est produit et sur le point de vue d’un 

élément de cette réalité ; 

2. le sens linguistique est dynamique et flexible, il évolue, les catégories bougent pour 

s’étendre ou se restreindre, pour s’adapter aux nouvelles expériences, elles acceptent les 

prototypes, les métaphores et les cas marginaux ; 

3. le sens linguistique est encyclopédique et non autonome : il constitue une connaissance 

construite par l’expérience (incarnée) au même titre que toute autre connaissance, cette 

expérience incarnée du monde est aussi une expérience sociale, culturelle, les connaissances 

qui en sont issues reflètent à la fois la dimension incarnée et culturellement ancrée de 

l’expérience qui les a construites ; 

4. le sens linguistique est fondé sur l’expérience et l’usage, c’est à partir des formes 

linguistiques auxquelles l’enfant est exposé et qu’il produit, de manière située et incarnée, 

qu’il s’approprie sa langue, du point de vue sémantique, syntaxique, phonétique, etc. : la 

compétence en langue est dépendante et seconde par rapport à la parole. 

Le premier point fait écho à la notion d’action située (cf. supra p. 113) : le langage doit être 

analysé d’abord en fonction de l’activité  dans laquelle les interactants sont engagés et en 

fonction des actions qu’ils mènent (dans le chapitre 6, nous montrons cette interdépendance 

entre posture des interactants, rôle dans la gestion de l’intercompréhension et phase de la 

transaction de service). Le deuxième point renvoie à la malléabilité du sens en discours et 

reflète la notion de potentiel de sens proposée par Brassac et reprise ici (cf. supra p. 27) : c’est 

parce que le sens n’est pas figé que l’interprétant peut négocier la valeur interactantielle des 

productions verbales. Le troisième point est en lien avec les moments où l’écart entre les 

compétences des participants se fait sentir : si les interactants ne possèdent pas les mêmes 

répertoires de connaissances, linguistiques, culturelles et référentielles, c’est parce qu’ils ont 

acquis, appris et utilisé la langue, la culture et les références dans des circonstances trop 
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éloignées (ou que l’un d’eux n’a pas eu l’occasion d’apprendre ou n’et pas parvenu à retenir 

ces connaissances) : dans le domaine de l’administration, l’écart peut être dû à la compétence 

linguistique de l’usager, mais surtout à ses connaissances relatives à ce domaine (cf. les 

insatisfactions dues à une hypothèse interprétative lacunaire par exemple, p. 255). Le 

quatrième point fait écho à la position de Rastier sur le rapport sens/signification (cf. supra 

note 23 p. 27) : ce qui prévaut dans nos analyses est le sens en discours et non la signification 

en langue.  

C’est avec cette conception générale de la linguistique que nous aborderons l’analyse des 

actes verbaux.  

3.2.6. L’analyse des relations interpersonnelles 
L’analyse des relations interpersonnelles porte sur les rapports entre les interactants : rapports 

de force, de hiérarchie, de distance, conséquences émotionnelles de ces rapports, gestion des 

faces, adéquation des stratégies communicatives employées avec les objectifs visés et les 

relations avec le partenaire, etc. L’auteur de référence en la matière est Goffman, qui a mis au 

jour le poids de la relation entre les participants et de l’image qu’ils avaient d’eux-mêmes et 

de l’autre sur le déroulement des interactions, dans les asiles psychiatriques d’abord (1961 

[1969]), puis dans les interactions quotidiennes (1959 [1969/1973/2003] et 1967 

[1974/1991]). D’autres ont ensuite repris ces travaux, pour les appliquer par exemple aux 

interactions en site commercial (Kerbrat-Orecchioni et Traverso 2008).  

La notion de face (cf. supra note 55 p. 42) est centrale dans cette perspective : les interactants 

jouent des rôles (en l’occurrence d’agent et d’usager), sont dans des relations asymétriques de 

différentes natures (relations de pouvoir, d’expertise, de confiance et de compétence 

langagière et culturelle), renvoient une image d’eux-mêmes et perçoivent en retour l’image 

d’eux-mêmes que l’autre leur renvoie ; en fonction de ces images, de ces relations et de ces 

rôles, les interactants se permettent plus ou moins de négocier, d’imposer, de discuter, de 

rectifier, etc. Et lorsqu’ils procèdent à de tels actes, ils modulent leur production en fonction 

de stratégies qui leur permettent de maintenir un équilibre de respect (dans les interactions 

observées). La mise en place de telle ou telle stratégie de communication est en grande partie 

influencée par la relation existant entre les interactants et par leurs intentions vis-à-vis de cette 

relation (la maintenir ou la modifier). Certains ont développé la dimension relative à la 

politesse de cette théorie (P. Brown et Levinson 1987 par exemple), nous préférons la 

considérer comme une clé pour interpréter la gestion, voire la manipulation des relations entre 

les interactants (cf. infra p. 303). 

3.2.7. Un modèle d’analyse de l’organisation du discours 
L’école d’analyse du discours ancrée à Genève a été fondée et menée pendant 25 ans par 

Roulet. Son objet de recherche est l’interaction, d’abord observée du point de vue de sa 

structure (Roulet 1981, Roulet, Auchlin et Moeschler 1985), puis dans sa modularité (Roulet, 

Filliettaz et Grobet 2001). L’équipe de recherche a conçu un modèle d’analyse de 
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l’organisation des interactions sur des bases théoriques hétérogènes, sans pour autant « tomber 

dans un éclectisme naïf. » (Roulet, Filliettaz et Grobet 2001, p. 9). Elle formule huit principes 

qui régissent le modèle, dont les suivants : 

1. la communication n’est pas la « simple transmission d’informations entre monades, pour 

reprendre l’expression de Caron, des sujets cognitifs échappant à leur contexte historique et 

social, à l’aide d’un code homogène et de mécanismes d’inférences, comme le propose la 

théorie de la pertinence » (2001, p. 27) ; 

2. la communication est toujours interaction, soit « une négociation permanente entre des 

interactants guidée par des enjeux » (ibid., p. 28) ; 

3. l’action langagière est première par rapport à la langue ; 

4. la construction de l’interaction est déterminée par deux contraintes aspectuelles : d’un côté 

l’aspect schématique et de l’autre l’aspect émergent. 

Ces principes, qui ne sont pas sciemment inscrits dans le paradigme externaliste, sont 

cependant compatibles avec lui (en particulier avec la théorie de l’action située) et manifestent 

un positionnement constructiviste. Les chercheurs ont construit ce modèle d’analyse pour 

étudier la collaboration de la co-construction du sens dans l’interaction. C’est principalement 

à cet apport méthodologique que nous aurons recours. En effet, les unités d’analyse qu’ils 

proposent s’appliquent aux interactions de service et présentent une opérabilité profitable à 

l’analyse de la gestion de l’intercompréhension. Nous décrivons les unités utilisées en 3.3.2. 

et les mobilisons tout au long des analyses (deuxième partie). 

 

��

 

Ces approches du langage considèrent que les interactions verbales sont des pratiques co-

construites par les participants. Selon les approches, les études portent davantage sur les 

participants animés ou sur l’ensemble des éléments qui constituent l’environnement, sur les 

interactions entre les artéfacts et les agents, sur les relations entre les actions sociales et les 

interactions verbales, sur la coproduction d’un espace de collaboration. Elles se complètent, 

puisqu’elles prennent des perspectives complémentaires et s’entendent sur les axiomes 

théoriques fondamentaux.  

 

  



 

130 I. Cadrage théorique et méthodologique de la recherche 

3.3. Unités et démarche d’analyse 
La gestion de l’intercompréhension prend de nombreuses formes et se réalise grâce à des 

processus divers : différentes méthodes d’analyses ont été utilisées en fonction des besoins ad 

hoc ; cependant, une démarche a été suivie de manière constante. Cette démarche, ainsi que 

les unités utilisées pour décrire la structure des interactions sont présentées ici. 

3.3.1. La démarche d’analyse 
Les analyses ont été conduites selon une démarche étique rétroactive. Une démarche étique 

est une démarche où le point de vue utilisé est celui de l’analyste177 : les participants n’ont pas 

été confrontés à leurs productions à postériori, les analyses ne s’appuient ni sur leurs 

jugements ni sur leurs opinions, seulement sur ce qui transparait de leurs productions, soit de 

notre interprétation de leurs productions. Cependant, la démarche est rétroactive : nous 

interprétons le sens qu’ils accordent à un acte et la valeur interactantielle qu’ils construisent 

en nous appuyant sur leurs réactions et non sur notre interprétation de l’acte dont il est 

question. C’est-à-dire que pour dégager le sens accordé par l’interprétant B à un acte produit 

par un producteur A (appelons cet acte 1A), nous observons : 

− l’acte 1A, 

− la réaction de B dans l’acte 2B duquel transparait son hypothèse interprétative,  

− la réaction de A dans l’acte 3A duquel il laisse transparaitre son évaluation de l’hypothèse 

interprétative qu’il suppose que l’interprétant a produite, et enfin,  

− la réaction de B dans l’acte 4B par lequel l’interprétant accepte ou rejette l’évaluation de A. 

Nous opérons donc une étape de plus que l’unité d’analyse de l’intercompréhension proposée 

par Brassac, la dernière, qui permet de vérifier que l’interprétation par A de l’hypothèse 

interprétative de B est validée par B. 

La démarche est « rétroactive » parce que l’interprétation des observables est opérée de 

l’après vers l’avant (de 4B vers 1A), c’est aussi pour cela qu’elle est étique. L’analyse de la 

gestion de l’intercompréhension est effectuée avec l’aide d’enregistrements complets et de 

transcriptions intégrales : nous avons accès au cotexte de droite, ce à quoi n’ont pas accès les 

interactants pendant l’interaction. La description de l’extrait suivant et de l’analyse qui en est 

faite illustrera ce processus rétroactif : 

 

 �

                                                
177 Cette notion est due à Pike (1954, 1955, 1960 [1967]), elle réfère au point de vue de l’analyste et s’oppose à 
« émique » qui réfère au point de vue du participant. 
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Tiré du corpus Scolarité de FLE Agneska � pdf p. 787 Actes 13-24. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier alors (sil) vous payez comment 
02.  par carte 
03. Agneska par carte 
04. Olivier d’accord  
05.  ce qu’on va faire  
06.  on va faire deux paiements  
07.  parce qu’on travaille sur deux 

logiciels différents  
08.  donc va déjà falloir (sil) faire un 

premier paiement de cent quatre-
vingt-trois cinquante-sept  

09.  et un autre de six cent un quatre-
vingt-sept  

10.  (sil)  
11.  d’accord 

 
12. Agneska mhm 

1A  
1'A 
2B 
3A 
3'A 
changement 
de sujet, 
pas de 4B 
 
 
 
 
 
 
3''A 
 
4B 

question
proposition

réponse/sélection
enregistrement
renseignement

acceptation 

demande sur la 
satisfaction

acquiescement
 

La démarche décrite ici est celle suivie pour dégager la valeur interactantielle accordée aux 

actes signifiants 01 et 02 et l’hypothèse interprétative d’Agneska sur ces actes. Afin de 

faciliter le parallèle avec la description effectuée précédemment, les désignations des actes 1A, 

2B, 3A, 4B sont reportées dans la deuxième colonne. Le résultat de l’analyse est reporté dans la 

troisième. 

Olivier produit deux actes 1A et 1'A ; Agneska y réagit par l’Acte 2B duquel elle laisse 

transparaitre son hypothèse interprétative de 1A et 1'A ; Olivier réagit à la réaction par l’acte 

3A puis il poursuit avec les actes 3'A et suivants jusqu’à produire l’acte 3''A, auquel Agneska 

réagit par l’acte 4B. L’absence de réaction d’Agneska après l’acte 3A et le fait qu’Olivier 

poursuit avec 3'A sans être interrompu constitue un premier indice qu’Agneska accepte 

l’évaluation d’Olivier qui transparait dans 3A. Ce premier indice est complété par un 

deuxième, la réaction positive d’Agneska dans l’acte 4B : dans cet acte, elle répond à l’acte 

3''A, elle est donc à priori satisfaite du changement de sujet, et malgré le fait qu’elle a la 

parole, elle n’en profite pas pour manifester son insatisfaction : on peut en déduire qu’elle est 

probablement satisfaite de l’évaluation d’Olivier. 

Nous revenons maintenant un cran en arrière dans l’interaction : Olivier enregistre la réaction 

par un « d’accord », ce qui suggère une évaluation positive de la réaction 2B et de l’hypothèse 

interprétative sous-jacente : on peut en déduire qu’il est satisfait de la réaction 2B et de 

l’hypothèse. Il a lui-même probablement interprété ses actes 1A et 1'A comme une demande 

d’information et une proposition de réponse puisqu’il s’appuie sur la réaction d’Agneska pour 

lui demander sa carte et procéder au paiement : il suppose probablement que l’hypothèse 

interprétative d’Agneska la satisfait (sinon, il aurait probablement produit une réaction de 
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facilitation de l’interprétation) et qu’elle est compatible avec la sienne (que les actes 1A et 1'A 

sont une demande d’information et une proposition de réponse concernant le mode de 

paiement de l’inscription, entre autres).  

En remontant encore, Agneska réagit aux actes 1A et 1'A en reprenant les mots de 1'A « par 

carte ». Dans les analyses, nous verrons que la reproduction d’une séquence lexicale suggère 

généralement plusieurs sens potentiels  : acceptation d’une proposition, demande d’aide avec 

pointage sur l’élément problématique, apprentissage articulatoire, renforcement de 

l’intercompréhension, etc. (cf. l’exemple suivant). Il s’agit ici d’une acceptation de 

proposition qui tient lieu de réponse à la question en 1A parce que c’est le type de réaction 

dont Olivier a besoin pour poursuivre dans l’interaction (il se sert de l’information « par 

carte » pour procéder au paiement) et parce qu’il réagit en manifestant sa satisfaction : s’il 

n’avait pas obtenu l’information recherchée, il aurait interprété la réaction et aurait réagit en 

3A autrement ; s’il avait jugé probables les autres sens évoqués ici pour la reproduction d’une 

séquence lexicale, il aurait réagi autrement. 

La démarche d’analyse s’opère donc à rebours, de l’atteinte d’un accord à l’acte initial 

produit, ou dans le sens chronologique, en étudiant à chaque étape si ce qui transparait est une 

manifestation de satisfaction ou d’insatisfaction. La démarche s’opère également en observant 

ce qui est produit et ce qui est absent (absence de prise de parole, absence d’un type de 

réaction, etc.). 

 

L’extrait suivant illustre un autre cas de reprise du discours de l’autre, mais l’interprétation est 

différente : 
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Tiré du corpus Scolarité de FLE Sakura � pdf p. 806 Actes 92-112. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier alors vous prenez pour un 
semestre ou une année 

02. Sakura mh 
03. Olivier vous prenez pour un semestre 

(sil) ou une année (articule) 
04. Sakura mh 
05. Olivier les études là  
06.  (sil)  
07.  vous prenez pour 
08. Sakura ah oui oui 
09. Olivier un semestre  

 
10.  (sil)  
11.  c’est-à-dire euh six mois ou 

un an 
12. Sakura mh 
13.  non  

1A 
 
2B – réponse minimale 
3A – reproduction de 1A  
 
4B – réponse minimale 
5A – pointage 
 
5'A – reproduction partielle 
6B – réponse (satisfaction manifestée) 
7A – reproduction (suite) : réponse 6B 
insatisfaisante 
Pas de 8B 
7'A – reformulation 
 
8B – réponse minimale 
8'B – réponse 
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14.  un an 
15. Olivier un an 

 
16. Sakura oui 

 
17. Olivier d’ac-  
18.  (tend les certificats de 

scolarité)  
19.  ça c’est pour vous  
20.  ce sont vos c- vos certificats 

de s- de scolarité 
21. Sakura oui 

8''B – réponse 
9A – reproduction de la réponse 
(satisfaction manifestée) 
10B – acceptation de la reproduction 
(satisfaction manifestée) 
11A – enregistrement partiel 
(satisfaction manifestée) 
11'A – change de sujet 
 
 
 
12B – accepte le changement de sujet 

 

Olivier reproduit à plusieurs reprises sa propre production, en altérant l’articulation et le débit, 

puis il reformule ses propos, de « vous prenez pour un semestre ou une année » à « six mois 

ou un an » : il soumet un choix à Sakura, et tant que Sakura ne lui fait pas part de son choix, 

continue à reproduire ou à reformuler la même demande (il revient en arrière dans 

l’interaction) : on peut supposer qu’il déduit des réactions de Sakura qu’elle n’a pas construit 

une hypothèse interprétative satisfaisante. Ici, la reprise de ses propres dires sert à faciliter 

l’interprétation à l’autre.  

Plus tard, Olivier reproduit les propos de Sakura (« un an » 9A). Cette reproduction suit l’acte 

8''B « un an » de Sakura, et elle est suivie de l’acte « oui » de Sakura, puis par « d’ac- » par 

Olivier : « oui » et « d’ac- » manifestent la satisfaction des partenaires vis-à-vis de leur propre 

hypothèse interprétative et vis-à-vis de celle de l’autre sur l’acte 8''B. La reproduction du 

« oui » par Olivier peut être interprétée de plusieurs manières non exclusives : il peut ainsi 

vérifier qu’il a bien entendu, vérifier que c’était bien le choix que Sakura souhaitait faire, 

demander une évaluation de son hypothèse interprétative à Sakura, enregistrer la réponse 

interprétée, etc. Il est difficile d’être plus précise quant au contenu de l’hypothèse 

interprétative de Sakura sur cet acte ; en revanche, il est manifeste qu’elle est satisfaite 

(d’abord parce qu’elle dit un « oui » qui est interprété comme une acceptation, comme un 

indice de satisfaction général, et comme une confirmation que le « un an » de l’acte 9A 

reproduit correctement l’acte 8''B ; ensuite parce que lorsqu’Olivier change de sujet, elle ne 

l’interrompt pas ; enfin parce que lorsqu’elle reprend la parole, elle accepte le changement de 

sujet et ne saisit pas l’occasion pour manifester une insatisfaction).  

 

Ce cheminement a été suivi dans la production des descriptions et des analyses, mais il n’a 

pas été retranscrit systématiquement dans le texte afin d’alléger la lecture. La formulation 

« l’interprétant produit telle hypothèse interprétative sur l’Acte signifiant… » simplifie l’idée 

que « nous interprétons à travers la réaction de l’interprétant qu’il a produit une hypothèse 

interprétative contenant probablement l’idée… ou l’information… ou la croyance… sur 

l’Acte signifiant… ». 
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3.3.2. Les unités d’analyse des interactions de service 
Les unités d’analyse utilisées sont largement inspirées du module hiérarchique du modèle 

d’analyse de Roulet : nous avons repris les unités de l’interaction, de la Transaction178, de 

l’Échange et de l’Intervention et nous avons altéré l’unité de l’acte d’énonciation pour 

l’adapter à notre positionnement afin qu’il intègre les actes non verbaux. Enfin, nous avons 

ajouté au modèle l’unité de la situation-problème, qui est spécifique des interactions 

administratives et qui permet d’envisager l’interaction dans une perspective plus large, celle 

qu’empruntent les usagers lorsqu’ils s’engagent dans l’interaction. 

La situation-problème de l’usager et la procédure administrative 

L’unité d’analyse la plus large du modèle de Roulet est l’interaction ; l’unité la plus large du 

praxéogramme de Ehlich et Rehbein (cf. supra p. 44) est l’activité. Ces deux unités ne rendent 

pas compte de la situation (cf. supra p. 40) dans laquelle les interactions et les activités 

s’insèrent : de même que l’activité « aller au restaurant » s’insère dans un contexte plus large 

(un repas d’affaire peut être une étape dans un partenariat : il y a un avant et un après, hors du 

restaurant), de même l’interaction de service administrative est une étape dans la résolution 

d’un problème extérieur, qui a émergé avant et qui se poursuit après (à moins que l’interaction 

permettent la résolution du problème, auquel cas le problème s’arrête pendant l’interaction). 

Ainsi, l’usager qui s’adresse à un agent a un « problème » et il souhaite faire progresser l’état 

d’avancement de sa situation : les informations qu’il expose au sujet de son besoin et de ses 

objectifs décrivent sa situation-problème. Elle est composée d’éléments du passé (actions ou 

évènements déjà achevés ou commencés), du présent (problème en cours, résolution en train 

de se faire) et du futur (objectifs, enjeux) de l’usager.  

Cette situation-problème a un début (l’apparition d’un problème) et une fin (la résolution du 

problème) et elle est caractérisée par l’existence et l’évolution de conditions de vie pour 

l’usager qui sont la conséquence de ce problème ; elle se résout grâce à la mise en place 

d’actions, individuelles ou conjointes (cf. supra p. 124), dont des actions administratives dans 

le cas des situations-problèmes des usagers des services administratifs. 

Les interactions administratives participent donc à faire évoluer la situation-problème de 

l’usager en respectant les contraintes singulières qu’elle leur impose, mais elles subissent 

d’autres contraintes, procédurales. La procédure est indépendante de la situation-problème, 

elle s’applique à elle comme elle s’applique à toutes les autres qui présentent des 

caractéristiques déterminées identiques : elle est une sorte de praxéogramme de grande 

ampleur. 

Nous concevons donc deux unités d’analyse supérieures à l’interaction administrative : la 

situation-problème de l’usager et la procédure administratives, qui sont toutes deux plus 

larges que l’interaction et qui toutes deux la contraignent. Elles permettent également de la 

                                                
178 Afin de distinguer les noms des unités d’analyse de leurs homonymes, nous les écrirons avec une majuscule. 
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situer et d’aider les agents à déterminer l’état d’avancement de la situation-problème et l’étape 

de la procédure qu’il est question d’exécuter pendant l’interaction. 

La Transaction de service 

Les interactions de service179 sont constituées de Transactions (Roulet, Moeschler, Auchlin 

1985) : une rencontre est constituée d’au moins  

� un Échange d’ouverture,  

� une Transaction principale et  

� un Échange de clôture180. 

La Transaction de service est l’unité d’analyse qui est caractérisée par la réalisation d’un 

service (cf. supra p. 83). Chaque Transaction de service constitue une étape parmi l’ensemble 

des actions individuelles et conjointes nécessaires à la résolution de la situation-problème. 

Dans une interaction de service, un usager peut réaliser plusieurs Transactions de service 

successives pour effectuer plusieurs étapes de la procédure ou pour faire évoluer plusieurs 

situations-problèmes parallèles.  

Certains types de Transactions de service sont plus aisés à délimiter que d’autres : les services 

du service des relations internationales ou de l’écrivain public par exemple se distinguent 

clairement dans le déroulement de l’interaction parce qu’ils relèvent d’actions et d’objectifs 

différents : échanges de documents, prises de rendez-vous, demandes et obtentions 

d’attestations, rédactions de courriers, etc. Il arrive parfois que plusieurs méthodes de 

découpage de transactions de services soient envisageable, en particulier lorsque l’agent 

effectue plusieurs services du même type pour résoudre une situation-problème qui évolue 

très faiblement d’une Transaction à l’autre, ou pour résoudre un problème subordonné au 

problème résolu dans la Transaction précédente. C’est par exemple le cas des rencontres dont 

l’ensemble des Transactions portent sur le même problème. S’agit-il alors d’une ou de 

plusieurs Transactions ? Lorsque les actions engagées sont proches (renseignement et conseil 

par exemple) ou identiques (deux conseils ou deux renseignements) et directement liées 

(souvent subordonnées, parfois coordonnées) pour résoudre un problème global, le découpage 

devient plus délicat. En fonction des besoins des analyses, des découpages plus ou moins 

larges ont pu être opérés (cf. un exemple de double découpage en annexe, p. 79). 

                                                
179  Aujourd’hui, l’équipe a fusionné cette unité avec celle de l’échange, considérant que l’incursion 
(l’interaction) est directement constituée d’échanges macro qui sont eux-mêmes constitués d’échanges ou 
d’interventions. 
180  Nous considérons les Échanges d’ouverture et de fermeture comme définitoires de l’interaction. C’est 
pourquoi, même lorsqu’une rencontre physique présente une interruption et une reprise (un agent administratif 
va faire des photocopies, un usager va acheter les timbres), nous la considérons comme une seule unité. Les 
échanges qui terminent la première partie de la rencontre insistent généralement sur le caractère temporaire de la 
rupture et ceux qui rouvrent la partie suivante pressent généralement l’interlocuteur à reprendre l’interaction où 
elle s’était interrompue. 
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L’Échange et l’Intervention 

L’unité de l’Échange a d’abord été proposée en microsociologie, par Goffman : 

« La suite d’actions déclenchées par une menace reconnue et achevée par un retour à 
l’équilibre rituel, je l’appelle un échange. Si l’on définit un message ou un 
mouvement comme étant tout ce que transmet une personne lorsqu’elle passe à 
l’action, on peut dire qu’un échange se compose de deux ou plusieurs mouvements et 
de deux ou plusieurs participants […]. L’échange est, semble-t-il, une unité concrète 
fondamentale de la vie sociale » (1974, p. 21) 

Elle a ensuite été reprise en analyse du discours par Sinclair et Coulthard (1975), puis par 

Roulet (1981) et par son équipe à Genève (Roulet, Auchlin, Moeschler et al. 1985). L’équipe 

de Roulet caractérise l’unité de l’échange par sa « complétude dialogique », définie comme 

l’accession à un accord bilatéral suite à une négociation éventuelle. Pour eux, les Échanges 

sont des unités fixes : elles ne se superposent pas, comme le fait l’unité minimale de 

l’intercompréhension conçue par Brassac (cf. supra p. 56), elles se succèdent, comme le 

représentent les schémas ci-dessous, où les cases 1, 2, 3, etc. représentent des productions : 

 

 

 
Représentation de l’Échange selon 

Roulet, Auchlin, Moeschler et al. (1985) 

 

Représentation de l’unité minimale de 

l’intercompréhension selon Brassac (2000) 

 

Brassac envisage le passage d’un échange à l’autre comme une négociation en soi : la clôture 

d’un Échange selon Roulet fait l’objet d’une négociation selon Brassac. Un interactant peut 

considérer qu’il clôt un Échange : s’il est suivi dans cette clôture et que l’interprétant accepte 

l’ouverture d’un autre Échange, son hypothèse sur le fait que l’Échange précédent pouvait 

être clos est approuvée. L’équipe de Genève cherche à schématiser les constituants structurels 

de l’interaction, tandis que Brassac cherche à schématiser la structure de 

l’intercompréhension. Nous considérons qu’un Échange est clos lorsque les interactants se 

sont accordés sur cette clôture en manifestant l’ouverture bilatéralement acceptée d’un autre 

Échange. 

Un Échange est « complet » lorsqu’il satisfait un critère de complétude dialogique (2001, la 

complétude interactionnelle du modèle de 1985) : 

Transaction 

Échange 1 Échange 2 Échange 3 

Unité minimale 4 

Unité minimale 3 

Unité minimale 2 

Unité minimale 1 

1 

2 
3 

4 

5 
1 2 3 1 2 3 1 2 3 
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« toute négociation a sa source dans un problème qui donne lieu à une initiative du 
locuteur ; cette initiative appelle une réaction qui peut être favorable ou défavorable, 
de l’interlocuteur. Si elle est favorable, le locuteur peut clore la négociation en 
exprimant à son tour son accord. […] Nous qualifierons de complétude 
interactionnelle la satisfaction de cette contrainte du double accord qui autorise la 
clôture d’une négociation (et, par conséquent, de l’échange qui la constitue). » 
(Roulet, Auchlin, Moeschler et al. 1985, p. 15) 

La complétude dialogique peut être négociée, c’est pourquoi chaque Intervention peut elle-

même être constituée d’Échanges, comme le schématise la représentation du processus de 

négociation suivante (Roulet, Filliettaz, Grobet et al. 2001, p. 57) :  

 

 
 

Les échanges sont composés d’Interventions, « en principe deux pour l’échange confirmatif et 

trois pour l’échange réparateur, voire cinq, sept ou même davantage en cas de réaction(s) 

négative(s) » (Roulet, Filliettaz, Grobet et al. 2001, p. 54), par exemple les couples question-

réponse, affirmation-confirmation, compliment-remerciement pour les Échanges dits 

confirmatifs ou agression-excuse-pardon, question-réponse incertaine-validation pour les 

Échanges dits réparateurs. Le schéma ci-dessus nomme les trois types d’Interventions du 

modèle : la proposition initiative (ou Intervention initiative) est suivie d’une réaction qui porte 

sur le proposition (ou Intervention réactive), qui est suivie d’une ratification qui porte sur la 

réaction (ou Intervention ratifiante).  

L’Intervention ne doit pas être confondue avec le tour de parole. Elle tient la fonction 

d’initiation, de réaction ou de ratification dans le déroulement de la négociation. Dans un tour 

de parole unique, on peut trouver une Intervention qui clôt un Échange et une autre qui initie 

le suivant. L’Intervention n’est pas caractérisée par la complétude monologique181, définie 

comme :  

« la nécessité, pour chaque phase d’une négociation (PROPOSITION, RÉACTION 
ou RATIFICATION), d’être formulée de manière suffisamment claire pour être 
évaluée par l’interlocuteur ; sinon, celui-ci sera obligé d’ouvrir une négociation 
secondaire pour clarifier l’intervention de l’autre. […] c’est l’interlocuteur qui évalue 
en dernier ressort la complétude monologique d’une intervention » (Roulet 2001, 
p. 57). 

En conséquence, si l’interprétant ne parvient pas à évaluer et à réagir à une Intervention, il la 

juge monologiquement incomplète, et peut ouvrir un Échange subordonné pour résoudre 

l’incomplétude monologique. Le schéma partiel présenté ci-dessus peut être complété comme 

suit pour représenter les deux négociations envisagées dans ce modèle d’analyse du discours : 

                                                
181 « complétude interactive » dans la terminologie de 1985. 

(CONTRE-) 

PROPOSITION 
REACTION RATIFICATION 
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négociations sur l’incomplétude dialogique de l’Échange et sur l’incomplétude monologique 

de l’Intervention : 

 

 
 

L’analyse de l’extrait suivant illustre ce fonctionnement en réparations enchâssées : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Jimena � pdf p. 447 Actes 61-72. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Jimena (sort un document) 
02.  l’original madame ou:: 
03. Martine                   euh quoi 

donc 
 

04. Jimena la photocopie  
 

05. Martine ah non  
06.  non non  
07.  une photocopie 
08.  hein 
09.  bien sûr  
10.  hein 
11.  si vous avez la photocopie 
12. Jimena         d’accord 

 
Intervention initiative 

� Intervention initiative ouvrant un 
Échange subordonné 
 
� Intervention réactive dans l’Échange 
subordonné 
� Intervention ratifiante dans 
l’Échange subordonné =  

Intervention réactive de l’Échange principal 
 
 
 
 
Intervention ratifiante de l’Échange principal

 

La complétude monologique est évaluée par le producteur pendant la production et par 

l’interprétant en fonction de son hypothèse interprétative de l’Intervention : elle n’est pas 

saisie à priori par l’analyse de l’énoncé, c’est l’interprétant qui porte le jugement définitif.  

L’Acte signifiant 

Dans le modèle d’analyse du discours de Roulet, l’unité inférieur à l’Intervention est l’acte 

d’énonciation. C’est l’unité d’exposition d’information minimal sur lequel les participants 

peuvent s’appuyer pour négocier. Il est caractérisé ainsi (Roulet, Filliettaz, Grobet 2001) : 

RE 

(CONTRE-) 

PROPOSITION 
REACTION RATIFICATION 

PR RE RA 

PR RA 

PR RE RA 
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� l’acte est l’unité minimale du processus de négociation de l’Échange, 

� en tant que tel, il doit être enregistré en mémoire par les interactants, 

� la clause ou énonciation est enregistrée en mémoire discursive (Berrendonner 1990), 

� cet enregistrement laisse des traces dans le discours. 

L’énonciation est l’unité textuelle minimale selon Berrendonner (1990). Elle est délimitée par 

un passage en mémoire discursive (Reichler-Béguelin 1988, Berrendonner 1990), qui est 

définie comme  

« un ensemble évolutif M (mémoire discursive, ou savoir partagé), contenant les 
informations qui, à chaque instant, sont valides pour les deux interlocuteurs et 
publiques entre eux. En parlant, ceux-ci opèrent tour à tour dans M des révisions, 
transformations, incrémentations, etc., qui visent à porter M jusqu’à un état stable, 
satisfaisant pour les deux parties. » (Berrendonner 1990, p. 25). 

La mémoire discursive est d’une certaine façon la partie de l’intercompréhension qui 

concerne le discours, l’ensemble des informations ajoutées à l’espace intersubjectif sur lequel 

les interactants peuvent s’appuyer pour continuer à participer. Un acte d’énonciation passé en 

mémoire discursive permet qu’un de ses éléments soit repris sous forme pronominale ou par 

un co-référent par exemple. 

Mais les actes d’énonciation, (les actes verbaux et para-verbaux) ne sont pas les seuls 

enregistrés en mémoire pour la construction d’une interprétation : notre perspective, qui met à 

égalité paroles, gestes et objets (cf. supra note 13 p. 21), implique de considérer également les 

modifications de tout ordre auxquelles les participants sont exposés. Par exemple, pour 

l’usager qui attend une réponse à son courrier, le dépôt d’une enveloppe dans sa boite aux 

lettres constitue un acte signifiant182. De même, les actes de l’agent qui s’affaire dans les 

placards à chercher le dossier d’un usager, qui sort un dossier, le regarde dubitatif et le remet 

avant d’en sortir un autre et de sourire, ces actes-là constituent des unités de sens pour 

l’usager, comme pour l’agent qui les produit. Ces actes ont les mêmes propriétés (mise à part 

la qualité d’être discursif) que les actes d’énonciation : ils sont l’unité minimale d’information 

de l’Échange, ils sont enregistrés en mémoire par les participants, et cet enregistrement laisse 

des traces dans le discours et dans les pratiques. Pour respecter cet élargissement de l’objet 

« acte d’énonciation » aux actes non verbaux produits par tout élément de l’environnement 

qui peut se modifier ou être modifié, nous préférons la désignation d’Acte signifiant.  

Parce que cette unité est l’unité minimale constituante et signifiante de l’interprétation et de 

l’intercompréhension, nous avons découpé les transcriptions sur la base de cette unité plutôt 

que sur celle du tour de parole par exemple. Cela permet de mettre en regard les Actes 

signifiants des interactants, quelle que soit leur nature. Chaque numéro dans les transcriptions 

                                                
182 Les objets n’agissent pas au sens où l’on entend habituellement l’acte ou l’action. Du point de vue du 
récepteur, « l’arrivée du courrier dans sa boite » constitue un acte signifiant pertinent. Un ordinateur ou à une 
photocopieuse par exemple semblent répondre à nos actions, ils réagissent et agissent apparemment de leur 
propre chef : il semble moins contre-intuitif de parler d’actes signifiants pour ces machines programmées que 
pour des objets inertes. Nous considérons pourtant que ces réalités sont équivalentes. 
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désigne donc un Acte signifiant distinct du précédent et du suivant, mis à part les Actes 

signifiants qui ont été interrompus par un autre Acte signifiant, puis achevés, et ce pour des 

raisons techniques. 

 

��

 

Pour résumer, la démarche employée dans les analyses des chapitres 4, 5 et 6 est une 

démarche que nous avons qualifiée de « démarche étique rétroactive », et les unités d’analyse 

utilisées sont la situation-problème et la procédure administrative, toutes deux liées, la 

Transaction de service, l’Échange, l’Intervention et l’Acte signifiant.  
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�ette première partie a permis de définir les objets de la recherche : la notion 

d’interlocuteur a été étudiée et discutée, et elle a été jugée logocentrique et trop 

restrictive puisqu’elle est censée s’appliquer à celui qui interprète des paroles ou 

des écrits, et non des productions non verbales. La notion d’interprétant lui a été 

préférée pour cette raison. Deux rôles principaux ont été attribués à 

l’interprétant. Le premier est conçu ici dans une perspective constructiviste : 

l’interprétant a le choix des sens qu’il peut donner à une production parce que 

celle-ci ne véhicule pas un sens qu’il devrait reconstruire ; ce premier rôle 

consiste donc à sélectionner un sens parmi plusieurs potentiels et à évaluer la 

qualité de l’hypothèse interprétative. Il est également conçu dans une perspective 

externaliste : l’interprétant est sensible à des indices environnementaux et réagit 

à ces indices en sélectionnant le sens qui lui semble le plus pertinent. Le second 

rôle est également conçu selon ces perspectives : les négociations constituent des 

actions conjointes, menées par les deux interactants qui s’adaptent l’un à l’autre 

et interprètent mutuellement leurs hypothèses interprétatives pour les évaluer et 

co-construire une valeur interactantielle à l’objet interprété.  

À travers ces chapitres, certaines conceptions ont été exposées, au sujet de l’étude 

de la communication (non logocentrée), des processus d’interprétation (non 

égocéphalocentrés), du sens des productions (communicable, potentiel jusqu’à ce 

qu’il soit sélectionné et négocié), de l’intercompréhension (intersubjective et 

pluri-sémiotique), du rapport entre matériau linguistique et matériau non 

linguistique (symétrie), entre autres. Ces conceptions fondent le cadre théorique 

exposé dans le chapitre 3 et orientent la démarche d’analyse suivie dans la 

deuxième partie, mais elles conditionnent également les propositions didactiques 

et pédagogiques qui sont développées dans la troisième partie. 

Le corpus de référence présenté dans le deuxième chapitre est le support quasi-

exclusif des descriptions et des analyses de la deuxième partie. Les chapitres 

suivants sont consacrés à ces descriptions et analyses ; ils précisent les moyens 

utilisés par les interprétants pour co-construire du sens et gérer 

l’intercompréhension. 
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�a première partie de la thèse a permis de construire l’objet de cette recherche 

et d’établir le cadre théorique et méthodologique sur lequel s’appuient les 

analyses. La deuxième partie est consacrée aux descriptions et aux analyses des 

moyens utilisés par les interactants pour gérer l’intercompréhension dans les 

corpus.  

 

La première étape a consisté à observer les indices repérés et utilisés par les 

interprétants dans les réactions de leur partenaire pour gérer 

l’intercompréhension, c’est-à-dire pour vérifier le degré de satisfaction que 

ressent l’autre vis-à-vis de son hypothèse interprétative (afin de l’aider si besoin) 

et pour vérifier le contenu probable de cette hypothèse (afin de vérifier qu’elle est 

compatible avec la leur) : le chapitre 4 décrit les types d’informations que les 

réactions laissent transparaitre. Le chapitre 5 est consacré à l’analyse des 

moyens employés par les interactants pour gérer l’intercompréhension dans les 

interactions, depuis la construction des attentes jusqu’à l’atteinte d’un accord, en 

passant par le repérage des problèmes (hypothèse interprétative insatisfaisante 

selon l’interprétant, selon le partenaire, repérage des incompatibilités) et les 

réactions observées lorsque l’intercompréhension est insatisfaisante. Le chapitre 

6 reprend les résultats du chapitre précédent et observe plus précisément ce qui 

est spécifique à la gestion de l’intercompréhension dans les interactions de 

service administratives, selon les phases de ces services et selon les types de 

services. 

 

Ces descriptions et analyses permettront de dégager des régularités dans les 

pratiques des interprétants, par exemple des rapports entre des types 

d’insatisfactions et des types de réactions, et dans les pratiques des partenaires, 

par exemple des rapports entre des types de problèmes repérés et des réactions ou 

des stratégies mises en œuvre pour maintenir l’intercompréhension. Nous 

utiliserons ces résultats pour effectuer des propositions didactiques dans la 

troisième partie.  

4. Ce que les réactions dévoilent des hypothèses interprétatives 

L’hypothèse interprétative construite par l’interprétant est une image dynamique, mentale et 

incarnée (cf. supra p. 27 et 113) : elle n’est pas directement observable ni accessible par le 

partenaire. Cependant, la réaction de l’interprétant permet à l’autre de se faire une idée de son 

état ou de son contenu grâce aux indices variés qu’elle expose, ce que l’extrait suivant permet 

d’observer : 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 75 Actes 01-28. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Chellakani voilà  
02.  c’est problème 
03. Chellamani oui ben c’est le problème euh 

seize euh décembre (sil) euh 
la voiture elle a brulé 

04. Jacqueline oui: 
05. Chellamani automatiquement  
06.  parce que c’est pas lui  
07.  parce que devant une voiture 

déjà garée 
08. Jacqueline oui:  
09. Chellamani derrière sa voiture  
10.  mais là déjà je j- je (sil) je 

crois que six heures du matin 
11. Jacqueline oui  
12. Chellamani c’est ça  
13.  il a brulé déjà  
14.  (sil) 
15.  à cause de  
16. Jacqueline c’étaitc’étaitc’étaitc’était    y ay ay ay a    deux ansdeux ansdeux ansdeux ans  

 
17. Chellamani non  
18.  c’est  
19. Jacqueline c’est là  
20.  là  
21.    \ah j’avais cru comprendreah j’avais cru comprendreah j’avais cru comprendreah j’avais cru comprendre 

que vous disiez y a deux ans 
22. Chellamani c::’est làc::’est làc::’est làc::’est là 
23.            \deux mille euhdeux mille euhdeux mille euhdeux mille euh    

neuf neuf neuf neuf décembredécembredécembredécembre 
24.  seize seize seize seize décembredécembredécembredécembre 
25. Jacqueline seize décembre  
26.  (sil) 
27.  d’accord  
28. Chellamani oui  

 
 
Production  
 
 
Réaction minimale 
Production  
 
 
 
Réaction minimale 
Production 
 
 
Réaction minimale 
 
 
 
 
Formulation de l’hypothèse 
interprétative 
Réponse 
 
Formulation de l’hypothèse 
interprétative 
Formulation d’un contenu antérieur 
de l’hypothèse 
Confirmation 
 
 
 
Re-formulation de l’hypothèse 
 
Commentaire 
Confirmation 

 

Cet extrait contient des réactions qui laissent paraitre différents indices sur les hypothèses 

interprétatives des interactants. L’Acte signifiant 183  17 expose une partie du contenu de 

l’hypothèse interprétative qu’a produit Jacqueline à partir des Actes signifiants des deux 

autres (« c’était y a deux ans »). L’Acte 22, « j’avais cru comprendre », décrit quant à lui 

                                                
183 Pour rappel, les analyses s’appuient sur les unités du modèle d’analyse des discours de Roulet, Auchlin, 
Mœschler et al. (1985), légèrement adapté au corpus : la situation-problème, l’interaction, la Transaction, 
l’Échange, l’Intervention et l’Acte signifiant (cf. supra p. 134). Des majuscules sont utilisées pour démarquer ces 
unités d’analyse d’autres mots qui offrent des potentiels de sens différents. 
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l’état de l’hypothèse à un moment donné. Les Actes signifiants 23, 24 et 25, « c’est là deux 

mille euh neuf seize décembre », manifestent le fait que Chellamani a repéré un décalage 

néfaste entre les hypothèses interprétatives : il réagit en exposant à nouveau l’information. La 

production de cette re-formulation est fondée sur l’hypothèse interprétative selon laquelle il y 

a un décalage. En d’autres circonstances, enfin, la réaction n’a rien à voir avec l’Intervention 

(cf. note précédente) précédente. 

Dans ce chapitre, la description du corpus permettra d’étudier ces quatre types de réactions 

(exposition du contenu de l’hypothèse interprétative, du jugement de l’interprétant sur le 

contenu, réaction fondée sur l’hypothèse et sans rapport avec l’Intervention précédente) et 

surtout les types d’indices qu’elles laissent entrevoir et ce que les interprétants peuvent en 

déduire. À partir de ces descriptions, nous reviendrons sur la notion d’hypothèse 

interprétative, et sur les stratégies auxquelles peut correspondre le choix de l’une ou l’autre 

réaction. 

 

La description des Interventions du corpus de référence partiel184 permettra d’observer les 

différentes relations entre l’hypothèse interprétative de l’interprétant et ce qu’en laisse 

transparaitre sa réaction. L’étude des types d’indices exposés dans les réactions permettra 

d’analyser les critères qu’utilisent les producteurs pour évaluer les réactions de l’interprétant 

et y réagir (cf. 5.3.). 

Dans ce chapitre, l’« interprétant » est celui qui interprète l’acte précédent et produit la 

réaction étudiée. Le « partenaire » est celui qui construit une hypothèse interprétative à partir 

de la réaction étudiée (c’est donc aussi souvent le producteur de l’Acte signifiant ou de 

l’Intervention à laquelle le producteur réagit). Le « producteur » peut être l’un ou l’autre en 

fonction de ce qui est précisé. 

4.1. Exposition du contenu de l’hypothèse interprétative 

En produisant des réactions grâce auxquelles les producteurs exposent le contenu de leur 

hypothèse interprétative, ils facilitent la gestion de l’intercompréhension : ces réactions 

permettent une négociation ouverte du sens dans les circonstances de difficulté de 

construction d’une hypothèse interprétative ou d’incompatibilité entre hypothèses.  

4.1.1. La formulation de l’hypothèse permet de reconstruire 
l’intercompréhension 
La formulation de l’hypothèse interprétative permet à l’interprétant d’exposer directement un 

aspect ou une partie185 de son hypothèse. Le plus souvent, ces formulations sont produites 

lorsqu’il a un doute ou une insatisfaction, comme c’est ici le cas pour Jacqueline : 

                                                
184 Composé des corpus Écrivain public, Préfecture de police et Secrétariats et scolarités de FLE (cf. supra 
p. 78). 
185 Nous étudions plus loin les objets et les dimensions de l’interprétation (cf. infra, p. 203). La diversité des 
objets ainsi que la multiplicité des dimensions justifient l’impossibilité de formuler une hypothèse interprétative 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 46 Actes 194-244. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline alors si vous avez les bulletins de 
salai:res 

 
 

02. Anicham non  
03.  pas bulletins de salaire  
04.  non  
05.  parce que le impôt tout est impôt 
06.  mh 
07.  (sil) 
08.  mt 
09.  on- on se comprend pas 
10.  parce que 
11. Jacqueline ah  
12.    \alors c’est pa:salors c’est pa:salors c’est pa:salors c’est pa:s    \\\\    par mois par mois par mois par mois / / / / 

qu’il est payé qu’il est payé qu’il est payé qu’il est payé \\\\////////    
13. Anicham non  
14.  c’est pas par mois 
15.  à tout à- à douze douze mois pour 

les euh je (sil) comptais pour la 
impôt  

16.  c’est tout 
17. Jacqueline d’accord  
18.  donc en fait euh  
19.  ah oui  
20.  il est  
21.  (sil) 
22.  il est salarié il est salarié il est salarié il est salarié / quand même // quand même // quand même // quand même /    
    

23. Anicham euh oui 
24.  pa:s salarié 
 

25. Jacqueline Ah  
26.  alors d’acco:rd  
27.  c’est pas / salarié c’est pas / salarié c’est pas / salarié c’est pas / salarié \\\\    
    

28.     il touche / quelque chose /il touche / quelque chose /il touche / quelque chose /il touche / quelque chose /    
    

29.  mais euh alors attendez  
30.  je: c’est pas ça alors  
31.  il est / travailleur inil est / travailleur inil est / travailleur inil est / travailleur in---- euh  

� Hypothèse interprétative 
sous-jacente : Anicham a 
des bulletins de salaires (ici, 
l’Acte 01 est une question) 
� Rejet 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Explication 
 
 
 
 
 
� Surprise 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Confirmation 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Soumission d’une partie de 
l’hypothèse interprétative 
� Confirmation 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
 
 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Soumission d’une partie de 
l’hypothèse interprétative  
 
 
� Soumission d’une nouvelle 

                                                                                                                                                   
dans son intégralité et dans toute sa granularité. L’interprétation est une appropriation d’un ensemble d’indices 
interconnectés auquel l’interprétant donne un sens qu’il ressent : il ne peut que faire part de morceaux choisis de 
son hypothèse. 
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32.  qu’est-ce qu’il fait exactement 
33. Anicham retou- retouches là  
34. Jacqueline euh  
35. Anicham pour les retousses (lapsus) 
36.  retouches euh pour les  
37. Jacqueline ah  
38.  il est artisan /il est artisan /il est artisan /il est artisan /\\\\    
    

39. Anicham artisan 
40.  oui  
41.  voil- 
42. Jacqueline à sonà sonà sonà son    compte compte compte compte \\\\    
43. Anicham oui 
44. Jacqueline Ah d’accord d’accord 
45. Bébé (babille) 
46. Jacqueline donc en fait / c’est pas / un donc en fait / c’est pas / un donc en fait / c’est pas / un donc en fait / c’est pas / un 

patron qui le patron qui le patron qui le patron qui le \\\\    paie /paie /paie /paie /    
47. Anicham oui  
48.  pas la patron  
49. Jacqueline hein 
50.  cccc’est euh il a un revenu //’est euh il a un revenu //’est euh il a un revenu //’est euh il a un revenu //    
51.     mais / il est pas / salarié mais / il est pas / salarié mais / il est pas / salarié mais / il est pas / salarié \\\\    
52. Anicham oui 

hypothèse interprétative  
� Question 
� Réponse 
 
 
 
 
� Soumission d’une nouvelle 
hypothèse interprétative  
� Confirmation 
 
 
� Reformulation  
� Confirmation 
 
 
� Autre formulation de 
l’hypothèse interprétative  
� Confirmation 
 
 
� Autre formulation de 
l’hypothèse interprétative  
� Confirmation 

 

L’Acte signifiant 01 est interprété comme une requête par les participants : Jacqueline a 

besoin des bulletins de salaire pour remplir la demande d’allocations, il est donc logique 

qu’elle demande les bulletins à Anicham, et Anicham répond qu’ils n’existent pas. Plus tôt 

déjà, Jacqueline avait coché la case Salarié lorsqu’Anicham lui avait dit que son mari 

travaillait. Ces deux Actes signifiants, le fait de cocher la case Salarié et celui de demander les 

bulletins de salaire, nous permettent de reconstituer certains éléments de l’hypothèse 

interprétative globale de Jacqueline : elle pense que le mari d’Anicham travaille, qu’il est 

salarié, qu’à ce titre il est payé, et qu’il reçoit des bulletins de salaire dont il doit être en 

possession. Cependant, la réaction d’Anicham, « non pas bulletins de salaire non parce que le 

impôt tout est impôt » (Actes signifiants 02 à 05), conduit Jacqueline à remettre en question 

ses croyances. C’est à partir de ce moment-là que Jacqueline expose le contenu de son 

hypothèse interprétative, d’abord dans l’Acte signifiant 12, puis de manière inachevée dans 

l’Acte 18, et à nouveau dans les Actes 22, 27, 28, 31, 38, 42, 46, 50 et 51. La première 

version de son hypothèse interprétative globale a été invalidée : elle doit donc vérifier quels 

éléments de cette première version restent valables et quels éléments doivent être modifiés.  

Sa première tentative de construction d’une hypothèse interprétative globale satisfaisante 

ayant échoué, Jacqueline entreprend de la reconstruire en collaboration avec Anicham : elle 

soumet d’abord les parties à vérifier : 

« alors c’est pa:s \ par mois / qu’il est payé \// » 

« donc en fait euh » 
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« il est salarié / quand même / » 

« c’est pas / salarié / » 

puis, après avoir déconstruit les éléments faux et après avoir repéré l’origine de l’erreur, elle 

procède par tentatives pour reconstruire une nouvelle hypothèse interprétative globale 

compatible avec celle d’Anicham186 : 

« il touche / quelque chose / » 

« il est / travailleur in- euh » 

« il est artisan /\ » 

« à son compte \ » 

Nous pouvons observer plusieurs choses à partir de ces réactions. Premièrement, les 

hypothèses interprétatives soumises à évaluation ont une intonation globalement montante et 

obtiennent une réaction d’infirmation ou de confirmation : les interactantes s’accordent sur la 

valeur interactantielle de question de ces formulations.  

Deuxièmement, certaines formulations sont positives (« il est salarié quand même ») et 

d’autres sont négatives : les formulations positives soumettent à évaluation une hypothèse 

positive (une information positive que Jacqueline croit vraie), et les formulations négatives 

soumettent à évaluation une hypothèse négative (une information négative qu’elle croit vraie). 

Ainsi, lorsqu’Anicham confirme une hypothèse positive (« il est artisan » « artisan oui 

voil- »), Jacqueline en tire une connaissance positive : il est artisan. Lorsqu’Anicham infirme 

une croyance positive (« il est salarié quand même » « euh oui pa:s salarié » 187), Jacqueline 

en tire une connaissance négative : il n’est pas salarié. Lorsqu’Anicham confirme une 

croyance négative (« c’est pa:s par mois qu’il est payé » « non c’est pas par mois »), elle en 

tire une connaissance négative : il n’est pas payé par mois. Une hypothèse positive infirmée et 

une hypothèse négative confirmée ne produisent pas un vide informatif, elles construisent une 

information négative ; c’est-à-dire que l’hypothèse interprétative ne contient pas une absence 

d’information au sujet du revenu de la personne, elle contient l’information que le revenu 

n’est pas mensuel, que le mari d’Anicham n’est pas salarié et qu’il n’est pas payé par un 

patron. 

                                                
186  Ce processus de reconstruction perdure dans l’interaction. Jacqueline avait construit une hypothèse 
interprétative complexe et multiple sur la base de l’information « salarié », et d’autres éléments, outre l’existence 
de bulletins de salaire, doivent être reconsidérés (cf. � pdf p. 43-74) : « vous payez un loyer pour la petite 
boutique » (Acte 273 dans la transcription intégrale), « et lui il travaille tout seul » (281) « et il reçoit les 
clients » (283) « qui veulent faire des petites retouches » (285) « travailleur indépendant je crois que c’est ça ou 
ou gérant » (299-300) « alors et il a un compta:ble peut-être qui fait après les comptes » (313) « et ça donne votre 
revenu » (319). 
Nous voyons ici, à travers ces formulations d’hypothèses, à quel point l’interprétation d’une situation (usager 
non salarié) engendre une hypothèse interprétative complexe et ramifiée. Les informations déduites sont 
nombreuses et concernent des domaines variés (la location d’une boutique, le travail seul, les services du 
comptable, les activités du métier, les alternatives statutaires, la méthode de calcul du revenu non mensuel) : 
l’hypothèse interprétative globale a de nombreuses facettes (cf. infra, p. 203). 
187 Ces soumissions d’hypothèse interprétative positives et négatives à évaluer sont l’occasion pour l’évaluateur 
de répondre par « oui », « non » ou « si ». Ces trois mots sont difficiles à utiliser en français comme le montre 
l’utilisation d’un « oui » par Anicham là où un locuteur natif aurait employé un « non ». 
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Enfin, les formulations négatives sont plus nombreuses au début de la remise en question de 

l’hypothèse interprétative : elles participent au repérage des éléments erronés et à leur 

déconstruction ; les formulations positives semblent être utilisées par Jacqueline pour tenter 

de reconstruire une hypothèse interprétative satisfaisante. 

 

En conclusion, lorsque l’interprétant (en l’occurrence Jacqueline) a construit une hypothèse 

interprétative qui est contredite par une information jugée plus solide, elle est remise en 

question, et l’interprétant a intérêt à exposer les différents éléments de son hypothèse afin 

d’en déconstruise les éléments invalides, d’en consolide les éléments valides, et de 

reconstruire une hypothèse interprétative satisfaisante avec l’aide de son partenaire. Les 

expositions d’hypothèses permettent donc de modifier leur contenu en collaboration avec 

l’autre interactant ; elles permettent de faire le point sur ce qui est valide et ce qui ne l’est pas 

et de construire une nouvelle version plus satisfaisante de l’hypothèse. L’exposition du 

contenu de l’hypothèse permet au partenaire de produire une évaluation plus sure de son 

contenu et de reconstruire l’intercompréhension de manière plus efficace.  

 

 

Dans l’extrait précédent, le repérage d’une incompatibilité entre les hypothèses interprétatives 

avait été opéré par la personne qui détenait une information incontestable et incompatible, ce 

qui avait permis à l’interprétante de remettre en question son hypothèse. Dans l’extrait 

suivant, l’interprétant n’est pas mis en doute par un tiers : 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 p. 75 02-03 et 16-28. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Chellamani oui ben c’est le problème  
02.  seize euh décembre (sil) euh la 

voiture elle a brulé 
[…] 

03. Jacqueline c’étaitc’étaitc’étaitc’était    y a deux ans //y a deux ans //y a deux ans //y a deux ans // 
 

04. Chellamani non 
05.  c’est 
06. Jacqueline c’est là 
07.  là  
08.    \ah j’avais cru comprendre que ah j’avais cru comprendre que ah j’avais cru comprendre que ah j’avais cru comprendre que 

vous disiez y a deux ansvous disiez y a deux ansvous disiez y a deux ansvous disiez y a deux ans 
09. Chellamani c::’est là 
10.            \deux mille euh neuf 

décembre 
11.  seize décembre 
12. Jacqueline seize décembreseize décembreseize décembreseize décembre  
13.  (sil) 

� Exposition 
d’informations 
 
 
� Formulation d’hypothèse 
interprétative  
� Évaluation négative 
 
� Formulation d’une 
nouvelle version 
� Formulation de 
l’ancienne version 
� Confirmation 
 
 
 
� Re-formulation de la 
nouvelle version 
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14.  d’accord 
15. Chellamani oui  

 
� Confirmation 

 

Dans l’Acte signifiant 03, Jacqueline expose le contenu d’une partie de son hypothèse en 

construction (intonation montante forte) : « c’était y a deux ans // ». Cet Acte signifiant est 

interprété comme une demande de validation par Chellamani, qui l’évalue (Acte signifiant 04 

« non » et Actes suivants 05, et 09 à 11). Cette évaluation est acceptée par Jacqueline : elle 

cherchait effectivement à savoir si son interprétation était valide.  

La réaction est une hypothèse soumise à évaluation : l’évaluation est binaire, confirmative ou 

infirmative. L’interprétant peut également poser une question ouverte, comme « c’était 

quand », mais cela laisserait supposer au partenaire qu’il n’a pas d’hypothèse interprétative à 

ce sujet ; au contraire, la soumission d’une hypothèse interprétative (ici « c’était y a deux ans 

// ») manifeste l’existence d’une hypothèse, cependant jugée trop incertaine pour être 

satisfaisante188.  

 

La formulation d’une hypothèse peut donc être produite lorsque l’interprétant est obligé d’en 

reconsidérer la validité et d’en construire une nouvelle version, ou lorsqu’il a lui-même un 

doute sur la validité ou sur la qualité de l’hypothèse interprétative construite. Dans ce dernier 

cas, il peut la soumettre à évaluation en la formulant avec une intonation interrogative forte 

par exemple. 

 

La formulation d’une hypothèse interprétative est l’exposition, par la production d’Actes 

signifiants, d’une partie du résultat du processus d’interprétation : le producteur de cette 

réaction fournit des indices prégnants du contenu de ce résultat dans la production d’une 

« proposition d’actualisation d’un des éléments [du] potentiel [de sens porté par l’Acte 

interprété] » (Brassac 1998, p. 9). Pourtant cette « formulation » n’a, à notre connaissance, 

pas été étudiée pour elle-même, même par Brassac qui parle de « reformulation » de l’énoncé 

précédent (2004). Les deux concepts sont proches, mais pas identiques : la formulation de 

l’hypothèse interprétative expose le résultat d’un processus cognitif ; ce qui nous intéresse est 

ce que cette formulation laisse transparaitre de l’interprétation et des éventuels besoins qu’elle 

peut suggérer. La reformulation est le résultat d’une reprise éventuellement modifiée d’un 

énoncé (plus rarement d’une autre production) : « Le concept de reformulation implique que 

le segment reformulé X’ reprenne, sous une forme ou sous une autre, un segment source X 

qui a été formulé antérieurement » (Rabatel 2010, p. 13), elle fait le plus souvent l’objet 

d’analyses comparatives entre « forme source » et reformulation, d’analyses d’intertextualité 

ou de prise en charge énonciative par exemple. Le rôle du processus interprétatif est 

secondaire, et la force illocutoire et la valeur interactantielle de cette reformulation sont peu 

observées.  

                                                
188 Nous revenons sur la comparaison entre questions fermées et formulations d’hypothèses (cf. infra p. 176). 
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Du point de vue de la gestion de l’intercompréhension, la « reformulation » de l’énoncé 

précédent n’a pas d’intérêt : la « reformulation » est stylistique, intertextuelle, désincarnée ; 

elle relève de la manipulation textuelle189 : elle ne donne aucun indice sur l’interprétation qu’a 

effectuée son producteur, seulement sur son habileté à manipuler les mots190. La formulation 

de l’hypothèse interprétative constitue un choix stratégique pour la gestion de 

l’intercompréhension. Elle sert un objectif : fournir des indices aussi nombreux et précis que 

possibles du contenu de l’hypothèse au partenaire pour que son évaluation soit la plus solide 

possible. Elle est la mise en Acte (pointage, représentation gestuelle, production verbale, etc.) 

d’une sélection de sens pour un Acte ou pour un objet interprété : elle offre des indices 

précieux pour que le partenaire joue son rôle dans la gestion de l’intercompréhension. En 

conséquence, en didactique des langues, si l’apprentissage de la manipulation 

morphosyntaxique, lexicale et textuelle est utile pour pouvoir formuler son hypothèse 

interprétative en manifestant ses spécificités par rapport à l’Acte ou à l’objet interprété, il est 

important qu’elle soit enseignée du point de vue du potentiel de sens que les différentes 

formulations peuvent suggérer, et donc des hypothèses interprétatives et des jugements 

qu’elles peuvent laisser transparaitre.  

Les analyses de « reformulations » ont parfois abouti à des résultats intéressants de ce point 

de vue, en particulier au sujet de la prise en charge énonciative (travaux de Rabatel par 

exemple), et les analyses sur les connecteurs, les ponctuants et autres marqueurs discursifs 

fréquemment utilisés dans la formulation de l’hypothèse interprétative peuvent compléter nos 

recherches. Liés à cet aspect, les marqueurs suivants ont été repérés dans le corpus : 
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Jacqueline euh alors euh il attend d’ailleurs dans l’a- dans l’hôpital peutpeutpeutpeut----

êtreêtreêtreêtre ça 

Jacqueline parce qu’il était rentré comme ça sans donner les papiers peutpeutpeutpeut----

êtreêtreêtreêtre euh  

 

��%����5������������������������'�#���������

Chellamani ça veut direça veut direça veut direça veut dire mutuelle par exemplepar exemplepar exemplepar exemple je payer par mois 

Jacqueline y- y- y avait les travaux par exemplepar exemplepar exemplepar exemple 

 

                                                
189 La re-formulation présente un intérêt pour la gestion de l’intercompréhension lorsque le producteur d’un Acte 
re-formule ou re-produit cet Acte parce qu’il a repéré une difficulté dans le processus d’interprétation de l’autre : 
il ne s’agit alors pas de la formulation de son hypothèse interprétative (qui consiste en une évaluation de la 
qualité de l’hypothèse interprétative de l’autre et de son jugement sur elle), mais d’une stratégie de facilitation de 
l’interprétation pour son partenaire. La re-formulation est alors effectivement une pratique de manipulation 
textuelle, qui s’apparente aux exercices structuraux de l’enseignement des langues à l’époque de l’audio-oral 
(Réquédat 1972). 
190 Comme la re-production informe sur sa capacité à produire des Actes, non à les interpréter, cf. infra p. 287. 
191 Extraits tirés du corpus Écrivain public Prithviraj � pdf p. 233 Acte 709, Prithviraj � pdf p. 240 Actes 1027 
et 1028. 
192 Extrait tiré du corpus Chellamani 02 � pdf p. 132 Actes 1257 et 1258, Shamina � pdf p. 273 Acte 157. 
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Jacqueline euh c’estc’estc’estc’est----àààà----dire qu’dire qu’dire qu’dire qu’il sortira de l’hôpital euh quand y aura une 

place ailleurs 

Jacqueline c’estc’estc’estc’est----àààà----dire quedire quedire quedire que vous n’avez pas été consulté(e)(s) 

Jacqueline c’estc’estc’estc’est----àààà----dire qu’dire qu’dire qu’dire qu’un jour ils sont venus 

Jacqueline ah c’estc’estc’estc’est----àààà----dire quedire quedire quedire que c’était pendant les travaux que vous avez été 

logés là 
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Jacqueline doncdoncdoncdonc en faiten faiten faiten fait là ce que vous recherchez plus c’est pour euh écrire 

Jacqueline doncdoncdoncdonc en faiten faiten faiten fait c’- votre motivation c’est- c’est  c’- pour l’instant 

c’est ça 

Jacqueline donc en faitdonc en faitdonc en faitdonc en fait c’est la même personne qui a fait les travaux qui a 

fait le le qui a pose le vitrage 

Jacqueline doncdoncdoncdonc en faiten faiten faiten fait oui alors vous avez pas été prévenue vous avez pas eu 

le devis avant 
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Jacqueline doncdoncdoncdonc euh jamais il n’a répondu à cette lettre-là 

Jacqueline et doncdoncdoncdonc la demande que vous faites au pôle emploi c’est d’être 

aide à domicile 

Élodie doncdoncdoncdonc vous vivez dans un appartement y a des travaux qui sont faits 

dans cet appartement doncdoncdoncdonc vous avez été vivre dans un autre 

appartement 

Jacqueline même dans cet appartement-là doncdoncdoncdonc y avait des travaux à refaire 

Juana (Claudia « un an ») doncdoncdoncdonc euh j’ai septembre 

Monique doncdoncdoncdonc c’est ça plus ça 

Monique doncdoncdoncdonc vous venez les deux semestres 

Colette mais doncdoncdoncdonc pour la rentrée prochaine 

Jean doncdoncdoncdonc c’est de rem- c’est de remplir (sil) la- l’inscription la 

demande préalable 

 

Les connecteurs tendent à renforcer la dimension hypothétique du contenu exposé ainsi que le 

fait que l’hypothèse interprétative est le résultat d’une sélection entre plusieurs choix : ils 

introduisent ou ponctuent la proposition d’interprétation. L’interprétant manifeste peut-être 

par ces expressions le fait qu’il propose une hypothèse fondée sur un choix, mais aussi qu’il 

conçoit que d’autres choix sont possibles, qu’il est conscient que sa sélection peut ne pas 

convenir et qu’il est prêt à explorer d’autres options. Il nous est difficile de tirer des 

                                                
193 Extraits tirés de Écrivain public Prithviraj � pdf p. 233 Actes 710 et 711, Shamina � pdf p. 276 Acte 326, 
Shamina � pdf p. 274 Actes 218 et 220, Shamina � pdf p. 275 Actes 244 et 245. 
194 Extraits tirés des corpus Écrivain public Rahifa � pdf p. 250 Acte 184, Rahifa � pdf p. 259 Acte 635, 
Shamina � pdf p. 273 Actes 149 et 150, Shamina � pdf p. 277 Actes 350-355. 
195 Extraits tirés des corpus Écrivain public Prithviraj � pdf p. 222 Acte 132, Rahifa � pdf p. 256 Acte 469, 
Shamina � pdf p. 275 Actes 270, 272 et 273, Shamina � pdf p. 276 Actes 281 et 283, Préfecture de police 
Juana � pdf p. 734 Acte 159, Secrétariats de FLE Aiko � pdf p. 791 Acte 21, Aiko � pdf p. 792 Acte 81, Ling 
� pdf p. 809 Acte 35, Ling � pdf p. 812 Acte 186. 
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différences de potentiels de sens entre ces différents marqueurs à partir de ces quelques 

exemples, mais d’autres chercheurs ont analysé le fonctionnement de certains d’entre eux196. 

4.1.2. La demande de précision 
D’autres expositions d’hypothèses ne servent pas à permettre l’évaluation du contenu des 

hypothèses, mais à manifester un sentiment d’incomplétude monologique jugé trop important 

par l’interprétant. 

 

L’interprétant peut ressentir cette insatisfaction à plusieurs niveaux et formuler son besoin de 

compléments d’information de différentes manières, comme l’illustrent les extraits qui 

suivent : 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 272 Actes 117-128. 

Transaction de service : contestation d’une facture pour le remplacement d’une vitre. 

01. Jacqueline alors euh à l’occasion de travauxà l’occasion de travauxà l’occasion de travauxà l’occasion de travaux (lit) 
02.  alors en plus  
03.  alors ça a été cassé à quelleça a été cassé à quelleça a été cassé à quelleça a été cassé à quelle    occasionoccasionoccasionoccasion  
04.  parce que là de la manière dont il écrit  
05.  à l’occasion des travaux de suppression 

d’ac- (lit) 
06.  c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé     

07.     ou: c’est vous ou: c’est vous ou: c’est vous ou: c’est vous     

08. Shamina euh parce que euh avec nous  
09.  parce que il y a eu euh beaucoup de vent  
10. Jacqueline oui  
11. Shamina notre fenêtre ouvrir  
12.  notre cet- tout de suite c- fermer  
13.  ça a cassé petit peu  

� Information jugée 
insuffisante 
� Question ouverte 
 
 
 
� Question avec 
propositions 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 278 Actes 413-423. 

Transaction de service : contestation d’une facture pour le remplacement d’une vitre. 

01. Shamina parce que mon mari en vérité il il n’est 
pas venu  

02.  parce qu’il travaille tout le temps  
03.  ne parler  

 
 
 
 

                                                
196 Par exemple, la thèse de Fath (1995) dégage trois propriétés à « donc » : « donc » exploite une donnée qui fait 
l’objet d’un accord relatif entre les participants, il inspire une légitimité due à l’accord sur la donnée exploitée, et 
la donnée constitue une justification pour ce qu’introduit « donc », sans impliquer la conviction de l’énonciateur. 
La locution « par exemple » a été étudiée plus largement dans son rôle argumentatif (Ouellet 1989, Rossari & 
Jayez 2003), ce qui ne semble pas être le cas ici (« par exemple » désigne peut-être ici davantage la proposition 
d’hypothèse interprétative comme un exemple de sélection d’un potentiel de sens que comme l’introduction d’un 
contenu à valeur exemplaire). D’autres auteurs ont également étudié « c’est-à-dire » (comme Vassiliadou 2004 
ou Jacquel 2005) et « peut-être » (Nølke 1988). 
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04. Jacqueline oui  
05. Shamina à cause de çaà cause de çaà cause de çaà cause de ça ne peut euh  
 

06. Jacqueline acostaacostaacostaacosta c’est quoi 
07. Shamina ah non  
08.  mais 
09. Élodie à cause de ça 
10. Jacqueline à cause de ça  
11.  ah (rire) 

 
� Production originale 
(prononcée /akosta/) 
� Pointage + question 
ouverte 
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Mayara � pdf p. 802 Actes 145-153. 

Transaction de service : inscription à l’université 

01. Mayara çaçaçaça    sont poursont poursont poursont pour 
 
02. Olivier ça c’est au cas où vous auriez des 

justificatifs 
03. Mayara juscat- 
04. Olivier à donner auprès de bah certains euh (sil) 

certains  
05.  comment dire 
06.  (sil)  
07.  euh (rire) comme des mutuelles les 

assurances  
08.  pour bien prouver que vous êtes euh 

étudiante 
09. Mayara a::h 

� Question/Énoncé à 
trou 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 104 Actes 1496-1502. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Jacqueline vous pouvez l’envoyer peut-être 
02. Chellamani euh 
03.  recommandérecommandérecommandérecommandé    c’est mieuxc’est mieuxc’est mieuxc’est mieux        
04. Jacqueline recommandé 
05.  voilà 
06. Chellamani recommandé mhm 
07. Jacqueline c’est ce que je voulais vous: vous 

conseiller 

 
 
� Soumission de 
proposition 

 

Dans ces quatre extraits, l’interprétant, qui produit les demandes, ne manifeste pas que de 

l’insatisfaction : dans le premier, Jacqueline ne revient pas sur la vitre ni sur le bris ; dans le 

deuxième, elle ne pose pas de question sur le mari, ni sur le fait qu’il travaille ni sur son 

absence ; dans le troisième, Mayara manifeste de la satisfaction vis-à-vis de son interprétation 

de certains aspects du document ; dans le dernier, Chellamani est satisfait de son 

interprétation de l’enveloppe, de l’état d’avancement de la situation et de la modalité de 
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l’action à mener (jusqu’à un certain point). Les partenaires ne reviennent pas sur ces éléments, 

qu’ils traitent comme s’ils avaient une valeur interactantielle satisfaisante : ils supposent que 

l’interprétant est satisfait de son hypothèse interprétative en ce qui les concerne. La demande 

de précision manifeste donc une satisfaction partielle. 

Elle manifeste également une insatisfaction au sujet d’un élément précis de l’hypothèse 

interprétative des interprétants. Dans le premier extrait, le problème est causé par un 

sentiment d’ambigüité du sens construit « à l’occasion de travaux » (cette ambigüité ressentie 

transparait dans les Actes signifiants 05 et 06 où l’interprétante formule les deux sélections de 

sens concurrents qu’elle envisage « c’est l’entreprise qui l’a cassé ou c’est vous »). Dans le 

deuxième, la source du problème est désignée par une topicalisation : « acosta », qui réfère à 

une séquence phonique perçue à plusieurs reprises lors de l’interprétation des Actes 

signifiants précédents 197 . Dans ces deux premiers extraits, l’insatisfaction concerne 

l’interprétation d’un élément qui a été produit par un autre ; dans les deux suivants, l’objet du 

problème n’est pas un élément produit, c’est une pièce manquante de l’hypothèse 

interprétative globale que construit l’interprétant : Mayara se demande quelle fonction l’objet 

peut avoir, à quoi il peut lui servir (peut-être pour savoir ce qu’elle doit en faire, si elle peut le 

jeter, etc.), et Chellamani se pose une question sur les détails de la modalité d’envoi de 

l’enveloppe : lorsqu’il sera à la poste, comment devra-t-il procéder ? Dans les deux cas, il 

s’agit de détails concernant des actions à mener en autonomie, mais le problème aurait 

également pu porter sur une information non exposée que l’interprétant aurait jugée 

nécessaire pour réagir par exemple.  

Les demandes de précision font donc suite à une insatisfaction vis-à-vis d’une partie de 

l’hypothèse interprétative locale portant sur un élément d’un Acte signifiant produit, ou vis-à-

vis d’une partie de l’hypothèse interprétative globale pas encore abordée par les interactants 

mais jugée utile par l’interprétant.  

 

L’interprétant peut réagir de deux manières : il peut manifester le manque (« alors ça a été 

cassé à quelle occasion », « acosta c’est quoi », « ça sont pour »), ou il peut soumettre une 

supposition198 au partenaire (« c’est l’entreprise qui l’a cassé ou: c’est vous », « recommandé 

c’est mieux »). Dans tous les cas, lorsqu’il demande une précision, il donne des indices précis 

quant à la source de son problème : la demande de précision est donc une stratégie 

                                                
197 Nous l’avons transcrite par « à cause de ça » parce que nous avons supposé que la productrice de cette 
séquence phonique savait quel mot elle prononçait, et parce que nous l’avions interprétée comme « à cause de 
ça » au moment de l’interaction : la prononciation a été interprétée avec satisfaction par deux personnes sur trois, 
dont la productrice. Une annotation a cependant été ajoutée dans la transcription puisque la prononciation a 
engendré un moment d’exolinguisme (cf. supra p. 186). 
198 Au sens proposé par le Trésor de la Langue Française informatisé (en ligne, entrée « supposition ») de : 
« proposition non vérifiée, conjecture avancée » (le dictionnaire précise « à titre d’explication plausible », mais 
d’autres dictionnaires ne restreignent pas ainsi le sens de « supposition », cette précision est trop limitative par 
rapport au sens que nous souhaitons donner à ce terme). La proposition, la conjecture (« idée non vérifiée, 
fondée soit sur une probabilité, soit sur l’apparence », TLFi) est soumise à évaluation lorsqu’elle est formulée : 
elle n’est pas encore vérifiée ; lorsque l’autre l’a évaluée, elle cesse d’être une supposition. 
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« coopérative » (cf. infra p. 207). La proposition de réponse manifeste une attitude 

coopérative plus grande encore puisque l’interprétant (producteur de la supposition) facilite le 

travail de son partenaire. 

Enfin, l’interprétant a au moins cinq moyens différents de formuler sa demande. Il peut 

− poser une question ouverte (« alors ça a été cassé à quelle occasion »), 

− poser une question fermée à choix multiples (« c’est l’entreprise qui l’a cassé ou: c’est 

vous »), 

− poser une question fermée avec soumission de supposition (« recommandé c’est mieux »), 

− pointer la source et poser une question (« acosta c’est quoi ») 

− construire un Acte signifiant inachevé et s’arrêter au niveau de la construction où 

l’information manque (« ça sont pour »),  

− etc. 

 

��

 

L’exposition du contenu d’une hypothèse interprétative sert le plus souvent trois objectifs de 

communication : elle sert à résoudre une incertitude ressentie par l’interprétant vis-à-vis de 

son hypothèse interprétative (4.1.1.), à compenser une lacune dans le processus 

d’interprétation et à vérifier une supposition le cas échéant (4.1.2.). Cette pratique est 

bénéfique pour la gestion de l’intercompréhension parce que l’exposition fournit des indices 

précis sur le contenu de l’hypothèse de l’interprétant au partenaire : ce dernier peut porter une 

évaluation plus informée qu’à partir des autres types d’interventions.  

Certaines formulations d’hypothèses jouent le même rôle que les réactions fondées sur 

l’hypothèse interprétative, il s’agit de l’explication, de la co-énonciation et de ce que nous 

désignons comme la « réaction informative ». Elles sont décrites dans la section 4.3. 

 

Le chapitre 5 revient sur l’utilisation de ce type d’Interventions pour la gestion de 

l’intercompréhension et le chapitre 6 présente les différences quantitatives de recours à 

l’exposition de l’hypothèse interprétative entre les locuteurs natifs et non natifs (6.3.1.). Il est 

évident que cette exposition est d’autant plus importante dans les interactions entre locuteurs 

natifs et non natifs que l’intercompréhension a davantage de risques d’être mise en difficulté 

dans ces interactions (cf. 1.2.4. et 1.3.5.). Dans la troisième partie, quelques propositions sont 

développées pour encourager les apprenants à produire des formulations de leur hypothèse 

interprétative. 
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4.2. Information sur l’état de l’hypothèse interprétative 
L’interactant produit d’autres réactions, qui laissent transparaitre le jugement que porte 

l’interprétant sur son hypothèse interprétative, voire sur le processus d’interprétation. 

Certaines sont des descriptions de l’état, d’autres offrent une exposition moins directe. 

4.2.1. Descriptions de l’état de l’hypothèse interprétative 
L’interprétant peut décrire l’état de son hypothèse interprétative : 

 

�����4
�#�����
������
���������
#�������������

Chellamani je comprends paspaspaspas le faxle faxle faxle fax  
Chellamani parce que çaçaçaça c’est toujours malmalmalmal 

compris 
Ikram j’ai paspaspaspas compris bien bienbien bienbien bienbien bien 
Ikram oui oui je comprends oui je 

comprends  
Prithviraj ça aussiça aussiça aussiça aussi qu’est-ce que j’ai 

paspaspaspas compris  
Prithviraj c’est çaçaçaça j’ai pas bienpas bienpas bienpas bien compris  
Shamina je pense compris c’est quoi 

qu’ils voulaient 
Brittany je nenenene comprends paspaspaspas 
Ling je pense que j’ai compris 
Olivier je comprends pas troppas troppas troppas trop  

Polarité négative  + complément 
Polarité positive  + adverbe négatif 
 
Polarité négative  + adverbe  
Polarité positive 
 
Polarité négative  + focalisation 
 
Polarité négative  + focalisation + adv.
Polarité positive  + complément 
 
Polarité négative 
Polarité positive 
Polarité négative + adverbe 

 

Les interactants recourent largement aux variantes du terme « comprendre ». Ils l’utilisent 

afin de décrire l’état global de leur hypothèse interprétative (polarité positive ou négative, 

adverbes positifs ou négatifs) et pour préciser ce qui a bien fait l’objet d’une hypothèse 

interprétative ou ce qui pose problème dans sa construction (complément d’objet ou 

focalisation). 

 

Les interactants décrivent également l’état de leur hypothèse interprétative d’autres façons :  
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Jacqueline comme ça c’est    clairclairclairclair 
Jacqueline c’est    bizarrebizarrebizarrebizarre  
 parce que je vois pas pouje vois pas pouje vois pas pouje vois pas pourquoirquoirquoirquoi ils 

demandent les ressources de cette 

� Qualification positive 
� Qualification négative 
� « voir » + négation + 
complément 

                                                
199 Extraits tirés de Écrivain public Chellamani 02 � pdf p. 139 Acte 1604, Écrivain public Chellamani 03 � 
pdf p. 235 Acte 1665, Écrivain public Ikram � pdf p. 200 Acte 09, p. 204 Actes 195 à 198, Écrivain public 
Prithviraj � pdf p. 240 Acte 1041, Acte 1053, Écrivain public Shamina � pdf p. 270 Acte 11, Préfecture du 
police Brittany � pdf p. 714 Acte 19, Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 813 Acte 284, Secrétariats de FLE 
Sakura� pdf p. 805 Acte 65. 
200 Extraits tirés de Écrivain public Chellamani 04 � pdf p. 193 Acte 266, Écrivain public Prithviraj � pdf 
p. 235 Actes 805-806, Préfecture de police Juana � pdf p. 733 Acte 100, Écrivain public Anicham � pdf p. 66 
Actes 1243-1244, Écrivain public � pdf p. 75 Chellamani 01 Acte 21. 
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période-là  
Claudia bah je vois pas pourquoije vois pas pourquoije vois pas pourquoije vois pas pourquoi vous êtes 

obligée de rembourser 
Jacqueline je comprenais paspaspaspas (sil) euh je croyaisje croyaisje croyaisje croyais 

qu’il avai:t donc euh déjà eu::h demandé 
Jacqueline ah j’avais cru j’avais cru j’avais cru j’avais cru comprendre que vous 

disiez y a deux ans 

 
� « voir » + négation + 
complément 
� « croire » (imparfait) 
 
� « croire » (plus-que-
parfait) 

 

Les interactants utilisent le verbe « voir » qui est toujours suivi d’un complément dans les 

extraits. Ils recourent aussi à des descriptions introduites par un présentatif : « c’est clair », 

« c’est bizarre », ou à des descriptions de l’état passé de l’hypothèse interprétative (« je 

comprenais pas », « je croyais », « j’avais cru comprendre ») suggérant que son état actuel est 

différent de son état passé. Ces formulations soulèvent des questions pour l’enseignement-

apprentissage du français : à quelle fréquence les locuteurs natifs et non natifs les emploient-

ils ? Comment les locuteurs non natifs interprètent-ils ce type d’expressions au passé ? Quel 

sens donnent-ils aux verbes « comprendre » et « voir » ? 

 

Les aspects du verbe « comprendre » varient selon le temps utilisé. Au passé composé, c’est 

un procès, quasi-synonyme de « interpréter » : il suggère que le procès est achevé et que l’état 

et les conséquences de l’achèvement se poursuivent dans le présent. Si « j’ai compris », alors 

cela signifie que « j’ai fini de comprendre », que « j’ai réussi à comprendre » et que la 

satisfaction de la réussite perdure : le produit du procès se maintient dans le présent. Si au 

contraire « je n’ai pas compris », alors « j’ai fini d’essayer de comprendre », « je n’ai pas 

réussi » et l’insatisfaction perdure. Au présent, « comprendre » suggère le même aspect 

qu’avec le passé composé201 : si « je comprends », c’est que « j’ai fini de comprendre », etc. 

Par extension, « comprendre » désigne l’état de l’hypothèse interprétative : la déclaration 

positive manifeste un sentiment de satisfaction vis-à-vis de cette affirmation, et la déclaration 

négative un sentiment d’insatisfaction. 

A l’imparfait ou au plus-que-parfait, l’état présent de l’hypothèse interprétative est en rupture 

par rapport à son état au moment de référence du temps employé : « je n’avais pas compris » 

suggère qu’elle était différente (en l’occurrence insatisfaisante) au moment où « je n’avais pas 

compris » par rapport au moment présent (où elle est en l’occurrence satisfaisante). 

« Comprendre » désigne donc plutôt un procès achevé et par extension la satisfaction de 

l’interprétant vis-à-vis de l’hypothèse interprétative plutôt qu’un processus en cours.  

Quant au verbe « voir » qui peut s’utiliser à la place de « comprendre », il est davantage 

utilisé au présent (positif ou négatif) dans les interactions en face-à-face202, et il n’est pas 

                                                
201 En revanche, la place de l’adverbe varie si le verbe est qualifié comme dans les extraits suivants : « je ne 
comprends pas bien » et « je n’ai pas bien compris ». La concordance des temps peut également être entrainée 
avec la formulation « je croyais que » ou « je pense que » suivis du plus-que-parfait ou de l’imparfait pour le 
premier, de l’imparfait, du passé composé ou du présent pour le second. 
202 Dans un récit au passé, la concordance des temps peut conduire à utiliser « voir » à d’autres temps et d’autres 
modalités. 
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utilisé si son objet n’est pas évident : un complément est nécessaire, si vague soit-il (« je ne 

vois pas de quoi vous parlez », « je ne vois pas comment », « je ne voyais pas pourquoi », « – 

je viens pour voir monsieur X. – je vois. »). 

 

Les réactions qui exposent ces indices sur le jugement que porte l’interprétant vis-à-vis de son 

hypothèse prennent une forme positive pour manifester un jugement de satisfaction, et une 

forme négative lorsqu’elles manifestent un jugement d’insatisfaction. Cependant, la différence 

ne se situe pas seulement sur le plan de la forme. La description d’un état satisfaisant ne joue 

pas le même rôle dans la gestion de l’intercompréhension que la description d’un état 

insatisfaisant :  
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 02 � pdf p. 140 Actes 1629-1641. 

Transaction de service : gestion d’une situation paradoxale impliquant l’assureur d’une 

voiture incendiée et le garagiste. 

01. Jacqueline (raccroche)  
02.  voilà  
03.       \je con- 
04. Chellamani ils euh envoient l’original 
05.  c’est ça  
06. Chellakani envoient l’original 
07. Jacqueline je comprendsje comprendsje comprendsje comprends 
08.  ils vont vous renvoyer ils vont vous renvoyer ils vont vous renvoyer ils vont vous renvoyer la la la la 

carte grisecarte grisecarte grisecarte grise    

09. Chellamani si si  
10. Jacqueline alors (sil) ce qu’y a 
11.  c’est qu’en fait l’expert 

là 
12. Chellamani mh 
13. Jacqueline ils l’ont eu hier 

Fin de conversation téléphonique 
 
 
 
 
 
Manifeste sa satisfaction 
Explique 
 
 
Explique 
 
 
 
Explique 

 

La production de « ils vont vous renvoyer la carte grise » et de l’explication qui suit, « alors 

ce qu’y a c’est qu’en fait l’expert là […] ils l’ont eu hier […] » nécessite que Jacqueline ait 

produit une hypothèse interprétative à partir des propos de la personne au téléphone, et qu’elle 

en soit suffisamment satisfaite pour entrer dans les détails de son contenu203. La description 

d’un état satisfaisant sert à manifester la satisfaction de l’interprétant vis-à-vis de son 

hypothèse interprétative et permet ainsi de poursuivre la progression de l’interaction 

sereinement. 

 

La manifestation d’un jugement d’insatisfaction présente une tout autre utilité :  

                                                
203  Cf. infra, p. 190 et 187, où nous décrivons les liens entre information, explication et contenu de 
l’interprétation. 
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Tiré du corpus Préfecture de police Juana � pdf p. 733 Actes 95-104. 

Transaction de service : renseignement sur le coût de la taxe entreprise pour un titre de 

séjour. 

01. Claudia y a bien une taxe que 
l’entreprise paie  

02.  mais pas pa::s vous  
03. Juana          oui oui  
04.  mais en fait ils vont le payer 
05.  mais moi je suis obligée rem- 

rembourser en fait 
06. Claudia bah je vois pas je vois pas je vois pas je vois pas pourquoi pourquoi pourquoi pourquoi vous 

êtes obligée de rembourser 
07. Juana parce quparce quparce quparce qu’ils disent que c’est:: 

pour moi    
08.     c’est mA carte de séjour à moi 
09. Claudia bah ça euh je peux pas vous dire 
10.  hein  

 
 
 
 
 
 
 
Manifeste une insatisfaction + 
complément 
Facilite l’interprétation 1 
 
Facilite l’interprétation 2 

 

La manifestation d’une insatisfaction signale la partie de l’hypothèse interprétative qui pose 

problème. En effet, Claudia fournit des indices sur l’objet de son insatisfaction (« bah je vois 

pas pourquoi vous êtes obligée de rembourser »), qui sont remarqués et pris en compte par 

Juana : elle réagit comme si elle répondait à la question « pourquoi êtes-vous obligée de 

rembourser » (« parce qu’ils disent que c’est:: pour moi »). La productrice a probablement 

ressenti l’insatisfaction de l’interprétante et réagit ainsi, en exposant cette information, pour 

pallier son malaise et faciliter l’interprétation de sa situation-problème apparemment 

inhabituelle pour l’agent. 

 

 

Les réactions qui décrivent l’état de l’hypothèse interprétative sont précieuses pour la gestion 

de l’intercompréhension. L’intercompréhension se construit sur des hypothèses interprétatives 

compatibles, mais il faut également que les interprétants soient en confiance avec les 

hypothèses qu’ils ont choisies. Lorsque l’interprétant suggère qu’il est satisfait, en employant 

une formulation positive de l’état de l’hypothèse interprétative, il rassure son partenaire vis-à-

vis de l’intercompréhension 204 , tandis que lorsqu’il produit une formulation négative, il 

suggère au contraire un problème dans l’intercompréhension : il appelle à l’aide. 

                                                
204 Cela laisse planer l’illusion que si chaque partenaire est satisfait de son hypothèse interprétative, il est très 
probable que celles-ci soient compatibles. 
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4.2.2. Indices sur l’état de l’hypothèse interprétative  
Dans leur réaction, les interprétants peuvent produire des expressions (mots-phrases, retours 

minimaux, etc.) qui constituent des indices sur le jugement que porte l’interprétant sur son 

hypothèse.  

 

Nous avons sélectionné les productions suivantes, caractéristiques de différentes évaluations 

de l’hypothèse interprétative : 

� d’accord, okay, mh mh 
� oui, mh 
� ah d’accord, ah oui 
� ah bon 
� c’est ça, hein, non, nan 
� comment, pardon, excusez-moi 

« d’accord », « okay » et « mh mh » 

« d’accord », « okay » et « mh mh » sont fréquemment employés par les interprétants. Que 

manifestent-ils, et dans quelles circonstances ? L’extrait suivant en présente plusieurs 

occurrences :  
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Friedrich � pdf p. 794 Actes 13-30. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier  euh vous prenez pour un semestre ou 
une année 

02. Friedrich euh pour euh premier seme- 
03. Olivier premier semestre 

 
 

04.  ah d’accordd’accordd’accordd’accord  
05.     donc faudra faire deux chèques 
06. Friedrich d’accordd’accordd’accordd’accord 
07. Olivier parce qu’on travaille sur deux 

logiciels di- différents 
08. Friedrich mhmhmhmh 
09. Olivier donc un chèque de trois cent 

soixante-douze cinquante-sept  
10.  et un autre de- de six cent un 

quatre-vingt-sept 
11.  vous pouvez l’écrire en lettres  
12.  ils s- ils sont là 
13.  (montre le modèle sur le comptoir) 
14. Friedrich d’accord d’accord d’accord d’accord  
15. Olivier voilà  

 
 
 
Formulation d’hypothèse 
interprétative205 : enregistrement
et satisfaction 
 
Requête 
 
Explication 
 
 
Poursuite de la requête 
 
 
 
 
Exposition d’information 
Pointage 
 
Clôture de la requête 

                                                
205  Il s’agit là d’une réaction informative (cf. infra, p. 190), cas intermédiaire qui présente à la fois les 
caractéristiques de la formulation d’hypothèse et de la réaction fondée sur une hypothèse. 
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16.  je vous laisse les faire  
17. Friedrich oui 
18.  (remplit les chèques)  

Invitation à réaliser la requête 
 
Réalisation de la requête 

 

Les trois expressions en gras (« d’accord » en 04 et en 06 et « mh » en 08206) apparaissent à la 

suite de l’exposition d’une information nouvelle. Les producteurs de ces expressions prennent 

la parole, mais ne manifestent pas d’insatisfaction : dans le premier cas, Olivier clôt 

l’Échange précédent (question – réponse – formulation de l’hypothèse interprétative + « ah 

d’accord ») et ouvre l’Échange suivant par la formulation d’une requête. Puisqu’il ouvre un 

nouvel Échange, il est satisfait de son hypothèse interprétative ; sinon, il serait probablement 

revenu sur la réaction de Friedrich afin d’améliorer son hypothèse et de réagir (il a en effet 

besoin d’avoir construit une hypothèse interprétative suffisamment satisfaisante pour 

consigner la réponse dans un dossier et pour formuler la requête suivante, qui est fonction de 

la réponse). Il poursuit donc la progression actionnelle de l’interaction : il n’ouvre pas 

d’Échange subordonné, il produit une Intervention qui suit la précédente, qui manifeste la 

complétude monologique de l’Intervention précédente, et en l’occurrence, il ouvre un nouvel 

Échange, ce qui manifeste son jugement de complétude dialogique vis-à-vis de l’Échange 

précédent et un sentiment général de satisfaction vis-à-vis de son hypothèse interprétative. 

Dans les cas suivants, l’expression est produite par l’interprétant, puis le partenaire poursuit la 

progression actionnelle : cela suggère que le partenaire a jugé que l’hypothèse de 

l’interprétant est satisfaisante ; sinon, il aurait probablement produit une Intervention dans le 

but de faciliter l’interprétation de l’Acte précédent. Enfin, l’extrait se termine avec Friedrich 

qui réalise la requête sans demander d’aide : il produit son Intervention en autonomie, ce qui 

indique qu’il est satisfait de la complétude monologique de l’Intervention précédente et de son 

interprétation. 

Ces expressions ne servent donc pas à la progression de l’interaction, mais plus probablement 

à manifester une satisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative qui enjoint le partenaire à 

ne pas revenir sur ce qui a été dit ou fait. Elles semblent ainsi créer un sentiment de stabilité 

vis-à-vis de l’intercompréhension, par l’illusion fréquente que si l’interprétant est satisfait de 

son hypothèse interprétative, celle-ci est compatible avec celle du partenaire ; elles servent 

ainsi de « bilan d’étape » initié par l’interprétant, comme si ce qui précédait ces expressions 

avait été interprété de manière satisfaisante, enregistré et validé. 

 

Cependant, le rôle de stabilisation peut être ébranlé par l’accumulation de leur emploi : 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 295 Actes 1253-1314. 

                                                
206  Nous étudions plus précisément l’expression « ah d’accord » plus loin (cf. infra p. 168), mais le 
fonctionnement de « ah d’accord » est similaire à celui de « d’accord » sur les points que nous développons ici. 



 

164 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

Transaction de service : conseil sur la modalité de dépôt d’un dossier à l’OPAC207. 

01. Jacqueline ah mais de toute façon là-bas vous inquiétez 

pas 

02.  parce que vous avez un accueil 

03. ShaminaShaminaShaminaShamina    ah ah ah ah d’accordd’accordd’accordd’accord    

04. Jacqueline    dans toutes les administrations ou les ou 

les comment dire euh les les organismes 

05. ShaminaShaminaShaminaShamina    mh mhmh mhmh mhmh mh    

06. Jacqueline vous avez toujours un accueil 

07.  hein hein hein hein     

08. ShaminaShaminaShaminaShamina    heinheinheinhein        

09. Jacqueline une personne à l’accueil 

10.  donc vous lui dites euh que vous avez  

11.  donc faut bien partir avec ce papier-là  

12. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

13. Jacqueline heinheinheinhein  

14.  donc que vous avez un numéro donc euh de:: 

d’enregistrement de demande de logement  

15.  hein  

16. ShaminaShaminaShaminaShamina    mh mhmh mhmh mhmh mh    

17. Jacqueline et que vous souhaitez euh rajouter  

18.  donc 

19.  d’ailleurs ce qu’ils disent  

20.  heinheinheinhein 

21.  donner des précisions sur la situation 

22.  donc euh vous laissez la lettre 

23.  heinheinheinhein 

24. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

25. Jacqueline et si quelqu’un peut vous recevoir ce jour-là  

26.  ou vous donner un rendez-vous  

27.  hein hein hein hein     

28. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

29. Jacqueline pour un autre jour 

30.  mais vous déposez la lettre  

31.  hein hein hein hein     

32.  vous préparez la lettre 

33. ShaminaShaminaShaminaShamina    ah:ah:ah:ah:    d’accordd’accordd’accordd’accord    

34. Jacqueline heinheinheinhein     

35.  comme ça  

36.  soit vous le déposez à l’accueil 

37.  heinheinheinhein    

38.  soit quelqu’un peut vous recevoir 

39.  et à ce moment-là vous expliquerez en plus de 

la lettre 

40. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

41. Jacqueline hein hein hein hein  

 
 
 
Satisfaction 1 
 
 
Satisfaction 2 
 
Vérification 1 
Satisfaction 3 
 
 
 
Satisfaction 4 
Vérification 2 
 
 
 
Satisfaction 5 
 
 
 
Vérification 3 
 
 
Vérification 4 
Satisfaction 6 
 
 
Vérification 5 
Satisfaction 7 
 
 
Vérification 6 
 
Satisfaction 8 
Vérification 7 
 
 
Vérification 8 
 
 
 
Satisfaction 9 
Vérification 9 

                                                
207 Office public d’aménagement et de construction. 
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42.  mais vaut mieux toujours faire par écrit 

43.  hein hein hein hein     

44. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

45. Jacqueline comme ça euh bon euh 

46.  si on vous reçoit pas ce jour-là 

47.  bon bah vou:s vous aurez déposé la lettre quand 

même à l’accueil  

48.  y aura toujours quelqu’un de toute façon quand 

même à l’accueil 

49. ShaminaShaminaShaminaShamina    ah ah ah ah d’accordd’accordd’accordd’accord    

50. Jacqueline    heinheinheinhein 

51.         \donc euh  

52.  mais pour vous dire si la personne euh bon vous 

r- z-orientera vers vraiment vers quelqu’un euh 

53.  euh pour euh discuter de la situation  

54.  euh ça c’est pas sûr hein hein hein hein eu:h ce jour-là 

55.  heinheinheinhein    

56.  donc euh il vaut mieux que vous ayez la lettre 

préparée 

57.  hein hein hein hein     

58. ShaminaShaminaShaminaShamina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

59. Jacqueline pis éventuellement vous demandez un rendez-vous 

60.  heinheinheinhein    

61. ShamShamShamShaminainainaina    d’accordd’accordd’accordd’accord    

62. Jacqueline voilà  

 
Vérification 10 
Satisfaction 10 
 
 
 
 
 
 
Satisfaction 11 
Vérification 11 
 
 
 
 
Vérification 12 
Vérification 13 
 
 
Vérification 14 
Satisfaction 13 
 
Vérification 15 
Satisfaction 14 
 

 

Tous les tours de parole de Shamina sont des manifestations de satisfaction comme celles de 

l’extrait précédent (hormis le premier dans lequel elle initie l’échange) : 10 occurrences de 

« d’accord », 2 de « mh mh », 1 de « oui », et 1 de « hein »208.  

Jacqueline a l’habitude de produire de nombreux « hein »209, mais cela semble s’amplifier 

dans des interactions comme celle-ci (15 occurrences dans l’extrait). Sont-ce les « hein » qui 

engendrent les « d’accord », « oui » et autres « mh mh » ou l’inverse ? L’absence de réactions 

exposant davantage d’informations motive-t-elle Jacqueline à douter de leur validité210 et à 

demander toujours plus de retours ? Ou est-ce son insistance à avoir des retours qui engendre 

ces réactions ? Il nous parait plus probable que l’adaptation de Jacqueline, qui cherche un 

appui pour s’assurer de la qualité de l’intercompréhension, soit la conséquence d’un manque 

de confiance vis-à-vis de l’intercompréhension dû à des retours trop peu informatifs et fiables.  

 

                                                
208 Dont l’intonation neutre a pu porter Jacqueline à l’interpréter comme la manifestation d’une découverte et 
non comme celle d’une difficulté. 
209 Ces « hein » permettent « au locuteur de s’assurer de l’accord de son interlocuteur » (Delomier 1999, p. 145).  
210 Le doute qui se construit chez Jacqueline peut être dû à son habitude de traiter avec des locuteurs non natifs et 
à sa connaissance de cette stratégie. 
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En conclusion, les expressions relevées, « d’accord », « mh mh » et « okay », peuvent être 

interprétées comme des indices d’une évaluation positive de son hypothèse interprétative211 

par l’interprétant ; mais cette évaluation positive est atténuée lorsque l’usage de ces 

expressions est ressenti comme abusif et n’est pas accompagné de retours exposant davantage 

d’informations sur le contenu de l’hypothèse.  

Ces expressions servent de « bilan d’étape » dans la construction de l’intercompréhension : 

l’interprétant est satisfait de son hypothèse interprétative et il n’a pas besoin d’ouvrir un 

Échange subordonné.  

« mh » et « oui » 

En d’autres circonstances, les expressions « mh » ou « oui » par exemple ne manifestent pas 

une satisfaction aussi complète, comme l’illustre l’extrait qui suit. 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 76 Actes 30-54. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Chellamani parce que (se racle la gorge) on était 
allés le assurance 

02. Jacqueline oui //oui //oui //oui // 
03.  (sil) 
04. Chellamani le assurance dit euhm  
05.  (sil) 
06.  parce que ça c’est pas un constat 
07. Jacqueline ouiouiouioui 
08. Chellamani le problème peut-être la dame elle a:: 

fai::t euh exprès ou accident  
09.  (sil) 
10.  euh ça c’étai:::t 
11.  (sil) 
12.  vraiment là on peut faire le constat 

que s-  
13. Jacqueline oui oui oui oui  
14. Chellamani moi ça c’est pas constat  
15.  mai::s (sil) euh assurance euh la dame 

on a dem- elle m’a dit  
16.  il faut demander  
17.  la dame (sil) donne le cons-  
18.  parce que à cause d’eux cette voiture 

elle a brulé  
19.  parce que ils-  

Début de l’Intervention 
 
 
 
Début de l’Intervention 
(suite) 
Préambule 
 
Préambule (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
Préambule (suite) 
Intervention (suite) 
 
 
 
 
 
 

                                                
211 Cette proposition de potentiel de sens est importante pour la gestion de l’intercompréhension. Mais ces 
expressions ont rarement été étudiées de ce point de vue. Elles sont généralement classées comme des « marques 
d’accord » (Delahaie 2009 compare par exemple « d’accord » avec « oui » et « voilà » et étudie leur 
fonctionnement et leur utilisation par des locuteurs natifs et non natifs du français, et considère l’intérêt de leur 
enseignement en tant que « marqueurs d’accord »). 
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20. Jacqueline ah d’accord  
 

21.  donc en fait y a- y avait deux 
voitu::res // 

22. Chellamani mhmhmhmh 
23. Jacqueline y a eu / euh y a quelqu’un qui est 

rentré dans la voiture // 
24. Chellamani je sais pas 
25.  non non non /\ 

Manifestation de 
satisfaction 
Formulation de 
l’hypothèse 
 
Formulation (suite) 
 
Infirmation 

 

Les « oui » produits par Jacqueline (dans les Actes signifiants 02, 07 et 13) le sont à 

l’intérieur d’une Intervention longue, Chellamani n’a pas l’intention de laisser la parole à 

l’interprétante, il ne laisse pas de silences après les « oui », ou s’il en laisse, c’est 

probablement pour préparer sa production ; d’autre part, l’interprétante ne tient apparemment 

pas à garder la parole : Jacqueline produit des « oui » puis rend immédiatement la parole. 

Ces signaux régulateurs peuvent faire l’objet de nombreuses interprétations qui sont toutes 

liées : si l’interprétante ne manifeste pas une insatisfaction, c’est probablement parce qu’elle 

parvient à construire une hypothèse interprétative (mais peut-être qu’elle n’en est pas 

satisfaite), et si elle ne garde pas la parole, c’est probablement parce qu’elle juge à priori 

utiles les productions que le partenaire va effectuer. En l’occurrence, la difficulté de 

construction de l’interprétation apparait dans les Actes signifiants 20, 21 et 23 : Jacqueline 

formule une évaluation positive de son hypothèse interprétative (« ah d’accord ») puis expose 

une partie du contenu afin de la soumettre à évaluation (« ah d’accord / donc en fait y a- y 

avait deux voitu:::res // […] y a eu / euh y a quelqu’un qui est rentré dans la voiture // »,). Elle 

exprime un doute vis-à-vis de son hypothèse, ce que ressent Chellamani (puisque sa réaction 

est une évaluation, qui permet de lever le doute).  

 

De plus, Chellamani manifeste des difficultés à produire son Intervention (début de 

l’Intervention en 01 et 04, puis reprise en 15 avec un préambule intermédiaire en 5 Actes 

signifiants auxquels s’ajoutent trois moment de silences dans le préambule et trois autres dans 

la production du noyau de l’Intervention). Les « oui » de Jacqueline peuvent donc également 

manifester le maintien de son attention, un encouragement, et l’invitation à poursuivre. Cette 

invitation trahit en même temps l’incapacité de Jacqueline à réagir, symptôme d’une 

Intervention monologiquement incomplète (cf. supra p. 137). Ces « oui » là ne manifestent 

dès lors pas une satisfaction totale vis-à-vis d’une hypothèse interprétative construite, mais 

plutôt une hypothèse en cours de construction, que le partenaire doit aider à compléter. Cette 

production met en œuvre la stratégie du « wait and see » (l’attentisme) évoquée par Allwood 

et Abelar (1984). 
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« ah », « ah d’accord » et « ah oui » 

Les formes « ah », « ah d’accord » et « ah oui », et la forme « ah bon » sont très proches dans 

leur fonction : elles marquent l’étonnement ; cependant, elles ne donnent pas lieu aux mêmes 

réactions de la part du partenaire. L’extrait suivant permettra de décrire le fonctionnement des 

expressions « ah », « ah d’accord » et de « ah oui » : 
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Tiré du corpus Écrivain public Ikram � pdf p. 201 Actes 33-71. 

Transaction de service : conseil sur les démarches à mettre en œuvre en réaction à un 

courrier du Pôle Emploi au sujet de la limite de validité du titre de séjour de l’usagère. 

01. Jacqueline euh il v- il va jusqu’à quand là votre 
euh titre là que vous avez eu récemment 
alors 

02. Ikram (sort le titre de séjour) 
03. Jacqueline faites voir 
04.  parce que là ce qu’ils notent  
05.  i- ils ont votre titre de transport euh 

de de séjour excusez-moi que jusqu’au 
dix-sept février 

06.  (sil) 
07.  donc là celui que vous avez il va plus 

loin 
08. Ikram mh non 
09.  c’est t- c’est trois mois 
10. Jacqueline ahahahah    
11.     d’accordd’accordd’accordd’accord 
12.  (regarde le titre) 
13.  d’accord 
14.  mais là 
15. Ikram c’était  
16.         \parce que j’attendais encore  
17.  parce que j’ai donné l’autre rendez-vous 
18.  il est là 
19.  (passe la convocation au rendez-vous de 

renouvèlement de titre de séjour de la 
préfecture) 

20. Jacqueline (prend la convocation) 
21.  ah ah ah ah     
22.             \d’accordd’accordd’accordd’accord    
23. Ikram (j’attendais, ?) l’autre rendez-vous 
24. Jacqueline alors 
25.  préfectu:re (lit) 
26.  d’accord 
27.  (lit) 
28.  alors  
29.  (lit) 
30.  vous êtes convoquée (lit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Formulation d’une 
supposition/d’attentes 
� Rejet 
� Rectification 
 
 
 
� Satisfaction partielle 
� Restriction 
� Explication 
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31.  priée de vous présenter le (lit) 
32.  ah ah ah ah     
33.  c’est qu’en avril là 
34. Ikram oui 
35.  (sil) 
36. Jacqueline ah ouiah ouiah ouiah oui 
37.  mais entre avril et février le problème 

c’est que vous allez être sans titre de 
séjour 

 
 
� Attentes modifiées 
 
 
 
� Formulation de 
l’hypothèse 
interprétative globale 

 

L’hypothèse interprétative de Jacqueline sur la situation-problème d’Ikram évolue au cours de 

l’extrait, passant de croyances erronées à une hypothèse incomplète et incertaine puis à une 

hypothèse contraire à celle du début, confirmée par Ikram. L’hypothèse de départ est exposée 

à l’Acte signifiant 07 « donc là celui que vous avez il va plus loin » ; il s’agit d’une 

supposition construite à partir d’informations exposées jusque là, mais elle est contredite par 

la réaction d’Ikram (« ah non c’est t- c’est trois mois » Actes 08 et 09). Cette contradiction 

conduit Jacqueline à produire un « ah d’accord » puis un « d’accord » : elle accepte 

l’information exposée et interprétée, et elle est satisfaite de son hypothèse interprétative pour 

cette information (la satisfaction n’est que partielle pour l’hypothèse interprétative globale, 

comme le suggère l’Acte 14 « mais là » et la réaction d’Ikram). 

La convocation au « rendez-vous préfecture » expose de nouvelles informations, qui 

modifient soudainement l’hypothèse interprétative globale de Jacqueline sur la situation-

problème (« ah d’accord », Actes signifiants 23-24) : cette fois, il ne s’agit pas d’une 

contradiction entre hypothèse interprétative et information exposée, mais d’une information 

nouvelle qui engendre un changement brusque dans l’état de l’hypothèse interprétative. Les 

deux dernières réactions contenant un « ah » et un « ah oui » (Actes 32 et 36) manifestent 

également un changement d’hypothèse interprétative de la part de Jacqueline, et sa réaction 

après modification, la formulation de l’hypothèse dans sa nouvelle version offre des indices 

sur le contenu de l’hypothèse de la version précédente : « c’est qu’en avril » suggère que 

Jacqueline avait supposé que le rendez-vous était prévu plus tôt, et « mais entre avril et février 

le problème c’est que vous allez être sans titre de séjour » suggère qu’elle avait construit une 

hypothèse interprétative de la situation-problème selon laquelle Ikram allait être en règle.  

 

Les « ah », « ah oui » et « ah d’accord » marquent la satisfaction de l’interprétant vis-à-vis de 

l’hypothèse interprétative qu’il a produite pour un Acte ou une Intervention précis : le 

partenaire ne réagit pas en facilitant l’interprétation. Ils font cependant suite à une 

modification brusque du contenu et parfois de l’état de l’hypothèse interprétative, qui est 

corrélé à une émotion de surprise. C’est cette surprise qui est manifestée par la production de 

ces expressions. Ils manifestent également l’acceptation des informations exposées et 

interprétées : l’interprétant remet en question son hypothèse interprétative, pas la validité de 

l’information contradictoire ou inattendue. Après avoir manifesté sa surprise, l’interprétant 
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fait fréquemment le point en exposant le contenu de son hypothèse interprétative (cf. les Actes 

33 « c’est qu’en avril » et 37 « mais entre avril et février le problème c’est que vous allez être 

sans titre de séjour »). Il participe ainsi au renforcement la qualité de l’intercompréhension, 

qui a été malmenée dans les Interventions précédentes.  

« ah bon » 

Dans le corpus de référence partiel, douze occurrences de « ah bon » (cf. extraits [ah bon 01] 

à [11] en annexe, p. 80-83) ont été repérées : la plupart de ces occurrences ne font pas le 

même effet sur le partenaire que les expressions vues précédemment : 

 

����������	
������
Tiré du corpus Préfecture de police Carlos � pdf p. 77 Actes 54-64. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Kader normalement elle est euh elle est disponible 
02. Carlos ah bonah bonah bonah bon 
03. Kader bon je vais regarderbon je vais regarderbon je vais regarderbon je vais regarder  
04.  (sil)  
05.  en principeen principeen principeen principe    elle est làelle est làelle est làelle est là    

06.  hein  
07.  (regarde dans les dossiers) 
08.  est-elle mal classée 
09.  je sais pas 
10. Carlos (rire) 
11. Kader (continue à chercher dans les dossiers) (continue à chercher dans les dossiers) (continue à chercher dans les dossiers) (continue à chercher dans les dossiers)  

 
« ah bon » 
Action de vérification 
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Tiré du corpus Préfecture de police Li Na � pdf p. 742 Actes 259-263. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Kader des fOIs on: on casse le dos comme ça  
02. Dewei c’est pour ça 
03. Kader à chercher les dossiers 
04. Dewei                ah bon ah bon ah bon ah bon (rire) 
05. Kader bah bah bah bah cccc’est lourd’est lourd’est lourd’est lourd 

 
 
 
« ah bon » 
Argument 

 

Le producteur de l’Acte qui précède le « ah bon » réagit comme si son Intervention était 

remise en question, comme si sa validité était mise en doute :  

« normalement elle est euh elle est disponible » → « bon je vais regarder (sil) en principe elle 
est là » 

« des fOIs on: on casse le dos comme ça […] à chercher les dossiers » → « bah c’est lourd ». 
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Dans le premier extrait, Kader vérifie la validité de sa remarque générale dans le cas 

particulier considéré ; dans le second, il produit un argument pour renforcer la crédibilité de 

son Intervention précédente. 

 

Comme les « ah », « ah oui » et « ah d’accord », les « ah bon » ne signalent pas une 

insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative produite (Kader ne réagit pas comme si 

Carlos et Dewei avaient produit une hypothèse interprétative non satisfaisante) ; ils 

manifestent une incertitude vis-à-vis de la crédibilité, de la validité ou de la véracité de 

l’information interprétée : l’interprétation de cette information surprenante conduit 

l’interprétant à produite un « ah bon », ce qui engendre une réaction défensive chez le 

partenaire212. Les interjections « ah », « ah oui », « ah d’accord » et « ah bon » ne font pas 

l’objet d’une planification, elles verbalisent un affect soudain (Barbéris parle de « résonance 

immédiate » entre l’objet interprété et l’affect émergeant, 1995, p. 100) : il est donc difficile 

de parler de stratégie dans l’emploi des uns ou de l’autre. Cependant, l’effet de « ah bon » qui 

consiste à placer le producteur de l’Intervention initiale sur la défensive est très fréquent : 

dans l’enseignement du français langue étrangère, il est important de mentionner cette 

conséquence et l’image que cela peut renvoyer de l’interprétant/producteur du « ah bon » par 

rapport au producteur d’un « ah d’accord » par exemple. 

« pardon », « comment », « excusez-moi » 

« pardon », « comment » et « excusez-moi » ne sont pas interprétées comme des 

manifestations de satisfaction, comme l’illustrent les extraits suivants : 

 

                                                
212 Cependant, à plusieurs reprises, « ah bon » n’entraine pas une réaction de défense. Une de ces occasions 
s’explique par le fait que « ah bon » est cité dans le cadre d’une conversation rapportée, dont le rapport n’est 
peut-être ni complet ni exact (extrait [ah bon 07], cf. annexe p. 82). En une autre occasion, le « ah bon » est 
immédiatement suivi par un « d’accord » qui semble indiquer l’acceptation telle quelle de la source, sans 
questionnement (extrait [ah bon 10], cf. annexe p. 83). Dans l’extrait [ah bon 09] (cf. annexe p. 82-83), Yuliana, 
au lieu d’insister sur le fait qu’elle n’a pas le document demandé (ce qui pourrait jouer en sa défaveur), 
s’enquiert de la gravité des conséquences : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Yuliana � pdf p. 784 Actes 18-26. 
01. Kader este documento 

 ce document 

02. Yuliana nan 

03.  je n’ai pas 

04. Kader ah bonah bonah bonah bon 

05. Yuliana euh 

06.  (sil) 

07. Kader bah fh 

08. Yuliana c’est pas gravec’est pas gravec’est pas gravec’est pas grave 

09. Kader on va voir 

Yuliana interprète l’étonnement de Kader comme la 
conséquence du repérage d’une anormalité dans sa situation-
problème. Elle ne l’interprète donc pas comme une remise en 
question de sa propre parole, mais comme la réaction à une 
information inattendue et comme l’indice d’une potentielle 
difficulté à obtenir le service qu’elle souhaite. 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 808 Actes 19-21 et 30-34. 

Transaction de service : question sur la nécessite de passer le T.C.F. 213  avant de 

s’inscrire en licence. 

01. Ling y aura pas encore de (inscription, ?) 
02. Colette                       pardonpardonpardonpardon    //// 
03. Ling de euh inscrit ici euh  

[…] 
04. Ling c’est pour inscrire 
05. Colette comment /comment /comment /comment / 
06. Ling c’est pour inscrire 
07.  oui 
08. Colette oui 

Formulation 1 
 
Formulation 2 
 
Formulation 1 
 
Formulation 2 
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Sakura � pdf p. 804 Actes 23-31. 

Transaction de service : inscription à l’université.  

01. Olivier euh vous avez votre certificat d’ad- 
d’admission 

02. Sakura excusezexcusezexcusezexcusez----moimoimoimoi 
03. Olivier le certificat d’admission  
04.  vous l’avez sur vous 
05. Sakura (nan, mh,(nan, mh,(nan, mh,(nan, mh,    ?) (expire)?) (expire)?) (expire)?) (expire) 
06. Olivier le certificat (articule) (sil) 

d’admission (articule) 
07.  (sil) 
08.  c’est un document euh 
09. Sakura mh 

Formulation 1 
 
 
Formulation 2 
 
 
Formulation 3 
 

 

Dans ces deux extraits, les expressions « pardon », « comment », « excusez-moi » et « mh » 

(Acte 07) conduisent le producteur de l’Intervention précédente à la reformuler : 

 

Extrait [31] Actes 01 à 03 : 

 « y aura pas encore de        inscription »  
« pardon » →  « de euh inscrit ici euh pour euh passer XXX »,  
 

Extrait [31] Actes 04 à 06 : 

 « c’est pour inscrire »  
« comment » → « c’est pour inscrire »,  
 

Extrait [32] Actes 01 à 09 : 

 « euh vous avez votre certificat d’ad- d’admission »,  
« excusez-moi » →  « le certificat d’admission vous l’avez sur vous »  

                                                
213 Test de connaissance du français. 
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« mh » →  « le certificat d’admission (articule) c’est un 
document euh » 

 

Cette réaction de Kader et d’Olivier suggère qu’ils interprètent les expressions « comment », 

« pardon », « excusez-moi » et « mh » comme les manifestations d’un problème ou d’une 

difficulté ressentie par l’interprétant dans la construction de son hypothèse interprétative. De 

plus, l’intonation des expressions est plutôt montante, ce qui suggère une question ou une 

demande. Ils réagissent à ces Interventions en produisant des Actes signifiants censés faciliter 

l’interprétation qui a été signalée difficile. 

Les expressions ne fournissent pas d’indices sur l’origine ni sur la nature de la difficulté 

rencontrée : il peut s’agir d’un problème lié à la perception de l’environnement ou au 

processus lui-même. L’imprécision de la demande d’aide conduit le partenaire à produire une 

réaction simple et générale. Cela peut comprendre : 

− la reproduction de certains lexèmes,  

− des précisions (« pour euh passer XXX », « vous l’avez sur vous »),  

− des topicalisations (« vous avez votre certificat d’ad- d’admission » → « votre certificat 

d’admission vous l’avez sur vous »),  

− des efforts d’articulation, ralentissement du débit et amélioration de la fluidité,  

− une définition descriptive. 

 

Ce type de réaction constitue un appel à l’aide. Mais il n’est pas très coopératif en ceci qu’il 

ne propose pas d’indices sur l’origine des difficultés d’interprétation : le partenaire réagit au 

mieux, en multipliant les facilitateurs, sans vraiment savoir si cela va suffire.  

 

Les quatre types de formes étudiés jusqu’à présent apparaissent dans une réaction à une 

Intervention produite par le partenaire. Les expressions étudiées dans les deux sections 

suivantes, « c’est ça », « hein », « non » et « nan », réfèrent à l’hypothèse interprétative que 

l’interprétant a formulée juste avant.  

« c’est ça », « hein », « non » 

Les formes « c’est ça », « hein », « non » et « nan » décrites ici suivent toujours l’exposition 

d’une hypothèse interprétative (cf. supra p. 146)214 : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Hua � pdf p. 729 Actes 280-291. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

                                                
214 Dans d’autres cotextes, ces mêmes formes sont couramment utilisées avec d’autres fonctions : « c’est ça » 
peut être utilisé pour confirmer une hypothèse formulée par le partenaire, « hein » pour demander de répéter. 
Elles n’invitent à confirmer l’hypothèse interprétative que lorsqu’elles suivent la formulation de cette hypothèse 
interprétative. 
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01. Yveline vous avez acheté les timbresvous avez acheté les timbresvous avez acheté les timbresvous avez acheté les timbres  
02.  heinheinheinhein    
03. Hua ouais 
04.  c’est bon 
05.  il est là 
06. Yveline alors on va regarder (murmure) 
07. Hua (pose les timbres sur le comptoir)(pose les timbres sur le comptoir)(pose les timbres sur le comptoir)(pose les timbres sur le comptoir) 
08.  neuf neuf neuf neuf ////    à quinze à quinze à quinze à quinze ////////    euheuheuheuh    \\\\    
09.  trois trois trois trois \\\\    fois fois fois fois \\\\    cinquantecinquantecinquantecinquante----cinqcinqcinqcinq    \\\\    
10.  c’est ça /c’est ça /c’est ça /c’est ça /    
11. Yveline voilà (ton bas) 
12.  c’est ça (ton bas) 

� Hypothèse interprétative  
� « hein » 
� Évaluation 
 
 
 
� Hypothèse interprétative  
� Hypothèse interprétative  
� Hypothèse interprétative  
� « c’est ça » 
� Évaluation 

 

La production de « hein » par Yveline et celle de « c’est ça / » par Hua suivent toutes les deux 

la formulation de leur hypothèse interprétative et elles sont toutes deux suivies d’une 

évaluation : « ouais c’est bon il est là » (par Hua dans les Actes signifiants 03 à 05) et « voilà 

c’est ça » (par Yveline dans les Actes 11 à 12), qui est acceptée. Le fait que l’évaluation est 

acceptée suggère qu’elle était attendue ; le fait qu’elle porte sur l’hypothèse interprétative 

exposée suggère que c’était à ce sujet que l’interprétant souhaitait une évaluation. Pourtant, 

Yveline et Hua étaient parvenues à une hypothèse interprétative non lacunaire. Le besoin 

d’évaluation laisse supposer qu’elles ressentaient malgré tout une insatisfaction. Si 

l’hypothèse interprétative est produite, complète, mais doit être évaluée, c’est que 

l’interprétant n’est pas sûr de sa validité. Ce dernier laisse transparaitre la crainte de mettre 

l’intercompréhension en danger215. 

Les vérifications sont construites selon la structure suivante :  

− exposition de l’hypothèse interprétative,  

− demande d’évaluation qui manifeste l’incertitude de la validité de l’hypothèse,  

− évaluation de l’hypothèse interprétative216.  

« hein » a fait l’objet de plusieurs travaux de recherche. Ainsi, la plupart des chercheurs 

s’accordent sur l’idée que ce terme est l’indication que le locuteur recherche le consensus 

avec son partenaire. A ce propos, Vincent parle de « sollicitation d’approbation » (1993), 

Darot et Lèbre-Peytard de « demande d’assentiment » (1983) et Delomier d’« indice de 

consensualité » (1999). Cependant, nous avons vu que l’exposition d’une hypothèse 

interprétative, même incertaine, était plus valorisante que la formulation d’une question 

fermée (cf. supra p. 176), mais que la soumission de cette hypothèse à évaluation manifestait 

un certain degré d’insatisfaction, d’incertitude de la part de l’interprétant. Son sentiment vis-

                                                
215 L’évaluation de la solidité de l’intercompréhension en train de se construire est encore plus flagrante dans 
l’Intervention de Colette dans l’extrait suivant ([34]), où le second « hein » demande confirmation de l’Acte 
signifiant « on est d’accord » : c’est l’accord entre les interactants qui est en jeu dans cet échange, l’accord sur la 
valeur interactantielle de l’Acte signifiant précédent. 
216  Il arrive, très rarement, que l’interprétant expose son hypothèse interprétative et l’évalue lui-même 
négativement : à peine exposée, elle est disqualifiée.  
Chellakani ça original et: ça laisse non c’est pas ça (corpus Écrivain public Chellamani 04 � pdf p. 196 
Actes 440-443). 
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à-vis de son hypothèse est donc ambigu, il est à la fois relativement satisfait et incertain ; 

peut-être espère-t-il une confirmation de la part de son partenaire, mais pas à tout prix. Si 

l’hypothèse interprétative est jugée incompatible, il s’attend à ce que cela lui soit signalé. 

Nous sommes donc davantage en accord avec la proposition de Léglise selon laquelle « hein » 

permet de faire « accéder P au statut d’enjeu intersubjectif entre SO et SO1 » (1999 p. 337, où 

P est la Proposition, SO un interactant et SO1 son partenaire). Il sert à pointer un élément de 

l’hypothèse interprétative qui risque de mettre l’intercompréhension en péril afin de faire 

l’objet d’une validation exprès. 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 809 Actes 35 à 39 et 61-65. 

Transaction de service : question sur la nécessité de passer le T.C.F. pour s’inscrire en 

licence. 

01. Colette mais // donc / pour \ la / rentrée \/ prochaine \\\\\\\\ 

02.  hein //hein //hein //hein //    

03.  on est d’accord \\\\\\\\ 

04.                 \heinheinheinhein    ////    

05. Ling oh oui 

[…] 

06. Colette les enseignants \ du dèfle \ là \\ vous- vous ont déjà 

donné des indications    ////////    

07.  (0,52)  

08.  et vous avez déjà eu des renseignements    ////////    

09.  (1,97)  

10.  non //non //non //non //    

 

L’hypothèse soumise à évaluation dans les extraits ci-dessus ([33] et [34]) ne suit pas une 

courbe intonative régulière :  

− certains formulations sont plutôt montantes  

« neuf / à quinze // euh \ »,  

« les enseignants \ du dèfle \ là \\ vous- vous ont déjà donné des indications // » et  

« et vous avez déjà eu des renseignements // »,  

− une est neutre  

« vous avez acheté les timbres »,  

− et trois sont descendantes  

« trois \ fois \ cinquante-cinq \ »,  

« mais // donc / pour \ la / rentrée \/ prochaine \\ » et  

« on est d’accord \\ ».  

Il se peut que ces différentes courbes manifestent la fluctuation du sentiment de l’interprétant 

vis-à-vis de son hypothèse par exemple. Il semble également que les formulations avec 

intonation montante de l’extrait [34] s’expliquent par la possibilité que Colette ait cherché à 
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produire deux questions, mais que, voyant l’absence de réponse de la part de Ling, elle ait 

remis en question son hypothèse et ait proposé une réponse infirmative. En ce cas, le 

« non // » invite non seulement à une évaluation de l’hypothèse interprétative exposée dans les 

formulations précédentes, mais aussi à son évaluation en tant que proposition de réponse.  

 

Quant à la locution qui manifeste la demande d’évaluation (« hein », « non », « c’est ça »), 

elle semble suivre une courbe mélodique allant du stable à la forte montée.  

 

Si l’interprétant est incertain, pourquoi ne pose-t-il pas une question directement plutôt que 

d’énoncer d’abord son hypothèse interprétative puis de la soumettre à évaluation ? Quelle 

différence peut-il y avoir entre une question fermée et la combinaison « formulation 

d’hypothèse et demande d’évaluation » ?  

Les combinaisons rencontrées dans les extraits précédents peuvent être reformulées en 

questions fermées : 

 

« vous avez acheté les timbres hein » 
« est-ce que vous avez acheté les timbres » 

« (pose les timbres sur le comptoir) neuf à quinze euh trois fois cinquante-cinq c’est ça » 
« (pose les timbres sur le comptoir) est-ce que c’est neuf à quinze euh et trois fois 
cinquante-cinq » 

« mais donc pour la rentrée prochaine hein on est d’accord hein » 
« mais donc est-ce que c’est pour la rentrée prochaine » 

« et vous avez déjà eu des renseignements (sil) non »  
« et est-ce que vous avez déjà eu des renseignements ».  

La question fermée n’indique pas que l’interprétant a déjà produit une hypothèse 

interprétative. Elle expose un choix qu’il semble, au contraire, incapable d’opérer. 

L’exposition de l’hypothèse interprétative manifeste la préférence de l’interprétant pour une 

hypothèse par rapport aux autres. Cette stratégie signale que l’interprétant est, malgré son 

incertitude, à priori plutôt satisfait de son interprétation (il suppose qu’il est dans le vrai). 

Exposer son hypothèse interprétative rend la face de l’interprétant vulnérable. Il serait 

probablement néfaste que l’interprétant expose une hypothèse interprétative trop incertaine de 

façon déclarative. C’est pourquoi il soumet à évaluation une interprétation dans laquelle il a 

déjà un certain degré de confiance. Le manque de confiance de l’interprétant en son choix le 

conduit cependant à craindre de mettre l’intercompréhension en péril, ce qui le pousse à faire 

un point en exposant son contenu et en manifestant son besoin de consolidation. 

En termes de gestion des faces, montrer que l’on n’est pas capable d’effectuer un choix entre 

plusieurs hypothèses est plus menaçant qu’exposer une hypothèse, à condition que la 

confiance qu’on lui porte soit suffisante. Si l’interprétant est totalement confiant vis-à-vis de 

son hypothèse, il ne la soumet pas à évaluation. 
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Les formulations décrites ici informent plus ou moins directement sur l’évaluation que porte 

l’interprétant sur son hypothèse interprétative. Certaines (4.2.1.) permettent à l’interprétant 

d’exposer un jugement, global ou précis, négatif ou positif, afin de rassurer son partenaire 

(lorsque la formulation est positive) ou de demander de l’aide (lorsqu’elle est négative).  

D’autres (4.2.2.) constituent davantage des indices que des expositions concernant le 

jugement de l’interprétant sur l’état de son hypothèse interprétative. Les premières 

expressions, « d’accord », « okay », « oui », et d’autres mises en Actes comme le hochement 

de tête ou le « mh » peuvent être interprétées comme la manifestation d’un haut degré de 

satisfaction de l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse interprétative. Les deuxièmes, « mh » 

et « oui », produites à l’intérieur d’une Intervention, manifestent une satisfaction partielle 

mais insuffisante : l’interprétant a soit produit une hypothèse interprétative globale qu’il juge 

trop floue, soit une hypothèse interprétative locale incomplète, en particulier en ce qui 

concerne la réaction à avoir. Les troisièmes, « ah », « ah d’accord » et « ah oui » tendent à 

manifester de la satisfaction, mais également un certain degré de surprise, et l’acceptation de 

l’objet de la surprise, au contraire de « ah bon » (quatrième expression), qui est généralement 

interprétée comme manifestant de la surprise ainsi qu’une remise en question de l’objet de 

l’interprétation. Les cinquièmes sont interprétées comme informant d’un problème dans la 

construction de l’hypothèse interprétative, sans plus de précision. Ces expressions, « excusez-

moi », « pardon », « comment » et « mh », suggèrent une insatisfaction vis-à-vis de 

l’interprétation, mais n’offrent pas d’indices sur la source du problème : elles ne permettent 

pas toujours une résolution efficace. Les sixièmes sont interprétées comme une demande 

d’évaluation lorsqu’elles font partie d’un enchainement :  

Formulation d’hypothèse  

+  

« hein », « c’est ça », « non », « nan » ou une combinaison de ceux-là 

La combinaison semble être utilisée lorsque l’interprétant suppose que son hypothèse 

interprétative est compatible sans en être suffisamment sûr pour s’épargner l’évaluation de 

son partenaire.  

 

Les descriptions sont plutôt surutilisées par les locuteurs non natifs par rapport à l’emploi 

qu’en font les locuteurs natifs (cf. infra p. 259), peut-être parce que c’est une des seules 

formulations enseignées pour parler de l’état de leur hypothèse interprétative (cf. infra 

p. 397).  

Les expressions étudiées en 4.1.2. permettent d’exprimer des impressions subjectives, des 

émotions, qui sont rarement traitées dans l’enseignement des langues et qui ne sont peut-être 
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pas faciles à ressentir lorsque le locuteur non natif est autodidacte : ressentirait-il la valeur de 

remise en question de « ah bon » ? la non-coopération d’une accumulation de « d’accord » ? 

l’importance de l’intonation du « non » qui suit la formulation d’une hypothèse 

interprétative ? L’enseignement-apprentissage des langues pourrait profiter de ces mises en 

lumière pour que les apprenants aient une meilleure conscience de ces éléments (cf. troisième 

partie). 
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4.3. Réactions fondées sur l’hypothèse interprétative 
Les Interventions examinées jusqu’ici exposent à l’interlocuteur des informations sur l’état ou 

sur le contenu de son hypothèse interprétative. Elles focalisent l’interaction sur la qualité de 

l’interprétation ou de l’intercompréhension et permettent de renforcer, d’améliorer, de 

reprendre ou de reconstruire une hypothèse interprétative ou l’intercompréhension.  

Les Interventions étudiées dans cette section sont « fondées sur » une hypothèse 

interprétative. La section décrit en quoi elles se distinguent des deux autres types de réactions, 

et présente trois cas particuliers, dont les caractéristiques les placent à la fois dans les 

réactions fondées sur l’hypothèse interprétative et dans les réactions par lesquelles 

l’interprétant expose le contenu de son hypothèse. 

4.3.1. La réaction fondée sur l’hypothèse interprétative type 
Cette première sous-section est consacrée à la description des réactions fondées sur 

l’hypothèse interprétative types. L’extrait suivant permettra de voir quelle relation unit 

l’hypothèse interprétative et la réaction. 
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Tiré du corpus Préfecture de police Shawn � pdf p. 756 Actes 04-33. 

Transaction de service : renseignement sur la procédure quand l’usager a perdu son 

certificat médical. 

01. Shawn euh je suis un étudiant 
02.  et j’ai fait déjà le (sil) l’examen 

médical 
03. Yveline oui 
04. Shawn mais j’ai oublié le certificat qui 

prouve que je l’ai fait 
05. Yveline            ah bahah bahah bahah bah    je peux pas je peux pas je peux pas je peux pas 

donner la cartedonner la cartedonner la cartedonner la carte    euh euh euh euh çaçaçaça 
06. Shawn                      n- oui 
07.  je- je sais 
08.  j’étais ici avant 
09.  et: il m’a fallu eu:h rédiger une 

lettre que j’ai déposée euh 
10. Yveline ah nanah nanah nanah nan 
11.  ici on rédigeici on rédigeici on rédigeici on rédige----    on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de 

lettre aux genslettre aux genslettre aux genslettre aux gens    
12.  ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise 

de cartes de séjourde cartes de séjourde cartes de séjourde cartes de séjour    
13. Shawn oui 
14.  je sais 
15.  mais qu’e- je veux savoir si euh 

qu’est-ce qu’on va faire  
16.  parce que j’ai oublié le certificat 

 
 
 
 
 
 
→ suppose l’hypothèse 
interprétative (HI) selon 
laquelle Shawn demande une 
carte 
 
 
 
→ suppose l’HI selon laquelle 
il demande la rédaction d’une 
lettre 
→ suppose l’HI selon laquelle 
il croit que le bureau ne fait 
pas que des remises de cartes 
de séjour 
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17. Yveline les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec 
la visite médicale la visite médicale la visite médicale la visite médicale le récépisséle récépisséle récépisséle récépissé 

18. Shawn                                                                             nan 
19.                                                                                 \je sais 
20.  \mais j’ai- j’ai oublié ça 
21.  j’ai on a discuté déjà 
22. Yveline      bahbahbahbah    si vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oublié    
23.     il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez 

vousvousvousvous    
24.     pis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cher----    et venir avec et venir avec et venir avec et venir avec 

ce documentce documentce documentce document----làlàlàlà    
25.     pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner 

votre cartevotre cartevotre cartevotre carte    
26. Shawn mais j’ai pas le document 
27.  j’ai cherché pour euh deux semaines  
28. Yveline                       ben alorsben alorsben alorsben alors    

vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté 
monsieur au:monsieur au:monsieur au:monsieur au:: médical: médical: médical: médical    

29.  voyez avec les gens à côté 
30.  ce qu’ils peuvent faire pour vous 

→ suppose l’HI selon laquelle 
il croit que le certificat 
médical n’est pas nécessaire 
 
 
 
→ suppose l’HI selon laquelle 
l’usager a oublié le certificat 
médical 
 
 
 
 
 
 
→ suppose l’HI selon laquelle 
l’usager a perdu son certificat 
médical 
 
 

 

À aucun moment Yveline n’expose son hypothèse interprétative comme c’est le cas dans les 

extraits analysés plus haut (cf. supra p. 146-178). Pourtant, Shawn parvient à reconstituer le 

contenu de l’hypothèse interprétative d’Yveline grâce aux indices qu’elle laisse dans ses 

réactions (par exemple en 26, « mais je n’ai pas le document » infirme l’hypothèse 

interprétative présumée d’Yveline selon laquelle il aurait le document). Ainsi, lorsque cette 

dernière produit une réponse négative, elle laisse transparaitre la requête (que l’on peut 

reconstituer par la logique) à laquelle elle répond : 

« je ne peux pas donner la carte » répond à « pouvez-vous me donner la carte » ;  
« on ne donne pas de lettre aux gens » répond à « pouvez-vous me donner une lettre ».  

Ces requêtes n’ont pas été formulées par Shawn (qui n’a d’ailleurs jusque-là pas formulé 

l’objet de sa demande, elle apparait à l’Acte signifiant 15), mais la négation suggère cette 

prise en compte d’une idée inverse (ce que propose l’analyse polyphonique de la négation de 

Nølke 1990) : Yveline refuse d’agir comme si elle croyait que c’était l’objet de la demande de 

Shawn. 

Dans les réponses suivantes, Yveline manifeste une autre interprétation :  

« les gens doivent se présenter avec la visite médicale le récépissé » ;  
« bah si vous avez oublié il faut aller le chercher chez vous puis revenir le cher- et venir avec 
ce document-là pour que je puisse vous donner votre carte » ;  
« ben alors vous allez vous renseigner à côté monsieur au:: médical voyez avec les gens à côté 
ce qu’ils peuvent faire pour vous ». 
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À ce moment-là, elle ne refuse plus d’agir (« je ne peux pas donner », « on ne donne pas » 

étaient des refus d’action), elle expose des informations (« les gens doivent se présenter ») ou 

des consignes (« il faut aller le chercher », « vous allez vous renseigner à côté »). 

Ces deux types de réactions suggèrent qu’elle a d’abord interprété les propos de Shawn 

comme des demandes d’action (donner la carte de séjour et donner une lettre) puis comme des 

demandes de renseignements, à partir de la formulation de la demande de Shawn « mais qu’e- 

je veux savoir qu’est-ce qu’on va faire parce que j’ai oublié le certificat », Actes signifiants 15 

et 16. 

 

Quel contenu de l’hypothèse interprétative Shawn peut-il reconstituer à partir de telles 

réactions ? Quel cheminement interprétatif et logique Yveline a-t-elle parcouru pour partir, 

par exemple, de : 

− statut étudiant, 

− j’ai fait déjà le l’examen médical, 

− j’ai oublié le certificat qui prouve que je l’ai fait, 

et arriver à : 

− pouvez-vous me donner la carte (sans le certificat médical) ? (question sous-jacente à sa 

réaction « je ne peux pas donner la carte ») 

 

Il est possible de reconstituer les liens logiques et les suppositions qu’Yveline a pu construire 

dans son interprétation : 

− l’usager demande une carte de séjour sans certificat médical à l’agent 

� puisqu’il croit/espère pouvoir obtenir une carte de séjour sans certificat médical, 

� et puisqu’il croit/espère qu’un agent de ce bureau peut lui en délivrer une ; 

− l’usager croit/espère pouvoir obtenir une carte de séjour sans certificat médical d’un agent 

de ce bureau 

� puisqu’il déclare avoir oublié le certificat, 

� et puisqu’il est ici malgré cet oubli. 

Si Yveline apporte une information, c’est qu’elle a probablement interprété l’Intervention de 

Shawn comme une demande de renseignement, et si elle refuse de produire une action, c’est 

qu’elle a probablement interprété l’Intervention de Shawn comme une demande d’agir. 

Le processus d’interprétation donne sens à des Actes en recherchant les intentions et les 

croyances qui les fondent (« demande », « croit/espère ») en s’appuyant sur les hypothèses 

interprétatives d’autres indices (la présence de l’usager dans le bureau, l’absence de certificat 

médical). 

 

La réaction fondée sur l’hypothèse interprétative a une relation logique avec l’hypothèse. 

Cette dernière peut donc être reconstituée de manière hypothétique, grâce aux liens logiques 
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entre la réaction et la production à laquelle elle réagit. Lorsqu’un interactant interprète une 

réaction fondée sur une hypothèse interprétative, il peut reconstituer certains éléments de 

l’hypothèse, en particulier ceux qui sont relatifs à l’orientation de l’interaction, aux attentes de 

l’autre vis-à-vis de lui et au type de réaction adéquat à produire. 

 

L’interprétant qui s’apprête à produire une réaction fondée sur son hypothèse peut réagir de 

diverses manières, mais il doit respecter certaines contraintes que d’autres ont déjà étudiées. 

Roulet, Auchlin, Moeschler et al. (1985) traitent ce sujet du point de vue de la complétude 

monologique des Interventions : les Interventions doivent obéir à des contraintes pour 

satisfaire le critère de complétude monologique et rendre l’Intervention claire et justifiée. 

Nous nous y référons parce que lorsqu’un interactant produit une réaction, il respecte ces 

contraintes afin d’éviter que l’interprétant lui reproche de ne pas avoir une attitude 

coopérative, de ne pas lui permettre de réagir, ou de construire une hypothèse interprétative 

satisfaisante.  

Les Interventions doivent satisfaire les contraintes communicatives et rituelles (system et 

ritual constraints, Goffman 1981) ainsi que les contraintes d’enchainement (Mœschler 1982, 

p. 132-146 et 1985) :  

− les contraintes communicatives engagent le locuteur à construire son Intervention de 

manière à ce qu’elle capte et soutienne l’attention de l’interlocuteur (reformulations, restarts, 

etc.) ; 

− les contraintes rituelles concernent la gestion des faces des interlocuteurs : chaque 

Intervention initiative constitue une menace potentielle pour la face de l’interlocuteur qui doit 

être atténuée (P. Brown et Levinson 1978) ; 

− les contraintes d’enchainement ne concernent que les Interventions réactives et les contres. 

Elles sont composées de quatre conditions : 

« la condition thématique impose au constituant réactif le même thème discursif que 
celui du constituant initiatif ; 

la condition de contenu propositionnel impose au constituant réactif d’être en relation 
sémantique avec le constituant initiatif ; 

la condition illocutoire impose au constituant réactif une fonction illocutoire 
correspondant à celle du constituant initiatif ; 

la condition d’orientation argumentative impose au constituant réactif d’être 
coorienté avec le constituant initiatif » (Mœschler 1982, 1985)217 

 

Ces contraintes s’appliquent à tous les types de réactions, mais les réactions fondées sur 

l’hypothèse interprétative ont un fonctionnement particulier dans la façon dont elles 

                                                
217 Ces conditions organisent ce qui est acceptable du point de vue du producteur et de l’interprétant, elles ne 
sont pas des conditions à priori. Là aussi, la perspective émique prime dans notre interprétation de cette citation. 
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respectent la condition illocutoire. L’extrait suivant et l’extrait précédent (reproduit ici) 

illustrent ces particularités : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Hua � pdf p. 730 Actes 292-314. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Yveline alors donc madame vous allez 
contrôler votre carte  

02. Hua           oui:oui:oui:oui: 
 

03. Yveline pendant ce temps-là  
04.  je vais coller vos timbres 
05. Hua d’accordd’accordd’accordd’accord  
06.  XXX (relit)(relit)(relit)(relit) 
07.  (relit)(relit)(relit)(relit)    
08.  XX (relit)(relit)(relit)(relit) 
09.  (relit)(relit)(relit)(relit)    
10. Yveline (colle les timbres)    
11. Hua bonbonbonbon    
12.  (sil) 
13. Yveline alors si c’est bon     
14. Hua       oui 
15.           \bon 
16.  ouais 
17. Yveline vous signez là 
18. Hua d’accordd’accordd’accordd’accord  
19.  (prend le stylo)  
20.  (signe) (signe) (signe) (signe)     
21.  ouiouiouioui    
22. Yveline et ben voilà madame  
23.  c’est terminé 

� Intervention initiative (II) : 
consigne 
� Signal rétroactif ou Intervention 
réactive (IR) : acceptation  
� II suite : renseignement 
 
� IR suite : enregistrement  
� IR suite : production de l’action 
requise 
 
 
� (action individuelle) 
� IR suite : exposition du résultat 
de l’action produite 
� II : consigne 
� IR : confirmation 
 
 
� II suite : consigne suite 
� IR : enregistrement et acceptation 
� IR suite : production de l’action 
requise 
� IR suite : bilan de l’action 
� II : bilan (ouverture de l’Échange 
de clôture) 

 

Dans cet extrait, chaque réaction de Hua est un type de réaction cohérent (du point de vue 

illocutoire) avec la production précédente : pour chaque consigne, elle réagit en acceptant la 

requête, en produisant l’action requise et en signalant la fin de la production. Replacées dans 

le schéma du modèle de Roulet, ces Interventions se trouvent à la suite l’une de l’autre : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Shawn � pdf p. 756 Actes 04-33. 

Transaction de service : renseignement sur la procédure quand l’usager a perdu son 

certificat médical. 

PROPOSITION REACTION 

É
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an
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 1
 

É
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 2
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01. Shawn euh je suis un étudiant 
02.  et j’ai fait déjà le (sil) l’examen 

médical 
03. Yveline oui 
04. Shawn mais j’ai oublié le certificat qui 

prouve que je l’ai fait 
05. Yveline            ah bahah bahah bahah bah    je peux pas donner je peux pas donner je peux pas donner je peux pas donner 

la cartela cartela cartela carte 
 

06. Shawn n- oui 
07.  je je sais 
08.  j’étais ici avant 
09.  et il m’a fallu euh rédiger une 

lettre que j’ai déposée euh 
10. Yveline ah nanah nanah nanah nan 
11.  ici on rédigeici on rédigeici on rédigeici on rédige----    on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de 

lettre aux genslettre aux genslettre aux genslettre aux gens    
12.  ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise 

de cartes de séjourde cartes de séjourde cartes de séjourde cartes de séjour    
13. Shawn oui 
14.  je sais 
15.  mais qu’e- je veux savoir si euh 

qu’est-ce qu’on va faire  
16.  parce que j’ai oublié le certificat 
17. Yveline les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec les gens doivent se présenter avec 

la visite médicale la visite médicale la visite médicale la visite médicale le récépisséle récépisséle récépisséle récépissé 
18. Shawn                                                                             nan 
19.                                                                                          \je sais 
20.  \mais j’ai- j’ai oublié ça 
21.  j’ai on a discuté déjà 
22. Yveline      bahbahbahbah    si vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oublié    
23.     il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez vousvousvousvous    
24.     pis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cher----    et venir avec et venir avec et venir avec et venir avec 

ce documentce documentce documentce document----làlàlàlà    
25.     pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner 

votre cartevotre cartevotre cartevotre carte    
26. Shawn mais j’ai pas le document 
27.  j’ai cherché pour euh deux semaines  

 
28. Yveline                       ben alorsben alorsben alorsben alors    vous vous vous vous 

allez vous renseigner à côté allez vous renseigner à côté allez vous renseigner à côté allez vous renseigner à côté 
monsieur aumonsieur aumonsieur aumonsieur au:: médical:: médical:: médical:: médical    

29.  voyez avec les gens à côté 
30.  ce qu’ils peuvent faire pour vous 

� II : exposition d’information 
 
 

� Signal régulateur 
� II suite : exposition suite 

 
� IR : refus et rejet de 
l’hypothèse interprétative de 
Shawn 
� II reprise/Intervention 
ratifiante (IRa) : exposition 
suite/rectification de 
l’hypothèse interprétative 
d’Yveline 
� IR : refus et rejet de 
l’hypothèse interprétative de 
Shawn 

 
 

� II reprise/IRa : exposition 
suite/rectification de 
l’hypothèse interprétative 
d’Yveline 

 
� IR : renseignement 

 
� II reprise/IRa : exposition 
suite/rectification de 
l’hypothèse interprétative 
d’Yveline 
� IR : renseignement 

 
 
 
 
 

� II reprise/IRa : exposition 
suite/rectification de 
l’hypothèse interprétative 
d’Yveline 
� IR : renseignement/consigne 

 

Ici, les réactions d’Yveline et de Shawn sont fondées sur l’hypothèse interprétative selon 

laquelle l’hypothèse de l’autre n’est pas compatible : ils réagissent en rectifiant l’hypothèse de 

l’autre, ce qui serait schématisé comme suit dans le schéma du modèle de Roulet (premier 

schéma du point de vue d’Yveline, second du point de vue de Shawn). 
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Du point de vue d’Yveline : 

 
 

Du point de vue de Shawn

 

(CONTRE-) PROPOSITION 

« […] j’ai oublié le certificat 
qui prouve que je l’ai fait » 
 
« […] il m’a fallu euh 
rédiger une lettre que j’ai 
déposée euh » 
 
 
 
« oui je sais mais qu’e- je 
veux savoir qu’est-ce qu’on 
va faire […] » 
 
 
« nan je sais mais j’ai- j’ai 
oublié ça […] » 
 
… 

REACTION 

 
« ah bah je peux pas donner 
de carte » 
 
 
« ah nan ici on rédige- on ne 
donne pas de lettre aux gens 
ici on est un bureau que de 
remise de cartes de séjour » 
 
 
« les gens doivent se 
présenter avec la visite 
médical le récépissé » 
 
« […] » 
… 
« vous allez vous renseigner 
à côté monsieur au:: médical 
[…] » 

RATIFICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Shawn va à côté 

PROPOSITION 

« […] j’ai oublié 
le certificat […] » 
 

REACTION 

 
« ah bah je peux pas donner 
de carte » 
 
 
« ah nan ici on rédige- on ne 
donne pas de lettre aux gens 
ici on est un bureau que de 
remise de cartes de séjour » 
 
 
« les gens doivent se 
présenter avec la visite 
médical le récépissé » 
 
« […] » 
… 
« vous allez vous renseigner 
à côté monsieur au:: 
médical […] » 

RATIFICATION 

 
 
« oui je sais j’étais ici avant 
et il m’a fallu euh rédiger 
une lettre […] » 
 
 
 
« oui je sais mais qu’e- je 
veux savoir qu’est-ce qu’on 
va faire […] » 
 
 
« nan je sais mais j’ai- j’ai 
oublié ça […] » 
 
 
 
 
Shawn va à côté 
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Dans les deux extraits, les Interventions font progresser l’Échange ou conduisent à rectifier 

une Intervention du même Échange : tout se passe au même niveau.  

 

Cependant, ces Interventions fondées sur l’hypothèse interprétative ne peuvent pas ouvrir 

d’Échange subordonné comme c’est le cas pour certaines réactions qui exposent le contenu de 

l’hypothèse interprétative ou par lesquelles l’interprétant informe de son jugement sur l’état 

de son hypothèse interprétative, comme le représente le schéma suivant, produit à partir de 

l’extrait [18] (p. 154) : 

 

 
 

En conclusion, les réactions fondées sur l’hypothèse interprétative exposent des indices qui 

permettent de reconstituer certains éléments de l’hypothèse interprétative par un cheminement 

logique, en particulier des éléments concernant l’orientation de l’interaction et la force 

illocutoire accordée à l’Intervention précédente, et elles participent à la progression de 

l’Échange. 

 

Trois types de réactions ont un statut intermédiaire : elles servent à faire progresser 

l’interaction, comme les Interventions fondées sur l’hypothèse interprétative, et elles exposent 

des indices prégnants sur le contenu de l’hypothèse. Il s’agit de l’explication, de la «  réaction 

informative » et de la co-énonciation. 

Intervention initiale, Shamina : 
01 parce que mon mari en vérité il il n’est pas venu 
02 parce qu’il travaille tout le temps 
03 ne parler 
(Intervention feedback, Jacqueline : 
04 oui) 
05 à cause de ça ne peut euh 
 Reprise de l’Intervention initiale, Shamina : 
 15 n- euh temps passé XX préparer 
 (Intervention feedback, Jacqueline : 
 16 mh mh) 
 17 ça il dit peut-être (vers, verre) vingt-cinq 
 euros comme ça 
 … 

Échange subordonné à l’Acte signifiant 05 

Intervention initiale, 
Jacqueline : 
06 acosta c’est quoi 

Réaction 1, Shamina : 
07 ah non 
08 mais 

Réaction 2, Élodie : 
09 à cause de ça 

Ratification, Jacqueline : 
10 à cause de ça 
11 ah (rire) 
… 
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4.3.2. L’explication 
L’explication consiste pour l’interprétant à expliquer son hypothèse interprétative d’un objet 

interprété à son partenaire. L’extrait qui suit présente une interaction dans laquelle 

l’interprétante d’un document formule une explication : nous pourrons établir les 

caractéristiques de l’explication et mettre au jour la raison de ce statut intermédiaire à partir 

de l’étude de ce passage. 
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����
Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 02 � pdf p. 130 Actes 1127-1146 et p.146 

Actes 1940-1960.218 

Transaction de service : lecture et appropriation d’un courrier de la C.P.A.M.219 au sujet 

de l’aide à la couverture médicale. 

01.  Jacqueline alors comment utiliser votre as-ttestation chèque (lit)  
02.  vous devez choisir une complémentaire santé auprès d’un 

organisme complémentaire une mutuelle société d’assurance 
institution de prévoyance (lit)  

03.  si vous avez déjà une complémentaire santé (lit)  
04.  donc vous avez pas de mutuelle encore  
05. Chellakani non 
06. Jacqueline vous devez remettre à l’organisme qui gère le contrat les 

attestations (lit)  
07.  cette aide financière viendra en déduction de vos 

prochaines cotisations (lit)  
08.  vous avezvous avezvous avezvous avez six mois (lit)  
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09.  donc jusqu’à fin juindonc jusqu’à fin juindonc jusqu’à fin juindonc jusqu’à fin juin220        
10.  pour choisir pour choisir pour choisir pour choisir     
11.  hein 
12. Chellamani sept cent euros  
13.  c’est ça 
14. Jacqueline pour choisirpour choisirpour choisirpour choisir  
15.  voilà  
16.  et et donc vous donnerez euh à l’organisme euh donc et et donc vous donnerez euh à l’organisme euh donc et et donc vous donnerez euh à l’organisme euh donc et et donc vous donnerez euh à l’organisme euh donc 

lesleslesles    lelelele    les chèquesles chèquesles chèquesles chèques    
17. Chellamani                             la mutuelle 
18. Jacqueline les la mutuelle que vous aurez choisieles la mutuelle que vous aurez choisieles la mutuelle que vous aurez choisieles la mutuelle que vous aurez choisie  
19.  les sept cents euros (sil) qui sera en déduction de les sept cents euros (sil) qui sera en déduction de les sept cents euros (sil) qui sera en déduction de les sept cents euros (sil) qui sera en déduction de 

vos cotisations à payer vos cotisations à payer vos cotisations à payer vos cotisations à payer     
20.  hein  

[…] 
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218  Le passage non reporté dure presque pendant le temps de 800 Actes signifiants. Les explications, la 
vérification de l’intercompréhension puis un conseil sur le même sujet représentent environ 200 Actes 
signifiants. Ensuite, une Transaction de service précédente, interrompue, reprend pendant environ 600 Actes.  
219 Caisse primaire d’assurance maladie. 
220 Les Actes signifiants en gras constituent l’explication de Jacqueline. 
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21. Chellamani mais là c’est- ça c’est problème encore mutuelle qui est 
fait 

22.  ils sept sept ils le donnent à moi sept sept cents euros 
23.  c’est ça 
24.  par an  
25. Jacqueline c’estc’estc’estc’est----àààà----dire que si vous voulez une adhésion à la dire que si vous voulez une adhésion à la dire que si vous voulez une adhésion à la dire que si vous voulez une adhésion à la 

mutuellemutuellemutuellemutuelle 
26.  vous allez voir une mutuellevous allez voir une mutuellevous allez voir une mutuellevous allez voir une mutuelle    
27. Chellamani oui 
28. Jacqueline ils vont vous faire un devis ils vont vous faire un devis ils vont vous faire un devis ils vont vous faire un devis  
29.  hein  
30. Chellamani mh 
31. Jacqueline avec ce que vous allez payer avec ce que vous allez payer avec ce que vous allez payer avec ce que vous allez payer     
32.  et ils vont prendre les bons de sept cents et ils vont prendre les bons de sept cents et ils vont prendre les bons de sept cents et ils vont prendre les bons de sept cents     
33. Chellamani oui 
34. Jacqueline et ils vont déduire deet ils vont déduire deet ils vont déduire deet ils vont déduire de----        
35.     du montant que vous devez ils vont déduire sept cents du montant que vous devez ils vont déduire sept cents du montant que vous devez ils vont déduire sept cents du montant que vous devez ils vont déduire sept cents 

euroseuroseuroseuros        
36. Chellamani sept cents euros  
37.  et reste je dois payer 
38. Jacqueline voilà  
39.  hein  
40. Chellamani mhm 
41. Jacqueline et donc vous payezet donc vous payezet donc vous payezet donc vous payez 

E
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Jacqueline lit d’abord un document puis explique à Chellamani le résultat de son 

interprétation. L’explication consiste à exposer son hypothèse interprétative au partenaire 

dans le but qu’il construise lui aussi une hypothèse interprétative au sujet de ce qui est 

interprété. Cependant, dans le cas des interactions de service, l’explication n’expose pas 

uniquement l’hypothèse de l’interprétant au sujet du contenu d’un document ou de la fonction 

d’un objet ; elle expose l’hypothèse interprétative globale qu’il (ici l’agent) a produite et qui 

intègre les renseignements spécialisés et les spécificités de la situation-problème de l’usager. 

Par exemple, à partir de l’information interprétée « six mois », Jacqueline précisé « vous avez 

[…] donc jusqu’à fin juin pour choisir » (Actes signifiants 08-09) : elle passe d’un point de 

repère relatif (six mois à partir de n’importe quand) à un point de repère absolu, celui 

pertinent dans la situation-problème (le courrier est reçu fin janvier, l’usager a donc jusqu’à 

fin juin).  

De plus, l’interprétant alimente l’explication d’informations complémentaires dont il a 

connaissance afin de rendre plus aisée l’interprétation par l’autre des éléments parfois 

spécialisés de l’explication. Dans le tableau suivant, nous avons lié les formulations du 

document et les explications auxquelles elles correspondent : 
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Extraits de la lecture221 Extraits de l’explication 

02 « vous devez choisir une complémentaire 

santé […] » 

18 « la mutuelle que vous aurez choisie » 

25-26 « si vous voulez une adhésion à la 

mutuelle vous allez voir une mutuelle » 

28 « ils vont vous faire un devis » 

31 « avec ce que vous allez payer » 

06 « vous devez remettre à l’organisme […] 

les attestations » 

16 « donc vous donnerez euh à l’organisme 

euh donc les le les chèques » 

32 « et ils vont prendre les bons de sept cents 

euros » 

07 « cette aide viendra en déduction de vos 

prochaines cotisations » 

19 « les sept cents euros (sil) qui sera en 

déduction de vos cotisations à payer » 

34-35 « et ils vont déduire de- du montant 

que vous devez ils vont déduire sept cents 

euros » 

41 « et donc vous payez » 

08 « vous avez six mois » 09 « donc jusqu’à fin juin » 

 

La première formulation de l’explication (Actes 09 à 19) tient en quatre Actes signifiants et ne 

modifie quasiment pas la formulation du document d’origine : « choisir », « l’organisme », 

« déduction » et « cotisations » sont des termes administratifs maintenus. Les autres mots clés 

sont parfois remplacés par d’autres qui ne sont peut-être pas beaucoup plus accessibles : 

« mutuelle » et « adhésion » par exemple.  

La suite de l’interaction signale que Chellamani n’a pas construit une hypothèse interprétative 

satisfaisante après cette première explication. Jacqueline la reprend et modifie d’autres mots 

(par exemple elle utilise des mots potentiellement compliqués, comme « devis » ou 

« montant » et les qualifie, ce qui facilite leur interprétation : « devis avec ce que vous allez 

payer », « montant que vous devez », « déduire sept cents euros » (c’est le montant de l’aide, 

sa valeur interactantielle a été établie et est considérée comme stable).  

Elle modifie également des structures syntaxiques ; ainsi, l’information de l’Acte 07 est 

d’abord expliquée en suivant la même structure syntaxique :  

« les sept cents euros [cette aide] qui sera en déduction [viendra en déduction] de vos 
cotisations à payer [de vos prochaines cotisations] » ;  

puis réexpliquée en prenant le point de vue de la mutuelle :  

« et ils vont déduire [en déduction] de- du montant que vous devez [de vos prochaines 
cotisations] ils vont déduire [en déduction] sept cents euros [cette aide] » ;  

                                                
221 Les éléments lexicaux non modifiés figurent en gras, ceux modifiés apparaissant en gras et italiques. 
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et enfin réexpliquée en prenant le point de vue de l’usager : 

« et donc vous payez [vos prochaines cotisations déduites du montant de l’aide] ». 

L’interprétant lie ainsi des connaissances spécialisées avec des formulations supposées plus 

accessibles pour le partenaire.  

Il peut également atomiser les informations et expliquer les actions à mener pas à pas. Il en est 

ainsi dans la formulation des informations de notre exemple qui tient en quatre Actes 

signifiants dans le document, et en quatre Actes également dans la première explication, est 

découpée en huit Actes, plus précis, dans la seconde. Par exemple, la première action décrite 

« vous devez choisir une complémentaire santé » est réexpliquée dans la seconde 

reformulation avec trois informations clés : 

−  « si vous voulez une adhésion à la mutuelle vous allez voir une mutuelle », 

− « ils vont vous faire un devis », 

− « avec ce que vous allez payer » (déduction faite de l’aide). 

 

L’explication ne sert pas simplement à rapporter le contenu de l’objet interprété (ce que fait 

l’agent lors des lectures à haute voix), mais aussi à exposer l’hypothèse interprétative globale 

de l’interprétant, qui lie l’hypothèse à partir du document avec celle de la situation-problème 

et avec des connaissances utiles afin de « vulgariser » le contenu, de le rendre plus accessible 

à l’autre. Borzeix et Gardin ont trouvé dans leurs analyses d’interactions entre des agents 

d’E.D.F.222 et des clients une fausse didacticité dans les explications, qui relèvent davantage 

de l’acte de rendre des comptes à l’usager que de celui de lui fournir une explication 

rationnelle (1994 [1995]). Dans notre acceptation de l’explication, restreinte par rapport au 

sens habituellement donné en linguistique, le contenu de l’explication s’appuie sur un support 

ou sur un objet, et l’interprétant semble faire preuve de bonne foi dans le rapport de son 

hypothèse interprétative. Peut-être cela est-il dû, outre à la restriction du sens d’explication, 

aux circonstances de l’enregistrement des corpus et aux types de services observés : à l’office 

de l’immigration et à la préfecture, les usagers sont filtrés à l’entrée ; l’écrivain public est une 

ancienne assistante sociale bénévole qui n’a donc pas d’intérêts à servir, etc. 

4.3.3. La réaction informative 
Les réactions informatives sont des réactions fondées sur l’hypothèse interprétative. Le 

producteur y expose, comme par incidence, le contenu de son hypothèse. Les deux exemples 

qui suivent montrent ce type de réaction : 

 

                                                
222 Électricité de France. 
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Tiré du corpus Écrivain public Ikram � pdf p. 203 Actes 158-166. 

Transaction de service : conseil sur les démarches à mettre en œuvre en réaction à un 

courrier du Pôle Emploi au sujet de la limite de validité du titre de séjour de l’usagère. 

01. Jacqueline vous- vous avez la possibilité d’aller 
sur place 

02.  (sil) 
03. Ikram oui 
04.  je crois 
05. Jacqueline c’est:: avenue c’est:: avenue c’est:: avenue c’est:: avenue {nom de{nom de{nom de{nom de    l’avenue}l’avenue}l’avenue}l’avenue}    
06. Ikram                                                             oui oui oui    
07.  c’est pasc’est pasc’est pasc’est pas    loinloinloinloin    
08. Jacqueline oui 
09. Ikram je vais aller (moi-même, ?) 

 
 
 
 
 
Information nouvelle 
 
Réaction informative 
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Tiré du corpus Écrivain public Meimouna � pdf p. 219 Actes 640-647. 

Transaction de service : clôture de l’interaction. 

01. Jacqueline voilà 
02.  au revoir 
03. Meimouna bonne annéebonne annéebonne annéebonne année  
04.  bonne journée  
05.               \merci beaucoup 
06. Jacqueline       ah bah oui  
07.                  \c’est vraic’est vraic’est vraic’est vrai    qu’on qu’on qu’on qu’on 

s’était pas s’était pas s’était pas s’était pas vuesvuesvuesvues 
08. Meimouna                                                 mais oui 

 
 
Action imprévue 
 
 
 
Réaction informative 

 

Ikram et Jacqueline font progresser l’Échange par leur réaction informative : à une 

information exposée, Ikram manifeste le fait qu’elle connait l’endroit et n’a pas besoin de plus 

d’informations, et à un souhait, Jacqueline produit une sorte d’excuse pour ne pas y avoir 

pensé plus tôt. Les interprétantes ne s’expriment pas là pour vérifier la validité de leur 

hypothèse et elles n’ont probablement pas pour but de renforcer l’intercompréhension. Le fait 

est que, lorsqu’une réaction informative est produite, l’hypothèse est exposée et rendue plus 

accessible à l’autre que dans les cas typiques de réactions fondées sur l’hypothèse 

interprétative.  

Contrairement à la production de réactions par lesquelles l’interprétant expose le contenu de 

son hypothèse interprétative, qui servent à améliorer l’intercompréhension, l’interprétant qui 

produit ces réactions informatives expose le contenu de son hypothèse interprétative, 

manifeste sa satisfaction, sans intention d’effet méta-énonciatif : c’est une conséquence 

collatérale. En revanche, la production de ces réactions crée une progression actionnelle en 

faisant suivre (en l’occurrence) une Intervention initiative d’une Intervention réactive. 
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4.3.4. La co-énonciation 
Le dernier cas intermédiaire est la co-énonciation. Elle survient lorsqu’un interactant initie un 

Acte signifiant et qu’un autre le termine : 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 02 � pdf p. 142 Actes 1758-1771. 

Transaction de service : gestion d’une situation paradoxale impliquant l’assureur d’une 

voiture incendiée et le garagiste. 

01. Jacqueline donc donc en fait faudrait voir avec euh 
votre assurance  

02. Chellamani mh 
03. Jacqueline euh ce qu’ils ont fait par rapport à au 

responsable 
04. Téléphone portable de Chellakani (sonne jusqu’à 14 / 

jusqu’à 1771 dans la transcription intégrale) 
05. Chellamani mh 
06. Jacqueline hein  
07. Chellamani mh 
08. Jacqueline à au au véhicule qui est responsable  
09.  voilà  
10.  donc làdonc làdonc làdonc là    
11. Chellamani pour l’instant on laisse un peupour l’instant on laisse un peupour l’instant on laisse un peupour l’instant on laisse un peu 
12. Chellakani (cherche son téléphone) 
13. Jacqueline on laisse euh on voit le courrier que que on laisse euh on voit le courrier que que on laisse euh on voit le courrier que que on laisse euh on voit le courrier que que 

vous allez recevoirvous allez recevoirvous allez recevoirvous allez recevoir  
14.  hein  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Début de l’énoncé 
Suite de l’énoncé 
 
Évaluation de la 
co-énonciation 
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Tiré du corpus Préfecture de police Wouleymatou � pdf p. 779 Actes 46-52 et 66-69. 

Transaction de service : obtention d’un titre de séjour (Échange parallèle). 

01. Yveline parce que les enfants des fois ils aimparce que les enfants des fois ils aimparce que les enfants des fois ils aimparce que les enfants des fois ils aiment ent ent ent 
bien des fois bien des fois bien des fois bien des fois aller dans les parcsaller dans les parcsaller dans les parcsaller dans les parcs  

02. Wouleymatou                                                         (rire) 
03.  oui 
04. Yveline pour euh pour euh pour euh pour euh jouer aux boules de neige 
05. Wouleymatou                                     faire des boules de neigefaire des boules de neigefaire des boules de neigefaire des boules de neige  
06.  oui 
07.  tout à fait 

[…] 
08. Yveline on jouait aux boules de neige on jouait aux boules de neige on jouait aux boules de neige on jouait aux boules de neige     
09.     et pis alors on avait leset pis alors on avait leset pis alors on avait leset pis alors on avait les---- les moufles les 

moufles 
10. Wouleymatou                                                                                                             les mains glacéesles mains glacéesles mains glacéesles mains glacées 
11.  oui 

Début de l’énoncé 
 
 
 
 
Co-énonciation 
 
 
 
Début de l’énoncé 
 
 
Co-énonciation 
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L’interprétant des deux extraits (Chellamani dans le premier, Wouleymatou dans le second) 

participe à la poursuite ou à la clôture de l’énoncé produit par l’autre : il réagit en s’appuyant 

sur son hypothèse interprétative du début de l’énoncé, des circonstances de la communication, 

de l’objet de l’énoncé et de l’intention de communication du producteur. En même temps, il 

expose le contenu de son hypothèse interprétative concernant ce qu’il a interprété concernant 

la direction de l’interaction et en particulier, de l’énoncé.  

 

Nous considérons que la co-énonciation est un type de réaction par lequel l’interprétant 

expose le contenu de son hypothèse interprétative (au sujet de la direction de l’interaction) 

parce qu’il anticipe sur la suite des propos du locuteur. Cette anticipation n’est possible que 

s’il a construit une hypothèse interprétative suffisamment satisfaisante, sûre et complète pour 

qu’il croie que sa réaction sera acceptée par le partenaire. Nous considérons que lorsque 

Chellamani produit un segment comme : « pour l’instant on laisse un peu », et que lorsque 

Wouleymatou produit des énoncés comme « faire des boules de neige » et « les mains 

glacées », ils formulent le contenu d’une hypothèse interprétative déjà construite.  

 

��

 

Les réactions de l’interprétant fondées sur son hypothèse interprétative ont pour 

caractéristique principale de participer à la progression actionnelle de l’action conjointe. Elles 

servent à la production d’une Intervention réactive, une Intervention ratifiante ou une 

Intervention initiative suite à un Échange clos. Une seconde caractéristique majeure de ces 

réactions est d’exposer des indices indirects au sujet du contenu de l’hypothèse interprétative, 

que l’interprétant de la réaction devra reconstituer par la logique. Cependant, trois cas 

particuliers de réactions fondées sur l’hypothèse interprétative offrent également une 

exposition de l’hypothèse interprétative du même type que les réactions étudiées dans le 4.1. : 

l’explication, la « réaction informative » et la co-énonciation. 

Ces types de réactions sont les plus courants, et ils sont le produit d’une manipulation des 

mots, des gestes, des actes, qui correspond à des pratiques culturelles : « c’est vrai qu’on 

s’était pas vues » (extrait [39] Acte signifiant 07, en réaction à « bonne année ») peut être 

interprété comme une forme atténuée d’excuse ; pourtant, les indices qui mènent à cette 

interprétation sont discrets : le « c’est vrai » pourrait être interprété comme une tentative de 

décrédibilisation des propos de l’autre qui a échoué, « on s’était pas vues » est un constat, 

l’énoncé offre peu (voire pas) d’indices d’humilité. Pourtant, le ton enjoué de Jacqueline et le 

« ah bah oui » qui précède et qui manifeste la remise en mémoire ou la prise de conscience de 

la pertinence du souhait de l’usagère construisent une atmosphère bienveillante. Kerbrat-

Orecchioni (1994 [1998]) déclare que l’excuse peut prendre la forme d’une justification de 

l’offense (en l’occurrence, le fait d’avoir oublié que la nouvelle année était arrivée et que les 
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deux ne s’étaient pas vues depuis tient lieu de justification, et sa formulation prend la forme 

combinée de « ah bah oui », manifestation de l’oubli, et de « c’est qu’on s’était pas vues », 

objet de l’oubli). Ces pratiques indirectes qui font généralement l’objet d’une interprétation 

satisfaisante parmi les membres d’une communauté de pratiques langagières peuvent être 

déroutantes pour un membre d’une autre communauté qui apprend à s’intégrer. Les liens 

logiques et les pratiques implicites qui sous-tendent la production de ces réactions 

mériteraient de faire l’objet d’enseignements, plus systématiquement que cela n’est le cas.  
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4.4. Réactions sans rapport avec l’Intervention précédente 
Tandis que les réactions vues jusqu’ici exposent des indices qui permettent d’évaluer le 

jugement du producteur de la réaction sur son hypothèse interprétative ou de reconstituer son 

contenu par l’interprétation ou par le raisonnement logique à partir de l’hypothèse 

interprétative construite sur la réaction, les réactions « sans rapport » avec l’hypothèse sont 

beaucoup moins coopératives. L’extrait suivant illustre des occurrences typiques de telles 

réactions : 

 

�&%��>�����
������������
���������!1���������
���������������
Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 106 Actes 1607-1638 et p.107 

Actes 1657-1698. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier 

(et Échanges parallèles, dont la Transaction 2, avortée). 

01. Jacqueline on va lui faire une petite enveloppe  
02.  (ouvre le tiroir) 
03.  (sort une enveloppe) 
04.  (ferme le tiroir) 
05. Chellamani le docteur il vient euh aprèsle docteur il vient euh aprèsle docteur il vient euh aprèsle docteur il vient euh après----midimidimidimidi 
06.  c’est pour ça 
07. Jacqueline ouh làouh làouh làouh là  
08.  ça colleça colleça colleça colle    
09.  (sil) 
10. Élodie fh  
11. Jacqueline (rouvre le tiroir) 
12.  (referme le tiroir) 
13.  alors l’original c’est ça  
14.  (s’occupe de l’enveloppe) 
15. Chellakani XXX (tamoul) 
16. Chellamani XXX (tamoul) 
17. Jacqueline   voilà  
18.  on va mettre comme ça  
19.  (met les papiers dans l’enveloppe) 
20.  (ferme l’enveloppe) 
21.  alors oui alors oui alors oui alors oui     
22.  depuis septembre euh ils ont été depuis septembre euh ils ont été depuis septembre euh ils ont été depuis septembre euh ils ont été 

rachetés rachetés rachetés rachetés     
23.  (rire)  
24.  (écrit)  
25.  par allianz par allianz par allianz par allianz     
26.  (écrit)  
27. Chellakani XXX (tamoul) 
28. Jacqueline mais mêm- c’est la même chose 

Séquence223 1 : préparation 
de l’enveloppe 
 
  
Séquence 2 : bavardage 
  
Séquence 3 : préparation de 
l’enveloppe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Séquence 4 : clôture d’un 
Échange précédent 
inachevé 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
223 Nous utilisons le terme « séquence » dans ce tableau pour désigner les différents types d’unités (Échanges ou 
Interventions) ouverts ou initiés au cours de l’extrait.  
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29.  (écrit) 
30. Chellamani (geint) 
31. Jacqueline alors estalors estalors estalors est----ce que je vaisce que je vaisce que je vaisce que je vais  
32.  (ouvre le tiroir)  

[…] 
33. Jacqueline eu::h  
34.  Ah  
35.  j’ai plus  
36.  avec accusé de réception  
37.  vous verrez avec la poste  
38. Chellamani oui  
39.  oui 
40. Jacqueline hein 
41. Chellamani pour euh 
42. Jacqueline avec accusé de réception  
43.  hein 
44. Chellamani XXX (tamoul)  
45. Chellakani ouiouiouioui  
46.  parce que je viensparce que je viensparce que je viensparce que je viens    vous faire une vous faire une vous faire une vous faire une 

lettre folettre folettre folettre fo----    opac opac opac opac     
47.  mais je  
48.  c’est pas bien aujourd’hui  
49.  c’est pour 
50. Jacqueline       ah oui  
51.  vous reviendrez  
52.  oui 
53. Chellakani oui  
54.  parce que sinon je peux pas  
55. Jacqueline bah oui  
56.  oui 
57. Chellamani XXX (tamoul) 
58. Jacqueline   vvvv----    vous avez vu votre médecin vous avez vu votre médecin vous avez vu votre médecin vous avez vu votre médecin 

récemment làrécemment làrécemment làrécemment là  
59. Chellakani oui  
60. Jacqueline et oui 
61. Chellakani j’en ai vu deux XX 
62.  il m’a dit c’est pas de problème XX  
63.  XXX  
64.  ça va continuer  
65.  c’est (geint) 
66. Jacqueline (range les courriers) 
67.  voilà voilà voilà voilà     
68.  (sil) 
69.  donc gardez bien tout ça donc gardez bien tout ça donc gardez bien tout ça donc gardez bien tout ça     
70.  (sil) 
71.  et donc pour l’instant (sil) y a rien 

d’autre à faire  
72.  hein  
73.  euh d’après ce qu’elle m’a dit  
74.  hein  

 
  
Séquence 5 : préparation de 
l’enveloppe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Séquence 6 : début d’une 
nouvelle Transaction de 
service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Séquence 7 : bavardage 
 
 
 
 
 
 
 
  
Séquence 8 : conclusion de 
la Transaction en cours 
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Cet extrait se prête à un découpage en 8 séquences, chacune thématiquement distincte de la 

précédente, et dont la première Intervention ne constitue pas une progression actionnelle en 

rapport avec l’Intervention précédente. Cependant, certaines de ces séquences sont liées entre 

elles : 

− les séquences 1, 3 et 5 sont consacrées à la préparation de l’enveloppe dans laquelle 

Jacqueline insère le courrier qu’elle a rédigé à la demande de l’usager : il s’agit d’une action 

individuelle participant à la réalisation d’un objectif dans le cadre d’une Transaction de 

service. La séquence 8 clôt cette Transaction : les quatre séquences 1, 3, 5 et 8 construisent 

une seule Transaction. Si ces quatre séquences n’étaient pas « interrompues », la première 

Intervention des séquences 3, 5 et 8 constituerait une Intervention fondée sur l’hypothèse 

interprétative de l’Acte signifiant précédent ou d’un élément de l’environnement saillant 

pertinent pour l’action qui se déroule. D’ailleurs, en fait, la préparation de l’enveloppe dure de 

la séquence 1 à la séquence 8 sans interruption ; elle offre la possibilité aux interactants 

d’ouvrir des séquences en parallèle. 

− Les séquences 2 et 7 relèvent d’un bavardage sur le même thème. 

− La séquence 4 clôt une Transaction ouverte beaucoup plus tôt dans l’interaction. 

Seule la séquence 6 est totalement indépendante : l’usager tente d’ouvrir une nouvelle 

Transaction de service mais se ravise. 

Ainsi, pour être plus précise, nous dirons que les réactions sans grand rapport avec 

l’hypothèse interprétative de l’Intervention précédente sont parfois fondées sur l’hypothèse 

interprétative d’une autre Intervention, d’un autre Échange ou d’une autre Transaction 

inachevés plus tôt et repris ici (comme les séquences 3, 4, 5, 7 et 8 ici). Elles ne sont alors pas 

en rapport avec l’hypothèse interprétative de l’Intervention précédente parce qu’une 

Intervention, un Échange ou une Transaction se sont intercalés entre les deux.  

 

Qu’est-ce qui rend une interruption ou l’ouverture d’une nouvelle séquence légitimes dans 

l’interaction ? La possibilité d’une ouverture d’échange peut engendrer l’ouverture d’un 

échange : une Transaction achevée, ou une action en cours, gestuelle et peu couteuse en 

énergie cognitive, offrent la possibilité aux interactants de produire d’autres actions également 

peu couteuses en énergie cognitive tant qu’elles n’interfèrent pas avec l’action en cours224. 

C’est le cas des séquences 2 (premier bavardage initié par celui qui ne prépare pas 

l’enveloppe), 4 (clôture d’un Échange ouvert plus tôt initiée par celle qui la prépare), 6 

(information d’intention d’ouvrir une nouvelle Transaction de service initiée par celui qui ne 

la prépare pas) et 7 (suite du bavardage, initiée par celle qui la prépare) 225. 

                                                
224 Et réciproquement, un Échange verbal peu couteux offre l’occasion de produire en parallèle des actions non 
verbales ou d’écouter un autre Échange. 
225 Ces conversations sans rapport avec le service en cours peuvent être beaucoup plus envahissantes, comme 
l’attestent les interactions des corpus Préfecture de police Aiday (31 Actes liés au service sur 172 transcrits, � 
pdf p. 710), Préfecture de police Nourredine (32 Actes liés au service sur 139 transcrits, � pdf p. 746), 
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En second lieu, la saillance nouvelle d’un élément motive les interactants à l’intégrer à 

l’interaction : une idée, une information, un indice dans l’environnement ou une action 

deviennent prioritaires par rapport à la séquence en train de se dérouler, comme dans les 

séquences 3 et 5 (problème dans la préparation de l’enveloppe), 4 (souvenir d’une information 

qui a eu de l’importance plus tôt et que Jacqueline avait alors oublié d’exposer – ouvert par un 

« alors oui » qui manifeste cette saillance du souvenir) et 6 (souvenir d’une intention rendue 

difficile à réaliser). 

 

Enfin, la séquence 6 débute une nouvelle Transaction de service. Le passage d’une 

Transaction à la suivante, si elles sont indépendantes, s’ouvre toujours sur une Intervention 

sans rapport avec la précédente parce que l’Intervention de clôture ne donne pas d’indices sur 

le type de contenu thématique qui peut arriver ensuite, en conséquence de quoi l’Intervention 

initiative de la nouvelle Transaction est imprévisible : elle n’a pas de rapport avec 

l’Intervention précédente (ni avec aucune autre). 

 

Ces réactions sans rapport avec l’hypothèse interprétative de l’Intervention précédente 

surgissent donc  

− lorsque l’interaction en cours laisse de la place pour une séquence parallèle, parenthétique 

(les actions verbales et non verbales ne s’excluent pas mutuellement et peuvent se mener de 

front), ou au contraire lorsqu’une séquence parenthétique s’achève pour laisser à nouveau 

place à un service en train de se dérouler,  

− lorsque qu’un élément devient soudain saillant (parce qu’il a été perçu comme tel, parce 

qu’il est survenu, parce qu’il a été rappelé en mémoire),  

− ou encore parce que la Transaction précédente est achevée.  

 

Le point commun à toutes ces Interventions est qu’elles n’exposent que très peu d’indices au 

sujet de l’hypothèse interprétative du producteur. Le fait qu’il initie une telle réaction peut 

laisser supposer qu’il considère 

− que la transaction précédente est close,  

− que l’action en cours requiert peu de concentration et permet une interaction parallèle,  

− qu’il a la possibilité d’agir ainsi,  

− que la reprise d’une Transaction ou d’un Échange interrompus est légitime et redevenue 

prioritaire, 

− que l’interaction est arrivée à un point où les conversations personnelles (non 

administratives) sont admises,  

                                                                                                                                                   
Préfecture de police Tarek (17 Actes sur les 150 premiers de l’enregistrement b, correspondant à une Transaction 
de service, � pdf p. 772).  
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− qu’il n’a pas intérêt à ou qu’il n’a pas envie de poursuivre dans la direction proposée226.  

 

��

 

Les réactions « sans rapport » avec l’hypothèse interprétative de leur producteur au sujet de 

l’Intervention précédente fournissent en fait quelques indices au sujet de l’hypothèse 

interprétative de leur producteur. Ce que le partenaire peut en apprendre concerne la gestion 

de l’interaction et le rôle de chacun dans l’interaction : l’interprétant a probablement donné à 

l’Intervention précédente un sens de clôture d’Échange, au silence un sens d’autorisation à 

prendre la parole, à l’action en cours un sens de permission pour un Échange parallèle, etc. 

Ainsi, ces réactions n’apparaissent pas n’importe quand, n’importe comment, ni sans raison ; 

seulement, les indices qu’elles laissent transparaitre sont faibles : si elles sont légitimes du 

point de vue de la gestion de l’interaction, elles ne sont pas très coopératives du point de vue 

de la gestion de l’intercompréhension.  

  

                                                
226 Nous n’avons pas observé de tels cas dans l’extrait précédent, mais nous en analysons plusieurs dans le 
chapitre 5. 
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4.5. Conclusion 
Le chapitre 4 a permis de distinguer les différents types de réactions des interprétants en 

fonction des indices qu’ils y exposent et des informations que l’interprétation de ces indices 

peut apporter au partenaire227.  

La première catégorie est composée des réactions par lesquelles l’interprétant expose le 

contenu de son hypothèse interprétative ; la deuxième comprend des réactions qui manifestent 

l’évaluation de l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse ; la troisième catégorie comprend les 

réactions qui sont fondées sur l’hypothèse interprétative ; dans la quatrième catégorie, les 

réactions, consistant en une rupture thématique et actionnelle franche, n’offrent quasiment pas 

d’indices sur l’hypothèse interprétative de l’Intervention qui précède.  

Ainsi, ces différents types de réactions informent le partenaire sur le jugement que pourrait 

porter l’interprétant sur son interprétation, et/ou sur le contenu (probable) de l’hypothèse 

interprétative (4.5.1. et 4.5.2.). Par ailleurs, chaque type de réaction permet à son producteur 

de mettre en œuvre certaines stratégies de communication qui sont résumées dans la sous-

section 4.5.3. 

4.5.1. La satisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative  
Chaque type de réaction fournit des indices sur l’évaluation que porte le producteur de la 

réaction228 sur son hypothèse interprétative. Le tableau suivant met en regard les catégories 

dégagées, des exemples de formes qui y correspondent, et ce que le partenaire tend à 

interpréter de ce genre d’indices sur l’évaluation que porte l’interprétant sur son hypothèse 

interprétative : satisfaction (+), doute (+/-) ou insatisfaction (-). 

 

Catégorie Catégorie plus précise et exemples de formes Satisfaction 
actuelle 

1ère catégorie : 
les réactions qui 
exposent des 
indices prégnants 
sur le contenu de 
l’hypothèse 
interprétative  

Formulation de l’interprétation avec intonation 
interrogative 

« il est salarié / quand même / » 
+/- ou - 

Formulation de l’hypothèse interprétative sans 
intonation interrogative 

« donc en fait… », « ça veut dire… », « donc… » 
+ ou +/- 

                                                
227 Le producteur de la réaction peut toujours mentir ou occulter l’état et le contenu effectifs de son hypothèse 
interprétative : la production de ces indices ne garantit pas une coïncidence entre l’état ou le contenu effectif et 
ce que l’autre peut en interpréter. 
228 Le fait que l’interprétant est satisfait de son hypothèse interprétative ne garantit pas que le partenaire le soit 
également. Il peut y avoir divergence d’opinions. Le tableau ci-dessous ne présente que la satisfaction que laisse 
supposer l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse interprétative. 
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Catégorie Catégorie plus précise et exemples de formes Satisfaction 
actuelle 

Demande de précision : proposition + question fermée 

« recommandé \ c’est mieux » 

+/- 
(pour la 

proposition) 
+ 

(pour le reste) 

Demande de précision : question ouverte inachevée 

« ça sont pour » 

- 
(pour l’élément) 

+ 
(pour le reste) 

Demande de précision : question à choix multiples 

« c’est l’entreprise qui l’a cassé ou c’est vous » 

- 
(pour l’élément) 

+  
(pour le reste) 

Demande de précision : question ouverte 

« c’est quoi » 

- 
(pour l’élément) 

+  
(pour le reste) 

2e catégorie : 
les réactions qui 
offrent des 
indices sur le 
jugement du 
producteur de la 
réaction vis-à-vis 
de l’état de son 
hypothèse 
interprétative  
 

Description positive de l’état actuel (au présent ou au 
passé composé) 

« je comprends », « je vois », « j’ai compris », « j’ai 
bien compris » 

+ 

Description négative de l’état actuel 

« je comprends pas », « j’ai pas compris », « je vois 
pas » 

- 

Description de l’état actuel avec présentatif positif 

« c’est clair » 
+ 

Description de l’état actuel avec présentatif négatif 

« c’est bizarre » 
- 

Description de l’état passé (à l’imparfait ou au plus-
que-parfait) 

« je croyais », « j’avais cru comprendre » 

N.B. : le passé composé décrit l’état actuel (« j’ai pas 

compris ») 

- 
(de l’état passé) 

 
+  

 (de l’état présent) 
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Catégorie Catégorie plus précise et exemples de formes Satisfaction 
actuelle 

Description positive de l’état de l’hypothèse 
interprétative sur un élément précis 

« j’ai compris ça », « je pense que j’ai compris ce 
qu’ils voulaient » 

+ 
(pour l’élément) 

Description négative de l’état de l’hypothèse 
interprétative sur un élément précis 

« je vois pas pourquoi vous êtes obligée » 

- 
(pour l’élément) 

+ 
(pour le reste) 

Description modulée de l’état 

« je pense que j’ai compris », « j’ai pas bien compris » 

plutôt + 
ou 

plutôt - 

Indices d’accord 

« d’accord », « okay », « ah oui » 

+  
+/- 

(si accumulation) 

Réaction mettant en doute l’objet de l’hypothèse 

« ah bon » 

+ 
(doute sur la 

validité de l’objet) 

Formulation de l’hypothèse interprétative et demande 
d’évaluation 

« hein », « c’est ça », « non », « nan » 
+/- 

Expressions qui manifestent un problème dans la 
construction de l’hypothèse interprétative  

« comment », « pardon », « excusez-moi » 
- 

Répétitions et questions qui reprennent l’objet de 
l’interprétation 

« acosta », « ça veut dire quoi », « ça c’est quoi là 
exactement » 

- 
(sur l’objet repris) 

3e catégorie : 
les réactions 
fondées sur 
l’hypothèse 
interprétative  

Réaction 

« ah bah je peux pas donner la carte » 
+ ou +/- 

Réactions 
intermédiaires 
entre la 1ère et la 

Explication 

« vous avez six mois », « c’est parce que… », « en 
fait… »  

+ 
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Catégorie Catégorie plus précise et exemples de formes Satisfaction 
actuelle 

3e catégories Réaction informative 

« c’est pas loin », « on s’était pas vues depuis » 
+ 

Co-énonciation 

« voilà donc là » et « on va laisser un peu »,  
« pour euh jouer aux boules de neige » et « faire des 
boules de neige »,  
« on avait les moufles » et « les mains glacées » 

+ 

4e catégorie : 
les réactions sans 
rapport avec 
l’Intervention 
précédente 

Clôture d’une Transaction et ouverture de la suivante + 

Intervention initiative portant sur un nouvel élément 
saillant 

« vous avez vu votre médecin récemment là », « vous 
avez vu comment il neige » 

Indéfinissable 

Ouverture d’un Échange pendant une action non-
verbale, un moment d’« ennui verbal » (silence), ou un 
moment interactionnellement opportun (l’autre laisse 
la parole et a clos l’Échange précédent) 

Indéfinissable, 
plus 

probablement + 

Changement thématique brusque et inopportun + ou - 

 

Cependant, il ne faut pas oublier que la manifestation d’une hypothèse interprétative 

satisfaisante ne garantit pas une satisfaction effective, ni la manifestation d’une hypothèse 

insatisfaisante une insatisfaction effective : en tant qu’analyste, il est nécessaire de faire 

preuve de prudence. Nous ne pouvons jamais savoir quel est le jugement que l’interprétant 

porte réellement sur son hypothèse interprétative, et l’interprétation qu’effectue le partenaire 

de cette Intervention n’en dévoile pas davantage. De ce point de vue, l’intercompréhension se 

construit sur une supposition d’honnêteté, pis-aller dont les participants doivent se satisfaire 

faute de mieux. 

4.5.2. Le sens 
Dans les descriptions effectuées, nous avons pu observer l’étendue des contenus des 

hypothèses interprétatives : nous avons vu que l’interprétant  
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donne un sens aux objets de 

l’environnement, en identifiant leur 

nature et une ou plusieurs de leurs 

fonctions ; 

Ext. [19] p. 155 Actes 01 et 08 
« ça sont pour » « pour bien prouver que vous êtes 

euh étudiante »  

Ext. [28] p. 168 Actes 20 à 22 et 24 à 26 
« (prend la convocation) ah d’accord » « alors 

préfectu:re (lit) d’accord »  

Ext. note 216 p. 174 
« ça original et: ça laisse non c’est pas ça » 

lie une désignation à un objet ou à 

un concept ; 

Ext. [18] p. 154 Acte 06 
« acosta c’est quoi » 

Ext. [33] p. 174 Actes 01 à 05 
« vous avez acheté les timbres hein » « ouais c’est bon 

il est là » 

Ext. [38] p. 187 Actes 05 et 07 
« c’est::: avenue {nom} » « c’est pas loin » 

identifie un point de référence, 

« situe » la référence des propos ; 

Ext. [37] p. 183 Actes 08 et 09 
« vous avez six mois donc jusqu’à fin juin » 

Ext. [39] p. 191 Actes 03 et 07 
« bonne année » « c’est vrai qu’on s’était pas vues » 

conçoit des liens logiques entre les 

éléments d’une situation, reconstitue 

des circonstances ;  

Ext. [17] p. 154 Acte 03 
« ça a été cassé à quelle occasion » 

Ext. [24] p. 161 Acte 06 
« je vois pas pourquoi vous êtes obligée de 

rembourser » 

lie une information à une 

catégorisation et à un niveau de la 

réalité (cf. supra p. 46) ; 

Ext. [10] p. 147 Actes 22 et 38 
« il est salarié quand même » « il est artisan » 

Ext. [28] p. 168 Actes 36-37 
«ah oui mais entre avril et février le problème c’est 

que vous allez être sans titre de séjour » 
juge de la crédibilité des propos de 

l’autre (et de la confiance qu’il leur 

accorde) ; 

Ext. [26] p. 163 
accumulation de « d’accord » 

Ext. [29] p. 170 Acte 02 
« ah bon » 

imagine les intentions et les effets 

recherchés par le producteur d’un 

Acte ; 

Ext. [33] p. 174 Actes 01 à 05 
« vous avez acheté les timbres hein » « ouais c’est bon 

il est là » 

Ext. [35] p. 179 Actes 05 et 11 
« ah bah je peux pas donner la carte » « ici on rédige- 

on ne donne pas de lettre aux gens » 

Ext. [41] p. 192 Actes 09 et 10 
« et pis alors on avait les- les moufles les moufles » 

« les mains glacées » 
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interprète la relation sociale que 

l’autre chercherait à construire ; 

Ext. [03] p. 98 (statut des participants) 

Ext. [39] p. 191 Acte 07 
« c’est vrai qu’on s’était pas vues » 

Ext. [42] p. 192 Acte 58 
« v- vous avez vu le médecin récemment là » 

identifie l’organisation de l’activité 

et de l’interaction, les types de 

réactions adéquats, la direction de 

l’interaction. 

Ext. [06] p. 131 Actes 02 et 03 
« par carte » « par carte » 

Ext. [42] p. 192 entier 
(occasions de prise de parole) 

 

L’interactant procède à l’interprétation d’une multitude d’indices en construisant un ensemble 

d’hypothèses au fur et à mesure que l’interaction évolue. À chaque instant, il juge de la 

pertinence des éléments qui apparaissent dans l’environnement, des artéfacts, des 

circonstances de l’interaction, des actes, etc. et interprète ceux qu’il juge pertinents afin de 

construire une hypothèse interprétative qui donne sens à l’ensemble de ces éléments. Il 

n’interprète pas seulement les Actes verbaux (modèle ascendant, cf. supra p. 30), ni 

seulement les Actes verbaux en fonction de l’environnement (modèle descendant, cf. supra 

p. 31), mais les Actes de toute nature, et l’environnement et les circonstances de l’interaction, 

et les relations entre les agents229, et l’organisation et la progression de l’action conjointe. 

 

Une hypothèse interprétative ne peut donc pas être seulement constituée de sens linguistique ; 

elle est également constituée d’autres sortes de sens. Grâce aux éléments présentés dans le 

tableau ci-dessus, trois dimensions peuvent être envisagées dans la composition du sens d’une 

hypothèse interprétative (et donc dans la valeur interactantielle d’un Acte) :  

� une dimension situante, qui construit une relation entre les éléments interprétés et 

l’environnement de l’interaction et la situation des participants, et dans le cas 

d’éléments verbaux, leur relation avec un référent ;  

� une dimension structurante, qui lie les Actes et les actions à la progression et à 

l’organisation de l’Échange, de l’action, de l’activité ou de l’interaction ;  

� une dimension relationnelle, qui lie les différents indices perçus pour évaluer la 

relation entre les agents, et si celle-ci évolue, l’orientation qu’elle prend. 

 

Si l’on reprend les composantes du tableau ci-dessus pour les organiser selon les trois 

dimensions auxquelles elles se rapportent, nous pouvons obtenir les correspondances 

suivantes : 

 

Dimension situante : 

− l’interprétant lie une désignation à un objet ou à un concept, 
                                                
229 Ici, agent est entendu au sens de « entité agissant » et peut donc désigner des personnes comme des objets ou 
des lieux par exemple. 
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− il identifie un point de référence ou « situe » la référence des propos, 

− il conçoit des liens logiques entre les éléments d’une situation, reconstitue des 

circonstances, il conçoit l’organisation de l’environnement, 

− il lie une information à une catégorisation et à un niveau de la réalité. 

La dimension situante construit une relation référentielle entre les objets interprétés et un 

environnement, une situation, une activité, etc. et une relation sémiologique entre les objets, 

l’interprétant et l’environnement (sens incarné et situé, cf. supra p. 113). 

 

Dimension structurante : 

− l’interprétant identifie l’organisation de l’activité et de l’interaction et la direction de 

l’interaction, 

− il imagine les intentions et les effets recherchés par le producteur d’un Acte, 

− il conçoit les types de réactions adéquats. 

C’est par les processus mis en œuvre dans la dimension structurante de l’hypothèse 

interprétative que l’interprétant juge par exemple de la complétude monologique d’une 

Intervention et de la complétude dialogique d’un Échange. C’est par ces processus qu’il 

interprète une Intervention comme établissant la clôture d’un Échange ou d’une Transaction. 

La dimension structurante de l’interprétation concerne donc l’interprétation de la place des 

éléments déjà produits, déjà là, dans la structure plus globale d’une activité ainsi que la 

construction d’attentes quant à ce qui doit venir, quant aux réactions que l’interprétant peut 

avoir, et quant aux sens potentiels que ces réactions pourraient prendre. 

 

Dimension relationnelle : 

− l’interprétant juge de la crédibilité des propos de l’autre (et de la confiance qu’il leur 

accorde), 

− il interprète la relation sociale que l’autre chercherait à construire, et la relation qu’il 

ressent avec les agents. 

La dimension relationnelle concerne tous les éléments de l’hypothèse interprétative qui 

relèvent des rôles, des statuts, des relations hiérarchiques, institutionnelles, générationnelles, 

psychologiques, etc. entre les agents.  

 

 

L’interprétant donne à la fois du sens à l’environnement, aux Actes et aux textes en les 

situant, à l’interaction230 et à sa relation à l’autre. Ces trois éléments sont à la fois objets et 

indices d’interprétation. L’environnement, les Actes, l’interaction et la relation à l’autre sont 

indices en tant qu’ils orientent la sélection du sens dans le processus d’interprétation, et en 

                                                
230  Ici, nous désignons par « interaction » le déroulement passé de l’interaction jusqu’au moment de 
l’interprétation ainsi que sa « directionalité anticipatrice » (Fogel 1993, cf. supra, p. 40). Nous l’utilisons donc 
du point de vue émique, et y entendons l’état de l’interaction pour les participants à ce moment donné. 
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même temps, ils sont objets d’interprétation ; chaque élément joue ces deux rôles pour 

l’interprétation des trois autres231 : 

 
Ainsi, le sens de chaque élément évolue conjointement avec celui des autres dans une 

dynamique d’influence mutuelle.  

4.5.3. Choix du type d’Intervention et stratégies interactionnelles 
Puisque les différents types de réactions permettent à l’interprétant d’accéder à différents 

types d’informations sur l’hypothèse interprétative, le producteur des réactions peut avoir 

intérêt à recourir à un type de réaction plutôt qu’à un autre en fonction de sa stratégie de 

communication : 

− les réactions par lesquelles le producteur expose le contenu de son hypothèse interprétative 

offrent les indices les plus efficaces pour la gestion de l’intercompréhension. Le partenaire 

peut en effet comparer aisément son hypothèse avec celle qu’il reconstitue à partir des indices 

exposés par le producteur de la réaction ; 

− les réactions par lesquelles le producteur expose le jugement qu’il porte sur son hypothèse 

interprétative ne permettent pas de comparer les hypothèses interprétatives. Aussi, du point de 

vue du travail d’évaluation qu’effectue l’interprétant sur la qualité de l’intercompréhension, 

ces réactions ne sont pas efficaces. En revanche, elles permettent de régler des problèmes de 

construction de l’hypothèse interprétative du producteur de la réaction, construction qui doit 

être satisfaisante pour que l’intercompréhension soit satisfaisante. Ces réactions ne sont donc 

pas aussi efficaces que les deux premières pour évaluer la qualité de l’intercompréhension, 

mais elles présentent un intérêt crucial pour sa construction ; 

− les réactions fondées sur l’hypothèse interprétative permettent au partenaire de reconstituer 

certains éléments de l’hypothèse du producteur de la réaction, par l’interprétation de la 

réaction et un cheminement logique : la comparaison est toujours possible, mais elle est plus 

hasardeuse et peut-être aussi moins complète qu’avec des réactions considérées ci-dessus ; 

− les réactions sans rapport avec l’Intervention précédente sont les moins informatives et les 

moins coopératives : l’interprétant des réactions ne peut que formuler des hypothèses 

                                                
231  Nous parlons de « situ-ation » pour marquer le fait que nous désignons l’acte de situer l’objet de 
l’interprétation, et non les circonstances dans lesquelles cet objet a été produit (cf. supra p. 42). Nous désignons 
par le terme « situation » encore autre chose, à savoir les conditions dans lesquelles se trouve un participant, d’un 
point de vue donné (cf. supra p. 40). 

Situ-ation des 
objets interprétés 

Environnement 

Progression 
de l’activité 

Relations 
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concernant la dimension structurante de l’hypothèse interprétative du producteur, en 

concurrence avec des hypothèses de non coopération thématique (refus de poursuivre une 

conversation sur un thème, cf. infra p. 303). 

 

Le choix de la stratégie utilisée dépend de priorités que l’interprétant se fixe : la priorité 

donnée à la fluidité de l’interaction et à la progression actionnelle ou celle accordée à la 

qualité de l’intercompréhension. Les types de réactions qui donnent la priorité à la fluidité de 

l’interaction sont les Interventions fondées sur l’hypothèse interprétative et les Interventions 

sans rapport lorsque les interactants clôturent une Transaction pour en ouvrir une autre ou 

lorsqu’ils profitent de circonstances favorables à l’ouverture d’un Échange en parallèle de 

l’action principale. Les Interventions qui exposent l’état ou le contenu de l’hypothèse 

interprétative focalisent l’interaction sur la qualité de l’intercompréhension. Les Interventions 

sans rapport qui évitent un sujet ou qui réorientent l’interaction sans justification pour 

l’interprétant sont « non coopératives ».  

Parmi les Interventions qui servent la qualité de l’intercompréhension, certaines sont 

cependant plus « coopératives » que d’autres : elles donnent davantage de moyens au 

partenaire pour l’aider à réagir (les descriptions négatives globales sont peu informatives, 

alors que les formulations d’hypothèse interprétative avec demande d’évaluation exposent des 

informations précieuses à l’interprétant par exemple). 

Nous distinguons donc d’un côté les Interventions orientées vers la progression de 

l’interaction et de l’autre celles orientées vers la construction d’une intercompréhension de 

qualité, et dans cette seconde catégorie nous envisageons un continuum entre celles qui 

manifestent une plus grande coopération vis-à-vis de l’interprétant et celles qui sont moins 

coopératives. 

 

Le choix d’une stratégie qui favorise plutôt l’intercompréhension ou plutôt la fluidité, en 

particulier lorsque l’intercompréhension est potentiellement en danger, a un impact sur la face 

des interactants. Manifester de la satisfaction, de l’insatisfaction ou du doute vis-à-vis de son 

interprétation modifie l’image que l’interprétant a de lui-même : il peut avoir le sentiment que 

son aveu d’insatisfaction menace sa face ou qu’elle lui accorde la bienveillance de l’autre 

(cf. supra, p. 61) ; il peut donc choisir de manifester une insatisfaction ou non, quel que soit 

son jugement. L’honnêteté facilite et améliore la gestion de l’intercompréhension, mais là 

n’est pas toujours la priorité de l’interprétant qui peut prétendre être satisfait ou insatisfait et 

considérer ce jeu d’images comme étant à son avantage.  

La gestion des faces des interactants a dès lors un impact sur le choix de la stratégie, mais 

aussi sur la mise en mot de la réaction, afin de moduler les effets potentiels d’une stratégie sur 

les faces des interactants. 

 

��
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Les quatre types de réactions dégagées dans ce chapitre 4 ont permis de montrer la complexité 

de l’interprétation. La communicabilité des productions (Jacques 1985, cf. supra p. 27) 

permet aux producteurs de cacher certaines informations, de suggérer certaines idées en 

exposant des indices, qui restent cependant à interpréter ; l’interprétant ne sélectionne pas un 

potentiel de sens pour un objet. Il co-construit plusieurs hypothèses interprétatives locales, 

pour plusieurs objets qu’il interprète en concomitance et dont les interprétations s’influencent 

mutuellement. En même temps, il construit une hypothèse interprétative globale de l’activité 

en train de se dérouler, et de ce dont il est question lorsqu’il s’agit d’interpréter des discours. 

Toute hypothèse interprétative est composée d’un contenu et fait l’objet d’une évaluation : la 

réaction de l’interprétant peut laisser transparaitre, l’un, l’autre, ou les deux, en fonction de la 

stratégie de communication mise en œuvre. 

Nous sommes là bien loin d’une conception passive de l’interprétation (cf. supra p. 20). 

L’hypothèse interprétative est une production, une construction. Dans le chapitre 5, nous 

verrons la façon dont la construction d’une hypothèse interprétative satisfaisante est gérée par 

les interactants, et la façon dont ils évaluent et co-construisent l’intercompréhension en 

s’appuyant sur les hypothèses interprétatives produites. 

Dans la troisième partie, la complexité de la construction d’une hypothèse interprétative est 

prise en compte sur plusieurs plans de l’enseignement-apprentissage de la « compréhension 

de l’oral en interaction » : contenus à enseigner (savoirs linguistiques, sociolinguistiques, 

savoir-faire stratégiques, cognitifs, savoir-être), organisation de programmes d’enseignement, 

types de supports favorables à ces contenus, et mises en place pédagogiques adaptées à ces 

objectifs d’enseignement.  
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5. Gestion de l’intercompréhension 
Le chapitre 4 a permis de dégager les types de réactions que l’interprétant peut utiliser pour 

réagir ou pour évaluer l’hypothèse interprétative de son partenaire. Ces catégories de réactions 

et d’indices servent ici à analyser la façon dont les interactants gèrent l’intercompréhension. 

Nous incluons dans la gestion de l’interaction la construction des attentes (5.1.), qui facilite 

l’interprétation et oriente l’attention de l’interprétant (cf. supra p. 43) et qui limite donc la 

quantité de problèmes dans le maintien de l’intercompréhension ; l’évaluation par 

l’interprétant de sa satisfaction vis-à-vis de son hypothèse interprétative (5.2.), qui lui permet 

également d’évaluer sa capacité à participer à la négociation de la valeur interactantielle (s’il 

n’est pas sûr ou n’a pas construit d’hypothèse interprétative, il ne peut pas faire valoir son 

point de vue) ; l’évaluation de l’hypothèse de l’interprétant par le partenaire (5.3.), qui lui 

permet de juger de la qualité de l’intercompréhension et de l’éventuel besoin de l’améliorer ; 

et la réaction de l’interprétant si l’hypothèse interprétative de ce dernier a été remise en 

question  (5.4.).  

 

Les différents terrains du corpus de recherche présentent des particularités avantageuses pour 

les analyses : des extraits de ce corpus long (cf. supra p. 77) seront utilisés pour les analyses. 

L’utilisation de « partenaire »/« producteur » et d’« interprétant » est maintenue dans ce 

chapitre et désigne les mêmes rôles que dans le chapitre 4232, hormis dans la première section 

(5.1. Construction des attentes), dans laquelle le statut des agents et des usagers est 

déterminant pour les analyses. 

5.1. Construction des attentes 

Dans les interactions de service, les agents ont une idée précise du déroulement des 

Transactions, alors que les usagers sont informés au fur et à mesure : les agents détiennent des 

informations et les exposent aux usagers afin de les aider à suivre la procédure ; les usagers 

interprètent les informations et construisent des attentes grâce à elles. Nous avons analysé la 

façon dont la construction des attentes est amenée dans l’interaction, les types de personnes 

qui demandent ou proposent des informations et à quelles occasions les attentes sont 

construites ou gérées (5.1.1.). La différence entre la construction et la gestion des attentes 

étant liée au degré d’anticipation des discours de construction d’attentes par rapport à la 

réalisation des activités ou des actions, ces différents degrés sont présentés (5.1.2.). Les agents 

et les usagers ont à leur disposition un ensemble de moyens de communication et de supports 

d’informations pour construire ces attentes. Ces moyens et supports ont été répertoriés afin 

d’étudier leurs caractéristiques et leurs avantages, pour la construction des attentes et pour 

l’enseignement des langues et la formation des agents (5.1.3.). Les supports offrent des types 

                                                
232 Le « producteur » ou le « partenaire » est le producteur de l’Acte signifiant ou de l’Intervention interprétés. Il 
est également celui qui évalue la qualité de l’hypothèse interprétative de l’interprétant ; et l’interprétant est celui 
qui produit une hypothèse interprétative au sujet de la production, sans en être l’auteur. 



 

212 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

d’informations, qui ont été dégagés afin de voir quelles connaissances sont utilisées pour 

construire les attentes, en particulier dans les procédures administratives (5.1.4.). Deux autres 

aspects présentent un intérêt pour l’enseignement des langues et la formation des agents : les 

formes les plus caractéristiques des discours d’aide à la construction des attentes ont été 

répertoriées et analysées afin d’étudier les pratiques langagières privilégiées et les 

interprétations qu’elles suggèrent (5.1.5.), et l’organisation spécifique de ces discours, répartis 

entre plusieurs supports, produits à différents moments de la procédure, par divers agents, a 

été étudiée afin d’observer les conséquences d’un chainage discursif et praxéologique sur les 

pratiques langagières et sur l’organisation de la construction des attentes (5.1.6.).  

5.1.1. Quatre dynamiques d’aide à la construction et à la gestion des attentes 
Les agents ont l’expérience d’une partie des procédures, mais ils sont également conduits à 

répondre à des demandes de la part des usagers concernant des étapes futures des procédures. 

De leur côté, les usagers savent quelles attentes ils ont déjà construites et ont une intuition des 

informations qui peuvent leur manquer pour réaliser leur part de la procédure. Ici, nous 

étudions les dynamiques de proposition et de demande d’aide à la construction d’attentes 

entre agents et usagers.  

Construction et gestion à l’initiative de l’agent 

Les agents prennent parfois l’initiative d’aider les usagers à construire leurs attentes, en 

particulier lorsqu’il s’agit de la procédure à suivre. Comment peuvent-ils anticiper les besoins 

des usagers ? Quels types d’attentes construisent-ils ? L’analyse de l’extrait suivant peut 

apporter des réponses à ces questions : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Fanja � pdf p. 643 Actes 36-54 et 

75-85. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration (complétion du 

formulaire numérique de l’audit). 

    

01. Françoise donc là vous avez une carte d’un adonc là vous avez une carte d’un adonc là vous avez une carte d’un adonc là vous avez une carte d’un annnn    
02.  (sil) 
03.  et l’année prochaine je pense que et l’année prochaine je pense que et l’année prochaine je pense que et l’année prochaine je pense que 

vous aurez euh vous aurez euh vous aurez euh vous aurez euh     
04.  (sil) 
05.  faudra demanderfaudra demanderfaudra demanderfaudra demander    
06.     mais je pense que vous aurez la carte mais je pense que vous aurez la carte mais je pense que vous aurez la carte mais je pense que vous aurez la carte 

de dix ansde dix ansde dix ansde dix ans    

AGENT : 
Information connue de 
l’usagère233 
Information inconnue 
 
 
Information inconnue 
Information inconnue 
 

                                                
233 Dans les faits, l’usagère ne possède pas encore la carte d’un an, elle va lui être fournie ce jour-là à condition 
que la procédure soit suivie. La procédure est si habituelle et prévisible que l’agent semble anticiper sur l’avenir 
en employant le présent. 
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07.     faudra faudra faudra faudra demandedemandedemandedemanderrrr    à la préfecture quand à la préfecture quand à la préfecture quand à la préfecture quand 
même même même même     

08.  hein 
09.  (sil) 
10.  alors donc c’est mademoiselle {nom de 

famille Fanja} 
11.  vous êtes née le {date de naissance} à 

{ville} 
12. Fanja mh 
13. Françoise vous êtes célibataire 
14.  vous résidez {numéro et rue} chez 

monsieur {nom de l’hébergeur} à {ville} 
15.  (clique) 
16.  alors je vais vous demander un numéro alors je vais vous demander un numéro alors je vais vous demander un numéro alors je vais vous demander un numéro 

de téléphone de téléphone de téléphone de téléphone     
17.  si vous l’avez 
18. Fanja {numéro de téléphone} 
19. Françoise (tape le numéro) 

[…] 
20. Françoise maintenant que vous allez avoir la maintenant que vous allez avoir la maintenant que vous allez avoir la maintenant que vous allez avoir la 

carte de séjourcarte de séjourcarte de séjourcarte de séjour    
21.     (sil)(sil)(sil)(sil)    
22.     vous allez pouvoir demander à la vous allez pouvoir demander à la vous allez pouvoir demander à la vous allez pouvoir demander à la 

sécurité sociale eu:h la carte vitale sécurité sociale eu:h la carte vitale sécurité sociale eu:h la carte vitale sécurité sociale eu:h la carte vitale 
eu:h ou la céeu:h ou la céeu:h ou la céeu:h ou la cé----    la cé èm u la cé èm u la cé èm u la cé èm u     

23.  hein 
24.  donc  
25.  vous avez l’adresse de votre centre de 

sécurité sociale 
26. Fanja eu:::h nan 
27.  nan 
28. Françoise nan  
29.  je vous donnerai une liste d’adresses je vous donnerai une liste d’adresses je vous donnerai une liste d’adresses je vous donnerai une liste d’adresses 

dans votre quartierdans votre quartierdans votre quartierdans votre quartier    
30.     comme ça vous irezcomme ça vous irezcomme ça vous irezcomme ça vous irez 

Complète une 
information inconnue 
(Acte 05) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AGENT : 
Information inconnue 
 
 
 
 
AGENT : 
Information connue 
 
Information inconnue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AGENT : 
Information inconnue  

 

Les informations exposées par l’agent pour aider l’usagère à construire des attentes (en gras) 

n’ont pas été produites en réaction à une demande de l’usagère : Fanja ne pose aucune 

question, elle ne formule aucune demande ; elle produit des Actes signifiants par lesquels elle 

cherche et donne un document, elle répond ou elle manifeste son attention. L’agent expose 

donc les informations de son propre chef ; cependant, elle s’appuie sur des informations à sa 

disposition : l’usagère vient pour signer le contrat d’accueil et d’intégration (information 

obtenue en interprétant sa présence sur la liste des convoqués), elle est présente sur le 

territoire français au titre de la protection subsidiaire (obtenue grâce à l’accès à son récépissé), 

elle profite d’une aide médicale de l’état (obtenue suite à une demande), etc. Cela permet à 
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l’agent de construire un dossier mental234 de la situation-problème de l’usagère pour identifier 

ses besoins potentiels.  

Les besoins repérés sont variés. Ils peuvent constituer des conseils sur des actions à mener 

(« faudra demander », « demandez à la préfecture quand même », « comme ça vous irez » 

Actes signifiants 05, 07 et 30), des requêtes à effet immédiat (« alors je vais vous demander 

un numéro de téléphone » Acte 16), des informations sur les droits de l’usagère (« je pense 

que vous aurez la carte de dix ans », « vous allez pouvoir demander à la sécurité sociale eu:h 

la carte vitale eu:h ou la cé- la cé èm u » Actes 06 et 22) ou sur les actions de l’agent (« je 

vous donnerai une liste d’adresses » Acte 29). Dans tous ces cas, l’information exposée est 

inconnue de l’usagère : elle apprend une information nouvelle et construit une attente jusque-

là inexistante. Dans nombre de ces cas, l’agent anticipe probablement sur des demandes de 

l’usagère, grâce à l’expérience des autres rencontres qu’elle a vécues, au cours desquelles 

d’autres usagers lui ont posé des questions : il s’agirait ici de traces de dialogisme interlocutif, 

notion qui rend compte de l’anticipation du producteur à anticiper les paroles de son 

partenaire (développée par Bres à partir de la notion de dialogisme de Bakhtine, Bres et 

Nowakowska 2005). 

Cependant, dans certains cas, les informations exposées ne sont pas nouvelles pour l’usagère 

(« donc là vous avez une carte d’un an » et « maintenant que vous allez avoir la carte de 

séjour » Actes 01 et 20) ; ces informations connues ne servent pas à construire des attentes au 

sujet de ces faits ou de ces actions futurs :  

« donc là vous avez une carte d’un an » → « et l’année prochaine je pense que vous 
aurez euh […] la carte de dix ans » (aujourd’hui, carte d’un an ; l’an prochain, carte de 
dix ans : structure parallèle) 

« maintenant que vous allez avoir la carte de séjour » → « vous allez pouvoir 
demander à la sécurité sociale eu:h la carte vitale eu:h ou la cé- la cé èm u » (la 
possession de la carte de séjour – thème – ouvre des droits, dont le droit à la sécurité 
sociale – rhème) 

L’agent invite ainsi l’usagère à mobiliser ses attentes à ce sujet afin d’orienter son attention et 

de l’aider à interpréter la suite (cf. supra p. 43). 

Cela sert à poser le thème qui va être abordé et contribue à faciliter le maintien de 

l’intersubjectivité nécessaire à la co-construction de l’intercompréhension : l’introduction 

progressive du thème de l’Échange et l’anticipation sur la suite relèvent de 

l’« autodialogisme » (également proposée par Bres et Nowakowska, ibid.), c’est-à-dire que le 

producteur interagit avec son propre discours : il anticipe la suite et il conçoit comme déjà dit 

ce qui a été exposé. 

                                                
234 Le dossier mental d’une situation-problème est l’interprétation spécialisée de la situation par un expert d’un 
domaine spécialisé, en l’occurrence l’agent administratif (cf. infra p. 3338). 
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Construction à l’initiative de l’usager 

Les agents n’anticipent pas toutes les demandes des usagers. Ces derniers peuvent être 

conduits à leur manifester une insatisfaction vis-à-vis de leurs attentes et à demander de 

l’aide, comme le fait l’usagère dans l’extrait ci-dessous : 
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Mayara � pdf p. 801 Actes 97-103, 121-129 et 145-

164. 

Transaction de service : inscription à l’université, question sur l’affichage des horaires 

de cours, question sur l’existence d’un restaurant universitaire. 

01. Olivier ça c’est pour vous  
02.  (donne les certificats de scolarité) 
03.  ça ce sont vos certificats de scolarité  
04.  (sil)  
05.  c’est pour vous également  
06.  (donne le reçu de paiement des frais 

d’inscription)  
07.  c’est pour prouver que vous avez bien c’est pour prouver que vous avez bien c’est pour prouver que vous avez bien c’est pour prouver que vous avez bien 

payé votre premier semestrepayé votre premier semestrepayé votre premier semestrepayé votre premier semestre    
[…] 

08. Mayara le le tableau (sil) des horairesle le tableau (sil) des horairesle le tableau (sil) des horairesle le tableau (sil) des horaires    

09. Olivier ils seront disponibles normalement ils seront disponibles normalement ils seront disponibles normalement ils seront disponibles normalement 
début euh octobredébut euh octobredébut euh octobredébut euh octobre 

10. Mayara ah 
11. Olivier on les a pas pour l’instant 
12. Mayara ah donc euh quand (sil) quand je ah donc euh quand (sil) quand je ah donc euh quand (sil) quand je ah donc euh quand (sil) quand je 

retourner peutretourner peutretourner peutretourner peut----être deêtre deêtre deêtre de 
13.  (sil) 
14. Olivier normalement ils seront lànormalement ils seront lànormalement ils seront lànormalement ils seront là  
15.  je pense le huitje pense le huitje pense le huitje pense le huit    
16. Mayara oui  

[…] 
17. Mayara ça sont pourça sont pourça sont pourça sont pour    

18. Olivier ça c’est au cas où vous auriez des ça c’est au cas où vous auriez des ça c’est au cas où vous auriez des ça c’est au cas où vous auriez des 
justificatifsjustificatifsjustificatifsjustificatifs 

19. Mayara juscat- 
20. Olivier à doà doà doà donner auprès de d’un certain euh nner auprès de d’un certain euh nner auprès de d’un certain euh nner auprès de d’un certain euh 

(sil) certain(s)(sil) certain(s)(sil) certain(s)(sil) certain(s)  
21.  comment dire 
22.  (sil)  
23.  euh (euh (euh (euh (rirerirerirerire) comme des mutuelles les ) comme des mutuelles les ) comme des mutuelles les ) comme des mutuelles les 

assurances assurances assurances assurances     
24.     pour bien prouver que vous êtes euh pour bien prouver que vous êtes euh pour bien prouver que vous êtes euh pour bien prouver que vous êtes euh 

étudianteétudianteétudianteétudiante    
25. Mayara a::h 
26. Olivier voilà  
27.  c’est au cas où on vous demanderait c’est au cas où on vous demanderait c’est au cas où on vous demanderait c’est au cas où on vous demanderait 

 
 
 
 
 
 
AGENT : 
Information inconnue 
de l’usagère 
USAGERE : 
Demande d’information 
AGENT : 
Information inconnue 
 
USAGERE : 
Supposition appliquée à 
sa situation 
AGENT : 
Information inconnue 
 
 
USAGERE : 
Demande d’information 
AGENT : 
Information inconnue 
 
(suite) 
 
 
 
(suite) 
 
 
 
 
 
(suite) 



 

216 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

un justificatif de ce queun justificatif de ce queun justificatif de ce queun justificatif de ce que    vous faites vous faites vous faites vous faites 
tout simplementtout simplementtout simplementtout simplement    

28. Mayara simplement pour ça 
29. Olivier oui 
30. Mayara et y a un resto que des étudian:ts et y a un resto que des étudian:ts et y a un resto que des étudian:ts et y a un resto que des étudian:ts 

von:t von:t von:t von:t     

31.     pou:rpou:rpou:rpou:r    dinerdinerdinerdiner    

32. Olivier ouiouiouioui  
33.  (sil)  
34.  attendez attendez attendez attendez     
35.     je vais vous donner le planje vais vous donner le planje vais vous donner le planje vais vous donner le plan    
36.     (sort un plan du campus)(sort un plan du campus)(sort un plan du campus)(sort un plan du campus) 

 
 
 
USAGERE : 
Demande d’information 
 
AGENT : 
Information inconnue 
 
Précision sur 
l’information 

 

Hormis la première production qui aide à construire des attentes, les autres ont été produites 

par l’usagère dans une Intervention initiale de demande d’information (Actes en gras et 

italiques). Il s’agit alors de besoins identifiés par l’usagère mais non anticipés par l’agent, ou 

de besoins anticipés pour lesquels la production n’était pas suffisamment adaptée aux 

connaissances ou aux compétences de l’interprétante. Ainsi, dans l’Acte 07 « c’est pour 

prouver que vous avez bien payé votre premier semestre », l’agent effectue une première 

production d’aide en exposant la fonction du document (« c’est pour prouver »), mais la 

réaction de l’usagère (« ça sont pour »), quelques Actes plus tard, manifeste une insatisfaction 

vis-à-vis de son interprétation de cet Acte 07. L’agent y répond par un développement : 

« c’est au cas où vous auriez des justificatifs […] à donner auprès de d’un certain euh (sil) 

certain(s) comment dire (sil) euh (rire) comme des mutuelles les assurances pour bien prouver 

que vous êtes étudiante […] c’est au cas où on vous demanderait un justificatif de ce que vous 

faites tout simplement » (Actes 18, 20-24, 27). Dans cette réponse, il revient sur la fonction 

du document (« pour bien prouver »), et introduit de nouvelles informations comme les 

circonstances dans lesquelles le document peut être demandé (« au cas où vous auriez », « au 

cas où on vous demanderait »), et les destinataires potentiels du document (« auprès de d’un 

certain », « comme des mutuelles les assurances »). 

Réajustement après coup 

Parfois enfin, les attentes sont supposées exister et être correctes, mais une contradiction entre 

ce qui émerge dans l’interaction ou dans l’environnement et les attentes remet en question ce 

qui a été construit, comme dans l’extrait [46] : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Hua � pdf p. 730 Actes 313-322. 

Transaction de service : obtention de titre de séjour 

01. Yveline et ben voilà madame  

02.  c’est terminé 

03. Hua c’est bon /c’est bon /c’est bon /c’est bon /    

Clôture de la Transaction 
 
Vérification (doute) 
Réponse 
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04. Yveline ouiouiouioui 

05. Hua okay  

06. Yveline bon 

07. Hua je peux partirje peux partirje peux partirje peux partir 

08. Yveline oui oui oui oui     

09.     voilà voilà voilà voilà     

10.     bonne journée madamebonne journée madamebonne journée madamebonne journée madame 

 
 
Question sur les actions à mener 
Réponse 
 
Poursuite + facilitation de la 
réaction 

 

Dans les Actes signifiants 01 et 02, l’agent propose de clore la Transaction de service. Elle 

expose des indices à l’usagère qui sont interprétés comme une affirmation que la procédure 

s’est bien passée et que « c’est bon », mais cette interprétation est remise en question par 

l’usagère, qui la soumet à évaluation dans l’Acte 03 (« c’est bon / »). Elle a pourtant obtenu 

son titre de séjour et effectué toutes les actions demandées par la procédure. Elle a 

probablement construit des attentes sur la nécessité de procéder à d’autres actions après 

l’obtention du titre de séjour, et les indices interprétés viennent à l’encontre de ces attentes. 

L’agent agit là après que les attentes ont été construites, mobilisées et jugées insatisfaisantes. 

Elles répondent à la demande d’évaluation d’abord (« oui » Acte 04), puis à la question « je 

peux partir » (Actes 08 et 09, « oui voilà »).  

 

La construction des attentes peut être effectuée selon deux mouvements différents : l’agent 

peut anticiper une demande de l’usager, et l’usager peut réagir à un besoin ressenti en prenant 

l’initiative de demander l’information. Dans le premier cas, c’est celui qui a l’information qui 

va vers celui qui en a besoin, et dans le second, c’est celui dans le besoin qui va chercher 

l’information. En termes de gestion des attentes, l’agent invite l’usager à mobiliser des 

attentes pour faciliter l’interprétation des Actes à venir (anticipation), et il aide l’usager à 

ajuster des attentes lorsqu’elles ont été mises en doute (rétroaction). 

Ces quatre mouvements peuvent être repris dans la formation des agents, et dans 

l’enseignement des langues. Tous les agents ne sont pas aussi compétents, du point de vue de 

l’aide à la construction des attentes, que ceux observés. Ils peuvent être entrainés à anticiper 

des interrogations, à se mettre à la place de l’usager non natif pour incarner sa situation et 

ressentir ses besoins, à reformuler les réponses à des questions de ce type, relativement 

prévisibles, afin de se construire un répertoire de réactions en fonction des compétences de 

leur partenaire. Les apprenants de langue peuvent travailler sur l’anticipation de leurs besoins, 

sur la mobilisation de leurs attentes ou sur l’interprétation des indices d’aide à la construction 

ou à la mobilisation d’attentes afin d’apprendre à participer à la gestion des attentes et à les 

gérer au mieux (cf. infra p. 423 et 430). 

5.1.2. Degrés d’anticipation dans la construction des attentes 
Les informations exposées par les agents permettent de construire ou de mobiliser des attentes 

chez les usagers à plus ou moins long terme. Les analyses de cette sous-section présentent 

l’éventail des distances temporelles entre construction et mobilisation des attentes. 
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Les constructions d’attentes peuvent servir le très court terme : « alors je vais vous demander 

un numéro de téléphone » (par Françoise, extrait [44]) informe l’interprétant sur la réaction à 

produire tout de suite ; les indices exposés par la productrice orientent l’interprétante vers la 

dimension structurante du sens. Ils servent à la guider dans le choix du type de réaction à 

produire et dans celui des informations à exposer, pour l’Intervention qui vient immédiatement 

après la production d’aide.  

D’autres formulations peuvent informer l’usager sur des actions produites à court terme. « Je 

vous donnerai une liste d’adresses dans votre quartier » (par Françoise, extrait [44]) construit 

des attentes pour une action qui sera produite dans la même Transaction de service, mais 

après que d’autres actions ont été effectuées. En l’occurrence, cette aide à la construction 

d’attentes sert probablement à guider l’usagère dans la gestion des informations qui lui sont 

exposées : puisqu’une liste sera fournie, elle n’a besoin ni de demander, ni de se souvenir, ni 

de noter les adresses qu’elle pourrait juger utiles puisque le document contiendra une « liste » 

(que l’usagère peut supposer suffisante). 

D’autres formulations encore peuvent servir à construire des attentes sur le plus long terme : 

« demandez à la préfecture quand même », « vous allez pouvoir demander à la sécurité sociale 

eu:h la carte vitale eu:h ou la cé- la cé èm u » (par Françoise, extrait [44]), ou « ça c’est au cas 

où vous auriez des justificatifs », « à donner auprès de […] comme des mutuelles les 

assurances pour bien prouver que vous êtes euh étudiante », « c’est au cas où on vous 

demanderait un justificatif » (par Olivier, extrait [45]), offrent des informations sur une 

Transaction ultérieure. Ici, la Transaction à venir n’aura pas lieu avec le même agent ni avec 

la même institution, mais la Transaction sur laquelle porte l’information peut avoir lieu après 

celle en cours avec le même agent, ou ailleurs, hors du cadre administratif (comme 

consommer un repas au restaurant universitaire dont l’usagère aura localisé l’emplacement 

grâce au plan et aux informations fournies par l’agent).  

L’agent peut enfin aider à construire des attentes liées à un objectif qui n’est pas encore 

pertinent pour l’usager235, mais qu’il juge potentiellement utile lorsque l’objectif au-delà de 

l’interaction (cf. infra p. 327) sera atteint, comme l’illustre l’extrait suivant : 

 

�&.��?��
	:������*���2���
�"����#����

Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Batouly � pdf p. 598 Actes 620-628. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration (remise par 

l’agent de convocations, de documents de bienvenue et d’informations). 

01. Françoise je vous donne euh le numéro de téléphone de la préfecture de 

police  

02.  parce que là vous avez un visa 

03.  donc qui a une valeur de titre de séjour  

                                                
235 Qui ne répond pas aux besoins d’informations relatifs à l’objectif dans la Transaction ni à l’objectif au-delà de 
l’interaction (cf. infra p. 347). 
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04.  trois mantrois mantrois mantrois man----    trois motrois motrois motrois mois avant la f:in de votre visais avant la f:in de votre visais avant la f:in de votre visais avant la f:in de votre visa    de la de la de la de la date date date date 

de votre visa de votre visa de votre visa de votre visa     

05.     vous téléphonez à la préfecture de polivous téléphonez à la préfecture de polivous téléphonez à la préfecture de polivous téléphonez à la préfecture de police pour prendre un ce pour prendre un ce pour prendre un ce pour prendre un 

rendezrendezrendezrendez----vvvvous ous ous ous     

06.     popopopour avoir votre carte de séjour ur avoir votre carte de séjour ur avoir votre carte de séjour ur avoir votre carte de séjour     

07.  d’accord  

08. Batouly mh 

 

L’agent de cette interaction aide l’usagère à construire des attentes concernant une procédure 

qui devra être initiée neuf mois plus tard236, pour réaliser un objectif (le renouvèlement du 

titre de séjour) qui viendra peut-être, après l’objectif poursuivi dans la Transaction (signature 

du contrat d’accueil et d’intégration) et après l’objectif au-delà de la Transaction (l’obtention 

du titre de séjour). Il s’agit alors d’aide pour la construction d’attentes « à très long terme » 

du point de vue de l’état d’avancement de la situation-problème de l’usager. 

 

En résumé, les agents anticipent plus ou moins longtemps à l’avance les besoins des usagers, 

et ces derniers se projettent plus ou moins loin dans l’avenir : la construction des attentes peut 

préparer à l’Intervention suivante, à un moment ultérieur dans la Transaction, à une 

Transaction ultérieure, ou à une Transaction qui servira pour un objectif qui sera pertinent 

dans un avenir lointain par rapport à l’état d’avancement de la situation-problème.  

Dans les formations professionnelles et dans les cours de langue, il peut être utile de faire 

travailler ces différents degrés de projection, afin que les agents apprennent à exposer toutes 

les informations importantes et à aider les usagers à construire toutes les attentes utiles à la 

réalisation de leur objectif général, et que les apprenants réfléchissent à leurs besoins selon les 

différents termes et prennent davantage en charge la construction de leurs attentes en fonction 

de leurs besoins (cf. infra p. 423 et 430). 

5.1.3. Supports utilisés  
Les agents ont accès à différents types de supports ou de moyens de communication pour 

aider les usagers à construire des attentes. Ils peuvent leur parler (c’est-à-dire utiliser le canal 

oral, en face-à-face ou à distance), leur donner des documents écrits sur papier (utiliser le 

canal écrit) ou les renvoyer à d’autres supports, informatisés.  

À l’oral 

Dans les extraits étudiés ci-dessus, comme dans la plupart des interactions, les agents font 

usage du canal oral pour aider les usagers à construire des attentes. Ils s’adressent à eux en 

produisant des Actes signifiants verbaux et oraux, ce qu’illustrent les extraits suivants. 

 

                                                
236 La validité du visa est d’un an et la prise du rendez-vous pour son renouvellement doit être effectuée au plus 
tôt trois mois avant la fin de la validité du visa. 



 

220 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 
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Françoise maintenant que vous allez avoir la carte de séjour (sil) vous allez 

pouvoir demander à la sécurité sociale eu:h la carte vitale eu:h ou 

la cé- la cé èm u 

Martine parce que quand elle va passer la visite médicale on va- on va 

coller une vignette sur le passeport 

Olivier alors on va pouvoir faire les chèques (sil) donc il faudra un de 

cent quatre-vingt-trois cinquante-sept et un autre de six-cent un 

quatre-vingt-sept 

Olivier alors maintenant vous pourrez aller voir une fois que ma collègue 

sera libre […] faudra aller la voir avec ça pour qu’elle prenne 

votre photo avec une webcam pour faire votre euh carte d’étudiante 

 

La communication dans les interactions en face-à-face est principalement orale. Elles 

permettent une adaptation au partenaire au fur et à mesure de l’interaction. Elles offrent une 

économie de temps par rapport à la production d’un écrit. Elles sont également plus 

appropriées pour les usagers qui lisent peu ou pas le français, pour ceux qui ont été peu ou pas 

scolarisés, ou qui ont un rapport à l’écrit trop faible pour pouvoir s’appuyer dessus. Les 

usagers sont donc probablement plus à même de les interpréter, de les négocier et de les 

retenir.  

Cependant, le canal oral ne laisse pas de traces tangibles et lorsque l’usager est seul après 

l’interaction, il ne lui reste que sa mémoire pour retrouver les informations. Le canal oral 

permet aux partenaires de s’approprier des informations rapidement, mais il ne permet pas un 

archivage sûr et long des informations. De plus, pour qu’un tiers puisse être exposé aux 

informations, l’interprétant doit procéder à une médiation. Il y a donc davantage de risques 

que les informations exposées soient moins précises, sures et justes. 

À l’écrit 

La culture administrative française accorde une place importante à l’écrit pour plusieurs 

raisons : l’administration est d’abord régie par un ensemble de textes juridiques écrits (lois, 

décrets, circulaires) ; elle sert à gérer des éléments de vie des usagers, et cette gestion passe 

par des supports écrits ; enfin, l’écrit a une valeur de preuve juridique plus forte que l’oral. 

Les agents administratifs recourent volontiers à l’écrit pour garder des traces, pour donner des 

preuves et des documents officiels, pour fournir des informations, etc. 

Le papier est utilisé dans la plupart des sites administratifs participant à cette recherche, dans 

divers emplois et à divers degrés. Par exemple, les agents de l’office de l’immigration 

s’appuient sur les attentes à priori construites à partir d’un document fourni plus tôt dans la 

procédure (cf. annexe p. 48). Ils participent à la construction d’attentes en faisant signer le 

                                                
237 Extraits tirés des corpus Office de l’immigration – Auditeurs Fanja � pdf p. 643 Actes 75-77, Office de 
l’immigration – Accueil Nancy � pdf p. 512 Actes 127-128, Scolarités de FLE Mayara � pdf p.800 Actes 48-
51 et p. 801 Actes 110-111 et 115-116. 
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contrat d’accueil et d’intégration qui informe les usagers des engagements qu’ils prennent 

(cf. annexe p. 50-51), en fournissant un document de préparation à l’une des formations, les 

convocations aux formations, des prospectus sur des associations ou des organismes, et un 

carnet d’adresses « utiles ». La scolarité enregistrée peut également fournir plusieurs supports 

écrits, en fonction des besoins des usagers : plan du campus, modèle de remplissage d’un 

chèque, affichage des emplois du temps, etc. L’écrivain public ne fournit aucun support écrit 

pour construire des attentes ; ces supports sont inaccessibles aux usagers qui viennent 

justement la voir pour avoir un accès à l’écrit. C’est donc par le moyen de ses explications 

(orales) que les informations servant à la construction d’attentes, éventuellement exposées 

dans des documents écrits, peuvent être interprétées par les usagers. Sur certains sites, l’écrit 

est omniprésent. Il constitue un outil de travail et de communication dans toutes les 

rencontres, alors que sur d’autres, l’écrit sert principalement à faciliter la communication et 

l’action, au cas où un besoin précis se présente. Sur d’autres enfin, l’écrit constitue un 

handicap, et l’agent sert justement à compenser ce handicap en jouant le rôle d’intermédiaire 

entre l’écrit et l’usager, tant pour la lecture que pour l’écriture238. 

 

Les destinataires des supports écrits sur papier peuvent être plus ou moins ciblés. Certains 

supports pré-imprimés sont destinés à être mis à disposition du plus grand nombre, comme le 

plan d’une université qui peut être fourni à n’importe quel visiteur. D’autres documents 

ciblent une catégorie de personnes et tous ceux qui font partie de cette catégorie y trouvent les 

informations dont ils ont besoin. Une convention de stage n’est utile qu’aux futurs stagiaires 

(personnes dont le statut permet d’être stagiaire) et aux responsables (personnes concernées 

par le stage), une fiche de profil pour un bilan de compétences professionnelles (distribuée 

pendant les entretiens avec les auditeurs de l’office de l’immigration) ne sert qu’aux 

personnes qui sont en recherche d’emploi et qui signent le contrat d’accueil et d’intégration ? 

D’autres supports ciblent plusieurs catégories de destinataires, les membres d’une catégorie 

devant sélectionner les informations qui les concernent et celles qui ne leur sont pas destinées 

(par exemple, l’affichage des horaires de cours apporte des informations utiles à tous ceux qui 

suivent des cours, et chacun doit chercher les horaires des seuls cours qu’il suit). D’autres 

enfin sont imprimés en fonction de l’usager qui va en profiter. La liste d’adresses utiles 

(distribuée pendant l’entretien avec les auditeurs de l’office de l’immigration) est imprimée 

pour l’usager en fonction de son quartier de résidence, les convocations et les récapitulatifs de 

rendez-vous mettent à disposition les informations qui ne concernent que celui qui est 

convoqué ou qui a rendez-vous.  

                                                
238  Cependant, certains écrits, iconiques ou schématiques, pourraient être envisagés pour renforcer 
l’intercompréhension dans les rencontres avec l’écrivain public, comme des calendriers, des agendas, des fiches 
avec des logos d’institutions, etc. Des expériences pourraient être menées en ce sens. 
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Certains supports imprimés peuvent également être modifiés par l’agent ou par l’usager, en 

particulier les supports prévus pour plusieurs catégories de personnes, comme le montre 

l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Sali, � pdf p. 569 Actes 292-313. 

Transaction de service : prise de rendez-vous préfecture pour renouvèlement du titre de 

séjour. 

01. Hélène vous êtesvous êtesvous êtesvous êtes----    vous êtes euh salariéevous êtes euh salariéevous êtes euh salariéevous êtes euh salariée 
02. Adèle oui 
03. Hélène d’accord 
04.  (barre les papiers à ne pas ramener)(barre les papiers à ne pas ramener)(barre les papiers à ne pas ramener)(barre les papiers à ne pas ramener)    
05.  donc ça c’est pas la peine donc ça c’est pas la peine donc ça c’est pas la peine donc ça c’est pas la peine     
06.     ça c’est pour les commerçantsça c’est pour les commerçantsça c’est pour les commerçantsça c’est pour les commerçants 
07. Adèle mhm 
08. Hélène oh ça fait beaucoup  
09.  mais y a pas grand-chose 
10.  hein 
11. Adèle mhm 
12. Hélène donc le rendezdonc le rendezdonc le rendezdonc le rendez----vous c’est le cinq vous c’est le cinq vous c’est le cinq vous c’est le cinq 

févrierfévrierfévrierfévrier    
13.     (surligne la date du rendez(surligne la date du rendez(surligne la date du rendez(surligne la date du rendez----vvvvous)ous)ous)ous)    
14. Adèle mhm 
15. Hélène ça 
16.  (surligne l’adresse)(surligne l’adresse)(surligne l’adresse)(surligne l’adresse)    
17. Adèle mhm 
18. Hélène où je vous mets des flèchesoù je vous mets des flèchesoù je vous mets des flèchesoù je vous mets des flèches    
19.     (flèche l’adresse)(flèche l’adresse)(flèche l’adresse)(flèche l’adresse)    
20.     c’c’c’c’----    c’est l’adressec’est l’adressec’est l’adressec’est l’adresse    
21. Adèle oui 
22.  d’accord 

Demande d’information 
Information catégorisante 
 
Modification du document en 
fonction de la catégorie : 
indication de non application 
 
 
 
 
 
 
 
Modification du document : 
mise en relief 
 
Modification du document : 
mise en relief 
 
Modification du document : 
orientation de l’attention 

 

Les documents pré-imprimés prévus pour plusieurs catégories de personnes contiennent des 

informations génériques, valables pour tous les destinataires, et d’autres spécifiques : ils 

peuvent alors être personnalisés pour mettre en relief les informations valables et pertinentes 

pour l’usager (ici surlignage et fléchage) et pour rendre visible la non pertinence 

d’informations (ici paragraphe barré).  

Dans certaines circonstances enfin, aucun support écrit n’est prévu pour un besoin donné. Les 

participants peuvent choisir d’en créer un, comme le montre l’extrait [50]. 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 809 Actes 61-78. 
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Transaction de service : question sur la nécessite de passer le T.C.F. 239  avant de 

s’inscrire en licence. 

01. Colette les enseignants du dèfle là vous- vous 
ont déjà donné des indications  

02.  (sil)  
03.  et vous avez déjà eu des renseignements  
04.  (sil)  
05.  non 
06. Ling mh je sais pasmh je sais pasmh je sais pasmh je sais pas 
07. Colette ce qu’il faudrait faire  
08.  hein  
09.  pour euh donc ce té cé èf 
10. Ling heinheinheinhein 
11. Colette il faudra (sil) quand même (sil) faire 

une demande (sil) d’admission préalable 
(sil) au mois de janvier 

12. Ling ah ah ah ah demande oùdemande oùdemande oùdemande où 
13. Colette             vous voulezvous voulezvous voulezvous voulez    que je vous le noteque je vous le noteque je vous le noteque je vous le note 

 
14. Ling ah pardonah pardonah pardonah pardon 
15. Colette ouiouiouioui  
16.  je vais vous le noter je vais vous le noter je vais vous le noter je vais vous le noter     
17.     si vous voulezsi vous voulezsi vous voulezsi vous voulez    
18.     (prend un papier)(prend un papier)(prend un papier)(prend un papier) 

 
 
 
 
 
 
� Réaction peu satisfaisante 
pour l’agent 

 
 
� Réaction peu satisfaisante 
 
 
 
� Réaction peu satisfaisante 
� Propose une prise de 
notes 
� Réaction peu satisfaisante 
� Confirme l’intention de 
prendre des notes pour 
l’usagère 

 

L’usagère produit une succession d’indices qui manifestent ses difficultés à construire une 

hypothèse interprétative satisfaisante (Acte signifiant 06 « je sais pas », Actes 10 « hein », 12 

« ah demande où » et 14 « ah pardon » 240 , ainsi que tous ceux qui ont précédé dans 

l’interaction) ; l’agent les interprète et en déduit probablement que ses paroles ne font pas 

l’objet d’une interprétation satisfaisante. Si l’usagère n’y parvient pas pendant l’interaction, il 

y a peu de chances que cela s’arrange plus tard sans aide. Mais l’usagère ne pourra pas 

demander d’aide si elle ne garde pas de traces des informations exposées. La proposition de 

l’agent de prendre des notes pour l’usagère permet de conserver les informations pour plus 

tard (quand l’usagère pourra utiliser des aides à l’interprétation – dictionnaires, traducteurs 

automatiques, etc. – ou demander à un tiers de l’aider). L’agent produit ainsi un écrit qui 

servira exclusivement à l’usagère, parce qu’elle a ressenti sa détresse et qu’elle n’a 

probablement pas de document déjà prêt sur ce sujet. Cependant, prendre des notes pour 

d’autres, dans une langue étrangère pour l’autre, avec l’écriture d’un membre d’une autre 

                                                
239 Test de connaissance du français. 
240  « Hein », « ah » et « pardon » sont des réactions qui informent sur l’état de l’hypothèse interprétative 
(cf. supra  4.2.2. p. 162) et qui suggèrent une hypothèse interprétative insatisfaisante (cf. 4.5.1. p. 200). 
« Demande où » est une réaction qui expose une partie du contenu de l’hypothèse et qui suggère que 
l’interprétante demande une précision : à nouveau, elle manifeste une insatisfaction. « Je sais pas » est une 
réaction fondée sur l’hypothèse interprétative ; elle suggère que l’usagère n’est pas non plus parvenue à 
construire une hypothèse interprétative satisfaisante à plusieurs reprises lors des cours, sinon, elle saurait si des 
informations ont été exposées. 



 

224 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

culture peut engendrer d’autres difficultés d’interprétation (cf. infra p. 429). Cette solution ne 

règle donc pas tous les problèmes. 

 

L’économie de temps est un facteur omniprésent dans la réalisation de services administratifs. 

Le support papier permet cette économie s’il est produit à l’avance, imprimé à l’avance ou 

lors de l’interaction. Cependant, les supports écrits ne sont pas toujours exploités au mieux de 

leur potentiel, ce que montre l’extrait suivant :  

 

�)��� !�"��������!��������������������������
Tiré du corpus préfecture de police Soo Ji � pdf p. 761 Actes 189-201 et 215-229. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) achat des timbres OMI. 

01. Pascal vous avez acheté vos timbres 
02. Soo Ji euh non    
03. Pascal parce qu’y a des timbres à acheter 
04.  là c’est un changement de statut  
05.  c’est soixante-dix euros là 
06.  (sil) 
07. Soo Ji d’accord 
08. Pascal parce que vous étiez étudiante  
09.  et maintenant vous êtes salariée 
10. Soo Ji oui 
11. Pascal donc c’est soixante-dix euros le 

renouvèlement 
12. Soo Ji ce- est-ce que je peux acheter ici ou 
13. Pascal dehors  

[…] 
14. Pascal si vous voulez ressortir 
15.  c’est combien comment tu disais euh  
16. Yveline {adresse} 
17. Pascal {adresse} 
18.  vous ressortez 
19. Soo Ji oui 
20. Pascal et c’est à droite un petit peu 
21.  y a un tabac 
22.  vous demandez soixante-dix euros de 

timbres omi 
23.  (sil) 
24. Soo Ji d’accord 
25. Pascal hein 
26.  avec votre feuilleavec votre feuilleavec votre feuilleavec votre feuille    

    

27.  vous venez avec votre feuille  
28.  c’est soixante-dix 

 
 
Construction d’attentes241 
 
 
 
 
Explication 
 
 
Construction d’attentes 
 
 
 
 
Construction d’attentes 
 
 
(suite) 
 
 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
Référence au document 
support 
Construction d’attentes 
(suite) 

                                                
241 L’agent ne « construit » pas des attentes « chez » l’usager, il expose des informations qui sont interprétées par 
l’usager, et c’est par cette interprétation que l’usager construit des attentes. Par « construction d’attentes » nous 
désignons dans le tableau l’aide à la construction d’attentes de l’agent pour l’usager. 
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Les usagers qui viennent chercher leur titre de séjour ont en leur possession une « lettre-

timbres » (cf. annexe p. 49) qui récapitule le nombre et la valeur des timbres OMI242 à acheter 

pour compléter la procédure. Ce document indique toutes les informations qu’a formulées 

l’agent dans l’extrait, ainsi que des spécimens des timbres à acheter. L’agent aurait donc pu 

s’appuyer dessus pour renforcer l’autorité de ses propos et pour faciliter l’interprétation, en 

offrant à l’usager un support écrit en complément de ses productions orales. Il finit par y faire 

référence, en produisant des indices peu explicites (« avec votre feuille », Acte signifiant 26), 

sans faire mention de son contenu.  

Les agents fournissent des documents et les expliquent. Ils facilitent l’interprétation de l’écrit 

par la production orale mais ils ne recourent pas à l’écrit pour faciliter l’interprétation de leurs 

productions orales. Cette tendance pourrait être pointée dans les formations professionnelles 

et les agents pourraient augmenter leur utilisation de supports écrits pour compléter leurs 

propos et augmenter le nombre d’indices à disposition des usagers pour interpréter leurs 

productions orales. 

Supports informatisés 

Les supports informatisés sont principalement des écrits. Certains logiciels de synthèse vocale 

permettent d’oraliser les contenus affichés, mais ils sont peu employés parce que couteux. 

L’informatique n’est pas utilisée comme un support d’informations pour la construction 

d’attentes pendant les Transactions administratives. En revanche, l’option est évoquée : 
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Susan je pense que c’est marqué sur le sitesur le sitesur le sitesur le site de toute façon quand ils- 

quand ils sont ouverts 

Susan euh sur le sitesur le sitesur le sitesur le site vous avez des: les archives hein des des écrits 

Susan euh ce serait très bien pour l’interprétation de: d’aller sur sur sur sur 

nnnnotre siteotre siteotre siteotre site parce que le responsable il prend beaucoup de mal à à 

tout bien décrire à: euh 

Nicole j’ai::- comme vous avez vu sur le mailsur le mailsur le mailsur le mail j’ai deux nouvelles une 

bonne et::: une mauvaise 

Nicole à dix-sept heures trente y a un pot pour les étudiants erasmus 

voilà donc vous n’aur- vous n’avez peut-être pas eu le maileu le maileu le maileu le mail parce 

que vous ren- vous étiez censée rester qu’en janvier […] et j’ai j’ai j’ai j’ai 

envoyé un mailenvoyé un mailenvoyé un mailenvoyé un mail aux étudiants qui s- qui sont jusqu’au jusqu’à la 

fin 

                                                
242 OMI signifie Office des migrations internationales, c’est l’ancien nom de l’ANAEM qui est ensuite devenue 
l’OFII (nom actuel, Office français de l’immigration et de l’intégration). Les timbres ont gardé l’ancien nom de 
l’institution et sont toujours désignés « timbres OMI ». 
243 Tirés des corpus Institut de traducteurs et d’interprètes Susan 03 � pdf p. 313 Actes 186-187, Susan 05 � 
pdf p. 328 Acte 553 et p. 333 Actes 798-799, Service des relations internationales Magda � pdf p. 836 Actes 
06-09, Service des relations internationales Mirella � pdf p. 852 Actes 251-254 et 256. 
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Ling euh je sur internetje sur internetje sur internetje sur internet je voir euh si je euh entrer la licence euh je 

obligatoire passer le examen té cé èf245 

Morena c’est ça ce que j’ai vuj’ai vuj’ai vuj’ai vu sur internetsur internetsur internetsur internet 

Morena parce que par exemple j’ai vu sur internetj’ai vu sur internetj’ai vu sur internetj’ai vu sur internet […] et (sil) le des 

cours mais (sil) mais je ne sais pas si sont en espagnol 

Jennifer i nowhere on the websiteon the websiteon the websiteon the website does it indicate that if i’m american 

citizen246 

Emma en fait elle m’a renvoyé un mailelle m’a renvoyé un mailelle m’a renvoyé un mailelle m’a renvoyé un mail euh il faut que je lui donne mes 

disponibilités 

 

Ces extraits nous permettent de dégager les fonctionnalités les plus utilisées de l’informatique 

pour la communication et la construction d’attentes : les agents et les usagers recourent à la 

communication informatisée et les sites en ligne pour 

− diffuser et chercher des renseignements sur la procédure et sur des actions à mener (Ling : 

« je obligatoire passer le examen té cé èf », Jennifer : « nowhere on the website does it 

indicate that » – énoncé inachevé qui porte sur l’absence d’information concernant la 

nécessité d’une vignette pour obtenir le visa britannique, Emma « il faut que je lui donne mes 

disponibilités »),  

− diffuser et chercher des renseignements d’ordre général sur l’organisation de 

l’administration (Susan : « quand ils sont ouverts »), et 

− diffuser et chercher des renseignements sur l’objet d’intérêt de l’usager (Susan : « vous 

avez des: les archives hein des des écrits », « pour l’interprétation » 247 , Nicole : « deux 

nouvelles une bonne et::: une mauvaise », « à dix-sept-heures trente y a un pot pour les 

étudiants erasmus », Morena : « des cours »). 

Les agents et les usagers en font usage de manières différentes. Ils communiquent par 

courriers électroniques (cf. les propos de Nicole et d’Emma), déposent et viennent chercher 

des archives (cf. les propos de Susan à ce sujet) et diffusent et viennent chercher des 

informations (cf. les propos de Susan sur l’interprétation, et ceux de Morena et de Jennifer qui 

manifestent une déception due à l’impossibilité de construire des attentes par ce support : 

« mais je ne sais pas si sont en espagnol » et « nowhere on the website does it indicate 

that »)248. 

 

                                                
244 Tirés des corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 809 Actes 45-48, Coordinatrice étudiants étrangers 
Morena � pdf p. 2 Acte 29 et p. 27 Actes 1282 et 1284-1285, Office de l’immigration – Accueil Nancy � pdf 
p. 535 Actes 979-980, Institut de traducteurs et d’interprètes Susan 01  � pdf p. 298 Actes 24-25. 
245 Le T.C.F. est le Test de connaissance du français.  
246 Notre traduction : « je- nulle part sur le site il n’y a marqué que si je suis citoyenne américaine » 
247 Ces propos sont tenus sur le site de l’institut de traducteurs et d’interprètes : il s’agit ici de l’« interprétation » 
au sens de pratique des interprètes. 
248 L’informatique permet de construire des attentes chez les agents également, par exemple en mettant à leur 
disposition des tableaux, des formulaires ou des fiches à remplir, qui leur offrent un guidage précis sur le 
déroulement de l’interaction qu’ils devront mener. 
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Dans les interactions de service en face-à-face, le canal oral est privilégié pour la 

communication entre les agents et les usagers. L’oral permet une exposition et une 

interprétation rapide des informations, une négociation immédiate si besoin, des ajustements 

de la part du producteur à partir d’indices visuels entre autres, mais ce qui reste de l’oral après 

une interaction est le souvenir de ce qui a été interprété. Le souvenir perd en précision et en 

fiabilité avec le temps.  

Les supports écrits présentent les avantages et les inconvénients inverses : de nombreux 

supports écrits sont prêts à l’avance, supports génériques, relativement ciblés ou très ciblés ; 

les agents peuvent faciliter leur utilisation en précisant le cas échéant les informations 

pertinentes pour l’usager et celles qui ne le concerne pas. Les supports écrits font partie de la 

culture administrative249, ils ont un poids non négligeable dans les procédures (certains textes 

en prescrivent la durée de conservation) et servent des fonctions différentes et parfois 

symboliquement importantes (cf. infra note 121 p. 85).  

Les moyens de communication informatiques ne sont pas utilisés pendant les interactions 

étudiées, mais les usagers y ont recours spontanément ou sur conseil des agents. 

Dans l’apprentissage des langues, l’entrainement à la compréhension de l’oral passe souvent 

par l’interprétation de documents audio seulement. Les apprenants pourraient bénéficier d’un 

apprentissage de la gestion de supports différents, et d’un entrainement à la compréhension de 

l’oral avec d’autres supports en complément afin de renforcer leurs attentes et de multiplier 

les indices, tout en maintenant un niveau de difficulté linguistique correspondant à celui des 

circonstances de communication entre agents et usagers. 

5.1.4. Types d’informations exposées 
Différentes informations sont exposées dans ces productions. L’analyse d’un document fourni 

au début d’une procédure longue (la demande d’attestation de l’office de l’immigration, 

cf. annexe p. 48) permet d’établir une liste des types d’informations fournies. Les indices 

présents dans le document permettent de construire des attentes sur 

� les actions que l’usager doit mener (quoi, quand, où, parfois aussi comment) 

« Rubriques à remplir lors de la demande de visa »,  
« Rubriques à compléter après la délivrance du visa et avant l’envoi à l’OFII »250,  
« Dès votre arrivée en France, complétez et adressez ce document par voie postale (avec 
accusé de réception) à la direction territoriale de l’OFII compétente pour votre département 
de résidence »,  
« Le jour de la visite médicale, vous aurez à acquitter la taxe relative à la primo-délivrance 
d’un titre de séjour »,   
« vous devez accomplir les formalités dans les 3 mois suivant votre entrée en France », 
« vous devez, dès votre arrivée en France : compléter le formulaire »,  

                                                
249 Et de la culture française : par exemple, le droit français s’appuie sur des « règles de droit », textes édictant 
des prescriptions générales et impersonnelles que le juge doit alors appliquer à des cas concrets, alors que 
d’autres systèmes juridiques fonctionnent selon une logique casuistique : le texte de loi tient une place moins 
importante, et c’est le rapprochement d’affaires similaires qui oriente la décision de justice.  
250  L’OFII est l’abréviation courante pour l’office français de l’immigration et de l’intégration, que nous 
désignons par l’expression plus brève office de l’immigration. 
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« A cette occasion, vous devrez vous munir […] du montant des taxes à acquitter à l’OFII : 
pour connaitre le montant de la taxe à payer, se connecter sur www.ofii.fr. », etc. 

� les actions qui vont être menées par d’autres 

« Vous serez convoqué à la visite médicale obligatoire et/ou à la visite d’accueil »,  
« Une attestation de dépôt de dossier vous sera adressée par courrier » 

� les auteurs des actions 

« le cachet apposé par la police aux frontières (ou par les autorités de l’État de transit) 
portant la date de votre passage de la frontière » 

� les actions qui sont pré-requises pour certaines étapes de la procédure 

« compléter le formulaire […] afin que l’OFII puisse vous convoquer pour une visite 
médicale » 

� les documents à joindre aux différentes étapes 

« joindre à votre envoi la copie des pages de votre passeport […] et le visa qui vous a été 
délivré » 

� l’utilité des actions opérées ou à opérer 

« Une fois les formalités accomplies, votre visa vous permettra de séjourner sur le territoire 
national pendant la durée de sa validité »,  
« ce document temporaire vous permettra d’attester de la régularité de votre séjour en 
France dans l’attente de la validation de votre visa par l’OFII » 

� les moyens d’information alternatifs 

« pour plus d’informations connectez-vous sur www.ofii.fr » 

� la procédure qui peut suivre la réalisation de l’objectif, 

« Dans le courant des deux mois avant l’expiration de la validité de votre visa, si vous 
souhaitez obtenir un renouvèlement de votre autorisation au séjour, vous devrez vous 
rendre à la préfecture de votre lieu de résidence pour y déposer une demande de carte de 
séjour ». 

 

Les productions orales des agents sont globalement moins péremptoires : elles offrent d’autres 

indices.  
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Hélène ça vous pouvez en être convaincueconvaincueconvaincueconvaincue certitude 

Susan je pense queje pense queje pense queje pense que c’est marqué sur le site  

 de toute façon quand ils- quand ils sont 

ouverts 

probabilité positive 

                                                
251 Tirés des corpus Office de l’immigration – Accueil Sali � pdf p. 564 Acte 20, et Institut de traducteurs et 
d’interprètes Susan 03 � pdf p. 313 Actes 186-187. 
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Susan euh ce serait très bience serait très bience serait très bience serait très bien pour 

l’interprétation de: d’aller sur notre site 

parce que le responsable il prend beaucoup 

de mal à à tout bien décrire à: euh 

incitation 

Françoise maintenant que vous allez avoir la carte de 

séjour (sil) vous allez pouvoirpouvoirpouvoirpouvoir demander à 

la sécurité sociale eu:h la carte vitale 

eu:h ou la cé- la cé èm u 

possibilité / droit 

Olivier alors maintenant vous pourrezpourrezpourrezpourrez aller voir 

une fois que ma collègue sera libre 

autorisation 

Jacqueline c’est ce que je voulais vou:s vous vous vous vous 

conseillerconseillerconseillerconseiller 

conseil 

Olivier faudrafaudrafaudrafaudra aller la voir avec ça pour qu’elle 

prenne votre photo avec une webcam pour 

faire votre euh carte d’étudiante 

obligation (force 
d’imposition nuancée 
par l’explication) 

 

À l’oral, les agents offrent davantage d’indices sur les modalités déontique et épistémique 

d’une étape, d’une action ou d’une information. Les agents usent d’une variété d’expressions 

pour exprimer le répertoire des degrés d’imposition d’une procédure, depuis le conseil 

(« essayez de ») jusqu’à l’insistance (avec par exemple « il faudra bien… », « il ne faudra pas 

oublier de… », etc.).  

L’interprétation de ces types d’information est primordiale dans la construction des attentes 

sur les procédures administratives, dont certaines étapes sont obligatoires, d’autres sont des 

alternatives, d’autres encore sont pré-requises, etc. D’ailleurs, les procédures complexes 

exigent souvent qu’une étape ait été effectuée avant qu’une autre puisse être menée, comme 

l’illustre le schéma de la page suivante qui représente cet « effet cascade » des procédures. 

 

  

                                                
252 Tirés des corpus Institut de traducteurs et d’interprètes Susan 05 � pdf p. 333 Actes 798-799, Office de 
l’immigration – Auditeurs � pdf p. 643 Fanja Actes 75-77, Scolarités de FLE Mayara � pdf p. 801 Actes 110-
111, Écrivain public � pdf p. 104 Chellamani 01 Actes 1502, et Scolarités de FLE Mayara � pdf p. 801 Actes 
114-116. 
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 je donne au consulat 

� ma demande de visa  

� la 1ère partie de ma demande d’attestation OFII 

� j’obtiens mon visa  

� j’obtiens le cachet sur ma demande d’attestation OFII 

 

 
 j’envoie par courrier postal à l’office de l’immigration 

� mon visa (cacheté par les autorités aux frontières)  

� ma demande d’attestation OFII (1ère partie, 2nde partie et cachet du consulat) 

� j’obtiens une attestation de dépôt de dossier 

� je reçois une convocation à la visite médicale et/ou à la visite d’accueil 

 

 
 je passe la visite médicale (dans mon pays d’origine ou à l’Office de 

l’immigration) avec  

� ma convocation à la visite médicale  

� j’obtiens un certificat médical 

 

 
 je montre/donne à l’office de l’immigration 

� mon passeport avec le visa 

� une photographie 

� mon attestation de domicile 

� mon certificat médical 

� mes timbres OMI selon le montant des taxes 

� j’obtiens la validation de mon visa long séjour par dépôt dans le  

passeport d’une vignette valant titre de séjour  

 

 
 je donne à la préfecture de rattachement de ma résidence 

� la demande de carte de séjour 

� les pièces à fournir 

� j’obtiens le renouvèlement de mon titre de séjour 

 

L’effet cascade des procédures administratives, suggestion de représentation schématique253 

  

                                                
253 Légende : 
 Action à mener, lieu et/ou interlocuteur ; � documents à présenter lors de l’action ; � étape 
achevée, gain de l’étape. OFII : Office français de l’immigration et de l’intégration, OMI : ancien nom de l’OFII, 
qui persiste pour la désignation des timbres. 
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Parfois également, les agents apportent des informations générales sur une étape, qui par 

extension peuvent renseigner sur les actions qui seront menées, sur l’enjeu, l’intérêt ou 

l’utilité de l’étape, sur les autres intervenants et leurs compétences, etc. : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Batouly � pdf p. 590 Actes 196-211. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration (prise de rendez-

vous pour le bilan de compétences professionnelles). 

01. Françoise c’est un bilan euh qui est destiné à toute personne en âge de destiné à toute personne en âge de destiné à toute personne en âge de destiné à toute personne en âge de 

travaillertravaillertravaillertravailler    

02. Batouly mh mh 

03. Françoise qui n’a pas d’emploi actuellement 

04.  euh donc c- c- ce bilan de compétences en fait il est 

obligatoireobligatoireobligatoireobligatoire 

05.  après si vous souhaitez travailler 

06.  ou pas travailler 

07.  vous êtes complètement librevous êtes complètement librevous êtes complètement librevous êtes complètement libre    

08.  hein 

09.  de faire ce que vous voulez  

10.  mais bon le bilan de compétences c’est un:- un rendezun rendezun rendezun rendez----vousvousvousvous que 

vous allez avoir avec un conseiller professionnelavec un conseiller professionnelavec un conseiller professionnelavec un conseiller professionnel qui va 

durer trois heurestrois heurestrois heurestrois heures  

11.  et dans lequel on va évaluer vos compétences professionnellesévaluer vos compétences professionnellesévaluer vos compétences professionnellesévaluer vos compétences professionnelles  

12.  et euh pour vous aider  

13.  si éventuellement un jour vous voulez chercher un emploi 

14.  c’est pour vous aiderpour vous aiderpour vous aiderpour vous aider à faire le point  

15.  (sil)  

16.  et pour vous orienterpour vous orienterpour vous orienterpour vous orienter (sil) euh vers des secteurs qui 

correspondront à votre profil professionnel 

 

La description porte ici sur l’ensemble de l’étape, et non pas sur une ou plusieurs actions 

précises. Elle aide l’usagère à construire des attentes globales sur 

− le degré de liberté par rapport à l’étape : « ce bilan de compétences en fait il est 

obligatoire », « après si vous souhaitez travailler ou pas travailler vous êtes complètement 

libre hein de faire ce que vous voulez »,  

− la durée à prévoir : « un rendez-vous qui va durer trois heures »,  

− et l’intérêt et les enjeux de l’étape pour l’usagère : « dans lequel on va évaluer vos 

compétences professionnelles et euh pour vous aider à faire le point (sil) et pour vous orienter 

(sil) euh vers des secteurs qui correspondront à votre profil professionnel ».  

Les informations exposées ne constituent pas les attentes des usagers, elles sont interprétées 

par eux et cette interprétation construit des attentes plus ou moins précises et, dans l’idée des 

usagers, plus ou moins négociables. 
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Cette liste de types d’informations peut être utilisée dans la formation initiale des agents pour 

qu’ils se repèrent dans les procédures et qu’ils en apprennent les détails pour proposer des 

informations utiles aux usagers. Elle peut également être utilisée dans l’enseignement des 

langues pour aider les apprenants à évaluer l’exhaustivité de leurs connaissances et de leurs 

attentes vis-à-vis d’une procédure ou d’une interaction de service pour agir adéquatement 

(cf. infra p. 423 pour des propositions didactiques). 

5.1.5. Indices linguistiques utilisés  
Certaines formes linguistiques sont fréquemment utilisées par les agents pour aider les 

usagers à construire des attentes. Cette sous-section présente une synthèse des analyses 

effectuées (en annexe, p. 84-95) sur les récurrences dans l’usage des temps verbaux, des 

formes lexicales et des structures syntaxiques. Un corpus de travail a été constitué pour cette 

analyse à partir du corpus de référence entier (cf. supra p. 78) ; il est composé d’Échanges ou 

d’Interventions lors desquels les interactants co-construisent des attentes. Nous avons procédé 

à un relevé systématique de certains items lexicaux (relatifs aux actions des interactants et des 

tiers) et à un relevé non systématique d’expressions utilisées pour parler des circonstances 

d’une action, des documents utiles, des liens procéduraux, etc.254  

Temps verbaux fréquemment utilisés 

L’usage des temps verbaux varie selon que les productions sont orales ou écrites. Les temps 

verbaux répertoriés pour l’oral (en annexe [Temps verbaux 1 à 5] p. 84-85) sont le présent, le 

futur simple et le futur proche (ce qui se conçoit aisément puisqu’il s’agit de construire des 

attentes concernant un futur plus ou moins lointain), l’impératif et le conditionnel, dans une 

moindre mesure. Cependant, le temps utilisé n’a pas de rapport avec le degré d’anticipation : 

le présent et l’impératif n’introduisent pas nécessairement une information concernant un 

futur quasi-immédiat ou un présent pour lequel l’agent aidera l’usager à mobiliser des 

attentes. Le futur proche ne sert pas systématiquement à construire des attentes concernant un 

futur proche (concernant par exemple la Transaction qui suit celle en cours) ; ni le futur 

simple des Transactions plus éloignées.  

Six aspects se dégagent dans les emplois du présent :  

� pour introduire un Échange, ce qui construit des attentes concernant l’Échange 

o « j’ai deux nouvelles »255 ; 

� pour décrire une action présente, ce qui construit des attentes pour le futur 

o « où je vous mets des flèches (flèche l’adresse) c’- c’est l’adresse » ; 

� pour parler d’un contenu informationnel publié, ce qui construit des attentes pour le 

moment où l’usager aura accès au support de publication 

                                                
254 Les relevés de formes temporelles et syntaxiques sont disponibles en annexe (p. 84-96 et 110-113), et le 
corpus de travail des items lexicaux et des formulations relatives aux procédures sont dans le DVD-Rom (fichier 
« Lexique.xlsx »). 
255 Un autre exemple est disponible en annexe, dans les analyses détaillées, p. 87. 
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o « c’est marqué sur le site quand ils sont ouverts » ; 

� pour exposer des informations qui sont valables dans le présent de l’énonciation, mais dont 

la durée de validité n’est pas limitée à ce présent-là, ce qui construit des attentes pour le 

moment où l’usager aura besoin de ces informations 

o « parce qu’y a des timbres à acheter là c’est un changement de statut c’est soixante-

dix euros là » ; 

� pour parler d’un futur proche et presque certain256, pour construire des attentes concernant 

ce futur-là 

o « donc là vous avez une carte d’un an » ; 

� pour parler d’un futur verbalement indiqué ou contextuellement construit, pour construire 

des attentes concernant ce futur 

o « à dix-sept heures y a un pot pour les étudiants erasmus ». 

Certains verbes ou certaines locutions verbales, enfin, peuvent se conjuguer au présent mais 

suggérer dans leur interprétation un sens qui concernerait l’avenir. Il en est ainsi par exemple 

des verbes ou syntagmes suivants (issus des relevés lexicaux disponibles sur le fichier 

« Lexique.xlsx » dans le DVD-Rom) : 

avoir besoin de, être dispensé de, ne pas oublier de, être exonéré de, compter X 
jours pour, être exempté de, compter faire, continuer à, changer (ou ne pas 
changer), etc. 

Ces usages correspondent à des aspects spécifiques du temps présent reconnus par les 

grammaires : pour les usages ou le temps présent est utilisé pour désigner une action ou un 

fait futur (proche ou plus éloigné), le présent affirme qu’un évènement aura lieu « en avançant 

le terminus initial […] le procès est amorcé en deçà de son début matériel » (Wilmet 2007, 

p. 99). Les temps présents utilisés pour désigner une action produite en même temps que la 

production verbale, pour les contenus publiés ou les informations valables manifestent la 

contemporanéité de ce dont le producteur parle (« les présents instantanés et les présents qui 

s’étirent, durent ou se répètent, effectivement ou virtuellement », ibid., p. 100). Les locutions 

reportées ci-dessus présentent la particularité d’être utilisées au présent pour construire un 

engagement pour le futur (ne pas oublier de, compter faire, continuer à), ou pour projeter des 

actions, des droits ou des idées (« avoir besoin de » suggère qu’il y aura satisfaction du 

besoin, « être dispensé de », que la personne peut faire valoir le droit de ne pas procéder à 

l’action – voire elle doit concevoir l’interdiction d’y procéder, « compter X jours » que la 

personne projette l’aboutissement d’un procès à X jours du moment présent, etc.). 

 

Le futur proche permet de construire une distance temporelle égale à celles du temps verbal 

présent. Quatre aspects ont été repérés : il est utilisé pour 

                                                
256 La proximité et la certitude de ce futur permettent l’emploi d’un présent comme le suggère l’expression 
populaire « c’est comme si c’était fait » : rien ne sert de se projeter dans le futur puisqu’il est si proche et si sûr 
qu’il sera très bientôt achevé. 
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� construire le préambule d’une action imminente 

o « je vais vous donner le plan » ; 

� parler d’un moment futur dans la même Transaction 

o « mais là elle va vous donner une feuille » ; 

� parler d’un moment futur dans une Transaction ultérieure 

o « parce que quand elle va passer la visite médicale on va- on va coller une vignette 

sur le passeport » ; 

� atténuer la menace d’une demande 

o « alors je vais vous demander un numéro de téléphone »257. 

 

Le futur simple est toujours employé pour référer à un moment futur par rapport au moment 

de l’énonciation (« ils seront disponibles normalement début euh octobre ») ; il est 

régulièrement utilisé avec le verbe « falloir », parfois pour référer à une action imminente, 

peut-être pour construire une distance symbolique qui laisserait de la liberté à l’interprète et 

ainsi atténuer la menace que suggère le déontique « falloir ». Cela correspond à la tendance 

observée par Fleury et Branca-Rosoff selon laquelle le futur simple est largement privilégié 

avec les verbes modaux (2009). 

 

L’emploi de l’impératif est rare à l’oral dans ces formulations qui servent à construire des 

attentes. Il apparait de manière récurrente dans l’expression figée « attendez », pour prévenir 

la surprise que peut ressentir l’interprétant en voyant le partenaire procéder à un Acte qui 

semble hors sujet par rapport à l’activité menée.  

 

Ces usages ne contredisent pas les grammaires ; en revanche, certains aspects sont privilégiés 

dans l’aide à la construction des attentes, tandis que d’autres sont délaissés. Le tableau de la 

page suivante reprend les différents temps, leur utilisation, le moment pour lequel ils 

construisent des attentes ainsi que quelques observations. 

 
Dans les documents écrits étudiés (cf. annexe p. 94-95), les pratiques diffèrent de plusieurs 

points de vue. Premièrement, les temps employés ne sont pas les mêmes : on retrouve le 

présent, le futur simple, l’impératif mais le futur proche disparait et l’infinitif présent est 

utilisé. Deuxièmement, le moment auquel le producteur réfère est plus souvent précisé par des 

indices verbaux (« dès votre arrivée », « dans les trois mois qui suivent votre entrée en 

France », « A cette occasion », etc.). Troisièmement, la valeur déontique suggérée par les 

propos est renforcée (à la valeur déontique forte des temps employés répond la valeur 

déontique forte des verbes utilisés, « falloir », « devoir », « avoir à », ce qu’aucun atténuateur  

  

                                                
257 Cet extrait montre comment le futur proche peut être interprété comme un temps présent en discours. 
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Observations 

Le temps présent ne réfère pas au moment de 
l’énonciation mais au moment et à la durée 
de l’Échange qui est introduit. 

Le présent réfère au moment de l’énonciation 
et de l’action qui construit le repère. 

Le présent réfère à l’amplitude temporelle 
durant laquelle le contenu publié est 
accessible. 

Le présent réfère à l’amplitude temporelle 
durant laquelle l’information est valable. 

Le présent réfère à un moment futur mais 
proche et certain. 

Le présent réfère à un moment futur identifié 
par l’interprétation d’indices temporels. 

Fonction phatique de l’expression 
« attendez », qui prépare l’usager à de 
l’inattendu. 

Atténuation de la valeur déontique 
d’obligation avec « quand même » qui réduit 
l’obligation à un conseil ou à une suggestion. 

Moment où l’attente sera réalisée 

Futur « immédiat » 
Suite de l’Échange en cours 

Futur déterminé en autonomie par l’usager  
Après l’interaction en cours 
Moment où le repère sera utilisé 

Futur déterminé en autonomie par l’usager  
Après l’interaction en cours 
Moment où l’usager utilisera le support 

Futur déterminé en autonomie par l’usager ou 
déterminé par la procédure  
Après l’interaction en cours 
Moment où l’usager utilisera l’information 

Futur très proche du point de vue procédural 
Moment où la prédiction se réalisera 

Futur indiqué verbalement ou contextuellement 
Moment où l’action sera menée ou 
l’information utilisée 

Futur « immédiat » 
Acte(s) suivant(s) 

Futur déterminé par la procédure, plusieurs 
mois après l’interaction en cours 

Utilisation 

Introduction d’un nouvel 
Échange  

Référence à une action 
immédiate qui construit des 
repères  
 
Référence à un contenu 
publié 

Référence à une information 
valable et pertinente 

Référence à une information 
future certaine et proche 

Référence à une action future 
(consignes) 

Expression figée (valeur 
déontique d’imposition d’une 
attente) 

Valeur déontique de conseil / 
suggestion 

Temps 

Présent  

  

 

 

 

 

Impératif 
présent 
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Observations 

 

 

 

Atténuation de la menace de l’Acte de consigne, 
accompagnement symbolique de l’usager par l’agent.  
Transfert du temps de l’action de l’usager sur le temps 
de l’énonciation. 

 

 

Utilisation fréquente avec « falloir » : le moment de 
réalisation de l’attente est alors celui où l’obligation est 
en place et où les conditions nécessaires à la réalisation 
sont réunies ; atténuation de la menace de l’obligation. 

 

Moment où l’attente sera réalisée 

Futur imminent 

Futur proche, dans la Transaction 
en cours 

Futur ultérieur à la Transaction en 
cours 

Futur imminent 

Futur déterminable à partir 
d’indices 

Futur proche, dans la Transaction 
en cours 

Futur indéterminé par les indices 

Futur imminent 

Utilisation 

Construction du préambule 
d’une action imminent 

Référence à un moment futur 
dans la Transaction en cours 

Référence à un moment futur 
dans une Transaction ultérieure 

Référence à une action à mener 
par l’usager (consigne) 

Référence à un moment futur 
interprétable à partir d’indices 

Référence à un moment futur 
dans la Transaction en cours 

Référence à un moment futur 
indéterminé ultérieur à la 
Transaction 

Référence à une action 
imminente (consigne) 

Temps 

Futur 
proche 

Futur 
simple 
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ne réduit). L’écrit est globalement plus catégorique que l’oral, la procédure est présentée sans 

ménagements. 

Formes lexicales fréquentes 

Nous avons distingué pour les besoins de cette analyse quatre grands types de service : 

− l’accompagnement dans l’action (effectué par l’écrivain public), 

− les démarches de régularisation (Office de l’immigration et Préfecture de police), 

− les inscriptions universitaires effectuées par les secrétaires dans les scolarités, 

− et les renseignements divers ou pédagogiques (secrétariats universitaires, service des 

relations internationales, scolarités, coordinatrice étudiants étrangers, responsable de 

formation à l’institut de traduction et d’interprétation). 

Pour chacun de ces groupes, nous avons relevé 258  les mots utilisés par les agents pour 

construire des attentes chez les usagers (cf. DVD-Rom, fichier « Lexique.xlsx » et annexe, 

p. 96-110).  

 

Les formes lexicales fréquemment rencontrées relèvent des actions administratives à mener, 

des circonstances dans lesquelles elles seront menées et des pièces nécessaires. La fréquence 

de ces formes varie d’un site à l’autre en fonction des domaines et des tâches opérées dans les 

procédures les plus souvent menées (cf. analyses en annexe p. 96-110). Cependant, certaines 

désignations d’actions sont transversales à plusieurs, voire à tous les types de services étudiés. 

Elles sont relatives  

− à l’écriture de documents : 

« mettre », « marquer », « noter », etc. ; 

− au déplacement de documents : 

« apporter », « déposer », « envoyer », « transmettre », etc. ; 

− au changement ou au maintien de possession : 

« donner », « remettre », « prendre », « garder », « rendre », « recevoir », etc. ; 

− à la production de documents : 

« faire une copie », « refaire » (papiers d’identité), etc. ; 

− aux déplacements : 

« aller voir », « aller », « venir », « passer », « entrer », « se présenter », etc. ; 

− aux moyens de communication : 

« téléphoner », « parler de », « discuter de », etc. ; 

− aux objectifs de la communication : 

« demander », « conseiller », « expliquer », « spécifier », « donner » (information), etc. ; 

− à la prise de décision collaborative : 

                                                
258 Nos relevés sont exhaustifs pour les désignations d’actions, d’intervenants et de documents. Ils ne le sont pas 
pour les désignations de circonstances ou de manières ni de liens procéduraux, trop nombreuses et variées. 
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« voir » (si, quand, comment, quoi, etc.), « décider », « proposer » (choix), « prendre en 

compte », « juger », etc. ; 

− à des échanges financiers : 

« payer », « rembourser », « acheter », etc. ; 

− à des inscriptions : 

« s’inscrire », « adhérer », etc. ; 

− à la passation de tests ou de bilans : 

« faire », « passer » un bilan, un concours, etc. 

Enfin, « attendre » est un verbe utilisé dans tous les groupes du corpus, en particulier dans 

l’usage repéré avec l’impératif (cf. supra p. 234 et annexe p. 93-94). 

 

Les documents peuvent être désignés par  

− leur nom : 

« passeport », « visa », etc. ; 

− leur nature juridique, avec une précision sur l’objet du document : 

« convocation à la visite médicale », « justificatif de domicile », « facture d’électricité », 

etc. ; 

− leur nature juridique seule : 

« récépissé », « procès-verbal », « contrat », « timbres », etc. ; 

− une description non spécialisée : 

« feuille de taxe », « les documents que vous avez eus », « l’imprimé rempli », etc. ; 

− un indice vague :  

« l’original », « les pièces » (d’identité), « les papiers », etc. 

 

Des analyses concernant les désignations des circonstances des actions sont proposées en 

annexe (p. 98-99). Les productions qui portent sur les circonstances des actions à mener 

informent principalement sur les lieux, le temps et les modalités d’une action ou d’une étape 

de la procédure. Elles présentent de nombreux indices de liens logiques entre deux étapes ou 

deux éléments de procédure. Nous avons également effectué des analyses au sujet de ces liens 

logiques (cf. annexe p. 100-110), ce qui a permis de dégager les liens logiques principaux 

suivants : 

− moyen-but, finalité (relation de nécessité entre la production d’une action et l’obtention, la 

réussite ou l’achèvement d’un objectif) ;  

− cause-conséquence (relation d’implication entre des éléments chronologiquement 

successifs) ; 

− raison-conséquence (relation de cooccurrence entre un fait, une vérité, une constatation, 

une intention, etc. qui est à l’origine de quelque chose, et cette chose, qui en est la 

conséquence) ; 
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− condition (relation de nécessité entre l’occurrence d’un premier élément et la validité ou 

l’existence d’un second) ; 

− antériorité/contemporanéité/simultanéité/postériorité (relation chronologique) ; 

− comparaison (relation de ressemblance, de dissemblance, d’infériorité, de supériorité, 

etc.) ; 

− addition (relation de cumul) ; conjonction (relation de coexistence) ; restriction et 

extension (déplacement d’une limite) ;  

− opposition (relation de distinction, de contraste, de confrontation) ;  

− alternative (relation d’exclusion entre deux possibilités) ;  

− hypothèse (circonstance possible, hypothétique, dans le présent ou dans un futur virtuel) ;  

− justification (légitimation d’un élément possiblement mis en cause) ;  

− illustration (relation particulier-général ou concret-abstrait).  

La description des circonstances d’une étape cumule parfois différents liens logiques (par 

exemple « je vais quand même marquer garde d’enfant parce que sinon tant que vous n’aurez 

pas de garde d’enfant vous ne pourrez pas travailler » : relation chronologique, condition, 

cause-conséquence (cf. annexe p. 108-110 pour d’autres exemples de cumuls) ). 

 

Le langage administratif a été fortement critiqué pour son opacité (Chevallier 1983) et pour 

ses circonvolutions, qui ont participé à construire un registre administratif sinon jargonneux 

du moins inutilement complexe. Par exemple, ont été critiqués différents procédés 

linguistiques comme la personnification (« la décision s’inspire de »), le pléonasme 

(« exclusivement réservé »), la substantivation et le participe présent excessifs, le sous-emploi 

de certains mots comme « faire », etc. (Georgin 1973). W. Anderson a procédé à une analyse 

de la phraséologie de l’administration française en répertoriant des collocations utilisées dans 

un ensemble de textes institutionnels. Elle produit des listes de locutions en fonction de leur 

fréquence ; en faible fréquence des locutions métaphoriques (« entrer en ligne de compte »), 

interpersonnelles (« avoir l’honneur de »), légales ou politiques (« le cachet de la poste faisant 

foi », « de plein droit », « en vertu de »), et en fréquence élevée, une série de listes par corpus 

de textes, comprenant par exemple « dans le cadre de », « à compter de », « sous réserve de », 

« dans la mesure où », « au plus tard », « avoir droit à », « faire valoir », « en tout état de 

cause », etc. (2006). Nous ne trouvons pas toutes ces expressions dans nos corpus, peut-être 

parce qu’ils sont plus largement composé d’enregistrements audio alors que le sien contient 

surtout des écrits, mais aussi peut-être parce que les institutions sont différentes259. Il reste que 

ces collocations repérées servent probablement à décrire des procédures, des manières d’agir, 

des modalités d’actions, etc. C’est dans ces types de discours que se situe la spécificité du 

genre administratif, ce qui tend à confirmer un élément de notre conception de 

l’administration : « les procédures tiennent une place prépondérante dans les actions des 

                                                
259 Elle a travaillé à partir de textes produits par les institutions européennes en français. 
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agents, elles organisent la réalisation des services, constituent des informations à partager 

avec les usagers » (cf. supra p. 84). 

Des structures syntaxiques qui donnent le ton 

À travers l’analyse de l’emploi des temps (cf. supra p. 232 et annexe p. 110-113), nous avons 

commencé à évoquer une différence entre les discours écrits et oralisés : les agents ont 

tendance à être moins catégoriques et plus doux dans leurs relations sociales avec les usagers 

dans les interactions orales que ne le sont les producteurs d’écrits administratifs. D’autres 

indices, syntaxiques, suggèrent la même chose. 

À l’oral, un ensemble de pratiques tendent à l’atténuation des menaces : 

− des expressions de supposition qui réduisent la connaissance à l’état de croyance : « je 

pense », « normalement », « en principe » ; 

− des expressions de concession : « si vous l’avez », « si vous voulez », « quand même » ; 

− des expressions évaluatives conditionnelles : « ce serait très bien de… » ; 

− des expressions qui limitent l’imposition à une circonstance donnée : « donc là » ; 

− des expressions qui dévaluent la force déontique : « vous pourrez » au lieu de « vous 

devez » ; 

− des expressions qui construisent une association symbolique : « on va faire les chèques ». 

 

Ces expressions et techniques permettent d’adoucir les relations sociales, d’amoindrir les 

obligations formulées, mais, comme le fait remarquer Duda dans son analyse des discours 

universitaires, cette dévaluation engendre des difficultés pour les étudiants étrangers qui 

n’interprètent pas les « possibilités » de travaux ou les suggestions de lectures des enseignants 

comme des « devoirs » à faire (2004). Peut-être est-ce la rigidité notoire des procédures 

administratives qui n’a pas produit ce genre de malentendu dans les interactions étudiées, 

mais ces pratiques fréquentes peuvent également faire l’objet d’un enseignement ou d’une 

sensibilisation. 

 

À l’écrit, les modalisateurs tendent plutôt à renforcer la valeur déontique que certains termes 

ou expressions peuvent inspirer (cf. supra p. 234). Les producteurs emploient  

� la voix passive comme pour occulter le sujet qui écrit : « vous serez convoqué » ; 

� les propositions nominales comme pour taire le destinataire de la consigne : « rubriques à 

remplir », « taxes à acquitter », etc.  ; 

� les propositions participiales comme pour taire également le donneur d’ordre et 

l’exécutant : « une fois les formalités accomplies » ; 

� les formulations substantives comme pour anonymiser les actions : « dans l’attente » et « la 

validation » ; 

� enfin, le recours à des désignations institutionnelles pour parler de personnes, comme pour 

« effacer » l’agent : « par l’OFII ». 
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Ces moyens déshumanisent les actions, effacent les producteurs, rendent les règles non 

négociables et mettent tous les usagers sur un pied d’égalité. Les écrits sont ainsi plus avares 

d’indices concernant les personnes qui agissent. Ils tendent à oblitérer la dimension 

interpersonnelle des actions conjointes, ainsi que la dimension personnelle de toutes les 

actions qu’elles soient menées par des usagers ou par des agents. 

 

 

Au-delà de la liste de formes morphologiques, de mots et de notions que constitue ce 

répertoire, certaines pratiques peuvent être étudiées pour leur intérêt du point de vue 

didactique. Nous avons par exemple évoqué les aspects des temps privilégiés et les notions 

logiques mobilisées dans les productions servant à la construction des attentes. Ces aspects et 

notions peuvent être clarifiés dans l’enseignement, certaines formes, habituellement 

enseignées pour d’autres usages mais fréquemment utilisées dans ces circonstances, peuvent 

être enseignées (le temps présent à valeur de futur, l’impératif de conseil, les formulations qui 

atténuent l’imposition, des mots ou locutions comme « à ce moment-là » qui réfère à une 

condition, « maintenant » qui construit une opposition avec l’élément posé précédemment, 

« comme » qui peut être l’indice d’une raison qui conduit à une conséquence, etc.). 

Les analyses ont également montré (cf. annexe p. 106-113) qu’un même indice peut suggérer 

plusieurs liens logiques, ou que plusieurs indices peuvent être cumulés afin que plusieurs liens 

logiques soient construits. Ces subtilités de subjectivité interpersonnelle, d’aspect temporel et 

de logique sont difficiles à interpréter en langue étrangère parce que l’énergie cognitive peut 

être mobilisée par le décryptage des sons, des morphèmes, par le repérage de la structure 

syntaxique, par la construction d’hypothèses sur le sens à donner aux différents éléments, et 

que la construction de l’hypothèse interprétative d’une production entière, puis de l’hypothèse 

interprétative globale, peut être partielle et vague. Leur interprétation est pourtant primordiale 

pour construire des attentes satisfaisantes sur les procédures administratives. Il est utile de les 

aborder en détail dans les enseignements du français prodigués à des apprenants qui en ont le 

besoin. 

Nous avons également vu que les désignations des documents varient largement et offrent des 

indices plus ou moins précis. Cela peut être un aspect à considérer dans la formation des 

agents, ainsi que pour les enseignements de langue. 

Enfin, certains mots sont employés très fréquemment, mais les sens potentiels qu’ils déploient 

et que les interprétants privilégient changent d’un contexte à l’autre. Par exemple, « avoir » 

peut à la fois prendre le sens de « avoir sur soi » qui implique d’avoir amené le document sur 

le lieu du service, et le sens de « fournir » qui est une capacité inhérente au fait d’avoir le 

document avec soi. Les interprétants peuvent donner à « voir » un sens relatif à la vue, mais 

aussi un sens d’invitation à montrer, comme dans l’expression « faites voir », un sens proche 

de « comprendre » (cf. supra p. 158), ou un sens proche de « discuter » ou de « décider » 

comme dans les usages répertoriés ici. Dans ce dernier sens, ce verbe offre des indices vagues 
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quant au contenu et à l’issue de la conversation désignée, mais suggère un échange ou un 

apport informationnel décisif (pour la procédure, pour l’appropriation de la situation-

problème, ou pour autre chose). 

La notion de polysémie est répandue dans les pratiques d’enseignement des langues : un mot a 

plusieurs sens concurrents. Pourtant, dans une situation de communication donnée, les cas 

d’ambigüité sont rares, et les interprétants sélectionnent le plus souvent un potentiel de sens 

en fonction non seulement du potentiel global de l’indice interprété, mais aussi des potentiels 

de sens des autres indices, de la direction envisagée dans l’hypothèse interprétative globale et 

des attentes qu’ils ont produites. Les indices de contextualisation (Gumperz 1982, 1992) 

guident les interprétants vers un potentiel de sens, vers un éventail de sens spécifiques 

possibles, qui sont pertinents dans ces circonstances précises (les travaux de Kleiber par 

exemple vont également dans ce sens). Cependant, lorsque l’interprétant ne sait pas qu’un 

item peut prendre un potentiel de sens, et qu’il en connait d’autres, il utilisera probablement 

les indices pour déterminer quel potentiel de sens est le plus pertinent dans ces circonstances, 

à moins qu’aucun ne fasse l’affaire. Dans les discours de construction d’attentes, les 

interactants privilégient certains potentiels de sens ; peut-être ces sens-là pourraient-ils faire 

l’objet d’un enseignement ciblé, pour parler d’attentes concernant des actions à mener ou pour 

exposer des procédures à suivre. Peut-être aussi les apprenants pourraient-ils être entrainés à 

inférer un potentiel de sens à partir des différents indices et à négocier la valeur 

interactantielle d’une production en s’appuyant sur les indices pris en compte pour défendre 

leur position.  

5.1.6. Démarches complexes, chainages discursifs et praxéologiques 
Un objectif est rarement atteint en une seule étape ; le plus souvent, la réalisation d’un objectif 

global (« au-delà », cf. infra p. 327) nécessite au contraire des étapes successives, des séries 

d’actions, en autonomie ou en coopération, avec des agents administratifs différents, parfois 

avec d’autres personnes que des agents administratifs 260 . L’usager a besoin d’attentes 

concernant chacune de ces étapes et des actions auxquelles il participe. Mais ces attentes ne 

sont pas construites toutes à la fois dès le début de la procédure, comme l’illustre l’extrait 

suivant : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Batouly � pdf p. 591 Actes 250-270, 

p. 592 Actes 275-284 et 321-331. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration (prise de rendez-

vous pour la formation civique). 

                                                
260 Par exemple, une inscription à l’université est un service co-organisé par le personnel de la scolarité, les 
services financiers de l’université, les sécurités sociales étudiantes, etc., et nécessite une personne à la centrale 
d’achat pour obtenir le matériel nécessaire à la fabrication de la carte d’étudiant ; une personne pour remplir le 
dossier du futur étudiant et pour encaisser le paiement ; une personne pour fabriquer la carte d’étudiant, etc. 
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01. Françoise alors donc là euh    par rapport au par rapport au par rapport au par rapport au 
contrat d’accueil et d’intégration contrat d’accueil et d’intégration contrat d’accueil et d’intégration contrat d’accueil et d’intégration     

    
02.     vous allez signevous allez signevous allez signevous allez signerrrr    aujourd’hui aujourd’hui aujourd’hui aujourd’hui ce qu’on 

appelle le contrat d’accueil et le contrat d’accueil et le contrat d’accueil et le contrat d’accueil et 
d’intégrationd’intégrationd’intégrationd’intégration    

03.  c’est ce qu’on vous a expliqué tout à c’est ce qu’on vous a expliqué tout à c’est ce qu’on vous a expliqué tout à c’est ce qu’on vous a expliqué tout à 

l’l’l’l’heureheureheureheure    

 
 

04.  c’est un contrat donc qui est devenu 
obligatoireobligatoireobligatoireobligatoire donc depuis deux mille sept 

05.  et c’est pour favoriser votre favoriser votre favoriser votre favoriser votre 
intégrationintégrationintégrationintégration euh en france 

06.  hein 
07.  c’est un contrat réciproque entre lalalala 

france et vousfrance et vousfrance et vousfrance et vous 
08.  la france s’engage à vous accueillirvous accueillirvous accueillirvous accueillir et 

vous intégrervous intégrervous intégrervous intégrer  
09.  et vous (sil) vous engagez à vous zà vous zà vous zà vous z----inininin----    

à à à à intégrer à la société françaiseintégrer à la société françaiseintégrer à la société françaiseintégrer à la société française 
10. Batouly mh 
11. Françoise alors pour ce faire 
12.  il y a mh plusieurs formationsplusieurs formationsplusieurs formationsplusieurs formations 
13.  hein 
14.  il y a quatre formationsquatre formationsquatre formationsquatre formations qui sont 

proposées  
15. Batouly mh 
16. Françoise euh donc    la première formation la première formation la première formation la première formation c’est la 

journée de formation civiquejournée de formation civiquejournée de formation civiquejournée de formation civique    
 

17.     alors cette formation est    obligatoire obligatoire obligatoire obligatoire 
pour touspour touspour touspour tous    

 
18.     c’est une    journée complète de neuf journée complète de neuf journée complète de neuf journée complète de neuf 

heures à dixheures à dixheures à dixheures à dix----sept heuressept heuressept heuressept heures    
19.     où on va vous expliquer où on va vous expliquer où on va vous expliquer où on va vous expliquer     
20.     quels sont vos droitsquels sont vos droitsquels sont vos droitsquels sont vos droits    
21.     quels sont vos devoirs en quels sont vos devoirs en quels sont vos devoirs en quels sont vos devoirs en FranceFranceFranceFrance 

[…] 
22. Françoise donc il fauil fauil fauil faut qu’on choisisse une date t qu’on choisisse une date t qu’on choisisse une date t qu’on choisisse une date 

eu:h    au mois de février ou au mois de au mois de février ou au mois de au mois de février ou au mois de au mois de février ou au mois de 
marsmarsmarsmars  

23.  comme vous voulezcomme vous voulezcomme vous voulezcomme vous voulez    
24.  pour que vous assistiez à cette journée 
25. Batouly moi je préférais tout faire euh au mois 

de février 
26. Françoise oui 

� Préambule : construit une 
attente261 sur le thème à 
aborder 
� Construit une attente 
partielle A (ce qu’elle va 
faire) 
� Associe l’information à 
un discours supposé déjà 
dit : à une attente supposée 
déjà construite 
� Construit des attentes 
partielles subordonnées B 
(liberté par rapport au 
contrat et fonction du 
contrat) 
� B' (qui va s’engager) 
 
� B'' (ce que l’autre partie 
va faire) 
� B''' (ce que l’usagère va 
s’engager à faire) 
 
� Construit des attentes 
partielles subordonnées C 
(engagements concrets de 
l’usagère) 
 
 
� Construit une attente 
subordonnée D (détails du 
premier engagement) 
� Construit des attentes D' 
(liberté par rapport à la 
formation) 
� D'' (durée de l’obligation) 
 
� D''' (ce qui va se passer 
pendant la formation) 
 
 
� Construit une attente 
subordonnée E (elles vont 
fixer la date de la 
formation) 
� Construit une attente 
subordonnée E' (liberté par 
rapport à la date) 
 

                                                
261 Cf. note 241 p. 224 « construire des attentes ». 
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27. Batouly comme ça après  
28.  je suis tranquille 
29. Françoise comme ça après  
30.  vous êtes tran- 
31.  alors février on va regarder 

[…] 
32.  donc    on va regarder on va regarder on va regarder on va regarder     
33.     si y a de la place le vingt si y a de la place le vingt si y a de la place le vingt si y a de la place le vingt     
34.     le vin::gt févrierle vin::gt févrierle vin::gt févrierle vin::gt février 
35. Batouly mh 
36. Françoise (cherche dans le calendrier du logiciel 

des rendez-vous) 
37.  ouiouiouioui    
38.     y a de la placey a de la placey a de la placey a de la place    

    
39.  je vais vous je vais vous je vais vous je vais vous donner une convocation donner une convocation donner une convocation donner une convocation     
40.  hein 
41.  de toute façon 
42. Batouly okay 

 
 
 
 
 
 
� E'' (ce que l’agent va faire 
pour fixer la date) 
 
 
 
 
� E''' (date à laquelle 
l’usagère va assister à la 
formation) 
� E'''' (convocation va être 
donnée : pas besoin de 
noter l’information) 

 

Certaines attentes avaient déjà été construites, ou à tout le moins les agents avaient déjà 

produit des Interventions visant à construire des attentes chez les usagers avant cette étape de 

la procédure : « c’est ce qu’on vous a expliqué tout à l’heure » (Acte signifiant 03) rappelle à 

l’usagère une production effectuée plus tôt lors d’une autre interaction. L’agent sait ce qui est 

censé avoir été dit et les attentes qui sont censées avoir été construites. Cependant, les 

premières productions et les premières attentes construites ne sont que partielles. L’agent 

entreprend dans cet extrait d’ajouter des informations à celles exposées plus tôt et d’aider 

l’usagère à construire des attentes plus précises et plus complètes ; elle reprend le thème (Acte 

01 « par rapport au contrat d’accueil et d’intégration »), elle rappelle ce qui est supposé déjà 

su (Acte 02 « vous allez signer aujourd’hui ce qu’on appelle le contrat d’accueil et 

d’intégration »), elle expose globalement en quoi consiste le contrat, et les indices produits 

peuvent déjà être interprétés comme des informations sur le futur, sur les parties que le contrat 

engagera quand Batouly le signera, sur ce à quoi s’engagera l’usagère, sur ce à quoi l’autre 

partie s’engagera. Ces informations sont subordonnées à celle concernant l’objectif de cette 

étape de la procédure, la signature du contrat. Mais elles ne sont encore que partielles, et 

l’agent continue à développer l’exposition. Elle parle d’un des engagements de l’usagère 

(pour s’intégrer à la société française, elle doit suivre quatre formations, dont la journée de 

formation civique). Elle expose alors les détails de cet engagement : utilité, durée, obligation, 

actions menées pendant la formation, puis elle commence un Échange pour fixer la date, etc., 

et elle procède de même pour les autres formations. 

Chercher à atteindre un degré maximal de détail serait vain. Des précisions peuvent toujours 

être apportées, des alternatives peuvent toujours être imaginées, des détails peuvent toujours 

être ajoutés, des informations peuvent toujours être subordonnées à d’autres informations, etc. 

Les informations exposées sont donc toujours partielles, tout comme les attentes construites à 
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partir d’elles. Il s’agit donc de trouver la juste mesure entre l’exposition d’informations utiles 

à l’usager et la perte de temps pour l’agent. 

Par ailleurs, les attentes construites à un moment de la procédure pourront être complétées. 

Les agents peuvent exposer des informations tout en sachant qu’elles sont partielles et que 

d’autres reprendront là où ils se sont arrêtés. Ils préparent ou ouvrent ce qui va être dit plus 

tard, ils ne cherchent pas à être exhaustifs. Les agents constituent des maillons dans la 

« chaine » des diffuseurs d’informations262. A chaque étape, les agents comptent sur le travail 

d’exposition des autres, comme l’illustre le schéma suivant. 

 

Représentation schématique du chainage discursif 

 

Ce schéma illustre à la fois le lien entre discours supposément déjà dit par un agent et 

information supposément déjà appropriée par l’usager (et les informations qui ne sont donc 

pas reprises). Il illustre en même temps le lien entre les attentes construites et les actions 

réalisées. Les agents organisent leurs productions en fonction des productions verbales 

supposées des autres agents, mais pas seulement :  

 

                                                
262 Mourlhon-Dallies parle de chainage discursif pour désigner les discours qui sont ainsi liés entre eux au niveau 
praxéologique, qui portent des traces de leur interdépendance, comme le sont les discours diffusés avant, pendant 
et après l’obtention du titre de séjour des primo-arrivants par les agents des consulats de France, les agents 
d’accueil, auditeurs et agents d’accueil des offices de l’immigration et les agents des préfectures, ou les discours 
diffusés avant, pendant ou après l’inscription par la scolarité, la sécurité sociale, le centre sportif, la bibliothèque, 
etc. Les praticiens de la chaine ont généralement connaissance du contenu de ces discours, ils s’appuient dessus 
pour produire leurs propres discours et s’y réfèrent en s’adressant aux usagers (2006 et 2009). 

Agent 1 Agent 2 Agent 3 Agent 4 

expose 
l’information A 
l’information B 

considère sues 
l’information A 
l’information B 

expose 
l’information C 

considère sues 
l’information A 
l’information B 
l’information C 

expose 
l’information D 

réalise avec l’usager 
l’attente construite par  
l’information A 

réalise avec l’usager 
l’attente construite par  
l’information B 

invite à mobiliser 
l’attente construite par  
l’information C 

considère sues 
l’information A 
l’information B 
l’information C 
l’information D 

réalise avec l’usager 
l’attente construite par  
l’information C 
l’information D 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Batouly � pdf p. 595 Actes 442-452. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration (vérification 

procédurale). 

01. Françoise euh la visite médicalela visite médicalela visite médicalela visite médicale    vous l’avez fait vous l’avez fait vous l’avez fait vous l’avez fait 
aussi làaussi làaussi làaussi là----basbasbasbas 

02.  hein 
03.  on est d’accord 
04. Batouly oui 
05.  je l’ai déjà fait 
06. Françoise vouvouvouvous avez s avez s avez s avez apporté vos certificatsapporté vos certificatsapporté vos certificatsapporté vos certificats 
07. Batouly oui 
08.  ils sont là 
09. Françoise d’accord 
10.  donc vous les donnerez donc vous les donnerez donc vous les donnerez donc vous les donnerez en fait à mes en fait à mes en fait à mes en fait à mes 

collègues tout à l’heurecollègues tout à l’heurecollègues tout à l’heurecollègues tout à l’heure    
11.  quand elles vont valider le: (sil) le quand elles vont valider le: (sil) le quand elles vont valider le: (sil) le quand elles vont valider le: (sil) le 

visavisavisavisa 

Visite médicale : 
supposée passée 
 
 
 
 
Certificats : supposés 
apportés 
 
 
Certificats : seront 
donnés 
Visa : sera validé 

 

L’agent suppose que des actions ont été menées et que des étapes ont été achevées (« la visite 

médicale vous l’avez fait aussi là-bas hein on est d’accord » Actes 01 à 03, « vous avez 

apporté vos certificats » Acte 06), et que d’autres actions et d’autres étapes sont à venir : 

« vous les donnerez en fait à mes collègues tout à l’heure », « quand elles vont valider le: (sil) 

le visa » (Actes 10 et 11). 

Il existe un lien étroit entre les discours complémentaires des agents, qui constituent un 

chainage discursif, et les actions menées tout au long de la procédure, qui constituent un 

chainage praxéologique : 

� les agents s’attendent à ce que telles informations aient déjà ou n’aient pas encore été 

exposées, et à ce que telles attentes aient déjà ou n’aient pas encore été construites par les 

usagers, 

� ils s’attendent à ce que telles actions aient déjà ou n’aient pas encore été menées, 

� les actions déjà menées ont déjà fait l’objet de constructions d’attentes, tandis que celles 

qui doivent être menées peuvent nécessiter soit une exposition d’informations, soit un rappel, 

� les actions déjà menées n’ont plus besoin de l’être, et celles qui le seront plus tard ne 

doivent pas l’être maintenant. 

Le chainage discursif qui participe à la construction des attentes chez les usagers est 

intrinsèquement lié au chainage praxéologique dans les procédures administratives, et cela 

laisse des traces dans les productions des agents. 

 

��
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Ces analyses ont mis en lumière l’importance des attentes dans la disposition de l’interprétant, 

et dans la construction d’une hypothèse interprétative. Les attentes se construisent par 

anticipation de l’agent ou par demande de l’usager qui parvient à se projeter dans l’activité 

future et peuvent faire l’objet d’une négociation, tant sur le plan de l’exposition 

d’informations (quantité, accessibilité) que sur celui du sens. En conséquence, la construction 

d’attentes chez l’usager nécessite d’engager les mêmes processus d’interprétation que 

l’interprétation de n’importe quelle production. Préparer et faciliter l’interprétation d’une 

production future peut ne pas être facile à mener. Cependant, l’usager peut prendre plusieurs 

paramètres en compte pour limiter les difficultés : il peut gérer le degré d’anticipation des 

attentes construites et se focaliser d’abord sur celles qui concernent les actions à mener à court 

terme ; il peut multiplier les supports et les interlocuteurs, afin d’augmenter le nombre 

d’indices à interpréter et d’avoir davantage de chances de construire une hypothèse 

satisfaisante pour certains ; il peut enfin cibler l’interprétation d’informations qui le 

concernent directement, ou demander les informations qu’ils jugent prioritaires.  

 

Il existe à notre connaissance très peu de travaux sur l’aide à la construction des attentes 

produite par les agents et sur la construction des attentes des usagers dans les interactions 

administratives. Certains linguistes, chercheurs en sciences de la communication ou 

ergonomes du travail ont analysé le langage au travail et dans les administrations (Zémor 

1995 [2005], Cerf et Falzon 2005 pour le français, Garnett et Kouzmin (eds.) 1997 ou Codó 

2008 pour l’anglais), mais très peu ont analysé la facilitation de la communication entre les 

agents et les usagers. L’intérêt s’est plus souvent porté sur les difficultés de communication 

(Chevallier, Draï et Rangeon (dir.) 1983, ou certains chapitres de Borzeix et Fraenkel (dir.) 

2001 [2005] par exemple), sur les discours de l’administration (W. Anderson 2006 pour la 

phraséologie, Krieg-Planque 2013 pour les discours institutionnels) ou sur la communication 

entre professionnels (Boutet (dir.) 1999).  

L’ouvrage issu d’un colloque de 2009 sur l’accessibilité de la langue utilisée dans la 

communication entre l’administration et les citoyens (Service de la langue française et 

Conseil de la langue française et de la politique linguistique (dir.) 2011) offre plusieurs 

analyses de pratiques discursives et de résultats de politiques linguistiques de simplification 

de la communication, exclusivement sur l’écrit. Blondin et Grana-Monteirin (2011) y relèvent 

le fait que les rédacteurs de documents ressentent une sorte de trahison vis-à-vis de leur 

pensée ou de l’information à exposer si le langage utilisé est simple. Ils concluent que 

l’amalgame dans la culture française entre « simple » et « simpliste » rend les rédacteurs 

réfractaires à l’écriture de documents plus accessibles, malgré les actions mises en œuvre 

(Labarrère 1990), l’Association pour le bon usage du français dans l’Administration (1967-

1982) et le Comité d’orientation pour la simplification du langage administratif (composé 

d’experts parmi lesquels Alain Rey, Henriette Walter ou Julia Kristeva, créé en 2001). 

Blondin et Grana-Monteirin (2011) suggèrent de proposer des formations continues sur le 
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sujet de l’accessibilité du langage aux usagers. Peut-être d’autres options sont-elles 

envisageables, comme la collaboration d’usagers à la rédaction de documents diffusés à 

grande échelle, ou la facilitation de conventions de stages avec des institutions étrangères, qui 

permettraient que les agents expérimentent les difficultés des usagers et qu’ils soient 

davantage motivés à se mettre à la portée des usagers. 

Les ergonomes du travail Falzon et Cerf étudient la question du point de vue de la formation 

de l’usager :  

« On voit se déployer un effort de formation du client [de l’usager, client est un 
terme générique ici], qui vise à l’amener à mieux comprendre et mieux participer à la 
relation de service […]. Cela caractérise la relation de service ‘durable’ (Gadrey, 
1994) : il s’agit de transformer le client dans la perspective d’interactions futures »263 
(2005 p. 59). 

Leur travail est davantage axé sur la façon dont les agents peuvent exposer des informations 

aux usagers pour que ceux-ci participent plus activement à la réalisation du service, tandis que 

le nôtre relève de la préparation à l’interprétation des actions, des activités et des productions 

verbales. Certes l’usager est plus à même d’agir s’il est « formé », mais il est également plus à 

même de construire des hypothèses interprétatives satisfaisantes des Actes signifiants 

produits, des circonstances de l’activité, de la relation avec l’agent, etc. 

  

                                                
263 Gadrey Jean & Bandt Jacques de (1994) « De l’économie des services à l’économie des relations de service » 
dans Bandt Jacques de & Gadrey Jean (dir.) Relations de service, marchés de service. Paris, Éditions du 
C.N.R.S., p. 11-17. 
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5.2. L’interprétant évalue sa satisfaction vis-à-vis de son interprétation 
La négociation du sens intervient dans deux types de circonstances : pour un Acte signifiant 

donné 264 , soit l’interprétant n’est pas satisfait de son hypothèse interprétative, soit le 

producteur de l’Acte n’est pas satisfait de l’hypothèse interprétative qu’il suppose que son 

partenaire a produite. Dans les deux cas, l’interactant insatisfait a procédé à l’évaluation de 

l’hypothèse interprétative mise en question. Le schéma suivant illustre ces deux cas. D’un 

côté, l’interactant initiateur produit un Acte signifiant, que l’interprétant réagissant interprète ; 

ce dernier produit une hypothèse interprétative et l’évalue. Une première insatisfaction peut 

apparaitre ici ; puis il produit un Acte signifiant réactif en fonction de son évaluation ; 

l’interactant initiateur interprète cette réaction, reconstitue l’hypothèse interprétative sous-

jacente et l’évalue : une seconde insatisfaction peut apparaitre là. 

 

 

Deux évaluations peuvent entrainer une négociation de sens265 

                                                
264 Ou pour un objet, s’il ne s’agit pas d’un Acte produit par un participant. 
265 Légende :  renvoie à l’objet de l’Acte (ce qui est interprété ou jugé) ; � renvoie au produit de l’Acte. 
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Cette section explore les évaluations de l’interprétant d’une production (dans le schéma ci-

dessus, l’interactant réagissant) vis-à-vis de son hypothèse interprétative, les types 

d’insatisfactions qu’il peut ressentir (5.2.1.) et ce sur quoi elles peuvent porter (5.2.2.). 

 

Quatre types de réactions de l’interprétant ont été dégagés du chapitre 4 :  

− celles qui offrent des indices sur l’état de l’hypothèse interprétative, 

− celles qui offrent des indices sur son contenu, 

− celles qui sont fondées sur l’hypothèse, 

− celles qui sont sans rapport avec l’hypothèse relative à la dernière Intervention. 

Nous avons proposé une correspondance (à apprécier en contexte) entre les types de réactions 

et l’évaluation de l’interprétant (cf. supra, p. 200). Parmi celles qui informent de l’état de 

l’hypothèse interprétative, les réactions manifestant une insatisfaction possible sont : 

− la description négative de l’état actuel de l’interprétation (je comprends pas),  

− la description après coup de l’état passé de l’interprétation (je croyais),  

− la formulation de l’hypothèse et demande d’évaluation (non /, c’est ça /),  

− le rejet de l’interprétation (non c’est pas ça),  

− les demandes d’aide (comment /, excusez-moi),  

− la répétition ou la question portant sur l’objet de l’interprétation (c’est quoi) ; 

parmi les réactions par lesquelles l’interprétant informe du contenu de son hypothèse : 

− la formulation de l’hypothèse avec intonation interrogative (il est salarié / quand même /), 

− la formulation de l’hypothèse sans intonation interrogative (donc en fait…), 

− la demande de précision par formulation de l’hypothèse (recommandé \ c’est mieux), 

− la demande de précision par formulation du manque (ça / sont pour \). 

Les réactions fondées sur l’hypothèse interprétative manifestent de la satisfaction mais 

peuvent cacher une insatisfaction : si la tentative réussit, le problème reste inaperçu, et si elle 

échoue, une incertitude ou une incompatibilité avec l’hypothèse interprétative du partenaire 

sont repérées. Du point de vue méthodologique, il est cependant impossible de savoir si une 

telle réaction cache un sentiment de satisfaction ou d’insatisfaction. Si le partenaire remet en 

question la validité de l’hypothèse interprétative sous-jacente, l’interprétant peut ne pas en 

avoir été satisfait et avoir essayé de le cacher (l’auto-repérage), mais il peut également avoir 

été satisfait, et le partenaire repère seul une incompatibilité ou une insuffisance (l’hétéro-

repérage). Nous traitons ce phénomène comme l’indice d’une incompatibilité hétéro-repérée 

(traitée dans la section 5.3.).  

Parmi les réactions sans rapport avec l’Intervention précédente, quelques catégories ne 

permettent pas de déterminer la satisfaction de l’interprétant. Les changements thématiques 

brusques et inopportuns, marqueurs probables d’une insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse 

interprétative, apparaissent dans le corpus pour d’autres raisons, argumentatives. Ils seront 

également traités dans la section 5.3.  
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L’analyse a été effectuée sur l’ensemble des passages qui contiennent une de ces 

manifestations d’insatisfaction dans le corpus de référence partiel266 dans les interactions entre 

un interactant natif et un interactant non natif du français267.  

5.2.1. Types d’insatisfactions 
L’interprétant peut rencontrer différents problèmes dans la construction de son hypothèse 

interprétative. Il peut donc ressentir différents types d’insatisfactions. Nous avons dégagé 

quatre grands types d’insatisfactions : l’incompatibilité des attentes avec ce qui se produit 

dans l’interaction (qui aboutit à la remise en question des attentes ou de l’émergent, cf. supra 

p. 168 et 170), l’incertitude vis-à-vis de la compatibilité entre l’hypothèse interprétative de 

l’interprétant et celle du partenaire, le sentiment d’incomplétude monologique vis-à-vis de 

l’Intervention interprétée ou le sentiment de lacune vis-à-vis des objets non langagiers 

interprétés, et l’insatisfaction imprécise ou globale (que nous ne pouvons pas distinguer des 

insatisfactions non précisées à cause de la limite des observables). Chaque type 

d’insatisfaction est étudié ici. 

Incompatibilité des attentes avec ce qui se produit effectivement 

Les marques de surprise, à la fois celles d’accord (« ah oui », « ah d’accord », « ah » et 

formulation et l’hypothèse interprétative) et celles de mise en doute de la production (« ah 

bon ») sont relativement fréquentes dans le corpus de travail. Nous en avons relevé 

132 occurrences. D’autres réactions manifestent également cette prise de conscience d’une 

incompatibilité entre les attentes et ce qui arrive effectivement (« l’émergent »). La 

formulation de plusieurs versions contradictoires de l’hypothèse par exemple, ou la 

formulation du contenu d’une version, immédiatement rejetée (cf. supra note 216 p. 174). Ces 

types de réactions sont beaucoup plus rares (moins d’une dizaine d’occurrences dans le 

corpus), mais elles manifestent de la même façon que les marques de surprise une altération 

de l’hypothèse interprétative en cours de construction. Dans l’extrait suivant, il s’agit d’une 

marque de surprise : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 44 Actes 75-88 et p.46 Actes 175-207. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline donc eu:h votre mari trava:ille 
02. Anicham oui  
03.  il travaille 
04. Jacqueline oui  
05.  (sil) 

 
 
 
 
 

                                                
266 Les interactions des corpus Écrivain public, Préfecture de police et Secrétariats et scolarités universitaires 
(cf. supra, p. 78 pour une présentation plus détaillée).  
267  Sont exclues de ce repérage les séquences où cette manifestation apparaît lorsque deux locuteurs natifs 
interagissent. 
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06.  donc on va mettre salarié doncdonc on va mettre salarié doncdonc on va mettre salarié doncdonc on va mettre salarié donc    
07.  (sil) 
08. Anicham mh parce que tout part pis sa paie  
09.  tout euh le impôt 
10.  on vous savez divisé par euh avant  
11.  ça fait combien de 
12. Jacqueline d’accord  
13.  donc on va voir  
14.  hein 

[…] 
15. Jacqueline alors donc vos revenus des trois alors donc vos revenus des trois alors donc vos revenus des trois alors donc vos revenus des trois 

derniers moisderniers moisderniers moisderniers mois  
16. Anicham mh 
17.  (sil) 
18. Jacqueline alors  
19.  (sil) 
20.  donc les revenus de votre euh mari donc les revenus de votre euh mari donc les revenus de votre euh mari donc les revenus de votre euh mari     
21.  (sil) 
22.  donc donc donc donc dddd----    des trois derniers moisdes trois derniers moisdes trois derniers moisdes trois derniers mois    
23. Anicham mh oui 
24. Jacqueline    doncdoncdoncdonc    euh le salaire deeuh le salaire deeuh le salaire deeuh le salaire de----    

d’octobre novembre d’octobre novembre d’octobre novembre d’octobre novembre décembredécembredécembredécembre 
25. Anicham                                                                             décembre  
26.  parce que le tout est le 
27. Jacqueline tout est là 
28. Anicham impôt  
29.  tout est là impôts euh participer 
30. Jacqueline alors donc  
31. Anicham celui divise 
32. Jacqueline ah oui  
33.  alors là ils demandent plutôt les alors là ils demandent plutôt les alors là ils demandent plutôt les alors là ils demandent plutôt les 

les revenus les revenus les revenus les revenus     
34.     alors si vous avez les bulletins de alors si vous avez les bulletins de alors si vous avez les bulletins de alors si vous avez les bulletins de 

salai:ressalai:ressalai:ressalai:res    
35. Anicham non  
36.  pas bulletins de salaire  

 
37.  non parce que le impôt tout est impôt 
38.  euh  
39.  (sil) 
40.  mt 
41.  on- on se comprend pas 
42.  parce que 
43. Jacqueline ahahahah  
44.    \alors c’est pa:salors c’est pa:salors c’est pa:salors c’est pa:s    par mois qu’il par mois qu’il par mois qu’il par mois qu’il 

est payéest payéest payéest payé    
45. Anicham non  
46.  c’est pas par mois 

� Formulation d’une 
première version de 
l’hypothèse  
 
 
 
 
 
 
 
� Hypothèse sous-jacente : 
Anicham a des bulletins 
de salaires  
 
 
 
Idem 
 
(suite) 
 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Hypothèse sous-jacente : 
Anicham a des bulletins 
de salaires 
 
� Infirmation 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Explication 
 
 
 
 
 
� Surprise 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Confirmation 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative 
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Cet extrait présente l’intérêt de donner à entendre et à lire plusieurs versions de l’hypothèse 

interprétative d’une même personne, avant et après altération : l’interprétant nous offre l’accès 

à l’évolution de son hypothèse.  

Dans un premier temps, Jacqueline déduit du « oui » (il travaille) que le mari est « salarié » 

(Acte signifiant 06) et construit une hypothèse interprétative globale de la situation de cette 

personne, grâce à ses connaissances sur ce statut. Cependant, lorsqu’elle demande à sa 

partenaire les bulletins de salaire (qui font partie de l’hypothèse interprétative globale de la 

situation du mari), celle-ci a du mal à répondre (silences, retours minimaux), puis elle finit par 

exposer des indices de son hypothèse interprétative concernant la situation de son mari 

(« parce que le tout est le […] impôt tout est là impôts euh participer celui divise » Actes 26, 

28-29, 31) et par rejeter et infirmer l’hypothèse de l’interprétante (« non pas bulletins de 

salaire » Actes 35-36). Ces indices sont interprétés par Jacqueline comme contradictoires avec 

son hypothèse (marque de surprise et formulation négative de son hypothèse interprétative, 

Actes 43-44 « ah alors c’est pa:s par mois qu’il est payé »).  

 

Dans d’autres circonstances, l’interprétant est prêt à remettre ses attentes en question, mais il 

juge l’émergent davantage éligible au doute. Cela semble être le cas de Mayara à la fin de la 

procédure d’inscription à l’université : 
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Tiré du corpus Scolarités et scolarités de FLE Mayara � pdf p. 801 Actes 102-108. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier (donne le reçu de paiement des frais d’inscription)  

02.  c’est pour prouver que vous avez bien payé votre premier 

semestre 

03. Mayara ah tah tah tah t----    euh (sil) c’est pas /euh (sil) c’est pas /euh (sil) c’est pas /euh (sil) c’est pas /    euheuheuheuh  

04.  (sil)  

05.  j’ai déjà payé j’ai déjà payé j’ai déjà payé j’ai déjà payé \\\\    tout tout tout tout \\\\    

06. Olivier tout à fait 

07. Mayara tout à fait 

 

Dans son Acte signifiant de paiement, Mayara croit avoir « déjà payé tout » (ce qu’elle 

formule dans l’Acte 05), mais son interprétation de l’Acte 02 de l’agent (« c’est pour prouver 

que vous avez bien payé votre premier semestre ») lui semble aller en contradiction avec 

l’interprétation qu’elle avait faite de son Acte de paiement : les attentes construites par la 

première hypothèse interprétative (qu’elle n’avait plus à payer de frais d’inscription) sont 

incompatibles avec la seconde (qu’elle a « bien payé [son] premier semestre, ce qui suggère 

qu’elle n’a pas payé le second). Cependant, l’interprétante semble avoir construit une 

hypothèse interprétative globale et une hypothèse de l’Acte de paiement satisfaisantes (et 

avantageuses financièrement, par rapport à l’hypothèse interprétative de l’Acte 02, qui 

implique qu’elle doit payer à nouveau pour le second semestre) : la formulation de son 
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hypothèse dans l’Acte 05 (« j’ai déjà payé tout ») peut être interprétée comme une remise en 

question de son hypothèse interprétative de son Acte de paiement (puisqu’elle en facilite 

l’évaluation par le partenaire), mais aussi comme une remise en question de la validité de 

l’Acte 02 de l’agent puisque sa formulation s’oppose à celle de celui-ci : « vous avez bien 

payé votre premier semestre » contre « j’ai déjà payé tout » (où « tout » s’oppose à « premier 

semestre »).  

 

Le repérage par l’interprétant d’une incompatibilité entre les attentes et l’émergent l’incite à 

remettre en question les premières, le second, ou l’ensemble. L’interprétant est satisfait de la 

façon dont le processus d’interprétation a été effectué. Son insatisfaction vient d’une 

incohérence, d’une contradiction ou d’une méfiance vis-à-vis de l’un des éléments. La 

construction de l’hypothèse interprétative globale ne peut pas être poursuivie à cause de ce 

problème, un point doit donc être fait pour rétablir une hypothèse globale satisfaisante. Le 

facteur de confiance ou de méfiance est prioritaire ici : selon la disposition de l’interprétant 

(cf. supra p. 48), selon la confiance qu’il porte à ses connaissances, à ses expériences, à ses 

attentes, à son hypothèse interprétative, etc., il va plus probablement remettre en question ses 

constructions, ses hypothèses ou ses attentes, ou bien celles du partenaire. 

Incertitude 

Un deuxième type d’insatisfaction envisageable est l’incertitude. L’extrait suivant nous 

permettra de comparer ce type de configuration avec le précédent :  
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 03 � pdf p. 182 Actes 1770-1777. 

Transaction de service : questions sur le fonctionnement du chèque d’aide pour une 

complémentaire santé envoyé par la C.P.A.M. 

01. Jacqueline mais il faut déjà avoir adhéré  
02.  ils vont pas vous l’envoyer avant 

d’avoir la certitude que vous avez 
réglé euh enfin que vous avez v- 
adhéré à une mutuelle  

03. Chellamani euh par exemple j’ai déjà fait euh par exemple j’ai déjà fait euh par exemple j’ai déjà fait euh par exemple j’ai déjà fait 
un contrat de la mutuelleun contrat de la mutuelleun contrat de la mutuelleun contrat de la mutuelle  

04. Jacqueline oui 
05. Chellamani après il faut envoyer une copieaprès il faut envoyer une copieaprès il faut envoyer une copieaprès il faut envoyer une copie  
06.  non 

 
07. Jacqueline voilà  
08.  voilà 

� Explication 
 
 
 
 
� Formulation d’hypothèse  
 
� Évaluation 
� Formulation (suite) 
� Évaluation / Demande 
d’évaluation 
� Évaluation 

 

Le moyen le plus fréquemment utilisé pour manifester une incertitude vis-à-vis d’une 

hypothèse interprétative est de soumettre la formulation d’une partie de son contenu à 
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évaluation268, comme c’est le cas dans cet extrait, où l’interprétant formule une première 

partie de son hypothèse (Acte signifiant 03 « euh par exemple j’ai déjà fait un contrat de la 

mutuelle »), puis une deuxième partie (« après il faut envoyer une copie » Acte 05), offrant 

ainsi plusieurs indices sur son contenu à son partenaire, puis il propose une évaluation et en 

même temps propose une réponse à sa partenaire chargée d’évaluer l’hypothèse (« non », 

Acte 06).  

Dans le chapitre 4, nous avons évoqué l’idée que cette stratégie est utilisée lorsque 

l’interprétant a construit une hypothèse interprétative, mais qu’il manque de confiance en 

cette hypothèse pour produire une réaction fondée sur elle (cf. supra p. 174). Le manque de 

confiance peut être dû à la complexité de l’objet à interpréter, au nombre d’éléments à 

interpréter, de connexions à construire. Il peut être dû à l’imprécision du souvenir de l’objet 

interprété sur lequel repose l’hypothèse construite, à une hésitation entre plusieurs hypothèses, 

etc.  

Nous distinguons l’incertitude de la remise en question des attentes étudiée ci-dessus 

(cf. supra p. 251) en ceci que la première est une insatisfaction vis-à-vis de la qualité d’une 

hypothèse, tandis que la seconde est une insatisfaction due à une incohérence qui conduit 

l’interprétant à remettre en question des éléments qui se contredisent. L’incertitude considérée 

ici ne repose pas sur le repérage d’une incompatibilité, d’une incohérence ou d’une 

contradiction quelconque, elle a pour unique objet l’hypothèse interprétative de l’objet 

interprété. L’interprétant doute de la compatibilité entre son hypothèse interprétative et celle 

de son partenaire, mais il conçoit que celles-ci puissent être compatibles, tandis que dans les 

cas étudiés ci-dessus, l’interprétant ressent une insatisfaction parce qu’il a identifié une 

incompatibilité. 

Lacunes 

Il existe deux sortes de « lacunes », c’est-à-dire d’éléments ressentis manquants dans 

l’hypothèse interprétative : une information peut avoir été exposée mais son interprétation 

peut avoir posé problème, ou une information jugée importante par l’interprétant n’a pas été 

exposée par le producteur. Les deux extraits suivants illustrent ces deux types de lacunes : 

 

�+��� ����������*������
	�2#��������!������������
����
Tiré du corpus Scolarités de FLE Friedrich � pdf p. 794 Actes 02-10. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier vous prenez euh la sécu 
02. Friedrich la sécula sécula sécula sécu 
03. Olivier vous payez la sécurité sociale 
04. Friedrich eu:::h  
05.  ça veut dire quoiça veut dire quoiça veut dire quoiça veut dire quoi    

Question 
Répétition 
 
 
Demande de précision 

                                                
268 Certaines descriptions précises de l’état de l’hypothèse et les répétitions peuvent également être utilisées pour 
manifester un sentiment d’incertitude. 
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06. Olivier vous la pay- vous-  
07.  est-ce que vous avez déjà la sécurité 

sociale ou pas  
08. Friedrich non non  
09.  pas encore 

 
Précision 
 
Réponse 
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Tiré du corpus Préfecture de police Juana � pdf p. 731 Actes 03-14. 

Transaction de service : renseignement sur le coût de la taxe entreprise pour un titre de 

séjour. 

01. Juana je voulais me renseigner en fait euh  
02. Claudia ouiouiouioui 
 

03. Juana j’avais eu euh ces papiers la 
convocation 

04. Claudia ouiouiouioui 
 

05. Juana donc euh je viens tout juste de 
passer la visite médicale 

06. Claudia                  d’accordd’accordd’accordd’accord 
 

07. Juana je voulais savoir euh par rapport aux 
timbres  

08.  parce que j’ai reçu ça aussi  
09.  sauf que mon entreprise me l’a donné 

que hier soir 
10. Claudia mhm  
11.  oui oui oui oui     
12.  il y a soixanteil y a soixanteil y a soixanteil y a soixante----dix euros à acheter dix euros à acheter dix euros à acheter dix euros à acheter 

de timbres de timbres de timbres de timbres     

Question 
Attend, invite à 
poursuivre 
(suite) 
 
Attend, invite à 
poursuivre 
(suite) 
 
Attend, invite à 
poursuivre 
(suite) 
 
 
 
 
 
Réponse 

 

Dans le premier extrait, la répétition de « sécu », Acte 02, suggère que c’est l’interprétation du 

mot « sécu » de l’Acte 01 qui construit une gêne (ce mot ne trouve pas de correspondance 

sémantique dans le processus interprétatif), ce que tente de compenser le producteur en re-

formulant la question avec une terminologie plus formelle, plus complète et plus 

institutionnelle, « sécurité sociale ».  

La question « ça veut dire quoi » (Acte 05) peut porter tant sur la question dans son entier 

« vous payez la sécurité sociale » que sur l’élément « sécurité sociale ». La complétion 

effectuée par le partenaire de « sécu » à « sécurité sociale » peut avoir suffi à l’interprétant 

pour construire un sens pour les Actes 01 et 03 (ce qui tend à être confirmé par les Actes 

suivants), mais la formulation de la question « vous payez la sécurité sociale » ne lui permet 

peut-être pas de construire une hypothèse interprétative satisfaisante. En effet, nous pouvons 

voir dans cette formulation deux orientations sémantiques qui engageraient à des réponses 

différentes : « vous payez la sécurité sociale » peut être une question qui porte sur l’existence 

de paiements pour la sécurité sociale hors de l’université, ou une question sur l’intention de 
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payer la sécurité sociale étudiante. Ces deux orientations potentielles s’opposent. 

L’imprécision de la formulation peut créer un doute chez l’interprétant qui peut avoir 

envisagé les différents potentiels de sens, mais elle peut aussi l’empêcher de construire une 

hypothèse interprétative satisfaisante, peut-être parce qu’il ne voit pas la pertinence de la 

question, ou parce qu’il ne parvient pas à donner un sens aux indices.  

 

Dans le premier extrait, l’interprétant utilise deux moyens différents pour manifester son 

insatisfaction, la re-production et la demande de précision. Dans le second extrait, 

l’interprétante ne produit pas de demande d’information. En revanche, elle manifeste un 

jugement d’incomplétude monologique (cf. supra p. 137) à l’aide des signaux régulateurs 

(« oui » et « d’accord » Actes 02, 04 et 06) et elle manifeste la résolution de cette 

incomplétude lorsqu’elle produit une Intervention réactive (Actes 11 et 12) qu’elle ne pouvait 

jusque là pas effectuer.  

Les retours minimaux peuvent être interprétés de nombreuses façons. Ils peuvent l’être 

comme des réponses (« mh » peut tenir lieu de réponse confirmative ou positive, cf. supra 

p. 162), des indices de désintérêt (cf. infra p. 304), ou des manifestations d’une satisfaction 

partielle. Dans ce dernier cas, les analystes des interactions appellent ces « retours 

minimaux » des « régulateurs verbaux »269, et parmi ces régulateurs, plus précisément des 

« régulateurs réactifs de soutien à fonction continuative » (de Gaulmyn 1987, p. 220 ; cela 

correspond aux continuers de Schegloff). Les régulateurs de soutien manifestent l’absence 

d’insatisfaction radicale, l’existence d’une hypothèse interprétative relativement satisfaisante 

concernant les éléments déjà exposés et une insatisfaction partielle quant à l’hypothèse 

interprétative concernant une vue d’ensemble de la situation exposée ou de la dimension 

structurante de l’Échange. Dans les deux extraits, la lacune ressentie porte sur un élément à 

interpréter qui est considéré comme crucial pour pouvoir réagir270. Les aides apportées par le 

partenaire permettent à chaque interprétant de construire une hypothèse suffisamment 

satisfaisante pour répondre (en l’occurrence, deux Interventions réactives, Actes 08 et 09 du 

premier extrait, 11 et 12 du second).  

Les lacunes peuvent être causées par le manque d’ajustement de la production du partenaire 

aux compétences et aux connaissances de l’interprétant, par le fait qu’une information n’ait 

pas encore été exposée malgré son importance dans la construction d’une hypothèse 

interprétative globale cohérente, ou par l’opération de l’interprétation dans une disposition qui 

ne convient pas (placement dans un niveau de réalité inadéquat, fatigue cognitive, focalisation 

sur des indices moins pertinents que d’autres, application d’un rapport objet interprété / sens 

inadéquat – par transfert d’une langue de référence à la langue de communication par 
                                                
269 De Gaulmyn consacre un chapitre aux régulateurs verbaux. Elle les y définit comme  

« des contributeurs linguistiques du récepteur qui ne provoquent pas d’interruption dans la parole du locuteur 
principal. Ils l’encouragent au contraire, à prolonger son intervention. Le récepteur participe verbalement à 
l’interaction sans pour autant prendre la parole, donc il ne cesse pas d’être récepteur et il manifeste même qu’il 
tient convenablement ce rôle. » (1987, p. 204). 

270 Dans d’autres circonstances, la lacune peut empêcher l’interprétant d’agir plus tard, en autonomie. 
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exemple). Les lacunes peuvent porter sur un ensemble d’éléments jugés utiles par 

l’interprétant que nous étudierons ultérieurement (cf. 5.2.2. p. 260). 

 

Lorsque le problème est dû à un manque dans l’exposition d’informations, l’interprétant peut 

parfois gérer l’insatisfaction, ce qu’illustrent les extraits suivants : 

 

�+&��1��
#��������#
�
�
"�(���"����<������'��������

Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 54 Actes 597-602. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline formation complémentaire (lit) 
02.  c’est-à-dire que il a une formation 

peut-être en couture 
03. Anicham euh ici euh ici euh ici euh ici     
04.     non non non non     
05.     en inde euh pour le formation en inde euh pour le formation en inde euh pour le formation en inde euh pour le formation     
06.     ici nonici nonici nonici non 

 
 
 
→ Réponse suite à une 
hypothèse interprétative  
→ Réponse suite à l’autre 
hypothèse interprétative  
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 104 Actes 1496-1502. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Jacqueline vous pouvez l’envoyer peut-être 
02. Chellamani on peut    
03.  recommarecommarecommarecommandé c’est mieux ndé c’est mieux ndé c’est mieux ndé c’est mieux  
04. Jacqueline recommandé 
05.  voilà 
06. Chellamani recommandé 
07. Jacqueline c’est ce que je voulais vous: vous 

conseiller 

 
 
→ Soumission de 
proposition 

 

Dans le premier extrait, l’interprétante envisage deux hypothèses interprétatives 

incompatibles entre elles s’agissant la production de la partenaire : elle répond en prenant en 

compte les deux sens construits (« euh ici non » et « en inde euh pour le formation » sont 

contrastés par l’opposition géographique « ici »/« en inde » et par l’opposition sémantique 

« non »/« pour le formation », « pour le formation » ne suggérant de négation d’aucune sorte). 

Dans le second extrait, l’information n’est pas encore exposée par la productrice. 

L’interprétant prend les devants et propose une supposition ; l’information n’a pas été exposée 

avant, et la formulation de la supposition permet d’aborder le sujet et d’obtenir une réponse. 

Les lacunes peuvent donc être gérées par un retour vers le producteur, avec une demande de 

précision, des régulateurs de soutien, une re-production de l’élément dont l’interprétation pose 

problème. Dans ces cas, c’est le producteur qui résout la lacune en exposant l’information 

manquante. Elles peuvent parfois être gérées par l’interprétant : il produit alors une 
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Intervention réactive ou ratifiante sur la base d’une supposition ou en prenant en compte 

l’ensemble des hypothèses interprétatives construites. 

Insatisfaction imprécise ou non précisée 

Du point de vue étique (cf. supra p. 130), il est impossible de distinguer une insatisfaction 

imprécise dont l’interprétant ne ressentirait lui-même pas l’origine précise, d’une 

insatisfaction dont l’origine n’est pas précisée. Il produit les mêmes indices dans les deux cas. 

Ces indices sont les descriptions négatives de l’état actuel de l’interprétation et les demandes 

d’aide générales (cf. supra p. 161). Les occurrences de ces types de manifestations s’avèrent 

moins nombreuses que ce que nous supposions. Sur l’ensemble du corpus de référence partiel, 

nous en avons répertorié seulement 20, à mettre en regard des 132 occurrences de marques de 

surprise et des 210 formulations d’hypothèses interprétatives. 

 

Les expressions utilisées lorsque l’interprétant manifeste une insatisfaction imprécise sont 

limitées. Elles se réalisent dans des formes comme : 

« comment » : 5 occurrences, dont  

 4 par des locuteurs natifs du français et  

 1 par un locuteur non natif,  

« pardon »271 : 8 occurrences, dont 

 3 par des locuteurs natifs et  

 5 par des locuteurs non natifs,  

« excusez-moi » : 1 occurrence, produite par une locutrice non native, 

« hein » : 1 occurrence produite par un locuteur natif, 

« mh // » : 1 occurrence produite par un locuteur non natif, 

et les variations autour de « je ne comprends pas » : « je comprends pas trop », « maintenant 

je n’ai pas compris très bien », « euh euh je ne s- je ne sais pas beaucoup », « je ne comprends 

pas » :  4 occurrences dont 

 1 occurrence par un locuteur natif et  

 3 par des locuteurs non natifs. 

 

Les expressions les plus fréquentes dans les interactions administratives sont donc 

« comment », « pardon » et les variations autour de la non-compréhension. Les locuteurs 

natifs semblent préférer « comment » et « pardon » (7 sur 9), tandis que les locuteurs non 

natifs semblent privilégier « pardon » et les variations de « je ne comprends pas » (8 sur 11). 

Il existe donc des disparités dans les usages. 

Le faible degré d’informativité sur la source du problème et la faible coopération que 

manifestent ces moyens expliquent peut-être leur faible fréquence, au contraire des 

insatisfactions dont l’objet est désigné. 

                                                
271 Et son équivalent castillan « perdon ». 
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En conclusion, les interprétants peuvent ressentir quatre types d’insatisfactions : soit une 

insatisfaction dont l’origine est imprécise, insatisfaction globale et vague, soit une 

insatisfaction dont l’origine est plus précise, et en ce cas, il s’agit soit du repérage d’une 

incompatibilité entre les attentes et l’émergent qui rend les attentes ou l’interprétation de 

l’émergent insatisfaisants, soit d’une incertitude, soit d’un sentiment de lacune dans les 

informations exposées ou interprétées qui gêne l’interprétant pour construire une réaction. 

Comme nous l’avons constaté, ces différents types d’insatisfaction sont gérés différemment : 

les indices utilisés pour les manifester varient, et ils peuvent être utilisés par le partenaire pour 

identifier le type de problème ressenti par l’interprétant et produire une réaction coopérative et 

utile. 

5.2.2. Objets d’insatisfaction 
Les insatisfactions étudiées ci-dessus peuvent être ressenties à l’égard des attentes de 

l’interprétant, de l’hypothèse interprétative qu’il construit pour un élément précis, de 

l’hypothèse interprétative globale de la situation de l’activité et de ses circonstances ou décrite 

par des productions verbales, ou encore à l’égard du souvenir d’une hypothèse interprétative 

produite plus tôt.  

Attentes 

Nous avons déjà étudié des échanges où l’interprétant n’est pas satisfait de ses attentes 

(section 5.1. p. 211), soit parce qu’elles sont lacunaires (cf. supra p. 255), soit parce qu’elles 

vont à l’encontre de ce qui arrive (cf. supra p. 251), soit encore parce qu’elles reposent sur 

des connaissances incertaines.  

Pour être satisfaisantes, les attentes doivent être suffisamment précises pour que l’interprétant 

puisse participer à une activité, produire les actions prévues, identifier le projet d’écoute 

(cf. supra note 54 p. 41), se mettre dans la disposition qui convient en fonction de l’objectif 

d’écoute, et plus globalement, s’engager sereinement dans une activité. Les imprévus peuvent 

toujours arriver, mais ils sont plus difficiles à gérer que les éléments attendus, et ils peuvent 

engendrer des menaces à la face de l’interprétant, qui ne sait pas comment y réagir ou qui n’a 

pas su les anticiper : jusqu’à un certain point, il vaut mieux être prêt. Cependant, la 

construction des attentes est couteuse en temps et en mémoire (puisqu’elle construit des 

croyances ou des connaissances), et elle peut être anxiogène : les attentes construites sont 

généralement des attentes concernant ce qui doit se passer si l’activité se déroule normalement 

ou si des problèmes fréquents apparaissent ; si l’interprétant se prépare à toute éventualité, il 

risque de perdre du temps et de s’inquiéter outre mesure. L’insatisfaction (lacunes ou 

incertitudes) vis-à-vis des attentes peut donc être gérée en prenant les devants et en cherchant 

de l’aide et des informations pour les compléter, mais il n’est peut-être pas recommandé de 
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chercher à tout prévoir. En revanche, il peut être utile d’apprendre à gérer les attentes qui 

s’avèrent douteuses lorsque ce qui arrive dans l’interaction les contredit. 

Hypothèse interprétative locale 

L’interprétant peut également ressentir de l’insatisfaction vis-à-vis d’une hypothèse 

interprétative précise, ou pour un élément d’une hypothèse interprétative, comme dans 

l’extrait qui suit : 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 287 Actes 871-890. 

Transaction de service : contestation d’une facture pour le remplacement d’une vitre. 

01. Jacqueline donc en plus ils avaient mis donc en plus ils avaient mis donc en plus ils avaient mis donc en plus ils avaient mis 
des des des petits frais de des des des petits frais de des des des petits frais de des des des petits frais de     

02.     je sais pas quoi là je sais pas quoi là je sais pas quoi là je sais pas quoi là     
03.     ah oui ah oui ah oui ah oui     
04.     y a treize euros là y a treize euros là y a treize euros là y a treize euros là     
05. Shamina deux cent: soixante-trois  
06. Jacqueline            oui 
07. Shamina avant était écrit comme ça 
08. Jacqueline       oui  
09.  oui  
10.  mais là: euh 
11.  oui 
12. Shamina XX 
13.  (sil) 
14. Jacqueline ah bah oui ah bah oui ah bah oui ah bah oui     

15.     c’est la té vé a c’est la té vé a c’est la té vé a c’est la té vé a     

16.  hein 
17. Shamina ah okay  
18. Jacqueline    y avait la té vé a avec  
19.  (sil)  
20.  ah oui 

→ « des petits frais » objet à 
interpréter 
→ Manifestation 
d’insatisfaction vis-à-vis de 
l’hypothèse interprétative des 
« petits frais » 
 
 
 
 
 
 
 
 
→ Satisfaction 
→ Formulation de l’hypothèse 
interprétative 

 

L’interprétante est satisfaite de son interprétation de l’ensemble du document sauf des « petits 

frais de », elle ne parvient pas à donner un sens à ces indices. En l’occurrence, elle finit par 

construire une hypothèse interprétative satisfaisante elle-même, en répétant le processus 

interprétatif et en mobilisant autrement les indices exposés sur le document (Actes signifiants 

14 et 15 « ah bah oui c’est la T.V.A. »). 

Cette insatisfaction est la plus couramment envisagée dans les travaux scientifiques sur la 

« compréhension », en sciences du langage, en sciences cognitives, comme en didactique du 

français ; elle éclipse même les autres objets d’insatisfaction, au point que très peu de travaux 

étudient les autres, et que la plupart (Bremer, Roberts, Vasseur et al. 1996 ; Flowerdrew et L. 

Miller 2005 ; Rost 2002 [2011] ; Vandergrift et Goh 2012 ; C. Weber 2013 ; etc.) se focalisent 

sur les causes des insatisfactions, causes externes (manque d’adaptation du producteur, 
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environnement bruyant, etc.), causes relatives au processus d’interprétation (attention, 

découpage de la production verbale en unités, « affectation » d’un sens aux unités) ou aux 

connaissances (linguistiques, culturelles, sociolinguistiques, discursives, etc.) de 

l’interprétant. Les autres objets d’insatisfaction ne manquent pourtant pas d’intérêt pour la 

didactique des langues (cf. infra p. 439). 

Hypothèse interprétative globale 

La construction d’hypothèses interprétatives locales, c’est-à-dire pour un objet précis 

interprété, n’a d’intérêt que si elle participe à construire une hypothèse interprétative globale 

des circonstances dans lesquelles l’interprétant se trouve, de l’activité à laquelle il participe, 

et, si productions verbales il y a, de l’objet de ces productions. L’hypothèse interprétative 

globale, de l’activité ou des productions verbales, peut également être insatisfaisante : 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 271 Actes 70-95 et 117-145. 

Transaction de service : contestation d’une facture pour le remplacement d’une vitre. 

 

LECTURE D’UN DOCUMENT 
 

01. Jacqueline administrateur de biens  
02.  donc il vous répond  
 
 

03.  madame monsieur (lit) 
04.  nous accusons réception de votre 

correspondance en date du quatre décembre 
(lit) 

05.  nous vous prions de bien vouloir trouver 
sous ce pli copie de la facture des 
établissements {nom de l’établissement} 
qui ont remplacé le vitrage cassé sur la 
fenêtre du séjour (lit) 

06.  (sil) 
07.  à l’occasion des travaux de suppression de 

l’accessibilité au plomb dans le logement 
que vous occupez (lit) 

08.  (sil) 
09.  ah oui  
10.  alors si c’est la personne qui a fait les 

travaux qui a cassé  
11.  (rire)  
12.  bon  
13.  ces travaux relèvent de l’entretien 

locatif (lit) 
14.  et n’ont aucun rapport avec la suppression 

→ Destinataire 
→ Dimension 
structurante du sens 
du document 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
→ Dimension 
situante du sens 
d’un élément du 
document 
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(sil) de l’accessibilité au plomb (lit) 
15.  dont le cout est demeuré entièrement à la 

charge du propriétaire (lit) 
16.  (sil) 
17.  il ne saurait être acqui:s que le 

remplacement du vitrage dans le salon soit 
à la charge (lit) 

18.  (sil) 
19.  il ne saurait être acquis que le 

remplacement du vitrage du salon soit à la 
charge du propriétaire (lit) 

20.  vous-  
21.  hein hein hein hein  
22.  bon  
23.  alors ça  
24.  remplacement d’un verre cassé (écrit) sur 

la fenêtre (écrit) 
25.  deux cent cinquante euros (écrit) 
26.  ça fait quand même beaucoup 

[…] 
27. Jacqueline alors euh à l’occasion de travaux alors euh à l’occasion de travaux alors euh à l’occasion de travaux alors euh à l’occasion de travaux     
28.     alors en plus alors en plus alors en plus alors en plus     
29.     alors ça a été cassé à quelle occasion alors ça a été cassé à quelle occasion alors ça a été cassé à quelle occasion alors ça a été cassé à quelle occasion     
30.  parce que là de la manière dont il écrit à 

l’occasion des travaux de suppression 
d’ac-  

31.  c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé     
32.     ou c’est vous ou c’est vous ou c’est vous ou c’est vous     
33. Shamina euh parce que euh avec nous  
34.  parce que il y a beaucoup de vent  
35. Jacqueline oui 
36. Shamina notre fenêtre ouvrir  
37.  notre cet- tout de suite c- fermer  
38.  ça a cassé petit peu  
39.  c’est pas grave  
40.  on n’est pas demande  
41.  euh mt co- ne pas demand- comment  
42.  donne pas devis  
43.  ou quelque chose  
44. Jacqueline ah oui  
45.  d’accord  
46.  oui  
47.  oui oui  
48.  c’estc’estc’estc’est----àààà----dire que le propriétaire a fait dire que le propriétaire a fait dire que le propriétaire a fait dire que le propriétaire a fait 

remplacer remplacer remplacer remplacer     
49. Shamina remplacer  
50.  oui oui  
51. Jacqueline sans vous demander sans vous demander sans vous demander sans vous demander euh::euh::euh::euh::    
52. Shamina                                                                             demander  
53.                                                                                      \oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
→ Dimension 
situante du sens 
d’un élément du 
document 
 
→ Dimension 
situante du sens 
d’un élément du 
document / lacune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
→ Dimension 
situante du sens 
d’un élément du 
document / 
incertitude 
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54. Jacqueline d’accord  
55.  euh oui 

 

La lecture du document permet à l’interprétante de découvrir une histoire, une situation, 

qu’elle doit parvenir à interpréter dans son ensemble pour prodiguer les conseils adéquats et 

rédiger une réponse appropriée. Elle parvient à interpréter avec satisfaction la plupart des 

éléments qu’elle lit, mais elle demande des précisions sur deux éléments : à quelle occasion le 

verre a été brisé (qui est responsable, Actes signifiants 29, 31 et 32 : « alors ça a été cassé à 

quelle occasion […] c’est l’entreprise qui l’a cassé ou c’est vous ») et s’il est exact que le 

verre a été remplacé sans qu’un devis ait été soumis aux locataires (Actes 48 et 51 « c’est-à-

dire que le propriétaire a fait remplacer […] sans vous demander euh:: »). La première 

question manifeste une insatisfaction (une lacune) vis-à-vis d’une hypothèse interprétative 

locale (celle de « nous vous prions de bien vouloir trouver sous ce pli copie de la facture des 

établissements {nom} qui ont remplacé le vitrage cassé sur la fenêtre du séjour (sil) à 

l’occasion des travaux de suppression de l’accessibilité au plomb dans le logement que vous 

occupez » Actes 05-07) ; il s’agit d’une information qui n’a pas été exposée dans le 

document : l’insatisfaction ne porte pas sur le processus d’interprétation de l’énoncé en 

question, mais sur l’hypothèse interprétative globale que l’interprétante tente de construire à 

partir de cet élément. Il en est de même pour la seconde demande de confirmation. Elle 

énonce une supposition, donc elle formule une partie de son hypothèse interprétative globale, 

qui porte sur une information précise mais non exposée (« le propriétaire a fait remplacer […] 

sans vous demander » Actes 48-51).  

Dans les deux cas, le processus d’interprétation n’est pas en question, l’interprétante s’efforce 

de construire une vision globale de l’histoire, et certaines parties manquent ou sont supposées 

et donc incertaines. Même si les questions portent sur des détails de la situation, 

l’interprétation satisfaisante de ces détails permet de concevoir des connexions entre des 

informations et de créer des liens logiques qui donneront à la situation globale davantage de 

cohérence. L’objectif d’une hypothèse interprétative satisfaisante pour ces éléments est de 

pouvoir identifier les étapes de l’histoire, le schéma d’actions que permet la procédure 

administrative correspondante et l’objectif de la Transaction de service (cf. infra p. 338). 

Souvenir d’une hypothèse interprétative 

Dans certains cas enfin, c’est la mémoire qui fait défaut, comme dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Écrivain public Rahifa � pdf p. 256 Actes 467-468 et 477-479. 

Transaction de service : écriture d’une lettre de motivation pour s’inscrire à un stage 

linguistique professionnalisant. 

01. Jacqueline donc eu:hm eu:h je suis- vous allez- 
on va noter que vous êtes inscrite euh 
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au pôle emploi depuis euh quand euh  
02. Rahifa euh franchement jeeuh franchement jeeuh franchement jeeuh franchement je----    je crois c’est je crois c’est je crois c’est je crois c’est 

presque un anpresque un anpresque un anpresque un an 
[…] 

03. Jacqueline vous m’avez dit euh vous êtes vous m’avez dit euh vous êtes vous m’avez dit euh vous êtes vous m’avez dit euh vous êtes 

inscrite depuis inscrite depuis inscrite depuis inscrite depuis     

04.     un anun anun anun an    

05. Rahifa eu::h presque un aneu::h presque un aneu::h presque un aneu::h presque un an 

 
� Information exposée 
 
 
� Formulation du souvenir 
de l’exposition soumis à 
évaluation 
� Évaluation 

 

L’interprétante a été exposée à une information (Acte 02 « je crois c’est presque un an »), elle 

l’a interprétée (ce que nous pouvons savoir grâce à la formulation de son souvenir de son 

hypothèse interprétative dans les Actes 03 et 04 : « vous m’avez dit euh vous êtes inscrite 

depuis un an »), et plus tard, elle soumet ce souvenir à évaluation (Actes 03 et 04 justement). 

L’interprétante était satisfaite de son hypothèse interprétative lorsqu’elle l’a produite, mais 

probablement à cause de la fatigue ou d’une focalisation temporaire de l’attention sur autre 

chose, elle semble avoir eu un doute quant à la validité de son souvenir de cette hypothèse. 

 

Il est donc possible que l’interprétant soit satisfait à un moment, et que sa mémoire et sa 

disposition créent un doute, plus tard, lorsqu’il a besoin d’utiliser le souvenir de l’hypothèse 

interprétative construite pour agir. 

 

��

 

Cette section a permis d’examiner plus en détail le processus d’évaluation qu’effectue 

l’interprétant après avoir procédé à une interprétation. Certaines manifestations 

d’insatisfaction sont privilégiées en fonction des types d’insatisfactions ressenties. Les 

marques de surprise ou la formulation successives de formulations d’hypothèses 

interprétatives contradictoires par exemple suggèrent le repérage d’une incompatibilité entre 

les attentes et l’hypothèse interprétative de l’objet interprété ; les formulations d’hypothèses 

soumises à évaluation et les descriptions précises de l’état de l’hypothèse interprétative 

suggèrent une incertitude ; les demandes de précision, les soumissions à évaluation de 

suppositions et les régulateurs de soutien suggèrent des lacunes, soit dans l’hypothèse 

interprétative soit dans les informations exposées ; enfin, les descriptions globales et les 

demandes d’aide imprécises manifestent soit une insatisfaction vague et générale, soit ne 

fournissent aucun indice sur l’origine de la difficulté. 

De nombreux chercheurs ont étudié les causes des insatisfactions. Nous-mêmes avons 

effectué une méta-analyse de certains des travaux sur la question (Oursel 2009), mais notre 

propos dans cette recherche porte moins sur les causes que sur la façon dont les interactants 

gèrent les conséquences des insatisfactions. Nous avons pris le parti de concentrer les 

analyses sur des aspects moins explorés de la gestion, à savoir les les types d’insatisfactions et 
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les objets de l’insatisfaction pour l’interprétant (et les indices qu’il utilise pour les manifester, 

étudiés dans le chapitre 4).  

Dans l’apprentissage d’une langue étrangère, il peut être bénéfique de distinguer clairement 

les types d’insatisfactions et les objets d’insatisfaction afin de renforcer les réussites des 

apprenants. S’ils ressentent une incertitude, c’est qu’ils sont parvenus à construire une 

hypothèse interprétative locale, qu’ils l’ont confrontée aux informations contenues dans 

l’hypothèse interprétative globale et qu’ils ont éliminé les potentiels de sens incompatibles 

avec elle, que leurs attentes étaient probablement justes, etc. S’ils ressentent une lacune dans 

l’hypothèse interprétative globale, ils sont malgré tout satisfaits de leur hypothèse 

interprétative locale. Au regard des différents éléments exposés, ils sont satisfaits des liens 

logiques qu’ils ont construit entre ces éléments et des parties de l’hypothèse interprétative 

globale qu’ils ont produit. Ils peuvent même en venir à prendre conscience que leur 

insatisfaction peut être due au partenaire qui n’a pas exposé une information, ou qui n’a pas 

suffisamment adapté sa production aux connaissances et aux compétences de l’interprétant. 

Cette distinction leur permet également de produire des réactions coopératives (cf. 4.5.3. 

p. 207), en introduisant des indices qui vont aider le partenaire à identifier l’insatisfaction et à 

faciliter l’amélioration de la satisfaction de l’interprétant. 
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5.3. Le partenaire juge la qualité de l’interprétation de l’interprétant 
Alors que la section précédente est consacrée aux indices laissés par l’interprétant pour 

manifester son insatisfaction, cette section étudie la façon dont le partenaire, qui reconstitue 

l’hypothèse de l’interprétant et qui évalue la qualité de l’intercompréhension, repère des 

problèmes et les gère. Dans un premier temps, nous décrirons les indices qu’il utilise pour 

manifester le repérage d’un problème ou d’une incompatibilité afin de constituer le corpus de 

travail pour cette section, puis les indices sur lesquels il s’appuie pour déterminer qu’un 

problème doit être géré. Enfin, ces indices sont mis en rapport avec les types de problèmes 

que le partenaire a diagnostiqués.  

Pour ce faire, nous utilisons le corpus de référence partiel (cf. supra, p. 78). Les pratiques 

terminologiques de la section précédente sont ici maintenues. Ainsi, « producteur » et 

« partenaire » désignent celui qui a produit un Acte et qui interprète et évalue la réaction de 

l’autre, et l’autre, l’interprétant, est celui dont l’hypothèse interprétative est évaluée. 

5.3.1. Manifestations de l’insatisfaction du partenaire vis-à-vis de 
l’hypothèse interprétative de l’interprétant 
Dans la section 5.2., c’est la liste de manifestations d’insatisfactions dégagée dans le chapitre 

4 qui a été utilisée pour constituer le corpus de travail. Cette liste concerne l’insatisfaction que 

ressent l’interprétant vis-à-vis de son interprétation et qu’il manifeste lui-même. Cette liste n’a 

pas pu être utilisée pour étudier les insatisfactions que peut ressentir le partenaire vis-à-vis de 

l’hypothèse interprétative qu’il a reconstituée chez l’interprétant (cf. schéma p. 49). Il faut 

donc établir une nouvelle liste, contenant les manifestations d’insatisfaction du partenaire. 

Ne pouvant pas nous appuyer sur des indices particuliers, nous avons dû utiliser notre 

intuition de locutrice pour sélectionner les séquences où le partenaire semble avoir repéré un 

problème. 78 extraits ont été répertoriés (reproduits en annexe, p. 114-160). Cela a permis de 

dégager les indices d’insatisfaction produits par le partenaire (surlignés et catégorisés dans 

l’annexe). Ils ont été organisés en trois catégories : les indices de désaccord, les indices 

d’insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse de l’interprétant et les indices d’insatisfaction vis-à-

vis de l’intercompréhension.  

Indices de désaccord 

Les indices de désaccord apparaissent lorsque le partenaire a reconstitué une hypothèse 

interprétative chez l’interprétant et qu’il la juge incompatible ou divergente de la sienne. Le 

désaccord peut porter sur les différentes dimensions du sens et les indices peuvent prendre des 

formes différentes en fonction de l’objet du désaccord. 

 

Certains indices de désaccord offrent des potentiels de sens variés et peuvent aisément être 

interprétés autrement que comme des indices de désaccord (cf. l’analyse de l’extrait [87] 

p. 294). Cependant, un indice laisse peu de liberté d’interprétation : 
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Tiré du corpus Écrivain public Meimouna � pdf p. 214 Actes 366-371. 

Transaction de service : déclaration aux impôts qu’un membre de la famille du mari 

n’habite pas à son adresse. 

01. Jacqueline et puis ce ce ce ce serait bien que serait bien que serait bien que serait bien que 
votre mari aussi il signevotre mari aussi il signevotre mari aussi il signevotre mari aussi il signe 

02.  hein 
03.  avec 
04.  à côté là 
05. Meimouna ah lui il veut paslui il veut paslui il veut paslui il veut pas 
06. Jacqueline il veut pas signer 

Hypothèse interprétative sous-
jacente : le mari consent (« il veut ») 
 
 
 
Négation de « il veut » 
Formulation de la nouvelle version 
de l’hypothèse interprétative  

 

Meimouna, la partenaire, réagit à l’Acte signifiant 01 de l’interprétante en produisant l’Acte 

« ah lui il veut pas ». La production de l’interprétante (Acte 01) est une réaction fondée sur 

son hypothèse interprétative : la partenaire a dû reconstituer cette hypothèse pour l’évaluer. À 

travers les indices de l’Acte 01 (« et puis ce serait bien que votre mari aussi il signe »), on 

peut penser que l’interprétante a construit une hypothèse interprétative globale de la situation-

problème selon laquelle le mari est d’accord avec le courrier qu’elle a rédigé : si elle pensait 

que le mari n’était pas consentant, elle ne proposerait pas cela. Cependant, cette hypothèse 

interprétative est incompatible avec celle de la partenaire : cette dernière formule l’hypothèse 

reconstituée et l’infirme (« lui il veut pas »). Jacqueline interprète cette réaction comme une 

invitation à modifier son hypothèse et effectue la modification (« il veut pas signer » Acte 06). 

 

La négation de l’hypothèse interprétative de l’interprétant 272  est un moyen efficace de 

manifester son désaccord et de conduire l’interprétant à mettre en question son hypothèse 

interprétative. Cela ne garantit cependant pas son adhésion (cf. infra p. 314). D’autres 

exemples de cette négation de l’hypothèse interprétative ont été étudiés plus tôt dans la 

description des réactions fondées sur l’hypothèse interprétative (cf. supra p. 179).  

 

Un autre indice de désaccord est l’infirmation. Dans le corpus de travail, elle peut prendre la 

forme d’un « non » ou de sa variante « nan », comme dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Suraj � pdf p. 771 Actes 194-199. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) redirection vers le bon 

bureau. 

01. Suraj mais tu penses paspaspaspas que dans le 
jour de aujourd’hui jusqu’à 

Formulation négative 
 

                                                
272 « Négation de l’HI Int » dans le tableau en annexe. 
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lundi  
02.  ça pourrait paspaspaspas peut-être 
03. Yveline                 nannannannan  
04.                     \nan nannan nannan nannan nan 
05.  ça sera pas fait  
06.  ça sera pas fait monsieur 

 
Formulation négative 
Infirmation 
Infirmations multiples 
Négations de l’hypothèse 
interprétative reconstituée 

 

La réponse négative (« nan nan nan ») de la partenaire joue un double rôle dans cet extrait : 

non seulement elle confirme que « ça pourra pas » (confirmation re-formulée dans les Actes 

signifiants 05 et 06), mais elle infirme également l’hypothèse positive selon laquelle la carte 

pourrait être prête. La formulation de Suraj est négative mais son espoir est positif, il espère 

que peut-être la carte sera prête, et c’est cette partie de l’hypothèse interprétative qu’Yveline 

infirme.  

 

Outre l’infirmation de l’hypothèse de l’interprétant, plusieurs sens peuvent être donnés à la 

négation autonome « non », comme la confirmation d’une prédication positive ou le fait 

d’éviter de prendre position par rapport à une question (du type « non c’est pas ça » après une 

question comme « ça ne va pas », Wilmet, 2007, p. 227). Ce sont l’accumulation d’indices de 

contextualisation produits par le partenaire et l’interprétation de la négation par l’interprétant 

qui permettent de savoir quelle valeur interactantielle ce « non » prend dans l’interaction273.  

 

Les autres indices de désaccord manifestent une divergence d’opinion sur l’intérêt à accorder 

à un sujet. L’extrait ci-dessous illustre cela : 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 03 � pdf p. 175 Actes 1407-1441. 

Transaction de service : réponse à un courrier (demande de coordonnées). 

 
01. Jacqueline euh pour l’étude euh à la 

permanence sociale eu::h  
02.  voilà  
03.  alors en réponse (écrit) 

04. Chellamani difficile XXX toujours négative 
05.  hein 
06.  (sil)(sil)(sil)(sil)    
07.  XXX avant c’était ma mère  
08.  maintenant maintenant c’est moi  
09.  (rire) 

Jacqueline  / Chellamani 
 
 
 
Action 1 

Sujet 2 
 
Réaction Ø 

Poursuite du sujet 2 
 
 

                                                
273 Une fois dans le corpus, l’infirmation est étendue : la productrice dit « non mais attendez » (cf. � pdf p. 153, 
corpus Chellamani 03, Actes 242-243). La formulation de « mais attendez » constitue également une sorte 
d’infirmation : la productrice a infirmé l’hypothèse interprétative qu’elle a reconstituée (« non »), et elle 
construit une opposition entre les attentes de l’interprétant et ses intentions. Nous désignons cette formulation 
particulière de rejet de l’hypothèse interprétative par l’expression « freinage interactionnel » : le producteur 
d’une telle formulation cherche à freiner les ardeurs de l’interprétant. 
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10. Jacqueline (rire)(rire)(rire)(rire) 
11. Chellamani et oui  
12.  mais après moi pourquoi XX est là 
13.  (sil) (sil) (sil) (sil)     
14.  c’est ma mère elle arrive pas 

dormir bien 
15.  mais soixante-sept ans  
16.  avec (pour se reposer, XX 

superposé) euh 
17.  elle arrive pas à dormir  
18.  elle fait comme ça comme ça  
19.  ah oh mon fils 
20.  elle a bagarre tous les matins 
21.  ma mère et mon fils c’est bagarre 
22. Jacqueline            et ouiet ouiet ouiet oui 
23. Chellamani maintenant c’est- avant c’était 

tous les deux bien  
24.  contents 
25. Jacqueline ah ouiah ouiah ouiah oui  
26. Chellamani XXX 
27. Jacqueline alors je me permets (écrit) 
28. Chellamani maintenant ils sont comme ça 
29.  chiens et chats 
30. Jacqueline bah ouibah ouibah ouibah oui  
31.  (écrit)  

32.  d’appeler (écrit) votre attention 

(écrit) 

33. Chellamani qu’est-ce qu’on va faire 
34. Jacqueline alors je me permets d’appeler 

votre attention (lit)  

35.  sur (écrit) 

Réaction faible 
Poursuite du sujet 2 

 
Réaction Ø 

Poursuite du sujet 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réaction faible 

Poursuite du sujet 2 
 
 
Réaction faible 
 
Poursuite de l’action 1 

Poursuite du sujet 2 
 
Réaction faible 
Poursuite de l’action 1 
 
 

Poursuite du sujet 2 
Poursuite de l’action 1 
 

  
 

Cet extrait peut être analysé de deux manières. Dans la première analyse, on admet que 

Jacqueline produit une action 1 et produit ensuite une absence de réaction dans l’Acte 

signifiant 06. Chellamani est alors l’interprétant de l’Acte 01 et du silence en 06. 

L’interprétant prend l’initiative d’exposer des informations sans rapport avec l’activité non 

verbale en cours. Plusieurs indices suggèrent que l’interprétante ne porte pas d’intérêt à ces 

propos : elle ne prend pas la parole lorsque l’interprétant la lui laisse (Actes 06 et 13), elle 

produit des réactions et des accords minimaux (Actes 10, 22, 25, 30), elle manifeste très peu 

d’empathie par rapport au degré d’émotivité que les propos invitent à ressentir (« difficile », 

« négative », « avant »/« après », etc.), elle ne relance pas l’interprétant sur le sujet (pas de 

questions, pas de formulations de l’hypothèse interprétative). Au contraire, elle poursuit 

l’action menée. Les propos de l’interprétant semblent être produits pour faire valoir unn 
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objectif à réaliser : l’absence d’intérêt constitue probablement un refus dont la menace est 

atténuée274.  

Les réactions faibles, l’absence de réaction et la poursuite d’une action pour laquelle 

l’interprétant ne porte pas d’intérêt (une réaction sans rapport avec l’hypothèse interprétative 

de l’Intervention précédente) constituent une attitude non coopérative (cf. supra p. 207) par 

laquelle le producteur limite au maximum sa participation à la conversation et manifeste son 

désintérêt.  

 

Dans une deuxième analyse, Chellamani produit une Intervention, qu’il développe, qu’il 

poursuit, malgré l’absence de retours prégnants de la part de Jacqueline. Dans ce cas, 

Chellamani est le producteur et Jacqueline est l’interprétante. Le partenaire n’obtient pas les 

réactions qu’il attend et interprète l’absence ou la quantité limitée de réactions de 

l’interprétant comme une incompatibilité avec son hypothèse interprétative (cf. annexe p. 118-

119). 

Dans le corpus de travail, le seul moyen employé par les partenaires pour orienter l’attention 

de l’interprétant vers un sujet donné est la poursuite de l’action ou de l’Intervention engagée. 

D’autres moyens pourraient être envisageables, mais ils ne semblent pas être spontanément 

privilégiés par les interactants (par exemple, la formulation de l’hypothèse interprétative, une 

demande sur les motivations du désintérêt de l’interprétant, une interpellation, etc.). La 

préférence pour ce moyen peut s’expliquer par le fait qu’il permet de mettre en place une 

stratégie d’évitement de l’affrontement, protectrice pour les faces des interactants, même si 

elle est peu efficace du point de vue de l’intercompréhension. 

 

En résumé, nous avons répertorié, pour les indices de désaccord, les infirmations et les 

négations de l’hypothèse interprétative de l’interprétant, et pour les indices de désaccord 

concernant l’intérêt à porter à un objet d’interprétation, la poursuite pour convaincre de 

l’intérêt, et les réactions minimales, les absences de réactions et les poursuites sans rapport 

avec l’hypothèse interprétative de l’Intervention précédente pour manifester son désintérêt275. 

Indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative de 
l’interprétant 

Les indices de cette catégorie ne manifestent pas toujours un désaccord. Ils peuvent venir en 

réaction à une hypothèse interprétative ressentie comme incertaine ou vague pour aider 

l’interprétant à réopérer un processus d’interprétation ou à améliorer le résultat de 

l’interprétation qui a été menée plus tôt. 

                                                
274 Jacqueline a utilisé d’autres moyens pour manifester son désaccord sur l’intérêt de ce sujet et sur la pertinence 
de cet objectif, dans les Actes 1312-1318 (avant cet extrait) et à nouveau dans les Actes 1553 et 1555-1558 
(après l’extrait), en particulier l’infirmation de l’intérêt et l’argumentation. 
275 Il est probable que les regards jouent un rôle important également dans la manifestation des positions des 
interactants au sujet de l’importance à accorder à un sujet. 
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Le partenaire peut effectuer une re-formulation de sa production : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 53 Actes 549-554. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline euh mais que vous remboursez euh mais que vous remboursez euh mais que vous remboursez euh mais que vous remboursez 
normalement //normalement //normalement //normalement // 

02. Bébé (pleurniche plus fort)::: 
03. Anicham mh 
04. Jacqueline   ou vous avez des retards de ou vous avez des retards de ou vous avez des retards de ou vous avez des retards de 

paiement quelque partpaiement quelque partpaiement quelque partpaiement quelque part    \\\\    
05.  (0,86) 
06.  vous avez des reta:rds / de vous avez des reta:rds / de vous avez des reta:rds / de vous avez des reta:rds / de 

paiement / pour quelque chose paiement / pour quelque chose paiement / pour quelque chose paiement / pour quelque chose  

de loyer ou de choses commede loyer ou de choses commede loyer ou de choses commede loyer ou de choses comme    cacacaca 

Formulation 1 
 
 
 
Suite de la formulation 1 
 
Réaction Ø 
Re-formulation 

 

L’Intervention initiale (Actes signifiants 01 et 04 « euh mais que vous remboursez 

normalement // […] ou vous avez des retards de paiement quelque part \ ») est interprétée par 

sa productrice comme une question : elle attend une réponse. Elle interprète le silence de 0,86 

seconde de l’interprétante comme un indice de détresse. En réaction, elle re-formule l’Acte 

01 : « vous avez des reta:rds / de paiement / pour quelque chose ». La re-formulation expose à 

nouveau la valeur interrogative (intonation globale montante), reprend le même thème (les 

retards de paiement), la même orientation (demander une réponse), la même intention 

(répondre au besoin d’avoir l’information). 

La re-formulation constitue une deuxième chance pour construire une hypothèse interprétative 

satisfaisante, ce qui est nouveau par rapport à la première formulation276 . Cette réaction 

manifeste l’insatisfaction que le partenaire ressent vis-à-vis de la qualité de l’hypothèse 

interprétative qu’il a reconstituée : il souhaite que l’interprétant modifie son hypothèse 

interprétative et lui en donne les moyens. 

 

Si, dans la production de l’Acte 06, certains éléments lexicaux sont identiques à la première 

production (« vous avez des retards de paiement »), leur formulation est différente : le débit 

est ralenti, en particulier sur « reta:rds », le mot-clé de l’énoncé, l’intonation est différente et 

marque dorénavant des groupes rythmiques plus courts (« des retards », « de paiement », et 

« pour quelque chose »), avec une intonation montante sur « des retards » et une autre sur « de 

paiement », mais pas sur « pour quelque chose ». L’intonation manifeste une moindre 

importance accordée au statut de question et une plus grande importance accordée aux mots-
                                                
276 Dans le 4.1.1. (La formulation de l’hypothèse interprétative), nous avons précisé que nous n’utilisions pas le 
terme reformulation pour désigner la formulation de l’hypothèse de l’interprétant (ce qui certains appellent 
hétéro-reformulation). Nous gardons ce terme pour désigner les auto-reformulations, qui sont effectivement des 
re-formulations de productions effectuées par le même interactant : il peut modifier la formulation en prenant en 
compte les besoins qu’il a interprétés chez l’autre mais il ne formule pas son hypothèse interprétative, il re-
formule effectivement ce qu’il a déjà formulé. 
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clés (peut-être parce que la partenaire suppose que cet aspect de la première formulation a été 

interprété mais que c’était la perception et l’interprétation des mots-clés qui a posé problème). 

De plus, la re-formulation ne reprend pas exactement les mêmes termes : « quelque part » 

suggère par exemple l’idée de domaines dans lesquels l’usagère aurait des retards de paiement 

(dans le remboursement d’un emprunt, dans le paiement du loyer, etc.) ou bien de lieux ou 

d’institutions auxquels elle devrait payer (un organisme de crédit, le Trésor public, un 

magasin qui accepterait les paiements différés, etc.) ; « pour quelque chose » suggère d’autres 

hypothèses interprétatives possibles, qui concerneraient peut-être plus volontiers ce pour quoi 

elle pourrait avoir des retards de paiement, factures, loyer, impôts, etc. Ces modifications 

manifestent l’effort de facilitation que fournit le producteur. 

 

La re-formulation ne peut pas être identique à la formulation première. D’abord parce qu’elle 

n’a plus la même fonction, elle aide à interpréter ou à construire une interprétation qui fera 

accord. Ensuite, parce qu’une production humaine ne peut pas être exactement identique à une 

autre. Enfin, parce que le partenaire re-formule la production initiale suite au repérage d’un 

problème : sa re-formulation prend en compte ce repérage et adapte la re-formulation au 

problème ressenti. Le terme re-formulation désigne donc pour nous une nouvelle formulation 

d’une production déjà effectuée plutôt qu’une re-production de la formulation initiale. 

 

La re-formulation reprend généralement l’idée globale de la production initiale. Elle peut 

répéter les mêmes mots ou en mobiliser d’autres, des quasi-synonymes, parfois des 

traductions277 . La focalisation est une re-formulation limitée : le partenaire concentre ses 

efforts sur une partie spécifique de la production initiale, comme dans l’extrait suivant. 

 

�.%��4
��������
�������������������������
�����
����������<������'��������
Tiré du corpus Scolarités et scolarités de FLE Sakura � pdf p. 804 Actes 25-29. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier le certificat le certificat le certificat le certificat \\\\////\\\\    d’admission d’admission d’admission d’admission \\\\\\\\    
02.     vous l’avez vous l’avez vous l’avez vous l’avez / / / / sur voussur voussur voussur vous    \\\\////    
03. Sakura (nan, mh, ?) (expire, ton faible) 
04. Olivier le certificat le certificat le certificat le certificat // // // // (0,17(0,17(0,17(0,17) ) ) ) 

d’admission d’admission d’admission d’admission \\\\\\\\    (articule)(articule)(articule)(articule) 
05.  (0,55) 

Formulation 1 
 
 
Focalisation 

 

                                                
277 Par exemple, dans cet extrait tiré du corpus Préfecture de police Carlos � pdf p. 720 Actes 197 et 304-305 : 

01. Kader une signature 

[…] (Carlos ne signe pas) 

02. Kader una firma 

 une signature 

03. Carlos una firma  

 une signature 
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Les Actes signifiants 01 et 02 n’obtiennent pas la réaction attendue par le producteur qui, soit 

n’accepte pas la réponse négative, soit ne l’entend pas. Au lieu de prendre acte de la réponse, 

il revient en arrière et ré-effectue l’Intervention initiale, comme s’il considérait que sa 

production n’avait pas engendré chez l’interprétante une hypothèse interprétative compatible 

avec la sienne. 

Les Actes 01 et 02 et l’Acte 04 se distinguent de plusieurs manières : 

les Actes 01 et 02 concernent le certificat d’admission et sa possession 

tandis que 

l’Acte 04 concerne le certificat d’admission seulement ; 

 

les Actes 01 et 02 produisent les actes illocutoires de questionnement et de requête 

(intonations montantes de l’Acte signifiant 02) 

tandis que 

l’Acte 04 est focalisé sur l’articulation des mots-clés (donc sur la facilitation de leur 

perception par l’interlocutrice : articulation, intonation, débit).  

 

La différence principale entre ces Actes signifiants est que les Actes 01 et 02 nécessitent un 

processus d’interprétation plus complexe parce qu’ils offrent davantage d’indices, qu’ils sont 

produits avec un débit supérieur et avec une attention articulatoire inférieure et qu’ils ont un 

thème supposé partagé (le certificat d’admission) alors que l’Acte 04 offre beaucoup moins 

d’indices et ces indices sont davantage mis en valeur. La notion de possession et les valeurs 

de question et de requête ne sont pas reprises, seule l’expression « le certificat d’admission » 

est maintenue, et le producteur effectue différents efforts pour faciliter l’interprétation de cette 

unique expression. Il articule ces trois mots avec un soin notable, ralentit le débit et effectue 

une pause de 0,17 seconde entre les deux mots-clés. 

La focalisation peut également être produite avec des items lexicaux différents de la 

formulation de départ :  
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Sakura � pdf p. 806 Actes 94-102. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier vous prenez pour un semestrevous prenez pour un semestrevous prenez pour un semestrevous prenez pour un semestre (sil) 
ou une annéeou une annéeou une annéeou une année 

02. Sakura mh 
03. Olivier les études làles études làles études làles études là  
04.  (sil)  
05.  vous prenez pourvous prenez pourvous prenez pourvous prenez pour    
06. Sakura ah oui oui 
07. Olivier un semestreun semestreun semestreun semestre  
08.  (sil)  
09.  c’estc’estc’estc’est----àààà----dire euhdire euhdire euhdire euh    six mois ou un ansix mois ou un ansix mois ou un ansix mois ou un an 

Formulation 1 
 
 
Formulation 2 (précision) 
 
Re-formulation 
 
Re-formulation (suite) 
 
Focalisation 



 
 5. Gestion de l’intercompréhension 275 

 

« C’est-à-dire » introduit ici une sorte de définition épilinguistique pour « semestre » et 

« année », avec les quasi-synonymes « six mois » et « un an ». Le partenaire choisit de 

réexposer l’interprétant à une formulation de ces parties de son hypothèse interprétative 

probablement parce qu’il suppose que cela peut lui être utile ; peut-être suppose-t-il que 

l’interprétant est satisfait de son interprétation des autres éléments, ou peut-être pense-t-il que 

les autres éléments pourront être réinterprétés et ajoutés à l’hypothèse interprétative construite 

à partir de ce dernier Acte. La focalisation manifeste de manière plus évidente que la re-

formulation de la production initiale l’adaptation du partenaire au problème qu’il pense avoir 

repéré à partir de la réaction de l’interprétant. 

 

Une autre façon de faciliter l’interprétation est d’exposer des précisions, c’est-à-dire de 

formuler des informations que le producteur n’avait pas encore exposées278, et qui peuvent 

faciliter l’interprétation : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Suraj � pdf p. 767 Actes 03-12. 

Transaction de service : recherche d’une solution pour un problème de délais (redéfini) 

redirection vers le bon bureau. 

01. Yveline et bah faut repartir avec votre récépissé  
02.  pis voir à {nom d’une préfectureà {nom d’une préfectureà {nom d’une préfectureà {nom d’une préfecture    tronquétronquétronquétronqué}}}} 
03.  si au sixième bur- euh si à la salle des visas on 

peut vous donner quelque chose 
04.  (1,18) 
05. Suraj à {nom d’un autre lieu administratif développé}279 
06. Yveline non non non non 
07.  {nom de la préfecture{nom de la préfecture{nom de la préfecture{nom de la préfecture    tronquétronquétronquétronqué}}}}    
08.  (0,56)  
09.  préfecture de police {nom du transport en préfecture de police {nom du transport en préfecture de police {nom du transport en préfecture de police {nom du transport en 

commun, nom de l’arrêt}commun, nom de l’arrêt}commun, nom de l’arrêt}commun, nom de l’arrêt}    

10.  c’est vers le palais de justice çac’est vers le palais de justice çac’est vers le palais de justice çac’est vers le palais de justice ça 

 
Formulation 1 
 
 
 
 
Infirmations 
Focalisation 
 
Précision 
 
Précision 

 

L’Intervention de la productrice dans les Actes signifiants 01 à 03 expose certaines 

informations, dont le « {nom d’une préfecture} », tronqué. L’interprétant formule son 

hypothèse interprétative afin de vérifier que le sens qu’il a sélectionné pour cette troncation 

est le même que celui de la productrice : il reprend la troncation et la développe (Acte 

signifiant 05). Cette désambigüisation permet à la partenaire d’évaluer son hypothèse et de la 

juger incompatible (« non non non non », infirmations multiples). Elle produit une 

                                                
278 Au sens que donne le Trésor de la Langue Française informatisé de « Détail(s) apportant un complément 
d’information, renseignement complémentaire » (entrée « Précision »). 
279 Les deux lieux ont le même diminutif ; l’agent utilise d’abord le diminutif, puis l’usager utilise la forme 
pleine du nom de lieu que l’agent ne désignait pas, d’où l’infirmation par l’agent. 
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focalisation (Acte 07), mais le silence qui suit, peut-être aussi la disposition dans laquelle cela 

met l’interprétant lui suggèrent que cet effort n’est pas suffisant pour l’aider à construire une 

hypothèse interprétative compatible : elle expose donc de nouvelles informations, d’abord le 

fait qu’elle désigne une « préfecture de police » et non un autre lieu administratif, puis le nom 

d’un transport en commun et le nom d’un arrêt, afin de suggérer une localisation 

géographique relativement précise, et finalement une autre information (à l’Acte 10 « c’est 

vers le palais de justice ça ») qui facilite la localisation. Ces informations n’avaient pas été 

exposées jusqu’alors, elles s’ajoutent aux objets que l’interlocuteur doit déjà interpréter, mais 

elles sont censées restreindre les possibilités et ainsi réorienter l’hypothèse interprétative vers 

le même lieu de référence que celui envisagé par la productrice.  

La focalisation réduit le champ des éléments à interpréter en priorité. Elle constitue un indice 

de contextualisation prégnant qui a pour effet d’orienter l’attention de l’interprétant vers un 

élément précis. Cet élément est soit un élément clé de la première formulation, et son 

interprétation peut conduire l’interprétant à construire une hypothèse satisfaisante pour toute 

la production initiale, soit l’élément qui avait posé des difficultés particulières 280 , et la 

focalisation, accompagnée d’efforts de production, permet de « focaliser » les processus de 

production et d’interprétation sur lui, de ne pas perdre de temps à tout reformuler, et d’extraire 

l’élément problématique d’un ensemble encombrant (de supprimer les liaisons qui l’attachent 

à la production complète par exemple).  

La précision met en œuvre la stratégie inverse de celle de la focalisation : elle propose 

davantage d’informations à interpréter, au lieu de réduire le nombre d’indices exposés. 

Cependant, la précision porte généralement sur un élément de la formulation initiale : elle 

invite donc l’interprétant à procéder à la fois à une focalisation afin qu’il oriente son attention 

et son interprétation sur un élément précis, et elle alimente le processus d’interprétation de 

nouveaux indices281.  

 

                                                
280 C’est au moins ce que le partenaire avait jugé. 
281  Dans certaines circonstances, par exemple lorsque l’interprétant réagit à une production par un retour 
minimal, par une marque de surprise, ou qu’il ne répond pas, le partenaire peut poursuivre l’action ou le propos 
qu’il a commencé, afin d’ajouter d’autres indices à ceux déjà exposés. La poursuite n’est pas une focalisation 
(d’où le fait que nous la distinguions de la précision), elle ne constitue pas un indice d’insatisfaction du 
partenaire, mais plutôt un moyen de gérer un problème repéré. Un autre moyen encore est de construire des liens 
logiques entre des éléments déjà interprétés et l’élément qui pose problème, ou entre cet élément et un autre que 
le producteur expose pour faciliter l’interprétation. Par exemple, dans le corpus Écrivain public Chellamani 02 
� pdf p. 112 Actes 174-179 :  
01. Jacqueline mais en fait c’est vous qui conduisez la voiture  

habituellement (s’adresse à Chellakani) 

02. Chellamani                             non non non  Infirmation 
03. Jacqueline  non 

04. Chellamani c’est lui (désigne une autre personne) 

05. Jacqueline c’est lui qui vient 

06. Chellamani parce que lui n’a pas de permisparce que lui n’a pas de permisparce que lui n’a pas de permisparce que lui n’a pas de permis (désigne Chellakani) Lien logique 
La construction d’un lien logique peut être utilisée pour atténuer la menace du rejet en apportant une explication 
à ce rejet. 
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Dans certaines circonstances (en particulier lorsqu’une Intervention n’obtient pas la réaction 

attendue), le partenaire peut soumettre une supposition ou un exemple à évaluation, comme 

c’est le cas dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 49 Actes 329-344. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline alors euh il est affilié à quoialors euh il est affilié à quoialors euh il est affilié à quoialors euh il est affilié à quoi 
(saccadé) 

02.  alors euh (inspire) c’est à la èm 
ès a282    

03. Bébé (pleurniche) (2.61) 
04. Anicham èr ès a283 
05.  (0.55) 
06. Jacqueline oui  
07.  (0.60) 
08.  maismaismaismais euh mt le-       la cla cla cla c----    il il il il 

cotise eu:hcotise eu:hcotise eu:hcotise eu:h  
09. Bébé          (pleurniche) 
10. Anicham                       ch 

 
11. Jacqueline parce que je vois là eu:h èm ès aparce que je vois là eu:h èm ès aparce que je vois là eu:h èm ès aparce que je vois là eu:h èm ès a 
12.  (inspire) 
13.  euh il cotise où euh il cotise où euh il cotise où euh il cotise où     
14.  à l’urà l’urà l’urà l’ursssssafsafsafsaf284    

15. Anicham euh y a ram285 
16. Jacqueline ah la ram  

Formulation 1 
 
Supposition 
 
Absence de réponse 
Réponse  
 
 
 
Manifestation d’insatisfaction, 
re-formulation inachevée 
 
Pas de réaction à 
l’insatisfaction de Jacqueline 
Exposition d’un lien logique 
 
Re-formulation 
Supposition / exemple 
Réponse 
Satisfaction 

 

La question de l’Acte 01 n’obtient pas la réponse attendue. L’absence de réponse de 

l’interprétante pendant 2,61 secondes est peut-être un indice de sa détresse, et la réaction 

fournie ne crée pas de satisfaction chez la partenaire qui produit une marque d’accord puis 

construit une opposition (« mais euh ») avant de commencer à re-formuler la question286. Ni 

l’interprétante ni la productrice ne semblent satisfaites. La productrice offre de nouveaux 

indices pour alimenter l’interprétation (grâce à l’exposition d’un lien logique dans l’Acte 11 

« parce que je vois là eu:h M.S.A. »), de nouveaux indices pour faciliter l’interprétation (une 

re-formulation avec modification lexicale, de « à quoi » à « où »), et une supposition. Cet 

extrait contient deux suppositions : la première (« c’est à la M.S.A. » Acte 02) n’est 

probablement pas un indice d’insatisfaction puisque les Actes signifiants 01 et 02 sont 

                                                
282 Mutualité sociale agricole. 
283 Revenu de solidarité active. 
284 Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales. 
285 Réunion des assurances maladie. 
286 Insatisfaction analysée en 5.3.2., cf. infra p. 283. 
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produits sans interruption, sans blocage vocal287 ; la seconde (« à l’URSSAF » Acte 14) est un 

indice d’insatisfaction : elle soumet une proposition de réponse à la question qu’elle a 

formulée en 01, proposition qui ne correspond pas à la réponse produite par l’interprétante ; 

elle dévalorise la réponse en en proposant une autre qui exclurait la première si elle était 

validée. En l’occurrence, il est difficile de savoir si cette dernière proposition est une 

supposition (fondée sur un cheminement logique) ou un exemple (un élément aléatoire ou 

prototypique d’un ensemble, qui illustre sa catégorie288). 

La soumission de supposition (selon une intuition ou des indices) et d’exemple (plus ou moins 

au hasard) sert à faciliter la réaction de l’interprétant : elle constitue une proposition de 

réaction, que l’interprétant peut reprendre si elle lui convient, ou dont il peut s’inspirer pour 

améliorer la dimension structurante, mais aussi la dimension situante du sens.  

 

Enfin, le producteur peut manifester son insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative 

qu’il a reconstituée en soumettant à évaluation son hypothèse sur le sens de la réaction, 

comme dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Scolarités et scolarités de FLE Friedrich � pdf p. 795 Actes 40-44. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Olivier vous prenez quelle sécurité sociale  
02.  la èl èm- la èl èm dé eu ou la èm 

gé eu èl 
03. Friedrich euh èm- èm gé èmèm gé èmèm gé èmèm gé èm 
04. Olivier èm gé eu èlèm gé eu èlèm gé eu èlèm gé eu èl / 
05. Friedrich oui 

 
Choix 
 
Réponse 
Soumission à évaluation 
Ratification 

 

Le producteur propose un choix entre deux sécurités sociales étudiantes à Friedrich : la 

L.M.D.E. et la M.G.E.L. L’interprétant répond « M.G.M. », ce qui ne correspond à aucun des 

deux choix soumis par le producteur. Cette réaction fondée sur une hypothèse interprétative 

peut conduire le producteur à reconstituer plusieurs hypothèses possibles. Par exemple 

l’interprétant est satisfait de son hypothèse interprétative mais il a reproduit le sigle M.G.E.L. 

avec approximation ; il a peut-être interprété les choix comme une liste non fermée, il a tenté 

de se souvenir du nom de la sécurité sociale à laquelle il souscrit et a produit un nom 

ressemblant ; ou bien peut-être a-t-il interprété les choix comme une liste non fermée, sait à 

quelle sécurité sociale il a adhéré, et a produit le nom d’une sécurité sociale que le partenaire 

ne connait pas. Dans tous les cas, ce dernier n’est pas satisfait de la réaction produite par 

                                                
287 À moins que l’interprétante n’ait produit des indices d’insatisfaction visibles, mais cela est assez peu probable 
étant donné la rapidité et la continuité entre les deux Actes signifiants. Il y a davantage de chances que la 
productrice juge son premier Acte difficile à interpréter et qu’elle décide dans la foulée de proposer une 
supposition, motivée par un indice dont elle parle dans l’Acte 11 (« parce que là je vois là eu:h M.S.A. »). 
288 Selon Le Robert (2007), « Cas particulier qui entre dans une catégorie et sert à illustrer, à préciser l’idée » 
p. 657. 
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l’interprétant : cache-t-elle une hypothèse interprétative insatisfaisante ? Parle-t-elle de 

quelque chose qu’il ne connait pas ?  

Cette formulation de l’hypothèse interprétative du producteur est en fait la formulation de 

l’hypothèse supposée de l’interprétant. Le producteur vérifie par cette production qu’il a bien 

identifié le contenu de cette hypothèse et qu’il l’évalue sur de bonnes bases. Ces formulations 

d’hypothèses soumises à évaluation ont été rencontrées trois fois dans le corpus de travail 

(désignées par « HI Int soumise à éval. » dans les annexes, cf. p. 147, 159 et 160) ; elles sont 

rares malgré le fait qu’elle sont efficaces et coopératives. 

 

En résumé, pour manifester son insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative de 

l’interprétant, le partenaire produit les indices suivants : la re-formulation de sa production, la 

focalisation sur un élément de cette production, l’apport de précisions, la proposition d’une 

supposition ou d’un exemple, et la formulation de l’hypothèse de l’interprétant reconstituée. 

Cette dernière permet à l’interprétant de vérifier que l’hypothèse reconstituée est adéquate. La 

plupart des indices ont pour objectif de faciliter l’interprétation ou la réinterprétation d’une 

production, en améliorant l’exposition des indices déjà fournis, en orientant l’attention de 

l’interprétant vers des éléments spécifiques (surtout liés à la dimension situante ou 

structurante du sens), ou en offrant de nouveaux indices. 

Indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’intercompréhension 

Le partenaire produit enfin certains indices d’insatisfaction qui relèvent du niveau méta-

énonciatif de la communication. Il ne parle plus de la valeur interactantielle d’une production 

ou d’un objet en train de se construire, mais de la qualité de l’intercompréhension, ou des 

productions ou des actions qui ont été effectuées plus tôt. 

 

Le corpus de référence partiel offre cinq occurrences de commentaires sur l’état de 

l’intercompréhension : 
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« je sais » (3 occurrences par le même locuteur) 
« on est bien d’accord [hein] » 
« on se comprend pas » 

 

La première occurrence informe l’interprétant qu’un accord existe déjà au sujet de 

l’information exposée (« je sais »). Le producteur n’est pas satisfait d’une partie de 

l’hypothèse de l’interprétant qu’il a reconstitué (l’interprétant pensait qu’une information 

n’avait pas encore été exposée et méritait d’être exposée). La deuxième soumet à évaluation le 
                                                
289 Cf. dans le corpus de travail en annexe les extraits : Préfecture de police Shawn p. 141-142, Secrétariats de 
FLE Ling p. 160 et Écrivain public Anicham p. 139. 
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jugement du producteur sur l’état de l’intercompréhension (« on est bien d’accord hein »). Le 

fait qu’un jugement positif sur l’intercompréhension est soumis à évaluation manifeste une 

incertitude vis-à-vis de ce jugement (cf. supra p. 173). Le producteur n’est pas sûr que l’objet 

interprété ait une valeur interactantielle satisfaisante (cf. supra p. 52). La troisième occurrence 

manifeste au contraire un jugement négatif radical sur l’état de l’intercompréhension (« on se 

comprend pas »).  

Le commentaire sur l’état de l’intercompréhension ne porte pas sur l’hypothèse de 

l’interprétant, mais sur la valeur interactantielle de l’objet interprété, sur la qualité de 

l’intercompréhension et sur le degré d’intersubjectivité vécu par les interactants (cf. supra 

p. 54). Dans les trois cas étudiés, le commentaire manifeste une insatisfaction de la part du 

producteur. Dans un cas, il invite à ne pas développer un sujet (« je sais »). Dans un autre cas, 

il invite à une évaluation qui permettra de savoir si une négociation est nécessaire (« on est 

bien d’accord hein »). Dans le troisième, il constitue un bilan négatif qui peut aboutir soit à 

l’ouverture ou à la poursuite d’une négociation, soit à l’abandon d’une recherche d’accord. 

 

Une dernière manifestation de repérage d’un problème avec l’hypothèse de l’interprétant est 

le rappel de l’histoire conversationnelle (Golopenţia-Erescu 1985 [1988], cf. supra note 128 

p. 92) : 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 813 Actes 219-245. 

Transaction de service : question sur l’accès aux renseignements concernant le T.C.F. 

01. Colette alors là les dates elles sont encore pas 
définies  

02.  hein  
03.  c’est un peu tôt  
04.                  \hein  
05.                       \pour vous dire ça 
06.                                         \mai::s 
07. Ling euh mais je comment 
08.                                       oui 
09.                                          \je 

comment savoir 
10. Colette bah vous aurez un courrier de toute façonbah vous aurez un courrier de toute façonbah vous aurez un courrier de toute façonbah vous aurez un courrier de toute façon  
11.  hein  
12.  ça vous serez informée ça vous serez informée ça vous serez informée ça vous serez informée     
13.  hein  
14.  bien sûr  
15.  hein 
16.  (sil) 
17. Ling euh comment je: savoir tous les: euh tous les 

renseignements sur (sil) euh té cé èf 
18. Colette                              jejejeje    vous ai ditvous ai ditvous ai ditvous ai dit  
19.  de toute façon quand vous déposez un dossier  

Réponse 1 à une 
question 1 
 
 
 
 
 
Question 2 
 
 
 
Réponse 2 
 
 
 
 
 
 
Question 3 
 
Rappel de l’histoire 
conversationnelle 
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20.  (sil)  
21.  il est bien sûr vérifié  
22.  (sil)  
23.  vous recevez un courrier  
24.  où on vous donne des e- compléments 

d’information  
25.               \hein 
26. Ling ah oui  
27.        \le courrier 

 
 
 
Réponse 3 = 2 

 

La question à laquelle répond la productrice (Colette) dans les Actes 10 à 15 porte, selon 

l’interprétante, sur la façon dont elle va savoir quand elle sera informée des dates : elle ne 

répond pas à toutes ses interrogations, dont celle sur les moyens qu’elle a pour trouver tous 

les renseignements sur le test de connaissance du français (« euh comment je: savoir tous les: 

euh tous les renseignements sur (sil) euh té cé èf », Acte signifiant 17, question 3). La 

productrice n’a pas interprété sa propre réponse (« vous aurez un courrier de toute façon hein 

ça vous serez informée » Actes 10-12) comme l’interprétante. De son point de vue, elle 

répond à la fois à la question 2 et à la question 3, puisque dans sa réponse à la question 3, elle 

renvoie l’interprétante à ce qu’elle a dit dans la réponse 2 : « je vous ai dit », puis elle répète 

la procédure, déjà décrite plusieurs fois auparavant, « de toute façon quand vous déposez un 

dossier (sil) il est bien sûr vérifié (sil) vous recevez un courrier où on vous donne des e- 

compléments d’information » (Actes 19 à 24).  

En référant au passé interactionnel290, le producteur oriente l’interprétant vers des Actes déjà 

produits, dont l’interprétation était supposée satisfaisante. L’interprétant, lui, a construit une 

hypothèse si partielle ou a un souvenir si incomplet qu’il n’est pas conscient que l’information 

a été exposée. Les expressions de ce type manifestent une insatisfaction chez le partenaire 

concernant l’hypothèse de l’interprétant, parce qu’elle contient une lacune supposée être 

comblée, et qui est restée à l’état de lacune, comme dans l’extrait ci-dessus, ou qui a été 

comblée par une supposition ou un souvenir erroné.  

Le rappel de l’histoire conversationnelle ne constitue pas systématiquement une manifestation 

d’insatisfaction. Dans l’analyse de la gestion des attentes, nous avons pu voir que la stratégie 

pouvait également être utilisée par le partenaire pour aider l’interprétant à mobiliser des 

connaissances et des attentes afin que l’interprétation de la suite de l’activité soit facilitée. 

C’est donc en contexte, en fonction des autres indices, que la valeur de rappel se construit. Ici, 

le rappel de l’histoire conversationnelle vient après une réaction qui manifeste que 

l’interprétant n’a pas pris en compte cette histoire. Le rappel sert principalement une fonction 

d’association avec un discours passé pour orienter l’interprétant dans la rectification de son 

hypothèse pour un objet déjà interprété (il constitue une trace de dialogisme interdiscursif, 

notion qui désigne le rapport intertextuel entre les mots et entre les textes, cf. Bres et 

                                                
290 Le corpus de référence partiel contient d’autres occurrences de rappels : « j’étais ici avant », « on a discuté 
déjà », « le cé vé vous le refaites vous dites », etc. 
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Nowakowska 2005). Dans l’aide à la mobilisation des attentes, le rappel de l’histoire 

conversationnelle prépare l’interprétation d’un objet qui n’est pas encore produit (auquel cas 

il constitue une trace d’autodialogisme). Il semble ainsi que l’emploi du rappel de l’histoire 

conversationnelle serve dans le premier cas à reconstruire une intersubjectivité qui a été mise 

à mal par une illusion d’intercompréhension (un « malentendu »), tandis que dans le second, 

elle sert à faciliter le maintien d’une intersubjectivité dans une transition thématique ou 

actionnelle.  

 

 

Les indices qui nous ont guidée dans la constitution d’un corpus de travail pour cette section 

sont donc des indices de désaccord (infirmation, négation de l’hypothèse interprétative 

reconstituée, et manifestations d’un désintérêt ou d’un intérêt sur un sujet divergent par 

rapport à celui de l’interprétant), des indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse de 

l’interprétant (re-formulation, focalisation, précision, distinction, proposition de réaction, ou 

soumission de l’hypothèse interprétative du partenaire à évaluer par l’interprétant, et des 

indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’intercompréhension (commentaires sur l’état de 

l’intercompréhension, et rappel de l’histoire conversationnelle). Leurs fonctions seront 

étudiées plus loin (cf. 5.3.3. p. 296).  

Ces indices ont également été repérés par d’autres chercheurs (de Hérédia Déprez 1986, 

Dausendschön-Gay 1988, Bremer, Roberts, Vasseur et al. 1996, Kurhila 2006 ou encore 

Coşereanu 2010). Il était moins question dans cette analyse de dégager des catégories 

novatrices que de les replacer dans un cadre théorique, de les reformuler afin qu’elles soient 

compatibles avec une posture différente, ou plus fortement assumée, vis-à-vis de l’interaction 

et de l’activité. Ainsi, par exemple, certains auteurs parlent de « réparation » ou de 

« correction » (auto- ou hétéro-réparation ou auto- ou hétéro-correction) alors que nous 

parlons d’indices d’insatisfaction qui peuvent être interprétés comme des propositions d’aide 

à l’interprétation ou des invitations à la rectification. La liberté de la construction du sens des 

indices et la possibilité de la négociation sont omniprésentes dans notre conception de 

l’interaction.  

Nous préférons également le terme rectification à celui de correction. « Corriger » suggère 

l’idée de réinterpréter l’objet de la bonne manière pour arriver à la bonne hypothèse, ou de 

modifier l’hypothèse interprétative pour qu’elle corresponde à la bonne hypothèse, 

généralement celle du producteur, ce qui suppose qu’il existe une « bonne » hypothèse 

interprétative et une « bonne » façon d’interpréter. La « réparation » suggère l’idée que 

l’hypothèse interprétative est détériorée, en mauvais état ou endommagée, et que l’action vise 

à remédier à ces problèmes et à ramener l’hypothèse dans un « bon » état. Or, nous nous 

sommes inscrite en faux contre cette idée (cf. section 1.2. L’interprétation, la notion de 

communicabilité, section 1.3. L’intercompréhension, les notions de négociation et de valeur 

interactantielle, sous-section 3.1.1. L’approche cosntructiviste du sens, etc.). « Rectifier » 



 
 5. Gestion de l’intercompréhension 283 

vient du latin rectus, droit et facere, faire, et désigne plutôt l’action de modifier quelque chose 

pour le rendre adéquat. Ce vers quoi l’hypothèse modifiée tend n’est pas bon ou correct selon 

une règle, il est adéquat, c’est-à-dire qu’il est jugé adapté ou approprié par les interactants. En 

conséquence, selon nous, ces indices ne constituent pas des « corrections rétroactives », ce 

sont des indices d’un désaccord ou d’une insatisfaction. Ils exposent des informations qui 

peuvent être utilisées par l’interprétant pour compléter, conforter ou modifier une hypothèse 

interprétative, mais qui peuvent également être négligées ou contrées. Ces indices ne corrigent 

pas la réaction de l’interprétant. Ils peuvent affecter l’hypothèse de l’interprétant, et, 

seulement par voie de conséquence, sa réaction. Dernier point, les chercheurs parlent 

généralement de correction ou de réparation. Par ces désignations, ils fixent pour les 

interactants la valeur de l’acte de langage qu’effectue le producteur ; nous privilégions la 

désignation d’« indices », qui laisse ouvertes la négociation et la construction de la valeur 

interactantielle de l’objet interprété. 

5.3.2. Indices d’incompatibilité 
Le partenaire s’appuie sur la réaction de l’interprétant pour reconstituer l’état et le contenu (au 

moins partiel) de l’hypothèse de l’interprétant et pour évaluer sa qualité et son degré de 

compatibilité avec la sienne. Il trouve des indices dans le type, dans la forme et dans le 

contenu de la réaction de l’interprétant. 

Le type de réaction de l’interprétant est inadéquat 

Lorsque le producteur effectue un acte de langage donné, cet acte de langage permet plusieurs 

types de réactions, tandis que d’autres ne sont pas acceptées. Le partenaire est attentif à cette 

cohérence attendue entre acte produit et réaction : 
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Tiré du corpus Écrivain Public Anicham � pdf p. 53 Actes 547-563291. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline vous avez un crédit \// 
02. Anicham oui 
03. Jacqueline (écrit) 
04.  euh mais que vous remboursez normalement \// 
05. Bébé (pleurniche)   · · · · · · · · · · · · 
06.  (pleurniche) 
07. Anicham mh \    · · · · · · · · · · · · 
08.    \(sil)    · · · · · · · · · · · · 
09. Bébé (pleurniche plus fort) 
10. Jacqueline ou vous avez des retards de paiement quelque part \ 
11. Bébé                    (pleurniche moins fort) 
12.                                               (crie) 

temps en 
secondes 

 
 

0,47 
 

0,43 
0,35 

 
 
 
 

                                                
291 Les silences courts ne sont pas comptabilisés dans la transcription intégrale, d’où un décalage entre le nombre 
d’Actes signifiants dans la transcription intégrale et dans l’extrait. 



 

284 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

13.  (finit de crier)   · · · · · · · · · · · · 
14.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
15.  (pleurniche)   · · · · · · · · · · · · 
16.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
17.  (pleurniche)   · · · · · · · · · · · · 
18. Jacqueline vous avez des retards // de paiements \// pour 

quelque chose // euh de loyer // ou de choses comme 
ça \ 

19.  des reta::rds /  
20.  c’est-à-dire des choses que vous avez pas pu 

payer: \// 
21.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
22. Anicham ah oui /\ 
23.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
24. Jacqueline oui // 
25.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
26.  vous avez des: choses que vous avez pas \\ pu payer 

\\ 
27.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
28. Anicham mch non c’-  
29. Jacqueline non // 
30.  (sil)    · · · · · · · · · · · · 
31.  ça va // 

0,11 
0,15 
0,33 
0,13 
0,27 

 
 
 
 
 
 

0,60 
 

0,30 
 

0,25 
 
 

1,79 
 
 

0,19 
 

 

La question posée (ou la supposition à évaluer) dans l’Acte signifiant 04 « [vous avez un 

crédit] euh mais que vous remboursez normalement \// » ne trouve pas une réponse/évaluation 

convaincante de la part de l’interprétante. Pendant 0,47 secondes, le bébé d’Anicham 

pleurniche, puis elle répond par un « mh \ » hésitant de 0,43 secondes et il y a enfin un 

nouveau silence de 0,35 secondes, soit 1 seconde 25 pendant laquelle l’interprétante réfléchit, 

hésite, et réfléchit à nouveau, alors que le type de réaction attendu est une évaluation positive, 

négative ou nuancée de la supposition. La partenaire déduit de cette suite de réactions que 

l’hypothèse interprétative n’est pas satisfaisante. Elle avait soumis une alternative (Anicham 

rembourse normalement : « mais que vous remboursez normalement \// » Acte signifiant 04), 

elle soumet le second volet : « ou vous avez des retards de paiement quelque part \ » (Acte 

signifiant 10). Le type de réaction attendu après une soumission d’alternative est le choix 

entre l’une et l’autre options. Il est attendu que l’interprétante choisisse le remboursement 

sans problèmes ou le remboursement avec retards ; les autres types de réactions 292  ne 

conviendraient pas après la question de la productrice. Cependant, l’interprétante ne produit à 

nouveau pas de réaction audible, pendant près d’une seconde (0,99 entre les Actes 13 et 17). 

Certes, son bébé pleure pendant ce temps et il est possible qu’elle soit déconcentrée par cela, 

mais la partenaire réagit à cette absence de réaction satisfaisante en reformulant la question, 

sur trois Actes signifiants, avec des exemples, une définition, une accentuation marquée, des 

allongements de voyelles, etc. (Actes 18-20), ce qui laisse penser qu’elle considère que 

                                                
292 Mis à part une troisième alternative valable, par exemple une demande de reformulation. 
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l’hypothèse de l’interprétante n’est toujours pas satisfaisante. Après 0,60 seconde, 

l’interprétante répond enfin par un « oui » (Acte 22). Mais les réponses qu’elle obtient (qui 

constituent des secondes parties de paires acceptables) ne la convainquent pas que 

l’interprétante a produit une hypothèse interprétative satisfaisante. Elle insiste en demandant 

une confirmation (« oui // » fortement interrogatif, qui invite donc à une réponse, confirmative 

ou infirmative), mais un silence de 0,25 seconde tient lieu de réponse. Elle soumet son 

hypothèse interprétative de la réaction de l’interprétante à évaluation (« vous avez des: choses 

que vous avez pas \\ pu payer \\ »), mais elle n’obtient à nouveau pas de réponse pendant 

1 seconde 79, avant que l’interprétante ne produise une réponse contradictoire… (« oui » elle 

a des retards de paiement, des choses qu’elle n’a pas pu payer, Acte signifiant 22, et « non » 

elle a tout pu payer, Acte 28). 

Si la contradiction dans les réponses n’entre pas dans la catégorie des types de réaction 

inacceptables (cf. infra, p. 287), les absences de réactions peuvent ne pas être acceptées par le 

partenaire après une question ou une demande d’évaluation. 

La notion de paires adjacentes proposée par Sacks, Schegloff et Jefferson (1974) théorise ce 

rapport entre un premier acte de langage produit et un second qui y répond. Une paire 

adjacente se définit par sa composition en deux tours, produits par deux locuteurs, 

successivement et dans un ordre donné. Certaines réactions sont dites « préférées ». Elles sont 

privilégiées dans les pratiques langagières et elles sont non marquées. D’autres sont 

acceptables mais marquées : elles peuvent suivre la première partie de paire (first pair part), 

mais elles sont moins attendues et sont plus difficiles à interpréter (le processus est plus 

couteux en énergie et en temps). D’autres enfin sont jugées non acceptables. Ces réactions, 

jugées non acceptables par le partenaire, constituent des indices que l’hypothèse interprétative 

de l’interprétant n’est pas satisfaisante. 

 

Dans le corpus, des réactions non acceptées apparaissent dans 20 extraits (répertoriés en 

annexe, cf. p. 161-165). Les réactions jugées non adaptées sont les suivantes : 

 

absence de réaction après une question / demande d’information 

 après une formulation à évaluer  

 après une demande de production d’Acte non verbal 

 après une interpellation  

absence de réaction, retour minimal ou accord minimal et réactions sans rapport  

après une production à fonction émotive/persuasive  

retour minimal après une question  

 après une demande de production d’Acte non verbal  

« sous-réaction » quand moins d’actions sont produites que celles attendues  

« sur-réaction » quand davantage d’actions sont produites que celle(s) attendue(s)  

absence de récapitulations ou de reformulations  
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 après une exposition longue ou complexe  

production insistante  malgré l’absence de retour minimal ou de manifestation d’intérêt 

 

Le type de réaction qui n’est pas accepté par le partenaire indique au moins que l’interprétant 

n’est pas parvenu à construire une hypothèse interprétative dont la dimension structurante du 

sens (en particulier concernant le type de réaction attendu) serait satisfaisante.  

La forme de la réaction de l’interprétant est incorrecte 

Parfois, c’est la forme même de la réaction qui constitue l’indice d’une interprétation ou d’une 

perception insatisfaisante, comme c’est le cas dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Yuliana � pdf p. 785 Actes 62-70. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) redirection vers le bon 

bureau. 

01. Kader aqui293 
 ici 

02.  a la::: 
 à la::: 

03. Yuliana a la oficina vesinavesinavesinavesina 
 au bureau voisin 

04. Kader              a la oficina memememe----    memememe----294 
 au bureau moi- moi- 

05. Yuliana vesina 
 voisin 

06. Kader mesinamesinamesinamesina 
 voisin 

07. Yuliana vesina 
 voisin 

08. Kader ah  
09.  la vesina 

 au voisin 

 
 
 
 
Production d’origine 
 
Re-production 
laborieuse 
 
 
Re-production erronée 
 
 
 
 
Re-production correcte 

 

Dans l’Acte signifiant 03, la productrice produit une forme verbale (« a la oficina vesina ») 

que l’interprétant tente de re-produire dans l’Acte 04 : « a la oficina me- me- ». Le fait qu’il 

ne parvienne pas à achever la re-production manifeste une difficulté ou un problème, et le fait 

que sa re-production ne soit pas conforme à la production d’origine suggère que la perception 

est erronée. À nouveau lorsqu’il répète la production de l’Acte 05 dans l’Acte 06, il produit 

« mesina » à partir de la production « vesina ». La production « mesina » ne permet pas 

d’identifier avec précision la source du problème. Il se peut que l’interprétant n’ait pas perçu 

                                                
293 L’agent parle régulièrement dans la langue maternelle des usagers lorsqu’il la connait. 
294 Le « v » est occlusif en espagnol. 
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« vesina » mais « mesina » (le « v » est bilabial en castillan). Il a peut-être tenté de produire 

un « vesina » de la même manière que Yuliana et a interprété de manière erronée la façon de 

produire ce son. Il a peut-être produit une interprétation satisfaisante du sens de « vesina », 

rien n’assure qu’il a construit une hypothèse interprétative et qu’il ne fait pas confiance à sa 

partenaire pour avoir interprété son intention.  

 

La forme de la réaction, lorsqu’elle est jugée erronée par le partenaire, manifeste une probable 

erreur de perception de la forme produite, ou une erreur d’interprétation sans plus de certitude 

sur ce sujet. Elle n’informe pas non plus sur le degré de satisfaction de l’interprétant. Nous 

avons d’ailleurs privilégié la désignation « re-production » à la désignation « formulation de 

l’hypothèse interprétative » parce qu’il est impossible de savoir si l’interprétant est parvenu à 

construire une hypothèse ou s’il ne fait que tenter d’articuler les mêmes sons que son 

partenaire.  

Ces indices d’incompatibilité ou d’insatisfaction sont rares : dans le corpus d’étude, seuls 

deux extraits présentent ces indices. 

Les informations exposées dans la réaction suggèrent une incompatibilité 

Outre la forme et le type de la réaction que produit l’interprétant, les informations qu’il 

expose et que le partenaire interprète permettent à ce dernier de reconstituer et d’évaluer 

l’hypothèse interprétative. Plusieurs types de problèmes peuvent ainsi être repérés. 

Réactions jugées contradictoires 

Un des indices les plus flagrants dans le repérage d’une incompatibilité entre les hypothèses 

interprétatives du locuteur et de l’interlocuteur est la production par la même personne 

d’informations apparemment contradictoires, comme dans l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 65 Actes 1193-1206 et 1227-1249. 

Transaction de service : écriture d’une demande d’acte de naissance pour renouveler la 

carte d’identité du mari et des enfants. 

01. Jacqueline donc votre mari euh il il a re- 
redemandé déjà:  

02. Anicham oui oui oui oui     
03.     redemandé neuf redemandé neuf redemandé neuf redemandé neuf maintenantmaintenantmaintenantmaintenant        
04. Jacqueline                i- il a redemandé là  
05. Anicham ouiouiouioui 
06. Jacqueline il a récrit à nantes 
07. Anicham ouiouiouioui 
08. Jacqueline d’accord 
09.  d’accord 
10.  bon bah c’est bon  
11.  euh donc il attend la réponse  

« votre mari a redemandé » 
 
« oui » 
 
Re-formulation 
« oui » 
Re-formulation 
« oui » 
 
 
 
Re-formulation 
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12. Anicham ouiouiouioui  
13. Jacqueline bon  
14.  d’accord  

[…] 
15. Jacqueline donc euh donc là il a- il attend 

la:- la réponse euh de nantes alors  
16.  hein 
17. Anicham mh  
18.  n’a pas d’acte de naissance n’a pas d’acte de naissance n’a pas d’acte de naissance n’a pas d’acte de naissance     
19.     et:et:et:et: (sil) il ne donne pasil ne donne pasil ne donne pasil ne donne pas  
20. Jacqueline il l’a demandé quand 

 
21. Anicham nonnonnonnon  
22.  encore n’a pas demandé encore n’a pas demandé encore n’a pas demandé encore n’a pas demandé     
23.  pour l’écrire une lettre  
24. Jacqueline Ah 
25. Anicham je veux envoyerje veux envoyerje veux envoyerje veux envoyer  
26. Jacqueline pour lui 
27. Anicham ouiouiouioui 
28. Jacqueline d’accord  
29.  (rire)  
30.  non  
31.  je comprenais pas (sil) euh  
32.  je croyais qu’il avai:t donc euh 

déjà eu::h demandé 
33.  (sil) 
34. Anicham je lui demander pour euh il va 

venir  
35.  parce que le valable n’a pas parce que le valable n’a pas parce que le valable n’a pas parce que le valable n’a pas     
36.     euh euh euh euh n’a pasn’a pasn’a pasn’a pas    valablevalablevalablevalable 
37. Jacqueline                 d’accord  

« oui » 
 
 
 
Reformulation 
 
 
 
« non » 
« non » 
Question qui présuppose 
que « oui » 
« non » 
« non » 
 
 
Re-formulation de « non » 
 
Re-formulation de « non » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Construction d’un lien 
logique entre la situation et 
la demande 

 

Dans la première partie de l’extrait, la productrice de la question initiale (« donc votre mari 

euh il il a re- redemandé déjà: ») vérifie à plusieurs reprises l’intercompréhension en re-

formulant plusieurs fois la question et en formulant son hypothèse interprétative sur la 

réponse (« il a redemandé là », « il a récrit à nantes », « et donc il attend la réponse » et 

« donc euh donc là il a- il attend la:- la réponse euh de nantes alors » en plus d’un 

commentaire concernant l’état de la situation : « bon bah c’est bon »). Elle interprète chaque 

réponse comme une réponse positive : à l’Acte 14, il semble établi que le document a été 

« redemandé déjà » (Acte 01 confirmé à l’Acte 02, reformulé à l’Acte 04, reconfirmé à l’Acte 

05, reformulé à l’Acte 06 et reconfirmé à l’Acte 07, reformulé à l’Acte 11 et reconfirmé à 

l’Acte 12). Cette information est jugée stable et est supposée avoir une valeur interactantielle 

satisfaisante. 

La question « il l’a demandé quand » est infirmée (Acte 21) et le mari de l’usagère « encore 

n’a pas demandé » ce document (Acte 22). Or, il est impossible qu’un même document soit à 
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la fois demandé et ne le soit pas. La réaction est évaluée par la partenaire comme 

contradictoire295 au regard des précédentes. 

La production de réactions contradictoires manifeste une inconsistance dans les réactions, ce 

qui suggère que, si la première hypothèse interprétative était erronée, elle n’était pas 

compatible avec celle du producteur et la réaction a laissé planer une illusion 

d’intercompréhension ; si la seconde est erronée, la contradiction apparait et révèle 

immédiatement l’incompatibilité entre les hypothèses. Plusieurs réactions sont alors possibles. 

Le partenaire peut chercher une hypothèse interprétative globale qui permettrait d’annihiler la 

contradiction en rendant les deux informations compatibles, il peut discréditer l’une de ses 

hypothèses interprétatives, ou bien il peut discréditer l’hypothèse de l’interprétant qui a 

aboutit à une réaction inexacte (circonstance communément désignée comme un 

« malentendu »). Dans tous les cas, une des hypothèses interprétatives est remise en question 

par le partenaire, afin de résoudre la contradiction. 

Réactions fondées sur une hypothèse interprétative jugée fausse 

L’indice le plus fréquent de repérage d’une incompatibilité entre les hypothèses 

interprétatives des interactants est celui qui laisse transparaitre un élément de l’hypothèse 

interprétative que le producteur juge faux296 : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Brittany � pdf p. 715 Actes 57-69 et 83-84. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) redirection vers le bon 

bureau. 

01. Yveline alors c’est pas chez nous ça 
02.  (sil)  
03.  cé té o èm c’est pas là297 
04. Claudia nan 
05.  c’est pas 
06. Yveline alors il alors il alors il alors il faut voir lafaut voir lafaut voir lafaut voir la----    le le le le 

bureau à côtébureau à côtébureau à côtébureau à côté 
07.  (sil)  
08. Brittany okay 
09. Yveline le monsieur qui est dans le le monsieur qui est dans le le monsieur qui est dans le le monsieur qui est dans le 

bureaubureaubureaubureau (articule) 
10. Brittany d’accord 
11. Yveline hein 
12.  d’accord 

Production 1 
 
Re-formulation  
 
 
Production 2 
 
 

Satisfaction 
Précision 
 

Satisfaction 
 
 

                                                
295  En logique, « deux propositions P et Q sont contradictoires si et seulement si elles ne peuvent être ni 
simultanément vraies ni simultanément fausses ; autrement dit, l’une d’elles est vraie, et l’autre est fausse. » 
(Plantin 2002, p. 137). 
296 Nous choisissons le terme « faux » à dessein, puisqu’il s’agit d’un jugement sur la validité d’une information. 
297 C.T.O.M. est l’abréviation pour Collectivité Territoriale d’Outre-Mer. Ici, cela désigne probablement le visa 
avec mention « France sauf C.T.O.M. » qui permet de voyager en France et dans les départements et régions 
d’outre-mer mais pas dans les territoires d’outre-mer. 
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13. Brittany mh 
[…] (Brittany part dans un sens)(Brittany part dans un sens)(Brittany part dans un sens)(Brittany part dans un sens) 
 

14. Yveline nan nan nan nan     

15.     c’est le bureau juste à côtéc’est le bureau juste à côtéc’est le bureau juste à côtéc’est le bureau juste à côté 

Satisfaction 
Réaction fondée sur l’hypothèse 

interprétative  

Infirmation de la réaction 
 

 

La productrice expose deux informations : la demande de l’interprétante ne sera pas réalisée 

« chez nous » (Acte signifiant 01, reformulé dans l’Acte 03) et « il faut voir la- le bureau à 

côté » (Acte 06, reformulé dans l’Acte 09 « le monsieur qui est dans le bureau »). Ces Actes 

semblent faire l’objet d’une hypothèse interprétative satisfaisante de la part de l’interprétante 

qui produit trois réactions d’enregistrement de l’information : « okay », « d’accord » puis 

« mh » (Actes 08, 10 et 13). Cependant, la direction qu’elle prend en sortant suggère qu’elle 

croit que le bureau se trouve d’un côté du couloir. Cette hypothèse est infirmée par la 

partenaire (« nan c’est le bureau juste à côté » Actes 14 et 15), ce qui suggère qu’elle a jugé 

mauvaise la direction prise par l’interprétante et qu’elle considère que son hypothèse est 

fausse. 

 

Lorsque la réaction évaluée est une réaction fondée sur une hypothèse interprétative, le 

partenaire évalue la validité de la réaction (ou la cohérence de la réaction avec l’information 

exposée), et à travers elle, la validité de l’hypothèse interprétative qui la fonde. Dans ce cas, il 

est impossible de savoir si l’interprétant est satisfait de son hypothèse et que le partenaire 

repère une incompatibilité ou s’il est insatisfait mais tente sa chance et que le partenaire gère 

cette insatisfaction.  

Réactions fondées sur une hypothèse interprétative jugée lacunaire 

Au contraire des informations interprétées comme fausses, où l’interprétant manifeste de la 

satisfaction vis-à-vis de son hypothèse, lorsque le partenaire juge les informations lacunaires, 

l’interprétant est également insatisfait : il cherche à compléter ou à améliorer la qualité d’une 

hypothèse interprétative en construction, comme l’illustrent les deux extraits suivants. 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling � pdf p. 812 Actes 219-245. 

Transaction de service : question sur l’accès aux renseignements concernant le T.C.F. 

01. Colette alors là les dates elles sont 
encore pas définies  

02.  hein  
03.  c’est un peu tôt  
04.                  \hein  
05.                       \pour vous  

dire ça 
06.         \mai::s 
07. Ling euh mais je comment 
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08.       oui  
09.          \je comment savoirje comment savoirje comment savoirje comment savoir 
10. Colette bah vous aurez un courrier de 

toute façon  
11.  hein  
12.  ça vous serez informée  
13.  hein  
14.  bien sûr  
15.  hein 
16.  (sil) 
17. Ling euh comment je: savoir tous les: euh comment je: savoir tous les: euh comment je: savoir tous les: euh comment je: savoir tous les: 

euh tous les renseignements sur euh tous les renseignements sur euh tous les renseignements sur euh tous les renseignements sur 
(sil) euh (sil) euh (sil) euh (sil) euh té cé èfté cé èfté cé èfté cé èf 

18. Colette                                         jejejeje    vous ai ditvous ai ditvous ai ditvous ai dit  
19.  de toute façon quand vous déposez 

un dossier  
20.  (sil)  
21.  il est bien sûr vérifié  
22.  (sil)  
23.  vous recevez un courrier  
24.  où on vous donne des e- compléments 

d’information  
25.               \hein 
26. Ling ah oui  
27.        \le courrier 

 
Question 1 : comment savoir 
Réponse 1 : un courrier 
 
 
 
 
 
 
 
Question 2 : comment savoir 
 
 
Rappel de l’histoire 
conversationnelle : 
information jugée déjà 
exposée 
 
 
Réponse 2 : un courrier 

 

Dans ce premier extrait, la question posée par Ling dans l’Acte signifiant 17, « comment je: 

savoir tous les: euh tous les renseignements sur (sil) euh té cé èf » suit une autre question « je 

comment savoir » concernant les dates de passation du T.C.F. à laquelle la partenaire a 

répondu (Actes signifiants 10-15). La question que pose Ling dans l’Acte 17 est interprétée 

comme une question redondante par rapport à la précédente par la partenaire, qui juge que la 

réponse qu’elle a apportée à la question précédente (« bah vous aurez un courrier de toute 

façon » et « vous serez informée » Actes 10 et 12) exposait déjà la réponse à la question de 

l’Acte 17 (rappel de l’histoire conversationnelle dans « je vous ai dit », Acte signifiant 18).  

Dans ce cas, la partenaire juge que l’interprétante pose deux questions qui ont la même 

réponse. Elle en déduit que l’interprétante a construit une hypothèse interprétative partielle 

par rapport à la quantité d’informations qu’elle considère avoir fournie.  
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 02 � pdf p. 131 Actes 1174-1181. 

Transaction de service : lecture et appropriation d’un courrier de la C.P.A.M.298 au sujet 

de l’aide à la couverture médicale 

01. Jacqueline euh ça fait combien au euh ça fait combien au euh ça fait combien au euh ça fait combien au → Supposition sous-jacente : 

                                                
298 Caisse primaire d’assurance maladie. 
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total euh total euh total euh total euh la mutuellela mutuellela mutuellela mutuelle 
 

02. Chellamani                 sept cents  
03.  non non non non     
04.     je n’ai pas encore demandéje n’ai pas encore demandéje n’ai pas encore demandéje n’ai pas encore demandé    
05.  parce que j’ai reçu hier 
06. Jacqueline                     ah oui 
07.  ah oui  
08.  oui oui  

Chellamani connait le prix de 
l’assurance 
 
→ Infirmation de la supposition 
→ Négation d’une partie de la 
supposition 

 

Dans ce second extrait, la question posée par l’interprétante dans l’Acte signifiant 01 repose 

sur le présupposé que le partenaire connait une information. Le présupposé (idée impliquée 

par le sens que le partenaire donne à la production) porte sur une information qui n’a pas été 

exposée. Il manifeste l’existence d’une supposition (idée imaginée par l’interprétant pour 

combler une lacune, dont il sait qu’elle est une conjecture, donc incertaine). L’interprétante 

(Jacqueline) a construit une hypothèse interprétative globale qu’elle a ressentie comme 

lacunaire (le partenaire veut adhérer à une assurance mutuelle, il a reçu des chèques d’aide à 

l’accession à la mutuelle ; elle ne sait pas s’il a pris contact avec des mutuelles – aucune 

information n’a été exposée à ce sujet). Elle a comblé la lacune en échafaudant une 

supposition (il a trouvé une mutuelle et sait combien l’adhésion coûterait), mais le partenaire 

juge que la supposition est fausse.  

Cependant, contrairement aux réactions fondées sur une hypothèse interprétative jugée fausse 

(cf. supra), où c’est l’interprétation d’un Acte qui engendre une hypothèse interprétative jugée 

fausse, ici, c’est une lacune dans l’apport informationnel qui engendre une supposition 

inexacte. Même si la production est inexacte, elle est due à une hypothèse interprétative 

globale lacunaire que l’interprétant a tenté d’améliorer. 

 

L’hypothèse interprétative de l’interprétant peut être lacunaire parce qu’une information n’a 

pas été exposée ou parce qu’une information a été exposée et son interprétation est jugée trop 

partielle par le partenaire. Cependant, l’hypothèse interprétative n’est pas jugée lacunaire de 

la même façon par l’interprétant lui-même. Dans le cas de la supposition, l’interprétant peut 

être satisfait de l’état de son hypothèse interprétative, alors que dans le cas de la question 

posée, l’élément lacunaire, qui indique que l’interprétant n’est pas satisfait, est mis au jour par 

la question.  

L’insatisfaction que ressentent l’interprétant et le partenaire portent sur des éléments 

différents. L’interprétant n’est pas satisfait de l’état lacunaire de son hypothèse alors que le 

partenaire n’est pas satisfait de l’absence de construction d’une (partie d’une) hypothèse 

interprétative pour une information qu’il juge avoir exposée. 
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Réactions jugées non pertinentes 

Certaines réactions produites par l’interprétant peuvent être jugées non pertinentes, même si 

les informations exposées sont jugées vraies (contrairement aux réactions fondées sur une 

hypothèse interprétative jugée fausse) et que le type de réaction est acceptable (contrairement 

aux cas où c’est le type de réaction qui est remis en cause) : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 44 Actes 92-100. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline iiii----    il travaille depuis il travaille depuis il travaille depuis il travaille depuis 
combien de temps euhcombien de temps euhcombien de temps euhcombien de temps euh 

02. Anicham pour le patron 
03. Jacqueline oui 
04. Anicham oui pour la retoucherie oui pour la retoucherie oui pour la retoucherie oui pour la retoucherie     
05.     donc euh confectiondonc euh confectiondonc euh confectiondonc euh confection 
06. Jacqueline oui        
07.     et depuis quelle année il et depuis quelle année il et depuis quelle année il et depuis quelle année il 

travaille euhtravaille euhtravaille euhtravaille euh    
08. Anicham ah deux mille cinq 
09. Jacqueline deux mille cinq  

Question : « depuis combien de 
temps » 
 
 
Réponse : « pour la retoucherie » 
« confection » 
 
Question : « depuis quelle année » 

 

La productrice demande une information à l’interprétante dans l’Acte 01 (« il travaille depuis 

combien de temps euh »). L’interprétante répond « pour le patron », qui est interprété par la 

partenaire comme l’ouverture d’un Échange subordonné et comme l’indice d’un sentiment 

d’incomplétude monologique. Elle clôt l’Échange en y répondant (Acte 03 « oui »), puis 

l’interprétante produit une réponse à la question : « oui pour la retoucherie donc euh 

confection ». Cette réaction fondée sur l’hypothèse de l’interprétante ne laisse pas 

transparaitre d’insatisfaction chez l’interprète ; elle est acceptée comme réponse par la 

partenaire (qui y réagit par un « oui »). Du point de vue de la structure interactionnelle, la 

réaction de l’interprétante obtient une valeur interactantielle de réponse, elle constitue de ce 

point de vue une deuxième partie de paire adjacente acceptable (cf. supra p. 285). Cependant, 

le sens construit par la partenaire pour cette réaction est jugé non pertinent par rapport à 

l’information recherchée.  

Grice (1975 [1989, 1991]) intègre la maxime de pertinence299 à son principe de coopération : 

ne pas réagir de manière cohérente, c’est ne pas faire preuve de coopération, ou au minimum, 

c’est essayer mais échouer. Cela manifeste une erreur dans la construction de l’hypothèse de 

l’interprétante.  

Lorsque l’acte de langage sur lequel les interactants s’accordent pour une réaction est 

acceptable en deuxième partie de paire, le problème ne concerne pas la dimension structurante 

                                                
299 Ou de relation ou de cohérence, relevance dans le texte d’origine. 
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du sens construit par l’interprétante : dans les cas où la réaction est jugée non pertinente, c’est 

sur le plan de la dimension situante du sens qu’un problème est repéré par le partenaire.  

Réactions jugées approximatives ou ambigües 

Le partenaire peut également ressentir de l’incertitude vis-à-vis de l’hypothèse qu’il pense que 

l’interprétant a construite. La réaction de l’interprétant peut laisser entrevoir des hypothèses 

interprétatives multiples, que le partenaire peut toutes juger légitimes, comme dans l’extrait 

[87] : 
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���#	�"F����

Tiré du corpus Écrivain public Meimouna � pdf p. 209 Actes 131-141. 

Transaction de service : déclaration aux impôts qu’un membre de la famille du mari 

n’habite pas à son adresse. 

01. Meimouna mon mari il est fait ça comme ça 
02.  moi je veux pas 
03. Jacqueline d’accord 
04.  donc euh donc ce que vous 

souhaitez déclarer c’est que ce 
monsieur {prénom nom} n’n’n’n’habite 

paspaspaspas chez vous 
05. Meimouna nonnonnonnon 
06. Jacqueline c’est ça 
07. Meimouna nonnonnonnon 
08. Jacqueline vous voulez déclarer 
09. Meimouna ouiouiouioui    
10.     je veux déclarerje veux déclarerje veux déclarerje veux déclarer    qu’il habite qu’il habite qu’il habite qu’il habite 

pas chez nous pas chez nous pas chez nous pas chez nous (murmure) 
11. Jacqueline d’accord 

 
 
 
Formulation de l’hypothèse 
interprétative :  
« déclarer que » (positif) + 
subordonnée (négative) 
Évaluation générale  : « non » 
 
Évaluation générale  : « non » 
 
Évaluation du contenu de la 
déclaration : « oui » + re-
formulation 

 

Dans l’Acte signifiant 04, la partenaire, Jacqueline, formule son hypothèse interprétative 

concernant l’intention de Meimouna. Cette formulation est composée de deux parties, 

l’intention « ce que vous souhaitez déclarer » et l’objet de la déclaration « ce monsieur 

{prénom nom} n’habite pas chez vous ». L’interprétante répond à cette formulation par un 

« non » (Acte 05), qui peut être interprété  

− comme une infirmation de la formulation, c’est-à-dire de l’hypothèse interprétative de la 

partenaire,  

− mais aussi comme une confirmation de la négation dans l’objet de la déclaration : « non » 

ce monsieur n’habite pas chez nous (au sujet des sens potentiels habituels de « non », 

cf. supra p. 269).  

Si l’interprétante veut manifester à sa partenaire une infirmation, alors il y a incompatibilité 

entre les hypothèses interprétatives : si elle veut manifester une confirmation, alors 

l’intercompréhension n’est pas en danger. 
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L’ambigüité se reproduit dans les Actes signifiants suivants, où la partenaire demande si 

« c’est ça » (manifestant ainsi son insatisfaction vis-à-vis de son interprétation de la réaction), 

mais l’interprétante re-formule une réaction ambigüe : le « non » (Acte 07) peut à nouveau 

être interprété  

− comme une évaluation négative de la formulation de l’hypothèse interprétative (« c’est pas 

ça »), 

− ou comme une confirmation que l’homme « n’habite pas chez vous ».  

La partenaire commence une troisième démarche de vérification (« vous voulez déclarer »), à 

laquelle l’interprétante répond par un « oui » et par une formulation dans laquelle la négation 

a un objet précis (« je veux déclarer qu’il habite pas chez nous »300), ce qui désambigüise 

l’hypothèse interprétative de la partenaire et lui permet d’évaluer la qualité de 

l’intercompréhension. 

 

Le partenaire peut ressentir des difficultés à reconstituer l’hypothèse de l’interprétant et par 

conséquent à l’évaluer ; en effet, s’il conçoit plusieurs hypothèses interprétatives, il est 

probable qu’une d’elles soit incompatible avec la sienne et que l’intercompréhension nécessite 

un peu d’attention. Il peut alors mettre en œuvre des moyens pour améliorer son hypothèse 

interprétative du contenu de celle de l’interprétant, ce qui lui permettra de l’évaluer et de 

s’assurer que l’intercompréhension est satisfaisante. 

 

 

Dans le premier chapitre (1.3. L’intercompréhension), nous avons présenté le fonctionnement 

structurel de la gestion de l’intercompréhension, ainsi que la notion clé d’intersubjectivité et 

le but de cette gestion, la co-construction d’une valeur interactantielle pour les objets 

interprétés. Ici, nous avons cherché les indices sur lesquels le partenaire s’appuie pour vérifier 

que l’intercompréhension se maintient : nous nous sommes placée entre la deuxième et la 

troisième étape du modèle de Brassac (cf. supra p. 56), où le producteur évalue la sélection de 

sens proposée par l’interprétant, et nous avons analysé la façon dont il parvient à un jugement 

de satisfaction ou d’insatisfaction. Les indices qui peuvent engendrer de l’insatisfaction sont 

l’inadéquation entre les actes de langage acceptables dans une deuxième partie de paire 

adjacente et celui que le partenaire identifie dans la réaction de l’autre ; l’écart entre la forme 

de la réaction verbale de l’interprétant et la forme attendue ; ou des inadéquations que le 

partenaire interprète en reconstituant l’hypothèse interprétative à partir de réactions qu’il juge 

contradictoires, non pertinentes, ou fondées sur une hypothèse fausse ou lacunaire. Ces 

indices permettent au partenaire d’évaluer la qualité de l’intercompréhension et d’estimer 

l’existence ou non d’une valeur interactantielle pour l’objet interprété.  

                                                
300 La réponse positive semble malgré tout suffire à la partenaire qui a probablement construit des attentes fortes 
sur son hypothèse interprétative : dès la première confirmation, elle accepte la réaction positive et l’interprète 
comme une réaction ratifiante de l’interprétante (elle chevauche l’Acte 10 de l’usagère « je veux déclarer » avec 
son Acte 11 « d’accord »). 
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Enfin, le partenaire peut ressentir un problème potentiel des types ci-dessus, mais ne pas être 

sûr de sa reconstitution de l’hypothèse interprétative de l’autre. 

 

Il est nécessaire de pouvoir interpréter ces indices pour gérer l’intercompréhension : ils 

pourraient faire partie d’un programme d’enseignement des langues, ainsi que les savoir-faire 

liés à leur manipulation (repérage, interprétation, production). Les chercheurs en analyse des 

interactions exolingues les ont utilisés dans leurs analyses (de Hérédia Déprez 1986, Bremer, 

Roberts, Vasseur 1996, Flowerdrew et L. Miller 2005, Rost 2002 [2011], Vandergrift et Goh 

2012), mais ils les ont généralement traités comme des moyens pour parvenir à une fin, 

l’identification de la cause ou de l’origine de l’« incompréhension » observée. Ces indices 

sont alors mobilisés au coup par coup, en fonction des « incompréhensions » analysées, sans 

qu’aucune liste ou qu’aucun modèle n’aient été établis à notre connaissance. Bien qu’ils 

apparaissent donc dans de nombreuses analyses, ils n’ont probablement pas fait l’objet d’une 

analyse systématique ni de propositions pour l’enseignement des langues. 

5.3.3. Rapport entre cause repérée et réaction 
Nous avons répertorié les indices sur lesquels le partenaire s’appuie pour repérer des 

problèmes dans l’intercompréhension (5.3.2.) et les indices qu’il produit pour manifester ce 

repérage (5.3.1.). Nous exposerons ici les rapports entre les indices de l’existence d’un 

problème, le type de problème auquel ils correspondent, les indices que le partenaire utilise 

pour manifester leur repérage et les stratégies de communication auxquelles ils correspondent. 

 

Le corpus de travail utilisé est le même que celui du 5.3.2. (cf. annexe p. 114-160). Dans le 

tome 2, le corpus est annoté avec dans une première colonne les indices laissés par 

l’interprétant et ceux produits par le partenaire et dans une deuxième colonne les stratégies 

que laissent transparaitre les productions du partenaire.  

Problème de perception 

L’interprétant peut produire des indices qui manifestent un problème dans la perception de 

l’objet à interpréter (extrait [81] p. 286 par exemple). Ce problème apparait lorsque celui à qui 

le producteur s’adresse ne se rend pas compte qu’il est le destinataire et lorsque l’interprétant 

tente de reproduire ce qu’il a perçu et que sa tentative échoue (la forme de sa réaction présente 

un écart jugé significatif avec celle du producteur).  

8 extraits présentent ce genre d’indices : 

− réaction Ø après une question : 1 extrait, Écrivain public Chellamani 02 Actes 50-55 

− réaction Ø après une demande de production non verbale : 2 extraits, Préfecture de police 

Brittany Actes 56-65 et Préfecture de police Carlos Actes 198 et 305-310 

− réaction Ø après interpellation : 1 extrait, Préfecture de police Li Na Actes 102-113 

− retour minimal après une question : 1 extrait, Scolarités de FLE Sakura Actes 93-108 
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− retour minimal après une demande de production d’Acte non verbal : 1 extrait, Scolarités 

de FLE Sakura Actes 23-34 

− tentative échouée de reproduction d’une forme : 2 extraits, Écrivain public Aman Actes 

181-203 et Préfecture de police Yuliana Actes 62-70 

 

 

Dans ces extraits, le partenaire réagit ainsi : 

Enregistrement : 1 occurrence 

 

Focalisation : 14 occurrences 

Re-formulation : 3 occurrences 

Exemple : 3 occurrences (dans le même extrait) 

Infirmation : 1 occurrence 

Négation de l’hypothèse 

de l’interprétant301 : 1 occurrence 

 

Le moyen de compenser la difficulté le plus fréquent est la focalisation, par laquelle le 

partenaire réduit la quantité d’informations à interpréter et permet à l’interprétant de mettre en 

œuvre le processus d’interprétation sur une production plus limitée. Les focalisations et les re-

formulations facilitent souvent la perception de la production parce que le producteur fournit 

des efforts pour la rendre plus accessible : débit plus lent, intonation plus marquée, 

éventuellement intensité plus forte, etc. Les exemples participent à désambigüiser les sons 

perçus, qui peuvent être produits de manière approximative, ou qui peuvent ne pas faire partie 

du paysage sonore de l’interprétant (Lhote 1995). Les infirmations et négations de l’hypothèse 

interprétative manifestent clairement l’insatisfaction du partenaire vis-à-vis de ce que 

l’interprétant a identifié. 

 

De manière générale, le partenaire déploie un ensemble de moyens qui servent  

− à faciliter la perception du matériau à interpréter,  

− à le désambigüiser,  

− ou à suggérer à l’interprétant de rectifier son identification du matériau. 

Sens (dimension structurante) à améliorer 

Certains indices laissés par l’interprétant suggèrent que son hypothèse interprétative n’est pas 

tout à fait satisfaisante (extrait [80] p. 283 par exemple) : 

− les réactions Ø après une question ou une demande d’information (5 extraits),  

− les réactions Ø après une formulation à évaluer (3 extraits),  

                                                
301 « HI Int » est l’abréviation utilisée dans le tableau en annexe pour désigner l’hypothèse interprétative de 
l’interprétant telle que le partenaire la reconstitue. 
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− les réactions Ø après une demande de production non-verbale (3 extraits), 

− les retours minimaux après une question ou une demande d’information (2 extraits),  

− les retours minimaux après une demande de production non-verbale (2 extraits), 

− les « sous-réactions » (2 extraits). 

 

Nous avons traité dans la section 5.2. les indices qui manifestent le besoin d’aide de 

l’interprétant, mais nous avions laissé de côté les indices qui transparaissent des réactions 

fondées sur l’hypothèse interprétative, parce que ces réactions peuvent être utilisées pour 

cacher une insatisfaction, ou pour réagir sur la base d’une hypothèse peut-être faible mais 

jugée suffisante par l’interprétant : lorsque le partenaire évalue ces réactions, il fournit de 

l’aide à l’interprétant, mais ce dernier ne juge peut-être pas en avoir besoin. 

 

Dans les extraits, le partenaire réagit à ces indices des manières suivantes : 

Re-formulation :  12 occurrences 

Focalisation :  11 occurrences (dont 2 occurrences constituant aussi des 

exemples et 1 une précision) 

Supposition à évaluer : 3 occurrences 

Poursuite :  1 occurrence  

Poursuite  

ou Poursuite d’une autre activité302 : 1 occurrence 

 

Les réactions reflètent plusieurs stratégies : la re-formulation donne une autre chance à 

l’interprétant ; la focalisation attire l’attention et la concentration du processus interprétatif sur 

un élément-clé ; la poursuite offre de nouveaux éléments en lien avec les premiers qui feront 

peut-être l’objet d’une hypothèse interprétative plus satisfaisante et faciliteront peut-être à 

postériori l’interprétation de la première formulation ; les suppositions aident l’interprétant à 

construire la dimension structurante du sens de l’objet interprété en offrant des pistes de 

réactions. Globalement, le partenaire semble donc poursuivre deux objectifs principaux :  

− faciliter l’interprétation de l’objet interprété et  

− faciliter la réaction de l’interprétant (ce qui en facilite également l’interprétation). 

Il utilise également une stratégie d’insistance pour persuader l’interprétant de réagir. 

Interprétation des attentes d’information du producteur (dimension 
structurante) erronée 

Lorsque l’interprétant produit une réaction dont le contenu est jugé valide mais non pertinent 

par rapport au type de contenu attendu par le partenaire (extrait [86] p. 293 par exemple), 

l’incompatibilité ne concerne pas le type de réaction produit (l’acte de langage produit n’est 

                                                
302 Le contexte ne permet pas de trancher. 
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pas en cause), mais le type d’information exposée (cf. supra p. 287). Cette incompatibilité est 

très fréquente dans le corpus (13 extraits). Le partenaire y réagit des manières suivantes : 

Concession : 5 occurrences 

Enregistrement : 3 occurrences 

Accord : 3 occurrences 

Confirmation : 1 occurrence 

 

Poursuite : 7 occurrences 

Re-formulation : 6 occurrences 

Focalisation(-Précision)(-Distinction) : 6 occurrences 

Supposition soumise à évaluation : 4 occurrences 

Lien logique : 4 occurrences 

Poursuite sans rapport : 4 occurrences 

Infirmation : 1 occurrence 

Exemple/Supposition soumise à évaluer : 2 occurrences 

Re-formulation/Supposition soumise à évaluer : 1 occurrence 

Retour minimal : 1 occurrence 

 

Les réactions à un élément valide mais non pertinent consistent principalement à faciliter la 

réinterprétation (re-formulations, focalisations, précisions et/ou distinctions, exposition de 

liens logiques et poursuites, 23/48), à faciliter la réaction (2/48), ou à inviter l’interprétant à 

évaluer lui-même la qualité de l’intercompréhension (soumission de suppositions et 

d’exemples à évaluation, 5/48). De nombreuses réactions minimisent l’importance de 

l’incompatibilité : accords/concessions/enregistrements (12/48) et poursuites sans rapport et 

retour minimal (5/48) ; les poursuites peuvent également être interprétées comme des 

réactions de minimisation (7/48). Le fait que seule une réaction consiste en une infirmation de 

l’hypothèse interprétative ou de la réaction confirme cette tendance à éviter l’affrontement.  

 

Dans une sous-section ultérieure, nous exposerons les nombres d’occurrences des réactions du 

partenaire à une réaction qui laisse transparaitre une hypothèse interprétative erronée (Sens 

(dimension situante ou relationnelle) erroné, cf. infra p. 301). Ici, les informations exposées 

par l’interprétant sont justes, mais jugées non pertinentes, tandis que dans l’autre section, elles 

sont jugées fausses. Une comparaison de certaines réactions apporte des informations utiles : 

ainsi, nous avons compté ici 1 infirmation sur 48, contre 14 infirmations et négations de 

l’hypothèse sur 37 réactions à une hypothèse jugée erronée, soit un rapport de 1 pour 48 

réactions contre un rapport de 1 pour 2,64 réactions. Au contraire, les réactions d’accord, de 

concession ou d’enregistrement sont ici 12 sur 48, contre 5 sur 37, soit un rapport de 1 sur 4 

ici contre 1 sur 7 seulement dans les réactions à une hypothèse interprétative jugée erronée. 

Ici, le partenaire emploie beaucoup de stratégies d’évitement et s’efforce de manifester son 
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accord avec l’information exposée, si inutile qu’elle soit, et malgré l’erreur dans l’hypothèse 

interprétative qu’elle laisse transparaitre. 

Sens (dimension structurante) surestimé 

L’interprétant surestime le sens illocutoire d’une production lorsqu’il anticipe une demande, 

c’est-à-dire qu’il produit un type de réaction supplémentaire par rapport au nombre attendu 

par le producteur. Nous avons désigné cela par le terme « sur-réaction » (2 extraits, cf. annexe 

p. 122-123). 

 

Le partenaire y réagit des manières suivantes : 

Enregistrement/concession/accord : 2 occurrences 

 

Infirmation : 1 occurrence 

Négation de l’hypothèse  

de l’interprétant : 1 occurrence 

Lien logique : 2 occurrences 

Poursuite d’une activité sans rapport : 1 occurrence 

 

Dans les deux extraits, le partenaire produit des marques d’enregistrement, de concession ou 

d’accord, comme s’il accordait à l’interprétant la véracité de ses propos ou l’acceptabilité de 

son hypothèse interprétative, comme dans la sous-section précédente ; l’infirmation et la 

négation de l’hypothèse interprétative suggèrent à l’interprétant de rectifier son hypothèse ; 

l’exposition du lien logique entre la procédure et les attentes infondées de l’interprétant 

permet de le convaincre de rectifier son hypothèse, en même temps qu’elle atténue la menace 

de l’infirmation produite avant (elle laisse l’interprétant juger de la nécessité de la 

rectification sur la base des informations exposées) ; enfin, la poursuite d’une activité sans 

rapport (en l’occurrence, la reprise de l’activité menée avant l’initiative de l’interprétant) 

permet de réorienter l’interaction vers l’objectif de la Transaction en cours. 

Sens (dimension situante ou relationnelle) erroné 

La réaction de l’interprétant peut reposer sur une hypothèse interprétative jugée fausse303 

(extrait [83] p. 289 par exemple). Dans les 13 extraits où ce repérage est manifesté, le 

partenaire réagit comme suit : 

Enregistrement : 1 occurrence 

Concession/Accord : 3 occurrences 

Restriction de l’accord : 1 occurrence 

                                                
303 La supposition erronée (cf. infra p. 302) et la contradiction entre deux réactions, qui manifeste qu’(au moins) 
une hypothèse interprétative est erronée (cf. infra p. 287), peuvent être envisagées comme des cas particuliers de 
jugement de non validité. Nous les avons exclues de cette section parce que les stratégies employées pour y 
répondre sont distinctes et adaptées aux différents problèmes. 
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Infirmation : 12 occurrences 

Focalisation(-Précision)(-Distinction) : 10 occurrences 

Lien logique : 5 occurrences 

Négation de l’hypothèse de l’interprétant : 2 occurrences 

Re-formulation : 2 occurrences 

Surprise : 1 occurrence 

 

Les infirmations et les négations d’hypothèse de l’interprétant (au total 14/37) manifestent 

l’incompatibilité repérée par le partenaire et son insatisfaction vis-à-vis du contenu supposé 

d’une partie de l’hypothèse interprétative : le producteur suggère à l’interprétant de remettre 

en question son hypothèse interprétative ; les focalisations, précisions et/ou distinctions (10), 

les constructions de liens logiques (5) et re-formulations (2) facilitent la réinterprétation de 

l’élément jugé faux ; les enregistrements, concession et accords partiels (5) manifestent 

l’existence d’un accord, au moins partiel, sur le contenu supposé de l’hypothèse interprétative, 

ce qui peut atténuer la menace des infirmations et des invitations à rectifier l’hypothèse 

produite par l’interprétant. La surprise, enfin, est une réaction non contrôlée qui manifeste 

l’écart entre l’attente d’une hypothèse interprétative satisfaisante et la prise de conscience 

d’une incompatibilité à gérer. 

En comparaison des réactions à une réaction qui apporte des informations valides mais non 

pertinentes, les réactions de cette sous-section sont fortement orientées vers la persuasion de 

l’interprétant qu’il doit rectifier son hypothèse interprétative. 

Sens (dimension situante ou relationnelle) erroné pour une hypothèse 
interprétative sur deux  

Lorsque deux réactions de l’interprétant se contredisent, une des hypothèses interprétatives 

sous-jacentes est probablement incompatible avec celle du producteur (extrait [82] p. 287 par 

exemple). Lorsque cela se produit (2 extraits dans le corpus de travail), le partenaire réagit 

ainsi : 

Surprise : 1 occurrence 

Enregistrement : 1 occurrence 

Concession : 1 occurrence 

 

Focalisation : 1 occurrence 

 

Dans ces deux extraits, le partenaire ne manifeste pas d’infirmation ni de négation, il n’invite 

pas directement l’interprétant à rectifier son hypothèse interprétative, comme s’il était capable 

de juger quelle réaction est valable, quelle hypothèse interprétative est compatible, et qu’il se 
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satisfaisait de la partie réussie de l’intercompréhension. Mais l’échantillon est faible et ces 

informations doivent être prises avec prudence. 

Supposition erronée 

Lorsque l’interprétant comble une lacune par une supposition, cette supposition est par nature 

incertaine : le partenaire interprète la réaction fondée sur une hypothèse interprétative, évalue 

sa validité et peut juger que la supposition qu’elle contient est erronée (extrait [85] p. 291 par 

exemple). Cela se produit dans 8 extraits du corpus de travail (cf. annexe p. 139-142). 

 

Le partenaire y réagit de manières variées : 

Concession/accord : 3 occurrences 

 

Infirmation : 6 occurrences 

Négation de l’hypothèse de l’interprétant : 5 occurrences 

Lien logique : 5 occurrences 

Commentaire sur l’intercompréhension (« je sais ») : 3 occurrences 

Rappel de l’histoire conversationnelle : 2 occurrences 

Focalisation(-Précision)(-Distinction) : 2 occurrences 

Poursuite : 2 occurrences 

« freinage interactionnel » (cf. note 273 p. 269) : 1 occurrence 

Jugement sur l’état de l’intercompréhension : 1 occurrence 

 

Les réactions les plus fréquentes face à une supposition jugée erronée sont l’infirmation et la 

négation de l’hypothèse interprétative reconstituée, qui servent à le guider vers la rectification 

de son hypothèse, comme le jugement sur l’état de l’intercompréhension (« on se comprend 

pas ») et le « freinage interactionnel » (« mais attendez »). La construction d’un lien logique 

apparait après ces réactions et sert à convaincre l’interprétant qu’il doit rectifier sa 

supposition. La focalisation et la poursuite lui donnent de nouveaux indices pour compléter 

l’hypothèse et pour rectifier la supposition. 

Les concessions manifestent l’accord du partenaire sur certaines informations exposées, donc 

sa satisfaction partielle ; les commentaires sur l’intercompréhension (« je sais ») manifestent 

également un accord sur le fond du propos mais ils servent aussi d’argument pour inviter 

l’interprétant à réorienter son attention, comme le rappel de l’histoire conversationnelle. 

Sens (toutes dimensions) lacunaire 

Les lacunes vues précédemment ont été comblées par l’interprétant, tandis que d’autres 

lacunes peuvent ne pas être comblées (extrait [84] p. 290 par exemple). Ces dernières ne sont 

pas du fait du partenaire, qui aurait omis d’exposer une information, mais du fait de 

l’interprétant qui n’aurait pas complété le processus d’interprétation et s’en serait satisfait ; 
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l’incompatibilité réside alors à la fois dans la découverte d’une lacune dans l’hypothèse 

interprétative de l’interprétant, mais aussi dans la différence de jugement concernant l’état de 

l’intercompréhension : le partenaire croit que l’information exposée a été interprétée et qu’une 

valeur interactantielle a été construite alors que l’interprétant croit qu’elle n’a pas été exposée 

et souhaite combler le manque d’information. 

 

Dans ces circonstances (6 extraits), le partenaire réagit des manières suivantes : 

Infirmation : 10 occurrences (3 infirmations multiples de 3 ou 

4 occurrences chacun) 

Focalisation(-Précision)(-Distinction) : 12 occurrences 

Négation de l’hypothèse de l’interprétant : 2 occurrences 

Rappel de l’histoire conversationnelle : 1 occurrence 

 

L’infirmation et la négation de l’hypothèse interprétative reconstituée manifestent 

l’incompatibilité repérée par le partenaire et incitent l’interprétant à rectifier son hypothèse 

interprétative. La focalisation, la précision et/ou la distinction ainsi que le rappel de l’histoire 

conversationnelle donnent les moyens à l’interprétant de procéder à une nouvelle 

interprétation sur un élément déjà exposé, réexposé (focalisation/précision/distinction) et 

rappelé comme déjà exposé. 

Divergence sur l’intérêt à porter à un sujet 

Il peut y avoir désaccord concernant l’intérêt à porter à un sujet : l’un des interactants juge 

qu’une information est importante et doit être prise en compte tandis que l’autre l’écarte. 

L’impression d’une absence d’intérêt vient de réactions minimales ou inexistantes (absences 

de réaction, retours minimaux et poursuite d’une autre activité) de la part de l’interprétant 

alors que le producteur s’attend à des réactions plus fortes. Cela apparait lorsque l’interprétant 

semble éviter le sujet (dans les cas de « dialogues de sourds », 2 extraits, extrait [71] p. 269 

par exemple et annexe p. 121-122), ou lorsque plusieurs réactions sont demandées et que 

moins sont effectuées (« sous-réactions », 2 extraits, cf. annexe p. 122). 

 

Le partenaire y réagit des manières suivantes, dans les « dialogues de sourds » : 

Poursuite : 12 occurrences 

Focalisation : 1 occurrence 

 

et dans les cas de « sous-réaction » : 

Focalisation : 2 occurrences 

 

Le partenaire fait preuve d’insistance en réorientant l’interaction vers son exposition et en 

orientant l’attention de l’interprétant vers des éléments qu’il juge importants dans l’espoir que 
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l’interprétant y prêtera de l’attention. Les stratégies les plus employées sont l’insistance et la 

réorientation (si l’interprétant est engagé dans une autre activité ou qu’il a lancé un autre 

sujet).  

 

Au contraire, l’impression d’une insistance trop forte apparait lorsque l’interprétant réoriente 

l’interaction vers un thème, revient sur une activité, poursuit une idée malgré le peu d’intérêt 

qu’y a manifesté le partenaire (façon peu menaçante de rejeter une demande). Cela 

correspond aux deux mêmes extraits que ceux vus ci-dessus dans les « dialogues de sourds ». 

 

Le partenaire y réagit des manières suivantes : 

Poursuite d’une activité sans rapport : 7 occurrences 

Accord minimal : 6 occurrences 

Réaction Ø : 3 occurrences 

Retour minimal : 2 occurrences 

Précision-distinction : 2 occurrences 

Concession : 1 occurrence 

 

Infirmation : 1 occurrence 

Lien logique : 1 occurrence 

 

Le partenaire utilise une série de réactions qui servent à manifester son désintérêt (activité 

sans rapport, réactions minimales) et d’autres qui invitent l’interprétant à modifier l’intérêt 

qu’il porte à cet objet (infirmations, exposition d’un lien logique). 

Hypothèse interprétative difficile à évaluer 

L’interprétant peut donner l’impression de camoufler une hypothèse interprétative 

insatisfaisante lorsqu’il produit de nombreux retours minimaux, marques d’accord et 

d’enregistrement, mais peu (voire pas) de formulations du contenu de son hypothèse ni de 

réactions fondées sur elles (extrait [26] p. 163 par exemple) : il manifeste ainsi sa satisfaction 

sans en apporter d’indices probants, ce qui peut faire douter le partenaire. Dans le corpus, cela 

est particulièrement manifeste dans un extrait (cf. annexe p. 123-126). 

 

Le partenaire y réagit des manières suivantes : 

Poursuite :  14 occurrences 

Demande de formulation de  

l’évaluation de l’hypothèse 

de l’interprétant : 14 occurrences 
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Le caractère unique de cet extrait dans le corpus empêche les généralisations. Cependant, sa 

construction est très schématique : le partenaire produit une Intervention, puis une autre et 

encore, et l’interprétant produit régulièrement des retours minimaux ou des marques d’accord 

d’enregistrement ; le partenaire ressent une incertitude sur la qualité de l’hypothèse 

interprétative et alterne à partir de là poursuites de l’exposition et demandes d’informations 

sur l’état de l’hypothèse de l’interprétant. Les réactions répertoriées sont nombreuses et très 

peu variées : cela manifeste d’une part l’insistance avec laquelle le partenaire s’enquiert du 

sentiment de satisfaction de l’interprétant et d’autre part l’insatisfaction qui persiste chez lui 

vis-à-vis des réponses. En effet, sans aucune formulation de l’hypothèse interprétative, le 

partenaire doit se contenter de retours qui ne lui permettent pas d’évaluer au mieux 

l’intercompréhension. 

Hypothèse interprétative ambigüe ou approximative 

Certaines réactions de l’interprétant peuvent être jugées ambigües ou approximatives par le 

partenaire, ce qui limite ses moyens pour reconstituer l’hypothèse de l’interprétant : il ne peut 

pas juger de la compatibilité entre les hypothèses interprétatives, il ne peut pas vérifier la 

qualité de l’intercompréhension (extrait [87] p. 294 par exemple). Dans le corpus de travail, 

nous avons répertorié 9 extraits de ce type, dont 6 avec une réaction probablement jugée 

ambigüe et 3 approximative. 

 

Le partenaire y réagit ainsi : 

Focalisation  

ou Supposition  

ou Formulation de l’hypothèse de l’interprétant 

ou de l’hypothèse interprétative du partenaire  

ou Formulation de l’état de l’intercompréhension  

soumis à évaluation : 7 occurrences 

Focalisation(-Précision)(-Distinction) : 5 occurrences 

Poursuite : 3 occurrences 

Négation d’une hypothèse possible  

pour l’interprétant : 1 occurrence 

Demande d’évaluation de  

l’intercompréhension : 1 occurrence 

Rappel de l’histoire conversationnelle : 1 occurrence 

Phatique (« si vous voulez ») : 1 occurrence 

 

Le partenaire privilégie la stratégie par laquelle il invite l’interprétant à évaluer la qualité de 

l’intercompréhension (soumissions d’hypothèses à évaluation, demande d’évaluation de 

l’intercompréhension, 8/19). Il s’attèle également à désambigüiser sa production initiale 
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(focalisations, précisions et/ou distinctions, poursuites qui apportent de nouveaux éléments à 

interpréter, négation d’une hypothèse interprétative possible mais jugée incorrecte, 9/19).  

 

��

 

L’analyse des extraits a permis de dégager les types d’indices que le partenaire produit afin de 

manifester le repérage d’un problème dans l’intercompréhension : 

− des indices de désaccord (négation de l’hypothèse de l’interprétant, infirmation et 

manifestations de désintérêt/manifestations d’un intérêt important), 

− des indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse de l’interprétant (re-formulations, 

focalisations, précisions, suppositions ou exemples soumis à évaluation, soumission de sa 

propre hypothèse interprétative), 

− des indices d’insatisfaction vis-à-vis de l’intercompréhension (commentaires sur 

l’intercompréhension et rappels de l’histoire conversationnelle). 

Ces réactions suivent des évaluations négatives de l’hypothèse de l’interprétant, effectuées sur 

la base de réactions données :  

− des réactions jugées contradictoires,  

− des réactions fondées sur une hypothèse interprétative jugée fausse, 

− des réactions fondées sur une hypothèse interprétative jugée lacunaire, 

− des réactions jugées non pertinentes, et 

− des réactions jugées approximatives ou ambigües. 

En fonction de l’objet interprété, du type de réaction produit par l’interprétant et de 

l’interprétation qu’en a faite le partenaire, différents problèmes peuvent être envisagés : 

− l’interprétant a un problème de perception du matériau à interpréter, 

− son hypothèse interprétative (dimension structurante) doit être améliorée, 

− son hypothèse interprétative (concernant les informations attendues par le partenaire) doit 

être rectifiée, 

− son hypothèse interprétative (dimension structurante) est trop développée, 

− son hypothèse interprétative (dimension situante ou relationnelle) doit être rectifiée, 

− une hypothèse interprétative (dimension situante ou relationnelle) était erronée et une autre 

est satisfaisante (le partenaire semble se satisfaire de celle qui est satisfaisante), 

− sa supposition doit être rectifiée, 

− son hypothèse interprétative est lacunaire, 

− l’intérêt qu’il accorde à un sujet est divergent de celui du partenaire, 

− ses productions rendent l’intercompréhension difficile à évaluer, 

− ses productions rendent son hypothèse interprétative difficile à évaluer. 
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En fonction des différents indices et des différents problèmes diagnostiqués par le partenaire, 

il met en place des stratégies différentes. Le tableau des pages suivantes récapitule les 

correspondances entre les différents éléments. 

 

Ces résultats présentent un intérêt pour l’enseignement du français comme langue étrangère et 

pour la formation des agents administratifs : les personnes en formation ou en apprentissage 

peuvent s’entrainer à repérer les indices d’incompatibilités ou de difficultés cachées, ils 

peuvent développer les stratégies de communication qui permettent d’améliorer 

l’intercompréhension et apprendre à adapter au mieux leurs réactions aux difficultés ou aux 

problèmes perçus. Le tableau ci-après peut servir de base pour proposer des contenus 

d’enseignement, présentés dans le chapitre 8. 
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Réactions principales et stratégies mises en place 

� focalisations 
� re-formulations 
� exemples 
→ facilitation de la perception 
→ désambigüisation 
→ invitation à rectifier sa perception 

� re-formulations 
� focalisations 
� exemples et suppositions à évaluer 
→ facilitation de l’interprétation 
→ facilitation de la réaction 
→ insistance 

� confirmations/accords/ concessions/enregistrements 
� poursuite 
� re-formulation 
� focalisation/précision/ distinction 
� suppositions/re-formulations soumises à évaluation 
→ facilitation de la réinterprétation 
→ facilitation de la réaction 
→ invitation à évaluer l’intercompréhension 
→ minimisation de l’incompatibilité  
→ invitation à rectifier (rare) 

Problème diagnostiqué 

problème de perception 

sens (dimension 
structurante) à améliorer 

sens (attentes 
d’informations du 
producteur) erroné 

Réactions de l’interprétant 

� réaction Ø après une question 
� réaction Ø après une demande de production non verbale 
� réaction Ø après interpellation 
� retour minimal après une question 
� retour minimal après une demande de production d’Acte 
non verbal 
� tentative échouée de reproduction d’une forme 

� réaction Ø après une question ou une demande 
d’information  
� réaction Ø après une formulation à évaluer  
� réaction Ø après une demande de production non-verbale  
� retour minimale après une question ou une demande 
d’information  
� retour minimale après une demande de production non-
verbale  
� « sous-réaction » 

� réaction dont le contenu est jugé valide mais non pertinent 
par rapport au type de contenu attendu par le partenaire 
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� enregistrement/concession/ accord 
� infirmation/négation de l’hypothèse de l’interprétant 
� lien logique 
→ minimisation de l’incompatibilité 
→ invitation à évaluer l’intercompréhension 
→ persuasion 
→ réorientation vers l’activité en cours 

� infirmation 
� focalisation/précision/ distinction 
� lien logique 
� enregistrement/concession/ accord 
→ invitation à rectifier l’hypothèse de l’interprétant  
→ facilitation de la réinterprétation de l’élément jugé faux  
→ minimisation du désaccord. 

! faible quantité de données 
� enregistrement/concession 
� focalisation 
→ minimisation du désaccord 
→ invitation à évaluer l’intercompréhension/ désambigüisation 

� infirmation 
� négation de l’hypothèse de l’interprétant 
� lien logique 
� accord/concession 
→ invitation à rectifier l’hypothèse de l’interprétant,  
→ persuasion 
→ facilitation de la rectification de la supposition 
→ minimisation du désaccord  

sens (dimension 
structurante) surestimé 

sens (dimension situante ou 
relationnelle) erroné 

sens (dimension situante ou 
relationnelle) erroné pour 
une hypothèse 
interprétative sur deux 

supposition erronée 

« sur-réaction » (réactions plus 
nombreuses que nécessaire) 

réaction fondée sur une hypothèse 
interprétative jugée fausse 

réactions contradictoires 

réaction fondée sur une hypothèse 
interprétative lacunaire avec supposition 
erronée 
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� infirmation 
� focalisation/précision/ distinction 
� négation de l’hypothèse de l’interprétant 
→ invitation à rectifier l’hypothèse de l’interprétant 
→ facilitation de la réinterprétation 

� poursuite 
� focalisation 
→ insistance 
→ réorientation 

� poursuite d’une activité sans rapport 
� accord minimal 
� réaction Ø 
→ désintérêt 
→ réorientation 
→ invitation à rectifier l’hypothèse interprétative sur le sujet (et par 
conséquent l’intérêt à y prêter) 

� poursuite 
� demande d’évaluation de l’hypothèse de l’interprétant  
→ augmentation des indices fournis pour faciliter l’interprétation 
→ demande de vérification de l’état de l’hypothèse de l’interprétant 
→ insistance 

� focalisation/supposition/ formulation d’hypothèse/ formulations de 
l’état de l’intercompréhension soumis à évaluation 
� focalisation/précision/ distinction 
� poursuite 
→ invitation à vérifier la qualité de l’intercompréhension 
→ désambigüisation de sa production 
→ demande de désambigüisation de son hypothèse 

sens (toutes dimensions) 
lacunaire 

divergence sur l’intérêt à 
porter à un sujet 
(désintérêt/évaluation 
inférieure) 

divergence sur l’intérêt à 
porter à un sujet (intérêt 
pas assez important) 

hypothèse interprétative 
difficile à évaluer 

intercompréhension 
difficile à évaluer 

réaction fondée sur une hypothèse 
interprétative jugée lacunaire 

� réaction Ø 
� retour minimal 
� poursuite d’une autre activité 
production de moins d’Actes que demandé 

production insistance malgré le manque de 
retour significatif sur le sujet 

retours minimaux, marques d’accord et 
d’enregistrement cumulés 

réaction jugée approximative ou ambigüe 
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5.4. Réactions à une incompatibilité repérée 
Après avoir étudié les indices d’insatisfaction que produit l’interprétant d’une part 

(cf. chapitre 4 et 4.5.1. p. 200), ceux que produit le partenaire (cf. 5.3.1. p. 267) et les 

stratégies communicatives qu’ils utilisent (cf. 5.2. p. 249 et 5.3.3. p. 296), nous allons exposer 

la façon dont une négociation est menée lorsque le partenaire a manifesté le repérage d’une 

incompatibilité. Deux types de mouvements sont présentés : un mouvement d’ajustement à 

l’autre (5.4.1.) et un mouvement de résistance à l’autre (5.4.2.). 

5.4.1. L’interprétant s’adapte et renonce à sa position 
Un accord peut être atteint lorsque l’interprétant rectifie son hypothèse interprétative en 

fonction des recommandations du partenaire, comme dans l’extrait qui suit : 

 

�//��3
��������
������!�-�
��2�������������������
�������������������
#����	�����
Tiré du corpus Écrivain public Meimouna � pdf p. 208 Actes 52-55 et p.214 Actes 366-

396. 

Transaction de service : déclaration au impôts qu’un membre de la famille du mari 

n’habite pas à son adresse. 

01. Meimouna lui le monsieur je veux pas ça 
02.  parce que c’est mon mari qui 

fait ça  
03.  comme ça il habite avec nous 

 
04.  moi je veux pas 

 
[…] 
 
 

05. Jacqueline et puis ce serait bien ce serait bien ce serait bien ce serait bien 
aussi que votre mari aussi que votre mari aussi que votre mari aussi que votre mari 
aussi il signeaussi il signeaussi il signeaussi il signe 

06.  hein 
07.  avec 
08.  à côté là 
09. Meimouna ah lui il veut paslui il veut paslui il veut paslui il veut pas 

 
10. Jacqueline il veut pas signeril veut pas signeril veut pas signeril veut pas signer 

 

11. Meimouna et lui il veut paset lui il veut paset lui il veut paset lui il veut pas 
12.  papapaparce que moi je prends comme rce que moi je prends comme rce que moi je prends comme rce que moi je prends comme 

ça les papiers ça les papiers ça les papiers ça les papiers     

13.  je veux pasje veux pasje veux pasje veux pas    

14.  comme lui il regarde les comme lui il regarde les comme lui il regarde les comme lui il regarde les 

papiers papiers papiers papiers     

15.     après il les prendaprès il les prendaprès il les prendaprès il les prend    

16.     il fait comme il veutil fait comme il veutil fait comme il veutil fait comme il veut    

INFORMATIONS EXPOSEES : 
« mon mari qui fait ça » 
 
[un tiers déclare habiter chez 
nous] 
« moi je veux pas » 
 
OBJECTIF DE LA TRANSACTION : 
Dénoncer la fausse déclaration 
 
HYPOTHESE INTERPRETATIVE 

SOUS-JACENTE : 
« mari d’accord avec la 
dénonciation » 
 
 
� Négation de l’hypothèse 
interprétative  
� Formulation de la nouvelle 
version de l’hypothèse 
� Renforcement de la négation 
� Exposition de liens logiques 
pour convaincre Jacqueline 
 
(suite) 
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17. Jacqueline mh mhmh mhmh mhmh mh 
18. Meimouna comme il veutcomme il veutcomme il veutcomme il veut 
19.  et après comme ça et après comme ça et après comme ça et après comme ça     

20.  nonnonnonnon    

21.     je veux pas je veux pas je veux pas je veux pas     

22. Jacqueline d’accordd’accordd’accordd’accord 
23. Meimouna comme lui il comme lui il comme lui il comme lui il veut pasveut pasveut pasveut pas    

24.     il veut comme ça la familleil veut comme ça la familleil veut comme ça la familleil veut comme ça la famille    

25.     moi je veux pas moi je veux pas moi je veux pas moi je veux pas     

26.  désolée 
27.  c’est ça 
28. Jacqueline bon  
29.  bah écoutez  
30.  là toute façon bon bah vous vous vous vous 

prenez laprenez laprenez laprenez la----    la responsabilitéla responsabilitéla responsabilitéla responsabilité  
31. Meimouna                la fam- c’est 

pas la famille 
32.                \je veux pasje veux pasje veux pasje veux pas 
33. Jacqueline c’est vrai  
34.  de dire qu’il habite pas de dire qu’il habite pas de dire qu’il habite pas de dire qu’il habite pas 

l’indl’indl’indl’ind----    l’adresse indiquéel’adresse indiquéel’adresse indiquéel’adresse indiquée    
35.  et voilà 

 
(suite) 
 
 
 
� Enregistrement 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
� Réaction fondée sur la 
nouvelle version de l’hypothèse  
 
 
� Insistance 
 
Réaction (suite) 

 

L’Acte signifiant 05 (« ce serait bien que votre mari aussi il signe ») est fondé sur l’hypothèse 

interprétative globale de l’interprétante selon laquelle le mari de Meimouna est d’accord avec 

la démarche de dénonciation de sa femme : il peut être interprété comme un conseil à 

Meimouna de demander à son mari de cosigner le courrier, ce qui n’est anodin que si le mari 

est au courant et d’accord avec le courrier. La productrice, qui a exposé plusieurs fois 

l’information selon laquelle son mari n’est pas d’accord (une des expositions est reproduite 

ici, Actes 01-04) repère alors une incompatibilité entre les hypothèses et le manifeste :  

− elle infirme l’hypothèse de l’interprétante (« lui il veut pas » Actes signifiants 09, 11 et 

23),  

− elle expose des liens logiques entre les éléments de la situation décrite (« parce que moi je 

prends comme ça les papiers je veux pas comme lui il regarde les papiers après il les prend il 

fait comme il veut » Actes 12 à 16, « comme lui il veut pas il veut comme ça la famille moi je 

veux pas » Actes 23 à 25),  

− elle oppose sa position et celle de son mari : 

└ « je prends les papiers comme ça je veux pas », « non je veux pas », « moi je veux pas » 

et « je veux pas » (Actes signifiants 12, 13, 20, 21, 25 et 32), 

└ « et lui il veut pas », « comme lui il regarde les papiers après il les prend il fait comme il 

veut », « comme il veut » et « comme lui il veut pas il veut comme ça la famille » (Actes 

11, 14, 15, 16, 18, 23 et 24). 

L’interprétante, après avoir formulé la nouvelle version de son hypothèse interprétative, 

produit plusieurs marques d’accord ou d’enregistrement (Acte signifiant 13 « mh mh » et 18 
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« d’accord ») puis elle formule un élément de son hypothèse interprétative globale sur la 

situation, qui résume le positionnement de l’usagère et manifeste son accord avec la 

rectification proposée : « vous prenez la responsabilité c’est vrai de dire qu’il habite pas l’ind- 

l’adresse indiquée » suggère que la partenaire est seule responsable de la démarche, donc que 

son mari en est exclu ; cela manifeste que l’interprétante a accordé une légitimité, une 

crédibilité et un intérêt à la réaction de la partenaire, qu’elle a réévalué la qualité de son 

hypothèse interprétative et qu’elle a modifié son hypothèse interprétative en fonction des 

recommandations et des informations exposées. 

 

L’ajustement est la réaction la plus fréquente : dans les interactions administratives, souvent, 

celui qui expose une information est le mieux renseigné sur le sujet et s’il repère une 

incompatibilité entre les hypothèses interprétatives, c’est l’interprétant qui remet en cause son 

hypothèse. Il peut réévaluer son hypothèse interprétative à la lumière des nouvelles 

informations (le désaccord du partenaire est une nouvelle information, certaines peuvent 

participer à le convaincre de la nécessité d’une réinterprétation, d’autres peuvent l’aider à 

procéder à cette réinterprétation). S’il est d’accord avec l’idée que la première version de son 

hypothèse interprétative est à revoir, il utilise les nouvelles informations exposées pour 

rectifier son hypothèse. Plusieurs types de réactions peuvent suivre une telle rectification : 

descriptions positives de l’état de l’intercompréhension, formulations de l’hypothèse 

interprétative, réactions fondées sur l’hypothèse, dont les réactions informatives, etc. 

5.4.2. L’interprétant défend sa position 
Parfois, l’interprétant défend sa position : lorsqu’il y a un désaccord sur l’intérêt à porter à un 

sujet ou sur la validité des attentes de l’interprétant (dans les circonstances administratives, en 

particulier lorsque les attentes concernent les compétences ou les pouvoirs de l’agent), ou 

lorsque, en tant que producteur, il a exposé des informations ou des demandes, qu’il repère 

une incompatibilité en interprétant la réaction de l’autre et que l’autre ne remet pas en 

question son hypothèse (la seconde posture de l’interprétant, cf. schéma p. 325). L’analyse de 

deux extraits permettra de dégager quelques stratégies employées pour résister à la pression 

de l’ajustement. 

 

�/���� !������������������������

Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil p. 511 Nancy Actes 81-108. 

Transaction de service : obtention d’une convocation pour la visite médicale et pour 

l’obtention du titre de séjour (présentation des quatre participants principaux en note304). 

                                                
304 Jennifer est une étudiante états-unienne, elle participe à un programme d’échange avec un premier 
semestre en France et un second en Angleterre. Elle a obtenu un visa temporaire pour venir en France, 
elle n’a pas encore reçu le visa définitif et en a besoin pour obtenir le visa britannique qui lui permettra 
d’effectuer son second semestre à Londres.  
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01. Nancy c’est pas seulement pour aller à à la c’est pas seulement pour aller à à la c’est pas seulement pour aller à à la c’est pas seulement pour aller à à la 
frontière frontière frontière frontière     

02.     parce que elle a besoin d’une viparce que elle a besoin d’une viparce que elle a besoin d’une viparce que elle a besoin d’une visa sa sa sa 
britannique britannique britannique britannique     

03.     pour rester comme étudiante en étrpour rester comme étudiante en étrpour rester comme étudiante en étrpour rester comme étudiante en étr----    en en en en 
angleterreangleterreangleterreangleterre305    
 

04. Romy A::h ç::- 
05. Nancy et le visa britannique on ne peut pas 

recevoir 
06. Romy                        ah oui  
07.                               \ça c’est une 

autre chose 
08. Martine ça je ça je ça je ça je sauraissauraissauraissaurais---- 

 
 

09. Romy nan  
10.     \  nan nan nan 
11. Nancy       maismaismaismais    il y a une étudiante il y a une étudiante il y a une étudiante il y a une étudiante     
12.     une autre une autre une autre une autre qui est venue ce matinqui est venue ce matinqui est venue ce matinqui est venue ce matin    
13. Martine                                         ça je sais pas duça je sais pas duça je sais pas duça je sais pas du    touttouttouttout 

malheureusementmalheureusementmalheureusementmalheureusement  
14. Nancy qui a reçuqui a reçuqui a reçuqui a reçu  
15. Martine parce que moi je travaille pas dans le parce que moi je travaille pas dans le parce que moi je travaille pas dans le parce que moi je travaille pas dans le 

service étudiantservice étudiantservice étudiantservice étudiant    

16.     et du coup je net du coup je net du coup je net du coup je ne pourrai pase pourrai pase pourrai pase pourrai pas    

17.                                                                                                                  \ouais  
18.                                                                                                                           \c’est 

ça 
19.    \après  
20. Romy oui  
21.     \non  
22.         \il faut qu’on l’envoie au service il faut qu’on l’envoie au service il faut qu’on l’envoie au service il faut qu’on l’envoie au service 

visavisavisavisa 
23. Martine voilà  
24.  après je je je dirais XX 
25. Romy                je vais l’envoyer auje vais l’envoyer auje vais l’envoyer auje vais l’envoyer au 

Liens logique pour 
convaincre l’agent de 
débloquer la situation-
problème 
(hypothèse sous-
jacente : l’agent peut 
quelque chose) 
 
 
 
 
 
 
Aveu d’incompétence : 
manifeste la non-
validité des attentes 
 
 
1er contrargument 
 
Re-formule l’invalidité 
des attentes 
 
Argumente l’invalidité 
des attentes 
 
 
 
 
 
 
 
Tire les conséquences 
de l’incompétence  
 
 
(suite) 

 

Martine produit un aveu d’incompétence (« ça je saurai- », « ça je sais pas du tout 

malheureusement », « je ne pourrai pas » Actes signifiants 08, 13 et 16) et Nancy l’interprète. 

Le désaccord porte sur le sens de ces formulations : il porte sur la plus ou moins grande 

relativité de la négation (la productrice ne sait-elle rien ? Sait-elle mais refuse-t-elle de 
                                                                                                                                                   

Nancy, enseignante dans le programme d’échange, accompagne Jennifer. Des deux usagères, c’est elle 
qui participe le plus à l’interaction (elle est plus à l’aise en français). Elle s’adresse d’abord à un 
premier service où elle est reçue par une première agent, Romy, qui la redirige vers un autre service où 
une autre agent, Martine, les prend en charge. 
305 La première partie de l’extrait n’est pas maintenue dans l’extrait audio parce qu’une conversation parallèle 
anonymisée se déroule en même temps. L’extrait audio commence à l’Acte signifiant 04. 
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prendre du temps pour dire ? Sait-elle une information qu’elle ignore utile à l’interprétante ?) 

et sur le sens de « savoir » et de « pouvoir » (quelles sont les limites effectives de ses 

connaissances ? de ses pouvoirs administratifs ?).  

Les moyens employés à ce stade (où chacun garde sa position) sont, pour la productrice : la 

re-formulation de la production, l’exposition de liens logiques entre plusieurs éléments relatifs 

à sa situation, l’exposition des conséquences de cette situation, qui constitue en même temps 

une offre de compensation pour le refus de service (la proposition de compensation pour le 

refus de service est une pratique fréquente chez les agents, Oursel 2012) ; pour l’interprétante, 

un premier contre-argument est exposé : « mais y a une autre étudiante une autre qui est venue 

ce matin […] qui a reçu » (Actes 11, 12, 14). Cet argument consiste à rapporter l’expérience 

d’un autre usager, qui a vécu la même situation et qui a trouvé une solution : cela explique la 

puissance des attentes de l’interprétante et sa motivation à résister au refus de service (outre 

les enjeux de la situation de l’usagère) : si un autre a obtenu le service qu’elle vient chercher, 

elle peut l’avoir aussi ; c’est l’« argument de l’expérience comparable ». 

 

�/�	�� !����������������������C�����D���
Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Nancy � pdf p. 511 Actes 109-121. 

26. Nancy parce que elle a le visa français parce que elle a le visa français parce que elle a le visa français parce que elle a le visa français     
27.     mais le problème c’est peut pas avoir un mais le problème c’est peut pas avoir un mais le problème c’est peut pas avoir un mais le problème c’est peut pas avoir un 

visa anglais le le visa anglais le le visa anglais le le visa anglais le le     
28.     si il a besoin de la carte de sési il a besoin de la carte de sési il a besoin de la carte de sési il a besoin de la carte de sé----    de:: de:: de:: de:: 

document de séjourdocument de séjourdocument de séjourdocument de séjour    
29. Martine nan nan nan nan     

30.     c’est çc’est çc’est çc’est ça le document de séjour maintenanta le document de séjour maintenanta le document de séjour maintenanta le document de séjour maintenant    

31.     c’estc’estc’estc’est    nouveaunouveaunouveaunouveau 
32. Romy ouiouiouioui 
33. Nancy nannannannan 
34. Martine si sisi sisi sisi si 
35. Nancy nan nan nan nan     
36.     mais ils ont dit en angleterre mais ils ont dit en angleterre mais ils ont dit en angleterre mais ils ont dit en angleterre     
37.     qu’il y a un autre documentairequ’il y a un autre documentairequ’il y a un autre documentairequ’il y a un autre documentaire----    documentdocumentdocumentdocument    
38. Romy mh mh 
39. Nancy qu’ils ont besoin sans le cette qu’ils ont besoin sans le cette qu’ils ont besoin sans le cette qu’ils ont besoin sans le cette 

documentationdocumentationdocumentationdocumentation 
 

2e contrargument : 
refuse de modifier 
l’attente selon laquelle 
les agents peuvent 
l’aider 
Infirme le besoin du 
titre de séjour évoqué 
par Nancy  
 
Infirme l’infirmation 
Infirme l’infirmation 
Maintient l’infirmation 
« mais » + 3e 
contrargument  
 
 
 

L’interprétante avance un nouveau contre-argument afin de conduire la productrice à explorer 

les limites de son hypothèse sur sa situation : le contrargument repose sur l’importance des 

enjeux de la situation-problème de l’usagère, c’est à la fois un argument logique (des causes 

ont des conséquences) et un argument qui joue sur la corde sensible de la productrice (les 

conséquences négatives ne concernent pas la productrice, mais l’argument fait appel à son 

sens de la solidarité, à son humanité, à sa compassion, etc.).  

La productrice amène également un contrargument : l’hypothèse interprétative et les attentes 

de l’interprétante reposent sur des croyances erronées qu’elle invite à rectifier (« nan ça c’est 
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le document de séjour maintenant c’est nouveau » Actes signifiants 29-31, argument confirmé 

par l’autre productrice en 32). Le sens de cette production (le document que l’usagère possède 

est suffisant) est également négocié, d’abord par une suite d’infirmations (Actes 33-35), puis 

par une discussion sur le fond : le désaccord réside dans la désignation de ce que possède 

l’usagère, l’interprétante pense que c’est un visa provisoire, la productrice pense que c’est le 

nouveau visa d’un an. L’argument alors avancé par l’interprétante est un argument d’autorité : 

elle fait appel au discours d’une autre institution (« mais ils ont dit en angleterre qu’il y a un 

autre documentaire- document […] qu’ils ont besoin sans le cette documentation » Actes 36, 

37, 39) pour faire valoir son désaccord et son refus d’ajuster son hypothèse interprétative.  

 

À ce moment, c’est la productrice qui remet en question son interprétation de la situation de 

l’usagère (Actes 40 et 43) : 

 

�/���� !����������������������C�����D���

Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Nancy � pdf p. 512 Actes 123-143. 

40. Martine alors peut-être que ma::- madame a pas 

passé la visite médicale encore 

 
 

41. Nancy non  
42.  elle doit fai- passer la visite 

médicale 
43. Martine dans notre servicedans notre servicedans notre servicedans notre service 
44.  ah oui  
45.  parce que quand elle va passer la parce que quand elle va passer la parce que quand elle va passer la parce que quand elle va passer la 

visite médicale visite médicale visite médicale visite médicale     
46.     on vaon vaon vaon va----    on va coller une vignette on va coller une vignette on va coller une vignette on va coller une vignette     

sur le pasur le pasur le pasur le passeportsseportsseportsseport    
47. Romy A::h 
48. Nancy ah  
49.    \c’est-  
50.           \comment on recevoi- le 

coller: une vignette  
51. Martine alors c’est peut-être ça 
52. Nancy pour aller au médical 
53. Martine nan  
54.  ça sera ça sera le jour de la ça sera ça sera le jour de la ça sera ça sera le jour de la ça sera ça sera le jour de la 

convocation pour la visite convocation pour la visite convocation pour la visite convocation pour la visite médicalemédicalemédicalemédicale    
55. Nancy et la convocation qu’est-ce que c’est 

 
56. Martine bah ça sera ça sera une convocation bah ça sera ça sera une convocation bah ça sera ça sera une convocation bah ça sera ça sera une convocation 

une lettreune lettreune lettreune lettre 
57. Romy qu’elle va recevoir chez ellequ’elle va recevoir chez ellequ’elle va recevoir chez ellequ’elle va recevoir chez elle 
58. Nancy c’est le lettre 
59. Martine voilà 
60. Nancy comment on reçoit la lettre 

Formulation de la 
supposition (partie 
modifiée de l’hypothèse 
interprétative) 
 
 
 
 
 
→ Débute la réalisation 
d’un service 
 
 
 
 
 
→ Poursuit la demande 
de service 
 
 
 
→ Poursuit la réalisation 
du service 
→ Poursuit la demande 
de service 
→ Poursuit la réalisation 
du service 
 
 
 
→ Poursuit la demande 
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61. Martine ah alors ça bah il faut attendre que ah alors ça bah il faut attendre que ah alors ça bah il faut attendre que ah alors ça bah il faut attendre que 

notre service vous envoinotre service vous envoinotre service vous envoinotre service vous envoie la lettree la lettree la lettree la lettre  

de service 
→ Poursuit la réalisation 
du service/formule une 
nouvelle limite à son 
pouvoir 

 

La modification de l’hypothèse interprétative de la productrice du refus initial altère la 

relation de service : elle est alors compétente en ce qui concerne la connaissance de la 

procédure et mobilise cette compétence (Actes 45, 46, 54, 56 et 57). Mais à nouveau, sa 

compétence est limitée par rapport aux attentes supposées de l’usagère (Acte 61, « alors ça 

bah il faut attendre que notre service vous envoie la lettre » et Acte 62 « mais là je peux rien 

pour vous ») : 

 

�/���� !����������������������C�����D���

Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Nancy � pdf p. 512 Actes 144-164. 

62. Martine mais là mais là mais là mais là je ne peux rieje ne peux rieje ne peux rieje ne peux rien pour vousn pour vousn pour vousn pour vous 

63. Nancy                                 mais on nmais on nmais on nmais on n----    elle ne peut paselle ne peut paselle ne peut paselle ne peut pas        
64.     parce que on elle part parce que on elle part parce que on elle part parce que on elle part à londresà londresà londresà londres        
65. Martine                                                                                             je sais  
66.  je franchement je suis désolée je franchement je suis désolée je franchement je suis désolée je franchement je suis désolée     

67.     je pourrai pas vous dire euh plus je pourrai pas vous dire euh plus je pourrai pas vous dire euh plus je pourrai pas vous dire euh plus     

68.     parce qu’en plus c’est un XXparce qu’en plus c’est un XXparce qu’en plus c’est un XXparce qu’en plus c’est un XX  
69.                                                                                                                  \c’est le c’est le c’est le c’est le 

service de madame {nom}service de madame {nom}service de madame {nom}service de madame {nom}    

70. Nancy okayokayokayokay  
71.      \donc il reste à me::donc il reste à me::donc il reste à me::donc il reste à me:: 
72. Romy mai::s avec ça 
73. Martine oui 
74.  normalemen:t 
75. Romy parce que normalement elle a elle a pas 

le problème  
76.  pour partir avec ça 
77. Martine      oui 
78.          \c’- 
79.              \oui 
80.                  \c’est ça 
81. Nancy non nonnon nonnon nonnon non  
82.  mais pasmais pasmais pasmais pas----    mais les anglais ne donnent mais les anglais ne donnent mais les anglais ne donnent mais les anglais ne donnent 

pas pas pas pas     
 

Re-formulation de la limite 
4e contrargument 
 
 
Atténuation du refus 
Re-formulation de la limite 
Lien logique 
 
 
À la limite du 
renoncement 
Revient sur un argument 
déjà invalidé 
 
 
 
 
 
 
 
 
Infirmation  
Négation de l’hypothèse/ 
rappel du 3e 
contrargument  

 

L’interprétante expose un quatrième contre-argument, celui du délai de l’enjeu : non 

seulement l’usagère ne pourra pas avoir son visa britannique sans le visa français, mais en 

plus, même si elle attend et l’obtient, il sera trop tard par rapport aux contraintes de sa 

situation.  
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La partenaire produit un nouvel aveu d’incapacité à agir. Elle en est alors arrivée à un nombre 

important de re-formulations de ses limites professionnelles : « ça je ne sais pas du tout 

malheureusement », « parce que moi je travaille pas dans le service étudiant », « et du coup je 

ne pourrai pas », « c’est ça » (qui répond à la suggestion de Romy « il faut qu’on l’envoie au 

service visa »), « mais là je ne peux rien pour vous », « je franchement je suis désolée », « je 

pourrai pas vous dire euh plus », « c’est le service de madame {nom de la responsable du 

service} » ; son hypothèse interprétative n’a pas beaucoup évolué sur le sujet de ses 

compétences et de sa capacité à aider l’usagère, mais en compensation, elle a proposé 

d’envoyer l’usagère à un tiers plus compétent et elle a exposé autant d’informations que 

possible : du point de vue du service, elle a respecté ses engagements professionnels.  

Ces nombreux refus, malgré les quatre arguments exposés, ont commencé à convaincre 

l’interprétante qui s’apprête à abandonner ses attentes (« donc il est reste à me:: », Acte 

signifiant 71, suggère qu’elle va accepter une des solutions de la partenaire, attendre le 

courrier ou voir avec le service compétent). 

La réaction des productrices relance une négociation déjà menée qui permet à l’interprétante 

de rappeler l’argument d’autorité qu’elle a soulevé plus tôt (« mais les anglais ne donnent 

pas », Acte 82, rappel du contre-argument formulé dans les Actes 36,37 et 39). Dans la suite 

de l’interaction, la partenaire propose une dernière offre compensatrice : 

 

�/���� !����������������������C�����D���
Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Nancy � pdf p. 513 Actes 165-186. 

83. Martine c’est dommage que madame {nom de la 

directrice de l’OFII sur ce site} 

elle est pas là  

84.     elle est pas là 
85.  y a pas de responsable 
86. Romy oui  
87.     si vous pouvez passer si vous pouvez passer si vous pouvez passer si vous pouvez passer demaindemaindemaindemain    

88. Martine                                                                                         sinonsinonsinonsinon    passez passez passez passez 

demain demain demain demain     

89.     et pis voir avec et pis voir avec et pis voir avec et pis voir avec la directrice la directrice la directrice la directrice     

90. Romy oui 
91. Martine directement 
92.  hein 
93. Nancy mai::s mai::s mai::s mai::s     
94.     parce que sinon parce que sinon parce que sinon parce que sinon     
95.     ouiouiouioui    
96.     le problème c’est que chaque jour que on le problème c’est que chaque jour que on le problème c’est que chaque jour que on le problème c’est que chaque jour que on 

perdre perdre perdre perdre     
97.     c’est un autre jour en enc’est un autre jour en enc’est un autre jour en enc’est un autre jour en en    
98.                                                                                                         \\\\le problème le problème le problème le problème 

avec le visaavec le visaavec le visaavec le visa    
99. Martine bah oui  
100.         \bah ouais  

Nouvelle idée 
 
 
 
 
 
Nouvelle proposition 
compensatrice 
 
 
 
 
 
Rappel du 
contrargument 4 
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101.                   \ouais  
102.                         \bah oui  
103.                                 \mais 
104. Martine ah bah voilà madame {nom de la directrice} 

 

 
 
 
Début d’une résolution 
satisfaisante 

 

Une dernière fois avant la résolution de la situation-problème, les agents proposent une autre 

compensation : le recours à un autre tiers que le service compétent, la directrice de l’office de 

l’immigration, à condition de revenir le lendemain (Actes 83-92). Cette solution pourrait être 

satisfaisante puisqu’elle permettrait probablement de débloquer la situation-problème avec 

l’aide d’un agent compétent (la directrice) dans un délai rapide. L’interprétante semble avoir 

encore espoir que ses attentes puissent se réaliser puisqu’elle manifeste à nouveau son 

désaccord en rappelant le contre-argument du délai (Actes 93-97). 

La directrice apparait et l’interprétante obtient gain de cause : ses attentes vont pouvoir se 

réaliser, le service qu’elle attendait va pouvoir être rendu, même si Martine n’en sera pas 

l’actrice principale. Sans cela, elle n’aurait probablement pas réalisé davantage d’objectifs, 

aurait continué à infirmer les attentes de l’interprétante, qui aurait probablement fini par 

renoncer. Dans d’autres interactions, à force d’insister aussi, l’interprétant obtient de l’agent 

qu’il agisse au-delà de sa zone de compétence (corpus Office de l’immigration – Accueil 

Nadezhda).  

 

L’interprétant qui défend sa position mobilise deux stratégies principales pour conduire le 

partenaire à le rejoindre sur sa position : il tente de le convaincre en présentant des arguments 

(arguments de contraintes, d’autorité ou reposant sur l’affectif, etc.) et il insiste en réutilisant 

les mêmes moyens, encore et encore (poursuites de l’exposition, focalisations, précisions, 

distinctions, négations de l’hypothèse interprétative, expositions de liens logiques et poursuite 

de l’exposition de la situation-problème). Ce sont les moyens auxquels l’interprétant a le plus 

fréquemment recours. 

5.4.3. Négociations peu concluantes 
Dans certains cas enfin, l’intercompréhension est tellement peu stable et difficile à construire 

et à vérifier que les négociations sont peu efficaces, si coopératives que soient certaines 

pratiques : 

 

�����1����	������������������������!������
#��������
����

Tiré du corpus Scolarité de FLE Aiko � pdf p. 791 Actes 01-39 et 77-82. 

Transaction de service : inscription à l’université. 

01. Monique alors vous vous inscrivez pour toute 
l'année 

02. Aiko ouiouiouioui 
03. Monique hein  

 
INSCRIPTION À  
deux semestres 
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04.  parce que vous n'avez coché que deuxième 
05.  mais c'est bien premier et deuxième 

semestres 
06. Aiko ouiouiouioui 
07. Monique d'ac- les deux 
08. Aiko ouiouiouioui 
09. Monique un (sil) an  
10.  (sil) 
11.  un seul semestre 
12. Aiko ouiouiouioui  
13.  (sil)  
14.  ouiouiouioui    
15.  (sil) 
16. Monique euh toute l'année 
17. Aiko ouiouiouioui 
18. Monique voilà  
19.  d'accord  
20.  donc c'est ça plus ça 
21.  (sil) 
22. Aiko mhmhmhmh 
23. Monique c'est d- c'est enfin je vai- vous dira 

après du coup  
24.  mais là vous n'avez coché que deuxième 

semestre  
25.  mais c'est bien premier (sil) et deuxième 

semestre 
26. Aiko euh deuxièmeeuh deuxièmeeuh deuxièmeeuh deuxième 
27. Monique pas de deuxième 
28.  euh vous vous vous inscrivez pour (sil) 

un seul semestre 
29. Aiko mhmhmhmh  
30. Monique parce que là vous voyez  
31.  vous avez marqu- (sil) DEUxième semestre 

qui commence en février  
32. Aiko                 ah ah  
33.  là là làlà là làlà là làlà là là    
34. Monique donc en ces cas 
35. Aiko ouiouiouioui 
36. Monique mais UN seul 
37.  pas le premier 
38. Aiko ouiouiouioui 
39. Monique pas le deuxième 
40.  je vais y arriver 

[…] 
L’enregistrement est coupé. Il reprend quand l’étudiante 
commence à remplir les chèques : 

41. Monique ah bah vous avez fait toute l'année 
42. Aiko mhmhmhmh 
43. Monique donc vous venez les deux semestres 
44. Aiko ouiouiouioui 

 
 
 
deux semestres 
 
deux semestres 
 
 
 
un semestre 
 
un semestre 
 
 
deux semestres 
 
 
 
 
deux semestres 
 
 
 
 
 
 
un semestre (2e) 
 
 
 
un semestre 
 
 
 
 
un semestre (1er) 
 
un semestre 
 
 
un semestre (1er) 
 
 
 
 
 
 
deux semestres 
 
deux semestres 
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Aiko (l’interprétante des questions de la partenaire) produit tout au long de cet extrait des 

réactions peu informatives et contradictoires : tantôt elle confirme s’inscrire à un semestre 

universitaire, tantôt à deux, tantôt au premier, tantôt au deuxième. La partenaire s’efforce 

pourtant de produire des formulations de son hypothèse avec des indices précis qui ne 

nécessitent pas de réponses difficiles à produire (les « oui » et « non » suffisent), mais 

l’interprétante de ces formulations ne produit justement que des réactions confirmatives ou 

infirmatives (à une exception, Acte 26 « euh deuxième »), qui exposent peu d’indices sur le 

contenu de son hypothèse et sur ses connaissances au sujet de sa situation. Ses réactions 

laissent transparaitre une difficulté à interpréter les propos de la partenaire et une faible 

participation à la co-construction de l’intercompréhension ; de l’autre côté, la partenaire est 

bien en peine de vérifier la qualité de l’intercompréhension : elle soumet son hypothèse 

interprétative à évaluation, re-formule, explique son doute, mais les réactions sont 

contradictoires et peu fiables jusqu’à la fin.  

Lorsque l’intercompréhension est en danger, il est important de faire le point sur le contenu 

des hypothèses interprétatives en présence, de les comparer, que chacun les formule, ou 

formule l’état ou la difficulté qu’il a afin de participer à la co-construction de 

l’intercompréhension et de donner les moyens aux deux parties d’en vérifier la qualité.  

 

��

 

Si l’interprétant ressent la même insatisfaction que le partenaire après que ce dernier lui a 

manifesté et lui a indiqué pourquoi, il conçoit le décalage entre les hypothèses interprétatives 

et généralement, il réinterprète l’objet, modifie son hypothèse, sa disposition si besoin, et 

parvient à une interprétation qui rend l’intercompréhension satisfaisante. S’il ressent 

l’incompatibilité mais accorde davantage de poids à son hypothèse, à ses attentes, à ses 

croyances ou à ses connaissances, il peut défendre sa position et même la faire valoir afin de 

rallier le partenaire à sa position. Dans ce cas, la négociation peut nécessiter d’exposer des 

précisions, des arguments, d’infirmer la position de l’autre, de contrer les infirmations de 

l’autres, et, tant que l’interprétant n’est pas convaincu de la nécessité de s’ajuster à la position 

du partenaire, il doit insister. 

Dans certains cas extrêmes, où les compétences de l’interprétant sont trop éloignées de celle 

du partenaire par exemple, l’intercompréhension est difficile à maintenir et les négociations 

peuvent échouer ; c’est un aléa de la communication exolingue. Mais le plus souvent, les 

interactants parviennent à maintenir ou à rétablir l’intercompréhension et à négocier du sens. 

Les locuteurs non natifs ont cependant tendance à moins « se battre » que les locuteurs natifs 

pour faire valoir leur hypothèse interprétative. Cela peut être dû à plusieurs causes : ils sont 

moins sûrs de leur hypothèse parce qu’ils ont produit une hypothèse à partir d’indices produits 
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dans une culture étrangère et, s’ils sont langagiers, dans un système langagier étranger : ils ont 

moins de pratique et moins de connaissances sur la communication et sur le rapport entre 

indices et potentiels de sens probables que les membres de la communauté culturelle (et donc 

que leur partenaire) ; étant moins connaisseurs, ils assument souvent que l’autre sait mieux et 

qu’il a probablement raison. De plus, dans les interactions administratives, souvent l’agent est 

le membre de la culture et l’usager est le locuteur non natif : le rapport de force est alors 

doublement en défaveur du locuteur non natif. En outre, dans certaines cultures, la résistance 

est une forme d’impolitesse ou d’affront. Enfin, la production d’infirmations et 

d’Interventions de défense nécessitent une certaine aisance avec les moyens de 

l’argumentation et avec les moyens de la gestion de l’intercompréhension, qui ne sont pas 

prioritaires dans les programmes de français, langue étrangère (l’argumentation arrive par 

exemple au troisième niveau – B1 – du Cadre européen commun de référence pour les 

langues, sur six niveaux).  

Les circonstances où les locuteurs non natifs gèrent des enjeux importants, comme dans 

certaines interactions administratives, peuvent les pousser à mettre en pratique ces stratégies, 

comme nous l’avons constaté, mais les moyens employés pourraient être plus efficaces et 

cette pratique pourrait être travaillée afin que la négociation soit moins impressionnante. 

Du côté des agents, ces analyses apportent également des informations utiles : ils mobilisent 

peu les techniques de désambigüisation, qui permettraient de clarifier le nœud de la 

négociation ; ils ont des attentes très fortes, en particulier dans les services à objectifs fixes 

(cf. supra p. 91), et interprètent les propos des usagers en s’appuyant parfois trop sur ces 

attentes et pas suffisamment sur les indices exposés, construisant un malentendu difficile à 

repérer et à démêler pour l’usager non natif ; ils n’ont pas toujours conscience des difficultés 

que représente pour les usagers le système de l’administration, ses règles, ses codes, son 

langage, ses documents, ses procédures, etc. (cf. infra p. 353 pour les contraintes de la 

définition de l’objectif par exemple), ils manquent parfois d’adaptation, ce qui rend les 

usagers plus vulnérables et donc moins en position d’argumenter : un effort de vulgarisation 

ou de clarification pourrait parfois mettre les interactants sur un pied d’égalité, pour le bien de 

l’intercompréhension. Mais ils ne sont pas toujours conscient eux-mêmes des tenants et des 

aboutissants d’une décision, d’un nom, d’une action, etc. La formation des agents peut aider à 

améliorer cela. 
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5.5. Conclusion 
Le chapitre 5 visait à analyser la façon dont les interactants gèrent l’intercompréhension. 

Nous avons d’abord présenté la façon dont l’interprétant est préparé à l’activité afin qu’il 

puisse procéder à l’interprétation des actions, des objets et des propos sans difficulté (5.1.). Le 

domaine de l’activité est très important dans la construction des attentes : le fait que les 

interactions étudiées relèvent du domaine de l’administration a un impact sur les supports qui 

diffusent les informations, sur les types d’informations exposées, sur les formes employées, et 

sur l’interdépendance des productions, due aux chainages discursif et praxéologique. Ensuite, 

l’évaluation que l’interprétant porte (satisfaction, insatisfaction globale, partielle, incertitude, 

incompatibilité entre les attentes et l’émergent, 5.2.1.) sur les différents objets qu’il évalue a 

été étudiée : ses attentes, l’hypothèse interprétative locale qu’il a construite pour un objet 

interprété et l’hypothèse interprétative globale de l’activité, de la situation ou de ce dont il est 

question dans l’interaction verbale (5.2.2.). Lorsque l’interprétant manifeste de la satisfaction 

(ou du moins ne manifeste pas clairement une insatisfaction), le partenaire peut repérer un 

problème dans l’intercompréhension : un problème de perception, d’hypothèse interprétative à 

améliorer, à compléter, à rectifier, ou à exposer davantage, pour qu’il puisse évaluer 

l’intercompréhension (5.3.). En fonction des problèmes repérés, grâce à des indices variés 

(5.3.2.), il réagit de manières différentes (5.3.1.), en mettant en place des stratégies adaptées 

aux problèmes à résoudre (5.3.3., cf. supra p. 308 pour un tableau récapitulatif). Si le 

partenaire a repéré un problème, l’interprétant peut réagir de deux manières principales : il 

peut rectifier son hypothèse en fonction des indices fournis, auquel cas ses réactions suivantes 

manifestent cette rectification et l’intercompréhension est rétablie (5.4.1.), ou bien il peut 

résister aux recommandations, aux arguments, aux demandes, et contre-argumenter en 

utilisant divers moyens (5.4.2.) ; il peut gagner la négociation, auquel cas le partenaire peut 

être conduit à modifier sa propre hypothèse interprétative, ou bien céder malgré les efforts de 

défense. Parfois enfin, malgré tous les efforts déployés pour que l’intercompréhension soit co-

construite et que les interactants parviennent à une intersubjectivité suffisante, les tentatives 

échouent (5.4.3.). L’intercompréhension s’effondre et les interactants n’ont d’autres choix que 

d’attendre d’autres indices ou de laisser tomber. Le chapitre 4 avait permis d’établir trois 

dimensions du sens qui composent la valeur interactantielle des objets interprétés ; le 

chapitre 5 a montré la façon dont ces trois dimensions peuvent être négociées et gérées dans la 

négociation (accords partiels, gestion des faces, etc.). 

 

L’interlocuteur, tel qu’il a été présenté dans le premier chapitre, peut jouer deux rôles dans la 

gestion de l’intercompréhension : il peut 

� interpréter quelque chose et y réagir ou  

� interpréter la réaction de l’autre et juger la qualité de l’hypothèse interprétative et de 

l’intercompréhension.  
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Ces deux postures peuvent être représentées comme dans les schémas ci-dessous. 

L’interprétant construit une hypothèse interprétative à partir d’un objet à interpréter : 

 
 

ou il construit une hypothèse interprétative au sujet de l’hypothèse interprétative de celui qui a 

interprété cet objet et y a réagi : 

 
Dans ce cinquième chapitre, nous avons désigné l’interprétant de la première posture par 

« interprétant » et celui de la seconde posture par « partenaire » ou par « producteur ». Mais 

dans les deux cas, l’interactant interprète quelque chose. 

 

 

Avant de clore le sujet, nous souhaitons revenir sur quelques points. D’une part, la 

manifestation d’une insatisfaction ou la mise en place d’une négociation sur le sens ne 

s’engagent que si l’insatisfait juge qu’il y a un intérêt suffisant par rapport aux risques 

encourus : il peut y perdre du temps, de l’énergie, éventuellement la face306, il peut aussi faire 

perdre la face au producteur (que ce soit en lui renvoyant une image de producteur qui 

n’adapte pas suffisamment ses productions aux besoins de l’interprétant ou lui renvoyer une 

image d’interprétant créateur de problèmes dans l’intercompréhension) ; mais il y gagne en 

améliorant la fiabilité des hypothèses interprétatives, la qualité de l’intercompréhension et, en 

                                                
306  L’interprétant qui cacherait une insatisfaction vis-à-vis de son hypothèse interprétative risque cependant 
également de perdre la face si la faible qualité de son hypothèse est repérée par le partenaire. 

Hypothèse 
interprétative 

 
 

Réaction 
(soumise à 
évaluation) 

Objet à interpréter 

Objet à interpréter, 

produit par un 

interactant 

Hypothèse 
interprétative 

 
 

Réaction 
Hypothèse interprétative 
sur sa production, sur la 

réaction et sur l’hypothèse 
interprétative à sa source 

 
 

Évaluation de la qualité de 
l’hypothèse interprétative 

de l’autre, de sa 
compatibilité avec la 

sienne et de la qualité de 
l’intercompréhension 
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conséquence, la gestion des enjeux de l’interaction ; il améliore également sa capacité à faire 

valoir son hypothèse interprétative, ou à s’approprier les arguments de l’autre. L’engagement 

dans la résolution d’une insatisfaction n’est pas seulement fonction de l’ampleur de 

l’insatisfaction mais des enjeux de la qualité de l’intercompréhension. 

D’autre part, nous avons procédé à un découpage des indices d’insatisfaction dans la 

présentation des analyses qui a nécessité de distinguer les indices qui manifestent un problème 

auto-repéré (5.2.) ou hétéro-repéré (5.3.). Cette distinction ne permet pas de rendre compte de 

la latitude qu’ont les interprétants lorsqu’ils ressentent une insatisfaction : ils peuvent la 

ressentir et la cacher. Cela ne peut cependant pas être analysé à partir d’observables audio. 

Nous avons donc pris le parti de traiter ces réactions stratégiques qui ont fait douter le 

partenaire comme des indices d’insatisfaction hétéro-repérée (pour les réactions fondées sur 

une hypothèse interprétative jugée incorrecte ou incomplète et les accumulations d’indices 

d’accord en particulier). 

 

Ce chapitre a permis de dégager un certain nombre de résultats qui peuvent être transposés 

pour l’enseignement des langues et pour la formation des agents par exemple. Ces résultats 

concernent par exemple les démarches qui peuvent être mises en œuvre pour construire des 

attentes, les problèmes de registre, de phraséologie typique à un domaine, d’emplois d’aspects 

temporels, de types d’évaluations, de types de réactions, d’indices fournis en fonction des 

évaluations et de stratégies que les interactants peuvent mettre en œuvre, pour manifester une 

insatisfaction ou pour résoudre un problème, etc. Le chapitre 8 offre une transposition de ces 

savoirs pour l’enseignement des langues et pour la formation des agents, les chapitres 9 et 11 

exposent la façon dont ils peuvent être enseignés. 
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6. Les actions de l’usager en tant qu’interprétant selon les phases de 
l’interaction 

Dans le chapitre 5, nous avons étudié les moyens dont disposent les interactants pour parvenir 

à une hypothèse interprétative et à une intercompréhension satisfaisantes. L’interlocuteur peut 

prendre deux postures : celle de l’interprétant qui évalue son hypothèse interprétative et réagit 

et celle du producteur qui interprète la réaction de l’autre interactant pour évaluer la qualité de 

l’intercompréhension (cf. schémas p. 325).  

Une interaction est composée de trois phases (l’exposition de la situation-problème, la 

définition ou la validation de l’objectif ad hoc et de l’objectif au-delà et la réalisation de 

l’objectif ad hoc, cf. supra p. 87) lors desquelles l’usager joue des rôles différents : il prend 

également des postures d’interprétant différentes en fonction des rôles qu’il joue. Ce chapitre 

expose les postures d’interprétant que prend l’usager et les moyens qu’il utilise en fonction 

des phases des Transactions de service administratives. 

 

Dans les chapitres précédents, les pratiques langagières des interprétants ont été examinées en 

distinguant leur posture (l’« interprétant » dans la première posture et le « partenaire » ou le 

« producteur » dans la seconde, cf. schéma p. 325), mais pas leur statut d’usager ou d’agent. 

Ici, ce sont les pratiques de l’agent et de l’usager lorsqu’ils sont interprétants (en posture 

d’« interprétant » ou de « partenaire ») qui sont étudiées. En conséquence, les désignations 

« usager » et « agent » sont privilégiées à celles utilisées précédemment. 

6.1. L’exposition de la situation-problème 

Lorsque l’usager et l’agent mettent en commun des informations utiles à la réalisation d’un 

objectif, ils procèdent à l’exposition de la situation-problème de l’usager. Cette phase est 

nécessaire au déroulement de toute Transaction de service, elle permet d’adapter la réalisation 

de l’objectif aux besoins spécifiques de l’usager. Quel rôle y joue l’usager ? L’exposition a-t-

elle les mêmes fonctions dans les services à objectifs fixes et dans les services à objectifs 

variables (cf. supra p. 91) ? Prend-elle les mêmes formes dans les services ponctuels et dans 

les services suivis (cf. supra p. 92) ? Quel rôle y joue l’agent ? Cette section apportera des 

éléments de réponses à ces questions. 

6.1.1. L’exposition dans les services à objectifs fixes et à objectifs variables 
Si l’agent réalise toujours le même objectif (service à objectif fixe : l’objectif est posé comme 

un à priori dans la Transaction), ou qu’il réalise de multiples objectifs (service à objectifs 

variables : l’objectif de la Transaction doit être défini), il n’a pas besoin des mêmes 

informations pour réaliser l’objectif : l’exposition de la situation-problème est menée de 

manières différentes en fonction des besoins auxquels elle répond. 
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Définition de l’objectif 

Dans les services variables, l’objectif n’est pas défini à l’avance : l’agent a besoin 

d’informations pour identifier celui que l’usager souhaite réaliser. L’exposition de la 

situation-problème peut apporter les informations utiles à cette définition : 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 75 Actes 02-13, 30-73. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLÈME 
 

01. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani oui ben c’est le problème  
02.  seize euh décembre (sil) euh 

la voiture elle a brulé 
03. Jacqueline oui: 
04. Chellamani automatiquement  
05.  parce que c’est pas lui  
06.  parce que devant une voiture 

déjà garée 
07. Jacqueline oui: 
08. Chellamani derrière sa voiture  
09.  mais là déjà je j- (sil) je 

crois que six heures du matin 
10. Jacqueline oui 
11. Chellamani c’est ça  
12.  il a brulé déjà 

[…] 
13. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani parce que (se racle la gorge) 

on était allés à l’assurance 
14. Jacqueline oui 
15.  (sil) 
16. Chellamani le assurance dit euhm  
17.  (sil) 
18.  parce que ça c’est pas un 

constat 
19. Jacqueline oui 
20. Chellamani problème peut-être la dame 

elle a:: fai::t euh exprès ou 
accident 

21.  (sil) 
22.  euh ça c’étai::t 
23.  (sil) 
24.  vraiment là on peut faire le 

constat que s-  
25. Jacqueline oui  
26. Chellamani moi ça c’est pas constat 
27.  mai::s (sil) euh assurance euh 

la dame on a dem- elle m’a dit 
28.  il faut demander 

 
Intervention initiative : usager 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
Intervention initiative : usager 
 
Réaction minimale 
 
(suite) 
 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
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29.  la dame donne le cons-  
30.  parce que à cause d’eux cette 

voiture elle a brulé 
31.  parce que ils  
32. Jacqueline ah d’accord 

 

 
 
 
 
 
 
 

MISE AU POINT SUR L’INTERCOMPRÉHENSION 
 

33. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline    donc en fait y adonc en fait y adonc en fait y adonc en fait y a----    y avait y avait y avait y avait 
deux voitu::resdeux voitu::resdeux voitu::resdeux voitu::res    

34. Chellamani mhm  
35. Jacqueline y a eu euh y a quelqu’un qui 

est rentré dans la voiture 
36. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani        je sais pasje sais pasje sais pasje sais pas    
37.     non non nonnon non nonnon non nonnon non non    
38. Jacqueline non 
39.  et après elle a brulé 
40. Chellamani sait pas 
41.  comment se passe sait pas 
42. Jacqueline on sait pas 
43.             \oui 
44.  d’accord 

 

 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Formulation d’HI Int. soumise à 
évaluation 
 
Intervention réactive : usager 
Infirmation de l’HI Int. 
 
Intervention initiative, suite 
Intervention réactive : usager 
Rectification de l’HI Int. 
Intervention ratifiante : agent 
Rectification 
Enregistrement/accord 
 

REPRISE DE L’EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLÈME 
 

45. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani parce que six heures du matin 
46.  sa belle-sœur elle a vu far 

penêtre (lapsus) 
47.  elle a brulé 
48. Jacqueline d’accord 
49. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani bour- pourquoi elle a une 

voiture il brule 
50.  euh derrière c’est à nous 
51. Jacqueline     d’accord 
52. ChellamaniChellamaniChellamaniChellamani pour après le monsieur il a 

descendé 
53.  mais quand même on a déjà 

informé pompiers policiers 
54.  ils sont là déjà 
55.  quand on est descendés 
56.  ils sont là déjà 

 
Intervention initiative : usager 
 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
Réaction minimale 
(suite) 
 
 
 

 

Lorsque l’usager arrive, l’agent n’a aucune idée de la situation-problème à gérer ni de 

l’objectif à réaliser. L’usager prend l’initiative d’exposer la situation-problème, qui est ici 

complexe, afin que l’agent puisse évaluer l’objectif qu’il poursuit en connaissance de cause. 

Cet extrait montre que, tant que l’agent n’a pas d’idée de l’objectif poursuivi, c’est l’usager 

qui mène l’exposition. L’agent n’ouvre un Échange que s’il ressent le besoin d’améliorer son 

hypothèse interprétative sur un point de la situation exposée. L’exposition peut être longue : 
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dans cette Transaction, l’objectif est co-défini dans les Actes signifiants 244-246 de la 

transcription intégrale (« on vient ici aujourd’hui pour faire une » « une lettre pour votre 

assurance », cf. � pdf p. 80) alors que l’exposition commence dès les Actes 01-03.  

Précision de l’objectif 

Lorsque l’agent a globalement identifié l’objectif à réaliser, mais qu’il doit encore préciser les 

modalités de réalisation, les rôles de l’agent et de l’usager changent : 
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Tiré du corpus Écrivain public Rahifa � pdf p. 247 Actes 01-17, p. 249 Actes 108-118 et 

p. 253 Actes 320-327. 

Transaction de service : écriture d’une lettre de motivation pour s’inscrire à un stage 

linguistique professionnalisant. 

DÉFINITION DE L’OBJECTIF  
 

01. Jacqueline voilà 
02.  c’est bon 
03. RahifaRahifaRahifaRahifa jejejeje----    jejejeje---- 
04. Jacqueline oui 
05. RahifaRahifaRahifaRahifa je jeje jeje jeje je    une lettre de une lettre de une lettre de une lettre de 

motivationmotivationmotivationmotivation 
06. Jacqueline oui 

 

 
 
Intervention initiative : usager 
Exposition d’un objectif ad hoc 
 
 
Intervention réactive : agent 
Enregistrement 
 

PRÉCISION DE L’OBJECTIF  
 

07. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline eu:::hm euh    c’est pour euh c’est pour euh c’est pour euh c’est pour euh 
avoir un travail euhavoir un travail euhavoir un travail euhavoir un travail euh    

    

08. Rahifa nan 
09.  c’est pour euh à- à l’école 
10.  ils ont dit demandé une lette 

de- une lettre de motivation 
11. Jacqueline d’accord 

 
12. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline etetetet----    et vous voulez commencer et vous voulez commencer et vous voulez commencer et vous voulez commencer 

des études euhdes études euhdes études euhdes études euh    
    

13. Rahifa oui 
14.  c’est- c’est- c’est- j’ai euh 

une lettre de motivation et un 
cé vé 

15.  et j’ai accepté euh faire 
l’école de français 

16.  linguistique 
17. Jacqueline d’accord 

[…] 

Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Demande de précisions 
Intervention réactive : usager 
Apport de précisions 
 
 
Intervention ratifiante : agent 
Enregistrement 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Demande de précisions 
Intervention réactive : usager 
Apport de précisions 
 
 
 
 
 
Intervention ratifiante : agent 
Enregistrement 
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18. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline et c’est une formation qui et c’est une formation qui et c’est une formation qui et c’est une formation qui 

commence quand en principecommence quand en principecommence quand en principecommence quand en principe    
    

19. Rahifa euh je crois c’est eu::h février 
 

20. Jacqueline ah oui d’accord 
 

21. Rahifa        deux février 
 

22. Jacqueline oui 
 

23.  donc il est temps quand même euh 
de le faire 

24.  (prend un papier) 
25. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline alors donc eu::h    ce que vous ce que vous ce que vous ce que vous 

voulez comme travail c’est voulez comme travail c’est voulez comme travail c’est voulez comme travail c’est 
donc euh aide à domiciledonc euh aide à domiciledonc euh aide à domiciledonc euh aide à domicile    
 

26. Rahifa oui 
 

27. Jacqueline donc euh par là il f- euh auprès 
d’une personne âgée 

28.  donc effectivement il faut que 
vous puissiez bien:: comprendre 
ce que la personne va vous dire 

[…] 
29. Jacqueline donc on va commencer à::: à 

décanter ça 
30. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline alors donc c’est adressé à quic’est adressé à quic’est adressé à quic’est adressé à qui 
31.  (sil) 
32.  euh y a- vous avez pas de nom ni 

rien eu:h  
 

33. Rahifa mh 
 

34. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline l’organisme làl’organisme làl’organisme làl’organisme là 
 
 

35. Rahifa nan 
 

 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Demande de précisions 
Intervention réactive : usager 
Apport de précisions 
Intervention ratifiante : agent 
Enregistrement 
Intervention réactive : usager 
Apport de précisions 
Intervention ratifiante : agent 
Enregistrement 
 
 
 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Soumission de l’HI Int.307 à 
évaluation 
Intervention réactive : usager 
Confirmation 
 
 
 
 
 
 
 
 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Demande de précisions, 
soumission de l’HI Int. à 
évaluation 
Intervention réactive : usager 
Confirmation de l’HI Int. 
Intervention initiative : agent 
(Échange subordonné) 
Demande de précision 
Intervention réactive : usager 
Apport de précision 
 

DÉBUT DE LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF  
 

36. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline formation on va mettre euh 
(écrit)(écrit)(écrit)(écrit) 

Intervention initiative : agent 
Rédaction de la lettre 

 

                                                
307 « HI Int. » désigne l’hypothèse interprétative de l’interprétant reconstituée par le partenaire. 
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L’objectif est défini dès l’Acte signifiant 05 alors que la réalisation débute 322 Actes plus tard 

dans la transcription intégrale (Acte 70 ici). Les Échanges intermédiaires sont menés par 

l’agent. Une fois qu’il sait quel objectif réaliser, il demande les informations dont il a encore 

besoin pour pouvoir commencer à réaliser l’objectif : ces Échanges intermédiaires améliorent 

la complétude monologique qui manque à l’Acte 05. 

Tant que l’agent ne se sent pas en possession de tous les moyens et de toutes les informations 

nécessaires à la réalisation d’une partie ou de l’intégralité de l’objectif, il maintient ou 

réoriente la Transaction vers la phase d’exposition de la situation-problème et guide l’usager 

pour obtenir les informations dont il a besoin. Le rôle de l’usager est alors d’interpréter les 

besoins de l’agent et d’apporter les informations qui lui manquent.  

L’exposition de la situation-problème a au moins deux fonctions : elle permet à l’agent de 

construire une hypothèse interprétative globale de la situation-problème de l’usager suffisante 

pour identifier le meilleur objectif ou pour évaluer l’objectif proposé par l’usager et elle lui 

permet de construire une hypothèse interprétative globale de l’objectif suffisante pour pouvoir 

commencer à le réaliser. Ces fonctions sont spécifiques aux services à objectifs variables. 

Évaluation de la compatibilité entre l’objectif visé et l’état d’avancement de 
la situation-problème 

Les fonctions suivantes sont communes aux services à objectifs variables et aux services à 

objectifs fixes. Deux extraits permettront de les illustrer. 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 43 Actes 16-53. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

IDENTIFICATION DE L’OBJECTIF  
 

01. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline ah c’est pourc’est pourc’est pourc’est pour une demande euh  
    
    

02. AnichamAnichamAnichamAnicham je (veux, vais)je (veux, vais)je (veux, vais)je (veux, vais) écrire XX    
    

03. Jacqueline d’accord 
04. AnichamAnichamAnichamAnicham à çaà çaà çaà ça----  

 
05. Jacqueline d’accord 

 
06.  (regarde les documents) 
07.  d’accord 
08.  d’allocations familiales d’allocations familiales d’allocations familiales d’allocations familiales     
09.  (sil) 

 
Intervention initiative : agent 
Formulation de l’HI Int.308 sur 
l’objectif ad hoc  
Intervention initiative : usager 
Exposition de l’objectif ad hoc  
Intervention réactive : agent 
Intervention initiative : usager 
Exposition de l’objectif ad hoc  
Intervention réactive : agent 
Enregistrement 
Interprétation des informations 
 
Formulation de l’HI Int. sur 
l’objectif ad hoc 

                                                
308  
« HI Int. » signifie « Hypothèse interprétative de l’interprétant » et désigne les hypothèses interprétatives que 
l’agent construit à partir des informations auxquelles il a accès et qu’il interprète. 
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10.  voilà  
 

Manifestation de satisfaction 
vis-à-vis de cette HI. 
 

IDENTIFICATION DE L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA SITUATION-PROBLÈME 
 

11. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline donc vous l’avez déjà  
un peu remplie 

 
 

12. Anicham oui oui  
13.         \un p- un peu remplie 
14. Jacqueline voilà:  
15.  (lit) 
16.  d’accord 
17. Anicham oui  
18.  ça comme ça 
19. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline alors donc là votre situation::  
20.  vous êtes euh donc marié::e  
21.  vous avez donc rempli  
22.  (lit) 
23.  voilà 
24.  nationalité (lit) 
25. Anicham ça ça c’est bon 
26. Jacqueline voilà  
27.  oui oui  
28.  oui oui  
29.  (lit) 
30. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline prénom: (lit) 
31.  voilà: 
32.  (lit)  
33.  alors vous êtes euh  
34.  (lit)  
35. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline vous êtes marié:e 

 
 

36. Anicham oui 
 

 
Intervention initiative : agent 
Formulation de l’HI Int. sur 
l’état d’avancement de la 
situation-problème 
Intervention réactive : usager 
Confirmation 
Intervention ratifiante : agent 
 
 
 
 
Intervention initiative : agent 
Formulation de l’HI Int. sur les 
informations disponibles 
 
 
Formulation de l’HI Int. 
Intervention réactive : usager 
Intervention ratifiante : agent 
 
 
 
Intervention initiative : agent 
Formulation de l’HI Int. sur les 
informations disponibles 
Échange avorté 
 
Intervention initiative : agent 
Formulation de l’HI Int. sur les 
informations disponibles 
Intervention réactive : usager 
 

RÉALISATION DE L’OBJECTIF  
 

37. Jacqueline (lit) 
38. JacquelineJacquelineJacquelineJacqueline alors vous avez un ou des 

enfants à charge  

 
 
Intervention initiative : agent 
Demande d’informations 

 

Lorsque l’objectif a été identifié (Actes 01 à 08), l’agent entreprend d’évaluer l’état 

d’avancement de la situation-problème en interprétant les indices à sa disposition (le contenu 

du document à compléter) et en posant des questions à l’usagère. 

À nouveau, l’agent mène les Échanges : c’est lui qui sait dans quel état d’avancement la 

situation-problème doit être pour pouvoir réaliser l’objectif et quels objectifs correspondraient 

aux différents états d’avancement si celui visé n’était pas faisable. Cette évaluation lui permet 
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de savoir si l’objectif visé est réalisable et si cela n’est pas le cas, quel objectif doit être 

proposé. Elle est effectuée lorsque les usagers ne sont pas filtrés, sinon, l’agent sait déjà que 

leur situation-problème est dans un état compatible avec le service à réaliser. 

Réalisation de l’objectif 

Une dernière fonction de l’exposition de la situation-problème est mise en œuvre à chaque 

réalisation d’objectif : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Auditeurs Batouly � pdf p. 586 Actes 01-19. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration. 

ÉCHANGE 1 
 

01. FrançoiseFrançoiseFrançoiseFrançoise donc c’est c’est madame 
{nom de jeune fille de 
Batouly} 

02. Batouly {nom d’épouse} 
03. Françoise {nom d’épouse} 
04.  nom d’épouse 

 

 
Intervention initiative : agent  
HI Int. 309 soumise à évaluation 
Intervention réactive : usager  
Intervention ratifiante : agent  
 

ÉCHANGE 2 
 

05. FrançoiseFrançoiseFrançoiseFrançoise prénom {Batouly} 

 
06. Batouly oui 

 

 
Intervention initiative : agent  
HI Int. soumise à évaluation 
Intervention réactive : usager  
 

ÉCHANGE 3 
 

07. FrançoiseFrançoiseFrançoiseFrançoise vous êtes née le 

{date de naissance} à 

dakar 

08.  vous êtes sénégalaise 
09.  vous êtes mariée 
10. Batouly mh 

 

 
Intervention initiative : agent  
HI Int. soumise à évaluation 
 
 
 
Intervention réactive : usager  
 

ÉCHANGE 4 
 

11. FrançoiseFrançoiseFrançoiseFrançoise vous habitez chez 

monsieur {prénom nom} 

12.  {adresse} 
13. Batouly {adresse} 
14. Françoise voilà 
15.  dans {zone géographique} 

 

 
Intervention initiative : agent  
HI Int. soumise à évaluation 
 
Intervention réactive : usager  
Intervention ratifiante : agent  
 

                                                
309 « HI Int. » signifie « Hypothèse interprétative de l’interprétant » et désigne les hypothèses interprétatives que 
l’agent construit à partir des informations exposées par l’usager. 
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ÉCHANGE 5 
 

16. FrançoiseFrançoiseFrançoiseFrançoise alors vous avez un numéro 
de téléphone  

17.  s’il vous plait 
18. Batouly eu::h oui 
19.  (cherche son téléphone) 

 
Intervention initiative : agent  
Demande d’informations (HI Int. 
lacunaire) 
Intervention réactive : usager  
 

 

Dans ce service à objectif fixe (signature du contrat d’accueil et d’intégration), l’agent a une 

liste d’usagers à voir et cette liste est constituée sur la base de l’état d’avancement de leur 

situation-problème : tous souhaitent réaliser le même objectif et leur situation-problème est 

dans le même état d’avancement. En conséquence, il connait déjà l’objectif poursuivi : il n’a 

pas besoin de le définir, ni de vérifier sa compatibilité avec l’état de la situation-problème ; il 

peut donc mener la réalisation de cet objectif dès le début de la Transaction. L’exposition de 

la situation-problème sert alors à adapter l’application de la procédure au cas particulier de 

l’usager, en remplissant le formulaire avec les informations adéquates, ou dans d’autres 

services en écrivant le courrier qui convient, en fournissant le visa de l’usager, en faisant 

payer les frais d’inscription adaptés, etc. Cette fois encore, l’agent sait quelles informations il 

cherche : il produit les Interventions initiatives, soit en soumettant des informations fournies à 

valider (Actes signifiants 01, 05, 07, 11), soit en demandant des informations 

complémentaires (Acte 16).  

Supports écrits de l’exposition 

Les usagers privilégient souvent l’exposition des informations-sources (documents d’origine) 

par rapport à l’exposition verbale par leurs propres mots. Les documents peuvent alors :  

− contenir des informations parce qu’ils en sont le support ; 

− représenter des informations (par exemple, le fait qu’un usager possède un document 

indique qu’il l’a obtenu, le document constitue alors la trace d’une action passée et atteste de 

cette action310) ; 

− représenter une interaction passée entre le scripteur et l’usager, directe et personnalisée (en 

face-à-face), indirecte et personnalisée (par courrier par exemple), ou indirecte et non 

personnalisée (comme lorsque l’usager prend un prospectus sur un présentoir)311.  

Les documents constituent toujours un médiateur informationnel entre le scripteur et l’agent 

par l’intermédiaire de l’usager, comme le montre le schéma ci-dessous : 

 

                                                
310 Le certificat de la visite médicale atteste que la visite médicale a été passée ; la réponse envoyée par un 
assureur indique qu’il a reçu le courrier de l’usager ; le visa long séjour atteste que l’usager a déposé les 
documents nécessaires et payé la taxe OMI, etc. 
311 Comme dans l’extrait [93] ci-dessus, où l’usagère détient un formulaire de demande d’allocations familiales, 
ce qui indique qu’elle a été en contact avec un agent de la caisse d’allocations familiales. 
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Présenter l’information grâce à de tels supports présente un avantage pour l’usager comme 

pour l’agent : l’usager expose les informations sans produire d’erreurs dans la formulation des 

indices, sans les transformer à cause du processus d’interprétation qu’il a effectué et sans 

perdre le temps de chercher les mots pour construire la production verbale ; l’agent peut se 

fier au contenu du document puisque c’est un tiers informé et souvent professionnel qui l’a 

produit : il constitue un médiateur informationnel sûr.  

 

 

L’exposition de la situation-problème sert  

− à définir et  

− à préciser l’objectif de la Transaction dans les interactions de services à objectifs variables,  

− à évaluer la compatibilité entre l’objectif défini et l’état d’avancement de la situation-

problème dans tous les services (à objectifs fixes et à objectifs variables) sauf ceux où les 

usagers sont filtrés et ont tous une situation-problème dans le même état d’avancement ;  

− elle sert enfin à adapter la réalisation à la situation-problème, dans tous les services.  

Tant que l’agent ne sait pas quel objectif il doit réaliser, l’usager mène l’exposition ; l’agent 

reprend l’initiative lorsqu’il doit améliorer son hypothèse interprétative ou lorsqu’il a identifié 

l’objectif. 

Du point de vue de la gestion de l’intercompréhension, lorsque l’exposition sert la première 

fonction, l’usager joue les rôles de producteur d’informations et de contrôleur de la qualité de 

l’intercompréhension tandis que l’agent construit une hypothèse interprétative, qu’il juge et 

soumet à évaluation. Dès que l’agent a une idée de l’objectif à réaliser, il oriente l’usager vers 

les éléments utiles à exposer, soit pour préciser l’objectif, soit pour vérifier que l’objectif est 

faisable, soit pour le réaliser. Cette manœuvre d’orientation renverse les rôles : l’usager est 

interprétant du guidage, il doit s’assurer de la bonne qualité de son hypothèse interprétative et 

répondre avec pertinence, tandis que l’agent doit vérifier la compatibilité entre les hypothèses. 

Usager Agent administratif 

Scripteur 

Document 
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6.1.2. L’exposition dans les services suivis 
Outre la distinction entre les services à objectifs fixes et les services à objectifs variables, la 

distinction entre les services ponctuels et les services suivis est utile dans l’étude de 

l’exposition de la situation-problème. En effet, lorsque l’agent et l’usager ont besoin de se 

rencontrer plusieurs fois (services suivis), l’usager procède différemment. 
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Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 03 � pdf p. 149 Actes 34-61. 

Transaction de service : questions sur le fonctionnement du chèque d’aide pour une 

complémentaire santé envoyé par la C.P.A.M. 

01. Jacqueline alors  
02.  donc voyons  
03. Porte (est refermée) 
04. Jacqueline c’est ce que vous avez    reçureçureçureçu là  
05.  d’accord  
06.  alors 
07. Chellakani XXX (tamoul) 
08. Chellamani c’est la carte grise 
09. Jacqueline                ah ouiah ouiah ouiah oui  
10.  alors donc ilsilsilsils vous l’ont    envoenvoenvoenvoyéeyéeyéeyée  
11.  d’accord 

 
12. Chellamani oui  
13.  mais elleelleelleelle envoie lelelele chèque euh 

soixante-dix euros  
14.  c’est rien 
15. Jacqueline comment 
16. Chellamani le chèque euh un chèque de 

soixante-dix euros  
17. Chellakani le courrier là là marqué là  
18. Chellamani la dame elle a marqué  
19.  vous signez  
20.  et vendez le  
21. Chellakani X 
22. Chellamani (rire) 
23. Jacqueline (rire) 
24.  (lit le courrier) 
25.  vovovovo----    votre voiture elle valait votre voiture elle valait votre voiture elle valait votre voiture elle valait 

combien combien combien combien     
26.     euh à à l’origine euh à à l’origine euh à à l’origine euh à à l’origine     
27.     vous l’avez achetée combienvous l’avez achetée combienvous l’avez achetée combienvous l’avez achetée combien 

Début de la Transaction 
 
 
Présuppositions que le 
document n’a pas été écrit par 
l’usager, qu’il ne lui a pas été 
donné en main propre, mais 
qu’il lui a été envoyé 
 
Anaphore sans antécédent 
dans cette rencontre 
 
 
Anaphores sans antécédents 
dans cette rencontre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Guidage de l’exposition de la 
situation-problème sans 
formulation d’objectif 

 

Les propos énoncés dans cet extrait, tiré du tout début de la Transaction de service, 

manifestent une grande connivence entre les interactants : ils contiennent 

− des pronoms personnels sans antécédent dans l’interaction (« ils » Acte 10, « elle » Acte 

13),  
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− un déterminant défini sans référent cotextuel dans l’interaction (« le chèque » Acte 13),  

− des verbes qui nécessitent une connaissance préalable de la situation-problème (« vous 

avez reçu » et « ils vous l’ont envoyée » sont choisis au lieu de verbes qui ne suggèrent pas de 

présupposition, comme « vous avez »), 

− une marque de surprise et d’accord (« ah oui »), comme si l’agent venait de se souvenir. 

Ces réactions suggèrent que l’agent a identifié le courrier et le replace dans la situation-

problème dont il a déjà construit une interprétation.  

De plus, l’objectif de la Transaction n’a pas été verbalement défini, mais l’agent réussit à 

guider l’exposition (Actes 25-27), comme si elle le connaissait déjà : elle a reconstitué l’état 

d’avancement de la situation-problème et en a déduit l’objectif à poursuivre dans cette 

interaction.  

 

 

Les informations ayant déjà fait l’objet d’un accord ne sont pas rappelées dans leur intégralité. 

Les interactants se fondent sur l’histoire conversationnelle pour limiter l’exposition : ils 

parviennent à maintenir une intercompréhension en n’exposant que  

− des faits nouveaux (qui ont eu lieu depuis la dernière rencontre)  

− ou devenus pertinents (qui n’avaient pas été jugés utiles avant, mais le sont devenus avec 

l’évolution de la situation). 

L’agent identifie le nouvel état d’avancement de la situation-problème, le nouvel objectif et 

les informations qui deviennent pertinentes pour sa réalisation. 

6.1.3. La construction du dossier mental de la situation-problème 
L’agent utilise les informations exposées pour construire une hypothèse interprétative globale 

de la situation-problème de l’usager. Cette hypothèse interprétative est alimentée par ses 

connaissances dans le domaine de l’administration, elle est donc elle-même spécialisée. Nous 

appelons cette hypothèse interprétative globale administrative le dossier mental de la 

situation-problème de l’usager. L’extrait suivant montre ce processus : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 44 Actes 75-92, 104-119, 178-205. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01. Jacqueline  donc eu:h votre mari trava:ille 
02. Anicham oui  
03.  il travaille il travaille il travaille il travaille     
04. Jacqueline oui  
05.  (sil) 
06.  donc on va mettre salariésalariésalariésalarié donc 

 
 
Prod.312 : « travaille » 
 
 
HI : « salarié » 

                                                
312  « Prod. » signifie « production », « HI » désigne la formulation de l’hypothèse interprétative de l’agent 
construite à partir des informations exposées par l’usager. 
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07.  (sil) 
 

08. Anicham mh parce que tout part pis sa paie  
09.  tout euh le impôt 
10.  on vous savez divisé par euh avant  
11.  ça fait combien de 
12. Jacqueline d’accord  
13.  donc on va voir  

14.                 \hein 
15. Anicham XXX  
16.     \oui 
17. Jacqueline alors salarié  
18.  i- il travaille depuis combien de temps 

euh 
[…] 

19. Jacqueline  alors type de contrat (lit) 
20.  il travaille- 
21.  il a quoi comme contrat 
22. Anicham euh  
23. Jacqueline il a un contrat euh à durée indéterminée 
24.  c’est-à-dire que il travaille euh 
25. Anicham non  
26.  pour la boutique pour la boutique pour la boutique pour la boutique renouvèlerenouvèlerenouvèlerenouvèlement un ment un ment un ment un 

an un anan un anan un anan un an revou- renouvèlement 
27.  après je vais travaille je-  
28.  mon mari travaille 
29. Jacqueline euh c’est-à-dire que chaque année 
30. Anicham oui  
31.  chaque année il renouvelé  
32. Jacqueline il renouvelé  
33.  hein  
34.  donc c’est- il est en cé dé décé dé décé dé décé dé dé  

[…] 
35. Jacqueline alors  
36.  (sil) 
37.  donc les revenus de votre euh mari  
38.  (sil) 
39.  donc d- des trois derniers mois 
40. Anicham mh oui 
41. Jacqueline    donc euh le salaire de- d’octobre 

novembre décembre 
42. Anicham          décembre  
43.  parce que le tout est le 
44. Jacqueline tout est là 
45. Anicham impôt  
46.  tout est là impôts euh participer 
47. Jacqueline alors donc  
48. Anicham celui divise 
49. Jacqueline ah oui  
50.  alors là ils demandent plutôt les les 

� Identification du cadre 
administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prod. : « renouvèlement 
un an un an » 
� Salarié implique 
certains types de 
contrats possibles et 
d’autres exclus 
 
 
 
HI : « cé dé dé » 
 
 
 
HI : « les revenus de 
votre euh mari » « donc 
d- des trois derniers 
mois » 
� Salarié implique 
bulletins de salaire 
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revenus  
51.  alors si vous avez les bullbullbullbulletins de etins de etins de etins de 

salairesalairesalairesalaire  
52. Anicham non  
53.  pas bulletins de salaire pas bulletins de salaire pas bulletins de salaire pas bulletins de salaire     
54.  non  
55.  parce que le impôt tout est impôt  
56.  mh  
57.  (sil) 
58.  mt 
59.  on se comprend pas  
60.  parce que 
61. Jacqueline ah  
62.  alors c’est pas par mois qu’il est c’est pas par mois qu’il est c’est pas par mois qu’il est c’est pas par mois qu’il est 

payépayépayépayé 

 
HI : possession de 
« bulletins de salaire » 
 
Prod. : « pas bulletins 
de salaire » 
 
 
 
 
 
 
 
HI : « c’est pas par 
mois qu’il est payé » 
� Salarié incompatible 
avec « pas de bulletins 
de salaire » 
� Remise en question de 
l’HI « salarié » et de la 
pertinence du cadre 
administratif 

 

Plusieurs aspects de la transformation de la situation-problème en dossier mental sont 

observables : d’abord, l’agent procède à une catégorisation administrative des informations : 

− « il travaille » est interprété en « salarié », ce que manifeste la formulation de cette 

hypothèse interprétative spécialisée dans les Actes 03 et 06,  

− « il renouvelé » est interprété en « C.D.D. », ce qui transparait dans la formulation de 

l’hypothèse interprétative spécialisée dans les Actes 31 et 34. 

Les formulations de l’hypothèse interprétative contiennent des indices du processus de 

spécialisation de l’interprétation de l’agent : ces termes ont une définition établie par la loi, ils 

ont un sens particulier par les communautés de pratiques professionnelles de ce secteur 

(juridico-administratif) et ce sens s’ajoute au potentiel de sens sélectionné par l’agent pour 

interpréter la situation-problème : non seulement le mari de l’usagère « travaille », mais cela 

lui confère un statut administratif ; le mari renouvelé un contrat : il a un contrat de travail à 

durée déterminée313. 

 

 

Ensuite, il identifie le cadre administratif qui régit la situation-problème de l’usager. Ici, le 

statut de « salarié » déclenche une mise en correspondance avec le cadre administratif de ce 

statut (le salarié a une ancienneté donnée : Acte 18 « il travaille depuis combien de temps » ; 

                                                
313 Il se trouve que ces déductions sont erronées, mais le processus de spécialisation des informations exposées 
laisse des traces observables dans les productions de l’agent, et c’est cela que nous souhaitions montrer ici. 
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le salarié est sous contrat : l’Acte 21 « il a quoi comme contrat » exclut qu’il n’ait pas de 

contrat ; le salarié reçoit des bulletins de salaire : Actes 37, 39, 41, 50-51, etc.). 

L’identification du cadre administratif place l’agent dans un niveau de la réalité (cf. supra 

p. 46) qui oriente ses interprétations ultérieures. Les informations exposées au fur et à mesure 

confortent ou invalident l’hypothèse du cadre administratif de l’agent : lorsque l’agent pose 

une question sur le type de contrat, l’usagère répond qu’il le renouvelé chaque année, elle ne 

remet pas en question la pertinence de la réponse et l’interprète comme « un C.D.D. » ; la 

réponse est compatible avec le cadre supposé correspondre à la situation, elle est interprétée 

comme une confirmation de la validité du cadre.  

Avec l’information « pas bulletins de salaire » (Acte 53), théoriquement inconciliable avec le 

statut de salarié, l’agent doit alors gérer deux hypothèses interprétatives contradictoires : elle 

doit remettre en question une de ses hypothèses interprétatives (« ah c’est pas par mois qu’il 

est payé » Acte 62) et changer de cadre administratif314.  

L’identification de ce cadre fait l’objet d’une vérification systématique à chaque nouvel 

apport d’information. 

 

 

Chaque cadre administratif est caractérisé par des catégories, des schémas d’action, une 

procédure, etc. L’identification du cadre administratif permet à l’agent de guider l’usager dans 

l’exposition de sa situation parce qu’il sait quelles catégories sont pertinentes. Par exemple, 

dans l’extrait [95] (p. 337),  

1. l’agent sait que l’usager est propriétaire d’une voiture et que la voiture a été achetée, mais 

elle n’en connait pas le prix (« votre voiture elle valait combien euh à à l’origine vous l’avez 

achetée combien » Actes 24-26),  

2. l’agent sait que l’assurance refuse d’indemniser le propriétaire d’un montant convenable,  

3. l’agent sait que le propriétaire peut porter plainte contre son assurance qui pourra se 

retourner contre l’assurance du propriétaire de la voiture à l’origine du sinistre,  

4. l’agent sait qu’une telle procédure peut être couteuse. 

� Un objectif envisageable pour la Transaction est le conseil de lancer cette procédure. 

� Une première estimation de la valeur de la voiture permet de savoir si le conseil est valable 

ou pas. 

L’agent a donc besoin de savoir la valeur approximative de la voiture à l’achat pour se faire 

une idée de la valeur au moment de l’incendie, arriver à une estimation de l’intérêt d’une 

procédure juridique et décider si elle va la conseiller à l’usager.  

                                                
314 Le changement de niveau de réalité et de cadre administratif remet en question toutes les catégorisations 
produites : l’agent mène alors une négociation longue (Actes signifiants 79 à 293 de l’interaction) qui l’amène à 
reconsidérer la validité du cadre administratif, à trouver le cadre qui convient et à recatégoriser l’ensemble des 
informations qu’elle s’était appropriées, celles qu’elle avait jugées pertinentes et celles qu’elle avait jugées non 
pertinentes et qu’elle juge alors pertinentes. 
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D’une manière générale, l’agent s’appuie sur le cadre administratif pour juger la pertinence 

des informations exposées et pour choisir les informations qu’il demande (cf. infra, p. 343). 

 

L’agent procède également au repérage du schéma d’actions auquel correspond la situation-

problème de l’usager. Par exemple, le schéma suivant présente quelques alternatives du 

schéma d’actions auquel l’agent se réfère pour construire le dossier mental dans le corpus 

Écrivain public Shamina315 : 

 

 
 

 
 

 
 

Une fois le schéma d’actions reconnu, l’agent affine le dossier mental en recherchant les 

informations qui lui permettent de réduire les alternatives : 
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Tiré du corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 272 Actes 117-128. 

Transaction de service : contestation d’une facture pour le remplacement d’une vitre. 

                                                
315 Cf. corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 270-297. Nous avons reconstruit ce script à partir des Échanges 
qui ont eu lieu entre l’écrivain public et Shamina. Chaque flèche lie une situation, un fait ou un événement à une 
suite possible. Les flèches en bout de ligne renvoient aux flèches en début de ligne suivante. Les […] indique un 
fil alternatif que nous n’avons pas développé.  

Carreau cassé 

Habitant responsable 

Tiers responsable Assurance du tiers 

Habitant propriétaire 

Habitant locataire 

Assurance du prop. 

Propriétaire informé par le locataire 

Propriétaire informé par un tiers autre 

Propriétaire pas informé 
Locataire remplace à ses frais 

Frais de remplacement déduits de la caution 

Le propriétaire propose un devis 
Devis accepté 

Devis refusé 

Travaux effectués 

Recours  

Pas de recours 

… 

Le propriétaire impose un devis 
Recours 

Pas de recours 

… 
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• cadre identifié 
• script identifié 
• niveau accédé : « carreau cassé » 
• niveau suivant : alternative « qui est responsable ? » (tiers ou habitant/locataire) 

 

01. Jacqueline alors euh à l’occasion des travaux  
02.  alors en plus  
03.  alors ça a été cassé à quelle occasionça a été cassé à quelle occasionça a été cassé à quelle occasionça a été cassé à quelle occasion  
04.  parce que là de la manière dont il écrit  
05.  à l’occasion des travaux de suppression 

d’ac- 
06.  c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé c’est l’entreprise qui l’a cassé     
07.  ou:ou:ou:ou:    c’est vous c’est vous c’est vous c’est vous     

    
08. Shamina euh parce que euh avec nousavec nousavec nousavec nous  
09.  parce que il y a beaucoup de vent  
10. Jacqueline oui  
11. Shamina notre fenêtre ouvrir  
12.  notre cet- tout de suite fermer  
13.  ça a cassé un petit peu  

Intervention initiative : 
agent 
Demande de précision 
 
 
 
Formulation d’HI 
lacunaire du type :  
X ou Y ? 
Intervention réactive 
 
Apport informationnel 

 

L’agent cherche les informations qui lui permettent de reconstruire le parcours des 

évènements en posant des questions qui doivent indiquer à l’usager les lacunes à combler. 

Dans cet extrait, elle formule même l’alternative abstraite du script, adaptée à la situation-

problème : « c’est l’entreprise qui l’a cassé ou c’est vous » (Actes 06-07).  

À force de poser des questions et de compléter l’hypothèse interprétative globale de la 

situation-problème, l’agent affine le dossier mental et identifie le schéma d’actions exact 

qu’elle a suivi et son état d’avancement : 

 

Carreau cassé, habitant responsable, habitant locataire, propriétaire 

informé par un tiers, le propriétaire impose un devis. 

 

À partir de là, l’agent connait les alternatives abstraites qui restent valables : l’usagère peut 

effectuer un recours, ou pas. En fonction de l’attitude de l’usagère316, des alternatives et de sa 

connaissance du cadre administratif, l’agent opte pour un recours.  

 

Dans les services à objectifs fixes, l’objectif est posé à priori, il est dans le déjà-là de la 

Transaction. En conséquence, l’agent et l’usager ont un rôle de vérificateurs : l’agent s’assure 

au fur et à mesure de l’exposition que la situation-problème est effectivement compatible avec 

l’objectif fixe et l’usager s’assure de la réciproque. Les interactants n’ont pas les mêmes rôles 

parce qu’ils n’ont pas les mêmes connaissances : l’usager découvre la réalité du service que 

                                                
316 L’usagère souhaite payer le carreau mais juge que la facture est trop élevée et qu’elle n’a pas les moyens : elle 
souhaite négocier le montant à rembourser. 
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propose l’agent et connait sa situation-problème, tandis que l’agent découvre la réalité de la 

situation-problème et connait le service qu’il propose.  

 

 

Dans tous les types de services, l’agent construit un dossier mental de la situation-problème 

sur lequel il s’appuie pour juger la pertinence et l’efficacité de l’objectif de la transaction, 

pour juger la pertinence des informations que l’usager expose et pour guider l’usager afin 

qu’il expose les informations dont il a besoin. Par exemple dans l’extrait [96], dont la 

première partie est reproduite ici : 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 44 Actes 75-92. 

Transaction de service : complétion d’une demande d’allocations familiales. 

01.  Jacqueline donc eu:h votre mari trava:ille 
02.  Anicham oui  
03.   il travaille  
04.  Jacqueline oui  
05.   (sil) 
06.   donc on va mettre salarié donc 
07.   (sil) 
08.  Anicham mh parce que tout part pis sa paie parce que tout part pis sa paie parce que tout part pis sa paie parce que tout part pis sa paie     
09.      tout euh le impôttout euh le impôttout euh le impôttout euh le impôt    
10.      on vous savez divisé par euh avant on vous savez divisé par euh avant on vous savez divisé par euh avant on vous savez divisé par euh avant     
11.      ça fait combien deça fait combien deça fait combien deça fait combien de    

    
    
    
    
    

12.  Jacqueline d’accordd’accordd’accordd’accord        
13.      donc on va voirdonc on va voirdonc on va voirdonc on va voir        

14.                                                                  \\\\heinheinheinhein    
15.  Anicham XXX  
16.      \oui 
17.  Jacqueline alalalalors salarié ors salarié ors salarié ors salarié     

18.      iiii----    il travaille depuis combien de il travaille depuis combien de il travaille depuis combien de il travaille depuis combien de 

temps euhtemps euhtemps euhtemps euh 

 
 
Prod.317 : « travaille » 
 
 
HI : « salarié » 
 
Potentiel de sens 1 : 
information contradictoire 
avec « salarié » : argument 
pour rectifier l’HI 
Potentiel de sens 2 : 
anticipation des besoins 
d’information de la 
partenaire, information 
valide mais non pertinente 
Réaction selon le sens 

potentiel 2 : enregistrement, 
désintérêt momentané, 
phatique, 
 
réorientation vers l’action en 
cours 

 

lorsque l’agent demande si le mari de l’usagère travaille et qu’elle déduit de la réponse 

affirmative qu’il est salarié, l’usagère réagit ainsi : « parce que tout part pis sa paie tout euh le 

impôt on vous savez divisé par euh avant ça fait combien de ». Un potentiel de sens 

envisageable pour cette production est l’hypothèse interprétative selon laquelle l’usagère 

                                                
317  « Prod. » signifie « production », « HI » désigne la formulation de l’hypothèse interprétative de l’agent 
construite à partir des informations exposées par l’usager. 
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invite l’agent à rectifier son hypothèse parce qu’elle lui expose une information incompatible 

avec elle (la paie est calculée après paiement des impôts par division, donc la catégorisation 

« salarié » n’est peut-être pas appropriée). Un autre potentiel de sens envisageable, qui semble 

être celui qu’a produit l’agent, est l’hypothèse selon laquelle l’usagère devance les besoins en 

informations de l’agent (elle « sur-réagit », cf. supra p. 299). L’agent enregistre (« d’accord » 

Acte 12), repousse l’intérêt à plus tard (« donc on va voir hein » Actes 12-14) et poursuit le 

remplissage du formulaire (« alors salarié i- il travaille depuis combien de temps euh » Actes 

17-18). Elle est positionnée dans un niveau de la réalité (cf. supra p. 46) où elle juge la 

pertinence des informations en fonction de l’état d’avancement de la situation-problème (dans 

le formulaire, elle répond à une question sur le statut professionnel du mari, pas à une 

question sur ses revenus) : dans ce niveau de la réalité et à ce moment de l’évolution de la 

situation-problème, l’information exposée par l’usagère n’est pas pertinente.   

Le cadre administratif, la participation à une activité et à une action, la concentration sur un 

point placent l’agent dans une disposition (cf. supra p. 48) qui fait qu’il se positionne dans un 

niveau de la réalité particulier (cf. supra p. 46). Cet état d’esprit le conduit à juger la 

pertinence des informations exposées en fonction des priorités du moment, de l’activité, des 

besoins de l’objectif, etc. Le plus souvent, cette dynamique entre cadre administratif, 

catégories spécialisées, activité, objectif de la transaction et jugement de pertinence est 

efficace et permet d’économiser du temps et d’aller à l’essentiel.  

 

 

L’agent construit un dossier mental, hypothèse interprétative globale spécialisée de la 

situation-problème de l’usager, à mesure que des informations lui sont exposées : il contient  

− les informations exposées et que l’agent s’est appropriées, qu’il a catégorisées et qu’il a 

jugées pertinentes ou non pertinentes318 pour l’objectif envisagé, 

− le cadre administratif, le schéma d’actions ou la procédure correspondant à la situation-

problème,  

− l’objectif qui se dégage de l’exposition (services à objectifs variables) ou qui se vérifie en 

même temps que les interactants procèdent à la réalisation (services à objectifs fixes et à 

objectifs variables), 

− la catégorisation des actions et évènements comme passés, présents, ou à venir, qui 

correspond à l’identification de l’état d’avancement de la situation-problème. 

Ce contenu ne se construit pas selon un ordre chronologique : chaque transformation, chaque 

spécialisation de l’information exposée (catégorisation, identification du cadre administratif, 

définition de l’objectif ou jugement de pertinence) est d’abord supposée, puis elle est 

confirmée ou infirmée par l’interprétation des informations qui sont exposées au fur et à 

mesure, les quatre types de spécialisation interagissent les uns avec les autres ; les 

                                                
318 Une information peut être jugée non pertinente à un moment, mais faire partie du “dossier mental” de la 
situation-problème, de sorte que si elle devient pertinente à un moment, l’agent peut la mobiliser. 
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informations transformées se complètent ou se contredisent. Le schéma suivant représente 

cette dynamique entre les différentes modifications de l’agent :  

 

 
 

 

��

 

Lors de la phase d’exposition de la situation-problème, l’usager et l’agent se partagent les 

rôles de l’interprétant : l’agent est principalement dans la première posture de l’interprétant 

(cf. supra schéma p. 325), il construit une hypothèse interprétative, en évalue la qualité, 

l’améliore ou la complète si besoin ; il produit surtout des signaux régulateurs, des 

formulations de son hypothèse interprétative et des demandes d’informations. L’usager est le 

garant de la véracité des informations exposées et de la qualité des évaluations des hypothèses 

de l’interprétant qu’il ratifie ou infirme.   

catégorisation 
des informations 

jugement de 
pertinence 

identification / vérification 

du cadre administratif 

définition / vérification 

de l’objectif 
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6.2. La définition de l’objectif ad hoc 

L’objectif réalisé dans la transaction de service doit faire l’objet d’un accord entre les 

interactants, mais les compétences entre l’agent et l’usager sont inégales (cf. supra p. 103) et 

les critères sur lesquels ils se fondent pour définir l’objectif sont différents : des négociations 

permettent alors de le définir ou de le redéfinir. 

6.2.1. Objectifs et enjeux 
Lorsqu’un usager s’adresse à un agent, il a un plan d’action en tête (cf. supra p. 44) : il sait ce 

qu’il souhaite obtenir à la fin de la transaction (l’objectif de la transaction), ce qu’il risque de 

perdre s’il ne l’obtient pas (la partie négative des enjeux de la transaction) et à quoi lui sert ce 

gain, dans une visée à plus long terme (l’objectif à long terme ou objectif au-delà de la 

transaction).  

Dans l’analyse, nous distinguons l’objectif ad hoc qui est prévu, défini et réalisé dans la 

transaction et l’objectif projeté dans l’après de la transaction, l’objectif au-delà.  

L’objectif ad hoc peut évoluer pendant la transaction : il peut se construire au fur et à mesure 

de l’exposition de la situation319 et se négocier lorsque les interactants ne sont pas d’accord ; 

dans sa forme définitive, il est atteint à la fin d’une transaction. L’objectif au-delà est la 

projection par l’usager de l’état de sa situation lorsque le problème sera réglé.  

Les enjeux d’une transaction de service sont constitués des conséquences possibles de toutes 

les directions que peut prendre la transaction en cours ; ils évoluent d’un état à l’autre de la 

situation-problème de l’usager puisque chaque objectif mené à bien peut supprimer certains 

enjeux et en construire de nouveaux. 

 

L’objectif ad hoc, l’objectif au-delà et les enjeux sont liés les uns aux autres, comme le 

montre l’extrait suivant : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil p. 513 Nancy Actes 204-217. 

Transaction de service : obtention d’une convocation pour la visite médicale et pour 

l’obtention du titre de séjour (présentation des quatre participants principaux en note320). 

01. Nancy et pour elle le problème c’est qu’elle 
est américaine  

Cause du besoin 
 

                                                
319 Les objectifs ad hoc et au-delà  peuvent être envisagés comme des composantes de la situation-problème : 
nous aurions pu traiter leur vérification, leur définition et leur négociation dans la section portant sur 
“l’exposition de la situation-problème”, mais nous avons décidé d’organiser les sections en distinguant les deux 
phases parce qu’elles ne présentent pas les mêmes caractéristiques. Cependant, dans la pratique, “les objectifs” 
sont en grande partie impliqués par “la situation-problème”. 
320 Cf. note 304 p. 314 pour une présentation des interactants. Pour rappel, Nancy est l’accompagnante 
de l’usagère, elle organise un programme d’échange universitaire dans lequel les étudiants passent un 
semestre dans une ville française et un autre dans à Londres. Romy est agent dans un autre service, 
Nancy s’est adressée à elle en premier lieu, puis elle a été redirigée vers un autre service, dont la 
directrice, Catherine, s’apprête à réaliser l’objectif. 
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02.  elle a besoinbesoinbesoinbesoin d’une- d’une visa anglaisevisa anglaisevisa anglaisevisa anglaise 
03.  parce que le programme que j’enseigne  
04.  c’est moitié en france  
05.  mais le deuxième moitié à londres  
06.  donc dans deux semaines trois semaines  
07.  nous allons à londres  
08.  mais elle a fait toutes les choses pour 

le visa anglais  
09.  et ils ont dit  
10.  il a besoinbesoinbesoinbesoin de le convocationconvocationconvocationconvocation  
11. Catherine on va la convoquer au plus vite pour euh 
12. Nancy elle ne peut pas avoir le visa ne peut pas avoir le visa ne peut pas avoir le visa ne peut pas avoir le visa (sil) (sil) (sil) (sil) 

anglais anglais anglais anglais sanssanssanssans le documentation français  
 
 
 
 

13. Romy mais y a la visite médicale 
14. Nancy le problème c’est pas avant deux trois pas avant deux trois pas avant deux trois pas avant deux trois 

moismoismoismois 

Besoin → objectif au-delà 
Cause du besoin 
 
 
Objectif au-delà 
 
 
 
 
Besoin → objectif urgent 
 
Besoin → objectif urgent 
Enjeu → risque de ne pas 
avoir le visa britannique, 
de ne pas aller à Londres, 
de ne pas compléter le 
programme d’études 
 
Enjeu → risque de ne pas 
avoir le visa britannique à 
temps 

 

Nancy, l’accompagnante de l’usagère, a un objectif au-delà : obtenir pour l’usagère un visa 

britannique pour qu’elle puisse aller à Londres poursuivre le programme d’études (« elle a 

besoin d’une- d’une visa anglaise » Acte signifiant 02) ; elle conçoit les enjeux de la 

transaction : l’obtention ou non du visa britannique et le dépassement ou non du délai pour 

aller à Londres. Tout est lié :  

− sans la convocation, pas de titre de séjour français,  

− sans titre français, pas de visa britannique,  

− sans visa britannique, pas d’accès à Londres et pas de poursuite du programme d’études 

pour l’étudiante321.  

En fonction de l’objectif ad hoc réalisé, les conséquences changent et la situation-problème 

évolue d’une façon particulière : cela a un impact sur les enjeux de la situation, voire sur 

l’objectif « au-delà ». 

6.2.2. Vérification et négociation de l’objectif dans les services à objectifs 
fixes  
Dans les services à objectifs fixes (cf. supra p. 92), l’objectif ad hoc est posé comme un à 

priori dans la transaction de service : l’agent accomplit un objectif et n’en dévie qu’en de 

rares occasions ; la définition de l’objectif est donc superflue. En revanche, l’agent ne réalise 

pas l’objectif dans tous les cas : 

 

                                                
321 Nous retrouvons l’effet cascade des procédures administratives (cf. supra, p. 230). 
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Tiré du corpus Préfecture de police Seybou � pdf p. 749 Actes 05-28. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) orientation pour l’achat 

des timbres OMI. 

01. Seybou je suis venu pour eu:h chercher: mon 
titre de séjour 

02. Claudia oui 
03.  vous voulez me donner les papiers  
04.  s’il vous plait 
05. Seybou mh  
06.  (sort les papiers d’une pochette) 
07.  je dois vous donner le récépissé  
08.  (sil) 
09. Claudia le récépissé le récépissé le récépissé le récépissé     
10.     y a le certificat médical y a le certificat médical y a le certificat médical y a le certificat médical     
11.     la feuille de taxe la feuille de taxe la feuille de taxe la feuille de taxe     
12.     et les timbreset les timbreset les timbreset les timbres  
13.  (sil) 
14. Seybou et j’ai paspaspaspas fait les taxes  
15.  hein  
16.  euh  
17.  j’ai pa::spa::spa::spa::s j’ai paspaspaspas fait les timbres  
18.  (sil) 
19. Claudia faudra les acheterfaudra les acheterfaudra les acheterfaudra les acheter 
20. Seybou mh  
21. Claudia (prend les papiers) 
22.  (va chercher le titre de séjour) 
23.  les timbres il faut les acheter les timbres il faut les acheter les timbres il faut les acheter les timbres il faut les acheter 

monsieu:r au tabac monsieu:r au tabac monsieu:r au tabac monsieu:r au tabac     
24.     heinheinheinhein 

Objectif ad hoc poursuivi 
 
 
Vérification de l’état 
d’avancement de la 
situation 
 
 
 
Liste des éléments 
nécessaires 
 
 
 
Exposition de la 
situation : un élément 
manque 
 
 
Ajout d’un objectif 
intermédiaire 
 
 
Reformulation de 
l’objectif intermédiaire 

 

L’agent juge l’état d’avancement de sa situation-problème insuffisant par rapport aux 

exigences de la procédure (Actes 14-17) : elle invite l’usager à effectuer une action qui fera 

évoluer la situation-problème vers un état d’avancement compatible avec l’état exigé par la 

procédure.  

D’autres raisons peuvent conduire l’agent à refuser de réaliser un objectif : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Brittany � pdf p. 715 Actes 57-62. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour (redéfini) orientation vers le bon 

bureau. 

REFUS DE RÉALISATION ARGUMENTÉ 
01. Yveline alors c’ec’ec’ec’est pas chez nous çast pas chez nous çast pas chez nous çast pas chez nous ça  
02.  (sil)  
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03.  cé té o èm c’est pas làcé té o èm c’est pas làcé té o èm c’est pas làcé té o èm c’est pas là322    
04. Claudia nan 
05.  c’est pas 

 
RÉALISATION D’UN NOUVEL OBJECTIF AD HOC : ORIENTATION VERS L’AGENT ADÉQUAT 

06. Yveline alors il faut voir lail faut voir lail faut voir lail faut voir la----    le bureau à côtéle bureau à côtéle bureau à côtéle bureau à côté 
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Tiré du corpus Préfecture de police Juana � pdf p. 733 Actes 103-112. 

Transaction de service : renseignement sur le coût de la taxe entreprise pour un titre de 

séjour (redéfini) orientation vers le bon bureau 

REFUS DE RÉALISATION ARGUMENTÉ 
01. Claudia bah ça euh je peux pas vous direbah ça euh je peux pas vous direbah ça euh je peux pas vous direbah ça euh je peux pas vous dire  
02.  hein 
03. Juana mais vous savez pas c’est combien la taxe 
04. Claudia n::ann::ann::ann::an  
05. Juana en fait 
06. Claudia je pourrais pas vous dire je pourrais pas vous dire je pourrais pas vous dire je pourrais pas vous dire  

 
RÉALISATION D’UN AUTRE OBJECTIF AD HOC : ORIENTATION VERS L’AGENT ADÉQUAT 

07.     pour savoirpour savoirpour savoirpour savoir    la taxe que l’entreprise doit payer la taxe que l’entreprise doit payer la taxe que l’entreprise doit payer la taxe que l’entreprise doit payer     
08.     essayez de demander euhm à l’accueil làessayez de demander euhm à l’accueil làessayez de demander euhm à l’accueil làessayez de demander euhm à l’accueil là----bas après bas après bas après bas après 

l’ascenseurl’ascenseurl’ascenseurl’ascenseur    
09. Juana okay 
10. Claudia peut-être qu’ils pourront vous d- vous donner un montant 

approximatif  
 

Ici, le problème qui conduit l’agent à refuser de réaliser l’objectif de l’usager n’est pas l’état 

d’avancement de la situation-problème : dans le premier extrait, « c’est pas chez nous » et 

« c’est pas là » (Actes signifiants 01 et 03) manifestent les limites des objectifs réalisés par 

chaque « service » (ici, découpage de l’institution dans lequel une équipe est affectée à un 

ensemble de tâches), le bureau où l’usagère est venue est occupé par des agents dont les 

obligations professionnelles ne couvrent pas le service qu’elle attend ; dans le second extrait, 

l’agent ne connait pas la réponse à la question posée : c’est la limite des compétences 

professionnelles de l’agent qui ne lui permet pas de réaliser l’objectif. Dans ces deux cas, les 

agents proposent un objectif intermédiaire pour compenser la non-exécution de l’objectif, 

comme dans l’extrait [100] ; cependant, cette fois, l’objectif intermédiaire consiste à orienter 

les usagers vers l’agent compétent : eux ne réaliseront pas cet objectif plus tard, contrairement 

à Claudia dans la transaction de l’extrait [100]. 

                                                
322 C.T.O.M. est l’abréviation pour Collectivité Territoriale d’Outre-Mer. Ici, cela désigne peut-être le 
visa avec mention « France sauf C.T.O.M. » qui permet de voyager en France et dans les départements 
et régions d’outre-mer mais pas dans les territoires d’outre-mer. 
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Dans les trois cas, les agents ne formulent pas l’objectif poursuivi (car il est posé à priori) et 

ils ne formulent pas l’objectif intermédiaire (l’orientation) ; ils exposent parfois des 

arguments pour expliquer leur refus (« ça euh je peux pas vous dire » Acte 01 extrait [102]) 

ou leur offre compensatrice (« peut-être qu’ils pourront vous d- vous donner un montant 

approximatif » Acte 10 extrait [102]) et ils l’exécutent immédiatement l’objectif 

intermédiaire : « alors il faut voir la- le bureau à côté » (Acte 06 extrait [101]) et « pour savoir 

la taxe que l’entreprise doit payer essayez de demander euhm à l’accueil là-bas après 

l’ascenseur » (Actes 07 et 08 extrait [102]). 

Dans les services à objectifs fixes, l’objectif posé comme un à priori n’est pas verbalisé, mais 

lorsqu’il est redéfini par les agents, ils le réalisent le plus souvent sans manifester d’autre 

indice du changement d’orientation de la transaction : les usagers doivent s’appuyer sur les 

indices produits dans la réalisation pour interpréter le type de service réalisé et pour agir. 

 

Dans l’extrait [102], le service demandé dépasse les compétences de l’agent. Cependant, les 

agents sont capables de réaliser d’autres tâches que celle prévue, même dans un service à 

objectifs fixes : 
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Tiré du corpus Préfecture de police Tarek Actes 01-06, cf. � pdf p. 772. 

Transaction de service : renseignement sur l’achat des timbres. 

01. Tarek ----s::cusezs::cusezs::cusezs::cusez----moi madamemoi madamemoi madamemoi madame 
02. Yveline oui monsieur 
03. Tarek il faut euh payer le timbre il faut euh payer le timbre il faut euh payer le timbre il faut euh payer le timbre avantavantavantavant 
04. Yveline                                                                                                                 ouiouiouioui 
05. Tarek et revenir 
06.  d’accord 

Excuses : atténuateur pour la 
déviation de l’objectif habituel 
Question 
Évaluation / réponse : 
RÉALISATION DE L’OBJECTIF  

AD HOC IMPOSÉ 
 

La question posée par l’usager n’est pas une demande de délivrance d’un titre de séjour : elle 

n’entre pas dans la procédure de l’objectif ad hoc habituel de l’agent. Cependant, l’agent 

parvient à y répondre : elle a identifié l’écart entre sa tâche habituelle et l’objectif poursuivi 

ici (une demande de renseignement), elle a évalué ses compétences par rapport à cet objectif 

et l’a jugé faisable. 

Lorsque l’objectif désiré par l’usager est différent de celui prévu mais qu’il est faisable, 

l’agent s’adapte. En général, les services acceptés par tous les agents sont les demandes de 

renseignements concernant le service habituellement réalisé ou les demandes d’orientation 

dans le bâtiment ou dans l’environnement proche. 

 

 

Dans les services à objectifs fixes, l’objectif ad hoc est posé à priori ou imposé par l’usager : 

l’agent doit vérifier que l’état d’avancement de la situation-problème lui permet de le réaliser 

(si cela n’est pas le cas, il suggère à l’usager un objectif intermédiaire qui fera évoluer la 
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situation-problème dans un état convenable), qu’il est compatible avec ses obligations 

professionnelles et qu’elle a les compétences pour le faire (si ce n’est pas le cas, il envoie 

l’usager vers le bureau compétent).  

L’usager doit s’assurer que l’objectif réalisé améliore sa situation-problème ; il doit donc être 

attentif à la compatibilité entre les réactions de l’agent dans la réalisation d’un objectif et les 

attentes qu’il avait concernant cette réalisation.  

6.2.3. Négociation et définition de l’objectif dans les services à objectifs 
variables 
La définition de l’objectif ad hoc est nécessaire dans les services à objectifs variables car elle 

permet aux participants de s’accorder sur la tournure de la transaction : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration Kshaunich � pdf p. 452 Actes 18-22. 

Transaction de service : prise de rendez-vous avec la préfecture pour le renouvèlement 

du titre de séjour. 

01. Hélène alors c’était pour quoialors c’était pour quoialors c’était pour quoialors c’était pour quoi 
02. Kshaunich pour  
03. Hélène un rendezun rendezun rendezun rendez----vous préfecturevous préfecturevous préfecturevous préfecture 
04. Kshaunich oui (marmonne) 
05. Hélène d’accord 

Objectif non identifié 
 
Objectif identifié 
Objectif confirmé 
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Tiré du corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 43 Actes 14-25. 

Transaction de service :  

01. Jacqueline alors  
02.  (sil) 
03.  ah c’est pour une demande euh  
04. Anicham je (veux, vais) écrire je (veux, vais) écrire je (veux, vais) écrire je (veux, vais) écrire 

XXXXXXXX 
05. Jacqueline d’accord 
06. Anicham à çaà çaà çaà ça----  
07. Jacqueline d’accord 
08.  (sil) 
09.  d’accord 
10.  d’allocations familiales  
11.  (sil) 
12.  voilà  

 
 
Objectif partiellement identifié 
Objectif partiellement défini 
 
 
Objectif défini 
 
 
 
Objectif identifié 

 

L’agent utilise les informations qui lui sont exposées pour interpréter l’objectif poursuivi par 

l’usager (Actes signifiants 01 et 03 de l’extrait [104] et Actes 04 et 06 de l’extrait [105]).  
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Dans la section 6.1., nous avons vu que l’exposition de la situation-problème est nécessaire à 

la définition de l’objectif dans les services à objectifs variables : très souvent, dans ces 

services, l’objectif est verbalisé par les interactants (cf. fichier « Phases effectuées dans les 

transactions de service.xlsx » dans le DVD-Rom). Tant qu’il n’a pas identifié l’objectif, 

l’agent est dans la même posture d’interprétant que dans la phase d’exposition de la situation-

problème lorsqu’elle est produite pour définir l’objectif : il écoute, observe et interprète. 

Lorsque l’objectif est identifié, il adopte surtout la seconde posture : il vérifie la compatibilité 

entre l’objectif posé et les informations exposées. 

6.2.4. Contraintes dans la définition d’un objectif ad hoc 
Les agents et les usagers gèrent différentes contraintes dans la négociation ou dans la 

vérification de la faisabilité de l’objectif de la transaction. Deux situations nous permettront 

d’observer les contraintes les plus prégnantes dans la négociation : 

 

���+�� G	:������ ��� �
�� ���������<� ��"
�����
�� ��� �!
	:������ *� ��������� ��� ��� ���
�����	��������

Tiré du corpus Préfecture de police Shawn � pdf p. 756 Actes 04-33. 

Transaction de service : renseignement sur la procédure quand l’usager a perdu son 

certificat médical. 

EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLEME 
 

01. Shawn euh je suis un étudiant 
02.  et j’ai fait déjà le (sil) l’examen 

médical 
03. Yveline oui 
04. Shawn mais j’ai oublié le certificat qui 

prouve que je l’ai fait 

 

 
REFUS DE REALISATION 

 
05. Yveline            ah bahah bahah bahah bah    je peux pas je peux pas je peux pas je peux pas 

donner la cartedonner la cartedonner la cartedonner la carte    
06. Shawn non  
07.  oui 
08.  je- je sais 

Objectif interprété : 
obtention du titre de séjour,  

infaisable → refus 

 
EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLEME 

 
09. Shawn et j’étais ici avant 
10.  et: il m’a fallu eu:h rédiger une 

lettre que j’ai déposée euh 

 

 
REFUS DE REALISATION 

 
11. Yveline ah nanah nanah nanah nan    Objectif interprété : 
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12.     ici on rédigeici on rédigeici on rédigeici on rédige----    on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de on ne donne pas de 
lettre aux genslettre aux genslettre aux genslettre aux gens    

13.     ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise ici on est un bureau que de remise 
de cartes de sde cartes de sde cartes de sde cartes de séjouréjouréjouréjour    

14. Shawn oui 
15.  je sais 

rédaction d’une lettre à 
l’usager,  

infaisable → refus 
 

 
EXPOSITION DE L’OBJECTIF AD HOC 

 
16. Shawn mais qu’e- je veux savoir si euh 

qu’est-ce qu’on va faire  
 

 
EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLEME 

 
17. Shawn parce que j’ai oublié le certificat  

 
REALISATION DE L’OBJECTIF AD HOC INTERPRETE 

 
18. Yveline les gles gles gles gens doivent se présenter avec ens doivent se présenter avec ens doivent se présenter avec ens doivent se présenter avec 

la visite médicale la visite médicale la visite médicale la visite médicale le récépisséle récépisséle récépisséle récépissé 
19. Shawn                                                                             nan 
20.                                                                                 \je sais 

Objectif interprété : 
renseignement sur la 

procédure pour l’obtention 
du titre de séjour sans le 

certificat, faisable 
 

EXPOSITION DE LA SITUATION-PROBLEME 
 

21. Shawn \mais j’ai- j’ai oublié ça 
22.  j’ai on a discuté déjà 

 

 
REALISATION DE L’OBJECTIF AD HOC INTERPRETE 

 
23. Yveline      bahbahbahbah    si vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oubliési vous avez oublié    
24.     il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez il faut aller le chercher chez 

vousvousvousvous    
25.     pis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cherpis revenir le cher----    et venir avec et venir avec et venir avec et venir avec 

ce documentce documentce documentce document----làlàlàlà    
26.     pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner pour que je puisse vous donner 

votre cartevotre cartevotre cartevotre carte    
 

Objectif interprété :  
renseignement sur la 

procédure quand le 
certificat est oublié et que 
l’on veut le titre de séjour, 

faisable 
 

27. Shawn mais j’ai pas le document 
28.  j’ai cherché pour euh deux semaines  

 

 
REORIENTATION DE L’OBJECTIF AD HOC 

 
29. Yveline                       ben alorsben alorsben alorsben alors    

vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté vous allez vous renseigner à côté 
monsieur au:: médicalmonsieur au:: médicalmonsieur au:: médicalmonsieur au:: médical    

30.     voyez avec les gens à côtévoyez avec les gens à côtévoyez avec les gens à côtévoyez avec les gens à côté    
    ce qu’ils peuvent faire pour vousce qu’ils peuvent faire pour vousce qu’ils peuvent faire pour vousce qu’ils peuvent faire pour vous 

Objectif interprété :  
renseignement sur la 

procédure quand le 
certificat est perdu et que 

l’on veut le titre de séjour, 
infaisable → orientation 
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En fonction des objectifs que l’agent croit devoir réaliser, elle laisse transparaitre différents 

arguments à travers les négations des hypothèses interprétatives qu’elle reconstitue. La mise 

en parallèle suivante montre le rapport entre l’évolution du dossier mental (à gauche) et 

l’évolution de l’interprétation des objectifs ad hoc poursuivis (à droite) : 

 

1 Actes signifiants 01-05 
. « euh je suis un étudiant et j’ai 
fait déjà le (sil) l’examen médical 
mais j’ai oublié le certificat qui 
prouve que je l’ai fait » 

Shawn est étudiant  
+ il a passé la visite médicale 
+ il a oublié son certificat médical 
+ il n’a pas son titre de séjour 
 
 
 
2 Actes signifiants 09-13 

. « et j’étais ici avant et: il m’a 
fallu eu:h rédiger une lettre que 
j’ai déposée euh » 
+ il lui faut une lettre rédigée 
 
 
 
3 Actes signifiants 16-18 

. « mais qu’e- je veux savoir si euh 
qu’est-ce qu’on va faire parce que 
j’ai oublié le certificat » 
+ il a oublié son certificat médical 
+ il ne sait pas quoi faire 
 
 
 
 
4 Actes signifiants 21-26 

. « mais j’ai- j’ai oublié ça j’ai on 
a discuté déjà » 
 
 
 
 
5 Actes signifiants 27-31 

. « mais j’ai pas le document j’ai 
cherché pour euh deux semaines » 
 
− il a oublié son certificat médical 
+ il a perdu son certificat médical 

 
« ah bah je peux pas donner la carte » 
 
 
 
Il veut obtenir le titre de séjour sans fournir le 
certificat médical  
→ infaisabilité due à l’état d’avancement de la 
situation-problème et aux contraintes 
administratives (impossibilité de respecter la 
procédure) 
 
 
« ah nan ici on rédige- on ne donne pas de 
lettre aux gens ici on n’est un bureau que de 
remise de cartes de séjour » 
Il veut que l’agent rédige une lettre 
→ infaisabilité due aux limites des fonctions 
professionnelles de l’agent 
 
 
« les gens doivent se présenter avec la 
visite médicale le récépissé » 
 
Il veut savoir comment avoir son titre de séjour s’il 
a oublié son certificat médical 
→ renseignement sur la procédure, faisable ; 
obtention du titre sans certificat médical, infaisable 
(cf. ci-dessus) 
 
 
« bah si vous avez oublié il faut aller le 
chercher chez vous pis revenir le cher- et 
venir avec ce document-là pour que je puisse 
vous donner votre carte » 
→ renseignement relevant du bon sens, faisable 
 
 
« ben alors vous allez vous renseigner à côté 
monsieur au:: médical voyez avec les gens à 
côté ce qu’ils peuvent faire pour vous » 
Il veut savoir comment avoir son titre de séjour s’il 
a perdu son certificat médical 
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→ infaisabilité due à la limite des compétences et 
des connaissances de l’agent concernant la 
procédure 
→ redéfinition de l’objectif ad hoc : orientation 
vers l’agent compétent, faisable 

 

L’agent refuse de réaliser plusieurs objectifs supposés parce qu’ils ne sont pas faisables à 

cause de : 

− l’écart entre l’état d’avancement de la situation-problème et l’état exigé par la procédure, 

− la limite des tâches et obligations professionnelles de l’agent, 

− la limite des connaissances et des compétences de l’agent. 

L’usager refuse plusieurs objectifs proposés par l’agent parce qu’ils ne sont pas adaptés à sa 

situation-problème : ils ne la feraient pas progresser, ils ne sont pas pertinents, l’agent a 

construit une hypothèse interprétative erronée de sa situation-problème. 

 

La seconde situation illustre d’autres contraintes. Lors de la période d’immersion qui a 

précédé nos enregistrements chez l’écrivain public, une usagère a rapporté la situation-

problème de sa fille, victime d’un mariage gris323 : son beau-fils avait « donné un enfant » à sa 

fille en échange de quoi elle lui avait permis d’obtenir un titre de séjour et de bénéficier 

d’aides sociales. L’objectif « au-delà » poursuivi par l’usagère était de demander aux agents 

de la préfecture d’annuler le titre de séjour du mari, ou de ne pas le renouveler, pour qu’il soit 

interdit de séjour en France et déchu de ses droits. Son objectif ad hoc était de rédiger une 

lettre de délation à la préfecture.  

L’usagère a exposé de nombreux éléments de la situation-problème : elle a déclaré que le 

couple était de procédure de divorce, que le mari utilisait les aides sociales pour retourner 

dans son pays d’origine régulièrement, qu’il était violent, que la femme était très 

malheureuse, etc. L’agent a construit le dossier mental de la situation-problème et a évalué le 

degré d’efficacité des objectifs proposés : elle les a jugés  

− potentiellement contreproductifs par rapport à l’intérêt de l’usagère et de la concernée 

(l’écrivain public a craint que le mari ne devine de qui la dénonciation provenait et qu’il 

n’exerce des représailles à l’encontre des deux femmes : les objectifs mettaient 

potentiellement la mère, la fille et la petite-fille en danger) ;  

− inefficaces par rapport aux moyens de résolution du dossier mental (quelle que soit la 

dénonciation qui aurait été rédigée, il est impossible de modifier la durée de validité d’un titre 

de séjour) ;  

− problématiques au plan éthique selon l’écrivain public (l’agent s’est trouvée dans une 

posture qu’elle a ressenti comme de la complicité de délation).  

                                                
323  Un mariage gris est un mariage contracté entre deux personnes, l’une ayant manipulé l’autre 
sentimentalement pour obtenir un titre de séjour ou la nationalité française. 
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L’objectif ad hoc et l’objectif « au-delà » ont été remis en question et refusés et des objectifs 

ad hoc et « au-delà » satisfaisants ont été proposés pour les remplacer : la rédaction d’un 

témoignage porté au dossier du divorce en cours, en faveur de la fille de l’usagère constituait 

un objectif ad hoc  

− productif par rapport à l’intérêt de l’usagère et de la concernée (il pouvait avoir un effet 

négatif sur la situation du mari et positif sur la situation de la femme),  

− efficace par rapport au type de dossier mental (il faisait progresser la situation-problème en 

augmentant les chances que le mari s’éloigne de la femme et de la famille de l’usagère),  

− respectueux de l’éthique de l’agent,  

− dans les limites des compétences et des obligations professionnelles de l’agent. 

 

 

Les analyses de ces négociations d’objectifs ad hoc et « au-delà » ont permis de dégager une 

série de contraintes. L’inégalité des compétences entre les deux fait que certaines contraintes 

sont envisagées par l’un plutôt que par l’autre :  

 

CONTRAINTES PRIORITAIRES 
POUR L’USAGER 

La pertinence par rapport à  
la situation-problème 

L’efficacité par rapport à  
la résolution de la situation-problème 

L’intérêt par rapport aux  
enjeux de la Transaction 

CONTRAINTES PRIORITAIRES  
POUR L’AGENT 

La faisabilité par rapport à  
l’état d’avancement de la situation-problème 

L’efficacité par rapport à  
la résolution de la situation-problème 

du point de vue administratif 

L’intérêt par rapport aux enjeux de la 
Transaction du point de vue administratif 

La limite des compétences de l’agent 

La limite des obligations professionnelles  
de l’agent 

Le sens éthique de l’agent 
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Les interactants ne sont peut-être pas conscients de ces contraintes. La négociation se 

construit souvent avec des stratégies qui évitent l’affrontement : pour celui qui convainc, 

insistance (re-formulations, focalisations, précisions), persuasion (exposition de liens 

logiques, d’arguments d’autorité, de contraintes pratiques) ; pour celui qui refuse, invitation à 

rectifier son hypothèse interprétative (infirmations, négations de l’hypothèse interprétative de 

l’usager), persuasion (exposition de liens logiques), désintérêt et poursuite d’une autre 

activité, etc. À force d’exposer ou d’expliquer, les positions se déplacent pour trouver un 

accord.  

6.2.5. Indices linguistiques de la définition de l’objectif 
La phase de la définition de l’objectif est caractérisée par deux types d’indices linguistiques : 

ceux de l’exposition de l’objectif et ceux du refus de le réaliser. Les indices de la négociation 

ont été observés plus haut (cf. 6.2.4. p. 353 et 5.3. p. 267). 

Exposition de l’objectif 

Lorsque l’objectif ad hoc est exposé, il peut prendre les formes suivantes : 

 

���.��4
�#�����
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je (vais, veux) écrire XX à ça 

euh poser des questionsposer des questionsposer des questionsposer des questions (suite à Hélène 15 euh qu’estqu’estqu’estqu’est----ce quece quece quece que vous voulez vous voulez vous voulez vous voulez 

fairefairefairefaire aujourd’hui) 

je suis venu pourpourpourpour eu:h chercher: mon titre de séjourchercher: mon titre de séjourchercher: mon titre de séjourchercher: mon titre de séjour    

mais qu’e- je veux savoirveux savoirveux savoirveux savoir si euh qu’estqu’estqu’estqu’est----ce qu’on va fairece qu’on va fairece qu’on va fairece qu’on va faire    

 

���/��4
�#�����
�������!�"���%�)�

bon alors il faudrait répondreil faudrait répondreil faudrait répondreil faudrait répondre un peu quelque chose comme ça 

vous voulez savoirvous voulez savoirvous voulez savoirvous voulez savoir comment avoir la carte  

vous voulez avoirvous voulez avoirvous voulez avoirvous voulez avoir votre carte de séjour  

et vous voulez savoirvous voulez savoirvous voulez savoirvous voulez savoir comment faire 

donc on vous avait appelée c’est ça j’ai entendu pour compléterpour compléterpour compléterpour compléter c’est ça hein 

 

������;
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	:����������
����
Tiré du corpus Écrivain public Chellamani 01 � pdf p. 80 Actes 243-248. 

Transaction de service : déclaration d’un incendie de voiture à l’assurance par courrier. 

01. Chellakani mais c’est pour çac’est pour çac’est pour çac’est pour ça on vient ici aujourd’hui 

02.  pour faire unepour faire unepour faire unepour faire une    

03. Jacqueline une lettre une lettre une lettre une lettre à votre assuranceà votre assuranceà votre assuranceà votre assurance 

                                                
324 Tirés des corpus Écrivain public Anicham � pdf p. 43 Actes 17 et 19, Office de l’immigration – Accueil 
Nadezhda � pdf p. 464 Acte 16, Préfecture de police � pdf p. 749 Seybou Acte 05, Préfecture de police Shawn 
� pdf p. 756 Acte 18. 
325 Tirés des corpus Écrivain public Shamina � pdf p. 277 Actes 382-383, Office de l’immigration – Accueil 
Nadezhda � pdf p. 464 Actes 21, 29, 32 et Office de l’immigration – Accueil Loussig � pdf p. 460 Actes 03, 
04, 06-09. 
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04. Chellakani                                             lettre à assurancelettre à assurancelettre à assurancelettre à assurance 

 

Les indices évoquant la volition (variations autour de « vouloir ») et le but (« pour ») sont très 

fréquents. L’usager peut exposer des lacunes dans son hypothèse interprétative qu’il souhaite 

combler : il peut directement poser la question dont la réponse devrait compléter son 

hypothèse interprétative. 

 

������@�#��������������"��#����%�+�

qu’estqu’estqu’estqu’est----ce qu’on fait après avec tout çace qu’on fait après avec tout çace qu’on fait après avec tout çace qu’on fait après avec tout ça euh 

et qu’estqu’estqu’estqu’est----ce quce quce quce que je dois faire maintenante je dois faire maintenante je dois faire maintenante je dois faire maintenant 

 

Les indices utilisés sont principalement des indices de volition, de but, et des formulations des 

attentes ou des demandes d’informations de l’usager et des formulations de suppositions ou 

d’hypothèses interprétatives de l’agent. 

Refus de réalisation 

Lorsque l’agent refuse de réaliser l’objectif proposé par l’usager, il peut produire des indices 

qui invitent l’usager à modifier ses attentes, exposer des informations qui servent à le 

persuader du bien-fondé du refus et proposer ou réaliser un objectif ad hoc intermédiaire ou 

compensatoire.  

 

Les indices qui invitent l’usager à modifier ses attentes contiennent toujours des formes de 

négation : 

 

������ ����"���
�%�.�

on va peut-être paspaspaspas 
on va paspaspaspas téléphoner 
je nenenene sais pas du toutpas du toutpas du toutpas du tout 
je nenenene peux rienrienrienrien pour vous 
c’est paspaspaspas bon 
 
je peux paspaspaspas donner la carte 
je nenenene peux le faire. 

Infirmation des attentes / refus d’agir 
Infirmation des attentes / refus d’agir 
Infirmation des attentes / aveu d’incompétence 
Infirmation des attentes / aveu d’incapacité 
Infirmation des attentes / état de la situation 
incompatible avec les exigences de la procédure 
Infirmation des attentes / interdiction 
Infirmation des attentes / interdiction ? 

 

Lorsque l’agent produit une Intervention interprétée comme un refus de réaliser l’objectif 

demandé, il formule son hypothèse interprétative sur les attentes de l’usager et les infirme en 

utilisant des indices de négation (« pas » en finale, « ne » et « pas », avec une forme de 

renforcement « du tout », etc.). Charaudeau écrit que « tout énoncé négatif exprime la non 

                                                
326 Tirés des corpus Office de l’immigration – Accueil Sali � pdf p. 566 Actes 93-94 et Office de l’immigration 
– Accueil Nadezhda � pdf p. 469 Acte 250. 
327 Nous avons rassemblé en annexe (p. 161-165) des extraits tirés de l’ensemble des enregistrements du corpus 
de référence dans lesquels un objectif est refusé par l’agent. 
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réalisation d’un évènement, précisément parce que sa réalisation peut être envisagée comme 

possible » (1992, p. 563) : dans les formulations de refus, la réalisation est envisagée comme 

possible par l’usager et c’est cette croyance que la négation infirme.  

Le refus (« le fait de ne pas accepté ce qui est proposé par quelqu’un » Trésor de la langue 

française informatisé, entrée « refuser ») peut être motivé par les différentes contraintes que 

considère l’agent lorsqu’il évalue la faisabilité d’un objectif (cf. supra p. 332) : le refus n’est 

pas autoritaire, il n’émane pas de l’agent administratif personnellement ; il révèle plutôt une 

incapacité, une impossibilité ou une interdiction de procéder à la réalisation de l’objectif. 

L’agent ne prend pas l’initiative de juger des objectifs qui méritent d’être réalisés ou qu’il 

daigne réaliser, il ne fait que suivre les contraintes328. D’ailleurs, le sujet des énoncés peut 

offrir des indices sur le type de contrainte qui conduit l’agent à refuser :  

le « je »329 et le « on » suggèrent 

− une limite de pouvoir (contrainte d’obligation professionnelle, avec des expressions à 

valeur déontique, « pouvoir », « avoir le droit », « avoir la délégation de signature »),  

− ou de connaissance (contrainte des compétences, avec des verbes de savoir), 

− un malaise éthique ; 

le sujet tiers « y a », « c’est » suggère  

− une infaisabilité due à l’état d’avancement de la situation-problème,  

− en lien avec la faisabilité ou l’efficacité du point de vue du cadre administratif (souvent 

accompagné d’explications en « il faut »)330. 

 

L’explication présente la cause ou la raison du refus. Lorsque le refus est dû à l’état 

d’avancement de la situation-problème, l’explication peut contenir l’expression « il faut » qui 

à la fois suggère le manque et expose l’objectif intermédiaire. Lorsqu’il est dû à une limite de 

compétences ou de pouvoir, l’agent peut renvoyer au service compétent (« un conseil euh 

plutôt juridique », « service étudiant », « c’est le service de madame {nom} », « c’est plutôt à 

l’enseignant qui vous reçoit », « ça c’est la faculté ») ou informer que l’objectif ne relève pas 

du service de l’agent (« c’est pas chez nous », « no aquí »). Lorsqu’il est dû au jugement 

d’inefficacité de l’objectif par rapport à la situation-problème, l’agent expose les éléments de 

la situation qui justifient le jugement d’inefficacité. Souvent, ces explications sont introduites 

par des connecteurs : « parce que », « puisque », « donc », « comme », etc. 

 

L’offre de compensation consiste en la substitution de l’objectif proposé et refusé avec un 

autre objectif : elle prend donc les formes de l’exposition d’un objectif :  

                                                
328 Dans les cas repérés de refus d’agir, l’agent évalue la situation-problème et juge que l’objectif proposé n’est 
pas le plus adapté à la situation ou qu’il ressent une gêne (peut-être culturelle, peut-être professionnelle) à 
effectuer l’action demandée par l’agent.  
329 Qui peut être encadré d’une formule présentative : « c’est pas à moi de… ». 
330 Logiquement, ces deux contraintes peuvent aller de pair : lorsque la situation-problème a atteint un stade 
insuffisant pour agir, l’insuffisance est jugée du point de vue du cadre administratif qui régit les procédures 
faisables selon l’avancement. 
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− dire de faire lorsque l’agent ajoute un objectif intermédiaire ou réoriente l’usager vers un 

autre agent (« vous m’apl-portez le certificat », « il faut que vous vous renseigniez hein euh 

au niveau des démarches », « faut voir avec eux si ils peuvent »)  

− ou renvoyer l’objectif à un moment futur dans les cas de report (« si vous voulez on on 

essaiera la semaine prochaine », « ce qu’il y a c’est que après il va falloir négocier ») par 

exemple. 

 

 

À trois occasions, l’agent a refusé de réaliser l’objectif parce qu’il reposait sur un présupposé 

erroné (Susan, cf. annexe p. 164-165) ; elle a invalidé l’objectif en niant la présupposition 

(« vous ne revenez pas pour le rapport »), ou elle a formulé son interprétation de la procédure 

pour aider l’usager à rectifier son hypothèse interprétative (« mais par contre c’est une école 

payante la formation est payante on préfère ne pas faire d’erreur », « les examens sont en 

juin »). 

 

��

 

Lorsque l’objectif ad hoc est posé à priori dans les services à objectifs fixes, l’agent vérifie sa 

faisabilité et sa compatibilité avec les informations sur la situation-problème exposées au fur 

et à mesure de la réalisation. Lorsqu’il est proposé par l’usager, l’agent tient le même rôle, si 

ce n’est qu’en outre, il vérifie que l’objectif entre dans son rayon de compétences et 

d’obligations professionnelles. Lorsque l’usager a un problème mais qu’il ne sait pas 

comment le résoudre, l’agent doit alors diagnostiquer la situation-problème pour en dégager 

l’objectif optimal. 

 

Dans tous les cas, un désaccord peut apparaitre entre les interactants. Ils s’engagent dans une 

négociation, en s’appuyant sur des contraintes différentes pour évaluer l’objectif en question : 

il doit être 

− pertinent par rapport à la situation-problème, 

− efficace pour la résolution de la situation-problème d’un point de vue « ordinaire »331, 

− compatible avec les intérêts de l’usager d’un point de vue « ordinaire », 

− la faisabilité par rapport à l’état d’avancement de la situation-problème et au cadre 

administratif qui la régit, 

− l’efficacité pour la résolution de la situation-problème du point de vue administratif, 

− l’intérêt de l’usager du point de vue administratif, 

                                                
331 C’est-à-dire non spécialisé : l’usager peut envisager un objectif comme respectant son intérêt (cf. l’extrait tiré 
de Écrivain public Shamina, cf. � pdf  p. 270-297 ou l’exemple du mariage gris, cf. p. 356 dans ce tome). 
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− la faisabilité par rapport aux obligations professionnelles et aux limites de pouvoir de 

l’agent, 

− la faisabilité par rapport aux compétences professionnelles de l’agent, 

− l’acceptabilité par rapport à l’éthique de l’agent. 

 

Les critères étant inégalement envisagés par l’agent et par l’usager, les négociations peuvent 

être compliquées. Les usagers se situent dans un niveau de la réalité très ancré dans le 

quotidien, leur cas est toujours particulier. L’agent se situe dans un autre niveau de la réalité, 

celui de l’administration, système autonome, qui suit ses propres règles. Les priorités de 

l’agent sont le respect des règles de l’administration et de son institution de rattachement, 

ainsi que le respect de sa personne en tant que professionnelle.  

Il peut y avoir des conflits entre ces deux niveaux de la réalité : les usagers peuvent avoir des 

difficultés à percevoir en quoi une solution moins directe ou moins arrangeante peut être une 

bonne solution pour résoudre leur problème. De leur côté, les agents respectent les critères 

administratifs mais n’en sont pas forcément conscients. La négociation se développe souvent 

sans en prendre des apparences formelles, par la réorientation de la transaction vers une 

phase, vers un thème, vers un élément de la situation-problème, par l’exposition d’exemples, 

de liens logiques, par l’infirmation ou par la négation de l’hypothèse interprétative de l’autre.  
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6.3. La réalisation de l’objectif ad hoc 
Dans la section 2.3.2., nous avons proposé une typologie de 10 types de services (cf. supra 

p. 88) : le renseignement, le conseil, l’orientation, l’inscription, l’accompagnement dans 

l’action, la délivrance de documents, le diagnostic, la complétion de documents, la remise de 

documents, l’évaluation et la prise de rendez-vous. 

Pour l’analyse de la gestion de l’intercompréhension dans la phase de réalisation 332  de 

l’objectif ad hoc, nous les avons regroupés en 4 catégories selon le rôle principal que joue 

l’usager : 

 

renseignement 

conseil 

orientation 

l’usager interprète des informations 

inscription 

accompagnement dans l’action 

délivrance de documents 

complétion de documents 

diagnostic 

l’usager expose des informations 

complétion de documents 

remise de documents 

évaluation 

l’usager interprète des requêtes d’action 

prise de rendez-vous l’usager et l’agent collaborent 

 

Après avoir rappelé la définition de ces services, nous présentons les réactions que produisent 

les usagers pour améliorer l’intercompréhension en fonction du rôle qu’ils jouent et du type 

de service réalisé. 

6.3.1. L’usager interprète des informations 
Dans les services de renseignement, de conseil et d’orientation, l’agent expose des 

informations et l’usager les interprète. 

Le service de renseignement est caractérisé par un apport informationnel factuel, relatif aux 

procédures administratives, à la faisabilité d’un objectif, à la gestion administrative d’un cas 

particulier, etc. Il est déclaratif : l’agent expose une information, l’usager en dispose. 

                                                
332 L’usager souhaite atteindre un objectif à la fin de la transaction de service (il souhaite avoir un document, un 
rendez-vous, un renseignement, etc.), mais il a d’autres objectifs pour la transaction elle-même : il souhaite que 
l’agent et lui-même produisent des actions (délivrer un document, prendre un rendez-vous, donner un conseil, un 
renseignement, etc.). Ces objectifs consistent en actions, c’est la raison pour laquelle nous préférons parler de la 
réalisation des objectifs comme phase de la transaction de service. 
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L’orientation est un service de renseignement particulier, qui ne concerne que l’orientation 

géographique dans l’environnement proche. 

Le conseil relève du « dire de faire », l’agent utilise ses connaissances pour suggérer à 

l’usager une action qui va dans son intérêt. Il est incitatif : l’agent encourage l’usager à 

produire une action.  

La frontière entre les services de renseignement et de conseil est parfois mince dans les 

transactions administratives : certaines informations exposées par l’agent portent sur des 

actions prévues par la procédure, l’information est alors factuelle, mais elle est interprétée par 

l’usager comme le conseil d’une action à mener. 

 

Les agents produisent des réactions fondées sur leur hypothèse interprétative lorsqu’ils 

renseignent, conseillent ou orientent puisqu’ils répondent à une demande de l’usager. De son 

côté, l’usager s’assure que la réaction qu’il obtient répond effectivement à son besoin. L’agent 

identifie le plus souvent l’intention de l’usager et y répond, mais parfois, l’agent produit des 

indices qui conduisent l’usager à ressentir une incompatibilité entre les hypothèses 

interprétatives, comme dans les corpus préfecture de police Shawn et Secrétariats de FLE 

Ling : 

 

������ !���"������2����������
#����	�������������!
	:������(�!����
�����������!
	:������
�������<������'������

Tiré du corpus Préfecture de police Shawn � pdf p. 756 Actes 04-05, 07-28.  

Transaction de service : renseignement sur la procédure quand l’usager a perdu son 

certificat médical. 

 

Intervention initiale : 
« euh je suis un étudiant et j’ai fait déjà le (sil) l’examen médical »  

« mais j’ai oublié le certificat qui prouve que je l’ai fait » 

Réactions de l’agent Réactions de Shawn aux réactions de l’agent 

« ah bah je peux pas donner la 
carte » 

« non oui je- je sais et j’étais ici avant et: il m’a fallu eu:h 
rédiger une lettre que j’ai déposée euh » 

� acceptation de la validité de la réponse (« non oui ») 

� rejet de la pertinence de la réaction (« je sais ») 

� rappel de l’histoire conversationnelle (« j’étais ici 

avant et: il m’a fallu eu:h rédiger une lettre […] ») 

� réorientation vers la phase de l’exposition 

� poursuite de l’exposition de la situation 
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« ah nan ici on rédige- on ne 
donne pas de lettre aux gens ici 
on est un bureau que de remise 
de carte de séjour » 

« oui je sais mais qu’e- je veux savoir euh qu’est-ce qu’on 
va faire parce que j’ai oublié le certificat » 

� acceptation de la validité de la réponse  

� rejet de la pertinence de la réaction  

� réorientation vers la phase de définition de 

l’objectif ad hoc 

« les gens doivent se présenter 
avec la visite médicale le 
récépissé » 

« nan je sais mais j’ai- j’ai oublié ça j’ai on a discuté 
déjà » 

� acceptation de la validité de la réponse 

� rejet de la pertinence de la réaction 

� réorientation vers l’exposition 

� focalisation sur un élément de la situation (qui 

justifie le jugement de non pertinence) 

� rappel de l’histoire conversationnelle 

« bah si vous avez oublié il faut 
aller le chercher chez vous pis 
revenir le cher- et venir avec ce 
document-là pour que je puisse 
vous donner votre carte » 

« mais j’ai pas le document j’ai cherché pour euh deux 
semaines » 

� rejet de la pertinence de la réaction 

� réorientation vers l’exposition 

� re-focalisation sur l’élément de la situation qui 

justifie le jugement de non pertinence 
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Tiré du corpus Secrétariats de FLE Ling333. 

Transaction de service : question sur la nécessite de passer le T.C.F. 334  avant de 

s’inscrire en licence. 

 

Corpus Secrétariats de FLE Ling 
Intervention initiale : 

« euh je voudrais savoir est-ce que je besoin euhm passer le examen té cé èf pour licence » 

Réactions de l’agent Réactions de Ling aux réactions de l’agent 

                                                
333 � pdf p. 808 à 813 Actes 01-03, 05-10, 45-51, 55-57, 59, 63, 67-69, 71-73, 80-86, 93-97, 104-114, 119-120, 
213, 218, 225-227, 235, 252. 
334 Test de connaissance du français. 
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« alors pour une licence » « bah 
toute façon l’année prochaine ce 
qu’il faudra que vous fassiez 
(sil) c’est nous contacter déjà 
euh (sil) faites-le même à la fin 
de l’année là pour euh savoir 
exactement quand on va avoir le 
dossier » […] 

« euh je sur internet je voir euh si je euh entrer la licence 
euh je obligatoire passer le examen té cé èf mais le té cé èf 
eu:h passer eu:h février donc euh euh euh avant- avant euh 
moi » 

� réorientation vers la définition d’un objectif 

� formulation d’un objectif complémentaire, ce qui 

manifeste un sentiment d’incomplétude 

monologique 

« vous allez passer le té cé èf en 
février » 

« mais je ne sais pas où est le té cé èf euh pour passer 
examen » 

� réorientation vers la définition d’un objectif 

� formulation d’un objectif complémentaire, ce qui 

manifeste un sentiment d’incomplétude 

monologique 

« parce que là avec le: le dèfle 
vous avez déjà des: 
indications » « vous avez déjà 
eu des renseignements » « ce 
qu’il faudrait faire hein pour 
euh donc ce té cé èf » « il 
faudra (sil) quand même (sil) 
faire une demande d’admission 
préalable (sil) au mois de 
janvier » 

« ah demande où » 

� réorientation vers la définition d’un objectif 

� formulation d’un objectif complémentaire, ce qui 

manifeste un sentiment d’incomplétude 

monologique (en lien direct avec l’objectif ad hoc 

proposé juste avant : « où ») 

« vous voulez que je vous le 
note » « il faudra que ça soit 
euh traduit par un traducteur 
assermenté d’ailleurs hein enfin 
il- vous aurez les indications 
dans le dossier » 

« euh besoin passer le euh té cé èf c’est pour doit choisir 
en- pour entrer la licence (sil) euh euh je ne s- je ne sais 
pas beaucoup » « et il a besoin passer le examen mais je 
ne sais pas (sil) je dois comment faire » 

� réorientation vers la définition d’un objectif 

� formulation d’un objectif complémentaire, ce qui 

manifeste un sentiment d’incomplétude 

monologique 

« ben de toute façon on aura les 
indications là en cours 
d’année » « mais y aura déjà 
(sil) donc je vous disais (sil) là 
cette eu:h démarche hein 
d’admission préalable qui sera à 
faire hein en janvier là hein je 
vous ai noté ça sur le papier » 

« mais je voudrais savoir est-ce que j’ai besoin passer 
quelque examen » […] 
« mais où est le passer le té cé èf où » […] 
« mais quand » […] 
« euh mais je comment » « oui je comment savoir » « euh 
comment je: savoir tous les: euh tous les renseignements 
sur (sil) euh té cé èf » […] 
« mais ic- tous le- euh tous les papiers je envoyer où » 

� réorientation vers la définition d’un objectif 

� formulation d’une série d’objectifs ad hoc 

reprenant ceux déjà formulés plus tôt : « est-ce 

que », « où », « quand », « comment », « où ») 
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L’usager ressent une insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative de l’agent et vis-à-

vis de la pertinence de sa réaction. Cela se manifeste par la réorientation systématique vers les 

phases d’exposition de la situation-problème ou de définition de l’objectif ad hoc, jusqu’à ce 

que l’agent produise une réaction fondée sur une hypothèse interprétative satisfaisante pour 

l’usager.  

La réorientation peut consister en une re-formulation, une focalisation, une demande 

différente mais complémentaire de la précédente. Les extraits montrent qu’elle est souvent 

introduite par un « mais », peut-être pour manifester le fait que l’usager accepte la validité de 

la réaction et qu’en même temps, il conteste sa pertinence.  

L’usager peut utiliser la réorientation vers l’exposition ou vers la définition de l’objectif avec 

insistance pour manifester son désaccord et pour aider l’agent à construire une hypothèse plus 

satisfaisante. D’autres moyens seraient envisageables, mais ils ne semblent pas être privilégiés 

par les usagers : par exemple, la distinction entre les hypothèses interprétatives (par 

reformulation contrastive de l’une et l’autre par exemple), l’infirmation, la négation de 

l’hypothèse interprétative (employée une fois par Shawn : « mais j’ai pas le document » et qui 

résout définitivement l’incompatibilité), le commentaire sur l’état de l’intercompréhension, 

etc. 

 

La vérification à laquelle procède l’usager est importante car une incompatibilité peut 

émerger et, lorsque c’est le cas, son repérage permet de lancer des négociations pour rétablir 

une intercompréhension satisfaisante. Le rôle principal de l’usager dans ces services est 

l’interprétation et l’appropriation des informations exposées par l’agent. En effet, ces trois 

types de services se caractérisent par des apports informationnels utiles à la résolution de la 

situation-problème de l’usager : il en évalue la pertinence par rapport à ses besoins et se les 

approprie pour construire des attentes, agir selon les recommandations ou en connaissance de 

cause, faire valoir ses droits, etc.  

L’évaluation par l’usager de la qualité de son hypothèse interprétative est primordiale : 

lorsqu’il ne sera plus en compagnie de l’agent, il ne pourra plus obtenir de reformulations des 

informations, ni de confirmations ni d’invitations à rectifier son hypothèse interprétative. 

L’usager a intérêt à s’assurer qu’il est satisfait de son hypothèse interprétative (qu’il se sent 

autonome pour agir avec les informations interprétées) et qu’elle est valide (qu’il n’a pas de 

doute sur leur compatibilité avec celle de l’agent). 

 

Dans d’autres services, l’agent joue un rôle équivalent, où il doit être satisfait de son 

hypothèse interprétative sur la situation-problème de l’usager et être sûr de sa validité pour 
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coproduire un service adapté à l’usager : l’inscription, l’accompagnement dans l’action, la 

délivrance de documents (dans les services à objectifs variables) et le diagnostic335. 

Le meilleur moyen pour l’interprétant de s’assurer que son hypothèse interprétative est 

satisfaisante est d’en formuler le contenu (cf. 4.5.3.) : cela donne au producteur de 

l’Intervention interprétée la possibilité de  

− reconstituer de manière plus précise et plus sure l’hypothèse interprétative de l’autre,  

− l’évaluer avec davantage de fondements et  

− la ratifier ou l’invalider avec davantage de confiance.  

 

En procédant à une analyse des formulations d’hypothèses interprétatives dans les services où 

l’usager doit interpréter des informations et dans ceux où l’agent doit le faire, nous pourrons 

comparer les différences entre les pratiques des usagers et celles des agents. Pour ce faire, 

nous sélectionnons huit transactions dont le service réalisé est l’un des types de services 

étudiés ici pour les formulations des usagers et l’un des services évoqués ci-dessus pour les 

formulations des agents (comptage des formulations en annexe p. 166-198)336. Le tableau 

suivant rend compte du nombre de formulations d’hypothèses interprétatives dans les extraits 

étudiés : 

Services dans lesquels l’usager doit donner les moyens à l’agent  
d’évaluer la qualité de l’intercompréhension337 

Renseignement 

Office de l’immigration – Auditeurs Chang, Transaction 2 5/20/17 

Scolarités de FLE Mayara, Transactions 2, 3, 4 2/16/17 

Service des relations internationales Johana, Transaction 2 0/9/6 

Orientation 
Service des relations internationales Marilena, Transaction 3 0/4/1 

Préfecture de police Juana, Transaction 2 0/2/2 

Conseil 
Écrivain public Chellamani 03, Transaction 1 3/46/46 

Écrivain public Ikram, Transaction 1 1/12/15 

                                                
335  Cf. infra p. 371 pour la définition et l’analyse de ces services. Nous désignons par « diagnostic » non 
seulement l’évaluation par l’agent des compétences de l’usager à la suite de tests ou de questions mais aussi la 
construction du dossier mental qui permet d’évaluer la faisabilité et la compatibilité de l’objectif ad hoc soumis 
par l’usager avec les contraintes qui doivent être observées. Dans ce cas, le service de diagnostic s’opère au fur 
et à mesure de l’exposition de la situation-problème, pas dans la phase de réalisation de l’objectif ad hoc. 
336 Nous avons sélectionné des corpus dans lesquels le service produit se déroule sur plusieurs Échanges afin 
d’avoir une quantité suffisante de données à analyser, et des services rendus sur des terrains plutôt à objectifs 
variables qu’à objectifs fixes, parce que l’appropriation des informations s’y effectue avec davantage de 
prudence puisqu’elle est moins préparée par des attentes. Nous avons également exclu de ces corpus étudiés ceux 
recueillis à l’Institut de traducteurs et d’interprètes, où la relation agent/locuteur natif et usager/locuteur non natif 
est inversée ; nous formulons en effet l’hypothèse que les locuteurs non natifs ont moins tendance que les 
locuteurs natifs à exposer le contenu de leur hypothèse interprétative et l’intégration des enregistrements de ce 
terrain brouillerait les analyses. 
337  Dans la colonne de droite du premier tableau, le premier nombre comptabilise les formulations d’une 
hypothèse interprétative produites par l’usager à la suite d’Actes de renseignement, d’orientation ou de conseil ; 
le deuxième est le nombre total de réactions produites par l’usager à la suite de ces Actes de l’agent ; le troisième 
est le nombre d’Actes informatifs produits par l’agent. 
Dans le second tableau, ce sont les mêmes nombres de formulations mais par l’agent, de réactions mais par 
l’agent et d’Actes d’expositions d’informations, mais par l’usager. 
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Préfecture de police Tarek, Transaction 3 0/14/08 

11 formulations/123 réactions de l’usager, soit 8,9% 
 

11 formulations/112 Actes informatifs de l’agent,  
soit un ratio de 9,9 formulations d’hypothèses par 100 Actes informatifs 

 

Services dans lesquels l’agent doit donner les moyens à l’usager  
d’évaluer la qualité de l’intercompréhension 

Inscription 
Scolarités de FLE Aiko, Transaction 1 10/19/12 

Scolarités de FLE Friedrich, Transaction 1 5/10/5 

Accompagnement 
dans l’action 

Écrivain public Anicham, Transaction 2 10/17/18 

Écrivain public Anicham, Transaction 1 18/35/31 

Délivrance de 
documents 

Secrétariats de FLE Maria, Transaction 1 15/31/30 

Scolarités de FLE Iounna, Transaction 1 1/8/7 

Diagnostic 
Office de l’immigration – Accueil Nadezhda, Transaction 1 9/23/20 

Écrivain public Rahifa, Transaction 1 42/82/77 

110 formulations/225 réactions de l’agent, soit 48,9% 
 

110 formulations/200 Actes informatifs de l’usager,  
soit un ratio de 55 formulations d’hypothèses par 100 Actes informatifs 

 

Le tableau met en regard les types de réactions des interactants à la suite d’un apport 

d’information : les formulations d’hypothèses interprétatives par rapport aux autres types de 

réactions et le nombre de formulations d’hypothèses interprétatives produites par rapport au 

nombre d’Actes informatifs auxquels ils font suite.  

L’écart entre le nombre de formulations d’hypothèses interprétatives produites par les usagers 

et produits par les agents est flagrant : 8,9% chez les usagers contre 48,9% chez les agents 

dans les extraits analysés et le ratio de formulations par rapport au nombre d’Actes 

informatifs donne le même genre de résultats : 9,9 pour 100 Actes informatifs chez les 

usagers et 55 pour 100 Actes informatifs chez les agents.  

 

Nous avons procédé à la même analyse pour deux extraits témoins, dans lesquels l’agent est 

locuteur non natif du français et l’usager est locuteur natif (cf. annexe p. 198-206) pour les 

comptages). Les résultats sont les suivants : 

 l’agent non natif produit  −

 5 formulations sur 30 Actes réactifs, soit 16,6%, et •

 5 formulations en rapport avec 42 Actes informatifs, soit un ratio de 11,9 pour 100 •

Actes informatifs, 

 les usagers locuteurs natifs produisent −

 14 formulations sur 75 Actes réactifs, soit 18,6%, et •
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 14 formulations en rapport avec 87 Actes informatifs, soit un ratio de 16,1 pour 100 •

Actes informatifs.  

 

La représentativité des extraits témoins est très faible338, mais les résultats se distinguent de 

ceux des premiers extraits analysés. Globalement, l’écart entre les pratiques des agents et des 

usagers dans ces extraits est beaucoup plus faible que celui des extraits de comparaison. Les 

pratiques de l’agent et des usagers correspondent plus ou moins aux pratiques des usagers des 

premiers extraits : un peu en dessous de 15% pour les usagers francophones non natifs, un peu 

au-dessus de 15% pour l’agent non natif et pour les usagers natifs.  

Doit-on en déduire que ce sont les pratiques des agents francophones natifs qui présentent une 

anormalité ? Premièrement, l’agent des extraits témoins a un niveau de maitrise du français 

très avancé, ce qui n’est pas toujours le cas des usagers des extraits de comparaison. S’ajoute 

à cela le fait que les usagers peuvent supposer cette compétence élevée parce que l’agent a 

accédé à un statut professionnel qui la requiert. En conséquence, il se peut que  

− les usagers estiment qu’il y a moins de risques que l’intercompréhension soit insuffisante, 

− que la confiance dans la qualité de l’intercompréhension est supérieure 

− et que les vérifications sont jugées davantage superflues. 

Au contraire, dans les extraits de comparaison, les agents doivent juger très rapidement le 

niveau de compétence des usagers : ils prennent peut-être davantage de précautions. Cela 

expliquerait l’écart entre le taux élevé chez les agents en interaction avec des usagers 

francophones non natifs et le taux moyen de formulations d’hypothèses dans les extraits 

témoins. 

Enfin, les usagers ont une maitrise du français en moyenne plus faible que celle de l’agent des 

extraits témoins : la prise de parole est peut-être plus couteuse, en termes d’efforts cognitifs, 

de temps et de risques de menaces vis-à-vis de leur face (à cause des risques d’« erreurs » de 

production par exemple). De plus, la soumission d’une hypothèse interprétative manifeste une 

incertitude vis-à-vis de celle-ci, ce qui ajoute à la menace de la face de l’interprétant. Pour ces 

raisons et d’autres possibles, les usagers ne compenseraient peut-être pas le déficit de 

confiance dans l’intercompréhension autant que ne le font les agents. 

 

 

Lorsque le rôle de l’usager dans un service est d’interpréter des informations et de se les 

approprier, plusieurs moyens sont à sa disposition pour participer à la gestion de 

l’intercompréhension :  

− vérifier la qualité de l’hypothèse interprétative de l’agent en effectuant une interprétation 

critique de cette hypothèse interprétative, 

                                                
338 Ils sont moins nombreux que les extraits de la comparaison, et l’agent est le même. 
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− aider l’agent à réorienter ou à rectifier son hypothèse interprétative si nécessaire en 

réorientant l’interaction, en poursuivant ou en reformulant sa demande, l’exposition de sa 

situation, en rejetant ou en niant l’hypothèse interprétative, en opposant les deux hypothèses, 

etc. 

− aider l’agent à vérifier la qualité de l’intercompréhension en lui soumettant des hypothèses 

interprétatives par exemple. 

6.3.2. L’agent agit sur la base des informations exposées par l’usager 
Les services d’inscription, d’adhésion ou d’enregistrement consistent pour l’usager à donner 

des informations personnelles afin de constituer une fiche personnelle dans la base de données 

d’une institution, d’intégrer cette base de données et de devenir membre de cette institution ou 

d’être répertorié par elle. Le déroulement de ces transactions est en grande partie orienté par 

un formulaire à remplir. Ce formulaire indique à l’agent les informations requises, l’agent les 

demande, les obtient et les inscrit. À ces services sont subordonnés deux services qui le 

composent : la complétion de document et la remise de document. Cependant, l’inscription se 

distingue de la simple somme de ces deux services parce qu’elle est caractérisée par l’acte 

symbolique d’ajout d’une fiche à un fichier. C’est cet acte symbolique qui lui donne toute sa 

spécificité. 

Les services d’accompagnement dans l’action sont caractérisés par le fait que l’agent prend 

en charge une action qu’il revient normalement à l’usager d’effectuer. À cause d’une 

incapacité (physique, mentale, linguistique, etc.), l’usager n’a pas les moyens d’effectuer seul 

cette action administrative. Dans les corpus, c’est l’écrivain public qui effectue ce type de 

service ; elle pallie l’incapacité de lecture et/ou d’écriture des usagers en lisant à haute voix 

les documents qui lui sont apportés, en écrivant les réponses et en lisant à haute voix le 

contenu de ses rédactions. Souvent, elle complète ce service de conseils et de renseignements 

afin d’aider les usagers à profiter pleinement de leurs droits et à ne pas être lésés par des 

erreurs de procédure. Elle anticipe ainsi les lacunes que peuvent avoir les usagers sur le plan 

de la culture administrative française. 

Les services de délivrance de documents consistent pour l’agent à identifier le document 

demandé et à le fournir. Ils suivent nécessairement un service de diagnostic et peuvent 

nécessiter la complétion d’un document (signature par exemple). 

Les services de complétion de documents consistent le plus souvent en une signature ou un 

cachet certifiant que l’usager a effectué une étape d’une procédure, ou en un remplissage de 

formulaire. Comme pour la délivrance, l’agent vérifie principalement que la situation-

problème de l’usager lui permet d’obtenir ce service et qu’il est compétent ou autorisé à le 

produire. 

Les services de diagnostic prennent différentes formes selon leur utilité dans la transaction. 

La forme la plus courante est celle que l’agent effectue lorsqu’il construit le dossier mental de 



 

372 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

l’usager : il en évalue l’état d’avancement, évalue la faisabilité de l’objectif ad hoc poursuivi 

par l’usager et identifie éventuellement l’objectif ad hoc optimal.  

D’autres formes ont été observées dans les corpus : par exemple dans les interactions à 

l’office de l’immigration, les auditeurs évaluent le niveau de maitrise du français écrit des 

usagers afin de décider s’ils leur prescrivent des heures de formation. Le diagnostic est donc 

l’identification ou l’évaluation d’une situation, d’un niveau, d’une compétence et son 

positionnement par rapport à un seuil au-delà duquel l’agent peut, ne peut pas, doit ou ne doit 

pas produire une action donnée. 

 

 

Ces cinq types de services sont effectués sur la base des informations exposées par les 

usagers. L’usager 

− s’assure qu’il a produit une hypothèse interprétative convenable de la demande ou du 

besoin informationnel de l’agent (la production de l’information permet généralement à 

l’agent de vérifier la qualité de l’intercompréhension),  

− expose les informations de la manière la plus pertinente et la plus coopérative possible,  

− vérifie que l’agent a produit une hypothèse interprétative satisfaisante de ses besoins en 

évaluant la pertinence du service produit.  

Les agents produisent de nombreuses formulations d’hypothèses interprétatives qui donnent 

aux usagers les moyens de vérifier la qualité de l’intercompréhension (cf. l’analyse 

comparative p. 368). 

6.3.3. L’usager agit sur la base des informations exposées par l’agent 
À la demande de l’agent, l’usager peut être conduit à compléter un document (apposer une 

signature, remplir un chèque ou un formulaire, etc.) ou à remettre un document (le montrer ou 

le fournir). La remise de document donne droit à un autre service parce qu’il sert de preuve à 

l’état d’avancement de la situation.  

L’évaluation est une tâche qui incombe à l’usager lorsqu’il doit exploiter ses compétences 

lors d’une épreuve. L’agent utilise le résultat pour diagnostiquer la situation : il en dégage les 

actions à mettre en place339.  

 

Dans ces trois types de service, l’agent produit une consigne que l’usager doit suivre. 

Cependant, contrairement aux services de conseil, renseignement et orientation, l’usager est 

immédiatement confronté à l’utilisation de la consigne et des informations puisqu’il les 

mobilise dans la réalisation d’une action devant l’agent : s’il se rend compte qu’il n’est pas 

                                                
339  Les usagers effectuent de telles évaluations dans les interactions avec les auditeurs de l’office de 
l’immigration (ils en effectuent également lors du bilan de compétences professionnelles qui peut être prescrit 
par les auditeurs). 
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capable de produire ce service, il a la possibilité de demander de l’aide, comme le fait Mayara 

dans l’extrait suivant. 
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Tiré du corpus Scolarités de FLE Mayara � pdf p. 800 Actes 50-60. 

Transaction de service : inscription à l’université 

01. Olivier donc il faudrail faudrail faudrail faudra un de cent quatre-vingt-trois 
cinquante-sept  

02.  et un autre de six-cent un quatre-vingt-sept 
03. Mayara                            ah oui  
04.                                   \d’accord  
05.  euh estestestest----ce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aider  
06.  j’ai oubliéj’ai oubliéj’ai oubliéj’ai oublié pour des ch- des- des ces 

chèques-là 
07. Olivier comment 
08. Mayara euh estestestest----ce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aiderce que vous pouvez m’aider 
09. Olivier (ah, bah) c’est écrit là 
10. Mayara ah d’accordd’accordd’accordd’accord  

Consigne 1 
 
Consigne 2 
Acceptation  
 

Échange sub.340 : 
demande d’aide 
 
 
Re-formulation 
Apport de l’aide 
Satisfaction 

 

L’acceptation (« d’accord ») et l’ouverture d’un Échange subordonné (« est-ce que vous 

pouvez m’aider ») suggèrent que l’usagère est satisfaite de son hypothèse interprétative 

concernant le type d’action à mener : elle a interprété les Actes 01 et 02 comme des consignes 

de complétion de chèques. Elle n’est cependant pas satisfaite de sa capacité à y réagir et y 

remédie en ouvrant cet Échange subordonné. Cela suggère qu’une incomplétude monologique 

persiste, puisque l’usagère sait ce qu’elle doit faire, mais elle ne sait pas comment : la réaction 

d’aide de l’agent la satisfait et elle atteint l’autonomie (Acte 10 « ah d’accord » puis les Actes 

où elle remplit les chèques). 

 

Dans les services de remise de documents, la difficulté est inverse : l’usager sait comment 

remettre le document ; il ne sait pas toujours quel document remettre. Les agents désignent les 

documents par leur nom (« passeport »), par leur nature juridique, avec ou sans précision sur 

l’objet (« justificatif de domicile », « contrat »), par une description non spécialisée (« feuille 

de taxe »), ou par un indice vague (« les pièces », « les papiers ») (cf. supra p. 238). 

 

Dans les interactions enregistrées, les usagers maitrisent le nom des institutions 341  avec 

lesquelles ils sont en interaction : la CAF, l’ASSEDIC, l’OFII, la C.M.U.342, {ville} Habitat, 

etc. Malgré cela, les désignations périphrastiques posent problème :  

                                                
340 « Échange sub. » signifie « Échange subordonné ». 
341 Nous avons remarqué lors d’interactions non enregistrées que les désignations non officielles sont parfois 
moins connues que les officielles : par exemple une usagère de l’écrivain public n’est pas parvenue à construire 
du sens à partir de « chômage », mais à réussir à partir de « ASSEDIC ». Cela peut s’expliquer par le contact 
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Tiré du corpus Préfecture de police Nourredine � pdf p. 746 Actes 13-22. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Yveline alors monsieur vous avez ce documentce documentce documentce document----
làlàlàlà  

02.  pour coller vos timbrespour coller vos timbrespour coller vos timbrespour coller vos timbres    
03. Nourredine oui  
04.  (sil)  
05.  je crois  
06.  c’est  
07.  je l’ai donné 
08. Yveline nannannannan  
09.  y a ça y a ça y a ça y a ça     
10.  pis vous avez un autre papierpis vous avez un autre papierpis vous avez un autre papierpis vous avez un autre papier    

Périphrase : générique + 
fonction 
 
 
 
 
 
Désignation interprétée 
Infirmation 
Distinction 1 
Distinction 2 

 

L’usager parvient à une hypothèse interprétative à priori satisfaisante pour lui (puisqu’il 

produit une réaction fondée sur elle), mais pas pour l’agent (infirmation, distinction) : les 

deux hypothèses interprétatives ont construit un lien entre la désignation et deux référents 

différents (« y a ça pis vous avez un autre papier » Actes 09 et 10). 

Les usagers interprètent sans difficulté les mots des désignations périphrastiques, mais pas 

toujours si facilement le référent précis que l’agent désigne. 

Ils semblent également maitriser le nom officiel des documents qu’ils ont reçus après avoir 

suivi une procédure administrative : le récépissé (sorte de visa provisoire), le procès-verbal de 

dépôt de plainte, la carte grise, le passeport, etc., ou des documents qu’ils reçoivent de 

manière chronique (l’avis d’imposition, les bulletins de salaires). 

 

Des problèmes se posent lorsque l’agent demande de fournir n’importe quel document 

appartenant à une catégorie (désignation par la nature juridique du document, « pièce 

d’identité », « justificatif de domicile ») parce que la catégorie désigne des documents 

différents d’une législation à l’autre : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Accueil Vicente � pdf p. 573 Actes 30-59. 

Transaction de service : obtention du titre de séjour. 

01. Séverine alors donc il me faut un justificatif de justificatif de justificatif de justificatif de 
domiciledomiciledomiciledomicile    

02. Vicente (sort une lettre personnellelettre personnellelettre personnellelettre personnelle) 
 

« justificatif de 
domicile » 
« lettre personnelle » 
Interprétant satisfait  

                                                                                                                                                   
répété avec l’institution officielle conjointement à un apprentissage de la langue usuelle aléatoire, au gré des 
besoins du quotidien. 
342  Caisse d’Allocations Familiales, ASSociation pour l’Emploi Dans l’Industrie et le Commerce, Office 
Français de l’Immigration et de l’Intégration, Couverture Maladie Universelle. 
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03.  vous pouvez euh faire euh photocopie  
 

04. Séverine      euh nannannannan 
05.              \c’est paspaspaspas bon 
06.                            \c’est paspaspaspas bon 
07.  (sil) 
08.  c’est pas bon du tout ça 
09.  moi il me faut un justificatif de 

domicile 
10.  soit c’est vous habitez euh  
11. Isa mh 
12. Séverine vous habitez ensemble  
13. Vicente              oui 
14. Isa              mh mh 
15. Séverine okay 
16.  bon donc il me faut soit une ququququittance eu ittance eu ittance eu ittance eu 

dé èfdé èfdé èfdé èf    
17.  (sil) 
18.  voilà 
19.  ou le baille baille baille bail 
20.  ça je peux pas prendreça je peux pas prendreça je peux pas prendreça je peux pas prendre    

    
21. Isa comó343 

comment 

22.  comó 
comment 

23.      \que dijo 
qu’est-ce qu’elle a dit 

24. Séverine je ne peux pas prendre 
25.  ça c’est pas bon 
26. Isa m:::h 
27. Vicente mais pourquoimais pourquoimais pourquoimais pourquoi 
28. Isa otro 

autre chose 

29.  una de- poliza de agua de luz de eso 
une de- un contrat d’eau 

d’électricité de ça 

30. Séverine vous revenez demain 

� Acte fondé sur son HI 
Producteur insatisfait  
� Infirmation 
� Négation de l’HI Int. 
� Négation de l’HI Int. 
 
� Négation de l’HI Int. 
� Re-formulation 
 
 
 
 
 
 
 
� Exemples de 
justificatifs 
admissibles 
 
 
� Exclusion du 
document fourni 
 
 
 
 
 
 
� Exclusion 
� Négation de l’HI Int. 
 
Interprétant insatisfait 

Lacune dans 
l’hypothèse 
interprétative 
 
 
 
 

 

L’usager ne manifeste pas de doute sur la validité de son courrier comme justificatif de 

domicile (Acte 03, fondé sur son hypothèse interprétative de validité et Acte 27, acceptation 

de l’infirmation de l’agent mais hypothèse interprétative lacunaire concernant la raison de 

cette infirmation) : il est satisfait du document qu’il soumet et lorsque cette satisfaction est 

remise en cause, il ne voit pas pourquoi (Acte 27).  

                                                
343 La langue des passages traduits est le castillan. 



 

376 II. Co-construction du sens et gestion de l’intercompréhension 

Les désignations par la nature juridique laissent l’usager libre de sélectionner le document 

qu’il souhaite, mais la demande ne précise pas toujours suffisamment les documents inclus 

dans la catégorie et l’usager peut construire une hypothèse interprétative trop large par rapport 

au sens de la désignation dans la législation ou dans les textes administratifs. 

 

 

Dans les services où l’usager agit selon la requête de l’agent, il se trouve dans le même type 

de position que dans les services de renseignement, conseil et orientation, mais cette fois, 

l’action à mener s’opère dans le hic et nunc de la transaction :  

− si l’usager n’est pas satisfait de son hypothèse interprétative, il peut y remédier, 

− s’il est satisfait de son interprétation de l’action à mener mais qu’il n’est pas autonome 

dans la réalisation, il peut ouvrir un Échange pour améliorer la complétude monologique de la 

consigne, 

− et s’il est satisfait de son hypothèse interprétative mais pas l’agent, l’incompatibilité est 

immédiatement mise au jour et peut se résoudre pendant la transaction. 

Cette situation où l’usager utilise les informations apportées pour agir, sur place, devant 

l’agent, est profitable à la qualité de l’intercompréhension parce que les Actes de l’usager sont 

fondées sur son hypothèse interprétative : même s’il ne la formule pas, elle transparait dans 

ses Actes, que l’agent évalue immédiatement. En effet, pour l’agent, c’est moins la qualité de 

l’intercompréhension qui importe que la pertinence et la validité des Actes produits par 

l’usager. 

6.3.4. Résolution conjointe de problème 
Le service de prise de rendez-vous tend vers la conclusion d’un accord entre les participants 

au rendez-vous : 
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Tiré du corpus Office de l’immigration – Audit Fanja � pdf p. 650 Actes 436-471, 481-

487. 

Transaction de service : signature du contrat d’accueil et d’intégration. 

01. Françoise alors le bilan de compétences le bilan de compétences le bilan de compétences le bilan de compétences 
professionnellesprofessionnellesprofessionnellesprofessionnelles 

02.  alors là on va prendre rendez-vous 
03. Fanja mh 
04. Françoise donc ça c’est pour vous aider dans ça c’est pour vous aider dans ça c’est pour vous aider dans ça c’est pour vous aider dans 

votre recherche d’votre recherche d’votre recherche d’votre recherche d’emploiemploiemploiemploi  
05.  ça va durer trois heuresça va durer trois heuresça va durer trois heuresça va durer trois heures    
06.  (sil) 
07.  vous habitez dans quel quartierdans quel quartierdans quel quartierdans quel quartier 

 
08. Fanja XX 
09. Françoise dans dans le {nom du quartier} 

Apport informationnel : 
objectif de l’entretien 
 
 
Apport informationnel : 
objectif, poursuite 
Apport informationnel : 
durée 
Demande d’information : 
zone géographique 
Apport informationnel 
Enregistrement 
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10.  d’accord 
11.  (sil) 
12.  (cherche sur son ordinateur) 
13.  alors là vous pouvez choisir 
14.  ou bien le matin à neuf heuresle matin à neuf heuresle matin à neuf heuresle matin à neuf heures 
15.  ou l’aprèsou l’aprèsou l’aprèsou l’après----midi à quamidi à quamidi à quamidi à quatorze heurestorze heurestorze heurestorze heures    
16.  (sil) 
17. Fanja dans la semaine  
18. Françoise alors par exemple la première date par exemple la première date par exemple la première date par exemple la première date 

que j’ai de disponible c’est le cinqque j’ai de disponible c’est le cinqque j’ai de disponible c’est le cinqque j’ai de disponible c’est le cinq 
févrierfévrierfévrierfévrier 

19.  sinon après ben au cours du mois de sinon après ben au cours du mois de sinon après ben au cours du mois de sinon après ben au cours du mois de 
févrierfévrierfévrierfévrier    

20. Fanja cinq févriercinq févriercinq févriercinq février 
21. Françoise cinq février c’est un vendredi 
22.  alors vous pouvez choisir à neuf heures 

du matin ou à quatorze heures l’après-
midi 

23. Fanja à quatorze heures l’aprèsà quatorze heures l’aprèsà quatorze heures l’aprèsà quatorze heures l’après----midimidimidimidi 
24. Françoise ça vous convient vendredi  
25. Fanja oui 
26. Françoise donc le vendredi cinq févrierdonc le vendredi cinq févrierdonc le vendredi cinq févrierdonc le vendredi cinq février  
27.  hein 
28. Fanja oui 
29. Françoise (clique et tape sur l’ordinateur) 
30. Fanja c’est- mais c’est pas ici le- 
31. Françoise je vais vous donner l’adressel’adressel’adressel’adresse 
32.  c’est à {ville, même quartier que c’est à {ville, même quartier que c’est à {ville, même quartier que c’est à {ville, même quartier que 

celui d’hébergement de Fanja}celui d’hébergement de Fanja}celui d’hébergement de Fanja}celui d’hébergement de Fanja}    
33. Fanja d’accord 

[…] 
34. Françoise alors  
35.  (sil) 
36.  donc on a dit un cinq févrierdonc on a dit un cinq févrierdonc on a dit un cinq févrierdonc on a dit un cinq février    
37.  (tape sur l’ordinateur) 
38.  à quatorze heures heà quatorze heures heà quatorze heures heà quatorze heures heinininin    

    
39. Fanja d’accord 

 
 
 
Apport d’un choix : 
horaire, option 1 
horaire, option 2 
 
 
Apport d’un choix : 
date, option 1 
 
date, option 2 
 
Choix : date 
Enregistrement date + 
Reformulation du choix 
de l’horaire 
 
Choix : horaire 
 
 
Récapitulatif : date, 
soumis à évaluation 
Ratifié 
 
 
Apport informationnel : 
adresse 
 
Enregistrement 
 
 
 
Récapitulatif : date 
 
Récapitulatif : heure, 
soumis à évaluation 
Accepté 

 

Cet extrait illustre le fait que les rôles des interactants n’est pas aussi découpé que dans les 

autres types de service : l’agent apporte diverses informations (objectifs du rendez-vous, 

choix, lieu, durée) et l’usager en apporte d’autres ; la pertinence des choix de l’usager est 

vérifiée par l’agent (enregistrement Acte 21, récapitulatifs Actes 36-37) et l’enregistrement 

des choix est lui aussi vérifié et ici ratifié par l’usager (Actes 28 et 39).  

 

 

Dans les services de prise de rendez-vous, une collaboration étroite s’engage entre les 

interactants et chacun doit vérifier la qualité de l’intercompréhension à partir des réactions de 
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l’autre et évaluer avec justesse la qualité de son hypothèse interprétative. Les deux apportent 

des informations et interprètent celles exposées par l’autre. Ils sont ainsi tous deux dans les 

différentes postures de l’interprétant : 

− évaluateurs de la qualité de leur hypothèse interprétative, 

− évaluateurs de la qualité de l’hypothèse interprétative de l’autre, 

− évaluateurs de la pertinence et de la validité de la réaction de l’autre, 

− facilitateurs du contrôle de la qualité de l’intercompréhension. 

 

��

 

Les agents et les usagers se placent dans des postures de l’interprétant différentes en fonction 

des types d’objectifs réalisés : lorsque l’usager interprète des informations ou lorsqu’il agit 

sur la base d’information, il se place dans la posture de l’« interprétant » (cf. schéma p. 325) ; 

il doit être vigilant dans l’évaluation de son hypothèse interprétative et s’assurer que son 

interprétation ne met pas en péril l’intercompréhension. Malheureusement, peut-être parce 

que la formulation d’une hypothèse interprétative nécessite des efforts importants, elle est peu 

pratiquée par les usagers non natifs (cf. supra p. 368). L’entrainement à cela peut constituer 

un objectif d’enseignement qui permettra aux apprenants d’être plus à l’aise avec cette 

pratique et d’être plus actifs dans leur gestion de leur hypothèse et de l’intercompréhension. 

Lorsque l’usager fournit des informations pour que l’agent effectue une tâche ou lorsqu’il 

prend un rendez-vous, il se place dans la seconde posture, celle du « partenaire » : il doit alors 

reconstituer l’hypothèse interprétative de l’agent, s’assurer que cette reconstitution est 

relativement juste, évaluer sa compatibilité avec la sienne et manifester son désaccord si cela 

est jugé utile. Là encore, ces actions nécessitent la maitrise de savoir-faire cognitifs 

complexes pour construire un sens complexe, multidimensionnel (cf. supra p. 203) et pluriel 

(hypothèses interprétatives locales, hypothèse interprétative globale de l’interaction, 

hypothèse interprétative globale de ce dont il est question dans l’interaction verbale et 

hypothèse interprétative de l’interprétant), évaluer la pertinence des éléments, la logique, la 

cohérence (cf. supra p. 283-296). Non seulement ces savoir-faire sont peu développés dans 

l’apprentissage des langues, mais peu de contenus sont proposés pour inspirer les enseignants 

et les concepteurs de programmes. Le chapitre 8 proposera un certain nombre d’éléments de 

contenus envisageables pour commencer à combler ce manque. 
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6.4. Conclusion 
Nous avons fondé les analyses sur une organisation de la transaction de service en trois 

phases, l’exposition de la situation-problème/construction du dossier mental, la définition de 

l’objectif ad hoc et de l’objectif au-delà et la réalisation de l’objectif ad hoc.  

Certains chercheurs ont proposé d’autres modèles de structuration du service : par exemple 

ouverture ; demande de service ; série de questions optionnelle ; prestation, ou pas, du 

service ; clôture (Kidwell 2000). Nous avons pu constater que ce modèle n’est pas adapté aux 

différents types de service étudiés : les questions (correspondant à l’exposition de la situation-

problème) est à notre avis nécessaire quel que soit le type de service fourni ; la demande de 

service (correspondant à la définition de l’objectif ad hoc) peut être posée comme un à priori 

et ne pas constituer une étape dans la transaction de service ; l’idée, enfin, que le « service » 

est ce qui est fourni par l’agent et non ce qui se co-construit tout au long de la transaction va à 

l’encontre des propositions théoriques de Gadrey présentées dans le deuxième chapitre 

(cf. supra p. 85) : l’évaluation de la faisabilité de l’objectif, l’exposition de la situation-

problème, la construction du dossier mental, la négociation de l’objectif et l’accomplissement 

des différentes tâches que nécessite l’objectif ne sont pas l’apanage de l’agent ; l’usager 

participe activement à leur accomplissement. 

 

Ces phases sont caractérisées par des fonctions différentes : les agents et les usagers prennent 

des rôles différents en tant qu’interprétants. Le tableau suivant récapitule ces rôles et les 

actions correspondantes : 

 

Phase d’exposition de la situation-problème 

et de construction du dossier mental 

L’usager L’agent 

expose les informations qu’il juge 
utiles, 

enregistre les informations et juge leur pertinence, 

vérifie la compatibilité entre le 
dossier mental que construit l’agent 
et la situation-problème telle qu’il 
l’interprète, 

évalue la qualité de 
l’intercompréhension, 

construit le dossier mental : reconnait la typicité de la 
situation-problème, identifie le cadre administratif qui 

lui correspond, catégorise les informations, repère la ou 
les solutions, dégage un objectif ad hoc convenable, 

soumet son hypothèse interprétative à évaluation, 

interprète les demandes 
d’informations de l’agent, 

évalue la qualité de 
l’intercompréhension, 

répond aux demandes. 

demande des informations jugées utiles, 

interprète les réponses, 

juge la pertinence des réponses, 

complète le dossier mental. 
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Phase de négociation et de définition de l’objectif ad hoc 

L’usager L’agent 

envisage l’objectif ad hoc le plus 
efficace étant donné sa situation-
problème, 

envisage l’objectif ad hoc le plus efficace étant donné 
le dossier mental qu’il a construit et l’ensemble des 

contraintes qu’un tel objectif doit respecter, 

négocie la prise en compte de sa 
situation-problème, en faisant valoir 
les enjeux et les causes de la 
situation-problème, ainsi que les 
besoins qu’elle engendre, dans la 
définition d’un objectif ad hoc, 

dans les services fixes « altérés » ou dans les services à 
objectifs variables, négocie la prise en compte de 

l’ensemble des contraintes administratives et 
personnelles dans la définition de cet objectif, en 

faisant valoir le cadre administratif et les procédures 
prévues, les limites de ses obligations, de ses 

compétences professionnelles et de son éthique, 

vérifie la qualité de l’hypothèse 
interprétative de l’agent concernant 
la situation-problème. 

dans les services routinisés, vérifie la compatibilité 
entre l’objectif habituel et l’état d’avancement de la 

situation-problème. 

 

Phase de réalisation de l’objectif ad hoc 
(les rôles et actions varient selon le type de service) 

L’usager L’agent 

interprète des informations, 
juge la qualité de son hypothèse interprétative, 

juge la complétude monologique de l’Intervention, 

expose des informations, 

interprète la demande, 

le cas échéant, demande des précisions pour 
combler l’incomplétude monologique, 

expose des informations, 

évalue la qualité de l’intercompréhension, 

demande des informations, 

interprète les informations, 

évalue la pertinence des réponses (donc 
la qualité de l’intercompréhension), 

soumet son hypothèse interprétative à 
évaluation, 

effectue les actions qui lui reviennent, 

interprète la demande, 

le cas échéant, demande des précisions pour 
combler l’incomplétude monologique, 

effectue les actions, 

demande des actions,  
interprète les actions, 

évalue leur pertinence (donc la qualité de 
l’intercompréhension), 

demande des informations complémentaires 
lorsqu’il juge avoir trop d’alternatives possibles. 

répond aux questions complémentaires 
de l’usager. 

 

Quelle que soit la phase de la transaction, si une incompatibilité, une lacune ou une 

insatisfaction est repérée ou manifestée, le producteur de l’Intervention problématique facilite 

l’interprétation ou la rectification de l’hypothèse interprétative ou la réaction. Ce rôle peut 

être endossé par l’agent comme par l’usager, en fonction des phases et du détenteur de 

l’information exposées. 
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Selon que les usagers agissent ou réagissent, leur position en tant qu’interprétant est 

différente. Lorsqu’ils réagissent (répondent, vérifient, écoutent les arguments, effectuent des 

actions, enregistrent des informations ou demandent des informations complémentaires), ils 

doivent être critiques dans l’évaluation de leur satisfaction vis-à-vis de leur hypothèse 

interprétative et ils doivent réagir en conséquence. Lorsqu’ils agissent (exposent ou 

argumentent), ils doivent également être attentifs à l’hypothèse interprétative que produit 

l’agent à partir de leurs propos, évaluer sa compatibilité avec la leur et éventuellement 

négocier pour établir une valeur interactantielle satisfaisante.  

Les interactions administratives nécessitent que l’usager endosse les deux postures de 

l’interprétant (postures « interprétant » ou « partenaire », cf. schéma p. 325), chacune plus ou 

moins en fonction des phases de la transaction. Du point de vue de la didactique des langues, 

les interactions administratives répondent à plusieurs critères qui conditionnent le choix des 

supports d’enseignement : concision344, variété des éléments à faire découvrir, crédibilité des 

circonstances, globalité et autonomie 345  (construites autour d’une ouverture, d’un 

développement et d’une clôture) entre autres. 

De plus, ce sont des circonstances interactionnelles que les apprenants rencontrent très 

probablement s’ils viennent en France : la connaissance des phases qui y sont menées, d’une 

partie du lexique qui y est utilisé, des liens entre formes linguistiques couramment employées 

et intentions communicatives leur seraient profitables. 

Enfin, les usagers qui viennent s’adresser à un agent se trouvent dans une situation-problème 

qui contraint une partie de leur vie, qui les définit temporairement, qui nécessite des actions à 

mettre en place dans le futur de l’interaction, etc. : les usagers ne sont pas des personnages 

fictifs vides d’histoire et de contraintes et cette histoire et ces contraintes font partie des 

éléments pris en compte dans la définition de l’objectif ad hoc et dans la réalisation des 

différents types de services. Puisque ces éléments revêtent une telle importance, les 

apprenants pourraient être placés346 dans des situations certes fictives mais créant une histoire 

et des contraintes qu’ils devraient prendre en compte dans l’interprétation des propos de 

l’agent et dans la gestion de l’intercompréhension dans des activités de simulation par 

exemple. 

 

Enfin, la communication langagière est omniprésente dans les interactions de service : elle est 

primordiale dans les trois phases de la transaction, pour mettre en partage des informations, 

pour négocier et pour co-construire le service, mais aussi pour gérer les relations entre les 

interactants (cf. les bavardages d’Yveline dans certaines interactions, note 225 p. 197). Boutet 

                                                
344 Certes toutes les transactions ne sont pas courtes, mais il est crédible et aisé de construire ou d’enregistrer une 
transaction de service qui dure moins de cinq minutes (avec durée réelle d’attentes, d’actions physiques, etc.). 
345 Autonomie pour les services ponctuels indépendants. Pour les autres, la construction d’attentes et l’exposition 
de connaissances supposées partagées est nécessaire. 
346 Ou s’il s’agit d’interactions à écouter, être mis au fait de la situation des usagers. 
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remarque en 2005 que la « part langagière au travail » a pris une grande ampleur. Mourlhon-

Dallies en tire plusieurs conséquences pour l’enseignement des langues :  

« En pointant la multicanalité des situations de travail, on met notamment le doigt sur 
les nombreux va-et-vient entre l’écrit, l’oral, la lecture de textes professionnels, leur 
écriture, la manipulation conjointe de l’ordinateur, l’exécution de gestes techniques. 
L’étude du langage au travail, dans son insertion en contexte professionnel, montre 
que les compétences en langues vivantes dans les programmes professionnalisants 
devraient surtout favoriser les activités de transcodage (transfert d’information d’un 
support à l’autre, passage de l’oral à l’écrit, etc.) » (2008, p. 92). 

Nous avons étudié les différents types de supports d’informations utilisés par les agents et par 

les usagers pour construire des attentes (cf. supra p. 219), les différents documents qui 

transitent des mains de l’un à l’autre dans les réalisations d’objectifs (cf. supra p. 373) ; nous 

avons observé des pratiques de verbalisation de l’écrit (par l’écrivain public) et de report à 

l’écrit de productions orales (la secrétaire dans le corpus Secrétariats de FLE Ling par 

exemple), etc. La part de l’oral reste prépondérante dans les interactions de service en face-à-

face, mais les autres « ressources » (Borzeix distingue les « personnes ressources », les 

« objets-ressources » et les « affordances » – les « ‘prises’ de toute nature qu’offre 

l’environnement matériel, sans intention systématique d’informer : les odeurs, les couleurs, 

les bruits, […] le mouvement de foule […] l’éclairage » 2001 [2005] p. 209) ne doivent pas 

être négligées. Les apprenants de français ont intérêt à découvrir l’« écosystème »347  des 

ressources à leur disposition dans la culture française et à manipuler les ressources (cf. infra 

p. 468).  

 

                                                
347 Nous élargissons ici le sens d’écosystème pour désigner l’ensemble formé par les institutions, les supports de 
diffusions utilisés, les documents diffusés et l’environnement sociétal. 
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���

 

�ans la première partie de la thèse, nous avons présenté l’objet de cette 

recherche, composé des différents processus qu’opère l’interlocuteur : 

l’interprétation et la gestion de l’intercompréhension (chapitre 1). Dans cette 

deuxième partie, une exploration des corpus a été effectuée pour dégager les 

types d’informations dévoilées par les Interventions des interactants (chapitre 4). 

Cette description des données a permis de constituer des catégories d’analyse : à 

travers ses Interventions, l’interprétant informe sur le contenu de son 

interprétation (4.1.) ou sur son état (4.2.), il laisse transparaitre ces informations 

en produisant une réaction fondée sur elles (4.3.) ou bien il réoriente le cours de 

l’interaction, ce qui ne permet que des inférences vagues et incertaines sur son 

interprétation (4.4.).  

Ces catégories ont permis d’établir une correspondance entre des indices 

produits et le degré de satisfaction de l’interprétant (4.5.1.) et son contenu, 

autrement dit le sens qu’il construit pour l’Intervention qu’il interprète, dans 

toute son ampleur (4.5.2.). Les catégories (et sous-catégories) ont été classées en 

fonction de leur degré d’informativité et du degré de satisfaction qu’elles laissent 

transparaitre.  

 

Les analyses de la gestion de l’intercompréhension (chapitre 5) ont permis 

d’étudier la façon dont les interactants coproduisent les attentes utilisées par les 

interprétants pour aborder les interactions et amorcer le processus 

d’interprétation (5.1.). La construction des attentes précède l’interprétation, la 

réaction la suit : après avoir analysé la première, nous avons abordé la deuxième. 

Le classement des catégories évoqué ci-dessus a été utilisé pour analyser les types 

de réactions de l’interprétant en fonction du degré de satisfaction qu’il prétend 

ressentir et le cas échéant, du type d’insatisfaction : incertitude, lacune, manque 

d’autonomie dans la réaction, manque d’une vision d’ensemble, etc. (5.2.). Ce 

classement a ensuite été repris pour analyser les indices qu’utilise le partenaire 

de l’interprétant pour inférer la qualité et le contenu de son interprétation, les 

évaluer et y réagir (5.3.). La dernière partie du processus de gestion de 

l’intercompréhension consiste à réagir aux réactions de l’interprétant : les types 

d’insatisfactions manifestés par l’interprétant ont été mis en rapport avec les 

types de réactions du partenaire (5.4.). 

 

Le dernier chapitre de cette partie a été consacré aux spécificités de la gestion de 

l’intercompréhension par les agents et les usagers dans les interactions 
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administratives des corpus en fonction des phases de l’interaction : lorsque 

l’usager initie l’exposition de sa situation-problème, il est en position 

d’interlocuteur vérifiant la validité de l’interprétation de l’agent ; lorsque l’agent 

a repéré les informations dont il a besoin et qu’il mène la construction de son 

dossier mental, l’usager est alors l’interprétant des requêtes de l’agent et doit 

d’abord être vigilant quant à la qualité de son interprétation afin d’apporter à 

l’agent les informations utiles (6.1.) ; la définition de l’objectif ad hoc peut 

nécessiter des négociations au cours desquelles les interactants prennent l’un ou 

l’autre rôle (6.2.) ; enfin, la répartition des rôles varie dans la phase de 

réalisation de l’objectif en fonction des types d’objectifs coproduits (6.3.). 
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�e choix de l’objet de cette recherche a été effectué suite à la constatation d’un 

manque dans l’offre de formation des apprenants de langue étrangère : la 

méthodologie audiovisuelle a beaucoup misé sur l’oral, l’approche 

communicative sur la compétence de communication, mais les recherches en 

sciences du langage n’étaient pas encore suffisamment développées pour que les 

apports sur l’interaction et sur la gestion de l’intercompréhension soient 

transposables à l’enseignement des langues jusque dans les années 1990. Bien 

que les recherches sur l’interaction se soient multipliées depuis348  et que de 

nombreux mécanismes de l’interaction orale soient mis au jour, il semble que les 

résultats aient eu peu d’impact sur l’enseignement des langues. La gestion de 

l’intercompréhension ayant fait l’objet de recherches depuis plus récemment 

encore (cf. supra p. 51), la situation ne s’en trouve pas améliorée. 

Ce problème est en fait symptomatique de la posture de la didactique vis-à-vis de 

l’interaction : l’enseignement de la langue par l’exposition à des productions 

dans cette langue est privilégiée par rapport à l’enseignement de la 

compréhension et de la production à l’oral et à l’écrit dans la langue étrangère. 

C’est la distinction que fait Vandergrift (2004) dans son article « Listening to 

learn or learning to listen » (écouter pour apprendre ou apprendre à écouter). 

L’apprentissage des éléments de la langue est nécessaire (cela correspond aux 

savoirs linguistiques qui composent la compétence de communication de Hymes, 

1972 et 1984), mais les locuteurs natifs d’une langue utilisent les indices de 

contextualisation, donnent un sens à ces indices et mettent en place des stratégies 

de gestion de l’interaction de manière différente de ceux d’une autre langue. Ces 

savoirs, savoir-faire et savoir-être peuvent trouver leur place dans l’enseignement 

des langues.  

La première partie de ce travail a permis de poser les objets de recherche, les 

notions et les concepts sur lesquels s’appuient les analyses de la deuxième partie. 

Les résultats des analyses sont transposés ici pour l’enseignement du français 

comme langue étrangère et pour l’enseignement du français langue 

professionnelle ou sur objectifs spécifiques. Le premier chapitre est consacré à la 

place de la gestion de l’intercompréhension et des stratégies de communication 

dans l’enseignement des langues jusqu’à présent ; le deuxième propose une 

transposition des résultats de la deuxième partie en contenus d’enseignement, 

pour le français comme langue étrangère d’une part et pour le français sur 

objectifs spécifiques et pour le français langue professionnelle d’autre part ; le 

chapitre suivant examine les possibilités de programmation et de mises en place 

                                                
348 Ceux de l’équipe du laboratoire ICAR (Interactions, Corpus, Apprentissages, Représentations) à Lyon, du 
GARS (Groupe Aixois de Recherche en Syntaxe) à Aix-en-Provence ou de Roulet à Genève par exemple. 
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pédagogique d’activités adaptées aux objectifs d’enseignement dégagés ; le 

dernier chapitre explore les types de supports que les enseignants peuvent utiliser 

pour atteindre ces objectifs avec les apprenants.  

7. Des sciences du langage à la didactique des langues 

Dans ce septième chapitre, nous entrons dans le domaine de la didactique des langues et du 

français langue étrangère. La première section aborde la place de l’apprentissage de la gestion 

de l’intercompréhension dans l’enseignement-apprentissage et en didactique du français 

langue étrangère depuis la méthodologie directe jusqu’à aujourd’hui ; la seconde section 

explore l’enseignement-apprentissage des stratégies de communication. 

7.1. L’intercompréhension dans l’enseignement du français comme 
langue étrangère 

Les locuteurs d’une langue étrangère éprouvent des difficultés particulières dans la 

construction de leur hypothèse interprétative et dans la gestion de l’intercompréhension 

(cf. 1.1.2., 1.2.4. et 1.3.5.). Afin de pallier ces difficultés, ils peuvent apprendre à utiliser des 

moyens linguistiques utiles en ces circonstances et à les mobiliser de manière stratégique.  

Certaines conditions doivent être réunies pour que les apprenants puissent découvrir et 

s’entrainer à employer ces moyens linguistiques et ces stratégies : ils ont besoin d’être 

exposés et de participer à des interactions dans lesquelles l’intercompréhension est gérée, afin 

de découvrir les productions auxquelles ils peuvent avoir à réagir et d’observer les pratiques 

mises en œuvre et de se les approprier. L’évolution de la méthodologie audiovisuelle et des 

approches plus récentes ont créé des conditions de plus en plus favorables à l’acquisition des 

savoir-faire relatifs à la gestion de l’intercompréhension (7.1.1.). Cependant, les savoirs 

enseignés n’ont pas suivi le même parcours : la section 7.1.2. permet d’étudier les contenus 

d’enseignement proposés par quelques didacticiens et par des manuels. Enfin, les supports et 

les moyens techniques employés en cours ont un impact sur les possibilités de travailler sur 

l’intercompréhension ; la dernière section expose l’évolution des moyens et des technologies 

disponibles pour l’enseignement des langues qui sont utiles à l’enseignement de la gestion de 

l’intercompréhension349.  

7.1.1. De la compréhension de l’oral décontextualisée scolaire à la gestion de 
l’intercompréhension dans des interactions situées 
Cette sous-section est consacrée à la place des interactions dans le cours de français langue 

étrangère et à la nature des interactions présentées aux apprenants et produites par eux. En 

                                                
349  L’exposition de cette section est structurée en fonction de critères (place des interactions et des types 
d’interactions dans les cours, place des savoirs à enseigner permettant de travailler cet objectif d’apprentissage, 
et types de supports disponibles pour l’animation des cours) plutôt que selon un ordre chronologique ou par 
approches méthodologiques parce que ces critères ont évolué de manières très différentes les uns des autres et 
parfois indépendamment des approches. 
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effet, pour apprendre à gérer l’intercompréhension en interaction en face-à-face, les 

apprenants ont besoin d’être exposés à des dialogues dans lesquels les interactants gèrent 

l’intercompréhension et des problèmes d’intercompréhension, des dialogues qui présentent 

des problèmes d’intercompréhension similaires à ceux qu’ils pourraient expérimenter ; ils ont 

besoin de pratiquer la gestion de l’intercompréhension dans des interactions auxquelles ils 

participent ; ils ont besoin que ces interactions auxquelles ils sont exposés ou auxquelles ils 

participent soient situées (cf. supra p. 41 et p. 113) pour apprendre à mobiliser l’ensemble des 

indices à leur disposition et à adapter leurs moyens et leurs stratégies à différentes 

circonstances ; ils ont enfin besoin que des ressources autres que le matériau oral soient 

disponibles si les interactions correspondantes en milieu non pédagogique en offrent 

(documents écrits, lieu, supports variés, etc.) afin d’apprendre à utiliser ces moyens pour se 

préparer à l’interaction, pour compenser des insatisfactions après coup et pour faciliter 

l’intercompréhension et l’enregistrement des informations pendant l’interaction. Nous verrons 

ici, méthodologie par méthodologie, comment les interactions présentées et produites en cours 

ont évolué pour s’approcher des conditions optimales pour l’enseignement-apprentissage de la 

gestion de l’intercompréhension. 

 

La méthodologie dite « grammaire-traduction » n’accorde aucune place à la compréhension 

de l’oral ; la première méthodologie d’enseignement du français langue étrangère qui 

manifeste un souci de l’apprentissage de la compréhension de l’oral est la méthodologie 

directe, où la langue-cible est la seule autorisée en classe de langue : les interactions orales en 

langue étrangère sont alors la règle. Mais ces interactions sont très balisées : les enseignants 

utilisent les objets de la classe et de l’environnement direct pour parler d’eux et interpréter les 

énoncés qui y réfèrent, ils interagissent sur la base de questions-réponses avec les apprenants, 

qui ensuite interagissent entre eux de la même façon. La pratique des interactions orales et la 

limitation des thèmes abordés aux choses visibles sont insuffisantes pour s’approprier les 

éléments complexes de la gestion de l’intercompréhension (évaluation de l’hypothèse 

interprétative et réaction en fonction de l’évaluation, repérage d’incompatibilités entre les 

hypothèses, réactions stratégiques, etc.). 

De notre point de vue, la première révolution de la méthodologie audiovisuelle350, mise en 

place sous l’impulsion de Guberina (à Zagreb), réside dans l’objectif d’enseigner « la parole 

en situation » : les dialogues enregistrés sont écoutés en parallèle de films fixes que 

l’enseignant fait défiler, comme dans le manuel Voix et images de France publié sous la 

direction pédagogique de Guberina et Rivenc en 1960. Les séquences d’images 

                                                
350 Deux méthodologies ont été pratiquées entre la méthodologie directe et la méthodologie audio-visuelle : la 
méthodologie mixte ou active et la méthodologie audio-orale. La première consiste principalement en un 
assouplissement de la méthodologie directe, qui réintègre des techniques de la méthodologie traditionnelle ; la 
seconde travaille effectivement l’oral, mais n’accorde aucun intérêt au sens ni au contexte de production, les 
structures morphosyntaxiques et la prononciation étant la priorité. 
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situationnelles351 multiplient les types et le nombre d’indices visuels et kinésiques qui peuvent 

servir à interpréter les attitudes et les intentions des personnages : elles  

« privilégient la situation d’énonciation et essaient de restituer avec soin certaines 
composantes non linguistiques de l’acte de communication (gestes, mimiques, 
attitudes, rapports affectifs, etc.). […] Elles sont polysémiques et permettent 
l’approche du sens par traduction intralinguale ou paraphrase. […] les images 
situationnelles permettent d’appréhender globalement les situations et les intentions 
de communiquer des personnages. » (Boyer, Butzbach-Rivera et Pendanx 1990, 
p. 107). 

La séquence d’images situationnelles suivante (Voix et images de France, Guberina et Rivenc 

(dir.) 1960) illustre cette représentation de la parole en situation : les personnages sont 

visibles, ils sont positionnés les uns par rapport aux autres et dans un environnement, ils ont 

des relations les uns avec les autres et ils produisent des gestes et des expressions faciales qui 

accompagnent leurs propos. 

  

 

  

                                                
351 Les images situationnelles ont un équivalent selon nous beaucoup moins satisfaisant : les images codées, qui 
reproduisent certains éléments de la « situation de communication » et qui représentent de manière iconique le 
sens potentiel à recouvrer dans une bulle. La « situation » est beaucoup plus épurée, les indices sont plus 
évidents (ce qui ne permet pas d’entrainer les apprenants à juger la pertinence des informations) et les apprenants 
n’ont pas le choix du sens à construire. 

« Vous êtes monsieur Thibaut ? » « Oui. » 

« Je suis monsieur Thibaut ? » « Vous connaissez ma femme ? » 
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Les images situationnelles seront ensuite reprises et améliorées dans les manuels qui suivent : 

la séquence issue de C’est le printemps 2 (Cesco, Gschwind-Holtzer, Lavenne et al. 1978, 

p. 4) offre des indices sur l’appartenance des personnages à une classe sociale, sur leurs 

relations interpersonnelles, sur leurs émotions, sur leur activité, sur la formalité de la 

« situation de communication », etc.  
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La deuxième génération de la méthodologie audiovisuelle (1970-1980) est marquée par la 

production de dialogues imaginés sur la base des images situationnelles, avant l’écoute de 

l’enregistrement. Les productions commencent à se libérer du modèle de dialogue prévu par 

la leçon. À partir de là, et surtout dans l’approche communicative, les apprenants ont de plus 

en plus d’occasions de prendre la peau d’un personnage dans une interaction en cours de 

langue et de co-construire librement une interaction (Caré 1978, Besse 1984, p 149-164) :  

− le « jeu de la situation » est une forme très contrainte : les apprenants, après avoir travaillé 

la « compréhension » d’un dialogue, écoutent par deux une paire de répliques et la répètent et 

ainsi de suite jusqu’à avoir reproduit le dialogue entier ; 

− la « dramatisation » est une reproduction aussi fidèle que possible du dialogue étudié, de 

mémoire ; 

− la « transposition », ou « simulation », est la mise en scène en classe d’une situation que les 

apprenants sont susceptibles de vivre en dehors et dont ils ont étudié un exemple ensemble. 

Dans ces trois cas, l’apprenant est d’abord un observateur extérieur de l’interaction, il la vit de 

l’extérieur, l’écoute sans la légitimité du participant ratifié par les interactants et ensuite la 

reproduit, par jeu ou pour l’entrainement. Plus tard viennent d’autres types d’activités où 

l’apprenant n’est plus un intrus (un eavesdropper, dirait Goffman) mais un interactant ratifié 

et adressé : il peut jouer son propre rôle ou celui d’un autre, mais il crée, il construit, il ne 

copie plus seulement une conversation à laquelle il est étranger. 

− Le « jeu de rôle » permet aux apprenants de se mettre dans la peau d’un personnage 

différent d’eux-mêmes dans une situation donnée.  

− La « simulation globale » arrive quelques années plus tard (Debyser et Yaiche 1986, Caré 

et Debyser 1995, Yaiche 1996, Schiffler 1980 [1991]), elle s’organise autour d’un lieu 

commun à un nombre de personnages égal au nombre d’apprenants et qui permet à tous les 

apprenants de jouer une tranche de vie fictive. Un intérêt majeur des simulations globales est 

de combiner « apprentissage de la règle et découverte de la liberté » (Yaiche 1996, p. 71). 

Ce type d’activité, qui permet un apprentissage incarné et situé, a évolué au cours des années 

vers des pratiques de plus en plus créatives, libres, variées et précisément situées, ce qui tend 

vers des pratiques de plus en plus propices à l’apprentissage de la gestion de 

l’intercompréhension. La mise en pratique par l’interaction peut donc présenter plus ou moins 

de points communs avec les interactions non pédagogiques, elles peuvent contenir des 

difficultés de construction de l’intercompréhension, prévisibles et déjà gérées dans un 

exemple (jeu de la situation, dramatisation et simulation), non prévisibles et pas observées 

dans un passé proche, ou par coïncidence (jeu de rôle et simulation globale) ; elles peuvent 

également mettre en scène une situation unique déjà observée, ou plusieurs situations ou des 

situations différentes de celles observées afin de faire les types de difficultés dans la 

construction de l’intercompréhension et de faire varier les stratégies et les moyens 

linguistiques employés. 
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Les autres activités de « compréhension » deviennent également de plus en plus situées. Pour 

travailler la « compréhension » de la séquence d’images situationnelles de C’est le 

printemps 2 reproduite ci-dessus, les enseignants sont invités à guider les apprenants dans 

l’interprétation des images et des dialogues sur plusieurs plans : le sens est construit à partir 

d’hypothèses fondées sur un ensemble d’indices ; différentes dimensions du sens sont 

interrogées, dont les émotions (« Après avoir entendu les phrases suivantes : ‘Pendant les 

informations, tu te tais.’ ‘Chic alors ! On n’ira pas à l’école.’ ‘Oh là là ! Vous serez à la 

maison toute la journée’ […] Pouvez-vous dire si – le père est gentil/autoritaire, – la fille est 

contente/triste, – la mère est contente/mécontente »), les relations (« Y a-t-il dialogue entre les 

membres de la famille […] ? Ont-ils de bonnes relations entre eux ? ») et l’orientation de 

l’interaction (« les personnages s’intéressent-ils à la télévision ? ») ; les dialogues, 

socialement situés, exposent les apprenants à des variations sociolinguistiques (variations 

diastratiques – en fonction de l’appartenance sociale du locuteur – et diaphasiques – en 

fonction de l’interlocuteur et des circonstances de l’interaction) et l’intercompréhension n’est 

pas toujours optimale352. Les activités de « compréhension » invitent les apprenants à étudier 

la situation des dialogues : elles orientent les apprenants dans l’apprentissage des variations 

sociolinguistiques, ce qui est précurseur de l’approche communicative. Plus tard, les activités 

conduiront également les apprenants à se questionner sur le rapport entre les productions des 

personnages et leurs intentions de communication, sur le rapport entre leur formulation et la 

situation et la réaction obtenue (Cartes sur table, Richterich et Suter 1981-1983, mise sur le 

repérage de ces variations de formulation en fonction de la situation). Cependant, ces activités 

de « compréhension » ne sont pas elles-mêmes situées. 

 

Les activités didactiques situées sont organisées selon le script d’une activité non didactique : 

le projet d’écoute (cf. supra note 54 p. 41) de l’apprenant n’est alors plus de répondre aux 

questions de « compréhension » posées par l’enseignant ou par le manuel, il émerge en 

fonction des objectifs de l’activité non didactique353. Cette pratique est prônée par l’approche 

actionnelle depuis les années 2000, mais le CRAPEL (Gremmo et Holec 1990, Carette 2001) 

avait déjà proposé de tels types d’activités dès le milieu des années 1980 : Écoute… écoute 

                                                
352 Cependant, les activités des manuels ne s’arrêtent pas toujours sur ce point : les apprenants sont exposés à des 
pratiques mais leur étude est laissée à la discrétion des enseignants ou à la curiosité des apprenants (cf. 7.1.2.). 
353 Cette pratique n’est pas encore très répandue malgré les fondements théoriques (théories de l’apprentissage 
situé initiée par Lave et Wenger en 1991, de l’apprentissage par l’action promue par Dewey 1938 [1997] et de 
l’apprentissage incarné ou embodied learning, proposée par Glenberg, Guttierrez et Levin en 2004 – issue de la 
théorie de la cognition incarnée, cf. p. 113). De nombreux manuels, de Les Orléanais ont la parole (Biggs et 
Dalwood 1976) à Écho (par exemple le niveau A1 par Girardet et Pécheur 2013) ou Interactions (par exemple le 
niveau A1.1. par Crépieux, Masset & Rousse 2013), en passant par des manuels par compétence comme 
Compréhension orale (par exemple les niveaux A1, A2 par Barféty et Beaujoin 2004) ou Cinq sur cinq (par 
exemple le niveau B2 par Roesch & Rolle-Harold 2005), utilisent toujours des activités didactiques où la 
compréhension est évaluée sur la base de réponses verbales à des questions, sans autre projet d’écoute que de 
trouver la « bonne » réponse. 
La plupart des manuels conduisent les apprenants à avoir un projet d’écoute plus ou moins conscient (selon 
qu’ils connaissent l’activité à effectuer avant l’écoute ou pas) orienté vers la réalisation de l’activité didactique : 
dans l’écoute, ils cherchent les réponses aux questions de « compréhension » du manuel.  



 

394 III. Transpositions didactiques 

(CRAPEL 1986), Vacances cubaines (CRAPEL, EAEHT 1998/1999), Écouter pour 

comprendre le polonais, le hongrois et le tchèque (méthode présentée dans Boulton 2005), 

Vacances en Amérique latine (CRAPEL, EAEHT et Réseau centraméricain de français du 

tourisme 2006) et Vacances au Mexique (CRAPEL 2010) font cet effort de cohérence : 

Écoute… écoute par exemple propose de choisir un film en écoutant les horaires du répondeur 

téléphonique du cinéma, de modifier l’ordre du jour d’un colloque en suivant les instructions 

de l’organisateur, de choisir un menu selon les recommandations du médecin, etc. Dans ces 

interactions, les apprenants ont un intérêt à se montrer critiques vis-à-vis de la qualité de leur 

hypothèse parce qu’ils incarnent un personnage qui doit réagir sur la base de cette hypothèse 

dans une activité concrète proche de celles du quotidien. C’est en cela que les activités de ces 

manuels sont situées et que l’apprentissage est incarné : les apprenants qui se prennent au jeu 

peuvent ressentir l’enthousiasme, l’inquiétude ou le stress de celui qui compose son menu, qui 

cherche un programme télévisé satisfaisant, ou qui doit noter les horaires de train d’un voyage 

réservé par téléphone, en effectuant eux-mêmes ces actions. 

 

L’approche communicative (1980-2000) est centrée sur l’apprentissage d’une compétence de 

communication (Hymes 1972, cf. infra p. 410), une compétence grâce à laquelle les 

apprenants seraient capables d’adapter leurs propos en fonction de la situation de 

communication et de leurs intentions de communication. Les activités de « compréhension » 

proposées par le CRAPEL présentent un intérêt du point de vue de la situ-ation (fait d’être 

situé, cf. supra p. 42) des activités, mais elles ne permettent pas d’apprendre à réagir 

verbalement, en tout cas dans Écoute… écoute (CRAPEL 1986) : les propositions ne 

concernent pas l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension par la pratique. En 1984, 

Kramsch propose d’ordonner les activités interactionnelles en fonction de leur difficulté à 

gérer les spécificités de l’interaction avec quatre niveaux de difficulté : 

1. thème dirigé, tours de parole distribués par l’enseignant (brainstorming, questions-

réponses), 

2. thème dirigé, tours de parole à négocier à deux (débats à deux, jeux de rôles à deux), 

3. thème dirigé ou à négocier, tours de parole à négocier à plusieurs (travaux de groupes à 

plusieurs, débats à plusieurs), 

4. thème à négocier, tours de parole à négocier, conventions socioculturelles spécifiques à 

prendre en considération (interview, échanges commerciaux, rôles variés). 

Les niveaux de difficulté sont classés sur un continuum à critères multiples :  

 
attentes  nombreuses et précises faibles 

 
gestion de la prise de parole faible importante 

 
négociations  faibles  fortes 
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adaptation  à l’enseignant à un pair connu à un personnage  
   spécifique 

 
utilisation d’un genre encadré par l’enseignant scolaire non scolaire 

 
situation de communication en classe  fictive hors classe 

 

Cette proposition permet de mettre en place un cadre pédagogique propice à la découverte et à 

l’exercice de la gestion de l’interaction et de travailler progressivement différentes dimensions 

de la gestion de l’intercompréhension (en particulier les dimensions du sens relatives à 

l’orientation de l’interaction, cf. 4.5.2. p. 206). Les principes sous-jacents offrent quant à eux 

les moyens d’apprendre à gérer l’intercompréhension : écarts d’informations à combler, 

coopération, perspectives multiples, prise de conscience et contraintes (cf. infra p. 502). Mais 

finalement, cette proposition a été suivie, à notre connaissance, de peu d’effets jusqu’ici. 

 

La dernière avancée concernant les échanges interactionnels des apprenants concerne leurs 

interlocuteurs : l’informatique et l’internet ont permis à l’apprentissage des langues assisté par 

ordinateur (ALAO) de devenir de plus en plus interactif (Grosbois 2012), avec la 

communication médiatisée par ordinateur (CMO) et les apprentissages collaboratifs assistés 

par ordinateur (ACAO) qui appliquent les théories de l’apprentissage collaboratif qui 

s’appuient sur la théorie de la cognition distribuée (cf. p. 114). Ces deux types 

d’apprentissage354 mettent en interaction des apprenants à distance : les apprenants ne sont 

plus limités à interagir avec les autres membres du groupe-classe et avec l’enseignant, ils 

peuvent interagir avec d’autres apprenants du monde ou avec des personnes non apprenantes, 

sur des sujets encadrés ou non, dans des interactions spontanées qui nécessitent une gestion 

ad hoc de l’intercompréhension (qui n’est pas une réutilisation programmée d’un 

apprentissage initié juste avant), et qui ont généralement un objectif autre que la 

« compréhension » pour la « compréhension », c’est-à-dire sans projet d’écoute authentique et 

non pédagogique.  

 

Depuis les années 1970, la place accordée aux interactions dans l’enseignement-apprentissage 

des langues est de plus en plus importante, les interactions sont de plus en plus situées, 

variées, les interactants potentiels sont innombrables et une progression a été proposée : les 

                                                
354 Mangenot éclaire la distinction entre communication médiatisée par ordinateur et apprentissage collaboratif 
assisté par ordinateur :  

« on admettra ici qu’outre la collaboration devant un même ordinateur, relèvent de l’ACAO les dispositifs 
utilisant un logiciel ad hoc, alors que les CMO se servent plutôt des canaux existants, comme le courrier 
électronique, les ‘chats’, les ‘mondes virtuels’ (Mangenot, 1999) ; une autre différence tient au poids relatif de la 
communication et de la collaboration : si la première l’emporte, comme dans le projet européen Tandem, par 
exemple, on parlera plutôt de CMO ; si, à l’inverse, c’est la dimension de résolution en commun de problèmes de 
nature diverse qui est prépondérante […], on considérera que l’on a affaire à de l’ACAO. » (2001, p. 106). 

MANGENOT François (1999) « L’intérêt pédagogique des mondes virtuels » dans ANIS Jacques (dir.) Internet, 
communication et langue française. Paris, Hermès, p. 91-112. 
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conditions sont de plus en plus propices à l’enseignement-apprentissage de la gestion des 

interactions. Cependant, l’apprentissage de la langue en situation d’interaction permet 

d’apprendre la langue, mais pas les stratégies de gestion de l’intercompréhension, qui sont 

acquises, bon gré mal gré, par incidence, alors que des contenus pourraient être envisagés 

(cf. chapitre 8). Qu’en est-il donc des savoirs à enseigner ? 

7.1.2. La place de l’intercompréhension dans les savoirs à enseigner 
En France, l’enseignement du français langue étrangère n’est pas organisé par des 

programmes d’enseignement nationaux, comme dans le cas des enseignements de français ou 

de langues étrangères dispensés dans les établissements d’enseignement primaire et 

secondaire. Dans de nombreux pays, le concept de programme national d’enseignement 

n’existe pas : chaque établissement ou chaque région administrative conçoit une politique 

d’enseignement qui définit des lignes directrices. Les enseignants organisent ensuite leur 

curriculum en fonction de leur groupe d’apprenants, de leurs affinités avec une approche ou 

une autre, du manuel utilisé, etc. Il est donc difficile de produire une analyse exhaustive des 

contenus relatifs à la gestion de l’intercompréhension qui ont été enseignés ou qu’il a été 

conseillé d’enseigner.  

Dans l’histoire récente des méthodologies d’enseignement des langues, une rupture majeure 

s’est opérée sur le plan des contenus à enseigner : l’ouvrage de référence du Niveau seuil 

(Coste, Courtillon, Ferenczi et al. 1976) produit un virage entre un enseignement de la langue 

par des entrées linguistiques (lexique par thématiques, grammaire par ordre de difficulté pour 

les apprenants, phonétique, etc.) à l’époque de l’audiovisuel de première et deuxième 

génération et un enseignement organisé par actes de langage et par notions (les notions – la 

fête, la santé, la météorologie, etc. – sont liées à des fonctions du langage – inviter des amis, 

accueillir, bavarder, remercier, etc.), selon les besoins des apprenants à l’époque de 

l’approche communicative puis de l’approche actionnelle. 

Nous avons étudié les contenus de quelques manuels de français langue étrangère datant de 

1976 à 2007355 (les manuels précédents sont peu informatifs sur les contenus d’enseignement, 

ils contiennent principalement des images ; les enseignants suivaient des formations pour 

apprendre à les utiliser) et avons passé en revue les orientations et les contenus suggérés par le 

Niveau seuil (Coste, Courtillon, Ferenczi et al. 1976). 

 

                                                
355 Nous avons examiné en particulier Cartes sur table 1 et 2 (Richterich & Suter 1981 et 1983), Archipel 2 
(Courtillon & Raillard 1983), La clé des champs 2 (Geffroy, Lo Cascio & Rivas 1992), Café crème 1 (Kaneman-
Pougatch, Trevisi, Beacco di Giura et al. 1997) et Alter ego A1 (Berthet, Hugot, Kizirian et al. 2006). D’autres 
manuels ont été étudiés, de manière moins systématique (Les Orléanais ont la parole, Biggs & Dalwood 1976 
[1978], C’est le printemps 2, Cesco, Gschwind-Holtzer, Lavenne et al. 1978, Reflets 1, Capelle & Gidon 1999, 
Connexions 1, Loiseau & Mérieux 2004, Ici 2, Abry, Daâs, Fert et al. 2007, etc.). Dans ces analyses, nous 
n’avons pas étudié les transcriptions des dialogues ni les exercices systématiques ; nous nous sommes focalisée 
sur les pages de cours, sur les encarts informatifs, sur les activités de discussion globale en classe au sujet des 
stratégies de communication ou d’apprentissage, par exemple. 
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La plupart des manuels exposent des réactions possibles lorsque l’interprétant juge son 

hypothèse interprétative globalement insatisfaisante :  

« – Médard, vous comprenez ? – Non, madame, je comprends pas. », « Excusez-moi, mais je 
n’ai pas compris la question. », « Je n’ai pas compris. Pouvez-vous répéter s’il vous plait » 
(Cartes sur table 1, Richterich et Suter 1981, p. 25, p. 47 et 99) 

« Vous pouvez répéter, s’il vous plait ? », « Vous avez compris ? », « je ne comprends pas. » 
(Café crème 1, Kaneman-Pougatch, Trevisi, Beacco di Giura et al. 1997, p. 7). 

« Je comprends, Tu comprends, Vous comprenez, Il/elle comprend » « Il comprend ? – Non, 
il ne comprend pas. » (Le nouveau sans frontières 1, Dominique, Girardet, Verdelhan et al. 
2002, p. 19, p. 21) 

Les manuels permettent également de travailler la demande de précision, en particulier 

lorsque l’interprétant a une hypothèse interprétative globale lacunaire, avec les formulations 

de questions (« où », « quand », « comment », etc.) et dès les années 1980, ils proposent des 

contenus d’enseignement sur les types de réactions adéquats en fonction des actes de langage 

produits : que répondre à une invitation (accepter ou refuser), comment réagir à un argument 

(être d’accord ou pas d’accord), comment répondre à une question, etc.  

Du côté des références pour l’enseignement du français, le Niveau seuil (Coste, Courtillon, 

Ferenczi et al. 1976) accorde une place aux moyens linguistiques que nous avons constatés 

utiles (chapitre 5) pour la gestion de l’intercompréhension :  

 
parmi les « actes de parole »,  
− « échec et réussite de l’intention énonciative » (utile lors de décalages dans les hypothèses 
interprétatives),  
− « faire l’hypothèse qu’un fait est vrai » (lors de la formulation d’une hypothèse), 
− « insister sur un fait » (pour réorienter l’interprétant sur une des deux actions à mener ou 
pour désambigüiser une production), 
− « demander la parole », 
− « demander un avis » (lors de la demande d’évaluation d’une hypothèse formulée), 
− « demander d’approuver une action accomplie par soi-même », 
− « demander de répéter/de paraphraser/d’expliciter/de préciser/les intentions énonciatives », 
− etc. ; 
 
parmi les notions, 
− « appréciation quant à l’acceptabilité », 
− « appréciation quant à la correction », 
− « appréciation quant à l’adéquation », 
− « relations logiques », 
− etc. 
 

Des contenus sont donc présents dans les manuels et suggérés par le Niveau seuil. Cependant, 

les contenus des manuels sont relativement pauvres par rapport à l’ampleur des possibilités 

(nous n’avons trouvé dans les sections étudiées ni « comment », ni « quoi », ni « hein » pour 

concurrencer « Je n’ai pas compris ») et à la variété des réactions. Quant au Niveau seuil, il 

propose certes des notions et des actes de langage, mais ils ne sont pas spécifiquement 
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orientés vers la gestion de l’interaction : les auteurs ne manifestent pas un intérêt particulier à 

la gestion de l’intercompréhension dans la communication ; si nous y trouvons ce que nous 

cherchions, c’est peut-être parce que l’ouvrage a une visée générale, pas parce que les 

concepteurs avaient envisagé une telle utilisation de ces éléments. En conséquence, dans 

l’élaboration des programmes de cours, il est probable que les enseignants aient prévu 

d’enseigner ces notions et ces actes de parole sans les connecter à des intentions de gestion de 

problèmes d’intercompréhension, ni aux stratégies sous-jacentes, ni aux conséquences de ces 

stratégies.  

 

L’enseignement-apprentissage de la compétence de communication prévoit peu de contenus 

spécifiques à la gestion de l’intercompréhension. Certains manuels, en particulier dans les 

années 1980 et au début des années 1990, invitaient à un apprentissage réflexif sur la gestion 

de la communication. Par exemple, La Clé des champs (Geffroy, Lo Cascio et Rivas 1991-

1992) contient des encarts sur la situation de communication, sur les variations de formulation 

en fonction de la situation, sur le rapport entre production, intention de communication et 

effets de la production, etc. Le seul exemple de méthode qui propose des encarts et des 

activités centrés sur les stratégies de communication (les activités ne servent pas à 

« comprendre » un document mais à réfléchir à la « compréhension ») que nous avons trouvé 

est Cartes sur table (Richterich et Suter 1981-1983). Le manuel du niveau 1 contient des 

encarts et des activités : 

« Qu’est-ce que vous faites quand vous ne comprenez pas ? – arrêter l’enregistrement –
 écouter encore une fois – demander au professeur – continuer d’écouter. » « Est-ce qu’il vous 
arrive de ne pas comprendre votre professeur ? Qu’est-ce que vous faites quand vous ne le 
comprenez pas ? » « Vous n’avez pas compris ? Qu’est-ce que vous pouvez faire ? Par 
exemple : demander d’écrire, demander de répéter, … Vous voyez : on peut toujours 
demander à l’autre de parler plus lentement » « Que faire si vous ne comprenez pas ? 
– demander à votre professeur – deviner – chercher dans un dictionnaire – … » (Richterich et 
Suter 1981, p. 81, p. 86, p. 99, p. 109), 

et le niveau 2 (Richterich et Suter 1983) contient des encarts et des activités et des pleines 

pages :  

 

Unité 1 
p. 11 

Si vous ne 
comprenez pas 
une conversation 
enregistrée, 
cherchez 
pourquoi. 

Les gens parlent trop 
vite. 
Il y a beaucoup de 
mots que je ne 
connais pas. 

Écouter plusieurs fois. 
Demander au professeur de répéter lentement 
les mots ou les phrases. 
Chercher à deviner le sens des mots inconnus 
en les associant aux mots compris. 

Unité 2 
p. 26 

Si vous ne 
comprenez pas 
une conversation 
enregistrée, 
cherchez 
pourquoi. 

Vous n’avez pas 
identifié les 
personnages qui 
parlent. 
Vous ne comprenez 
pas où ça se passe. 

Écouter plusieurs fois sans s’occuper des 
mots inconnus. 
Repérer les éléments caractéristiques de la 
situation : intonation, voix, bruits… 
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Unité 3 
p. 35 

Si vous ne 
comprenez pas un 
texte enregistré, 
cherchez 
pourquoi. 

Des mots inconnus 
reviennent plusieurs 
fois. 
Le thème ne vous est 
pas familier. 
Vous n’avez jamais 
entendu cet accent. 

Écouter sans vouloir tout comprendre, 
uniquement pour vous habituer à l’accent. 
Essayer de repérer quelques caractéristiques 
de l’accent et de les comparer à d’autres 
accents. 
Demander au professeur ou à d’autres 
personnes des informations sur le thème. 
Pour deviner le sens d’un mot inconnu qui 
revient, repérer les différents contextes où ce 
mot est utilisé. 

Unité 3 
p. 38 

Si vous ne pouvez 
pas vous 
exprimer, 
cherchez 
pourquoi. 

Vous ne connaissez 
pas les mots pour 
dire ce que vous 
voulez dire. 

Faire des gestes qui remplacent le mot. 
Dire le mot dans sa langue maternelle. 
Expliquer le mot par d’autres mots. 

Unité 7 
p. 78 

Si vous avez 
l’impression 
qu’on ne vous 
comprend pas, 
cherchez 
pourquoi. 

Vous voulez 
exprimer plus que 
vous ne pouvez. 
Vous cherchez vos 
mots trop longtemps. 
Vous parlez 
n’importe comment 
et vous confondez 
tout. 

Observer les réactions de son interlocuteur ou 
le questionner pour s’assurer qu’on est 
compris. 
Essayer de répéter plus simplement ce qu’on 
vient de dire. 
Demander de l’aide à son interlocuteur si on a 
des difficultés d’expression. 
Utiliser les gestes, la mimique, l’intonation 
qui aident à mieux se faire comprendre. 

Unité 
11 
p. 116 

Si vous avez de la 
peine à vous 
exprimer, 
cherchez 
pourquoi. 

Vous ne savez pas 
quoi dire. 
Vous n’avez pas 
envie de parler. 
Vous n’avez pas 
compris ce que votre 
interlocuteur a dit. 
Vous n’osez pas dire 
ce que vous pensez. 

On peut toujours se taire. 
Répondre avec des formules vagues. 
Faire semblant d’avoir compris son 
interlocuteur. 
On peut changer de sujet et parler de ce qu’on 
connait. 

 

Enfin, le manuel consacre plusieurs encarts à l’adaptation du discours en fonction des 

circonstances de la communication, avec de nombreux exemples du même acte de langage 

dans différentes situations (formulations lexicales ou syntaxiques différentes) ou de la même 

phrase avec différentes intonations et interprétée différemment selon les circonstances. 

 

Même si les propositions de solutions aux problèmes d’intercompréhension citées sont peu 

nombreuses et parfois peu coopératives, la méthode présente le mérite d’en faire un sujet de 

discussion dans le cours : les solutions peuvent être complétées ou critiquées par les 

apprenants et par l’enseignant. Plusieurs axes de réflexion sont abordés : les différents types 

d’insatisfaction, les moyens linguistiques pour y remédier, les aides disponibles (« Demander 

au professeur ou à d’autres personnes », « Demander de l’aide à son interlocuteur »), les 

différentes causes d’insatisfactions, la gestion des faces des interactants (« vous n’osez pas 
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dire ce que vous pensez »), les stratégies d’écoute possibles356, les stratégies de réactions 

possibles (« on peut toujours se taire », « Faire semblant d’avoir compris »), etc. Les 

problèmes et les solutions ne sont pas traités de manière aussi exhaustive qu’ils pourraient 

l’être à la lumière des résultats de la deuxième partie de cette thèse357 (cf. chapitre 8), mais 

l’intention est clairement marquée. 

 

Depuis le milieu des années 1990, l’éclectisme suggéré par Puren (1994) semble avoir des 

effets négatifs sur l’orientation communicative ou interactionnelle des contenus 

d’enseignement : les manuels semblent lisser les différences sociales entre les personnages 

des dialogues, limiter les variations exposées aux apprenants pour un même acte de langage et 

se recentrer sur l’apprentissage de la langue. 

« Tout se passe comme si une ‘méthodologie-compromis’ s’était installée sur les 
lignes de force du courant communicatif, avec notamment un retour à un 
enseignement plus systématique de la grammaire, du lexique et de la correction 
phonétique » (Cuq et Gruca 2003, p. 249).  

L’arrivée de l’approche actionnelle aurait pu produire une nouvelle révolution en combinant 

les contenus notionnels et fonctionnels à un travail situé et à un apprentissage incarné, mais 

les pratiques évoluent moins vite que les idéaux : Beacco (2007) déplore que les notions, les 

fonctions et les situations ne servent trop souvent que de prétexte ou d’apparence 

communicative à un enseignement centré sur les savoirs linguistiques 358  (et non sur les 

savoirs sociolinguistiques ou pragmatiques).  

Malgré l’intérêt affiché par les concepteurs de manuels et par les didacticiens pour les 

conditions de la communication, pour l’impact de la situation de communication sur 

l’interaction, pour les rapports entre intention, formulation et effet, pour les stratégies 

d’apprentissage et de communication, etc. que nous avons pu observer dans les années 1980 

et l’orientation vers des méthodes d’apprentissage situées et incarnées, il semble que les 

habitudes des enseignants et les réticences des éditeurs de manuels aient peu à peu fait oublier 

ces contenus d’enseignement envisageables dans une formation à la communication en langue 

étrangère.  

D’autre part, de nombreux travaux ont étudié les stratégies d’apprentissage, les causes et les 

« réparations » d’« incompréhensions » (plusieurs sont présentés dans la section 1.3.5. p. 59), 

mais l’angle que nous avons pris a été très peu exploré, ce qui a eu pour conséquence de ne 

pas proposer de contenus d’enseignement clairs et utilisables. Cela justifie probablement en 

partie le très faible intérêt que les acteurs du milieu de l’enseignement des langues ont pu 

                                                
356 Cet axe est annoncé dans la présentation du manuel niveau 2 : « Multipliez les occasions de faire écouter et 
lire toutes sortes de textes sans exiger une compréhension précise et détaillée » (ibid. p. 7). 
357 Les manuels posent des questions, proposent quelques réponses, mais ils laissent de nombreux éléments à la 
charge de l’enseignant et des apprenants (ils n’abordent ni les différents types d’insatisfactions ressenties par 
l’interprétant, ni les différents types de problèmes que peut repérer le partenaire par exemple). 
358 Par exemple, la notion de quantité sert de prétexte pour enseigner les différences entre les déterminants et les 
articles partitifs, l’enseignement des formulations de l’acte de langage « demander » consiste à faire travailler les 
pronoms interrogatifs, et celui de la politesse consiste à faire travailler le conditionnel. 
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montrer pour l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension et des stratégies 

afférentes. 

7.1.3. Des documents fabriqués aux corpus de documents authentiques 
Nous avons évoqué dans le 7.1.1. les documents auxquels les apprenants sont exposés en ce 

qu’ils participent à constituer les conditions globales dans lesquelles les apprenants 

découvrent et pratiquent la gestion de l’intercompréhension. Nous revenons ici sur ces 

documents, pour étudier plus précisément les types d’apprentissages qu’ils permettent, en 

prenant en considération l’évolution de leur nature, de leur quantité et de leurs fonctions dans 

l’enseignement.  

Les dialogues pédagogiques sont apparus avec la méthodologie audiovisuelle. Ils ont d’abord 

été fabriqués, en fonction des besoins pédagogiques (par exemple à l’aide des listes du 

français fondamental, Gougenheim, Michea, Rivenc et al. 1956 [1964]) avant que les 

chercheurs n’évoquent la possibilité de travailler à partir de documents authentiques, en 

particulier pour des formations professionnelles et pour l’enseignement du français aux 

migrants (dès la fin des années 1960 dans certains manuels et dans les pratiques de classe en 

particulier pour les publics spécifiques, Duda, Esch et Laurens 1972, Duda, Laurens et Rémy 

1973, Sauriol 1980). 

 

Les dialogues fabriqués ont d’abord été conçus afin de faciliter l’audition et de faire écouter 

des productions orales fidèles aux règles enseignées pour la langue écrite : les textes étaient 

écrits avant d’être joués, les enregistrements avaient lieu en studio, dans le silence, et les 

textes visaient à refléter des productions prononcées par des locuteurs natifs du français ; les 

conversations se déroulaient sans heurts, entre natifs, dans un français quasiment lu, 

impeccable tant du point de vue de la prononciation que de la morphosyntaxe ; elles étaient 

loin des conversations non surveillées des locuteurs natifs. 

Lorsque les dialogues étaient fabriqués à partir d’enregistrements de conversations naturelles, 

ils étaient fréquemment « nettoyés » (hésitations, reprises et marques de la construction des 

énoncés, écarts thématiques, etc. étaient supprimées). En France, la méthode pionnière en 

français général pour l’utilisation de documents authentiques est Les Orléanais ont la parole 

(Biggs et Dalwood 1976 [1978]). Le guide de l’enseignant (Biggs et Dalwood 1976 [1978]) 

regorge de renseignements sur la culture et de remarques sur la langue (débit, intonation, 

registres de langue, syntaxe de l’oral, etc.) ; il contient également les transcriptions des 

enregistrements avec des indications phonétiques (« c’est_une région qui est_éq. équilibrée 

sur le plan: sur le plan température » ibid. p. 22, « c’était_unë ville tranquille paisiblë » p. 32). 

 

Les premiers documents fabriqués n’étaient pas adaptés au travail de la gestion de 

l’intercompréhension, qui n’était pas un objectif d’enseignement à l’époque : pas de problème 

d’intercompréhension ni de gestion de ces problèmes, manque d’authenticité et de crédibilité 

dans les textes des dialogues, pas de contextualisation, pas de locuteurs non natifs ni de 
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variété sociale dans les locuteurs natifs représentés. Les critiques ont conduit les auteurs à 

aménager les dialogues pour qu’ils soient plus proches de la réalité : ils ont ajouté des effets 

sonores aux bandes audio pour situer les conversations. Certaines méthodes ont même intégré 

des personnages francophones non natifs aux conversations, comme C’est le printemps au 

niveau 2 par exemple (Cesco, Gschwind-Holtzer, Lavenne et al. 1978) ou Cartes sur table359 

au niveau 2 également (Richterich et Suter 1983).  

 

Aux États-Unis, en 1977, Krashen propose l’input hypothesis360, hypothèse selon laquelle les 

documents exposés aux apprenants doivent présenter un niveau de difficulté de n+1 si n est le 

niveau de l’apprenant pour une vitesse optimale d’apprentissage. En effet, la langue exposée 

est ainsi « compréhensible » (selon les termes de Krashen, il s’agit d’un comprehensible 

input) et permet une acquisition inconsciente des éléments nouveaux, selon lui plus efficace 

qu’un apprentissage conscient. Selon cette proposition, comme dans le cas des dialogues 

fabriqués décrits plus tôt, le dialogue est fabriqué en fonction des besoins de l’objectif 

d’enseignement. L’idée de départ semble vertueuse, mais la réalisation pose plusieurs types 

de problèmes : quel est le niveau n+1 d’un groupe d’apprenants ? Qu’interprèteront les 

apprenants et qu’acquerront-ils si leurs hypothèses interprétatives ne sont pas discutées ? Est-

il nécessaire de faire reposer tous les apprentissages sur des objectifs précis déterminés à 

l’avance et de ne pas s’appuyer sur le contenu qu’exposent les documents authentiques ? Est-

ce salutaire pour les apprenants ? 

 

L’utilisation des documents authentiques reste malgré tout un objectif à atteindre. Mais les 

différents types de documents authentiques ne sont pas tous aussi disponibles ou faciles à 

utiliser : les documents écrits sont à disposition lorsque les enseignants sont en territoire 

francophone (et depuis l’avènement de l’internet), ils sont faciles à analyser parce que le 

matériau linguistique est visible et le niveau de difficulté, les régularités et les points 

intéressants sont plus saillants que les documents audio ou oraux dont les transcriptions sont 

rarement disponibles et que les enseignants doivent effectuer ou dont ils doivent se passer. Par 

ailleurs, certains documents audio ou vidéo sont protégés par des droits d’auteur qui freinent 

les éditeurs et qui peuvent poser problème pour une utilisation pédagogique dans certains 

pays ; certaines interactions aussi ne peuvent pas être enregistrées pour des raisons éthiques, 

                                                
359  Les dialogues de cette méthode contiennent d’ailleurs également des problèmes d’intercompréhension : 
souvent des insatisfactions de l’interprétant concernant son ‘hypothèse interprétative globale’ qui conduisent à 
des demandes de précisions : « – C’est Jacques, il a une sale grippe et on avait pris des billets pour aller au 
théâtre demain soir, mais malade comme il est, il pourra pas sortir ; Moi, j’avais pas envie d’y aller seule, alors je 
me suis demandée si ça te ferait plaisir d’y aller. – Oh ben oui. C’est quand ? – Demain soir. – C’est où ? – Au 
théâtre municipal. » (situation 3 exercice 7 p. 25, transcrit p. 157), plus rarement des insatisfactions de 
l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse interprétative (« – Ca m’est arrivé à moi. – Pardon ? – Je disais ça m’est 
arrivé à moi d’être enfermé dans un ascenseur. » dialogue c exercice 1 p. 76-77, transcrit p. 162). 
360 Inspiré par les travaux de Vygotsky. 
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auquel cas ils peuvent être remplacés par des documents réalistes (Pérez 1981)361. Enfin, les 

pratiques langagières à l’oral sont assez éloignées des pratiques à l’écrit (cf. supra p. 240) et 

les enseignants ne sont pas toujours formés pour appréhender ces spécificités et pour répondre 

aux questions des apprenants.  

Certains documents authentiques audio et vidéo sont plus faciles à utiliser que d’autres : les 

chansons et les enregistrements télévisés ou cinématographiques sont privilégiés parce qu’ils 

sont faciles à produire ou à acheter. Les chansons sont souvent accompagnées de paroles 

disponibles en texte et les films peuvent être sous-titrés, ce qui peut faciliter la préparation 

pédagogique du cours. Jusqu’à la démocratisation de l’internet, les documents audio d’autres 

natures que les produits vendus (films et chansons) étaient difficiles d’accès. Les manuels 

proposaient donc quelques extraits d’ouvrages, dont les droits sont souvent passés dans le 

domaine public, et peu voire pas de documents audio ou vidéo non fabriqués. Les enseignants 

utilisaient principalement ces supports authentiques en complément des manuels et des 

documents qu’ils fabriquaient, jusque dans les années 1990 et début 2000362.  

Depuis que ce réseau mondial est accessible dans les écoles, dans les maisons et maintenant 

sur les téléphones, les possibilités d’accès à des documents authentiques sont multipliées. 

Mais cela n’améliore pas la facilité d’utilisation pour les enseignants : la qualité des 

documents est très variable, tout comme leur intérêt pédagogique, et le nombre de documents 

existants noie dans la masse les documents adaptés et utiles à l’enseignement des langues. 

Mais cette quantité présente certains intérêts. 

Les documents fabriqués en fonction d’un objectif linguistique concentraient généralement 

des exemples d’emplois à partir desquels les apprenants pouvaient travailler, la découverte 

était balisée, les exemples choisis pour leur pertinence et leur typicité et les contextes 

maitrisés. Les documents exposés se sont multipliés lorsque l’enseignement des langues a 

accordé davantage de place à la compétence de communication (années 1980) : les 

interactions présentées mettaient en scène des personnages dont l’appartenance à une classe 

sociale était reconnaissable et dont les relations interpersonnelles étaient mises en évidence 

(parent/enfant, patron/secrétaire, personne familière/personne inconnue, etc., cf. supra p. 391) 

et les dialogues étaient préparés pour manifester la variabilité des productions en fonction des 

situations de communication. La méthode Cartes sur table (Richterich et Suter 1981-1983) 

                                                
361 Ce qui est important est moins l’authenticité à tout prix que l’effort de réalisme, qui est un objectif plus 
atteignable maintenant que les recherches sur l’oral sont bien développées, et que l’authenticité des activités, 
comme le prône Moirand : « mieux vaut privilégier l’authenticité des activités ou des fonctions de 
communication mises en œuvre par les tâches que celle des documents et accepter, par exemple, d’intégrer dans 
les programmes de langue ce que nos collègues canadiens appellent des documents réalistes, à mi-chemin entre 
le fabriqué et l’authentique » (1982, p. 52). 
362 Selon les statistiques du site www.internetworldstats.com, la population mondiale avait accès à l’internet à 
hauteur de 0,4% en décembre 1995, 10% en 2003, 20% en 2007, 30% en 2011 et une estimation de 38,8% en 
mars 2013. Le recours à ce média pour trouver des documents authentiques est certainement fonction de la 
disponibilité du réseau et des habitudes pédagogiques des enseignants, mais on peut raisonnablement penser que 
cette pratique va continuer à augmenter. 
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est un exemple de cette pratique : elle met en contraste les mêmes fonctions de la 

communication employées dans des situations différentes. 

 

L’arrivée de l’informatique et la constitution de corpus d’enregistrements (cf. 10.2. et 10.3.) 

multiplie les sources de documents que les enseignants peuvent exposer et modifient le travail 

de découverte des apprenants : ils ont accès à des sources beaucoup plus nombreuses 

d’occurrences d’un terme ou d’un phénomène et peuvent effectuer des recherches en 

autonomie grâce aux concordanciers ou aux moteurs de recherche. Cette approche a été 

nommée « data-driven learning »363 par Johns (1990). Depuis, elle a été largement reprise, 

développée et discutée (Seidlhofer (ed.) 2003, Chambers 2010, Boulton 2012, etc.). Le 

« data-driven learning » présente de nombreux avantages pour l’apprentissage de la gestion 

de l’intercompréhension : grâce bases de données et aux concordanciers, il donne accès aux 

apprenants à des transcriptions d’interactions authentiques, il permet des recherches par mots-

clés ou par étiquettes qui peuvent correspondre à des mots ou à des structures repérées dans 

les analyses (« ah bon », « oui nan mais », « je ne vois pas », etc., cf. chapitres 4 et 5), il 

donne à voir en un coup d’œil un nombre important d’occurrences des éléments recherchés 

avec leur cotexte, etc.  

Cependant, les cotextes sont courts (quelques mots, une ligne en général) dans la fenêtre des 

résultats de la recherche : le fait qu’il soit difficile d’accéder au contexte large, aux 

circonstances de la communication et à l’hypothèse interprétative globale de l’interprétant 

rend compliquée l’identification des Actes signifiants ou des mots-clés trouvés 364 . Nous 

faisons une proposition pour profiter des avantages des concordanciers en limitant les 

inconvénients pour l’apprentissage des moyens utiles à la gestion de l’intercompréhension 

(cf. infra p. 492). 

Les moyens offerts par l’informatique présentent un autre type d’intérêt ; ils constituent une 

mine de ressources complémentaires : les dictionnaires électroniques rassurent certains 

apprenants, d’autres utilisent les dictionnaires en ligne, les sites de grammaires pour 

apprenants, les forums d’enseignement-apprentissage, les traducteurs automatiques, les sites 

informatifs (qui permettent d’en apprendre davantage sur un thème donné, comme les 

encyclopédies collectives), etc. L’autonomie dans l’interaction implique aussi de connaitre les 

ressources à sa disposition, de savoir les utiliser et en tirer profit au moment opportun (cf. la 

théorie de la cognition distribuée, p. 114). L’enseignant peut donner accès à d’autres types de 

ressources, en plus, comme des vidéos, des formulaires ou des prospectus informatifs. 

 

                                                
363 La désignation de l’approche a fluctué en fonction des périodes et des auteurs, avec « data-based learning » 
(Johns 1988), « corpus-driven approach » (Tognini-Bonelli 2001), « data-driven language learning » (Johns, 
Lee & Wang 2008), etc. 
364 À plusieurs reprises, nous avons constaté qu’une même expression peut offrir des potentiels de sens différents 
et qu’elle peut orienter l’interaction de manières différentes (dans la présentation de la démarche d’analyse, 
cf. 3.3.1. p. 131 par exemple). 
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Les frises de la double page suivante permettront de synthétiser les évolutions positives dont 

nous avons rendu compte ici ; elles mettront en regard le travail déjà effectué pour chaque 

critère et ce qu’il reste à faire. 
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Place de l’interaction dans l’enseignement-apprentissage 
 

 

Méthodologie traditionnelle majoritaire :  
pas de compréhension de l’oral 

  

Méthodologie directe :  
interactions enseignant-apprenants en langue-cible très 
balisées, apprentissage imitatif 

+ oral 
+ interactions  
 (scolaires) 

1902 
 

Méthodologie audiovisuelle 1ère génération :  
images situationnelles, dialogues en situation, personnages 
socialement ancrés (Voix et images de France) 

+ interactions  
 (non scolaires)  
+ interactions situées 
+ indices variés 

1960 
 

Méthodologie audiovisuelle 2e génération :  
images situationnelles plus précises, personnages d’origines 
sociales variées, relations interpersonnelles variées, situations 
variées, dialogues entre personnages imaginés par les 
apprenants à partir des images, puis dramatisation et 
transposition 

+ interactions situées 
+ indices variés 
+ situations variées 
+ sens complexes 
+ production libre 
+ construction 
 d’attentes 
+ reproduction de 
 dialogues incarnée 
 
 
 
 
 

1970 

Approche communicative : 
jeux de rôles, variété des situations pour une même unité 
d’apprentissage (Cartes sur table, Archipel) 

+ production de 
 dialogues incarnée 
+ situations variées 
+ selon les besoins 

1980 

Proposition de progression de l’apprentissage des interactions 
(Kramsch) 

+ progression 1984 

Simulations globales (Debyser et Yaiche) 
CRAPEL Écoute … écoute 

+ production de 
 dialogues incarnée 
+ interactions situées 
+ interactions 
 longues 
+ projet d’écoute 
 
 

1986 

L’internet : 
possibilités d’interactions à distance avec de « vrais » 
interlocuteurs : l’apprenant joue son propre rôle dans des 
interactions authentiques avec d’autres 

+ interlocuteurs 
variés 
+ selon les besoins 
+ interactions 
 incarnées et situées 

1995 
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Place de l’intercompréhension dans les contenus à enseigner (en gras) 
& 

Types de supports à disposition des enseignants et des apprenants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents fabriqués selon les objectifs de la leçon 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1968 
 

(environ) Début de l’utilisation de documents authentiques  + crédibilité 

1975 Dialogues incluant des personnages non natifs (C’est le 
printemps) 
Réactions quand l’hypothèse interprétative est globalement 
insatisfaisante. 
Demandes de précisions 

+ selon les 
 besoins 
+ contenus 

1976 Niveau seuil : notions et actes de langage 
Manuel composé d’enregistrements authentiques (Les Orléanais 
ont la parole) 

+ contenus 
+ authenticité 

1977 Compréhensible input (Krashen) + adaptation des 
 documents 

1980 Accumulation de documents pour constituer de mini-corpus 
Documents qui présentent des variations sociolinguistiques 
Documents authentiques écrits et audio/vidéo collectés par les 
enseignants 
Enregistrements d’émissions télévisées 
Types de réactions adéquats après un acte de langage donné 
Réflexions en classe sur la communication, sur les stratégies 
d’écoute, d’apprentissage, etc. 
 
 
 
 
 

+ représentativité 
 des documents 
+ crédibilité des 
 documents 
+ contenus 
+ contenu réflexif 

1990 
 

(environ) Retour à une « méthodologie-compromis » (Cuq et 
Gruca) 

 

1995 Documents sur l’internet, sites d’activités 
 

+ autonomie 

2000 Bases de données constituées de corpus d’enregistrements 
Concordanciers 

+ Data-driven 
 learning 
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7.2. Les stratégies de communication en didactique des langues 
La gestion de l’intercompréhension peut être envisagée pour l’enseignement-apprentissage 

des langues comme la mise en œuvre de stratégies. La notion de stratégie de communication 

est apparue au début des années 1970365, mais elle a pris son essor à la fin des années 1970 et 

au début des années 1980, avec entre autres l’article fondateur de Tarone (1977) dans lequel 

l’auteure propose une première taxonomie ainsi qu’une première définition qui dit ceci : 

« Conscious communication strategies are used by an individual to overcome the crisis which 

occurs when language structures are inadequate to convey the individual’s thought. » (ibid., 

p. 165). Selon cette définition366, les stratégies de communication sont mises en œuvre lorsque 

la communication est rompue à cause d’un problème linguistique. 

En 1980, Canale et Swain proposent une liste de compétences composant la « compétence de 

communication » élaborée par Hymes367 : les compétences grammaticale, sociolinguistique368 

et stratégique. Si Canale et Swain se cantonnent à une définition d’abord aussi limitée que 

celle de Tarone en 1977, Canale élargit l’éventail des stratégies lorsqu’il établit les raisons 

pour lesquelles elles peuvent être utilisées :  

« (a) to compensate for breakdowns in communication due to limiting conditions in 
actual communication […] or to insufficient competence in one or more of the other 
areas of the communicative competence [grammatical, sociolinguistic or discourse]; 
and (b) to enhance the effectiveness of communication (e.g., deliberately slow and 
soft speech for rhetorical effect) » (1983, p. 10-11, nous soulignons).  

Canale ne développe pas davantage sur la raison (b) dans le chapitre, mais elle présente des 

intérêts pour l’enseignement de la gestion de l’intercompréhension, qui ne concerne pas 

seulement les ruptures de communication mais aussi les orientations thématiques, les choix de 

formulations en fonction de l’effet désiré du point de vue des faces des participants, etc. 

Ce choix d’une définition élargie est rarement suivi dans la littérature en didactique des 

langues étrangères et en pragmatique interculturelle 369  alors que dans les travaux sur la 

                                                
365 Selinker 1972 [1980], Savignon 1972, Váradi 1973 [1980]. 
366 La définition (et de nombreuses autres) posent les stratégies comme étant conscientes. Cette caractéristique 
revendiquée par certains pose plusieurs problèmes. D’abord, on peut distinguer des interprétations très 
différentes à la notion de conscience : 

« one can be conscious of a language problem, the intent/attempt to solve this problem, the repertoire of 
potentially applicable CSs [communication strategies], the way a CS may achieve its effect, the alternative plan, 
the execution of the CS, the use of a less-than-perfect ‘stop-gap’ device (i.e. the CS), or the use of a CS when 
brought to the learner’s attention later. » (Dörnyei & Scott 1997, p. 184). 

Ensuite, on peut considérer plusieurs types de « conscience » : l’intentionnalité, le fait d’être conscient, 
l’attention, le contrôle, etc. 
Enfin et surtout, certaines stratégies de communication sont souvent utilisées, dans différents contextes, et 
finissent par être automatisées, voire fossilisées. C’est même là l’objectif de l’apprentissage des stratégies de 
communication (Dörnyei 1995). Leur exécution n’est alors plus consciente. 
367 Il la définit comme « la connaissance des règles psychologiques, culturelles et sociales qui commandent 
l’utilisation de la parole dans un cadre social » (1972). 
368 Cette compétence correspond aux règles d’usage socioculturelles et aux règles du discours, elle sera ensuite 
divisée en deux compétences par Canale (1983), la compétence sociolinguistique et la compétence discursive. 
369 J. Wagner 1983, J. Wagner & Firth 1997, Palacios Martínez & Fernández Dobao 2007 suivent l’orientation 
de Canale et Swain, alors que Færch & Kasper 1983, Dörnyei 1995 et de nombreux autres suivent l’orientation 
de Tarone. 
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communication en entreprise, en politique, en publicité, etc., une définition aussi large est au 

contraire répandue (Wiemann et Daly370). 

 

Nous préférons cette dernière définition pour plusieurs raisons. D’abord, la compétence de 

communication elle-même a une définition large selon les termes de Hymes (1972) : elle 

correspond à la fois à la connaissance de la langue et au savoir-faire de son utilisation en 

situation. Ensuite, la restriction des stratégies de communication aux moments 

d’exolinguisme des interactions entre locuteur natif et non natif revient à n’envisager ces 

interactions que sous l’angle des différences de maitrise de la langue entre les participants ce 

que nous nous sommes refusée à faire 371. Enfin, nous avons observé la mise en œuvre de 

stratégies pour gérer les difficultés d’interprétation et pour orienter la construction de 

l’hypothèse interprétative de l’interprétant, pour gérer les difficultés de construction de 

l’intercompréhension et pour négocier la valeur interactantielle de l’objet interprété372.  

Selon nous, le choix de la production d’indices de contextualisation relève de stratégies de 

communication, tout comme le choix de l’utilisation privilégiée de certaines fonctions du 

langage, le choix de ressources qui permettent de gérer la flatterie et la menace des faces des 

interactants, ou encore le choix d’une production à laquelle le producteur donne une force 

illocutoire dans l’espoir qu’elle conduise l’interprétant a ressentir la force perlocutoire 

recherchée373.  

 

 

La « compétence de communication » a fait l’objet de nombreuses propositions de 

taxonomies (Coste 1978, Abbou 1980, Moirand 1982, Bergeron, Desmarais et Duquette 1984, 

Bachman 1990, Boyer, Butzbach-Rivera et Pendanx 1990, Beacco 2007). Canale et Swain 

avaient suggéré que la « compétence stratégique » en constitue une composante, mais cela ne 

fait pas l’unanimité.  

Selon Moirand (1981, 1982), la « compétence de communication » repose sur la combinaison 

de quatre composantes : linguistique, discursive, référentielle et socio-culturelle. Pour elle, 

l’utilisation de stratégies se situe à un autre niveau : 

                                                
370 Ils définissent les stratégies de communication comme l’accomplissement de « critical social goals such as 
gaining compliance, generating affinity, resolving social conflict, and offering information » (1994, p. vii). 
371 Cela rend saillant le statut de francophone non natif du point de vue étique, alors que du point de vue émique, 
cela n’est pas toujours prégnant (cf. supra p. 60). 
372  Par exemple, selon Tarone (1977), les manifestations de désintérêt et les réorientations des locuteurs 
lorsqu’ils jugent un thème non pertinent ne seraient pas comprises dans les stratégies de communication limitées 
à la gestion des problèmes de communication. Pourtant, le producteur est satisfait de son hypothèse interprétative 
sur la production précédente et il n’a pas de difficultés à construire sa propre production ; en revanche, il cherche 
à amener l’interaction sur un thème donné (dimension structurante de la valeur interactantielle), et souhaite en 
même temps protéger la face de son interlocuteur en ne disant pas verbalement son désintérêt (dimension 
relationnelle) ; il s’agit bien là d’une stratégie de communication, mais elle ne gère pas un problème de langue. 
373 En ethnométhodologie, cette idée est désignée par l’expression « paires adjacentes » (cf. supra p. 285) et par 
la notion de « préférence » : le locuteur met en œuvre la formulation qu’il juge convenable pour que l’autre 
réagisse d’une manière qui le satisfait (pour obtenir une réponse, l’on pose une question). 



 
 7. Didactique, interaction et intercompréhension 411 

« Lors de l’actualisation de cette compétence dans la production et l’interprétation 
des discours, ces différentes composantes semblent toujours toutes intervenir mais à 
des degrés divers. On peut supposer (en langue étrangère comme en langue 
maternelle), l’existence de phénomènes de compensation entre ces différentes 
composantes, dès qu’il y a manque pour l’une d’entre elles. Ces phénomènes, qui 
font partie de l’intervention directe du sujet […] dans la production de ses discours et 
dans son interprétation du discours des autres […] relèverait [sic] en fait de ses 
stratégies de discours, c’est-à-dire de stratégies individuelles de communication » 
(1982, p. 20). 

La proposition de Moirand de considérer les stratégies de communication374 sur un autre plan 

que les composantes de la « compétence de communication » nous parait plus logique que 

celle de Canale et Swain de les placer sur le même plan. Nous pensons comme elle que c’est 

dans l’actualisation des connaissances de la « compétence de communication » que 

l’interactant met en œuvre des stratégies.  

 

Appliquer une stratégie, c’est faire des choix, organiser des priorités, trouver la meilleure 

solution en fonction des circonstances et agir en fonction de ces choix. Selon nous, pour 

devenir un « étranger compétent » (Adami, André, Bailly et al. 2003), il faut apprendre à 

maitriser les connaissances des composantes de la « compétence de communication » et à les 

utiliser en contexte en appliquant des stratégies de communication adaptées. 

 

Les stratégies sont fortement influencées  

− par la pression sociale, par les usages et les pratiques de la communauté des locuteurs (par 

exemple les paires adjacentes préférées, les usages de politesse, la correspondance entre 

registres de langue et types de circonstances de communication, etc.)375,  

− par la situation et la disposition de l’interactant (empressement, inquiétude, maladie, 

occupation parallèle) et 

− par sa personnalité et son identité. 

 

La plupart du temps, les interactants ont intérêt à employer des stratégies coopératives qui 

respectent les usages habituels : la pression sociale joue un rôle important dans l’application 

                                                
374 Sa conception des stratégies se rapproche de celle de Tarone plutôt que de celle de Canale et Swain (l’emploi 
de stratégies « compense » les « manques » dans la maitrise des composantes), mais sa proposition reste 
applicable pour les « stratégies » au sens large. 
375 Par exemple, Kasper (1997) rappelle entre autres que les apprenants d’anglais justifient davantage leurs 
requêtes que les natifs, ils manifestent davantage leur responsabilité et offrent plus de compensations dans les 
actes d’excuse, leurs plaintes sont significativement plus longues, ils préfèrent des formulations plus 
« explicites » quand d’autres sont plus idiomatiques, et ils reprennent davantage la production de l’autre dans 
leur réponse plutôt que de pratiquer l’ellipse (p. 349). Nous avons constaté que les interprétants non natifs 
avaient davantage que les natifs tendance à utiliser la description négative de l’état de leur hypothèse 
interprétative (« je ne comprends pas ») plutôt que d’utiliser les formules « comment » et « pardon », ce qui est 
plus menaçant pour leur face ; et nous avons observé les différents degrés de prise de risque dans l’emploi de 
certaines stratégies dans la gestion de l’intercompréhension. Les locuteurs non natifs maitrisent souvent moins 
que les natifs les formulations dites « indirectes conventionnelles » et « indirectes non-conventionnelles » des 
actes de langage (Searle 1979). 
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des stratégies, mais on peut toujours aller à leur encontre, au risque de ne pas obtenir les 

résultats escomptés. En langue étrangère, l’interactant non natif peut produire un Acte que le 

partenaire natif peut interpréter selon les habitudes de sa communauté linguistique et 

réciproquement, il peut interpréter un Acte produit par le partenaire natif, selon les habitudes 

de sa communauté linguistique. En production comme en réception, chocs culturels, 

malentendus et tensions dans les relations peuvent résulter de ces écarts qui créent une 

intercompréhension dont la satisfaction est incertaine. 

Les apprenants peuvent découvrir les connaissances et les habitudes qui fondent les choix de 

stratégies des locuteurs, ils peuvent apprendre à les manipuler, à les utiliser, afin de limiter les 

malentendus et de désamorcer les chocs culturels et les tensions, afin de gérer avec davantage 

de finesse les faces des participants et de participer plus activement à la co-construction et à la 

qualité de l’intercompréhension. Ces connaissances peuvent être acquises et leur emploi peut 

rendre les productions et les interprétations beaucoup plus efficaces et fluides qu’elles ne le 

sont lorsque l’interactant utilise des stratégies calquées de sa langue maternelle ou d’une 

langue de référence.  

Les autres critères d’influence peuvent être pris en compte, le deuxième (la situation) pour 

que les apprenants apprennent à s’adapter et le troisième (la personnalité et l’identité) pour 

laisser aux apprenants la latitude d’agir à leur manière et pour leur donner les moyens 

d’apprendre de manière épanouissante, dans le respect de leur personne. 

7.3. Conclusion 

Les propositions didactiques, à l’époque de la méthodologie audiovisuelle, de l’approche 

communicative puis de l’approche actionnelle, ont œuvré pour une meilleure considération de 

l’enseignement-apprentissage de la langue en situation, en situation d’interaction, et de 

l’emploi des connaissances linguistiques en fonction de la situation de communication et des 

intentions ou des besoins communicatifs : la notion de « situation de communication » a eu 

des répercussions nombreuses sur la conception de l’enseignement-apprentissage des langues 

étrangères. Les travaux ont proposé des apprentissages articulés autour de ces « situations de 

communication », des fonctions du langage (les « actes de paroles »), de l’adaptation des 

formulations à chaque situation, puis autour de tâches communicatives. Les activités sont 

devenues de plus en plus interactives, créatives, les apprenants sont sortis de la salle de classe 

(avec l’apprentissage situé poussé à l’extrême, ou, virtuellement, avec les technologies de la 

communication) ; les supports sont devenus plus crédibles et leur nombre a fortement 

augmenté. Dans les pratiques, la réflexion sur les variations sociolinguistiques (diatopiques, 

diastratiques, diaphasiques et diachroniques), sur les stratégies de communication, sur la 

métacognition dans la communication et dans l’apprentissage, sur les situations de 

communication, etc., ont existé.  

Ces conditions, les propositions didactiques, les possibilités technologiques, les pratiques 

réflexives, une meilleure connaissance du fonctionnement des interactions, des référentiels 
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d’objectifs d’enseignement, auraient pu conduire à un enseignement-apprentissage de la 

communication en langue étrangère situé, incarné, collaboratif, grâce à des tâches adaptées, à 

des supports disponibles, à des objectifs d’enseignement-apprentissage optimaux, à des 

moyens techniques améliorés et à des enseignants formés à une linguistique moderne 

(sensibilisés aux variations sociolinguistiques, aux pratiques langagières à l’oral, aux 

spécificités de la communication en interaction). Pourtant, les pratiques et les manuels actuels 

semblent avoir parfois oublié les grands principes de l’époque : l’apprentissage réflexif ne 

semble plus être de mise ; l’apprentissage par tâches proches du quotidien, actionnel, est 

toujours rare (les méthodes du CRAPEL et les ateliers sociolinguistiques faisant exception) ; 

les variations sociolinguistiques sont réduites à leur minimum et souvent caricaturées dans les 

manuels ; les locuteurs non natifs sont rares également dans les documents pédagogiques ; les 

interactions se déroulent sans accrocs, ou dans le cas contraire, les stratégies de gestion des 

difficultés ne sont pas étudiées ; les libertés que préconisaient les chercheurs vis-à-vis des 

principes (utiliser des documents réalistes au lieu de documents authentiques lorsque cela était 

difficile, faire faire des tâches grâce auxquelles les apprenants auraient des pratiques 

communicatives crédibles, si des tâches proches du quotidien étaient difficiles à mettre en 

œuvre) semblent être devenues la règle ; l’apprentissage par fonctions est devenu une façade 

pour un enseignement à objectifs linguistiques (cf. supra Cuq et Gruca et Beacco p. 400). 

L’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension n’a pas la place qui lui revient, malgré 

les grands progrès qui ont été effectués en didactique et en sciences du langage et qui ont 

percé dans les pratiques avant de reculer, au moins sur certains aspects (la place des 

technologies et des activités de simulation et de jeux de rôles paraissent bien ancrées, dans les 

pratiques comme dans les manuels). Les chapitres suivants ont pour objectif de donner toutes 

les clés pour que l’intercompréhension trouve une place dans l’enseignement-apprentissage 

des langues. 
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Les analyses de la deuxième partie ont permis de dégager des catégories, des usages 

linguistiques, des attitudes, des évaluations et des réactions-types à des types d’Interventions, 

mais ces résultats ne sont pas exploitables en l’état pour l’enseignement et l’apprentissage des 

langues : dans ce chapitre, nous allons procéder à la transposition de ces résultats en savoirs, 

savoir-faire et savoir-être adaptés à l’enseignement-apprentissage des langues376. 

8.1. Adaptation de l’organisation des savoirs aux cadres des contenus 
didactiques 

La transposition commence par la réorganisation des savoirs afin qu’ils soient compatibles 

avec l’organisation des contenus d’enseignement-apprentissage d’un programme de langues. 

Nous retiendrons trois cadres : celui qui organise les contenus selon les « quatre 

compétences » traditionnelles, très ancré dans les pratiques ; celui qui organise les contenus 

selon leur nature (savoirs, savoir-faire et savoir-être) ; et celui qui les organise selon les 

stratégies mobilisées dans la gestion de l’intercompréhension. 

8.1.1. L’apprentissage par compétences 
La didactique des langues a l’habitude de distinguer les « quatre compétences » que sont la 

compréhension de l’oral377, la compréhension de l’écrit, l’expression orale et l’expression 

écrite. La « compréhension de l’oral » est souvent restreinte au sens de construire une 

interprétation et, lorsqu’elle est envisagée en interaction, les réactions de l’interprétant 

n’obtiennent qu’une place mineure dans les développements des chercheurs378.  

 

                                                
376 La « transposition didactique » (Verret 1975, Chevallard 1985) est « le passage entre le savoir savant et le 
savoir enseigné » (Chevallard 1985, p. 18). Nous n’avons pas mis les savoirs, savoir-faire et savoir-être à 
l’épreuve de la pratique ; c’est pourquoi nous effectuons ici des propositions de transposition des savoirs savants 
vers les savoirs enseignables et apprenables, mais n’étudions ni les savoirs enseignés ni ceux appris. 
377  Nous maintenons l’utilisation du terme « compréhension » dans cette troisième partie malgré la grande 
réticence dont nous avons fait preuve jusqu’ici (cf. infra p. 27), parce que ce mot est ancré dans les habitudes 
langagières didactiques et pédagogiques, mais aussi parce que le vocabulaire existant désigne d’autres réalités 
que celle que nous découpons : sur la base de « interpréter », interprétation désigne le processus, pas la gestion 
du résultat, sur la base de « interlocuteur », interlocution désigne espace de l’interaction verbale, sur la base de 
« interactant », interaction désigne l’espace de communication et d’action, sans distinction de posture entre 
producteur et interprétant. Nous utilisons « compréhension » par défaut.  
L’expression courante est « compréhension orale », mais nous lui préférons « compréhension de l’oral en 
interaction », compromis entre les habitudes langagières et l’exactitude de « la gestion de l’intercompréhension 
dans les interactions en face-à-face ». Dans les faits, le discours interprété peut donc être écrit, la réaction peut 
être écrite, mais la circonstance du face-à-face fait que la dimension orale est essentielle dans l’interaction.  
Dans les interactions téléphoniques ou vidéos à distance, certains éléments du face-à-face subsistent (le canal 
audio, les documents écrits peuvent être là), et d’autres sont perdus (la coprésence en un lieu donné, les indices 
visuels des circonstances de communication dans lesquelles l’autre se trouve ainsi que ceux qu’il véhicule). 
378 À titre d’exemple, dans la littérature sur la « compréhension de l’oral » en didactique des langues, Vandergrift 
et Goh y accordent 3 pages dans Teaching and Learning Second Language Listening (2012, 315 pages) et 
Flowerdrew et L. Miller y consacrent 6 pages dans Second Language Listening (2005, 222 pages). Rost fait 
preuve d’un intérêt particulier pour le sujet et le traite sur 20 pages dans Teaching and Researching Listening 
(2002 [2011], 407 pages). 
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Certes, les recherches en didactique ont une forte tendance à explorer l’une ou l’autre de ces 

« compétences », mais nous retenons principalement ce cadre à cause du poids institutionnel 

qu’il exerce : dans la formation des enseignants, les séminaires sont régulièrement intitulés en 

fonction de la distinction oral/écrit ou des « compétences » ; la formation proposée en français 

langue étrangère et destinée aux étudiants étrangers davantage encore fondée sur ce 

découpage, avec des cours parfois consacrés à l’une ou l’autre des « compétences » 379 ; enfin, 

les manuels organisent souvent le déroulement des apprentissages selon un schéma  

 Activités de… 

Découverte :  « compréhension de l’oral »  

Systématisation :  « expression écrite » (« expression orale » en laboratoire)  

Pratique libre :  « compréhension de l’écrit » / « interaction orale » / « expression orale ». 

Cette institutionnalisation des « quatre compétences » transparait également dans le document 

de référence en Europe pour l’évaluation, la certification en langue étrangère et la conception 

de matériel pédagogique depuis plus d’une décennie : le Cadre Européen Commun de 

Référence pour les langues (Collectif, 2001). « La compréhension » y est entendue au sens 

strict de « l’opération mentale de décodage d’un message oral par un auditeur (compréhension 

de l’oral) ou d’un message écrit par un lecteur (compréhension de l’écrit) » (Robert, Rosen 

2010, p. 59) ; « la réception » intégrant la compréhension dans un « projet d’écoute » (ibid., 

p. 59). Mais elle s’arrête à l’interprétation comme l’indiquent les quatre sous-échelles de « la 

réception orale » : comprendre une interaction entre locuteurs natifs, comprendre en tant 

qu’auditeur, comprendre des annonces et instructions orales, comprendre des émissions de 

radio et des enregistrements. À aucun moment, la réaction n’est considérée comme faisant 

partie de la « compréhension » (ibid., p. 230).  

On pourrait se demander si la réaction serait réservée à « la production », définie comme 

« l’opération mentale d’encodage d’un message oral (production orale) ou écrit (production 

écrite) par l’utilisation des signes sonores ou graphiques d’une langue » qui « s’inscrit dans un 

projet de discours oral ou d’écriture » (ibid., p. 111). Il semblerait que l’apprentissage de la 

réaction de l’interprétant corresponde à un élément de « la production ». Mais à nouveau, dans 

les sous-échelles de la production orale (le monologue suivi, les annonces publiques et 

l’adresse à un auditoire), la dimension interactive et la gestion de l’interlocution sont absentes. 

C’est dans « l’aptitude interaction » du Cadre que nous trouvons une définition et des 

descripteurs qui portent sur la réaction de l’interprétant :  

« l’utilisateur de la langue joue alternativement le rôle du locuteur et de l’auditeur ou 
du destinataire avec un ou plusieurs interlocuteurs afin de construire conjointement 
un discours conversationnel dont ils négocient le sens suivant un principe de 
coopération. 

                                                
379 Par exemple, les cours du « CIEF » de l’université Lyon 2   
(http://cief.univ-lyon2.fr/IMG/pdf_Brochure_2013_2014.pdf).  
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Les stratégies de production et de réception sont constamment utilisées au cours de 
l’interaction. Existent aussi des classes de stratégies cognitives et de collaboration 
[…] propres à la conduite de la coopération et de l’interaction telles que […] la 
synthèse et le résumé des conclusions, l’aplanissement d’un désaccord, etc. » 
(p. 121). 

Descripteurs : « Comprendre un locuteur natif / B1 Peut suivre un discours 
clairement articulé et qui lui est destiné dans une conversation courante, mais devra 
quelquefois faire répéter certains mots ou expressions. / A2 […] Peut généralement 
comprendre un discours qui lui est adressé dans une langue standard clairement 
articulée sur un sujet familier, à condition de pouvoir demander de répéter ou 
reformuler de temps à autre. » (p. 123, nous soulignons) 

« Coopération à visée fonctionnelle / B1 Peut, en règle générale, suivre ce qui est dit 
et, le cas échéant, peut rapporter en partie ce qu’un interlocuteur a dit pour 
confirmer une compréhension mutuelle. » (p. 126, nous soulignons). 

 

Il n’y a finalement rien d’étonnant à ce que la gestion de l’intercompréhension soit classée 

dans « l’aptitude interaction ». Mais le fait de distinguer celle-ci des autres aptitudes nous 

semble préjudiciable et ce pour plusieurs raisons. 

D’abord, « l’aptitude interaction » parait contestable dans sa nature même : cette « aptitude » 

serait le cumul des aptitudes de « compréhension » et de « production » et de la maitrise de 

stratégies spécifiques à la gestion d’une interaction. Mais ces stratégies spécifiques 

s’actualisent dans le travail du producteur ou de l’interprétant. Pourquoi donc considérer à 

part cette « aptitude » transversale, mobilisée pour la compréhension et la production orales et 

écrites ?  

Ensuite, les quatre « compétences » sont présentées comme hermétiques les unes aux autres, 

alors que « l’aptitude interaction » serait transversale… Le fait de distinguer cette « aptitude » 

des autres suggère d’extraire ses spécificités de l’enseignement de « la compréhension » et de 

« la production » pour les réserver à l’enseignement de « l’interaction » : « la 

compréhension » et « l’expression » sont ainsi envisagées comme monologales et le travail 

sur « la compréhension » et sur « la production » en interaction s’effectue à part. Or, extraire 

la compréhension en interaction de la compétence de « compréhension » et la production en 

interaction de la compétence de « production » reviendrait à rompre les liens cognitifs qui 

existent entre « compréhension d’un monologue » et « compréhension en interaction » et 

entre « production d’un monologue » et « production en interaction ».  

Nous considérons que les circonstances de l’interaction offrent davantage de ressources pour 

l’interprétant que « la compréhension » d’un monologue et nécessitent davantage d’efforts 

d’adaptation et de coopération pour le producteur que « la production d’un monologue » : 

elles n’altèrent pas radicalement le type de compétence à travailler380. Nous préférons donc 

                                                
380 Carton (1995) prône un enseignement-apprentissage différencié des quatre compétences. Pour l’apprentissage 
de la gestion de l’intercompréhension en interaction, il est possible de ne travailler qu’en compréhension (les 
apprenants sont alors « observateurs » - eavesdroppers – de l’interaction), mais il est impossible de travailler la 
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revoir l’amplitude des compétences de « compréhension » et de « production », dont l’objet 

est peut-être plus évident pour les praticiens que « l’aptitude interaction », qui pourrait passer 

pour un « fourretout » sans contenus enseignables clairs381.  

 

Enfin, comme nos recherches portent sur la construction d’hypothèses interprétatives et d’une 

valeur interactantielle pour les productions (cf. chapitre 1 et deuxième partie), nous avons 

exploré les pistes  

1. de la construction d’attentes pour faciliter l’interprétation (5.1.), 

2. du jugement de son hypothèse interprétative par l’interprétant (5.2.),  

3. des réactions de l’interprétant en fonction de ce jugement, en particulier des manifestations 

d’insatisfaction impliquant une demande d’aide (5.2.), 

4. de l’interprétation par le producteur de l’acte interprété du besoin d’aide de l’interprétant le 

cas échéant (5.3.2.), 

5. des réactions du producteur pour aider l’interprétant (5.5.1., 5.5.2. et 5.5.3.), 

6. de l’interprétation par le producteur de l’acte interprété de la compatibilité entre 

l’hypothèse interprétative de l’interprétant et la sienne (5.3.2.), et 

7. des réactions des interactants pour négocier le sens de l’acte interprété (5.3.1., 5.5.3., 5.5.4. 

et 5.5.5.). 

Pour répartir ces opérations entre les compétences de « compréhension » et de « production », 

nous avons dû revoir la définition de ces compétences. Par exemple, la demande d’aide de 

l’interprétant est une tâche de production verbale, mais la faire travailler dans le cadre de la 

compétence de « production » ne parait pas logique si « le projet de discours » est de régler un 

problème d’interprétation, qui relève de la compétence de « compréhension ». 

 

Nous nous sommes donc appuyée sur les notions de « projet d’écoute » et de « projet de 

discours », qui permettent de concevoir les compétences en fonction des intentions des 

interactants et sur les stratégies orientées vers l’avant (forward orientation) et vers l’arrière 

(backward orientation) proposées par Vandergrift et Goh (2012, p. 30-32). Ce qu’ils 

désignent par orientation vers l’avant qualifie les réactions de l’interlocuteur qui font 

progresser l’interaction vers une suite : les retours minimaux, les suppositions, les réactions 

qui paraissent fondées sur une hypothèse interprétative satisfaisante et qui occultent une 

                                                                                                                                                   
production ou les réactions de l’interprétant pour améliorer son hypothèse interprétative sans avoir au préalable 
été en posture d’interprétant. 
381 Sans compter le fait que la transversalité de cette « aptitude » d’interaction peut avoir des effets négatifs sur 
les pratiques : si des contenus d’enseignement ne sont pas clairement déterminés pour « la compréhension en 
interaction » et pour « l’expression en interaction », et que le cadre de l’enseignement-apprentissage ne prévoit 
pas de créneau spécifique pour l’interaction (comme les ateliers de conversation, de théâtre, les sorties, etc.), il y 
a des risques que « la compréhension » et « l’expression » en interaction ne fassent pas l’objet d’activités 
spécifiques d’entrainement. Les enseignants risquent de juger qu’un travail ciblé sur cette aptitude n’est pas 
nécessaire, puisqu’elle est spontanément travaillée dans la pratique des activités didactiques ; lorsque plusieurs 
enseignants se voient réparti un travail par « compétence », les uns risquent de penser que les autres s’en 
chargeront, etc. Les ateliers de conversation ne sont pas pratiqués systématiquement et les personnes en 
autoapprentissage peuvent ne pas avoir d’occasions de pratiquer la langue en interaction. 
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incertitude ou une insatisfaction ; l’orientation vers l’arrière qualifie au contraire les réactions 

qui reviennent sur l’hypothèse interprétative et donc sur le sens de l’acte déjà produit : 

demandes de reformulation ou de répétition, commentaires manifestant une insatisfaction, 

demandes de clarification, demandes d’évaluation de l’hypothèse interprétative, etc.  

Nous suggérons d’étendre le champ de « la compréhension » à tout ce qui prépare ou revient 

sur la construction de l’hypothèse interprétative d’un Acte ou d’une Intervention :  

− la gestion des attentes (construction, évaluation et mobilisation), 

− la préparation de l’interprétation, 

− la construction d’une hypothèse interprétative, 

− l’interprétation de l’aide fournie par le producteur, 

− l’évaluation de l’adaptation du producteur aux besoins de l’interprétant, 

− l’évaluation de l’hypothèse interprétative, 

− la préparation de la réaction, 

− les réactions « vers l’arrière » de l’interprétant. 

Tous ces éléments permettent à l’interprétant de construire une hypothèse interprétative 

satisfaisante. Les autres éléments étudiés,  

− l’interprétation par le producteur du besoin d’aide de l’interprétant et la production de 

l’aide, et 

− l’interprétation par le producteur de la compatibilité entre les hypothèses interprétatives et 

les négociations des interactants sur la valeur interactantielle de l’acte produit, 

relèvent de la « production » : le producteur adapte sa production à des besoins382, il négocie 

la valeur interactantielle d’un objet interprété, mais les deux interprétants sont satisfaits de 

leur hypothèse (la négociation sert alors non pas à satisfaire l’interprétant mais à gérer 

l’intercompréhension). 

Il reste que ces savoirs, savoir-faire et savoir-être servent moins à apprendre « la langue 

étrangère » que « la communication dans la langue étrangère ».  

 

Les programmes de langue privilégient souvent l’apprentissage par actes de langage, entrée 

générique et actionnelle qui sert souvent de prétexte à l’apprentissage de savoirs 

linguistiques : les apprenants effectuent des activités de « compréhension » ou 

d’« expression » pour découvrir ces savoirs linguistiques, déclaratifs, puis pour les apprendre 

et les transformer en connaissances procédurales. Les apprenants sont alors compétents pour 

                                                
382 En fournissant l’aide nécessaire, l’orientation de la production est « vers l’avant » ; si le producteur demande 
à l’interprétant de reformuler sa demande parce qu’il ne parvient pas à l’interpréter, alors l’orientation est à 
nouveau « vers l’arrière » : même si l’aide fournie sert à améliorer l’interprétation d’un acte déjà produit 
(apparemment de l’« orientation vers l’arrière »), le point de référence n’est plus là où le producteur avait 
conduit l’interaction, mais là où l’interprétant l’a ramenée en sollicitant l’aide du producteur (cf. les schémas 
proposés à partir du modèle d’analyse de Roulet dans la description des réactions fondées sur l’hypothèse 
interprétative par rapport à celles par lesquelles l’interprétant demande de l’aide, p. 185-186). 
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produire des énoncés verbaux correspondant à des actes de langage. Mais cela suffit-il pour 

acquérir une compétence de communication ? 

8.1.2. L’apprentissage de savoirs, savoir-faire et savoir-être 
L’apprentissage par actes de langage, répandu dans les méthodes de langues, ne facilite pas 

l’apprentissage de la « communication en langue étrangère » : il est orienté vers des savoir-

faire langagiers (les « actes de langage »), mais non vers des savoir-faire cognitifs ni vers des 

savoir-être ; et les actes de langage travaillés sont orientés « vers l’avant » de l’interaction et 

non « vers l’arrière » 383 . L’apprentissage par actes de langage ne favorise pas les 

apprentissages métacognitifs (évaluations, stratégies, réflexion sur les différentes dimensions 

du sens, rapport entre informations interprétées et informations nécessaires pour agir, etc.) et 

les apprentissages relatifs à la gestion de l’intercompréhension dans une interaction entre 

personnes qui entretiennent une relation. L’apprentissage de la gestion de 

l’intercompréhension nécessite au contraire de conjuguer le processus d’interprétation et la 

production d’Actes signifiants, qui incluent 

− des savoirs linguistiques, 

− des savoirs culturels, 

− des savoirs sociolinguistiques, 

− des savoir-faire mobilisés dans le processus de l’interprétation, 

− des savoir-faire mobilisés dans le processus de la production, 

− des savoir-faire mobilisés dans la gestion de l’interaction interpersonnelle et 

− des savoir-être nécessaires à la mise en œuvre de ces processus et de cette gestion. 

 

L’organisation actuelle de l’enseignement des langues par actes de langage fait peu de cas des 

savoir-être et des savoir-faire métacognitifs : nous devons leur trouver une place. Par ailleurs, 

la correspondance entre un acte de langage et des formulations met rarement en lumière les 

différents effets potentiels des formulations : leur impact sur les relations interpersonnelles, 

sur l’image du locuteur, sur les réactions que telle formulation engendrera probablement est 

souvent passé sous silence, alors que l’apprentissage de ces éléments permet aux apprenants 

d’apprendre à être eux-mêmes (c’est-à-dire à utiliser des stratégies qui leur correspondent), à 

anticiper les conséquences de leurs Actes dans la culture cible384 et à agir en fonction des 

circonstances de la communication, en accord avec les principes de l’approche 

communicative (Widdowson 1978, Moirand 1982). 

8.1.3. L’apprentissage par stratégies  
La notion de stratégie est présente en filigrane tout au long de ce travail : dans la section 1.1. 

au sujet du pouvoir que peut prendre l’interlocuteur et de ce qu’il peut décider d’en faire, dans 

                                                
383 Ces orientations, proposées par Vandergrift et Goh (2012), sont présentées supra p. 418. 
384 L’absence de ce savoir engendre de nombreux chocs culturels (Cohen-Emeric 1984, J. Thomas 1983, 1984). 
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la section 1.2. au sujet des stratégies d’écoute (ou projets d’écoute), en fonction des intérêts de 

l’interprétant, et au sujet de l’attention à une variété d’indices et du jugement de pertinence de 

ces indices, dans la section 1.3. au sujet des choix des interprétants non natifs et de la gestion 

des faces, dans la sous-section 3.6. au sujet du cadre théorique relatif à la gestion des faces, 

tout au long du chapitre 4 et en conclusion dans une sous-section consacrée à la relation entre 

les types de réactions et les stratégies auxquelles ils correspondent, dans les analyses des 

chapitres 5 et 6 et à nouveau dans la section 7.2. où les stratégies de communication sont 

mises en relation avec la compétence de communication. 

Nous distinguons les stratégies d’écoute, qui consistent à construire et à mobiliser les attentes 

de l’interprétant, à sélectionner le type d’attente adéquat et à l’employer dans l’interprétation ; 

et les stratégies de communication, qui consistent à choisir si, quand et comment l’interactant 

prend la parole et ce qu’il fait de la prise de parole : choix entre orientation vers l’avant ou 

vers l’arrière, entre renforcement de l’intercompréhension, amélioration de l’hypothèse 

interprétative et progression actionnelle ou choix dans la gestion des faces des interactants, 

entre autres. 

 

Certains se sont demandé si la « compétence de communication », la compétence stratégique 

et les apprentissages métacognitifs en général peuvent être appris. Sans entrer dans une méta-

analyse des recherches sur le sujet, nous constatons que, de fait, les locuteurs de langues 

étrangères développent des stratégies et imitent « à force d’exposition » certaines pratiques de 

la communauté linguistique cible (Vasseur 1989) et en même temps que leurs pratiques 

langagières ne sont pas aussi coopératives que celles des locuteurs natifs (cf. 6.3.1. p. 369) et 

qu’elles sont plus menaçantes pour leur face (cf. 5.2.1. p. 259 et Kasper 1997). 

 

��

 

Une des raisons probables pour que la gestion de l’intercompréhension n’ait jamais été 

enseignée est peut-être le fait que les contenus à enseigner n’ont jamais été clairement posés. 

La plupart des recherches sur l’intercompréhension, sur les malentendus et sur les 

« incompréhensions » ont été compréhensives, mais elles ont rarement fait l’objet de 

propositions didactiques. Ce chapitre est dès lors central dans la troisième partie de la thèse : 

il pose un certain nombre de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être à enseigner pour que les 

apprenants s’entrainent à gérer l’intercompréhension et pour que les formateurs d’enseignants 

puissent sensibiliser les étudiants à ces contenus. En dernier lieu, sont proposés des contenus 

modulaires pour un enseignement adapté aux publics spécialisés : apprenants de français sur 

objectifs spécifiques, de français langue professionnelle, agents administratifs. 

  



 

422 III. Transpositions didactiques 

8.2. Objectifs d’apprentissage pour le français, langue étrangère 
Cette section propose une série de contenus d’enseignement-apprentissage suivant la 

répartition suggérée ci-dessus entre les compétences de « compréhension » et de 

« production » :  

− la gestion des attentes (construction, évaluation et mobilisation), 

− la préparation de l’interprétation, 

− la construction d’une hypothèse interprétative (dont l’interprétation de l’aide fournie par le 

producteur, l’interprétation par le producteur du besoin d’aide de l’interprétant et 

l’interprétation par le producteur de la compatibilité entre les hypothèses interprétatives), 

− l’évaluation de l’adaptation du producteur aux besoins de l’interprétant, 

− l’évaluation de l’hypothèse interprétative, 

− la préparation de la réaction, 

− les réactions « vers l’arrière » de l’interprétant, 

− la production de l’aide, 

− les négociations des interactants sur la valeur interactantielle de l’acte produit. 

Dans l’ordre, sont désignées les circonstances de la communication dans lesquelles les 

contenus sont pertinents, les contenus par catégories (savoir-faire, savoirs et savoir-être à 

apprendre), les types de stratégies auxquels ces contenus correspondent, puis certains 

éléments de contenu sont précisés. 

Le choix de classer les contenus par circonstances de communication plutôt que par situations 

de communication se justifie par le fait que la gestion de l’intercompréhension est transversale 

à toutes les situations de communication en interaction : les circonstances sont catégorisées en 

fonction des états de l’intercompréhension à gérer (hypothèse interprétative de l’interprétant 

insatisfaisante ou incompatible ou décalage entre les attentes et l’objet interprété par exemple) 

ou en fonction des paramètres interlocutoires (présence ou absence du producteur de l’objet 

interprété, posture de l’interprétant, etc.). 

Les stratégies considérées sont les stratégies d’écoute, les stratégies de gestion de l’hypothèse 

interprétative, les stratégies de gestion de l’intercompréhension et les stratégies de gestion de 

l’interaction. Les stratégies d’écoute sont mises en œuvre lorsque l’interprétant mobilise ses 

connaissances, ses attentes et opère les processus d’interprétation ; les stratégies de gestion de 

l’hypothèse interprétative sont utilisées lorsqu’il évalue le résultat de l’interprétation, lorsqu’il 

décide s’il doit l’améliorer ou non et lorsqu’il produit une réaction qui vise à l’améliorer ou 

lorsque le partenaire détecte une hypothèse interprétative peu satisfaisante et produit une 

réaction qui vise à l’améliorer ou à faciliter la perception, l’interprétation ou la réaction ; les 

stratégies de gestion de l’intercompréhension sont appliquées lorsque le producteur d’un Acte 

ou d’une Intervention évalue la qualité supposée de l’hypothèse de l’interprétant et la 

compatibilité entre celle-là et la sienne et qu’il juge l’état de l’intercompréhension 

insatisfaisant et lorsqu’il procède à l’amélioration de l’état de l’intercompréhension ; les 

stratégies de gestion de l’interaction sont employées lorsque les interactants gèrent le 
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changement de rôle (le producteur devient interprétant et vice-versa) et lorsque l’interprétant 

produit une réaction fondée sur son hypothèse interprétative, c’est-à-dire qui fait progresser 

l’activité et qui oriente l’interaction dans une direction donnée (cf. supra p. 206). 

8.2.1. La gestion des attentes à avoir 
Les contenus relatifs à la gestion des attentes concernent l’évaluation des attentes et des 

connaissances de l’apprenant par rapport aux attentes et aux connaissances utiles pour aborder 

une activité donnée et les moyens de combler les lacunes le cas échéant. 

Faire le point sur ses attentes vis-à-vis d’une activité et d’une situation de 
communication (1) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant a l’intention d’entrer en interaction avec un tiers. 

– Préparation plus poussée dans les situations à forts enjeux et où la préparation est 

importante (entretien d’embauche, bilan professionnel, visite chez le médecin, interactions 

administratives, négociations par exemple). 

– Pour la prise de décision « améliorer la préparation ou s’engager dans l’écoute ou dans 

l’activité » : accès à des ressources d’informations (dictionnaire, prospectus, internet, tiers 

avec de l’expérience, etc.). 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Rassembler ses connaissances sur la situation de communication (faire des cartes 

heuristiques, des listes, du remue-méninges). 

– Rassembler ses connaissances sur l’activité. 

– Explorer les pistes de connaissances les plus nombreuses pour être mieux préparé. 

– Évaluer la qualité et la quantité des connaissances maitrisées par rapport à celles estimées 

utiles ou nécessaires. 

– Estimer l’importance potentielle, probable des connaissances manquantes. 

– Estimer l’aide que le partenaire peut apporter sur place. 

– Décider s’il faut améliorer la préparation avant de s’engager dans l’activité ou dans l’écoute 

du document. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être conscient de ses besoins. 

– Être critique par rapport à ses capacités. 

– Être réaliste par rapport à ses limites. 

 

Connaissances à mobiliser : 

– Connaissances sur la situation de communication et sur l’activité : 
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 � objectifs poursuivis, procédure ou praxéogramme mis en œuvre, partenaires, 

environnement, objets présents, utilisés ou désignés, thèmes abordés, scripts, genres de 

discours produits, degré général de formalité, pratiques typiques, pratiques taboues ou 

interdites385. 

– Connaissances sur l’impact de la situation du personnage ou de la personne (dans les 

interactions écoutées ou visionnées) sur le déroulement de cette activité-là : 

 � intentions des participants, enjeux de l’activité pour les participants, degré de 

formalité circonstanciel – si différent du degré général –, thèmes précis abordés, notions 

utilisées, arguments à prévoir en cas de désaccord ou de résistance (contraintes, enjeux, 

argument d’autorité, obligations de diverses natures, avancement de la situation, etc.). 

– Connaissances sur les pratiques langagières culturelles des membres de la communauté 

langagière cible : 

 � quantité de contact, nature des contacts, valeur du silence, de la parole, degré de 

bavardage, rôle de la politesse, formulations « indirectes conventionnelles » des actes de 

langage, spécificités d’application des maximes de coopération. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre :  

– Mobiliser ses attentes pour préparer l’écoute et les réactions. 

 

Les connaissances mobilisées dans ce premier ensemble de contenus à enseigner sont des 

connaissances générales sur les pratiques des membres d’une culture, des membres d’une 

communauté linguistique, sur le praxéogramme des activités par exemple. L’objectif ici n’est 

pas d’apprendre de nouveaux savoirs, mais d’apprendre un savoir-faire : celui de l’évaluation 

de ses connaissances. Ce savoir-faire est cognitif, il nécessite que l’apprenant prenne 

conscience des connaissances et des croyances qu’il a sur l’activité dans laquelle il s’apprête à 

s’engager (cf. 5.1. p. 211 pour les attentes dans le milieu administratif), sur la situation (qui, 

quoi, quand, où, comment, pourquoi, pour quoi, quels enjeux), sur les relations qu’il aura avec 

ses partenaires, sur le script, les pratiques culturelles et les procédures qui pourront être 

employés.  

 

Dans l’approche communicative, les chercheurs préconisaient de demander aux apprenants 

d’identifier les situations de communication (Moirand 1982 par exemple). L’apprentissage de 

ce savoir-faire ne nous parait pas prioritaire : l’apprenant, hormis dans la salle de classe, sait 

où il est, comment il y est arrivé et ce qu’il y fait lorsqu’il s’engage dans une activité ; il n’a 

                                                
385 Il s’agit ici de connaissances que l’apprenant ou le personnage (dans les dialogues écoutés) a sur l’autre, sur la 
situation, sur la procédure, etc. : les connaissances sont incarnées, situées et distribuées. Dans les interactions 
non fictives, les interactants doivent s’ajuster l’un à l’autre, en fonction de ce que chacun découvre sur l’autre au 
fur et à mesure. Reproduire cette différence permet aux apprenants d’observer ou d’incarner un personnage qui 
n’est pas omniscient et d’en observer ou d’en vivre les conséquences dans la gestion de l’intercompréhension 
(cf. infra p. 501 pour des propositions de mise en place didactique à ce sujet). 
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pas besoin de s’appuyer sur des indices de l’environnement (comme ceux d’une photo ou 

d’une image) pour savoir où il est à quel type d’interaction il prend part. Nous proposons 

plutôt que la situation lui soit présentée dans la consigne de la tâche. D’autre part, l’apprenant, 

hormis dans la salle de classe, s’engage dans une activité en connaissant la situation dans 

laquelle il se trouve : lorsqu’il va faire les courses, il sait ce qui reste dans ses placards ; 

lorsqu’il va à la banque, il connait l’objet de son déplacement ; lorsqu’il va voir un agent 

administratif, il connait le délai qu’il doit respecter et il sait peut-être s’il doit amener des 

documents. Ces informations que l’acteur social connait pour sa propre situation, nous 

pensons que l’apprenant doit les avoir également en main lorsqu’il aborde une activité 

actionnelle, c’est-à-dire une activité qui a un objectif d’apprentissage et un objectif 

d’accomplissement crédible, selon un scénario386.  

En conséquence, lorsque l’apprenant doit faire le point sur ses attentes vis-à-vis d’une activité 

qu’il va écouter ou voir se dérouler ou à laquelle il va participer, il doit vérifier qu’il a bien 

tous ces éléments en tête. Faire le point sur ses attentes, c’est examiner les conséquences que 

l’apprenant prévoit étant donné l’activité, ses circonstances et la situation dans laquelle se 

trouve l’interactant qu’il va observer ou incarner. L’apprenant sait-il quelles actions vont être 

mises en place, comment les interactants vont y procéder, quel thème va être abordé, quels 

vont peuvent être utilisés, quels genres de discours vont être employés, quelles sont les 

caractéristiques de ces genres (comment ils sont structurés, comment il doit se repérer dans 

leur déroulement), quelle relation interpersonnelle l’interactant va entretenir avec les autres 

(quelles répercussions cette relation a sur la disposition de l’interactant, sur le répertoire de 

registres qu’il peut utiliser ? 

La plupart des connaissances dépendent des circonstances de l’activité dans laquelle 

l’apprenant va s’engager ou qu’il va observer/écouter (thème, genre de discours, relation 

interpersonnelle). Certaines sont plus transversales, comme le respect des principes de 

coopération, de pertinence, de politesse, comme les tendances communicatives culturelles, le 

degré moyen d’implicite et l’importance accordée au contexte ou les valeurs relatives à la 

communication dans la culture. 

 

Ce bilan sur les connaissances et les attentes de l’apprenant est une entrée en matière dans 

l’évaluation de son autonomie : a-t-il besoin d’autres informations pour aborder l’interaction 

sereinement ou peut-il s’y engager immédiatement ? Les savoir-être envisagés n’ont pas pour 

objectif de décourager les apprenants en mettant en relief l’ampleur des manques ou la 

faiblesse de leur autonomie ; ils permettent au contraire de prendre conscience que leurs 

lacunes peuvent être comblées et leurs limites surmontées en cherchant des sources 

d’informations.  

                                                
386 Ces positions dans le chapitre 9. 
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Combler les manques dans les attentes (2) 

Circonstances de communication :  

– Lecture de documents informatifs (papiers, documents informatisés), pas de retour sur 

l’interprétation. 

– Interaction avec un tiers qui a de l’expérience ou des connaissances. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Interpréter des informations exposées. 

– Archiver les informations : 

 � prendre des notes, demander un récapitulatif écrit, un plan, une carte de visite 

– Réévaluer le manque d’informations. 

– Reprendre une décision sur l’augmentation des attentes ou l’engagement dans l’activité. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Écosystème des sources d’informations (qui, quoi, où, comment). 

– Les connaissances à mobiliser dans le 1), qui ont été jugées manquantes et qui sont donc des 

savoirs à apprendre. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être à l’écoute des informations recherchées. 

– Être conscient de ses besoins. 

– Être critique par rapport à ses capacités. 

– Être réaliste par rapport à ses limites. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre : 

– Compléter les attentes pour améliorer la préparation, faciliter l’interprétation et augmenter 

le pouvoir du participant dans l’activité. 

 

Les savoirs à apprendre spécifiques à cet ensemble de contenus sont ceux qui concerne 

l’écosystème des sources d’informations dans une culture et dans un domaine (cf. 5.1.3. 

p. 219, 8.3.1. p. 468 et 10.3. p. 516). À chaque culture correspond une organisation 

institutionnelle, structurelle, sociétale originale : ainsi, chaque gouvernement est constitué de 

ministères différents, chaque pays est organisé en collectivités territoriales différentes, chaque 

institution s’organise en service en fonction de ses besoins, etc. Et à chaque organisation 

correspond un découpage des domaines, des champs d’action, une répartition des tâches et des 

informations : à titre d’exemple, la Sécurité sociale française est composée d’une branche 

maladie et accidents du travail-maladies professionnelles (dont fait partie la Caisse primaire 

d’assurance maladie), d’une branche retraite (la Caisse nationale d’assurance vieillesse), 

d’une branche famille (la Caisse d’allocations familiales) et d’une branche recouvrement 
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(dont fait partie l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 

familiales, URSSAF). En fonction du domaine dont relève l’information recherchée, l’usager 

s’adresse à une branche, à une institution plutôt qu’à une autre ; encore faut-il en connaitre 

l’existence, le nom et les missions. Ensuite, chaque organisation gère la diffusion des 

informations indépendamment des autres. La diffusion sur l’internet est maintenant très 

répandue pour les entreprises et les administrations, mais la structure des sites en ligne est 

spécifique à chaque institution et nécessite un temps d’appropriation ; quant aux supports 

d’information physiques et aux agents préposés à l’information, là encore les pratiques varient 

d’une institution à l’autre. La plupart des institutions ont un agent d’accueil, certaines ont 

prévu un disque vocal pour répondre au téléphone. L’usage de prospectus est répandu dans 

certains milieux (médical, publicitaire, militant), celui de cartes de visite, de livrets 

d’informations, d’affiches. France Télécom publie les annuaires des Pages jaunes et des Pages 

blanches, les laboratoires pharmaceutiques fournissent des notices avec les médicaments, les 

assurances et les artisans fournissent des devis, et ainsi de suite. Dans les institutions où nous 

avons procédé à des enregistrements, les documents suivants étaient diffusés et exposaient les 

informations suivantes : 

 

le document… participe à la construction d’attentes 
concernant… 

et est fourni sur le site… 

document de 
description de 
procédure 

les actions à mener, les documents à 
obtenir ou à fournir, les destinataires 
des documents 

office de l’immigration, 
scolarité universitaire  

plan les lieux où l’usager va aller pour un 
besoin donné 

scolarité universitaire 

affichage d’emplois 
du temps/d’horaires 

les horaires des cours à venir scolarité/secrétariat 
universitaire 

affichage des stages les stages auxquels les usagers 
pourraient candidater 

institut de traducteurs et 
d’interprètes 

liste d’adresses 
« utiles » 

les lieux qui pourront être utiles à 
l’usager dans sa vie quotidienne ou 
administrative 

office de l’immigration 

prospectus informatif les organismes d’entremise 
employeurs-chercheurs d’emplois, 
associations 

office de l’immigration 

contrat d’accueil et 
d’intégration 

les formations que l’usager s’engage à 
suivre 

office de l’immigration 

convention de stage les droits, obligations et conditions de 
travail de l’usager quand il sera 
stagiaire 

institut de traducteurs et 
d’interprètes 

bon de logement les droits, devoirs et dates de début et 
de fin de la location de logement 
étudiant 

service des relations 
internationales 
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attestations de 
formation 

le contenu des attestations que l’usager 
va recevoir 

office de l’immigration 

fiche de profil pour le 
bilan de compétences 
professionnelles 

les questions et directions que va 
prendre l’entretien lors du bilan 

office de l’immigration 

convocations et 
récapitulatifs de 
rendez-vous 

les circonstances du rendez-vous 
(éventuellement le service) 

office de l’immigration 

titre de séjour le délai de validité et la limite à 
laquelle il doit être renouvelé 

préfecture de police, office 
de l’immigration 

modèle de 
remplissage (chèque, 
lettre-timbres) 

l’organisation d’un chèque et les Actes 
à mener pour le remplir, le nombre et la 
valeur des timbres OMI à acheter et 
l’emplacement où les coller 

scolarité de FLE, office de 
l’immigration, préfecture 
de police 

 

Les institutions mettent donc en place divers outils discursifs (Paveau 2013) dont l’affordance 

est la mise à disposition d’informations (cf. supra p. 116). 

Les connaissances à acquérir concernent donc l’organisation des institutions, des noms des 

institutions et de leurs rôles et missions, afin que les apprenants sachent vers quelle institution 

se tourner en fonction du domaine dont il est question, et les types d’outils discursifs 

existant 387 , à l’intérieur de chaque domaine. Les apprenants peuvent enfin être incités à 

mobiliser l’ensemble des sources d’informations auxquelles ils ont accès : leurs pairs 

(camarades, collègues, membres d’une famille) peuvent fournir l’information recherchée et 

s’ils ne le peuvent pas, ils peuvent aider à trouver celui qui la détient ou l’endroit où elle se 

trouve.  

 

La mise en place de l’apprentissage des savoirs, savoir-faire et savoir-être de cette section 

peut nécessiter que les apprenants participent à des activités d’interaction qui sollicitent tous 

les contenus à apprendre que nous décrivons dans cette section 8.2. : les activités peuvent 

constituer une mise en abime de l’apprentissage dans laquelle l’apprenant comble des lacunes 

en pratiquant les savoirs, savoir-faire et savoir-être utiles à la gestion de l’intercompréhension. 

Par exemple, il cherche des informations précises et conçoit un projet d’écoute adapté 

(cf. ensemble de contenus 3 Mettre en place un projet d’écoute global p. 430), il va lire ou 

écouter l’exposition d’informations et construire une hypothèse interprétative qu’il va évaluer 

(cf. ensembles de contenus 5 à 8 Construire une hypothèse interprétative et l’évaluer p. 433 et 

                                                
387  Les ressources d’informations papiers (modes d’emploi, notices de médicaments, prospectus, contrats, 
garanties, relevés de compte, de notes, de carrière, de remboursements, factures, annuaires, dictionnaires, etc.), 
les ressources automatisées ou informatisées (répondeurs téléphoniques, guichets automatiques, sites sur 
l’internet, logiciels de machines, etc.), et les personnes (la famille, les amis, les agents d’accueil, les 
téléconseillers, les secrétaires, les conseillers clientèle, les concierges, les assistants sociaux, les conseillers 
juridiques, les vendeurs, les agents d’information des institutions). 
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439) ou il peut exposer les lacunes qu’il ressent pour guider son partenaire (cf. ensemble de 

contenus 12 Manifester une insatisfaction précise p. 446) par exemple. 

 

Cette étape peut aussi être l’occasion d’entrainer à la prise de notes388. Dans les interactions 

administratives, les agents effectuent la mise à l’écrit de nombreuses informations389  par 

bienveillance, mais ils n’y sont pas obligés ; les usagers peuvent prendre en charge cette 

tâche. La prise de notes présentes plusieurs intérêts, en contexte administratif ou non : le fait 

de « distribuer » les informations sur différents supports (cf. supra p. 114) et de mémoriser 

non plus l’information mais l’endroit où elle se trouve permet de réduire la charge en 

mémoire et de retrouver les informations telles qu’elles ont été notées ; la prise de notes 

constitue une forme d’appropriation des informations, elle réorganise le contenu exposé en 

fonction de l’interprétation qui en est effectuée et de l’organisation mentale de l’interprétant ; 

enfin, lorsque l’interprétant prend des notes, il donne à voir au locuteur une formulation de 

son hypothèse interprétative, ce qui lui permet de suggérer des corrections si besoin.  

La prise de note exige des compétences dans l’interprétation des informations exposées 

(discrimination des sons, des éléments perçus, construction d’une hypothèse interprétative 

situante et structurante principalement, cf. supra p. 206) et des compétences dans la mise à 

l’écrit, difficiles à acquérir pour des personnes peu scolarisées ou dont la culture éducative n’a 

pas habitué à cet exercice. Ainsi, pour mettre à l’écrit un discours oral, le noteur a intérêt à 

focaliser son attention sur certains types d’informations que les apprenants non natifs ont 

tendance à occulter : les informations structurelles, les connexions logiques, les marques de 

planification du discours (Branca-Rosoff et Doggen 2003 pour la prise de notes d’apprenants 

français et étrangers à l’université). Au contraire, ils passent du temps à reproduire des 

éléments « vides » ou redondants comme le « ne » de négation ou des marqueurs de l’oral qui 

ont une représentation écrite sémantiquement équivalente (le « voilà » conclusif est marqué 

par un changement de paragraphe, de page ou par une ligne horizontale par exemple). Le 

noteur a également intérêt à sélectionner les informations qu’il note, en particulier lorsqu’il 

interprète un discours produit dans une langue qui lui est étrangère, parce que la seule 

interprétation des propos nécessite un effort cognitif important qui limite l’attention que le 

noteur peut fournir à reformuler et à écrire (Piollat 2001 [2006]) : la prise de note nécessite 

qu’un jugement de pertinence catégorique soit posé390.  

Il existe des profils de noteurs (Branca-Rosoff et Doggen 2003), qui transfèrent la structure 

manifestée à l’oral dans l’écrit ou pas, qui utilisent des abréviations, qui sont plus ou moins 

minimalistes. L’utilisation d’abréviations et la structuration spatiale des informations notées 

permettent une saisie plus rapide et un archivage des informations dans un format 

                                                
388 La prise de notes a fait l’objet d’importants travaux de recherche, dont entre autres les thèses de Boch 
(1998a), Nyee-Doggen (2008) et Etezadi Ghovanlou (2011). 
389 Par l’impression de documents, le surlignage, la photocopie, le fléchage, la prise de notes, etc. 
390 Les informations sont soit écrites, soit pas : le jugement de pertinence sur le report à l’écrit d’une information 
est donc tranchant. 
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correspondant à l’interprétation du noteur, mais ce sont des procédés difficiles à mettre en 

œuvre, en particulier lorsqu’ils ne sont pas pratiqués dans la prise de note en langue 

maternelle (Barbier, Faraco, Piolat et al. 2003).  

En conséquence, l’apprentissage de la prise de notes en langue étrangère peut s’articuler 

autour de plusieurs types de compétences à acquérir ou à améliorer, dont la mise en place 

d’un projet d’écoute précis et d’un jugement de pertinence systématique et rapide vis-à-vis 

des informations interprétées, la construction d’une hypothèse interprétative (en particulier les 

dimensions situante et structurante du sens), la mise à l’écrit d’éléments clés de ces 

dimensions, par la transcription de mots, éventuellement abrégés, ou de syntagmes et de 

représentations sémiotiques non alphabétiques (symboles, encadrements, ponctuation, 

cf. Bloch 1998b) pour la dimension situante et de représentations sémiotiques pour la 

dimension structurante (représentation spatiale et graphique des listes, paragraphes, titres, 

numérotation d’éléments énumérés ou hiérarchisés, symboles de relations logiques, etc.). 

Dans les procédures administratives, les relations logiques entre les éléments sont 

primordiales : prérequis, obligation, condition, possibilité, antériorité, délai, ordre 

chronologique, déplacement physique d’objets ou de personnes, contact entre objets ou entre 

personnes. La dimension structurante des propos et la dimension relationnelle entre les 

éléments sont importantes pour que les informations archivées représentent la procédure de 

manière exacte.  

 

Enfin, ici encore, les savoir-être « être conscient de ses besoins », « être critique par rapport à 

ses capacités » et « être réaliste par rapport à ses limites » sont importants : c’est lorsque 

l’apprenant est satisfait de ses connaissances qu’il passe à l’étape suivante, la préparation à 

l’interprétation. 

8.2.2. La préparation de l’interprétation 
Une fois les attentes vérifiées et consolidées, l’interprétant se prépare à écouter : il identifie 

son projet d’écoute global et se met dans une disposition adaptée (cf. supra p. 48) et il ajuste 

son projet d’écoute local au fur et à mesure en fonction des nouveaux intérêts qui apparaissent 

grâce aux informations interprétées et en fonction des indices que fournit le producteur pour 

orienter son attention. 

Mettre en place un projet d’écoute global (3) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Identifier le type d’information recherché (l’objectif d’écoute). 

– Utiliser un type d’attention adapté. 

– Mobiliser les connaissances rappelées en 1) et celles acquises en 2). 
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Savoir-être à apprendre : 

– Se mettre et rester dans la disposition adéquate. 

– Être concentré, garder la disposition adaptée au projet d’écoute pendant la durée nécessaire. 

– Rester concentré malgré les distractions. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre : 

– Orienter et focaliser son attention en fonction de son projet d’écoute pour optimiser 

l’efficacité de l’interprétation. 

 

L’identification du projet d’écoute global nécessite de l’interprétant qu’il procède à une 

double analyse : d’un côté une analyse des informations qu’il cherche, en fonction des raisons 

pour lesquelles il s’est engagé dans l’activité et dans l’interaction et de l’autre une analyse de 

la pertinence des informations qui émergent dans l’interaction, en fonction de ses besoins. Par 

exemple, lorsqu’il achète d’un billet de train, le client cherche les dates et les horaires de 

départ ou d’arrivée disponibles, les tarifs, éventuellement les conditions de modification ; 

dans un bavardage entre amis, les personnes sont sensibles aux indices de ton afin d’adapter 

leur attitude et leur concentration selon si le sujet est grave ou léger, la priorité étant la qualité 

de la relation avec l’autre. 

L’apprenant doit s’entrainer à mobiliser différents types d’attention : attention de veille, 

attention sélective, attention globale ou attention analytique. Ur remarque le poids de la 

culture éducative dans la mobilisation excessive de l’attention analytique (1984), qui crée un 

faux besoin de tout « comprendre » chez les apprenants, une insatisfaction systématique et de 

l’inefficacité lorsque l’interprétation est située (cf. supra p. 37). Cet ensemble de contenus est 

organisé autour de l’identification du type d’attention à mettre en œuvre et de la mise en 

œuvre dudit type d’attention. 

Par ailleurs, l’apprentissage de l’utilisation d’attentions diverses permet aux apprenants de 

s’entrainer à alléger le processus d’interprétation en ne cherchant pas à construire un sens 

pour tout ce qui est perçu, en particulier dans l’interprétation d’éléments verbaux. L’énergie 

cognitive employée peut ainsi être concentrée sur l’interprétation d’éléments précis, ou être 

mobilisée avec parcimonie et les apprenants peuvent automatiser l’interprétation de certains 

éléments plus sereinement : plus l’interprétation de nombreux éléments est automatisée, plus 

le processus d’interprétation est rapide et plus les apprenants peuvent interpréter des 

productions à fort débit et plus leur hypothèse interprétative est complète. Un élément crucial 

de l’amélioration des savoir-faire travaillés dans cet ensemble est la quantité d’exposition à 

des productions en langue étrangère : l’apprenant prend l’habitude d’interpréter des séquences 

fréquentes, puis des séquences moins fréquentes ; il se fatigue de moins en moins et sa 

satisfaction globale augmente au fur et à mesure. 
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Adapter son projet d’écoute à court terme, au fur et à mesure du 
déroulement de l’activité (4) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute, au cours de l’interaction. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Chercher des indices dans la progression de l’activité, dans l’évolution de l’environnement 

et dans le cotexte linguistique qui peuvent être pertinentes par rapport au projet d’écoute 

global. 

– Interpréter ces indices et ajuster le projet d’écoute global en fonction des nouvelles 

informations. 

– Identifier et mettre en place un projet d’écoute local en fonction des postures (cf. chapitre 

6). 

– Anticiper les intentions de l’autre, les productions (aux niveaux syntaxique, sémantique, 

pragmatique et logique). 

– Reconnaitre les indices de mise en relief utilisés par le producteur pour orienter 

l’interprétation et l’attention : 

 � intensité des sons391, des gestes, du regard, pauses, intonation, re-production, etc. 

– Donner du sens à ces indices. 

 

Savoir à apprendre : 

– Les sens pour la communauté de pratiques des indices de contextualisation et des indices 

gestuels : 

 � mise à distance énonciative, focalisation, contraste, complicité entre les interactants. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être adaptable. 

– Être attentif aux indices dans les actions, dans l’environnement, dans les documents. 

– Être critique vis-à-vis des indices : être opportuniste vis-à-vis d’indices imprévus mais 

potentiellement intéressants, être sélectif vis-à-vis des indices jugés peu pertinents. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre : 

– Adapter le projet d’écoute aux informations recherchées, adapter la concentration au projet 

d’écoute, afin de profiter des informations utiles apportées par le partenaire en jugeant de leur 

pertinence au fur et à mesure. 

 

                                                
391  Les intensités fortes comme faibles peuvent indiquer un élément important, ce sont les variations qui 
importent. 
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Cet ensemble de contenus concerne la préparation à l’écoute au fur et à mesure que 

l’interaction progresse. Les savoir-faire et savoir-être vus dans la section précédente sont 

toujours pertinents, mais l’analyse est ici plus fine ; elle implique un savoir-faire d’adaptation 

plus important, des allers-retours entre les jugements précédents de pertinence et les nouvelles 

informations, qui peuvent conduire l’interprétant à revoir ces jugements. Les informations 

recherchées sont également différentes : dans la section précédente, elles correspondaient à un 

projet global d’écoute ; dans celle-ci, elles peuvent être beaucoup plus nombreuses et aller 

dans plusieurs directions : l’interprétant cherche les informations qui lui servent à repérer 

l’intérêt de la dernière production par rapport à l’hypothèse interprétative globale qu’il a 

produite de l’interaction jusqu’à ce point, à interpréter le type de réaction qu’il doit produire 

et à identifier les informations qu’il fournira dans sa réaction. Il juge donc pertinentes les 

informations qu’il utilise pour poursuivre la construction d’une hypothèse interprétative 

globale satisfaisante et pour produire une réaction satisfaisante (c’est-à-dire adéquate, 

pertinente, logique). 

Enfin, les apprenants peuvent s’entrainer à repérer les indices que fournit le producteur pour 

orienter l’attention de l’interprétant, mais aussi les indices physiques exposés par le 

producteur (gestes, mimiques, orientation du regard, concentration), par l’environnement, par 

la progression de l’activité, etc. En langue étrangère, l’interprétation des productions verbales 

est bien sûr importante et présente des difficultés particulières, mais elle est facilitée par 

l’interprétation d’autres indices (gestuels ou environnementaux par exemple). De plus, 

l’interprétation des propos de l’autre n’est pas une fin en soi : elle sert le projet d’écoute, qui 

s’intègre dans une activité, avec un objectif et des enjeux possibles. L’interprétation des 

propos, de l’environnement et de la relation sert l’interprétation de l’activité et l’interprétation 

de l’évolution de l’activité (de l’état d’avancement de la réalisation du praxéogramme) oriente 

les autres interprétations (cf. la théorie des discours médiés, supra p. 125). L’interprétation est 

ainsi travaillée telle que nous la concevons, comme un processus non logocentré (cf. supra 

p. 23).  

8.2.3. La construction d’une hypothèse interprétative 
La construction de l’hypothèse interprétative s’opère en fonction des trois dimensions du sens 

établies dans la section 4.5.2. (p. 203) : la dimension structurante, la dimension situante et la 

dimension relationnelle du sens. 

Construire une hypothèse interprétative : la dimension structurante du sens 
(5) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 

 

Savoir-faire à apprendre :  
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– Interpréter les indices relatifs à la disponibilité des participants à poursuivre (l’affordance 

des circonstances) : 

 � un évènement est-il survenu qui limite la liberté d’action des participants ? qui 

modifie leur attention ? qui réoriente l’interaction provisoirement ou définitivement ? 

– Repérer et donner du sens aux indices relatifs à la continuité ou la discontinuité des actions 

des interactants : 

 � l’autre a-t-il changé d’activité de son propre chef ? Procède-t-il à plusieurs activités en 

parallèle ? La production que le personnage / l’apprenant interprète relève-t-elle de la 

même activité que celle poursuivie jusqu’ici ? 

– Repérer et donner du sens aux indices qui suggèrent la direction de l’interaction (« vers 

l’avant » ou « vers l’arrière », cf. supra p. 418). 

– Repérer et donner du sens aux indices qui manifestent le type de réaction du producteur (la 

deuxième partie de la paire adjacente, cf. supra p. 285). 

– Évaluer l’adéquation de la réaction avec les besoins et les attentes (hormis pour les réactions 

vers l’arrière) : 

 � y a-t-il correspondance entre les attentes et la réaction obtenue ? Quelle hypothèse 

interprétative concernant la dimension structurante du sens l’autre a-t-il construite au 

sujet de l’Intervention ou de l’action précédente ? Cette hypothèse est-elle compatible 

avec celle de l’interprétant/de l’apprenant ? 

– Interpréter la force illocutoire de la production de l’autre. 

– Évaluer les besoins du producteur (dans les cas de réactions vers l’arrière) : 

 � manifeste-t-il une insatisfaction ? Quel type d’insatisfaction ? Sur quoi l’insatisfaction 

porte-t-elle ? Remet-elle en cause la production précédente ? 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être attentif aux indices. 

 

Savoirs à apprendre (ces savoirs sont revus en détails dans les sections sur les 

productions en réaction) : 

– Indices environnementaux de discontinuité dans l’action. 

– Indices dans la pratique de discontinuité dans l’action. 

– Indices verbaux de discontinuité dans l’action. 

– Indices concernant le type de réaction « vers l’avant » du producteur : 

 � indices de réponse, de question, de demande, de remerciement, d’argumentation, 

d’explication, de rejet, de refus, d’acceptation, d’enregistrement, de restriction, etc. ; 

indices actionnels et linguistiques (prosodiques, sémantiques, syntaxiques, lexicaux, 

pragmatiques). 

– Indices concernant le type de réaction « vers l’arrière » : 
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 � indices de sentiment d’incertitude, de lacune, vis-à-vis de l’hypothèse interprétative 

locale, globale, degré de précision de l’insatisfaction manifestée ; indices de 

manifestation d’incompatibilité, d’insatisfaction de l’action produite précédemment. 

– Indices concernant la réaction attendue (force illocutoire) : 

 � formulations directes et indirectes conventionnelles d’actes de langage, gestes et 

mimiques, indices de contextualisation concernant les attentes du producteur. 

 

Stratégies d’écoute à apprendre :  

– Orienter son interprétation sur les indices de la production qui guident la réaction à 

produire. 

– Considérer l’orientation proposée par le partenaire et se demander si l’interprétant / 

l’apprenant souhaite la respecter. 

 

Le repérage de l’orientation globale permet de réduire les attentes de l’interprétant vers une 

direction seulement : si le producteur va « vers l’arrière », c’est qu’il ressent une insatisfaction 

vis-à-vis de son hypothèse interprétative ou de celle qu’il suppose que l’interprétant a 

produite, ou qu’il souhaite renforcer la qualité de l’intercompréhension ; l’interprétant a alors 

des attentes plus limitées : il doit repérer l’objet et la nature de l’insatisfaction ou procéder à 

une évaluation aussi fine que possible d’une hypothèse interprétative exposée et les réactions 

adéquates sont alors également limitées : il peut faciliter l’interprétation, la réaction ou la 

perception de l’autre, choisir une réaction stratégique (défense ou ajustement) si son 

hypothèse interprétative est remise en question, ou exposer son évaluation. Les indices de ces 

productions « vers l’arrière » ont été analysés dans le chapitre 5 (5.2. p. 249 et 5.3.1. p. 267) 

sont passés en revue dans les ensembles de contenus suivants (12 à 16, p. 446-460). 

Si le producteur va « vers l’avant », il apporte quelque chose à l’interaction ; les possibilités 

sont alors nombreuses, mais elles restent limitées par les types de réactions probables en 

fonction de la production précédente et par le respect de la logique et des principes de 

coopération et de pertinence en usage dans la communication dans cette langue. Nous avons 

exposé certains de ces critères plus haut (cf. supra p. 182), d’autres sont précisés par Kerbrat-

Orecchioni dans le tome 3 des Interactions verbales (1994 [1998]), par Blum-Kulka dans ses 

travaux ou par J. Thomas (1983 et 1984) entre autres.  

Construire une hypothèse interprétative : la dimension situante du sens (6) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Comparer les attentes avec les productions et les changements effectifs. 

– Identifier les indices à disposition et juger leur pertinence. 
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– Donner du sens aux indices supposés en lien avec l’information recherchée. 

– Interpréter les indices mis à disposition dans l’environnement en fonction de l’hypothèse 

interprétative de la production de l’autre. 

– Interpréter la production de l’autre en fonction de celle des autres indices. 

– Lier l’hypothèse interprétative locale des objets interprétés à ce moment donné (production, 

indices environnementaux, progression de l’activité, éléments de l’environnement) avec 

l’hypothèse interprétative globale produite jusque là. 

– Utiliser la logique, les connaissances encyclopédiques, pragmatiques, culturelles pour 

compléter les manques éventuels. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices suggérant la référence à un objet, une notion, un concept, une qualité, etc. 

– Indices suggérant des liens logiques. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être attentif aux différentes sources d’indices. 

– Être attentif aux indices relatifs à l’information recherchée. 

– Être logique. 

– Être opportuniste et sélectif vis-à-vis des indices repérés. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre :  

– Orienter son attention et son interprétation sur les indices de la production qui sont 

pertinents par rapport au projet d’écoute global et au projet d’écoute local. 

 

L’interprétant évalue la pertinence des indices offerts par l’environnement, par les artéfacts, 

par le partenaire et par les productions actionnelles et verbales et il utilise ses attentes, ses 

connaissances encyclopédiques (plus ou moins techniques ou spécialisés), linguistiques 

(phonétiques, morphologiques, syntaxiques, sémantiques, lexicaux, textuels et discursifs), 

culturelles (pour les mots à « charge culturelle partagée »392, l’évocation de sujets tabous, les 

valeurs, certains objets, certaines coutumes) et sémiotiques entre autres pour construire une 

hypothèse interprétative grâce à laquelle il alimente l’hypothèse interprétative globale de la 

situation de communication et de ce dont il est question dans les propos. 

C’est dans cet ensemble que les connaissances linguistiques ont davantage de poids, dans leur 

diversité et dans leur quantité, et que les compétences liées à l’utilisation de ces connaissances 

sont les plus sollicitées, en particulier aux niveaux phonétique, morphosyntaxique et 
                                                
392 « La C.C.P. [charge culturelle partagée] est une valeur de complément, mobilisable par la très grande majorité 
des locuteurs d’un groupe social, à la seule évocation du signe avec lequel elle entretient des relations 
structurelles de solidarité (il lui fournit un [signifiant], elle lui prête un contenu d’appoint). […] si le [signifié] et 
la C.C.P., au titre de contenus du signe, servent tous deux à communiquer, la vocation de la C.C.P. est plus 
spécialement emblématique. Sa maitrise constitue une marque, discrète mais essentielle, d’appartenance au 
groupe. » (Galisson 1988, p. 341). 
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sémantique393. En l’occurrence, les connaissances utilisées sont déjà apprises et il s’agit ici de 

les mobiliser et de les utiliser pour reconnaitre les éléments connus : la reconnaissance des 

phonèmes, des morphèmes et des lexèmes (rendue parfois difficile en français à cause des 

liaisons) permet de rattacher les éléments sémantiquement porteurs394 à un potentiel de sens 

déjà associé à d’autres occurrences des mêmes éléments. La construction de l’hypothèse 

interprétative n’est pas le moment d’un nouvel apprentissage de vocabulaire ; au mieux, 

l’interprétant peut se faire une idée du potentiel de sens possible d’éléments inconnus ou non 

reconnus en produisant des inférences et des suppositions (Sternberg 1987, Petiot et Reboul-

Touré 2005 pour le français langue maternelle). En revanche, la remobilisation de 

connaissances déjà acquises ou en cours d’acquisition renforce l’ancrage des connaissances et 

élargit ou précise la connaissance de l’amplitude du potentiel de sens et du nombre ou des 

types de sens que l’élément peut prendre en contexte.  

 

Des savoir-faire cognitifs importants sont également nécessaires pour construire le sens situé 

de l’objet interprété : l’apprenant doit gérer la quantité d’indices exposés, ne pas hésiter à 

écarter des indices jugés non pertinents, rester focalisé sur ceux qu’il cherche et ne pas 

paniquer à l’idée qu’une lacune apparait, ne pas rester bloquer sur une insatisfaction, 

s’entrainer à gérer une hypothèse interprétative vague ou des hypothèses concurrentes et 

également valables et à s’appuyer sur des indices et des supports de natures variées 

(progression de l’activité, environnement, documents, objets, logique, connaissances 

encyclopédiques). 

Construire une hypothèse interprétative : la dimension relationnelle du sens 
(7) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 

                                                
393  Selon Morel et Danon-Boileau, la prosodie offre des indices dont l’interprétation relève davantage des 
dimensions structurelle et relationnelle du sens : 

« La hauteur de la mélodie et les variations du fondamental de la voix (F0) indiquent la façon dont celui qui parle, 
en tant qu’énonciateur, se représente la pensée de celui auquel il s’adresse (s’il pense que ce qu’il va dire va être 
compris ou méconnu). 
L’intensité, au contraire, marque la façon dont, en tant que locuteur, il entend gérer son tour de parole (s’il 
s’apprête à laisser parler l’autre, ou s’il affirme son intention de poursuivre ce qu’il veut dire). […] 
Les variations de durée, pour leur part, traduisent le façon dont la pensée de celui qui parle est prête à se dire : il 
allonge les syllabes lorsqu’il a le sentiment de pouvoir mieux dire ce qu’il veut mettre en mots. 
La pause-silence, enfin, permet, sur la base d’une attention supposée partagée, d’homogénéiser ce qui précède et 
de rhématiser ce qui va suivre. » (1998 p. 9-10) 
« les variations de F0 en plage haute traduisent un appel à l’autre et une prise en compte de la coénonciation, 
alors que les variations en plage basse marquent un repli sur soi, une attitude égocentrée.  
Plage haute niveau 4 = mise en jeu de la coénonciation (convergence/discordance) 
Plage haute niveau 3 = consensualité acquise, côte-à-côte 
Plage basse niveau 2 = repli sur soi, face à face 
Plage basse niveau 1 = rupture de la coénonciation (égocentrage) » (1998, p. 12) 

394 Les morphèmes lexicaux, grammaticaux et l’ordre des mots (en français) sont des éléments sémantiquement 
porteurs d’un potentiel de sens. 
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Savoir-faire à apprendre : 

– Repérer et donner du sens aux indices relatifs à la relation entre les participants, entre les 

participants et l’environnement, entre les participants et les artéfacts, les objets. 

– Prendre en compte les relations des participants entre eux, avec l’environnement, avec les 

objets, avec leur propre discours, etc. 

– Évaluer la relation entre l’apprenant / le personnage et ces éléments. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices de relation : 

 � termes d’adresse (pronoms, petits noms, insultes, titres), force d’imposition des 

formulations d’actes de langage, registres, mots suggérant une opinion sur les actes et 

sur les possessions de l’autre (qualificatifs suggérant appréciation, admiration, mépris, 

désobligeance), indices d’émotions, indices kinésiques par exemple. 

 � marques de prise en charge énonciative (mouvements prosodiques, cohérence entre 

les mimiques, la posture physique, les expressions faciales et le potentiel de sens 

envisagé pour les propos). 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être exigeant du point de vue du respect manifesté par l’autre. 

– Être respectueux des relations des autres interactants entre eux. 

 

Stratégie d’écoute à apprendre :  

– Orienter son interprétation sur les indices qui offrent un potentiel de sens sur les relations 

que le producteur semble entretenir avec sa production, avec l’environnement ou avec 

l’interprétant. 

 

Certains éléments de la dimension relationnelle du sens sont importants pour l’interprétation 

des informations recherchées, d’autres sont importants pour l’estime de l’interprétant et sa 

relation avec le producteur, ou pour la mise en mots de sa réaction. Par exemple, la prise en 

charge énonciative de l’information exposée par son producteur (y croit-il ? Ment-il ? Est-il 

ironique ? Rapporte-t-il les paroles d’un autre ? Se parle-t-il à lui-même ?) ; en fonction, 

l’interprétant accorde à l’information interprétée un degré de crédibilité différent. L’image de 

l’interprétant n’est pas négligeable : il participe à une interaction, il collabore dans la mise en 

œuvre d’une activité, mais pas à n’importe quel prix. Il peut exiger d’être traité avec respect, 

il peut apprécier les honneurs qui lui sont faits pour une action valeureuse, il peut construire 

une relation interpersonnelle qui dure au-delà de l’activité et qui mérite une attention de tous 

les instants, etc. Les apprenants peuvent donc s’entrainer à être critique vis-à-vis du fond, 

mais aussi de la forme de la production de l’autre. 
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8.2.4. L’évaluation de l’hypothèse interprétative 
L’interprétant évalue son hypothèse interprétative une fois qu’il l’a construite : est-il satisfait 

de sa propre hypothèse interprétative ? de celle qu’il suppose que le partenaire a produite au 

sujet de la production précédente ? 

Évaluer sa satisfaction vis-à-vis de son hypothèse interprétative (8) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Comparer les attentes avec l’émergeant, interpréter les indices de convergence, de 

divergence. 

– S’il y a divergence, évaluer l’exhaustivité des attentes envisagées, évaluer la crédibilité, la 

validité, la confiance de l’interprétant vis-à-vis de ses attentes, de ses connaissances et de ses 

croyances et vis-à-vis de son hypothèse interprétative de ce qui arrive effectivement. 

– Évaluer la qualité de l’hypothèse interprétative, en particulier par rapport à l’information 

recherchée : 

 � hypothèse interprétative plus ou moins certaine, plus ou moins lacunaire, plus ou 

moins vague, hésitation entre plusieurs sélections de sens possibles. 

– Si des lacunes ont été repérées et des idées ont été envisagées pour les combler, évaluer la 

crédibilité des suppositions et des idées. 

– Évaluer le besoin d’améliorer l’hypothèse interprétative. 

– S’il y a besoin d’améliorer l’hypothèse interprétative, diagnostiquer les causes probables 

d’insatisfactions (évaluer l’ajustement produit par rapport à l’ajustement nécessaire de la 

production de l’autre aux besoins, aux connaissances et aux compétences de l’interprétant) : 

 � connaissances encyclopédiques, linguistiques, culturelles, qualité de la production 

(articulation, débit, structure syntaxique, clarté des gestes, etc.). 

– Évaluer l’adaptation du producteur par rapport aux connaissances et aux compétences de 

l’interprétant. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être satisfait de ce dont l’interprétant a besoin pour obtenir l’information recherchée, pour 

l’utiliser en autonomie et pour réagir de manière satisfaisante et adéquate à la production 

précédente en fonction de l’avancement de l’activité. 

– Être exigeant dans la qualité de l’interprétation de ce dont l’interprétant a besoin. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Avoir un sentiment clair vis-à-vis de son hypothèse interprétative afin de choisir une 

réaction adaptée et coopérative. 
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Grâce à cet ensemble de contenus, l’apprenant apprend comment évaluer son hypothèse 

interprétative. L’évaluation sert à décider si l’interprétant va produire une réaction « vers 

l’avant » ou s’il a besoin d’améliorer son hypothèse : il s’agit d’abord d’évaluer le degré de 

satisfaction sur un continuum, de diagnostiquer ensuite la nature de l’insatisfaction le cas 

échéant (incertitude, hésitation, lacune, insatisfaction globale, sentiment de vague ou 

insatisfaction totale) et d’identifier l’objet de l’insatisfaction : l’hypothèse interprétative de 

l’Intervention ou d’un élément de l’Intervention (lequel ?), d’un autre indice ou ensemble 

d’indices, une supposition, l’hypothèse interprétative globale du sujet abordé, de l’activité, ou 

de la direction de l’interaction, des attentes ou un souvenir d’une hypothèse interprétative 

locale précédente par exemple (cf. 4.5.3. et 5.2.). 

S’il y a un écart entre attentes et émergent, l’un ou l’autre doit être remis en question. 

L’interprétant évalue l’exhaustivité des attentes auxquelles il a pensé, la pertinence de la 

réaction et la crédibilité et la validité des informations exposées par rapport à la crédibilité et à 

la validité de ses connaissances. En fonction du degré de confiance que l’interprétant accorde 

à ses attentes, à ses connaissances et à ses croyances, il peut faire preuve d’« humilité » ou 

d’« audace » : plus l’interprétant est sûr de la validité de ses connaissances, plus il peut être 

audacieux dans la défense de ses idées et dans la remise en question de celles de l’autre et 

vice versa. Enfin, la remise en question des attentes permet aux apprenants d’améliorer le 

répertoire de leurs attentes et d’affiner leur connaissance des praxéogrammes, des relations 

entre paires adjacentes, des potentiels de sens des différents indices, etc. dans une culture 

donnée. 

 

Malgré les efforts d’anticipation, de concentration et de compensation effectués par 

l’interprétant, le producteur peut être plus compétent que lui sur les plans du domaine évoqué, 

du genre de discours produit, ou de la langue utilisée, et il peut ne pas fournir suffisamment 

d’efforts, ou des efforts pas assez adaptés aux compétences et aux connaissances de 

l’interprétant. Si l’écart est trop important, l’interprétant a intérêt à identifier les éléments non 

adaptés afin d’orienter le producteur (cf. ensemble 12) Manifester une insatisfaction précise). 

Cette évaluation est importante pour l’apprentissage du rôle d’interlocuteur car elle permet 

aux apprenants de prendre conscience du fait qu’ils ne sont pas seuls à blâmer dans l’échec de 

leur construction d’une hypothèse interprétative satisfaisante, ainsi que de l’impact qu’ils 

peuvent avoir sur la production du partenaire dans une interaction. 

Évaluer la qualité de l’hypothèse interprétative sur laquelle le producteur 
fonde sa réaction (9) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est en posture d’écoute. 
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Savoir-faire à apprendre : 

– À partir de réactions qui fournissent des indices sur le contenu de l’hypothèse interprétative 

du partenaire, en reconstituer les grandes lignes ou certaines parties à partir des indices qu’il 

fournit dans sa production. 

– Comparer cette hypothèse interprétative avec celle de l’interprétant. 

– Évaluer les différences possibles. 

– Évaluer l’enjeu des différences repérées pour l’intercompréhension. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être critique dans la recherche de différences et d’incompatibilités. 

– Être logique dans la reconstitution de l’hypothèse interprétative de l’autre. 

– Être à l’affut des différences. 

– Être attentif aux difficultés que l’autre a pu ressentir à produire une hypothèse interprétative 

au sujet de la production de l’apprenant / du personnage. 

– Être confiant vis-à-vis de son hypothèse interprétative si elle est satisfaisante. 

– Être critique vis-à-vis de l’hypothèse interprétative du partenaire si elle parait 

insatisfaisante. 

 

Stratégie de gestion de l’intercompréhension à apprendre :  

– Avoir un sentiment clair vis-à-vis de l’hypothèse interprétative supposée du partenaire afin 

de choisir une réaction adaptée et coopérative. 

 

L’apprenant parle, l’autre réagit : cet ensemble de contenus concerne l’hypothèse 

interprétative qui a conduit l’autre à réagir ainsi ; il concerne ce que l’interprétant suppose que 

contient cette hypothèse et ce qu’il en pense. La réaction de l’interprétant peut informer sur 

l’état de l’hypothèse (cf. 4.2. supra p. 158), auquel cas l’apprenant peut apprendre à en 

déduire si l’interprétant est satisfait ou comment il est insatisfait ; elle peut informer sur son 

contenu (cf. 4.1. supra p. 146), ce qui permet à l’apprenant de porter un jugement éclairé sur 

sa validité et sa compatibilité avec la sienne ; elle peut être fondée sur l’hypothèse (cf. 4.3. 

supra p. 179) : l’apprenant peut apprendre à déduire de sa réaction l’hypothèse sous-jacente ; 

et elle peut être sans rapport avec elle (cf. 4.4. supra p. 195) et l’apprenant peut tenter 

d’inférer la raison pour laquelle le partenaire a choisi de changer de sujet. Pour chaque type de 

réaction, il peut également réfléchir à la stratégie utilisée (orientée vers l’intercompréhension 

ou vers la fluidité de l’interaction, cf. 4.5.4. supra p. 207 et ensemble de contenus 10 Choisir 

sa réaction infra p. 443) et, s’il écoute ou visionne une interaction entre d’autres, il peut 

réfléchir à la raison pour laquelle le personnage a choisi une réaction (une stratégie) donnée. 
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Lorsque l’autre a produit une réaction « vers l’arrière » 395 , l’apprenant doit repérer la 

difficulté qu’il peut avoir et trouver la réponse appropriée. Les indices qui suggèrent une 

production « vers l’arrière » sont repris dans les ensembles de contenus 12) Manifester une 

insatisfaction globale ou précise (cf. infra p. 446) et 13 Manifester une incertitude (cf. infra 

p. 450).  

Lorsque l’autre produit une réaction « vers l’avant », les apprenants peuvent s’entrainer à 

juger l’incompatibilité entre les hypothèses interprétatives considérées. Nous avons établi 

(cf. supra 5.3.2. p. 283) une liste d’indices d’incompatibilité (type de réaction incohérent avec 

la première partie de la paire adjacente, forme de la réaction insatisfaisante, réactions 

contradictoires, approximatives ou ambigües, non pertinentes, ou fondées sur une hypothèse 

interprétative jugée fausse ou lacunaire) : les apprenants peuvent travailler le repérage et 

l’interprétation de ces indices en identifiant le type de problème dont ils sont le symptôme 

(hypothèse interprétative faible éventuellement camouflée, problème dans la perception, 

incompatibilité sur l’intérêt à porter à une information, sur-interprétation, supposition erronée, 

lacune non comblée, incohérence entre l’hypothèse interprétative du partenaire et celle 

produite par l’interprétant, erreur dans la construction de l’hypothèse interprétative – 

dimension situante, structurante ou relationnelle – ou incertitude potentielle). Ils peuvent 

apprendre les types de réactions possibles pour chaque type de problème : facilitation de 

l’interprétation, de la perception ou de la réaction, ou réorientation du partenaire vers une 

position convergente avec la sienne.  

Les locuteurs non natifs ont tendance à avoir moins confiance en leur hypothèse interprétative 

que les locuteurs natifs : lorsque le partenaire produit une réaction qui semble ne pas 

convenir, ils tendent à mettre en doute leur interprétation de la réaction plutôt que l’hypothèse 

interprétative qui la fonde. L’entrainement au repérage des types de réactions incompatibles 

peut présenter un intérêt pour développer la confiance en soi et l’esprit critique des 

apprenants. 

 

L’analyse des réactions « vers l’avant » nécessite encore une fois de faire preuve d’esprit 

critique : si le partenaire prétend être satisfait de son hypothèse interprétative, cela n’est peut-

être pas vrai et son hypothèse interprétative est peut-être discutable ; si la réaction semble 

inappropriée, cela n’est peut-être pas dû à une « mauvaise » interprétation de l’interprétant 

non natif : le partenaire peut avoir produit une hypothèse interprétative divergente, il peut être 

dans l’erreur.  

8.2.5. La préparation de la réaction 
La préparation de la réaction consiste à choisir l’orientation de la réaction et le type d’acte de 

langage que l’interprétant va produire et à indiquer au partenaire le souhait de prendre ou de 

lui laisser la parole. 

                                                
395 Pour les notions de réaction « vers l’arrière » et « vers l’avant », cf. supra p. 418. 
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 Choisir sa réaction, entre fluidité de l’interaction et qualité de 
l’intercompréhension (10) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant considère la possibilité de réagir. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Évaluer les enjeux de l’intercompréhension. 

– Si c’est l’interprétation du personnage / de l’apprenant qui est insatisfaisante, estimer les 

possibilités de résoudre le problème avec un tiers plus tard. 

– Évaluer les enjeux de l’image que l’interprétant renvoie en fonction de son choix et des 

conséquences possibles. 

– Évaluer le degré d’incertitude, d’insatisfaction, d’incompatibilité et évaluer l’importance de 

résoudre le problème. 

– Évaluer l’efficacité des réactions possibles 396  par rapport aux objectifs et aux priorités 

fixées. 

– Choisir une stratégie en fonction des priorités fixées par l’interprétant. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Les différentes stratégies envisageables : 

 � manifester une insatisfaction/incompatibilité ressentie, manifester une satisfaction 

ressentie, manifester une prétendue insatisfaction, manifester une prétendue satisfaction. 

– Les conséquences des stratégies de gestion d’une insatisfaction : 

 � si une insatisfaction est manifestée : elle sera probablement prise en compte par le 

partenaire (l’interprétant pourra donc renforcer une hypothèse interprétative 

satisfaisante ou améliorer une hypothèse interprétative non satisfaisante), cela peut 

engendrer de la bienveillance vis-à-vis de l’interprétant, peut-être de l’impatience si les 

manifestations d’insatisfactions sont cumulées, etc. ; si de la satisfaction est manifestée : 

l’interprétant conserve une image positive de lui-même et maintient la fluidité de la 

progression de l’activité (mais il n’améliore pas son hypothèse interprétative et met en 

danger l’intercompréhension) ; si l’incompatibilité entre les hypothèses interprétatives 

des interactants est perçue par la suite : l’interprétant peut perdre son image positive et il 

peut perdre la confiance de son partenaire (en cas d’accumulation). 

– Les conséquences des stratégies de gestion d’une incompatibilité : 

 � si elle est manifestée : une négociation va s’engager, les interactants peuvent s’adapter 

ou défendre leur position ; la négociation ne garantit pas l’atteinte d’une 

intercompréhension satisfaisante ; si elle n’est pas manifestée : l’intercompréhension 

n’est pas stable, une illusion de compatibilité peut exister du point de vue du partenaire, 

                                                
396 Nous abordons juste en dessous les types de réactions possibles. 
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qui risque de rester dans un niveau de la réalité incompatible avec celui du personnage / 

de l’apprenant et de ne pas réagir adéquatement. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Faire preuve d’une exigence vis-à-vis de la qualité de son hypothèse interprétative ou de 

l’intercompréhension proportionnelle aux enjeux de l’intercompréhension. 

– Être conscient de ses priorités et être cohérent dans le choix de la stratégie par rapport aux 

priorités. 

– Être conscient des risques et des avantages à manifester une insatisfaction. 

– Être respectueux des enjeux de l’intercompréhension pour l’autre. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Choisir une réaction optimale en fonction de ses priorités afin d’obtenir en réponse une 

réaction adaptée aux besoins. 

 

Stratégie de gestion de l’intercompréhension à apprendre : 

– Choisir une réaction optimale en fonction de ses priorités afin d’obtenir en réponse une 

réaction adaptée à ses besoins. 

 

Pour chaque degré de satisfaction, certains types de réactions sont pertinents (cf. supra 

p. 251). L’interprétant peut choisir sa réaction en fonction de :  

− l’utilité de l’amélioration de l’hypothèse pour produire une réaction satisfaisante ; 

− la motivation à améliorer la satisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative par rapport à 

la motivation à poursuivre l’interaction ; 

− l’importance des enjeux d’une interprétation sure, stable et satisfaisante et d’une 

intercompréhension de bonne qualité dans les circonstances de cette interaction397 ; 

− l’existence ou non de possibilités ultérieures d’améliorer l’hypothèse interprétative ; 

− l’importance de l’image que l’interprétant veut véhiculer398 ; 

− l’importance supposée de la qualité de l’intercompréhension pour l’autre. 

Quelques savoirs sont utiles à ce stade : des savoirs sur les types de réactions possibles, sur 

leur efficacité par rapport aux différents critères, sur les moyens linguistiques nécessaires à 

leur utilisation et sur l’impact des types de réaction sur les faces des participants par exemple 

(cf. les ensembles de contenus suivants, 12 à 18, Les réactions « vers l’arrière », L’apport 

d’aide à un interlocuteur en difficulté et Les négociations sur la valeur interactantielle de 

l’objet interprété).  

                                                
397 Ou à ce moment précis de l’interaction (cf. les ensembles de contenus 3 et 4, Mettre en place un projet 
d’écoute global et Adapter son projet d’écoute à court terme).  
398 Passer sous silence une insatisfaction engendre davantage de risques que l’insatisfaction soit découverte par 
l’autre, alors que prendre l’initiative de la gestion de l’insatisfaction permet d’agir au mieux pour sa propre face. 
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Prendre la parole (11) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant souhaite réagir. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Manifester son intention de prendre la parole (ou accepter la prise de parole donnée) 

– Manifester son besoin de temps pour construire sa réaction 

– Repérer et donner du sens aux indices qu’utilise l’autre pour donner la parole 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices à utiliser pour demander la parole 

– Indices à interpréter lorsque l’autre donne la parole 

– Indices à utiliser pour faire patienter l’autre 

 

Stratégie de gestion de l’interaction à apprendre :  

– Manifester de manière optimale son besoin ou son intention de prendre la parole 

 

L’interprétant peut reprendre la parole alors que le locuteur n’avait pas l’intention de la lui 

rendre, parce qu’il n’est pas satisfait de son hypothèse interprétative, parce qu’il a repéré une 

incompatibilité, parce que le locuteur n’adapte pas suffisamment son discours à ses 

connaissances et à ses compétences ou pour d’autres raisons. Il peut également prendre la 

parole lorsque l’autre la lui donne ; mais la mise en mot en langue étrangère peut nécessiter un 

temps que les locuteurs français ne sont pas habitués à accorder. L’interprétant qui prend la 

parole peut donc avoir besoin de montrer qu’il souhaite parler mais qu’il est en train 

d’organiser sa production. Dans les deux cas, il peut avoir recours à des signaux pour 

manifester ses intentions, mais ces signaux varient d’une culture à l’autre. Sacks, Schegloff et 

Jefferson (1974), Mondada (2004), Stivers, Enfield, P. Brown et al. (2009) entre autres ont 

étudié le fonctionnement des tours de parole et ont dégagé quelques mécanismes, tels que  

− les « signaux de fin de tour » que les apprenants peuvent apprendre à repérer (la 

complétude sémanticosyntaxique de l’énoncé, son statut illocutoire, la présence d’une 

expression suggérant la clôture, comme « voilà » ou « quoi », une courbe intonative marquée, 

une pause, le regard dirigé vers le destinataire, l’arrêt de la production de gestes, entre autres),  

− les signaux contraires, qui manifestent le désir de garder la parole (le remplissage de la 

pause par un « euh » ou une inspiration marquée, l’ouverture de la prise de parole par un 

marqueur comme « mais », « et », « alors », suivi d’un « euh » et le regard détourné de l’autre 

par exemple, ou bien un mouvement corporel vers l’avant, le début d’un geste, la main ou 

l’index levés) ou  
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− les signaux qui indiquent que l’on veut couper la parole au locuteur (le fait de chercher le 

regard du locuteur, de se redresser, d’ouvrir la bouche et d’inspirer, de commencer un geste) 

(Kerbrat-Orecchioni 1990 [1998], p. 165-168). 

 

Ces signaux permettent de prendre ou de laisser la parole, afin de produire des réactions 

« vers l’arrière » (ensembles de contenus 12 à 16) ou « vers l’avant » (ensembles 17 à 19). 

8.2.6. Les réactions 
Lorsqu’il réagit, l’interprétant peut manifester une insatisfaction globale ou précise vis-à-vis 

de son hypothèse interprétative (12), une incertitude (13), un besoin d’informations 

complémentaires (14), de l’étonnement (15), il peut manifester le repérage d’une 

incompatibilité entre son hypothèse interprétative d’un objet et celle de l’autre (16), il peut 

ajuster sa production aux besoins de l’autre (17), participer à la négociation de la valeur 

interactantielle de l’objet interprété (18), ou produire une réaction qui manifeste de la 

satisfaction à tous points de vue (19). 

Manifester une insatisfaction globale ou précise (12) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant ressent une insatisfaction globale ou précise. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Décrire l’état de son hypothèse interprétative. 

– Indiquer les causes possibles du problème, les éléments lacunaires (s’ils sont identifiés). 

– Demande des efforts d’adaptation au partenaire. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices à utiliser pour formuler ces descriptions. 

– Indices à utiliser pour préciser les causes du problème. 

– Indices à utiliser pour demander davantage d’adaptation au partenaire. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être poli dans sa demande et dans sa formulation d’insatisfaction. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Produire une réaction aussi coopérative et précise que possible afin que le partenaire facilite 

au mieux la ré-opération du processus d’interprétation. 

 

La demande d’ajustement peut avoir besoin d’apparaitre de manière intempestive dans le tour 

de parole du producteur : l’interprétant doit faire clairement connaitre son besoin d’intervenir, 
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quitte à mobiliser un nombre important de marqueurs (cf. ensemble 11), à pratiquer le 

chevauchement et à reprendre sa production au début lorsque le producteur lui aura laissé la 

parole. 

 

L’insatisfaction que l’interprétant ressent peut être globale et nécessiter un ajustement du 

même ordre (débit, articulation, registre, etc.) ou être locale (problème avec un item 

spécifique). Les stratégies appliquées sont différentes (cf. 4.5.3. p. 207 et 5.2.1. p. 251). 

 

Insatisfaction globale 

Si l’ajustement nécessaire est global, l’apprenant peut apprendre à formuler des demandes qui 

orientent le producteur dans ses efforts ; elles peuvent être introduites par « est-ce que » 

(facultatif), comprendre un comparatif et le mot qui désigne ce qu’il y a besoin de modifier et 

être marquées par une intonation interrogative :  

Débit 

« est-ce que vous pouvez parler moins vite » / « plus lentement » / « plus doucement », 

Articulation 

« est-ce que vous pouvez articuler », « est-ce que vous pouvez répéter », 

Lexique 

« est-ce que vous pouvez dire autrement », « est-ce que vous pouvez reformuler », « est-ce 

que vous pouvez utiliser d’autres mots ». 

Les formules de politesse peuvent accompagner ces demandes, mais la requête est déjà 

chronophage et un « s’il vous plait » peut augmenter la sensation de perte de temps. 

 

La stratégie par laquelle l’interprétant oriente le producteur est coopérative parce qu’elle 

fournit à l’autre des indices pour améliorer son adaptation. D’autres stratégies, plus vagues et 

plus courantes, sont moins efficaces du point de vue de la coopération. Elles correspondent à 

l’emploi de descriptions et de commentaires généraux sur l’état de l’interprétation : 

« je n’ai pas compris », « je ne comprends pas », « c’est difficile », « pardon », « comment », 

« hein », « mh // » par exemple. 

Dans les analyses (cf. supra p. 259), nous avons constaté que l’expression « comment » est 

proportionnellement beaucoup plus utilisée par les locuteurs natifs que par les non natifs et, à 

l’inverse, que les expressions générales du type « je ne comprends pas » étaient plus utilisées 

par les locuteurs non natifs. L’apprentissage de ces stratégies peut rétablir un équilibre et aider 

les apprenants à recourir à des pratiques plus proches de celles des locuteurs natifs. 

 

La stratégie la plus fréquente chez les locuteurs natifs serait donc l’emploi de mots qui 

invitent l’autre à reformuler ou à répéter : « comment », « pardon », « mh // » et dans 

certaines circonstances « hein ». Ces requêtes sont largement employées mais peu 

coopératives. 
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Les descriptions en « c’est + … », par exemple « compliqué », « trop rapide », « trop 

‘dur’ »399 ou en « j’ai du mal à + … » (« comprendre », « entendre », etc.) exposent davantage 

d’informations et de précisions au producteur, qui peut modifier sa production en fonction. 

Les descriptions négatives (« je ne comprends pas » ou « je n’ai pas compris ») sont 

largement enseignées dans les cours de langue étrangère, mais peu représentées dans les 

pratiques des interactants du corpus par rapport aux autres stratégies chez les locuteurs natifs. 

Peut-être parce que la formulation est plus longue que les rapides « comment » et « pardon », 

moins directe (la description d’un état n’est pas une formulation aussi « explicite » qu’une 

requête dans ce cas) et plus menaçante pour la face du locuteur de la description.400. 

 

Ces stratégies sont globales et elles manifestent une insatisfaction générale : elles sont simples 

à appliquer, ne requièrent pas de grandes connaissances linguistiques (elles peuvent être 

apprises en bloc), mais elles ne sont pas toutes coopératives en ceci que certaines n’aident pas 

le producteur à savoir précisément quoi ajuster. Elles peuvent être également utilisées pour 

des insatisfactions précises, mais pour cette même raison, il vaut mieux privilégier des 

réactions plus coopératives. 

 

Insatisfaction précise 

Dans le cas d’une insatisfaction précise, d’autres stratégies sont envisageables. Si 

l’interprétant n’est pas parvenu à construire une hypothèse interprétative pour un élément 

problématique, ou si elle est trop vague pour être formulée, il peut recourir aux descriptions 

précises de l’état de son hypothèse et aux demandes précises. S’il a construit une supposition 

pour ce contenu exposé, à partir d’autres éléments, il effectue alors une demande de 

vérification (cf. ensemble de contenus 13 Manifester une incertitude). 

 

L’élément pour lequel l’interprétant peut avoir du mal à construire une hypothèse peut être 

n’importe quelle partie du sens : le sens de l’énoncé ou de l’objet non verbal, d’un élément de 

l’environnement, de la relation entre les participants, de la « situ-ation » de la production dans 

l’activité, dans l’interaction, son rapport avec l’hypothèse interprétative globale, les points de 

repère du producteur ou les pointages par rapport à ces repères (deixis, temporalité), la force 

illocutoire de la production (cf. 4.5.2. p. 203). 

 

                                                
399 Cette expression n’est certes pas acceptée par les grammaires prescriptives, mais elle est très répandue dans 
les pratiques, peut être entendue par les apprenants et peut présenter une alternative à « difficile ». On peut 
indiquer à l’apprenant que cela n’est pas le sens que ce mot est supposé prendre, mais qu’il est souvent utilisé 
pour parler de processus difficiles ou d’activités compliquées. 
400 Par ailleurs, les verbes « comprendre » et « voir » peuvent être interprétés avec des sens tout à fait différents 
dans des formulations positives : « je comprends » peut être interprété dans un sens proche de « je compatis » ; et 
« je vois » peut suggérer que l’interprétant a réussi à extrapoler un sens potentiel recherché par le producteur 
mais formulé de manière « détournée ». 
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Les descriptions précises de l’état de l’hypothèse interprétative du corpus prennent des formes 

telles que « je n’ai pas compris X » / « je ne comprends pas (bien / vraiment) pourquoi … » / 

« je ne connais pas X » / « je ne vois pas pourquoi … » par exemple. 

Apparaissent des formulations plus complexes que pour l’insatisfaction globale (compléments 

d’objets, propositions subordonnées, pronoms interrogatifs). Au niveau linguistique, ces 

stratégies peuvent être l’occasion d’apprendre ou de revoir l’intonation des questions, les 

pronoms interrogatifs et les propositions subordonnées introduites par eux et d’affiner les sens 

de « comprendre » et « voir » et l’impact du temps verbal utilisé sur leur interprétation 

(cf. 4.2. p. 158). 

 

Ces descriptions précises peuvent également mettre en contraste l’objet qui pose problème, 

par une formulation avec le présentatif « c’est … que »401 : « c’est ça que j’ai pas compris ». 

Cette formulation crée une focalisation sur l’objet dont l’interprétation est problématique :  

« La présentation de focalisation se caractérise par le fait que l’existence, l’identité 
ou la présence de l’être, de la qualification ou du processus est présupposée et qu’est 
posée une exclusivité de cette existence, identité ou présence. » (Charaudeau 1992, 
p. 317). 

Charaudeau ajoute que cette focalisation permet d’identifier la classe des X et de parler d’un 

X et non d’un Y ou d’un Z : elle « [attire] l’attention de l’interlocuteur sur l’exclusivité de ce 

qui est présenté, comme en gros plan et sous un projecteur » (p. 317). Cette formulation 

suggère donc que l’interprétant est par ailleurs satisfait du reste de son hypothèse 

interprétative. 

 

La demande précise ne nécessite pas la description de l’état de l’hypothèse interprétative, 

menaçante pour la face du producteur de la description. Elle peut prendre des formes variées 

allant de la re-production402 avec intonation interrogative à une phrase complexe avec une 

proposition subordonnée interrogative en passant par l’énoncé inachevé. 

 

Re-production 

« la sécu / » 

 

Reprise + question 

« X c’est quoi », « qu’est-ce que c’est », « X ça veut dire quoi » 

N.B. : « ça veut dire quoi » ne peut être utilisé que si l’élément est discursif, alors que « c’est 

quoi » ou sa variante « qu’est-ce que c’est » peuvent référer à des artéfacts, des montants 

chiffrés, des éléments de l’environnement quels qu’ils soient.  

                                                
401  R.-L. Wagner (1966) note que contrairement aux présentatifs « il y a » et « voici »/« voilà », « c’est » 
introduit dans le texte un élément dont on savait déjà qu’il existait, c’est son identité ou sa nature qui pose 
question. 
402 Le terme « re-production » est utilisé pour marquer la différence avec la « reproduction » : il désigne ici le fait 
qu’une production est produite à nouveau, sans modification lexicale.  
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Pointage + question complète ou inachevée 

« ça c’est pour… » (ou « ça c’est pour quoi faire »), « et là je dois… » (ou « et là je dois aller 

où » ou « et là je dois faire quoi ») 

N.B. : le producteur de la demande produit un énoncé correspondant à la réponse qu’il attend 

et s’arrête à l’élément manquant pour laisser l’autre le compléter ou remplace l’élément 

manquant par un pronom interrogatif, ce qui expose plus précisément le type d’information 

que l’interprétant n’a pas interprété. 

Le pointage n’est pas obligatoire : « comment savoir où envoyer les documents ». 

 

Cela peut être l’occasion de découvrir les structures des questions ouvertes, les pronoms 

interrogatifs et leurs places possibles dans la formulation (en initiale ou à la place de 

l’information manquante). 

 

Du point de vue stratégique, la « reprise + question » ou le « pointage + question » sont plus 

efficaces et coopératifs que la re-production parce qu’ils exposent l’objet et la difficulté de 

l’interprétant. La re-production suggère moins clairement l’intention et le besoin de 

l’interprétant. 

Manifester une incertitude (13) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant juge qu’il n’a pas assez confiance en son hypothèse 

interprétative. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Manifester son sentiment d’incertitude. 

– Manifester l’objet de son incertitude. 

– Demander à son partenaire d’évaluer le contenu exposé. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices à utiliser pour décrire l’état de son hypothèse interprétative. 

– Indices à utiliser pour exposer le contenu de son hypothèse interprétative ou de sa 

supposition. 

– Indices à utiliser pour demander à son partenaire d’évaluer le contenu exposé. 

– L’intérêt d’une stratégie de manifestation d’incertitude par rapport à une stratégie de 

manifestation d’insatisfaction globale du point de vue de la gestion de l’intercompréhension. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être actif dans la résolution de problème. 
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– Être coopératif du point de vue de la gestion de l’intercompréhension. 

– Être précis dans les propositions soumises à évaluation. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Produire une réaction aussi coopérative et précise que possible afin que le partenaire évalue 

au mieux l’hypothèse interprétative produite. 

 

Cet ensemble de contenus est utile lorsque l’interprétant est parvenu à construire une 

hypothèse interprétative mais qu’il n’a pas suffisamment confiance en elle pour s’appuyer 

dessus : il craint de mettre en danger l’intercompréhension et de se mettre en danger s’il 

produit une Interventions fondée sur elle (elle risque d’être jugée inadéquate et il le sait 

d’avance). L’incertitude peut concerner l’hypothèse interprétative d’un élément, l’hypothèse 

globale ou une supposition. La réaction peut être plus ou moins constructive selon le degré de 

l’incertitude et la qualité de l’hypothèse construite puisque l’interprétant peut plus ou moins 

faciliter l’évaluation au partenaire. 

 

Soumission de l’hypothèse ou de la supposition 

Afin que le partenaire puisse évaluer la compatibilité entre les hypothèses interprétatives, 

l’interprétant doit lui en exposer le contenu. Pour ce faire, il dispose de plusieurs méthodes : 

− la re-production de l’objet interprété (en particulier pour l’interprétation de productions 

verbales ou gestuelles : « – vesina – mesina »), 

− le pointage qui désigne le référent de l’élément verbal interprété (en particulier pour des 

référents localisables dans l’espace), 

− la formulation gestuelle ou corporelle de l’hypothèse : imitation d’un geste en situation 

(faire semblant d’écrire pour demander un stylo), production d’un geste iconique (la main 

gauche paume sur le dessus et l’index et le majeur de la main droite « marchant » sur la 

paume pour dire « à pieds ») ou sémiotiquement signifiant pour la communauté (balancer la 

main au dessus de l’épaule pour désigner le passé), 

− la formulation verbale de l’hypothèse, qui peut prendre plusieurs formes en fonction des 

degrés de confiance de l’interprétant vis-à-vis de son hypothèse et du nombre d’hypothèses en 

concurrence : 

 

pour une hypothèse interprétative 

› l’interprétant est plutôt sûr de lui : il formule l’hypothèse avec une intonation 

affirmative, 

« il est artisan /\ », « à son compte \ » 

 

› il est moins sûr de lui : il soumet son hypothèse en la formulant dans une question 

fermée, 
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« il est salarié / quand même / », « il touche / quelque chose / », « c’était y a deux ans // » 

 

› idem : il formule son hypothèse avec une intonation affirmative, il peut la ponctuer avec 

un « par exemple » ou un « peut-être »403, 

« y- y- y avait / y avait / les travaux \\ par exemple » 

 

› idem et l’hypothèse est lacunaire : il soumet son hypothèse négative en la formulant 

dans une question fermée, la formulation négative informe de ce que l’interprétant croit qui 

n’est pas et en même temps de l’information qui lui manque, 

« c’est pa:s \ par mois / qu’il est payé \// », « c’est euh il a un revenu // mais / il est pas / 

salarié \ », « donc en fait / c’est pas / un patron qui le \ paie / » 

 

pour plusieurs hypothèses interprétatives 

› il n’a pas de préférence pour l’une ou l’autre : il soumet ses hypothèses en les formulant 

dans une question fermée, 

« c’est l’entreprise qui l’a cassé ou: c’est vous » 

 

› idem : il demande au producteur de préciser ou de désambigüiser sa production 

(cf. ensemble de contenus 16), 

« ça a été cassé à quelle occasion » 

 

› idem : il produit deux Interventions, l’une fondée sur la première hypothèse, la seconde 

fondée sur l’autre, 

« – c’est-à-dire que il a une formation peut-être en couture – euh ici non en inde euh pour 

le formation ici non »  

 

› il a une préférence pour une hypothèse : il occulte l’hypothèse la moins crédible ou la 

moins pertinente et agit avec celle qu’il « préfère » comme si c’était la seule (cf. ci-dessus), 

 

dans les deux cas 

› il est plutôt sûr de lui : il produit une réaction fondée sur l’hypothèse interprétative (la 

« préférée » s’il en a plusieurs) informative ou accompagnée d’une explication qui 

permettra au partenaire de construire une hypothèse sur cette hypothèse plus aisément et 

plus précisément. 

« – c’est:: avenue {nom} – oui oui oui c’est pas loin » 

 

                                                
403  
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Cette dernière option ne soumet pas l’hypothèse à évaluation, mais si l’hypothèse n’était pas 

compatible, le partenaire aurait les moyens de s’en rendre compte et de produire l’évaluation 

recherchée par l’interprétant. 

 

La soumission de l’hypothèse interprétative ou de la supposition dont l’interprétant n’est pas 

sûr est souvent introduite ou ponctuée par un marqueur discursif (« donc », « alors », « parce 

que », « en fait », « c’est-à-dire », etc.). Les potentiels de sens de ces marqueurs peuvent 

également faire l’objet d’un enseignement, sur la base des travaux de linguistique effectués 

sur le sujet (cf. supra p. 152 entre autres). 

 

Critères à prendre en considération dans le choix de la mise en mots 

En termes de stratégie de gestion des faces, l’interprétant peut produire une réaction fondée 

son hypothèse interprétative même s’il n’est pas confiant, mais cette réaction est risquée ; il 

peut également employer des stratégies qui ne correspondent pas à son niveau de confiance, 

mais il met davantage en péril sa face : paraitre plutôt sûr d’une hypothèse finalement jugée 

erronée est menaçant, tout comme paraitre plutôt incertain d’une hypothèse validée par le 

partenaire. Au contraire, s’il manque d’assurance au point de ne pas oser exposer son idée, il 

peut agir comme s’il n’était pas parvenu à une hypothèse (cf. ensemble de contenus 12) ou 

comme s’il n’avait pas construit de supposition et qu’il lui manquait une information non 

exposée (cf. ensemble de contenus 14). 

 

Du point de vue des stratégies de gestion de l’intercompréhension, l’interprétant a d’abord 

intérêt à exposer son hypothèse interprétative s’il ne se sent pas assez en confiance, plutôt que 

de produire une Intervention fondée sur elle qui risquerait de mettre l’intercompréhension en 

péril. Il a ensuite intérêt à privilégier une formulation « personnelle » de son hypothèse plutôt 

que la re-production de l’objet interprété, à moins que l’objet de l’incertitude soit la forme 

source. Dans les autres cas, elle n’est ni efficace ni coopérative, puisqu’elle ne permet pas au 

producteur de la version d’origine d’évaluer la qualité de l’hypothèse interprétative de 

l’interprétant. Il ne peut évaluer que sa capacité de re-production : imitation ne vaut pas 

interprétation. Enfin, l’interprétant a intérêt à formuler les éléments de l’hypothèse 

interprétative sur lesquels il a un doute. Il n’y a pas besoin de formuler l’hypothèse 

interprétative globale en détails si elle n’est pas en question, ni même celle de la production 

verbale si c’est par exemple la relation entre les interactants qu’il a des difficultés à 

interpréter. En revanche, si cet élément est précis et constitue un détail de la production, il 

peut avoir intérêt à le resituer dans un ensemble plus grand. 

 

La formulation d’une hypothèse n’est cependant pas chose facile pour un locuteur non natif, 

en particulier lorsqu’un autre vient d’utiliser des mots fraichement interprétés et activés dans 

la mémoire, alors que le vocabulaire actif peut faire défaut. S’il souhaite éviter la re-
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production, l’interprétant peut recourir à des stratégies 404  qui faciliteront la mobilisation 

d’autres désignations405 : 

− désigner des objets, des qualificatifs, des actions plus génériques, plus spécifiques ou de la 

même catégorie, ou atomiser l’objet :  

› utiliser un hyperonyme,  

› utiliser les expressions « une chose comme » ou « quelque chose qui ressemble à » + 

co-hyponyme, 

› utiliser l’expression « par exemple » + hyponyme ; 

› décrire les éléments qui le constituent (étapes chronologiques, parties) ; 

− décrire les attributs distinctifs406 de l’objet dans un contexte donné : 

› parler de l’apparence extérieure (« c’est » + couleur, forme, taille, volume), 

› parler des caractéristiques physiques (« ça fond », « ça brule », « c’est dur », « c’est 

lourd »), 

› parler des qualités ou des défauts (« c’est joli », « c’est lent »), 

› décrire les utilisations courantes (« les cotisations à payer », « ça sert à… », « c’est 

pour… »), 

› décrire les circonstances d’utilisation ou le lieu où il se trouve habituellement (« quand 

on… », « c’est dans… » ou « sur… ») ; 

− désigner autre chose qui a des traits sémantiques en commun : 

› produire une analogie ou une comparaison (« c’est un genre de », « ça ressemble 

à »…) ; 

− désigner la même chose autrement : 

› utiliser un synonyme dans un autre registre,  

› utiliser les règles morphologiques et les connaissances lexicales de la langue pour 

imaginer un lexème que l’autre pourra interpréter407, 

› produire une traduction morphème à morphème de la désignation dans une langue de 

référence vers la langue cible, 

› pointer408, 

                                                
404  Bongaerts & Poulisse (1989) reprochent aux taxonomies de stratégies de communication existantes 
d’organiser les classes selon la forme des productions des locuteurs plutôt que selon les types d’informations 
exposées : par exemple, eux classeraient dans la même catégorie « a haircutter » et « a person who cuts hair » 
(un « coupeur de cheveux » et « une personne qui coupe les cheveux ») parce que le processus référentiel sous-
jacent est le même, alors que d’autres (Tarone 1985, Tarone et Yule 1987) auraient classé le premier dans les 
circonlocutions et le second dans les néologismes. Les stratégies que nous proposons sont organisées tantôt selon 
les relations sémantiques avec l’élément en question, tantôt selon des modes de représentation utilisables. 
405 Ces stratégies sont proposées sur la base de ce que nous avons observé dans les descriptions des sections 4.1. 
(p. 146) et 4.3.2. (l’explication, p. 187) et dans les analyses de la section 5.2. (p. 249). 
406 Les attributs distinctifs varient selon les éléments duquel l’objet doit être distingué : une étoile de mer parmi 
d’autres animaux peut être désignée comme un animal en forme d’étoile qui vit dans la mer, alors qu’une étoile 
de mer entourée d’étoiles de mer sera plus efficacement décrite par sa couleur ou par sa taille (Bongaerts & 
Poulisse 1989, p. 254). 
407 Bongaerts & Poulisse (1989) suggèrent de distinguer les stratégies conceptuelles (fondées sur les relations 
sémantiques et sur les attributs distinctifs de l’objet) et les stratégies linguistiques (créativité morphologique et 
transfert). 
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› dessiner, 

› représenter par les gestes, 

› incarner l’objet ou l’action avec une partie ou l’ensemble du corps, 

› s’il s’agit de lettres (épelées) ou de chiffres, les répéter409 et les écrire ou (pour les 

chiffres) montrer le nombre de doigts correspondant410. 

Ces stratégies peuvent être cumulées afin d’augmenter les chances que l’intercompréhension 

soit maintenue et que l’hypothèse interprétative soit exposée avec autant de précision que 

possible en fonction des besoins. 

 

La formulation de l’hypothèse peut également être facilitée en exprimant autrement les 

relations entre les éléments : 

− changer de point de repère : 

› relatif/absolu : « dans six mois »/« jusqu’à juin »,  

› passé/présent : « donc votre mari euh il il a re- redemandé déjà: »/« donc il attend la 

réponse »,  

› nier le contraire (« c’est gratuit » = « je ne paie pas »), 

› mensuel/pas mensuel : « – tout est impôt – c’est pas par moi qu’il est payé ») ; 

− garder les rôles sémantiques mais changer les rôles syntaxiques :  

› utiliser des contraires relationnels (« j’ai reçu mon passeport » = « l’agent m’a donné 

mon passeport »), 

› changer la voie (« le visa n’est pas encore édité » = « vous n’avez pas fini de fabriquer 

le visa »), 

› modifier le point de vue (« le courrier est pour l’assurance » = « j’écris le courrier à 

l’assurance »). 

 

Spécificités de la soumission d’une partie de l’hypothèse interprétative globale 

L’hypothèse interprétative globale contient ce que l’interprétant a retenu et jugé pertinent : 

elle est partielle et subjective par rapport à ce qui a effectivement été produit dans l’activité ou 

                                                                                                                                                   
408 Nous avons remarqué que les agents n’utilisent pas systématiquement un calendrier pour proposer des rendez-
vous ou pour parler de dates, cela peut porter à confusion ou au moins compliquer l’interprétation. Même si le 
calendrier en vigueur sur les territoires francophones n’est pas universel, d’une part il est très largement utilisé et 
d’autre part, apprendre à s’y repérer peut être utile si les apprenants n’en ont pas l’habitude. Enfin, le calendrier 
lie jour et date et permet de visualiser le moment du rendez-vous dans le mois et par rapport au moment présent. 
409 L’apprentissage de l’articulation des noms des lettres et des chiffres, unités minimales de description de 
l’écrit est utile parce que les lettres et les chiffres sont utilisées pour donner (et en interprétation pour noter) 
noms, coordonnées postales, bancaires, numéro de chambre, de téléphone (avec des pratiques d’intonation et de 
groupement de numéros différentes selon les langues), adresses de courrier électronique, etc. 
410 Pour les dizaines, les centaines, etc., montrer d’abord la plus grande unité et la dire, puis la deuxième plus 
grande unité et la dire, puis la troisième et ainsi de suite, de façon que « 241 » soit montré et dit « 2 », « 4 », 
« 1 » et à un niveau plus avancé, montré pareillement et dit « 200 » « 40 » et « 1 ».  
En France, on a l’habitude de montrer 1 avec le pouce, 2 avec le pouce et l’index ou avec l’index et le majeur, 3 
avec le pouce, l’index et le majeur ou les trois doigts centraux en tenant l’auriculaire avec le pouce et 4 en pliant 
le pouce ou l’auriculaire. Le zéro est montré en joignant les extrémités du pouce et de l’index et en écartant les 
autres doigts du cercle ainsi formé. 



 

456 III. Transpositions didactiques 

dans l’interaction. Lorsque c’est elle qui fait l’objet d’une incertitude, l’exposition prend alors 

la forme d’un récapitulatif.  

La récapitulation nécessite de créer une production synthétique et efficace : si une partie de 

l’hypothèse interprétative globale n’est pas satisfaisante, il est important que l’interprétant la 

re-situe dans l’hypothèse globale (« par rapport à… », « pour le… », etc.) avant d’exposer le 

sens sélectionné ; si c’est l’hypothèse globale dans son ensemble qui nécessite une 

vérification, l’interprétant doit en organiser l’exposition afin que les points-clés soient 

distincts les uns des autres et que les relations entre eux soient faciles à identifier : les liens 

logiques sont formulés, avec une éventuelle redondance (« et puis après », « à cause de ça », 

« et en plus »), voire mis en exergue par un présentatif (« c’est après que… », « c’est pour ça 

que… »).  

 

Dans les enregistrements analysés, les récapitulatifs apparaissent soit en ponctuation ou en 

conclusion de l’exposition de la situation-problème soit en conclusion de conseils 

procéduraux (réalisation de l’objectif et services complémentaires). Lorsqu’ils concluent une 

phase ou une exposition, l’interprétant est plutôt confiant vis-à-vis de son hypothèse et produit 

le récapitulatif afin de s’assurer qu’il n’oublie rien et de vérifier une dernière fois la qualité de 

l’intercompréhension. Il construit son récapitulatif selon deux critères : la réexposition des 

informations pertinentes et les liens logiques entre ces informations, en particulier les liens 

chronologiques et les liens de cause à effet. Dans les procédures administratives, les 

informations pertinentes sont principalement les actions de l’usager requises pour procéder à 

une étape donnée (relation de conditionnalité entre la réussite de l’étape et la finalisation 

d’une action), les enjeux des étapes, les conditions de mise en place des actions (à qui, 

quand/à partir de quand/jusqu’à quand, où, comment) et la chronologie des actions ou des 

étapes (cf. supra p. 227).  

 

Demande d’évaluation 

Dans les cas où l’interprétant a soumis son hypothèse ou sa supposition (hormis les 

formulations de questions à choix multiples et les réactions fondées sur elle), il peut ponctuer 

sa formulation par une manifestation plus forte de demande d’évaluation : « hein », « c’est 

ça » ou « non // » viennent le plus souvent boucler l’Intervention initiative subordonnée.  

Manifester un besoin d’informations complémentaires pour réagir (14) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant ne se sent pas en mesure de réagir, immédiatement ou plus 

tard, à cause d’un manque d’informations. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Manifester une incapacité à réagir. 
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– Laisser la parole. 

– Demander des compléments d’information. 

– Formuler des suppositions et en demander l’évaluation. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices à utiliser pour laisser la parole. 

– Indices à utiliser pour demander des compléments d’information. 

– Indices à utiliser pour formuler des suppositions et pour demander une évaluation. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être à l’écoute. 

– Être dans la réserve. 

– Être attentif aux indices. 

– Être logique. 

– Être imaginatif. 

 

Stratégies de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Laisser le partenaire exposer davantage d’informations. 

– Produire une réaction aussi coopérative et précise que possible afin que le partenaire expose 

les informations nécessaires. 

 

L’interprétant a plusieurs possibilités de réactions : il peut 

− manifester l’incomplétude monologique de l’Intervention du producteur et attendre qu’il la 

comble, 

− préciser à quel niveau se situe l’incomplétude afin d’orienter le partenaire ou 

− tenter d’échafauder des suppositions et les soumettre à évaluation. 

 

Si l’interprétant ressent cette lacune pendant que le producteur a la parole, il doit évaluer 

l’orientation de l’interaction que donne le producteur à son discours : s’il semble s’orienter 

vers l’apport des informations utiles, l’interprétant a intérêt à le laisser parler et à attendre que 

les informations viennent ; s’il semble orienter l’interaction vers un tout autre sujet et qu’il n’a 

probablement pas l’intention d’exposer les informations utiles, l’interprétant devra 

l’interrompre (cf. ensemble de contenus 11).  

Si l’interprétant cherche à mettre en œuvre la première option (manifester l’incomplétude 

monologique de l’Intervention), il complète les indices physiques d’encouragement à 

poursuivre par des indices vocaux ou verbaux, les signaux régulateurs de soutien (« oui », 

« mh », « d’accord »). Certains chercheurs ont étudié différentes formes, leurs intonations, les 

moments de production opportuns, etc. (Schegloff 1982, Goodwin 1986, Gardner 2001).  
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Si l’interprétant choisit la deuxième ou la troisième option, il prend la parole et utilise les 

contenus présentés dans les ensembles 12 et 13 (cf. infra p. 446 et 450). 

Manifester son étonnement (15) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’hypothèse interprétative que l’interprétant a construite va à l’encontre de 

ses attentes, de ses croyances, de ses suppositions, etc. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Exprimer son étonnement. 

– Manifester que l’interprétant accepte l’information jugée étonnante. 

– Manifester que l’interprétant est dubitatif vis-à-vis de l’information jugée étonnante. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices de l’étonnement. 

– Indices de l’acceptation de l’information. 

– Indices du doute vis-à-vis de l’information. 

– Effets des manifestations sur le partenaire. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Produire une réaction qui expose à l’autre la confiance de l’interprétant dans ses attentes et 

connaissances ou dans l’information apportée afin que l’autre sache s’il doit confirmer, 

justifier, argumenter son information ou s’il doit poursuivre. 

 

Les apprenants peuvent découvrir l’impact et les implications d’une réaction donnée à 

l’étonnement. L’interprétant fait preuve d’une certaine confiance vis-à-vis de ses attentes et de 

ses croyances et, lorsque les productions qu’il interprète vont à leur encontre, il est contraint 

de comparer la crédibilité de ses croyances et des informations émergeant, de faire un choix 

(ensembles de contenus 7, 8 et 9) et de manifester soit de l’ignorance, en acceptant une 

information qu’il ne connaissait pas, soit de l’assurance, en remettant en question la validité 

de cette nouvelle information. Les réactions d’étonnement sont rapides et le calcul 

« stratégique » ne s’applique pas facilement ici : nous ne suggérons pas de répondre en 

fonction de l’image que la réaction va donner, mais de répondre en fonction de l’évaluation et 

de sa confiance et d’assumer l’image donnée.  

Les savoirs linguistiques en jeu concernent les réactions d’étonnement : « ah », « ah oui » et 

« ah d’accord » manifestent l’acceptation de l’information et « ah bon » la satisfaction vis-à-

vis de l’hypothèse interprétative et le doute vis-à-vis de la crédibilité de l’information 

interprétée. 
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Après ces manifestations, l’interprétant peut exposer sa nouvelle hypothèse interprétative ou 

décrire le contenu de ses croyances et de ses attentes antérieures à l’étonnement (« je croyais 

que… ») : s’il a accepté sans douter l’information du producteur, il renforce 

l’intercompréhension en donnant à l’autre un accès privilégié au contenu de sa nouvelle 

hypothèse ; s’il l’a remise en question, il oppose à l’autre un argument (par l’exposition de sa 

première croyance) ou indique l’élément qui lui semble étonnant (par l’exposition de sa 

nouvelle hypothèse). En réaction à une remise en question, le producteur argumente, explique 

ou justifie le plus souvent sa position : cela permet de convaincre l’interprétant ou cela lui 

donne les moyens de contre-argumenter. 

Manifester le repérage d’une incompatibilité (16) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où le partenaire de l’interprétant ressent une divergence ou une 

incompatibilité entre son hypothèse interprétative et celle de l’interprétant pour un même 

objet interprété. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Utiliser les réactions qui correspondent aux types d’incompatibilités repérées. 

– Mettre en œuvre les stratégies pertinentes en fonction des types d’incompatibilités repérées. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Réactions adéquates en fonction des problèmes repérés. 

– Stratégies possibles en fonction des problèmes repérés. 

– Indices à utiliser pour mettre en œuvre les stratégies en fonction des incompatibilités. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être coopératif et précis dans l’indication de l’incompatibilité. 

– Être coopératif et précis dans la résolution de l’incompatibilité. 

– Être modéré dans la manifestation de l’incompatibilité (pour atténuer la menace provoquée 

chez l’autre). 

 

Stratégie de gestion de l’intercompréhension à apprendre :  

– Produire une réaction aussi pertinente et précise que possible afin d’orienter efficacement la 

ré-opération du processus d’interprétation chez l’autre. 

 

Cet ensemble de contenus est utile lorsque, dans la construction d’une hypothèse 

interprétative et l’évaluation de l’hypothèse du partenaire, une incompatibilité ou une 

divergence a été repérée (les circonstances où l’hypothèse du partenaire est jugée d’une 

qualité insuffisante sont traitées dans l’ensemble de contenus suivant : Ajuster sa production 
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aux besoins de l’interprétant). La section 5.3. (cf. supra p. 267) a permis de dégager certaines 

correspondances entre problème repéré, types de réactions produits et stratégies employées 

par le partenaire (cf. tableau supra p. 308). Dans cet ensemble, les apprenants peuvent se 

concentrer sur la découverte et l’apprentissage des types de réactions et de stratégies à utiliser 

en fonction du diagnostic établi et découvrir des formulations de ces réactions et stratégies 

(des exemples de ces formulations sont accessibles en annexe p. 114-160 et dans un logiciel 

que nous avons préparé pour illustrer une possibilité de mise en place pédagogique, cf. infra 

p. 492).  

Les différentes réactions ne sont pas aussi efficaces et coopératives les unes que les autres. 

Outre la pertinence de certaines réactions suite au diagnostic de certains problèmes, les 

apprenants pourront être conduits à juger l’efficacité des réactions et à réfléchir à l’intérêt de 

certaines réactions moins efficaces mais peut-être plus protectrices pour la face des 

interactants. 

Certaines réactions sont peu employées par les interactants observés dans les enregistrements, 

malgré un rendement potentiel important : la distinction, par exemple, est peu utilisée pour 

comparer les contenus des hypothèses interprétatives ; les questions ouvertes qui incitent à 

une formulation de l’hypothèse interprétative sont plus efficaces pour évaluer le contenu de 

l’hypothèse qu’une demande de vérification de la qualité de l’intercompréhension formulée 

par un « hein » ou par un « d’accord » ; la construction de liens logiques pourrait être plus 

souvent utilisée pour compléter une re-formulation, afin de donner des indices de différentes 

natures à l’interprétant, certains relevant de la définition de ce dont il est question, d’autres de 

sa fonction ou de ses liens avec d’autres éléments connus. Cela permettrait à l’interprétant de 

s’appuyer sur ses connaissances linguistiques, culturelles, mais aussi logiques pour construire 

du sens. La négation de l’hypothèse interprétative est peut-être aussi menaçante pour la face 

de l’interprétant que le rejet de sa réaction, mais elle est plus informative : la négation porte 

sur une information. C’est cette information qui est réfutée et qui doit être revue ; le rejet est 

un acte sans objet, il ne permet pas de savoir précisément ce qui pose problème et peut 

conduire l’interprétant à renier des éléments de son interprétation qui sont en fait acceptés par 

le partenaire. De la même façon, l’accord, la concession ou l’enregistrement d’une 

information sont souvent produits sans préciser quel est leur objet : accepter une partie précise 

de l’hypothèse interprétative et faire savoir laquelle à l’interprétant lui permet de s’appuyer 

sur cette partie pour prendre confiance et évaluer les éléments remis en question. 

Ajuster sa production aux besoins de l’interprétant (17) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où le partenaire ressent le besoin pour l’interprétant d’améliorer son 

hypothèse interprétative (parce qu’il l’a détecté à travers une réaction fondée sur l’hypothèse 

interprétative ou parce que l’interprétant le lui a exposé). 
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Savoir-faire à apprendre : 

– Utiliser la réaction adaptée au besoin repéré. 

– Utiliser des supports de communication variés. 

– Schématiser des informations. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Indices à utiliser pour schématiser des informations. 

– Une variété d’indices pour désigner le même objet. 

– Une variété de formulations syntaxiques pour exposer la même relation sémantique. 

– Indices à utiliser pour mettre en relief des éléments verbaux dans une production. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être à l’écoute des besoins manifestés au fur et à mesure de l’ajustement pour perfectionner 

la production. 

– Être coopératif dans l’aide apportée. 

 

Stratégie de gestion de l’hypothèse interprétative à apprendre :  

– Produire une réaction aussi coopérative et précise que possible afin de faciliter au maximum 

l’interprétation chez l’autre et la construction d’une hypothèse interprétative satisfaisante. 

 

Trois stratégies sont utilisées par le producteur qui repère ou interprète que l’interprétant a des 

difficultés pour construire une interprétation satisfaisante : il peut faciliter la perception de sa 

production, en variant l’intensité, l’articulation ou le débit ; il peut faciliter la réaction de 

l’interprétant, ce qui lui donne des indices à la fois sur le sens qu’il peut donner à la 

production dans sa dimension structurante et peut-être en déduire des suppositions sur les 

autres dimensions du sens, en proposant des suppositions, des exemples de réponses, des 

propositions de réactions, etc. ; il peut enfin faciliter l’interprétation ou la réinterprétation de 

la production en apportant d’autres indices pour alimenter en particulier le contenu relatif à 

dimension situante du sens, en utilisant d’autres supports, en re-formulant la production, en 

précisant certaines informations, en focalisant l’attention de l’interprétant sur un élément 

spécifique, ou en poursuivant simplement son Intervention. 

Les interactants observés ont employé peu de supports variés : ils ne se sont pas appuyés sur 

des calendriers pour fixer un rendez-vous, les usagers n’ont pas pris de notes, ils se sont 

rarement reportés aux documents fournis par l’institution, ils ont rarement montré ou pointé 

des documents ou des objets. Certaines pratiques peuvent être prises en exemple : le modèle 

de chèque rempli disposé sur le comptoir de la scolarité pour les étudiants qui s’inscrivent à 

l’université (corpus Scolarités de FLE), le plan imprimé par les auditeurs pour indiquer le lieu 

des formations obligatoires et les pratiques de surlignage et de fléchage des mêmes auditeurs 

pour mettre en relief les adresses et les dates et horaires des rendez-vous par exemple. Mais 
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ces pratiques pourraient être généralisées lorsque cela est pertinent, d’autres pratiques 

comparables pourraient être développées dans d’autres institutions, comme la schématisation 

ou la prise en note de listes de documents à fournir. si l’interprétant n’est pas capable d’écrire 

lui-même, et la prise de notes pour les interprétants qui peuvent le faire (cf. supra p. 429). Les 

documents imprimés ne posent pas de problème à la relecture (à moins que l’interprétant ne 

soit pas lettré dans la langue étrangère), mais les documents écrits à la main ne sont pas 

toujours faciles à déchiffrés : la culture graphique varie d’une communauté linguistique à 

l’autre et les chiffres et certaines lettres peuvent prendre une forme trompeuse. Par exemple 

les chiffres 1 et 7 peuvent prendre les apparences suivantes selon les cultures graphiques : 

�� �� �� 1 �� ��

�� �� �� 7 �� ��

ou encore le 5 et le S : 

�� �������� ��

�� �������� ��
ou le 0 et le 6 : 

�������� �������� �������� �������� ��������
�������� �������� �������� �������� ��������
ou le 4 : 

�� �� �� �� 4 �� 4 ��������
Selon les écritures, le 1 peut être tracé avec un, deux ou trois traits, le 7 avec deux, trois ou 

quatre, dont un ou deux peuvent être similaires au 1 ; le 5 et le S sont parfois très proches ; le 

0 peut ressembler à un 6, le 6 à un 4 ou à un b, le 4 peut ressembler à un 7 penché ou à un 1, il 

peut être écrit en une, en deux ou en trois fois, et nous n’avons pas abordé ici les écritures 

attachées, penchées, ni les styles générationnels.  

Pour conclure sur les moyens verbaux utilisés pour faciliter l’interprétation, les techniques de 

re-formulation sont les mêmes que celles de formulation de l’hypothèse interprétative 

(cf. ensemble de contenus 12, p. 446) ; celles relatives à la focalisation consistent le plus 

souvent en une re-formulation partielle, qui ne reprend pas certains éléments jugés moins 

cruciaux pour la construction de l’hypothèse mais qui met en relief ceux jugés les plus 

pertinents ou efficaces pour aider l’interprétant à construire une hypothèse ; celles utilisées 

pour produire une suite à une Intervention commencée sont développées plus loin 

(cf. ensemble de contenus 19). 

Négocier la valeur interactantielle d’un objet ou d’une production (18) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant et le partenaire sont satisfaits de leur hypothèse 

interprétative, qu’ils sont conscients d’une divergence ou d’une incompatibilité entre les 

hypothèses et qu’ils entrent en négociation pour établir la valeur interactantielle de l’objet 

interprété. 

 

Savoir-faire à apprendre : 
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– Évaluer la crédibilité de son hypothèse interprétative par rapport à celle de l’autre. 

– Évaluer les arguments opposables à l’autre. 

– Évaluer les arguments que l’autre peut opposer. 

– Considérer son intérêt dans l’atteinte d’un accord. 

– Choisir une stratégie en fonction des points précédents : 

 � s’aligner sur l’autre ou défendre sa position. 

– Si le choix est la défense de sa position, faire valoir ses arguments, considérer et mettre en 

place les différentes stratégies de défense possibles. 

– Si le choix est l’adaptation, faire le point sur l’intercompréhension, produire une réaction 

fondée sur l’hypothèse interprétative modifiée. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Types d’arguments à utiliser pour défendre sa position. 

– Indices à utiliser pour exposer l’hypothèse interprétative modifiée. 

– Indices à utiliser pour produire une réaction fondée sur l’hypothèse interprétative modifiée. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être raisonnable dans l’évaluation des hypothèses interprétatives et des arguments 

envisagés. 

– Si le choix est la défense, être logique et efficace dans l’argumentation. 

– Si le choix est l’adaptation, être coopératif du point de vue de l’intercompréhension pour 

rassurer le partenaire. 

– Être résistant face aux arguments de l’autre si l’on a davantage confiance en ceux de 

l’interprétant, ou si l’enjeu des siens est jugé plus important que l’enjeu de ceux de l’autre. 

– Être raisonnable si les arguments de l’autre pèsent davantage que ceux de l’interprétant. 

 

Stratégies de gestion de l’intercompréhension à apprendre :  

– Défendre sa position de manière optimale, en employant des arguments et des explications 

efficaces et clairs. 

– Prendre le mieux possible en compte les arguments et les informations exposées par le 

partenaire pour rendre son hypothèse interprétative la plus compatible possible avec la sienne. 

 

Les compétences à acquérir dans cet ensemble de contenus sont très différentes selon que 

l’interprétant modifie son hypothèse interprétative en fonction des indices du partenaire ou 

qu’il maintient et défend sa position. S’il décide d’ajuster son hypothèse, il lui faut identifier 

les éléments à rectifier, réopérer la construction d’une hypothèse interprétative pour ces 

éléments à partir de ce qu’il se souvient de la première production et des nouveaux indices et 

éventuellement soumettre cette nouvelle version de l’hypothèse à évaluation (cf. supra 5.4.1. 

p. 312 et ensemble de contenus 13 p. 450). S’il décide de défendre sa position, il déploie des 
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arguments, des explications, des justifications, ou bien il insiste, re-formule, réoriente 

l’interaction vers l’élément dont l’interprétation est divergente, etc. Les stratégies employées 

dans ces circonstances sont mobilisées dans le vif de l’interaction et elles sont rarement aussi 

efficaces qu’une argumentation préparée, mais les paramètres inhérents aux circonstances de 

communication à l’oral ne permettent pas de produire des argumentations optimales. Les 

apprenants peuvent cependant s’entrainer à utiliser quelques techniques qui peuvent améliorer 

l’efficacité de leur prise de parole et ils peuvent augmenter leur répertoire de stratégies afin 

d’avoir davantage de possibilités en tête lorsqu’ils devront argumenter. 

Nous avons rencontré des résistances aux arguments opposés dans trois cas en particulier :  

− lorsque le partenaire produit une hypothèse interprétative erronée mais est insensible aux 

indices l’invitant à la rectifier (par exemple le corpus Secrétariats de FLE Ling, cf. � pdf 

p. 808) ; 

− lorsque le producteur produit des indices trompeurs et conduit le partenaire à produire une 

hypothèse interprétative divergente de celle qu’il construite (par exemple le corpus Préfecture 

de police Shawn411, cf. extrait [35] p. 179) ; 

− lorsque le producteur a construit des attentes et qu’il n’accepte pas les arguments qui 

rejettent ses attentes (par exemple le corpus Office de l’immigration – Accueil Nancy, 

cf. extrait [89] p. 314). 

En fonction des circonstances, les techniques utilisées varient : Ling produit des 

reformulations de sa demande, elle rapporte des propos produits ailleurs par d’autres qui 

justifient sa question ; Shawn reformule également sa production, expose sa demande, 

l’avancement de la situation-problème ; Nancy use d’arguments d’autorité qui justifient ses 

attentes et ses croyances, elle expose les enjeux et les risques d’un échec ; Shamina réoriente 

régulièrement l’interaction sur le sujet auquel elle souhaite que la partenaire porte de l’intérêt, 

elle propose des arguments logiques et pratiques. Ce qui caractérise l’ensemble de ces 

pratiques est l’insistance et la persévérance : les interactants ne s’arrêtent pas au premier rejet 

ou à la première réaction de leur partenaire, ils modifient leur production pour conduire 

l’autre à construire une hypothèse interprétative différente, ou ils apportent divers arguments 

pour le convaincre de rectifier son hypothèse.  

De l’autre côté, les interactants qui font fassent à ces résistances usent des mêmes techniques : 

ils exposent, ils argumentent, ils insistent, ils réorientent ou ils modifient leur hypothèse 

interprétative (ils renoncent à leur position, l’autre option envisagée dans cet ensemble de 

contenus). 

Les apprenants peuvent travailler la reformulation (traitée dans l’ensemble de contenus 13 

Manifester une incertitude) et s’entrainer à formuler les enjeux de leur situation, de leur 

demande, les arguments d’autorité qu’ils ont entendus ou lus ailleurs (par exemple ceux 

rencontrés dans la mise en pratique de l’ensemble de contenus 2 Combler les manques dans 

les attentes) ou l’avancement de leur situation par exemple. Cependant, certaines techniques 
                                                
411 Shawn dit qu’il a « oublié » le certificat médical alors qu’il l’a « perdu ». 
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sont peu utilisées par les personnes observées alors qu’elles pourraient faciliter 

l’intercompréhension. Par exemple, les interactants pourraient comparer leur hypothèse 

interprétative avec celle qu’ils supposent que leur partenaire a produite afin de rendre la 

différence entre les deux plus prégnante et de clarifier l’objet de la négociation (par exemple : 

« je crois que vous avez compris c’est … alors que ce que je demande c’est … », « est-ce que 

vous avez compris que … parce que ce que je veux dire c’est … ») ; ils pourraient également 

produire des indices plus clairs sur le sens qu’ils donnent à l’objet de la négociation, en 

particulier dans les circonstances où la divergence concerne l’intérêt à porter à un sujet : ils 

pourraient dire que le sujet leur semble important, demander pourquoi l’autre s’en 

désintéresse, et celui qui s’en désintéresse pourrait argumenter son désintérêt plutôt que de 

rester silencieux. Le désintérêt est une pratique protectrice pour la face des interactants 

(cf. supra p. 271) qui peut être utilisée avantageusement lorsque la gestion des faces est 

primordiale, mais dans des circonstances telles que des interactions administratives, il nous 

semble que la gestion des faces peut être effectuée autrement (par des atténuateurs, des 

formules d’humilité et des offres de compensation).  

Réagir lorsque l’évaluation de l’hypothèse interprétative et de 
l’intercompréhension est satisfaisante (19) 

Circonstances de communication :  

– Circonstances où l’interprétant est satisfait de son hypothèse interprétative et qu’il produit 

une réaction fondée sur son hypothèse interprétative ou une réaction sans rapport avec 

l’Intervention précédente dans les cas de clôture et d’ouverture de Transactions. 

 

Savoir-faire à apprendre : 

– Manifester sa satisfaction. 

– Faire progresser l’interaction et l’activité. 

 

Savoirs à apprendre : 

– Les contraintes de production d’une Intervention qui suit la précédente (une Intervention 

réactive après une initiative, une ratifiante après une réactive, une initiative après une 

ratifiante). 

– Les maximes de coopération telles qu’elles sont culturellement prises en compte dans la 

production de réactions. 

– Les types de réactions qui correspondent aux types d’actions qui précèdent. 

– Les formulations indirectes conventionnelles des actes de langage. 

– Indices à utiliser pour manifester sa satisfaction. 

 

Savoir-être à apprendre : 

– Être coopératif du point de vue de la progression de l’interaction et de l’activité. 
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Stratégie de gestion de l’interaction à apprendre :  

– Produire une réaction aussi coopérative que possible du point de vue de la progression de 

l’interaction et qui laisse transparaitre le plus clairement possible des indices sur le contenu de 

l’hypothèse interprétative sous-jacente afin de faciliter la reconstitution de cette hypothèse par 

le partenaire, qui pourra ainsi évaluer au mieux la qualité de l’intercompréhension. 

 

Les analyses des chapitres 5 et 6 ont été davantage axées sur la gestion des problèmes 

d’intercompréhension, donc nous avons peu de résultats à transposer pour cet ensemble de 

contenus. Les descriptions du chapitre 4 nous ont permis d’organiser les types de réactions en 

fonction de la satisfaction qu’ils manifestent : les descriptions positives de l’état de 

l’hypothèse interprétative, les réactions fondées sur l’hypothèse interprétative (dont les 

explications, les réactions informatives et les cas de co-énonciation) et les ouvertures de 

Transactions qui suivent la clôture d’une Transaction suggèrent que le producteur de ces 

réactions est satisfait.  

D’autres chercheurs ont cependant beaucoup travaillé sur ce sujet, comme ceux qui ont étudié 

la cohérence textuelle (Adam, Charolles et Combettes par exemple), les contraintes des genres 

de discours (Bakhtine, Bronckart, Todorov, Adam, Kerbrat-Orecchioni entre autres), les 

paires adjacentes (Mondada, Mœschler, parmi d’autres), la formulation des actes de langage, 

les principes de coopération et de pertinence (Austin, Searle, Vanderveken, Grice, Levinson, 

Sperber et Wilson en anglais, en français Galatanu à Nantes, Claudel à Paris). 

 

��

 

Les ensembles de contenus de cette section concernent l’apprentissage de la gestion de 

l’intercompréhension : de nombreux types de publics peuvent ressentir des besoins à ce 

niveau, dans l’apprentissage du français général, en territoires francophones en stages 

linguistiques ou en cours extensifs à l’université par exemple, ou en territoires non 

francophones dans l’apprentissage scolaire d’une langue étrangère ; dans l’apprentissage du 

français de la communication professionnelle, qui vise des publics pour qui la communication 

orale et en interaction peut être primordiale ; dans l’apprentissage du français sur objectifs 

spécifiques, en fonction des objectifs envisagés (par exemple pour les touristes, pour les 

professionnels de la négociation, pour les commerçants, pour les étudiants, etc.). Les 

enseignants pourront utiliser les contenus qui leur semblent pertinents en fonction de leurs 

publics : les ensembles 1) à 8) peuvent être utilisés dans des cours dont l’objet est la 

compréhension de l’oral hors interactions ; les ensembles 9) à 19) ne sont au contraire 

applicables qu’à des contextes où l’interprétant a l’occasion de produire ; certains de ces 
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derniers ensembles de contenus peuvent être utilisés pour l’enseignement de l’expression et la 

plupart proposent certains contenus également applicables pour la communication écrite. 

 

La trame peut être réutilisée pour transposer les ensembles à d’autres langues, pour lesquelles 

les contenus spécifiques vont varier, mais pas les grands ensembles. Nous avons tenté 

d’accorder de l’importance tant aux contenus relatifs à la langue, chers aux enseignants de 

langue, qu’aux contenus relatifs aux objets, à la culture, aux stratégies de communication et 

aux savoir-faire cognitifs et actionnels ainsi qu’aux savoir-être adaptés à la communication 

avec des interlocuteurs membres de la communauté linguistique française. 

Les difficultés d’intercompréhension gérées dans l’interaction peuvent être l’occasion de 

réfléchir en cours à des questions relatives aux différences entre cultures langagières, entre 

cultures praxéologiques, etc. Dans cette perspective, Boyer, Butzbach-Rivera et Pendanx 

proposent de confronter les hypothèses interprétatives des apprenants et d’en étudier les 

influences culturelles : ils parlent de « faire polémiquer les cultures », « [l]’enseignant doit 

être non pas celui qui explique tout, mais celui qui aide à formuler les interprétations et à les 

mettre à l’épreuve » (1990, p. 73). L’idée de mettre les hypothèses interprétatives des 

apprenants « à l’épreuve » ouvre la possibilité qu’ils s’entrainent à les affiner sans leur 

imposer une interprétation-modèle, qu’ils apprennent à prendre en considération d’autres 

hypothèses et qu’ils s’éloignent de l’ethnocentrisme qui crée des malentendus et des tensions. 

Il se trouve que l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension est un moyen privilégié 

pour atteindre deux objectifs clés de ce point de vue : les apprenants peuvent travailler à faire 

preuve de davantage de relativisme (le mouvement inverse de l’ethnocentrisme) et à gérer 

l’attitude ethnocentrique d’autres (cf. 8.3.7. La gestion de la communication interculturelle, 

p. 476).  
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8.3. Objectifs d’apprentissage pour le français sur objectifs spécifiques 
ou pour le français langue professionnelle  

Les ensembles de contenus proposés ici concernent les spécificités de la communication 

administrative : ils peuvent être utilisés dans l’enseignement du français comme langue 

étrangère, du français sur objectifs spécifiques ou du français langue professionnelle (où les 

publics sont francophones non natifs) ou dans la formation professionnelle des agents 

administratifs en territoires francophones (où les publics sont principalement francophones 

natifs) ; les publics visés sont ceux qui peuvent avoir affaire à une administration (au sens 

proposé en 2.3.2. p. 84) dont la langue de communication est le français : les touristes, les 

étudiants et les professionnels qui comptent venir ou qui sont en territoire francophone, ou 

encore les adultes sans profession qui sont en territoire francophone (par regroupement 

familial par exemple). En fonction des besoins des publics, un programme pourra être 

constitué en choisissant parmi les ensembles de contenus proposés.  

Cette section propose des pistes de contenus sous forme de modules indépendants les uns des 

autres : des modules sur l’écosystème des ressources412  en informations, sur la place de 

l’administration dans le quotidien de ceux qui traitent avec des administrations françaises, sur 

les types d’informations utiles au sujet des procédures, sur les contraintes que les interactants 

prennent en compte dans la négociation de l’objectif ad hoc, sur les actions des agents, sur les 

actions des usagers et sur la gestion de la communication et des relations entre locuteurs natifs 

et non natifs de la langue de communication.  

8.3.1. L’écosystème des ressources d’informations 
L’écosystème des ressources d’informations a été abordé une première fois dans la section 

8.2.1. (Combler les manques dans les attentes (2), supra p. 426) et de nombreux exemples de 

ressources sont proposés dans le chapitre 10 qui traite des documents et supports 

d’enseignement (cf. p. 509). Nous renvoyons à ces pages pour des idées de contenus. 

Deux points sont développés ici. 

 

Le premier est relatif au degré de précision des contenus que l’enseignant peut exposer : en 

effet, en fonction des besoins des apprenants ou des personnes formées, l’apprentissage peut 

atteindre divers degrés de précision. Ainsi, le migrant qui suit une formation civique pourra 

découvrir un panorama extensif des domaines de l’administration française, depuis 

l’organisation de la garde des enfants jusqu’aux systèmes de retraite, en passant par les 

assurances (immobilier, vie, vieillesse, automobile, responsabilité civile), les institutions 

financières (les banques en particulier), juridiques (les points d’accès au droit, l’aide 

juridictionnelle, le rôle des notaires, des huissiers, des avocats, des associations de 

consommateurs, des associations spécialisées dans le droit des étrangers), les institutions dont 

                                                
412 Les ressources sont les moyens et les possibilités disponibles et utilisables. 
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les missions concernent l’emploi (Pôle emploi, la Chambre du commerce et de l’industrie, 

l’association nationale pour la formation professionnelle des adultes – l’AFPA), celles dont 

les missions concernent la gestion du statut des migrants (la Préfecture, l’Office français de 

l’immigration et de l’intégration), celles dont les missions concernent la santé, la sécurité, 

l’aide aux personnes en difficulté, etc.  

La connaissance des institutions peut être panoramique, mais elle peut également être ciblée 

(pour les publics professionnels en particulier) et la présentation dans la formation consiste 

alors à entrer dans les détails de l’organisation de l’institution : l’enseignant présente les 

différents services, les différents types de personnels et leurs fonctions, leur éventail de 

compétences, ou les types d’informations qu’elles peuvent délivrer. 

Outre un panorama des institutions qui offrent ces ressources d’informations, on peut 

envisager une formation générale sur les types de ressources existants : hôtes et hôtesses 

d’accueil, réceptionnistes au téléphone, chargé de mission dans un service spécifique, sites sur 

l’internet, prospectus et ainsi de suite. Mais les informations peuvent être beaucoup plus 

précises et ciblées dans une formation sur objectif spécifique, surtout si les personnes formées 

sont destinées à être professionnels dans l’institution et à manipuler ou à conseiller 

l’utilisation de ces ressources : la formation peut alors porter sur les documents les plus 

souvent utilisés, leur contenu, leur fonction et leurs destinataires types. 

Le degré de précision de la présentation peut varier pour rendre la formation plus adaptée aux 

types de publics. Lorsqu’un professionnel entre en fonction sur un poste, la formation prévoit 

généralement cette présentation des documents manipulés et des sources d’informations : les 

formations très ciblées prennent souvent en charge cette partie des connaissances à acquérir. 

Dans les formations plus générales, elle est plus souvent jugée comme accessoire, voire 

oubliée : dans les manuels de français général, outre le passeport ou la carte d’identité souvent 

proposés dans les premières pages, pour la leçon sur la présentation de soi, rares sont les 

documents administratifs publiés, ou les institutions mentionnées. Il semble que plus la 

formation est générale, moins cette dimension, omniprésente dans la vie quotidienne, est 

abordée. 

 

Le second point concerne la multicanalité de la communication évoquée par Boutet (2005) et 

reprise pour l’enseignement du français langue professionnelle par Mourlhon-Dallies (2008). 

Les objectifs de formation varient aussi selon que le public ciblé est constitué d’agents natifs 

en formation continue, de francophones non natifs en formation professionnelle et 

linguistique, ou de francophones non natifs dont les besoins ne sont pas liés au travail, et 

selon qu’ils savent écrire et lire en français, dans leur langue, ou qu’ils ont été scolarisés, ou 

non. Dans les analyses (cf. supra p. 225), un déséquilibre a été remarqué entre l’aide à 

l’interprétation des productions orales et des productions écrites : les agents ont tendance à 

aider les usagers à interpréter des documents écrits (en mettant certains éléments en 

surbrillance et en expliquant à l’oral les informations exposées dans le document) mais ils 
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utilisent peu de supports écrits ou durables pour aider les usagers à interpréter leurs paroles. 

Malgré les difficultés que peuvent engendrer des écrits produits par un agent (cf. supra 

p. 462), ces supports sont transportables, montrables et réutilisables et ils contiennent la 

production d’origine ; les productions orales interprétées ne laissent que des traces cognitives, 

moins fiables que l’écrit. Les agents francophones, natifs et non natifs surestiment peut-être 

leur intelligibilité ou les capacités d’interprétation des usagers : passer par un écrit peut 

améliorer ou faciliter l’intercompréhension413. 

Faciliter l’interprétation d’une production orale par une production écrite, et d’une production 

écrite par une production orale constitue principalement une habitude à prendre pour des 

agents natifs ; mais pour des francophones non natifs, gérer deux types de supports peut être 

difficile. Nous avons parlé plus haut de la complexité du processus de prise de notes 

(cf. supra p. 429) ; la navigation entre plusieurs types de support exige une certaine plasticité 

cognitive, une certaine compétence à l’écrit comme à l’oral, qu’il peut être utile d’entrainer. 

D’un autre côté, dans certaines cultures, l’écriture facilite la production orale (les griffonnages 

par exemple) : un schéma est parfois plus simple à dessiner que sa description à formuler, des 

points ou des tirets sur un papier rappellent le nombre d’éléments que contient l’énumération 

produite, un plan ou un tableau d’horaires peuvent être plus faciles à lire que l’explication à 

interpréter. 

Enfin, la gestion de ces écrits iconiques peut faire l’objet d’un enseignement, voire servir 

d’introduction à l’apprentissage de l’écriture et de la lecture, pour les publics peu scolarisés 

ou illettrés en français. 

8.3.2. La place de l’administration dans le quotidien 
Ce module s’adresse aux migrants, quelle que soit leur profession. Les contenus envisagés 

concernent la culture administrative et la culture de l’administration de la société francophone 

étudiée : le module doit être adapté en fonction du territoire francophone dont il est question.  

Un grand nombre de sujets peuvent être traités : les formulaires à remplir pour tout contact 

avec une administration et les informations demandées, les types d’impôts prélevés, sur quelle 

base et avec quelles modalités de calcul, l’omniprésence de la gestion de dossiers et de 

l’administration dans la vie des Français (pour la France), la place (ou l’absence de place) de 

la corruption dans l’administration, entre autres. Nous nous concentrons ici sur un élément : la 

place des documents officiels dans le quotidien et leur importance dans la culture de 

l’administration. 

Une grande importance est accordée aux documents symboliques dans la culture de 

l’administration française (cf. supra note 121 p. 85) : visas, passeports, récépissés, procès-

verbaux, attestations d’hébergement ont une valeur symbolique pour l’administration ; ils sont 

fournis ou requis et doivent être considérés comme précieux. Ils symbolisent la légitimité 
                                                
413  Par exemple, depuis que l’informatique s’est répandue, les professionnels de santé tapent et impriment 
davantage d’ordonnances et de comptes-rendus, ce qui évite les problèmes de relecture de documents 
manuscrits. 
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d’un individu à conduire ou à résider sur un territoire, la légalité de la possession d’un bien ou 

la validité d’un contrat lorsqu’une signature est apposée. 

Les documents accordent également des droits, à condition de pouvoir prouver que la 

personne possède ces documents. Ils ont souvent une durée de validité ou de conservation, 

que le propriétaire des documents a intérêt à prendre en compte s’il ne veut pas être lésé : la 

facture d’achat d’un véhicule doit être gardée aussi longtemps que la personne est 

propriétaire, les bulletins de salaire jusqu’à liquidation de la retraite, les talons de chèques 

pendant cinq ans, le carnet de santé et les radiographies doivent être conservés à vie : chaque 

fois qu’un document officiel est fourni par une administration ou par une institution, l’usager 

a intérêt à demander combien de temps il doit le garder et à noter au dos du document la 

limite de validité ou le délai minimum de conservation. Mais pour effectuer cette démarche de 

demande de renseignement, il faut qu’il sache que certains documents doivent être gardés, que 

les durées varient, qu’ils peuvent leur être demandés lors de certaines procédures et que 

certains documents ne peuvent pas être reproduits : lors d’une formation, l’enseignant peut 

faire part de ces informations aux apprenants et les inviter à réfléchir à un moyen de stockage 

et d’archivage efficace (en particulier pour les personnes peu ou non lettrées en français), afin 

qu’ils retrouvent les documents lorsqu’ils en ont besoin ; il peut également travailler avec eux 

à lier des documents spécimens avec des institutions (pour enseigner aux apprenants à 

reconnaitre les logos des institutions et donc qui a édité quel document) et à lier les 

documents avec des destinataires types ou à des fonctions, pour que les apprenants 

s’entrainent à savoir ce que chaque document prouve qui peut avoir besoin de ces 

informations et à quelles occasions le document pourra être demandé. Cette réflexion peut 

conduire les apprenants/usagers à demander cette information de manière plus systématique 

dans les interactions avec des agents, comme l’a fait Mayara au sujet du certificat de scolarité 

(seule demande de ce type dans le corpus, cf. extrait [45] p. 215). 

8.3.3. Les types d’informations à connaitre au sujet d’une procédure 
Les savoirs à enseigner dans ce module pourront être adaptés au degré de précision dont les 

apprenants ont besoin : avec des apprenants dont les besoins sont généraux, l’enseignant peut 

proposer des informations générales sur les schémas d’action généraux de procédures 

courantes, faire travailler le praxéogramme de la rencontre administrative dans ses grandes 

lignes et rester dans les généralités et proposer des exemples pour les informations nécessaires 

pour suivre une procédure ; pour les professionnels d’un secteur, il peut enseigner des 

schémas d’action beaucoup plus détaillés, des alternatives des praxéogrammes moins 

fréquentes et l’ensemble des informations utiles au suivi d’une procédure (cf. supra sections 

5.1. p. 211 et 8.2.1. p. 423). 

Par exemple, les apprenants de français non spécialisés peuvent découvrir les procédures 

habituelles pour demander une possession oubliée au service des objets trouvés d’une gare, 

pour faire une réclamation après avoir vérifié le ticket de caisse après les courses, pour 

demander un prêt bancaire ou pour faire une demande d’allocations familiales ; ils peuvent 
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s’entrainer à participer à une interaction de service en exposant leur situation, en négociant 

leur objectif et en contribuant à la réalisation des différentes tâches que les usagers effectuent 

souvent (remplir un formulaire, prendre un rendez-vous ou signer un document) ; ils peuvent 

enfin réfléchir aux types d’informations utiles pour s’engager dans une interaction 

administrative (dégagées dans le 5.1.4. p. 227, les informations répondent aux questions : 

« qui doit agir ? », « que doit-il faire ? », « pour quoi doit-il le faire ? », « de quoi a-t-il besoin 

(documents requis, actions préalables) ? », « y a-t-il des modalités particulières (quand, où, 

comment) ? » et « où et comment peut-on se renseigner sur la procédure ? ») et découvrir la 

phraséologie des productions administratives (cf. section 5.1.5. p. 232 et DVD-Rom, fichier 

« Lexique.xlsx »). 

Les apprenants spécialisés peuvent entrer dans les détails des procédures qui concernent leur 

domaine ou leur métier (par exemple des représentations de schémas d’action comme celui 

que nous avons proposé pour la procédure de recours en cas d’imposition d’un devis par un 

propriétaire à un locataire, cf. supra p. 342) ; ils peuvent s’entrainer à gérer des alternatives 

peu fréquentes dans le praxéogramme d’une rencontre (panne d’ordinateur, conflits violents, 

ou erreur dans un dossier par exemple) ; et ils peuvent apprendre les informations qu’ils 

doivent connaitre en tant que professionnels concernant leur part de la procédure, mais aussi 

les éléments de la procédure qui relèvent d’autres agents, à quel moment de la procédure ces 

actions sont effectuées, par qui elles sont effectuées, à quoi elles servent et ce que les autres 

acteurs de la procédure ont dû dire ou diront probablement : la maitrise du chainage discursif 

et du chainage praxéologique (cf. supra p. 242) est utile aux professionnels pour qu’ils 

mènent à bien leurs activités, mais aussi pour qu’ils puissent informer les usagers 

(cf. module 5 supra p. 473). 

8.3.4. Les contraintes dans la négociation de l’objectif de la transaction 
Dans la sous-section 6.2.4., plusieurs contraintes qui s’exercent sur les agents et sur les 

usagers lors de la négociation de l’objectif de la transaction ont été dégagées. Le fait que les 

interactants n’ont pas une conscience claire de ces contraintes les conduit à utiliser des 

stratégies de communication pas toujours efficaces dans la négociation : ce module sert à 

améliorer cela afin que les agents et les usagers s’intercomprennent mieux et que les uns et les 

autres proposent des arguments plus clairs et plus faciles à interpréter. 

Pour rappel, les contraintes prioritaires recensées sont pour l’usager la pertinence par rapport 

à la situation-problème, l’efficacité par rapport à sa résolution et l’intérêt par rapport aux 

enjeux de la transaction, et pour l’agent la nécessaire correspondance entre l’état 

d’avancement de la situation-problème et l’état exigé par la procédure, l’efficacité par rapport 

à la situation-problème du point de vue administratif, l’intérêt par rapport aux enjeux du point 

de vue administratif, la limite des compétences et des obligations professionnelles de l’agent 

et son sens éthique. Avec les apprenants de français général, la théorisation sur les types de 

contraintes ou sur les types d’arguments est superflue ; mais il est possible de les entrainer à 

formuler des arguments, à chercher des moyens de pression, des stratégies de communication, 
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ou à demander pourquoi leur idée ne convient pas ou pourquoi celle de l’agent est meilleure 

afin de le conduire à apporter des arguments plus précis. 

Dans la formation des agents et des professionnels au contraire, il peut être utile de réfléchir à 

des arguments plus convaincants et plus clairs, et à des formulations plus faciles à interpréter, 

qui laisseraient davantage transparaitre l’hypothèse interprétative de l’agent sur la situation-

problème ou qui permettraient aux usagers d’apprendre les éléments de procédure qui 

régissent leur situation. Par exemple, nous avons relevé des stratégies d’évitement et de 

désintérêt du sujet, qui n’ont pas convaincu les usagers, et des formulations du type « je ne 

peux pas », qui présentent des potentiels de sens liés à des contraintes différentes (l’état de la 

situation-problème n’est pas adapté à l’objectif, l’agent n’est pas compétent, le cas ne relève 

pas de ses obligations professionnelles, ou la demande va à l’encontre de son sens éthique, 

cf. supra p. 356). Il est difficile de contre-argumenter lorsque l’argument de l’agent est si 

ambigu ou vague. Des réponses comme « je ne sais pas » ou « je n’ai pas le droit » ou des 

offres de service compensatoire peuvent aider à désambigüiser l’argument, voire à convaincre 

l’usager. 

8.3.5. Les actions de l’agent 
Ce module est davantage adapté aux futurs professionnels et aux professionnels. Il concerne 

les apprentissages relatifs aux différentes actions que produisent les agents lorsqu’ils 

coproduisent un service : la construction du dossier mental des usagers, l’identification de 

l’objectif à réaliser, la réalisation des objectifs (en fonction des métiers ou des domaines 

professionnels, les tâches varient sur ce point) et la construction des attentes. Les analyses des 

chapitres 5 et 6 ont montré l’ampleur et la variété des difficultés que les usagers peuvent avoir 

à interpréter ces actions. Ainsi, le lexique spécialisé et les pratiques phraséologiques des 

agents administratifs peuvent rendre les discours opaques pour des interlocuteurs non natifs 

du français (cf. supra p. 239) ; la désignation des documents, en particulier des catégories de 

documents, comme les « justificatifs de domicile », peuvent engendrer des malentendus à 

cause des différentes options que recouvrent ces catégories d’une culture administrative à 

l’autre ou d’un pays à l’autre 414  ; dans la construction des attentes, il n’y a pas de 

correspondance entre temps verbaux et moments désignés (ou distance dans le temps), les 

atténuateurs et les modalisateurs peuvent rendre difficile l’interprétation des modalités 

épistémiques et déontiques exprimées par les agents.  

Une formation peut aider les agents à prévoir ces difficultés et à les anticiper : les 

professionnels en formation peuvent se constituer un répertoire de formulations différentes 

pour désigner un même document, une même action ou une même modalité d’exécution, afin 

de multiplier les indices produits et de faciliter l’interprétation de l’usager (des exemples de 

méthodes de re-formulations sont proposées dans l’ensemble de contenus 13, p. 450) ; ils 
                                                
414 Par exemple, le permis de conduire français est considéré comme une pièce d’identité en France mais pas à 
l’étranger, et le permis de conduire étranger ne constitue pas une pièce d’identité en France, car ils ne permettent 
pas de prouver la nationalité du détenteur. 
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peuvent également se constituer une « banque » de spécimens de documents requis ou 

désignés régulièrement afin d’en montrer aux usagers lorsqu’ils leur parlent des documents 

(c’est un exemple de facilitation de l’interprétation de la production orale par l’écrit, cf. supra 

p. 225) ; ils peuvent s’habituer à préciser systématiquement la distance entre le moment de 

l’énonciation et le moment auquel ils réfèrent dans la construction des attentes415 ; ils peuvent 

apprendre à offrir des indices précis des modalités des actions, en évitant par exemple l’usage 

du verbe « pouvoir » 416  et en privilégiant des périphrases comme « c’est possible que », 

« peut-être », ou bien « vous êtes autorisé à », « vous avez le droit de » ou « c’est interdit », 

en clarifiant la valeur des indices d’atténuation de la modalité déontique comme « il 

faudrait » : est-ce un conseil ou une obligation poliment exposée ? « À mon avis », « je pense 

que », « ça serait bien de » ou d’autres expressions suggèrent le conseil, tandis que « il faut », 

« c’est obligatoire », « absolument » ou des expositions de situations inverses et leurs 

conséquences comme « sinon ça ne marche pas » ou « sinon vous ne l’aurez pas » suggèrent 

clairement une modalité déontique forte. 

Enfin, il n’est pas toujours aisé de se mettre à la place de l’usager lorsqu’on évolue dans une 

communauté de pratiques professionnelles : quelques expériences pourraient aider les agents 

ou les professionnels à faire preuve de plus d’adaptation, par exemple suivre la procédure 

intégrale avec un usager, pour observer ses difficultés à s’orienter, à communiquer, à 

interpréter, à construire des attentes, pour expérimenter son ressenti et ses émotions au fur et à 

mesure des étapes, ou pour découvrir l’ensemble des informations dont il a besoin pour 

avancer dans la procédure en autonomie. Les professionnels peuvent également suivre une 

procédure équivalente lors d’un stage à l’étranger417, dans une langue ou dans une culture 

différentes, pour cette fois vivre pleinement le sentiment d’être étranger à la culture 

administrative, gérer les différences culturelles nationales et administratives et ressentir le 

désarroi des usagers auxquels ils ont affaire. Nous avons plaidé pour un apprentissage situé et 

incarné (cf. chapitre 3) : ces expériences sont des propositions en cohérence avec ce 

positionnement théorique. 

Les agents doivent effectuer des tâches : ils doivent produire et interpréter des actions et des 

formulations d’actes de langage. La plupart de ces formulations ont déjà fait l’objet de listes 

(par exemple dans le Niveau seuil, Coste, Courtillon, Ferenczi et al. 1976) ; les enseignants 

peuvent s’inspirer de ces listes, utiliser des enregistrements existants ou noter des 

formulations entendues lors de leur propre expérience avec des agents.  

Par ailleurs, les agents doivent guider les usagers dans la coproduction des services : poser des 

questions pour orienter l’exposition de la situation-problème et la réalisation de certains 

                                                
415 Il est vain de demander aux locuteurs natifs de modifier leur utilisation des temps verbaux ; suggérer de 
préciser le moment auquel ils réfèrent est un objectif plus réaliste. 
416 Qui peut prendre des potentiels de sens très différents, comme l’autorisation, la possibilité matérielle, la 
capacité, l’éventualité et la sporadicité (Vetters 2004). 
417 La vidéo d’une telle expérience peut servir également, mais l’incarnation de l’expérience vécue a un impact 
émotionnel plus fort et engendre des modifications de comportement plus importantes (cf. la théorie de 
l’apprentissage situé présentée p. 113). 
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objectifs comme la réception de documents, ou la complétion par l’usager de formulaires. Ces 

demandes correspondent à d’autres actes de langage qui peuvent également faire l’objet d’un 

apprentissage. Pour les locuteurs non natifs du français, l’apprentissage consiste à découvrir 

un ensemble de formulations possibles et à s’entrainer à les utiliser ; pour les locuteurs natifs, 

il consiste davantage à augmenter leur répertoire verbal pour mieux adapter leurs productions 

aux besoins des usagers. 

Enfin, en fonction des phases de la coproduction du service, les agents prennent une des deux 

postures d’interprétation (celle de l’« interprétant » et celle du « partenaire ») et leur gestion 

de l’intercompréhension diffère selon la posture dans laquelle ils se trouvent. Les 

apprentissages relatifs aux techniques de gestion de l’intercompréhension ont été traitées dans 

la section 8.2. : les enseignants peuvent se référer à ces ensembles de contenus et les adapter 

aux types de tâches produits par les agents (construction du dossier mental, remplissage de 

formulaires, prise de rendez-vous, renseignement ou autres). 

8.3.6. Les actions de l’usager 
Ce module 6 s’adresse aux mêmes types de publics que les modules 1, 2 et 3. Il vise à donner 

les moyens aux usagers potentiels d’être plus à l’aise dans les interactions administratives. 

Les deux actions que les usagers mènent sans guidage sont l’exposition de la situation-

problème (dans sa première fonction, celle de permettre à l’agent d’identifier l’objectif) et la 

négociation de l’objectif à réaliser. Pour ces deux actions, l’usager a besoin de maitriser des 

éléments linguistiques pour exposer des indices à l’agent. Pour les autres actions, il a 

également besoin de connaitre un nombre d’éléments linguistiques, mais cette fois pour les 

interpréter et y réagir. Encore une fois, des listes de formulations d’actes de langage ont été 

proposées (Coste, Courtillon, Ferenczi et al. 1976, Carton 1983). D’autres savoirs utiles sont 

proposés dans la section 8.2. et dans les modules 3 et 4 (Les types d’informations à connaitre 

au sujet d’une procédure et Les contraintes dans la négociation de l’objectif de la transaction). 

Dans ce module, nous souhaitons aborder les conséquences des pratiques langagières 

actuelles des agents418, que les usagers doivent gérer. Par exemple, les agents procèdent 

toujours en employant des termes techniques, en disant « je ne peux pas » et en utilisant les 

temps du présent et du futur sans préciser systématiquement le moment auquel ils réfèrent : 

les usagers peuvent apprendre à interpréter ces indices (cf. supra p. 235 par exemple pour le 

tableau récapitulatif des utilisations des temps qui désignent un moment futur) et à demander 

des précisions s’ils en ressentent le besoin (cf. ensemble de contenus 14, p. 457). Enfin, le 

module suivant peut aider les usagers potentiels à agir plus sereinement et à gérer au mieux 

les relations avec les agents. 

                                                
418 Les préconisations énoncées dans les modules précédents et dans les ensembles de contenus de la section 8.2. 
ne sont pas encore mises en pratique. 
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8.3.7. La gestion de la communication interculturelle 
La communication entre membres de communautés de pratiques (culturelles et linguistiques) 

différentes peut engendrer des complications et des conflits dans la communication (cela a été 

présenté dans la section 1.3.5. p. 59). Les professionnels en contact régulier avec des 

« étrangers » (cf. supra note 149 p. 99) et plus généralement toute personne qui communique 

régulièrement avec des membres d’une communauté de pratiques différente pourraient 

profiter d’une sensibilisation aux problèmes de l’interculturalité.  

La notion-clé de ce module, celle de choc culturel (cf. supra note 40 p. 36), désigne le 

sentiment que ressentent les personnes qui évoluent dans une culture et qui communiquent 

dans une langue éloignées de la culture et de la langue de leur communauté culturelle et 

linguistique : il se construit à partir d’expériences où, généralement, des indices produits par 

un membre de l’autre culture sont interprétés selon les pratiques interprétatives et selon les 

codes de correspondance habituels des membres de la communauté de l’interprétant, ce qui 

engendre un malentendu, un malaise et parfois un sentiment d’humiliation, d’inefficacité, 

d’anormalité ou de différence désagréable. Le choc culturel est une conséquence de 

l’ethnocentrisme (terme proposé par le sociologue Sumner en 1906). L’ethnocentrisme réfère 

au fait que les individus ont une tendance inconsciente et spontanée à voir le monde à travers 

le filtre de leur propre culture et à considérer que cette vision du monde est normale 

(Guerraoui et Troadec 2000) ; ainsi, lorsqu’une personne interprète les productions d’un 

membre d’une communauté culturelle différente, elle garde certaines habitudes culturelles 

ethnocentriques et éprouve des difficultés à envisager que la production puisse être interprétée 

différemment (toute autre interprétation serait jugée anormale, bizarre ou fausse)419.  

Prendre conscience de cette tendance, en découvrir les tenants et les aboutissants et travailler 

à contrer ces réactions spontanées, c’est faire preuve de relativisme culturel420. L’enseignant 

ou le formateur peut s’appuyer sur cette notion pour sensibiliser les apprenants à la différence 

culturelle et aux écarts entre systèmes de valeurs et entre pratiques sociales et langagières de 

communautés différentes, et pour leur enseigner à relativiser la valeur des jugements qu’ils 

portent ; il peut les aider à prendre conscience que chaque interprétation est légitime, par 

exemple en analysant des séquences interactionnelles où un malentendu de ce type surgit, que 

                                                
419 La définition de Sumner de “l’ethnocentrisme” comporte un élément de jugement fort des uns envers les 
autres :  

« Ethnocentrism is the technical name for this view of things in which one’s own group is the center of 
everything, and all others are scaled and rated with reference to it. […] Each group nourishes its own pride and 
vanity, boasts itself superior, exalts its own divinities, and looks with contempt on outsiders. Each group thinks 
its own folkways the only right ones, and if it observes that other groups have other folkways, these excite its 
scorn. » (1906, p. 13).  

Même si cela est le cas, cette partie de la définition ne nous intéresse pas pour l’objectif d’enseignement visé ici. 
Ce qui présente un intérêt ici est le fait que chacun croit d’abord que ses pratiques culturelles sont universelles 
(Lévi-Strauss 1951), que l’autre est comme lui et voit le monde comme lui. Les chocs culturels apparaissent dans 
la prise de conscience que l’autre est différent et qu’il ne voit pas le monde de la même façon. 
420 Le relativisme culturel est une position idéologique soutenue par des sociologues et des anthropologues tels 
que Lévy-Bruhl, Boas, Benedict ou Mead. La version forte du “relativisme culturel” défend les thèses de 
l’égalité entre les cultures et de l’interdiction de jugement. Ces questions peuvent être débattues en classe, le 
propos ici n’est pas de trancher sur le degré de relativisme culturel dont il faut faire preuve. 
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les interprétations reposent parfois sur des systèmes de valeurs différents, qui ont chacun des 

vertus et des éléments critiquables. Des exemples déjà analysés (J. Thomas 1983 et 1983, 

Carroll 1987 ou R. Scollon et S. Scollon 1995 [2001] entre autres) ou des exemples 

équivalents dans des rencontres vécues par les apprenants peuvent faire l’objet de discussions 

avec les apprenants pour observer le mécanisme de l’ethnocentrisme et les conséquences sur 

l’intercompréhension et sur les relations interpersonnelles dans l’interaction ainsi que sur 

l’estime des interactants, indépendamment de l’interaction (des activités de mise en pratique 

sont proposées dans le chapitre suivant).  

 

��

 

Les modules 1, 2, 3, 6 et 7 peuvent concerner les apprenants scolaires, les professionnels, les 

publics d’enseignements sur objectifs spécifiques et les bénéficiaires de formations 

« citoyennes » (migrants professionnels ou non) ; le module 4, sur les contraintes dans la 

définition de l’objectif, s’adresse davantage aux professionnels, mais il peut également être 

adapté aux apprenants usagers potentiels ; le module 5 est utile dans la formation 

professionnelle des agents (francophones natifs) et dans l’enseignement du français langue 

professionnelle (francophones non natifs).  

Ces modules peuvent être complétés par des modules spécialisés en fonction des besoins des 

apprenants relatifs à un métier ou à un domaine précis, la constitution de ce type de 

programme spécifique à des besoins ciblés est traitée dans l’ouvrage de Mangiante et Parpette 

de 2004. Les corpus recueillis permettent de commencer une analyse de besoin, mais ils ne 

sont pas suffisants pour proposer des ensembles de contenus exhaustifs pour des besoins 

précis. 

  



 

478 III. Transpositions didactiques 

8.4. Conclusion 
Le chapitre 7 avait permis de constater que si des moyens existent pour enseigner la gestion 

de l’intercompréhension (propositions méthodologiques, moyens techniques, types 

d’activités), faute de contenus d’enseignement clairs, elle est peu enseignée. Ce chapitre 8 a 

proposé un ensemble de contenus d’enseignements possibles pour travailler la gestion de 

l’intercompréhension (8.2.) organisé en six grands ensembles : la gestion des attentes, la 

préparation de l’interprétation, la construction d’une hypothèse interprétative, l’évaluation de 

cette hypothèse, la préparation de la réaction et la réaction ; pour chaque ensemble, sont 

établis les circonstances de communication pertinentes, des savoirs, savoir-faire et savoir-être 

utiles, et des stratégies de communication (stratégies d’écoute, de gestion de l’hypothèse 

interprétative, de gestion de l’intercompréhension et de gestion de l’interaction). Une série de 

modules est également proposée pour des formations où la communication entre agents 

administratifs et usagers est abordée (8.3.). Ces propositions s’appuient sur les résultats de la 

deuxième partie et sur les positions théoriques exposées dans la première partie. Le chapitre 

suivant offre des idées de programmation et de mises en place pédagogiques pour ces 

contenus. 
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9. Des contenus aux programmes et à la mise en place didactique 

Dans le chapitre 8, les résultats des analyses ont été transposés en contenus d’enseignement-

apprentissage ; ce chapitre est consacré à la répartition421 de ces contenus (en particulier ceux 

de la section 8.2.) pour un enseignement progressif (9.1.) et à la mise en place didactique de 

l’enseignement dans des séquences adaptées aux objectifs visés (9.2.). 

9.1. Répartition des contenus pour l’enseignement-apprentissage de la 
gestion de l’intercompréhension 

Une fois posés des ensembles de contenus pour l’enseignement-apprentissage de la gestion de 

l’intercompréhension, il nous faut examiner les possibilités de répartition dans le temps. Les 

difficultés de gestion de l’intercompréhension sont globalement plus fréquentes en interaction 

avec des locuteurs non natifs de faibles niveaux que de niveaux avancés : les apprenants 

débutants ont davantage besoin de ces moyens de communication rapidement (n’enseigne-t-

on pas souvent les phrases « je ne comprends pas » et « pouvez-vous répétez » dès les 

premières heures de cours ?). Une formation à la gestion de l’intercompréhension peut 

profiter aux apprenants dès les premiers cours, mais il n’est pas possible d’enseigner tous les 

moyens à disposition des interactants dès le début des apprentissages : une répartition des 

contenus est donc nécessaire. Plusieurs propositions de critères de répartition issues de la 

littérature seront d’abord passées en revue et critiquées (9.1.1.) puis des propositions 

personnelles seront avancées (9.1.2.) et une organisation en modules sera suggérée. 

9.1.1. Critique des propositions de répartition dans la littérature 
Plusieurs propositions ont été effectuées à la fin des années 1970 et au début des années 1980 

pour répartir des contenus qui visent l’apprentissage de la communication. Celles de Wilkins 

(1976), de Jupp, Hodlin, Heddesheimer et al. (1975 [1978]), de Moirand (1982) et de 

Kramsch (1984) sont examinées ici. 

En 1976, Wilkins propose d’organiser les programmes de formation autour de situations 

d’une part et autour de notions et de fonctions d’autre part. Ces savoirs ne sont pas adaptés, 

écrit-il, à un enseignement linéaire : une notion peut prendre une multitude de formes, plus ou 

moins nuancées et subtiles ; l’enseignement d’une notion ne peut pas se prévoir en un bloc, il 

doit être progressif et « cyclique », « en spirale » (« a notional syllabus seems to lend itself 

particularly well to a cyclic rather than a linear approach » ibid., p. 59). Les contenus 

d’enseignement relatifs à la gestion de l’intercompréhension sont également compatibles avec 

cette approche en spirale : les analyses de la deuxième partie ont permis d’explorer la variété 

des formulations possibles (formulations d’insatisfaction, mises en mots de stratégies de 

                                                
421 Nous reprenons « répartition » à Moirand, qui préfère ce terme à ceux de progression, qu’elle réserve à 
l’évolution du niveau des apprenants, et de programmation, qu’elle juge « technocratique et un peu prétentieux » 
(1982, p. 53). 
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communication, productions de mise au point sur l’intercompréhension, etc.) et la variété des 

types de stratégies, plus ou moins coopératives, plus ou moins directes et plus ou moins 

nombreuses en fonction des problèmes qu’elles permettent de manifester ou de gérer : les 

contenus sont suffisamment abondants et variés pour faire l’objet d’une répartition et d’un 

apprentissage en spirale. Pourtant, les analyses du chapitre 7 ont montré que les pratiques 

enseignantes et les propositions des manuels tendent à limiter l’enseignement des contenus 

aux fondamentaux des premiers cours (ceux cités plus haut, « je ne comprends pas » et 

« pouvez-vous parler plus lentement » ou « pouvez-vous répéter ») et à ne plus y revenir, en 

particulier depuis les années 1990 (cf. supra p. 400). Le problème principal de la proposition 

de Wilkins est qu’elle est peu appliquée aux savoirs, savoir-faire et savoir-être utiles à la 

gestion de l’intercompréhension. 

Jupp, Hodlin, Heddesheimer et al. (ibid.) proposent quant à eux de répartir les contenus 

d’enseignement selon trois critères : premièrement, la variété des situations ; deuxièmement, 

le degré de créativité langagière ; troisièmement, la longueur des rencontres et la complexité 

des transactions. Selon ces critères, une formation débuterait par l’enseignement de 

formulations dans des situations limitées (commerces, travail, famille) et évoluerait vers une 

variété plus importante de situations ; les apprenants découvriraient d’abord des formulations 

qu’ils apprendraient comme des expressions figées, par blocs (chunks), et l’enseignement 

grammatical et lexical permettrait progressivement d’apprendre à produire des énoncés de 

plus en plus créatifs ; les interactions exposées seraient au début simples, avec une ouverture 

courte, un développement minimal et une fermeture courte, et cela évoluerait vers des 

interactions de plus en plus complexes, longues, éventuellement déstructurées. Le critère de la 

variété des situations est peu pertinent pour la gestion de l’intercompréhension, qui n’est pas 

limitée à certaines situations de communication. Le critère du degré de créativité nous parait 

opératoire pour l’enseignement des contenus envisagés : des formulations peuvent être 

enseignées d’abord par blocs lexicaux (par exemple celles étudiées dans la sous-section 4.2.2., 

« d’accord », « ah bon », « pardon », « comment », « c’est ça », « hein », p. 162) et des 

opérations de transformation simple peuvent être enseignées (les demandes de précision par 

exemple, avec reprise de la formulation de l’autre et ajout d’un pronom interrogatif ou d’une 

préposition comme dans « ça c’est pour ») ; l’enseignement peut ensuite tendre vers des 

formulations plus originales et plus créatives. Le critère de la longueur des interactions peut 

également présenter un intérêt, mais dans l’enseignement de la gestion de 

l’intercompréhension, l’Échange est le plus souvent complexe, composé d’un Échange 

subordonné ou d’un retour vers l’Intervention précédente (cf. supra p. 186) : les interactions 

simples peuvent illustrer l’utilisation de moyens préventifs (comme des efforts d’articulation, 

de la précision dans l’exposition des informations, des Interventions monologiquement 

complètes), mais elles ne peuvent pas montrer les moyens utilisés pour gérer une difficulté. 

Cependant, les analyses ont permis de voir que les négociations de sens peuvent être plus ou 

moins longues, complexes et indirectes : ce critère peut s’appliquer à l’enseignement des 
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contenus de la section 8.2. s’il est adapté à ces contenus : la répartition distinguerait des 

Échanges peu complexes (plutôt que simples ou minimaux) et des Échanges plus complexes 

ou moins efficaces du point de vue de la gestion de l’intercompréhension. Par exemple, les 

stratégies d’invitation à la rectification de l’hypothèse interprétative (l’infirmation, la négation 

de l’hypothèse de l’interprétant, l’exposition de liens logiques) peut mener à la construction 

d’une valeur interactantielle rapidement ; la divergence d’intérêt mène au contraire souvent à 

une négociation longue. Dans les négociations courtes, les moyens sont souvent plus directs 

que dans les négociations longues : ils sont plus coopératifs du point de vue de la gestion de 

l’intercompréhension, mais ils sont parfois moins protecteurs pour la face des interactants. 

Des formules de politesse (d’excuses en particulier) peuvent être apprises pour compenser des 

formulations potentiellement abruptes et menaçantes. 

Moirand (ibid.) reprend le critère de répartition situationnel proposé par Jupp, Hodlin, 

Heddesheimer et al., mais elle précise que ce qui importe est moins le nombre de situations 

exposées que la prévisibilité des thèmes abordés. Cette proposition n’est pas pertinente pour 

l’apprentissage de la gestion des difficultés dans l’intercompréhension ; en revanche, elle 

présente un intérêt pour faciliter l’interprétation des documents par les interprétants et pour 

leur donner confiance en eux : si les apprenants peuvent s’appuyer sur leurs attentes, ils sont 

en moyenne plus satisfaits de leur hypothèse interprétative. De plus, lorsque les thèmes sont 

prévisibles, l’apprentissage de la construction et de la mobilisation des attentes est rentable : 

les apprenants peuvent s’en servir et en voir l’utilité ; plus les thèmes deviennent 

imprévisibles et moins les interprétants peuvent s’appuyer sur leurs attentes ; les processus 

ascendants et les connaissances linguistiques sont davantage sollicités et les indices 

contextuels sont moins utiles : l’interprétation est plus difficile. L’auteure reprend également 

le critère de la longueur des interactions, que nous avons commenté ci-avant. Elle propose 

enfin un critère relatif à la difficulté des tâches (une répartition « pédagogique »). Lorsque ce 

critère est appliqué à l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension, il correspond à 

ceux proposés par Kramsch, deux ans plus tard (ibid.). 

Les critères de Kramsch concernent le degré de difficulté interactionnel que présentent les 

activités (section 7.1.) : progressivement, les thèmes abordés sont de moins en moins 

prévisibles, la gestion de la prise de parole est de plus en plus importante, les négociations 

sont de plus en plus fortes, l’adaptation au partenaire est de plus en plus difficile, le genre de 

discours est de moins en moins scolaire, la situation de communication est de moins en moins 

scolaire. Ces deux derniers critères laissent penser que les activités scolaires sont plus faciles 

que les activités hors contexte pédagogique ; cela est peut-être valable avec des enfants ou des 

adolescents, qui passent un temps important à l’école, mais les adultes ont au contraire de 

nombreuses activités en dehors de la classe et sont souvent moins à l’aise en situation 

d’apprentissage : pour ces critères, il nous semble plus adapté de partir de genres de discours 

et de situations de communication auxquels les apprenants sont habitués et tendre vers des 

genres de discours et des situations de communication moins fréquents. 
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Outre l’idée de l’apprentissage en spirale, nous retiendrons de ces propositions les critères de 

répartition suivants : des négociations, des plus courtes et efficaces au plus longues et au plus 

protectrices pour les faces des interactants, des formulations de satisfaction ou 

d’insatisfaction d’abord figées ou par blocs lexicaux puis de plus en plus créatives, des 

activités de plus en plus complexes du point de vue de la gestion de l’interaction, c’est-à-dire 

impliquant des thèmes de moins en moins prévisibles en fonction des situations de 

communication, une gestion des tours de parole de plus en plus importante, des négociations 

de plus en plus fortes, une adaptation au partenaire de plus en plus complexe et des genres de 

discours et des situations de communication de moins en moins familiers aux apprenants. 

9.1.2. Propositions complémentaires 
Trois critères, pertinents pour les objectifs visés, peuvent être ajoutés. L’un d’eux nous a été 

inspiré par les entretiens menés avec des étudiants étrangers pendant la constitution du corpus 

exploratoire (cf. supra p. 76 et annexe p. 29) : il est ressorti de certaines conversations que 

parmi les locuteurs natifs du français, les accents belge, suisse et provençal (dans une certaine 

limite) ont ainsi été identifiés comme plus « compréhensibles » : les locuteurs qui ont ces 

accents semblent articuler davantage de sons que les locuteurs d’autres variétés du français. 

L’exposition des apprenants à des productions de locuteurs natifs du français utilisant ces 

variétés peut s’envisager dès le début de l’enseignement 422 . L’idée n’est cependant pas 

d’exclure les variétés de référence ou les variétés les plus usitées des documents présentés aux 

apprenants débutants ; il s’agit plutôt de leur faire entendre différentes variétés, dont certaines 

sont plus faciles à appréhender que d’autres423 et, avec le temps, de les exposer à des variétés 

plus éloignées et à des productions plus rapides et elliptiques.  

Un deuxième critère que l’on peut ajouter est celui du degré d’adaptation du producteur par 

rapport au niveau de compétence des apprenants : un locuteur natif fournit davantage d’efforts 

d’adaptation lorsqu’il interagit avec un interlocuteur non natif dont il a repéré la faible 

compétence en français que lorsqu’il interagit avec un interlocuteur de niveau avancé. Les 

documents présentés aux apprenants peuvent suivre cette progression : les interactions 

présentées aux apprenants débutants peuvent être menées par un locuteur natif qui a 

l’habitude des interactions inégales et effectue des efforts importants ; aux apprenants de 

niveau intermédiaire, les interactions présentées pourraient être menées par un locuteur non 

natif de niveau intermédiaire et un locuteur natif, ou par un locuteur non natif de niveau 

débutant avec un locuteur natif dont les efforts sont moins adaptés ou moins efficaces ; aux 

apprenants avancés, on peut présenter des interactions menées avec des interactants natifs. 

                                                
422 Si le lieu d’enseignement ne privilégie pas les variétés européennes du français, une distinction équivalente 
peut être effectuée parmi les variétés du français employées dans la zone géographique de référence. 
423 Des enquêtes pourraient être menées à ce sujet auprès d’apprenants débutants après quelques heures de cours, 
pour identifier les variétés qui leur semblent les plus « compréhensibles » et les moins « compréhensibles ». 
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Cela permet d’utiliser des documents authentiques adaptés au niveau des apprenants, quel que 

soit leur degré de compétence dans la langue de communication. 

Le troisième critère concerne l’objet des négociations. Les analyses ont permis de constater 

que certaines négociations sont difficiles à mener parce que l’objet de la négociation n’est pas 

clairement identifié par les interactants (par exemple, lorsqu’un interactant utilise une 

stratégie d’évitement, l’objet de la négociation n’est pas désigné). Ces négociations qui 

portent sur un objet vague et non désigné sont plus difficiles à appréhender pour les 

apprenants parce que la négociation est soit plus subtile, soit fondée sur un malentendu. Les 

interactions contenant des négociations de sens pourraient être réparties selon ce dernier 

critère, de clarté de l’objet négocié. 

9.1.3. Enseignement-apprentissage par modules 
Il est difficile de réunir l’ensemble des critères sélectionnés ci-dessus et de prévoir un 

programme qui suivrait cette répartition de manière régulière. Au lieu d’envisager une 

progression constante des difficultés, nous proposons d’envisager trois grands groupes de 

niveaux de compétence afin de répartir les contenus à l’intérieur des trois groupes : la 

progression n’a plus besoin d’être constante, elle peut être par paliers. Le premier groupe 

équivaudrait aux niveaux A1.1 à A2- du Cadre européen commun de référence pour les 

langues (Collectif 2001), le deuxième correspondrait aux niveaux A2+ et B1 et le troisième 

aux niveaux B2 et supérieurs. Cette répartition parait mieux appropriée à l’enseignement des 

contenus envisagés car elle permet de toucher davantage d’apprenants que le découpage du 

Cadre en niveaux A, B et C : en pratique, les apprenants de niveau C prennent rarement des 

cours de langue étrangère ; ils suivent des cours universitaires ou utilisent la langue dans leur 

profession. Il est préférable que les contenus relatifs à la gestion de l’intercompréhension 

soient présentés tôt dans la formation afin que les apprenants puissent en profiter lorsqu’ils en 

ont le plus besoin. 

À l’intérieur de chaque groupe de niveaux, les documents, les contenus et les activités 

peuvent ne pas être gradués du plus facile au plus difficile ; il suffit qu’ils soient classés en 

trois catégories pour être répartis entre les trois groupes. Cela rend les critères plus opératoires 

et la répartition des contenus, des activités et des documents plus faciles à réaliser. 

Des modules peuvent être prévus pour chaque groupe de niveaux, selon la proposition de 

Gremmo (1978, 1997)424 : dans sa présentation des modules de français pour le tourisme 

proposés dans une formation professionnelle à Cuba, l’auteure explique que les modules 

« sont autosuffisants et sont indépendants les uns des autres : il n’est donc pas nécessaire de 

‘faire’ tous les modules, ni de les faire ‘dans l’ordre’ » (1997, p. 64). Selon cette organisation, 

                                                
424 Gremmo propose d’organiser les contenus dans des modules, mais la répartition par groupes de niveaux n’est 
pas envisagée. Les modules prévus par l’auteure peuvent être utilisés quel que soit le niveau des apprenants. 
Étant donné le fait que les objectifs visés concernent la gestion de l’hypothèse de l’interprétant et la gestion de 
l’intercompréhension, les apprenants ont besoin d’interpréter les négociations pour découvrir de nouvelles 
connaissances. Une organisation par groupes de niveaux nous parait nécessaire, si larges soient-ils. 
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les modules contiennent des supports et des ressources méthodologiques (des activités variées 

portant sur des points précis de l’objectif d’apprentissage et correspondant aux différentes 

phases d’une séquence d’apprentissage, cf. infra 9.2.) ; il n’y a pas de progression prévue d’un 

module à l’autre (puisqu’ils sont interchangeables) et les contenus peuvent se répéter à 

l’intérieur des différents modules si cela s’avère utile. Ainsi, dans chaque groupe de niveaux, 

les apprenants peuvent se familiariser avec tous les types de contenus proposés dans la section 

8.2. et dans la section 8.3. (selon les objectifs d’apprentissage, il est possible de prévoir des 

modules issus des deux sections). Ils peuvent effectuer un module, puis après en avoir fait 

plusieurs autres revenir sur celui-là afin de revoir les compétences travaillées : les activités 

deviennent plus faciles, ils interprètent davantage d’informations, sont plus satisfaits et ils 

apprennent de nouveaux savoirs. Par ailleurs, un même document peut être utilisé dans 

plusieurs modules, pour être exploité de différentes façons, et servir des objectifs 

d’apprentissage variés. 

Enfin, les modules peuvent viser des objectifs d’apprentissage de natures différentes : certains 

peuvent être consacrés aux différents types d’attention et à l’identification du projet d’écoute ; 

d’autres peuvent travailler le repérage et l’identification de problèmes dans 

l’intercompréhension ; d’autres encore peuvent être consacrés aux stratégies utilisées suite au 

repérage d’un de ces problèmes. Les moyens de gérer l’intercompréhension sont multiples : 

les modules peuvent représenter cette variété. 

 

��

 

Dans cette section, a été  établie une liste de critères de répartition des documents, des 

contenus d’enseignement-apprentissage et des activités qui sont pertinents pour les objectifs 

pédagogiques relatifs à la gestion de l’intercompréhension : il s’agit de critères  

− de degré de figement ou de créativité des formulations utilisées pour gérer les difficultés 

dans l’intercompréhension,  

− de compréhensibilité des variétés de français employées par les locuteurs dans les 

documents, 

− de longueur et de subtilité des négociations,  

− de degré d’adaptation des locuteurs natifs dans les documents,  

− d’évidence de l’objet des négociations, et 

− de complexité des activités qui comporte des critères 

� de prévisibilité des thèmes abordés,  

� de difficulté de la gestion des tours de parole,  

� de force des négociations,  

� de degré d’adaptation au partenaire,  

� de familiarité avec les genres de discours présentés et  
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� de familiarité avec les situations de communication étudiées. 

Les documents, contenus et activités peuvent être répartis entre trois groupes de niveaux : 

dans le premier, les documents, contenus et activités correspondent à la moyenne basse du 

continuum sur lequel se situent (documents plutôt compréhensibles, adaptés aux locuteurs non 

natifs de niveau débutant, présentant des négociations plutôt courtes, dont l’objet est évident, 

et ainsi de suite) ; dans le deuxième, ils correspondent plus ou moins au milieu du continuum ; 

le troisième à la moyenne haute du continuum.  

Dans le chapitre 8, nous avons proposé les contenus à intégrer à ces modules ; la section 9.2., 

présente l’organisation des séquences. 
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9.2. Mise en place didactique 
Deux méthodes d’enseignement sont actuellement en concurrence : la méthode dite « PPP », 

« Présenter, pratiquer, produire » (« Present, practice, produce ») et la méthode de 

l’apprentissage par tâches (task-based learning développée par Nunan (1989 [2004]) et ses 

variantes, l’approche par projets, l’apprentissage par résolution de problèmes ou la méthode 

actionnelle).  

Les étapes de ces méthodes diffèrent. La première est composée des étapes qui font son nom, 

présentation des contenus à apprendre, mise en pratique systématique pour automatiser leur 

utilisation et production spontanée dans une activité où l’attention n’est pas focalisée sur 

l’objet à apprendre. L’apprentissage par tâches prévoit une grande variété d’activités, qui 

peuvent servir différents objectifs pédagogiques. Une organisation possible (Narcy-Combes 

2006) consiste à mettre en place une première macro-tâche qui nécessite que les apprenants 

mobilisent un certain nombre de connaissances ; la réalisation cette macro-tâche met en 

lumière un nombre d’éléments à apprendre ou à revoir pour chaque apprenant, ces éléments 

sont travaillés individuellement dans des micro-tâches adaptées, puis une macro-tâche est à 

nouveau réalisée afin de renforcer et d’évaluer les apprentissages des micro-tâches. 

La méthode « PPP » n’est pas toujours adaptée à un apprentissage situé, incarné et 

collaboratif, mais les méthodes de résolution de tâches ou de problèmes sont éclectiques et les 

enseignants peuvent ressentir un manque de guidage. Une combinaison des deux peut offrir le 

cadre d’une séquence didactique organisée selon une progression et prévoir des activités 

adaptées aux derniers développements théoriques  et aux objectifs d’enseignement proposés 

dans le chapitre 8. Cette combinaison est organisée en quatre étapes : la sensibilisation, la 

présentation, l’entrainement et l’utilisation.  

9.2.1. Sensibilisation 
La première étape que les enseignants peuvent mettre en œuvre consiste à sensibiliser les 

apprenants à l’objet qu’ils vont apprendre. Cette section permettra de la présenter et de 

proposer des activités adéquates. 

Fonction et principes 

La sensibilisation peut servir à faire découvrir un élément dont les apprenants ne soupçonnent 

pas l’existence ou dont ils ne connaissent pas l’intérêt : la sensibilisation sert à les convaincre 

de l’utilité d’apprendre un élément nouveau, qui n’existe peut-être pas dans leur langue ou 

dans leur culture, ou qui ne fonctionne pas de la même manière. La sensibilisation est par 

exemple appropriée pour enseigner les stratégies d’écoute, d’évaluation, de gestion de 

l’intercompréhension et de gestion de l’interaction, la notion de formulation indirecte 

conventionnelle et les valeurs sous-jacentes à ce type de formulations ou les contraintes dans 

la définition de l’objectif d’une transaction de service. 
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À cette étape, les activités aident les apprenants à prendre conscience d’un phénomène, d’une 

pratique ou d’un système de valeurs par exemple. L’objectif est que les apprenants aient des 

idées et qu’ils en fassent part au groupe : l’enseignant rassemble toutes les idées qu’ils ont, les 

stimule pour que d’autres idées émergent et les aide à les affiner et à les organiser : il profite 

de cette étape pour mettre en commun les connaissances que les apprenants possèdent et qui 

sont distribuées entre eux (cf. supra p. 114 sur la théorie de la cognition distribuée). Puisque 

l’objectif de l’étape est de rassembler le plus grand nombre d’idées, il vaut mieux accorder le 

plus de liberté possible aux apprenants pour trouver des idées : ils peuvent ici demander de 

l’aide à leur voisin ou à l’enseignant, discuter, comparer ou négocier entre eux et avec 

l’enseignant ou chercher des informations dans des supports variés (sur une tablette 

numérique, dans un manuel, revoir la séquence audio ou vidéo si l’activité consiste à étudier 

un enregistrement). 

Les activités qui impliquent ce degré de collaboration peuvent être l’occasion d’apprendre à 

collaborer et donc d’apprendre à gérer l’intercompréhension 425  (cf. la présentation de la 

théorie de la cognition partagée et de l’apprentissage collaboratif, supra p. 120). Les activités 

de sensibilisation consistent à mettre les apprenants en interaction et à discuter leurs idées (par 

exemple leurs hypothèses interprétatives d’un énoncé, d’un dialogue, d’une expérience) ; cela 

implique une bonne intercompréhension et des négociations de sens avancées, ce qui nécessite 

qu’ils soient conscients de leur satisfaction vis-à-vis de leur hypothèse interprétative, qu’ils en 

découvrent les limites et qu’ils prennent conscience de la quantité et de la variété des sens 

potentiels que porte un énoncé. Les apprenants peuvent co-construire le sens de leurs 

productions et négocier ou affiner entre eux leurs idées, mais l’enseignant peut également 

proposer des potentiels de sens non envisagés pour que les apprenants construisent une 

négociation plus détaillée et plus précise. 

Activités possibles 

De nombreux types d’activités peuvent être menés pour sensibiliser les apprenants. Nous en 

présentons ici trois : l’étude de cas, la réflexion collaborative et la tâche à réaliser. 

Étude de cas particuliers 

En fonction de l’objectif d’enseignement, le cas particulier consiste en une histoire, une 

interaction, un formulaire, proposés par l’enseignant sur un enregistrement audio ou vidéo, sur 

un document écrit ou sur un support informatisé. Les cas particuliers présentés peuvent 

exposer une situation avec un problème que les apprenants cherchent à résoudre, ou une 

situation où le contenu à apprendre est utilisé par les interactants : l’enseignant oriente 

l’attention des apprenants sur cet élément pour qu’ils observent ce qui se passe, comment 

                                                
425  Cette étape n’est cependant pas le moment d’une séquence didactique complète sur la gestion de 
l’intercompréhension, elle permet plutôt de pratiquer ce qui peut avoir été appris plus tôt, ou de sensibiliser, en 
abime, les apprenants à certains éléments de la gestion de l’intercompréhension (gestion des tours de parole, 
demandes de précision, négociation du sens, entre autres) qui pourront être abordés plus tard. 
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l’élément fonctionne et quel effet cela a sur l’activité menée. Par exemple, l’interaction du 

corpus Scolarités de FLE Aiko426, dans laquelle l’intercompréhension est malmenée, peut être 

utilisée pour faire prendre conscience aux apprenants de l’utilité de formuler son hypothèse 

interprétative dans la négociation de sens : le document offre une interaction peu efficace, 

avec une intercompréhension flottante et difficile à maintenir : les apprenants peuvent repérer 

cette difficulté (la conséquence), réfléchir à ses causes et constater que la secrétaire formule 

plusieurs fois son hypothèse interprétative, alors que l’étudiante répond par des réactions 

pertinentes (« oui » ou « non » à des questions) mais qui offrent peu d’indices sur « ce qu’elle 

pense ». 

Lorsqu’un document contenant une interaction est exploité en compréhension de l’oral, 

l’utilisation de questions telles que « de quoi ils parlent ? », « est-ce qu’ils sont d’accord ? » et 

« quelle est l’opinion de … » est fréquente. La façon dont ces questions sont formulées 

suggère que l’enseignant demande aux apprenants de dire de quoi les personnages parlent, 

s’ils sont d’accord et quelle est leur opinion, comme s’ils devaient retrouver ce qui se passe 

dans le document écouté, comme s’il n’y avait qu’un sens au document (le sens de 

l’enseignant ? d’un personnage ? de l’autre personnage ?). Outre la contradiction avec notre 

posture théorique (cf. la notion de communicabilité, p. 27), cela pose plusieurs problèmes : les 

apprenants peuvent ressentir de la pression à trouver la bonne réponse et être inquiets à l’idée 

de proposer une réponse « fausse » : ils risquent de ne pas prendre la parole afin d’éviter 

l’humiliation d’une évaluation négative. Ces pratiques font l’impasse sur ce que les 

apprenants ont interprété et sur leur ressenti vis-à-vis des Actes produits, alors que cela peut 

avoir un intérêt dans la discussion. 

Nous proposons de formuler des questions qui ne porteraient pas sur ce qui est exposé aux 

apprenants mais sur l’interprétation qu’ils en ont faite : des questions sur ce qu’ils ont 

interprété (« qu’avez-vous compris ? », « que pensez-vous qu’il se passe ? », « que croyez-

vous que les personnages pensent/ressentent/font ? ») et sur la façon dont ils ont construit 

cette hypothèse interprétative (« qu’est-ce qui vous a fait penser à cela ? », « pourquoi pensez-

vous cela ? »). À partir de là, plusieurs pratiques sont possibles : si une hypothèse 

interprétative a été proposée, elle peut être confrontée à celle d’autres apprenants (à qui l’on 

peut poser les mêmes questions et qui exposent leur réponse, ou à qui l’on peut demander une 

opinion sur l’hypothèse proposée). La négociation du sens s’enclenche alors entre les 

apprenants, sur la base de leurs hypothèses interprétatives, sans esprit prescriptif, en 

mutualisant les indices et en réfléchissant aux sens que ces indices peuvent inspirer. Si un 

apprenant n’est pas parvenu à construire une hypothèse interprétative satisfaisante, 

l’enseignant peut alors l’inviter à réagir à cette insatisfaction en demandant de l’aide à ses 

camarades. Là encore, les autres peuvent formuler leur hypothèse interprétative, pointer 

                                                
426 La secrétaire pointe à l’étudiante une incohérence entre une information qu’elle a remplie sur le formulaire 
(inscription pour un semestre) et une information qu’elle expose par oral (inscription pour toute l’année). 
Interaction analysée p. 320-322. 
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certains indices, ce qui peut compléter ou nuancer les hypothèses déjà produites, voire 

conduire à la négociation de sens. 

Cette façon de procéder conduit les apprenants à construire une valeur interactantielle à 

l’objet de l’interprétation, valeur qui n’est pas le fait des personnages du document, mais des 

apprenants. La démarche permet également que les apprenants mettent en place une réflexion 

sur les types d’indices, sur leur pertinence, sur les sens qu’ils peuvent prendre, sur les 

différences culturelles dans la gestion des indices. Enfin, elle respecte l’intégrité des 

apprenants, à qui l’on ne demande pas de penser comme les personnages, ni de retrouver ce 

qui se passe dans leur tête fictive, mais de formuler ce qu’ils ont eux-mêmes interprété : ils 

ont le droit d’interpréter différemment et d’avoir construit une hypothèse interprétative 

incomplète et insatisfaisante, et ils ont les moyens de pallier l’insatisfaction qui en résulte en 

demandant de l’aide. L’apprenant joue ainsi les différents rôles de l’interprétant et il procède 

de manière collaborative. 

Selon les objectifs d’enseignement, l’activité peut être encore développée si l’enseignant 

souhaite affiner la réflexion et la négociation sur la dimension structurante et sur la dimension 

relationnelle de la valeur interactantielle de l’objet interprété. Les apprenants peuvent mener 

cette réflexion en cherchant à répondre à des questions telles que « comment réagissez-

vous/répondez-vous à la place du personnage ? ». Ces questions invitent les apprenants à 

réfléchir à la cohérence entre force illocutoire et effet perlocutoire, à l’adéquation entre une 

intention de communication et une formulation, à la démarche stratégique que peuvent 

employer les interactants pour obtenir la réaction qu’ils souhaitent et aux spécificités 

culturelles de ces pratiques et stratégies (cf. les travaux de J. Thomas par exemple, présentés 

p. 35). 

Réflexion collective 

La réflexion collective a également pour objectif de mutualiser les idées des apprenants sur un 

sujet, mais elle ne s’appuie pas sur un support matériel prévu à l’avance comme l’étude de cas 

particulier. L’enseignant peut poser une question qui conduit à une réflexion, à un débat ou à 

une discussion ou demander aux apprenants de raconter une expérience par exemple 

(l’enseignant alimente les reports d’expérience en proposant une histoire personnelle si les 

apprenants ont du mal à trouver des idées, il participe également aux négociations et aux 

débats qui suivent les narrations). L’activité peut être menée d’amblée à la ronde, par petits 

groupes, ou individuellement ; les apprenants peuvent répondre à une question de manière 

aussi précise et développée que possible, (co)produire une carte heuristique (T. Buzan et B. 

Buzan 1995), qui tend vers l’exhaustivité et qui facilite la mémorisation des éléments qu’elle 

contient, ou discuter les expériences racontées, comme dans l’étude de cas particuliers 

(cf. supra p. 487).  

Les questions peuvent porter sur l’écosystème des ressources d’informations, sur la place de 

l’administration dans le quotidien des apprenants (et s’ils sont en territoire francophone pour 



 

490 III. Transpositions didactiques 

la formation : comparer leurs expériences), sur les attentes des apprenants sur une activité ou 

sur une procédure ou pour les professionnels ou futurs professionnels sur les types de 

contraintes qui peuvent conduire un agent à refuser un objectif, entre autres idées. 

Ici comme pour l’étude de cas, la liberté de demander de l’aide, de comparer, de discuter et de 

débattre est clé : plus les apprenants s’expriment, plus ils proposent d’idées, qu’ils vont 

pouvoir discuter entre eux, développer et préciser avec l’aide de l’enseignant. Il y a deux 

intérêts à laisser la collaboration prendre sa pleine amplitude : d’une part les apprenants 

prennent confiance en eux, ce qui a pour conséquences qu’ils prennent plus facilement la 

parole (ils se désinhibent), qu’ils améliorent leur compétence en production orale et en 

compréhension de l’oral427, qu’ils pratiquent davantage la gestion de l’intercompréhension en 

langue étrangère et qu’ils proposent davantage d’idées ; d’autre part, les idées des uns 

inspirent des idées ou des avis aux autres, et la stimulation est alors presque autopoïétique : 

elle se nourrit d’elle-même, se développe, se renforce, et les apprenants aiguisent leurs idées 

et les précisent d’eux-mêmes, en confrontant leurs opinions. 

Tâche / problème 

Certains auteurs ont proposé nombre de tâches adaptée à cette étape : Ellis (avec les 

consciousness-raising tasks, 2001) dans l’approche par tâches, ou Curran (1961) dans 

l’approche communautaire (counseling method, cf. supra p. 121) entre autres. La façon dont 

nous suggérons de présenter et de faire faire des tâches est développée dans la section 9.2.4. 

(cf. p. 499). Ici, la question soulevée est celle des habiletés à privilégier dans ces tâches de 

sensibilisation. Dans la méthode « PPP », l’activité de « découverte » est toujours une activité 

de compréhension, souvent une activité de compréhension de l’oral ; ces activités sont ensuite 

délaissées en faveur des activités d’expression et des activités à l’écrit. Cette répartition des 

activités crée un déséquilibre dans les processus cognitifs utilisés : l’apprenant est toujours en 

difficulté en compréhension, il est toujours plus à l’aise en production ; il interprète des 

documents audio dont il sait qu’il va produire une hypothèse interprétative peu satisfaisante, 

alors qu’il est plus serein dans les activités de production puisqu’il a déjà découvert les 

moyens qu’il doit utiliser ; enfin, l’objectif des activités de compréhension de l’oral est 

d’améliorer l’hypothèse interprétative des apprenants en étudiant un élément décidé par 

l’enseignant. Ce déséquilibre habitue les apprenants à être insatisfaits de leur hypothèse 

interprétative et à chercher à l’améliorer quelle que soit la pertinence de l’amélioration ; il 

construit peut-être une association entre compréhension de l’oral et interprétation non réussie 

qui démotive les apprenants et leur renvoie une image d’eux-mêmes peu flatteuse du point de 

vue de leurs capacités à comprendre à l’oral : il est important de varier les « habiletés » 

mobilisées dans les activités de sensibilisation ou de présentation et de proposer des tâches 

dans lesquelles les apprenants ont besoin d’interpréter des matériaux oraux ou écrits et/ou de 
                                                
427 Lorsque leur niveau permet de telles activités en langue étrangère. Pour des niveaux débutants, l’enseignant 
peut créer l’émulation et discuter des hypothèses interprétatives des apprenants dans leur langue maternelle ou 
dans une langue véhiculaire si cela est possible. 
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produire à l’oral ou à l’écrit. Curran (1961) a proposé une méthode d’enseignement des 

langues qui privilégie les activités de production : le besoin d’un item pour produire crée un 

sentiment de frustration égal à celui d’une hypothèse interprétative satisfaisante ; dans les 

deux cas, les apprenants sont motivés pour découvrir l’élément qui leur fait défaut.  

 

 

Dans les tâches de sensibilisation, l’objectif n’est pas d’exposer en détail l’objet à enseigner, 

mais de construire un besoin chez les apprenants, de leur faire prendre conscience que leur 

interlangue présente encore une insuffisance et que le cours va leur permettre de combler cela. 

Le rôle principal de l’enseignant est de conduire les apprenants à porter leur attention sur un 

élément dont ils n’avaient peut-être pas connaissance, pour lequel ils n’avaient jamais ressenti 

un besoin et sur lequel ils ne s’étaient pas encore posé de questions. La présentation consiste à 

exposer l’objet à enseigner. 

9.2.2. Présentation 
L’étape de sensibilisation n’est pas nécessaire pour tous les contenus à apprendre (certains 

contenus constituent des besoins évidents pour les apprenants : la construction du besoin est 

alors superflue) ; si elle a été mise en place, l’enseignant peut enchainer directement des 

activités de l’étape de sensibilisation à la présentation ; sinon, il pourra commencer par une 

introduction succincte de l’objectif de la séance. 

C’est à cette étape que la question de la méthode d’exposition se pose. Deux démarches 

coexistent : la démarche inductive et la démarche déductive. En règle générale, la démarche 

inductive est prônée par les didacticiens et elle est souvent mise en application par les 

manuels et par les enseignants de français, langue étrangère : une sélection d’exemples de 

l’objet à enseigner est exposée et les apprenants sont guidés pour retrouver la règle ou le sens 

visé. Certains (Tyne 2013) reprochent à cette application de procéder par la sélection 

d’exemples en fonction d’une règle préétablie et par un guidage orienté vers la règle à 

retrouver, ce qui ne permet ni une réflexion authentique sur la langue ni l’observation de 

certains usages fréquents ; de ce point de vue, cette application constitue un simulacre de 

démarche inductive.  

Une démarche inductive authentique peut être mise en œuvre en donnant accès aux 

apprenants à des corpus de textes oraux ou écrits ou de vidéos (cf. infra p. 516 pour des 

propositions de sources) : il s’agit de « data-driven learning » (cf. supra p. 404). Cependant, 

les corpus mis en ligne dans des concordanciers permettent d’observer des usages lexicaux, 

des usages morphologiques ou syntaxiques, des cooccurrences et des combinaisons de mots, 

mais les extraits proposés ne sont pas propices à l’observation de pratiques interactionnelles 

comme celles utilisées pour gérer l’intercompréhension ; en effet, les cotextes accessibles au 

premier coup d’œil tiennent généralement sur une ligne, ce qui ne permet pas de visualiser le 

lien entre production et réaction ni entre réaction et évaluation de la réaction ; et l’utilisateur 

peut effectuer des recherches de mots ou d’étiquettes grammaticales, qui sont peu productives 



 

492 III. Transpositions didactiques 

pour ces objectifs d’enseignement. Afin de pallier ce manque dans les outils pédagogiques, 

nous avons élaboré un prototype de concordancier adapté à plusieurs objectifs d’enseignement 

liés à la gestion de l’intercompréhension, en collaboration avec S. Oursel, ingénieur en 

informatique (fichier « Concordancier.exe » dans le dossier « Concordancier » du DVD-

Rom). 

Le concordancier permet d’effectuer des recherches dans le corpus de travail de la section 

5.3., composé d’extraits dans lesquels le partenaire a repéré une incompatibilité ou ressent une 

insatisfaction vis-à-vis de l’hypothèse interprétative de l’interprétant. Le concordancier 

permet d’effectuer des recherches  

− par mot-clé ; 

− par types de problèmes repérés428 :  

 « B a du mal à comprendre »,429 •

 « B a mal entendu », •

 « B a compris une partie », •

 « B dit des choses contraires », •

 « B dit une réponse fausse », •

 « B imagine une chose fausse », •

 « B dit une réponse sans relation », •

 « A n’est pas sûr de l’idée de B » ; •

 

correspondance avec la terminologie : 

sens à améliorer 

problème de perception 

sens lacunaire 

sens erroné pour une HI 

sens erroné 

supposition erronée 

sens erroné 

HI ambigüe ou approximative 

− par types d’indices de problèmes (produits par l’interprétant) :  

 « B fait une action sur deux », •

 « demande d’aide », •

 « essai de réponse », •

 « idée fausse », •

 « pas de réponse », •

 « question qui montre qu’il y a un manque »,  •

 « réponse fausse », •

 « réponse minimale »,  •

 « réponse qui ne répond pas à la question », •

 « réponse qui montre que B ne sait pas quelque •

chose », 

 « réponse qui montre une idée pas sure », •

 « réponses différentes », •

 « reproduction fausse » ; •

type de réaction inadéquat 

demande d’aide 

type de réaction inadéquat 

réaction fondée sur une supposition fausse 

type de réaction inadéquat 

réaction fondée sur une HI lacunaire 

réaction fondée sur une HI fausse 

type de réaction inadéquat 

réaction non pertinente 

réaction fondée sur une HI lacunaire 

 

réaction approximative ou ambigüe 

réactions contradictoires 

forme de la réaction incorrecte 

                                                
428 Les balises utilisées dans le logiciel sont formulées avec des mots plus simples que les désignations des 
analyses afin que les enseignants et que les apprenants à partir d’un certain niveau puissent effectuer des 
recherches de manière relativement intuitive. Le prototype du logiciel n’a pas été testé en utilisation 
pédagogique, et des modifications sont à prévoir afin d’ajuster les balises en fonction des propositions des 
testeurs. 
429 Où A est l’interactant en posture de « producteur/partenaire » et B en posture d’« interprétant ». 
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− par types de réactions au problème (produits par le partenaire) :  

 « ‘non’ », •

 « A continue », •

 « A dit à B que c’est B qui l’a dit », •

 « A dit qu’il a déjà parlé avec B de ce sujet », •

 « A dit qu’il y a un problème », •

 « A dit son idée », •

 « A montre », •

 « accord pour une partie », •

 « demande de dire si B a bien compris », •

 « exemple », •

 « explication »,  •

 « mise en mémoire », •

 « négation de l’idée de B »,  •

 « précision », •

 « proposition de réponse », •

 « reformulation », •

 « reformulation de l’idée de B » ; •

infirmation 

poursuite 

rappel de l’histoire conversationnelle 

rappel de l’histoire conversationnelle 

commentaire sur l’intercompréhension 

HI du partenaire soumise à évaluation 

distinction par pointage 

concession 

commentaires sur l’intercompréhension 

exemple soumis à évaluation 

exposition d’un lien logique 

enregistrement 

négation de l’HI de l’interprétant 

précision 

supposition soumise à évaluation 

re-formulation de la production 

HI du partenaire soumise à évaluation 

− par types de stratégies (mises en œuvre par le partenaire) :  

  « A aide à comprendre », •

 « A aide à entendre », •

 « A aide à répondre », •

 « A aide B à changer sa compréhension », •

 « A demande s’il a bien compris la compréhension •

de B », 

 « A dit que B a raison », •

 « A explique la logique », •

 « A insiste », •

 « A montre qu’il n’est pas intéressé par le sujet », •

 

 « A parle de la compréhension ou de la discussion », •

 

 « A précise le sens (choix entre plusieurs sens) », •

 « A revient sur un sujet ». •

facilitation de l’interprétation 

facilitation de la perception 

facilitation de la réaction 

invitation à rectifier 

demande de vérification de la qualité 
de l’intercompréhension 

concession 

persuasion 

insistance 

réorientation / poursuite / réaction 
minimale 

mise au point sur la qualité de 
l’intercompréhension 

désambigüisation 

réorientation 
 

 

Par exemple, si l’objectif pédagogique est d’explorer les stratégies employées lorsque le 

partenaire a repéré une lacune dans l’hypothèse de l’interprétant par exemple, les apprenants 

peuvent accéder aux extraits pertinents, les lire et réfléchir aux moyens utilisés par le 

partenaire ; une fois que les apprenants ont proposé plusieurs stratégies, ils peuvent effectuer 
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une recherche par stratégies et comparer les formulations employées. De nombreuses autres 

utilisations du logiciel sont envisageables, en fonction des objectifs pédagogiques.  

Des améliorations pourraient rendre le logiciel plus ergonomique pour une utilisation en 

classe : il pourrait prévoir un mode « enseignant » et un mode « apprenant », qui 

proposeraient des formulations différentes, des indications et des idées d’activités pour 

l’enseignant ; d’autres extraits peuvent être ajoutés afin de proposer davantage de résultats ; 

d’autres balises peuvent être proposées pour la recherche (en particulier les indices 

qu’utilisent les interprétants pour manifester leur insatisfaction). Mais il propose déjà des 

fonctionnalités que nous n’avons pas trouvées ailleurs. 

Le métalangage employé dans le logiciel est limité au minimum, les descriptions ont été 

privilégiées afin que les apprenants ne soient pas gênés dans leurs recherches par des noms de 

balises compliqués. Le métalangage interactionnel est probablement superflu pour 

l’enseignement de la gestion de l’intercompréhension et les moyens, formulations et stratégies 

peuvent être expliqués sans ajouter cela à la quantité et à la difficulté des contenus à 

apprendre. 

 

Certains didacticiens (Ausubel et Robinson 1969 ou Kirschner, Sweller et R. Clark 2006 par 

exemple) suggèrent cependant de privilégier l’approche déductive dans des circonstances 

spécifiques : la démarche inductive est plus chronophage que cette démarche et il arrive que le 

contenu d’enseignement soit assez facile à appréhender pour économiser le temps de la 

réflexion (en particulier dans l’enseignement aux adultes), ou qu’il soit au contraire si subtil 

qu’il est difficile d’en percevoir le fonctionnement à partir d’une série d’occurrences. Les 

apprenants de langue ne se destinent pas tous à devenir linguistes : ils n’ont pas besoin 

d’aiguiser leurs compétences d’analyse de la langue si l’apprentissage par la démarche 

déductive peut convenir. Par ailleurs, l’étape de sensibilisation peut avoir suffisamment 

préparé les apprenants pour qu’ils soient capables d’apprendre les contenus exposés avant que 

les applications ne soient proposées. 

 

 

En conclusion, la présentation peut être mise en œuvre de manière inductive ou déductive en 

fonction de la difficulté de l’objet à apprendre, de la mise en place préalable d’une étape de 

sensibilisation et du type de contenu à enseigner ; dans les deux cas, les apprenants ont besoin 

de savoir ce qui leur est enseigné : la sensibilisation ou l’explication à partir de cas concrets 

leur permet d’associer les nouvelles connaissances à des connaissances déjà existantes, ce qui 

respecte les préconisations de la théorie constructiviste (présentée p. 107). Les corpus 

d’interactions existants (cf. liste partielle, infra p. 516) offrent une ergonomie d’utilisation peu 

compatible avec les objectifs d’enseignement relatifs à la gestion de l’intercompréhension : le 

concordancier élaboré et présenté ici compense certains de ces problèmes. Il peut également 

être utile à l’étape suivante, celle de l’entrainement. 
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9.2.3. Entrainement 
L’étape de l’entrainement est caractérisée par une manipulation focalisée de ce que les 

apprenants ont découvert dans les étapes précédentes. De nombreux types d’activités existent 

pour que les apprenants s’entrainent, mais certains sont mieux indiqués que d’autres en 

fonction des objectifs d’apprentissage.  

 

Certaines activités d’entrainement permettent aux apprenants de chercher et de repérer 

l’élément nouveau parmi d’autres éléments ; elles conviennent à des objectifs pédagogiques 

tels que l’apprentissage du repérage d’indices et de ressources d’informations par exemple. Le 

concordancier présenté ci-dessus (9.2. p. 492) permet par exemple de travailler le repérage 

des indices ; en sélectionnant un type de problème, comme ci-dessous : 

 
 

puis en cliquant sur « Recherche par balise », ce qui permet d’obtenir la fenêtre suivante : 
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Les apprenants peuvent y lire les transcriptions et s’entrainer à repérer les indices430. Chaque 

flèche indique une réaction à laquelle une balise est attachée : en cliquant sur « Afficher les 

balises » en haut à droite, les étiquettes des réactions s’affichent ; cela permet aux apprenants 

ou à l’enseignant d’avoir accès aux descriptions des éléments et de visualiser les points 

communs. 

 

D’autres activités relèvent de l’association d’éléments : par exemple, les apprenants peuvent 

avoir à lier un indice d’insatisfaction avec un type de problème, un indice d’incompatibilité et 

le type probable de problème sous-jacent, une réaction du partenaire et la stratégie qu’il met 

en œuvre, ou dans la formation des professionnels, une situation-problème et la procédure qui 

l’encadre (et les éléments du dossier mental qui correspondent), un objectif proposé et un 

jugement de faisabilité, un objectif à réaliser et les tâches nécessaires, etc. 

 

Des activités permettent de transformer la production initiale pour en rendre une forme réduite 

à son essentiel : la prise de notes (cf. ensemble de contenus 2, p. 426), la schématisation431 ou 

le « copier-coller » résumé (qui consiste à sélectionner les énoncés-clés et à en faire un texte) 

par exemple. Ces activités sont adaptées à l’apprentissage de la prise de notes et de la 

formulation de son hypothèse interprétative, en particulier pour la construction des attentes 

relatives à des procédures administratives (à cause de l’effet cascade des procédures, cf. supra 

p. 229). Ainsi, pour l’enseignement de la construction d’attentes, l’enseignant peut montrer 

différentes représentations schématiques (listes hiérarchisées, graphiques, tableaux) et donner 

aux apprenants des supports d’informations à utiliser pour qu’ils schématisent à leur tour les 

informations utiles. Les supports fournis doivent respecter le chainage discursif pour que les 

apprenants s’entrainent dans des conditions aussi proches de la réalité que possible. Les types 

de schémas suivants sont utilisables pour cet objectif d’apprentissage : 

 

Représentation par acteur et par étape 

 

                                                
430 Dans une version ultérieure du logiciel, on peut imaginer que l’enseignant accède à cette fenêtre, et que 
chaque extrait puisse être joué en audio : les apprenants s’entraineraient alors à repérer les indices à partir des 
enregistrements. 
431 L’action de représenter par un schéma. 

 

 

où ? 

quand ? 

doit faire quoi ? comment ? qui ? 

de quoi a-t-il besoin ? 

pour quoi faire ? 
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Représentation schématique orientée vers le lien « obtenu-requis » 

 

 

Représentation par carte heuristique orientée vers le service final 

 

ce dont les agents ont besoin 

=> qui doit faire quoi, où, quand, comment  

 pour quoi faire (obtenir A, B ou C) 

 ce dont les agents ont besoin 

 => qui doit faire quoi, où, quand, comment 

  pour quoi faire (obtenir D, E ou F) 

  ce dont les agents ont besoin 

  => qui doit faire quoi, où, quand, comment 

   pour quoi faire (obtenir le service final) 

Représentation par liste hiérarchisée 

 

j’obtiens A 

j’obtiens B 

j’obtiens C 

j’obtiens D 

qui doit faire quoi, où, quand, comment ? 

qui doit faire quoi, où, quand, comment ? 

 

qui doit faire quoi, où, quand, comment ? 

 

qui doit faire quoi, où, quand, comment ? 

 

de quoi y a-t-il besoin ? 

de quoi y a-t-il besoin ? 

de quoi y a-t-il besoin ? 

de quoi y a-t-il besoin ? 

OBJECTIF FINAL 

Étape 1 

action 1. – qui, quoi, où, quand, comment, 

avec quels prérequis, pour quoi faire 

action 2. – … 

 

Étape 2 

action 1. – … 

action 2. – … 

action 3. – … 

 

Étape 3 

action 1. – … 

 

Étapes… 

actions… 
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 Étape 1 Étape 2 Étape 3 … 
L’usager doit faire quoi ?     
où ?      
quand ?      
comment ?      
pour quoi faire ?      
L’agent (identifier) doit faire quoi ?     
de quoi a-t-il besoin ?      
Un tiers (identifier) doit faire quoi ?     
où ?      
quand ?      
comment ?      
pour quoi faire ?      
de quoi a-t-il besoin ?      

Représentation sous forme de tableau 

 

Certaines informations ne sont pas disponibles à cause de l’impact du chainage discursif sur 

les productions ; d’autres sont parfois jugées superflues par le producteur (le « pour quoi 

faire » ou le « comment ») : les apprenants n’ont à leur disposition qu’une partie des 

informations et ne peuvent souvent produire que des schémas incomplets ; cela peut par 

exemple servir à les sensibiliser pour l’objectif d’enseignement relatif à l’évaluation des 

attentes et des besoins à combler (ensemble de contenus 2, cf. supra p. 426).  

 

D’autres activités d’entrainement consistent à discriminer des éléments ; elles peuvent être 

utilisées pour entrainer les apprenants à interpréter les indices et à évaluer leurs effets. Une 

telle activité pourrait être menée comme suit : le début d’une transaction est jouée aux 

apprenants ; l’enregistrement est arrêté à la suite d’une Intervention ; l’enseignant demande 

aux apprenants comment ils réagiraient à cette Intervention, puis il propose une autre 

formulation de l’Intervention et leur demande ce que cette formulation change par rapport à la 

première et ainsi de suite avec plusieurs formulations qui modifieraient le potentiel de sens de 

l’Intervention et qui pourraient avoir des répercussions sur la construction de l’hypothèse 

interprétative globale, locale, sur les dimensions structurante, relationnelle ou situante du 

sens, et qui pourraient inspirer des réactions différentes. 

 

Chaque objectif d’enseignement se prête plus ou moins bien à différents types d’activités. Les 

propositions présentées ci-dessus ont permis de montrer comment les savoirs linguistiques et 

culturels et les savoir-faire langagiers et cognitifs pouvaient être travaillés de manière 

systématique. Cependant, les savoir-être doivent être considérés différemment : les apprenants 

ne doivent pas être incités à devenir d’autres personnes que celles qu’ils sont ; l’apprentissage 

des savoir-être consiste donc davantage à connaitre les raisons des attitudes des natifs, à 

reconnaitre les façons d’être et à les incarner seulement si les apprenants en ressentent l’envie. 
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Les activités de repérage et de discrimination sont envisageables pour les objectifs 

pédagogiques des savoir-être, mais aller au-delà dépasserait les obligations éthiques de 

l’enseignement. C’est dans les activités de production libre que les apprenants choisiront les 

attitudes qu’ils souhaitent jouer ou incarner. 

9.2.4. Utilisation 
La dernière étape de la séquence est souvent appelée « production » ou « production libre », 

peut-être par copie de l’expression anglophone dont elle est dérivée. Lorsque les objectifs 

d’enseignement concernent les savoirs, savoir-faire et savoir-être relatifs à l’interprétation, 

« Utilisation » parait plus approprié : l’apprenant peut effectuer une production en réaction à 

une interprétation, mais elle peut ne pas être une utilisation de la connaissance apprise ; par 

exemple, si l’objectif d’apprentissage est d’adapter son projet d’écoute à ses besoins 

d’informations, l’utilisation des informations (la production) ne mobilise pas les 

connaissances travaillées dans les étapes précédentes. 

L’étape de l’utilisation des nouvelles connaissances est généralement caractérisée par la 

liberté d’action des apprenants : dans l’approche par tâches, elle prend la forme d’une macro-

tâche ; dans l’approche « PPP », elle consiste souvent en des jeux de rôles ou des rédactions 

libres sur un thème ou dans un contexte. Les consignes sont supposées être suffisamment 

restrictives pour que les apprenants soient contraints d’utiliser les connaissances nouvelles. 

Nous retenons ces caractéristiques, mais souhaitons en ajouter, en particulier au sujet de la 

situ-ation432 des activités. Deux types d’activités sont examinées ici : celles où des apprenants 

interagissent dans une situation fictive et celles où chaque apprenant joue un rôle et interprète 

un document. 

Jeu de rôle 

Le jeu de rôle, ou dans sa version longue et plus élaborée la simulation globale, offre 

l’occasion aux apprenants d’entrer dans la peau d’un personnage fictif, ou de se mettre en 

scène eux-mêmes, dans une situation de communication donnée : « les participants s’engagent 

dans la dramatisation d’une scène réelle ou imaginaire qu’ils créent au fur et à mesure que 

l’échange progresse ; le script est donc inexistant en tant que texte écrit préalablement à la 

dramatisation. » (Tabensky 1997, p. 9). Les apprenants sont libres de mener le déroulement 

des actions comme ils l’entendent, en fonction d’une consigne de départ. Les consignes de ces 

activités dans les manuels de langue sont souvent larges, ce qui permet aux apprenants 

d’imaginer et d’agir avec peu de contraintes. Pourtant, hors de la salle de classe, les personnes 

qui interagissent gèrent des contraintes précises : apprendre à interagir nécessite d’apprendre à 

gérer des contraintes, temporelles, relationnelles, sociales, financières, etc. Par ailleurs, les 

consignes informent peu de l’identité du personnage que jouent les apprenants ; pourtant, hors 

contexte pédagogique, la relation interpersonnelle des interactants, leur humeur et leur histoire 

                                                
432 Le fait de situer les activités. 
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ont un impact sur leur disposition, sur leur attention et sur leur façon de participer à 

l’interaction (cf. 1.2.5. p. 39). Afin d’apprendre à adapter son comportement et ses 

productions aux autres interactants, il est nécessaire que ceux-ci aient un rôle et une identité 

clairement définis ; et afin d’apprendre à réagir en fonction des contraintes qui s’exercent sur 

la situation et sur l’humeur de l’interactant, l’apprenant doit les connaitre. Dans cette 

perspective, les consignes des jeux de rôles servent à construire une histoire crédible, à 

apporter du corps aux personnages, et elles permettent aux apprenants d’identifier leur projet 

d’écoute, qui va orienter leur attention et leurs réactions ; enfin, l’enseignant peut faire varier 

un paramètre, ce qui engendre des modifications d’une scène à l’autre : les apprenants 

peuvent observer les modifications engendrées. De telles consignes contiennent des 

informations connues de tous :  

− le lieu de l’interaction, 

− le moment de l’interaction, 

− les rôles sociaux que jouent les apprenants, 

− les conditions particulières dans lesquelles l’activité se déroule s’il y a lieu (travaux, panne, 

grève ou autres) ; 

et des informations que seuls certains interactants sont censés connaitre : 

− la situation de l’interactant relative à l’objet de l’activité (selon ce qui est pertinent pour 

l’activité : symptômes d’une maladie et problèmes de santé chroniques si c’est une visite chez 

le médecin, compétences professionnelles et exigences salariales si c’est un entretien 

d’embauche, besoin et enjeux s’il s’agit d’une rencontre administrative), et 

− la situation de l’interactant relative aux conditions dans lesquelles il procède à l’activité 

(temps disponible par exemple). 

Ainsi, pour une activité dont l’objectif pédagogique serait de travailler les stratégies de 

gestion de l’hypothèse interprétative (évaluation et décision de réaction), une consigne 

pourrait être formulée comme suit : « L’histoire se passe dans une agence d’assurance, un 

lundi matin. L’apprenant 1 est un agent, l’apprenant 2 est un client. » ; et des informations 

différentes seraient délivrées aux deux, par exemple à « l’agent », plusieurs documents de 

travail, comme un tableau de correspondance entre la superficie des biens immobiliers, les 

différentes formules par superficie (avec un glossaire des termes compliqués) et le prix des 

formules, un prospectus sur les offres d’assurances complémentaires, un formulaire de 

souscription à une assurance automobile et un comparatif des formules d’assurance 

responsabilité civile ; au « client », une situation décrite comme suit : « Vous allez 

emménager dans un nouvel appartement et vous cherchez l’assurance qui propose toutes les 

garanties de la liste. Vous avez un budget de 100€ par an maximum. », un plan 

d’appartement, des indications (nombre de fenêtres, d’étages, superficie) et une liste de 

souhaits : garantie vol, garantie serrurier en cas de perte de clés, garantie catastrophes 

naturelles. L’enseignant peut prévoir les documents « agent » en plusieurs exemplaires, avec 

des formules et des tarifs différents et faire jouer plusieurs « agents » : l’apprenant « client » 
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peut se renseigner auprès des différents agents avant de faire son choix. Chaque apprenant 

acteur prend le temps de lire son document, de poser des questions si besoin, avant que le jeu 

de rôle ne commence. Les apprenants qui ne jouent pas dans la scène peuvent également 

prendre des notes à partir des informations exposées par les agents et faire leur choix. Les 

choix pourront être comparés et discutés une fois les scènes jouées. Le travail d’évaluation de 

l’hypothèse interprétative et les réactions de l’agent pendant l’exposition de la situation-

problème de l’usager lui permettent de travailler l’objectif pédagogique dans la première 

phase du service, et l’usager travaille les mêmes choses lorsqu’il interprète les renseignements 

exposés par l’agent pour choisir la meilleure formule d’assurance. 

Ce genre de consigne est caractérisé par la distribution des informations : les acteurs doivent 

parler pour échanger des informations. L’échange est rendu nécessaire à cause de la façon 

dont la consigne répartit les renseignements et à cause de l’objectif « réaliste » (cf. ci-

dessous).  

Il est également caractérisé par cet objectif « réaliste » pour les participants : l’agent doit 

trouver l’objectif de la transaction et proposer les formules les plus susceptibles de convenir 

aux souhaits du client, et le client doit trouver l’assurance la moins chère ou la plus 

intéressante en fonction des critères fixés. Si les apprenants sont sur un territoire français, 

l’objectif de l’apprenant est crédible hors contexte pédagogique : cela engendre de la 

motivation et les entraine à vivre un type d’interaction qu’ils pourraient expérimenter hors de 

la classe. 

Enfin, il est caractérisé par un ensemble de contraintes que les acteurs doivent gérer : un 

nombre fixe d’informations chacun, des souhaits à respecter, une grille tarifaire non 

négociable. Les acteurs doivent utiliser les moyens qu’ils ont à disposition pour obtenir les 

informations dont ils ont besoin. 

Cette façon de mettre en œuvre un jeu de rôles permet un apprentissage situé (l’activité est 

située et les personnages sont ancrés dans une situation personnelle contraignante), 

collaboratif (les apprenants ont besoin de s’entraider pour que les informations distribuées 

soient partagées ; la distribution des informations et les besoins de chacun créent une 

frustration et une réelle gestion de l’intercompréhension) et incarné (les apprenants se 

déplacent, ils jouent un personnage, ou lorsque la consigne s’y prête, ils se mettent eux-

mêmes en scène). De plus, la multiplication des scènes permet de varier les situations (un des 

agents peut être incarné par l’enseignant, ou un devis peut être effectué en ligne, ou « par 

téléphone » – dos-à-dos – par exemple), ce qui aide les apprenants à construire des attentes 

sur les genres de discours, sur les situations de communication et sur les activités ; et en 

même temps cela leur donne les moyens d’apprendre à s’adapter à des situations et à des 

interlocuteurs différents (un des agents peut être un « ami » du « client », ou une personne 

hautaine, ou impolie).  
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Activité incarnée centrée sur un document à interpréter 

Une activité centrée sur un document à interpréter est une activité dans laquelle les apprenants 

sont en interaction avec un document dont ils doivent tirer quelque chose ; ils ne sont pas (ou 

pas toujours) en interaction entre eux. Vandergrift suggère de travailler systématiquement en 

trois étapes ces activités de compréhension : une étape de planification, une étape d’écoute et 

une étape d’évaluation, « planning, monitoring, evaluating » (1999, p. 172). Ces étapes sont 

inspirées de celles proposées plus tôt, par Underwood en 1989 par exemple ; cependant, 

Vandergrift ne propose pas seulement de les suivre, mais de les expliciter aux apprenants afin 

qu’ils s’entrainent à appliquer une méthodologie de l’écoute et à développer des stratégies 

métacognitives spécifiques à la planification, à l’écoute et à l’évaluation. En comparaison, les 

stratégies proposées dans la section 8.2. sont plus précises (stratégies d’écoute, de gestion de 

l’hypothèse interprétative, de gestion de l’intercompréhension et de gestion de l’interaction, 

cf. p. 421), elles précisent la notion d’évaluation de l’écoute et intègrent les stratégies de 

production d’une réaction ; mais dans des activités sans interaction (en devoirs à la maison ou 

en examens de certification par exemple), seules les trois premières peuvent être appliquées. 

L’activité centrée sur un document à interpréter suit systématiquement ces trois étapes et peut 

prévoir en sus une tâche de propositions de réaction (comme dans les activités de 

sensibilisation, cf. supra p. 486), ou une tâche de réaction, avec une production non verbale 

ou verbale (écrite ou orale), comme le prévoient les activités proposées dans le manuel du 

CRAPEL Écoute… écoute (1986, présenté plus haut, p. 394). L’enseignant guide les 

apprenants dans ces trois étapes, en les invitant à effectuer les processus cognitifs utiles 

(cf. section 8.2.) et en leur signalant ce qu’ils font et pourquoi ils le font433. 

 

Pour planifier leur interprétation, les apprenants ont besoin d’informations qui les aideront à 

mobiliser des attentes : l’enseignant peut contextualiser le document (fournir des informations 

sur sa nature, sur son origine ou sur son utilité), ce qui offre de nombreux indices aux 

apprenants pour se préparer à l’écoute. Cette proposition va à l’encontre de la pratique 

répandue qui consiste à distribuer ou à faire écouter/regarder un document et à demander 

ensuite aux apprenants quelle en est la nature, où se passe l’action, combien de personnages 

parlent ou encore ce qu’ils font. Ces questions, qui entrainent les apprenants à déduire la 

situation de l’action et la nature du document font travailler un processus cognitif rarement 

(voire jamais) utilisé hors contexte pédagogique : chaque document du quotidien se trouve à 

une place à un moment donné (le magazine dans le cabinet médical avant le rendez-vous, la 

notice de médicament qui apparait quand on ouvre la boite, le journal télévisé dans la 

télévision du salon à 20 heures) ; cette place et cet instant de la découverte du document 

offrent des indices quant à l’utilisation que l’on peut en faire (le magazine sert à passer le 

                                                
433 L’activité centrée sur un document à interpréter se prête bien à la phase de sensibilisation également, où 
l’enseignant peut faire prendre conscience aux apprenants de ces processus qu’ils mettent en œuvre 
spontanément, mais peut-être avec trop peu de précision ou d’esprit critique. 
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temps, la notice à informer sur les modalités et les conséquences de la prise du médicament ; 

le journal informe sur les actualités de la journée, tandis que le bulletin météo du matin aide à 

choisir la tenue vestimentaire la plus adaptée pour la journée). Dans le cas de l’interprétation 

de documents administratifs ou de la participation à une interaction administrative, les usagers 

ont des attentes déjà construites (cf. 5.1. p. 211) et ils savent pourquoi (et pour quoi) ils 

utilisent les documents ou s’engagent dans une interaction : ils ont des attentes et un projet 

d’écoute. En résumé, hors contexte pédagogique, toute activité langagière est pleinement 

contextualisée : les participants savent dans quelles circonstances ils rencontrent la production 

et s’ils s’en servent, ils savent pourquoi ils le font. Ne pas donner accès à ces informations aux 

apprenants revient à les handicaper par rapport aux conditions d’interprétation non 

pédagogiques. Si les apprenants doivent interpréter un document dans des conditions 

défavorables, ils construisent une hypothèse interprétative moins satisfaisante que celle qu’ils 

auraient produite dans de meilleures conditions : les mises en œuvre d’activités qui ne 

contextualisent pas les documents peuvent donner l’impression aux apprenants d’être moins 

capables que ce qu’ils sont probablement dans des circonstances d’interprétation non 

pédagogiques.  

Ainsi, lorsque l’enseignant distribue ou fait écouter/voir un document aux apprenants, il peut 

fournir des informations sur son origine, sur sa raison d’être et sur le lieu/média où on peut le 

trouver. Il peut proposer une contextualisation sincère (« Ce document est sur internet, sur le 

site de la préfecture de police. Il faut le remplir quand on vient d’un pays hors d’Europe et 

qu’on veut avoir un nouveau titre de séjour. ») ou construire une contextualisation fictive mais 

réaliste (« Un ami mexicain est passé à la préfecture la semaine dernière pour avoir un 

nouveau visa et m’a demander de l’aider à remplir ce document. Je lui ai demandé la 

permission de le photocopier pour vous. »). Cette dernière option permet d’enseigner aux 

apprenants certaines habitudes culturelles ou certaines connaissances déclaratives (par 

exemple évoquer les présentoirs à prospectus dans les aéroports, les offices de tourismes et les 

centres médicaux, la pratique de la distribution de pamphlets politiques dans la rue, les 

messages vocaux dans les gares, mais écrits dans les aéroports) sans se limiter aux moyens 

réels que les enseignants ont à leur disposition pour obtenir des documents.  

Pour un enregistrement qui contient une interaction (ou un monologue), l’enseignant peut 

présenter les personnages, situer l’activité dans laquelle ils sont engagés, informer sur la 

situation de l’un d’eux et exposer son objectif. Ici comme dans les jeux de rôles, l’inégale 

répartition des connaissances permet de procéder à l’interprétation comme en situation 

d’écoute authentique.  

La contextualisation des documents aide les apprenants à mobiliser leurs attentes et, pour les 

documents qui contiennent une interaction, à identifier leur projet d’écoute (s’il est identique 

à celui du personnage auquel ils s’identifient). Cela leur permet d’interpréter le document 

dans des conditions aussi proches que possible des conditions non pédagogiques, qui sont 

globalement plus favorables puisque l’interprétant n’a pas à déduire de l’exposition de la 
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contextualisation la disposition dans laquelle il doit se mettre ni son projet d’écoute ; il vit la 

disposition et il sait pourquoi il utilise un document. 

 

Si le document est contextualisé et que l’apprenant est invité à l’interpréter, il a besoin d’un 

projet d’écoute : ce projet peut être celui d’un personnage ; il peut également en être 

indépendant. Lorsque les documents sont monologaux ou écrits, il peut être suggéré par 

l’enseignant. La lecture ou l’écoute incarnée (cf. supra p. 113) de documents implique que la 

consigne de l’activité place l’apprenant dans une situation donnée, avec un besoin, un objectif 

et des enjeux. Si l’activité consiste à sélectionner dans une liste les pièces à fournir à un agent 

administratif, les apprenants ont besoin de trouver à quelle catégorie d’usager « ils 

correspondent » : ils ont besoin de savoir en quoi consiste leur situation-problème ; si elle 

consiste à choisir des vêtements pour la journée en écoutant le bulletin météo, ils ont besoin 

de savoir où « ils habitent » ; si elle consiste à sélectionner des annonces d’appartements à 

visiter sur un site de petites annonces, ils doivent savoir quel budget « ils ont », combien de 

personnes vont être logées et où se trouve « leur » activité professionnelle/« leur » 

université/l’école ou la nourrice de « leurs » enfants. La consigne d’une activité incarnée 

centrée sur un document à interpréter contient donc, outre la contextualisation du document, 

des informations sur la situation et l’identité fictives de l’apprenant et sur l’activité réaliste 

qu’il doit effectuer. Les apprenants réalisent ainsi l’activité dans les mêmes conditions que 

dans un jeu de rôle ; seulement, ils peuvent le faire seul. Cela présente des avantages pour 

l’enseignement : l’enseignant peut faire faire cette activité à la maison, en examen silencieux, 

à distance ; il peut l’utiliser pour calmer une classe agitée et bruyante ou pour éviter la 

lassitude des activités collaboratives, etc. 

La situ-ation de l’activité et la contextualisation du document permettent aux apprenants de 

mobiliser des attentes sur les documents et sur l’activité ; elles donnent une raison aux 

apprenants pour s’engager dans le processus d’interprétation avec un objectif et un projet 

d’écoute ; elles suggèrent un niveau de réalité et une disposition dans lesquels se placer ; elles 

impliquent un type d’attention à privilégier ; et elles offrent des critères à l’enseignant pour 

évaluer la crédibilité, l’adéquation et la cohérence des réactions des apprenants.  

 

La troisième étape des activités d’interprétation est l’évaluation de l’interprétation. En 

fonction de l’objectif pédagogique de l’activité, l’évaluation peut prendre la forme d’une 

réflexion collective (cf. supra p. 489) pendant laquelle les apprenants partagent leurs idées, 

leurs ressentis, évaluent la qualité de leurs hypothèses interprétatives et s’entraident pour 

l’améliorer 434 , ou d’une comparaison des réactions des apprenants si une réaction a été 

demandée. Souvent, les activités de compréhension de l’oral consistent à répondre à des 

questions de compréhension (cf. supra, p. 488) ; or, « répondre », c’est effectuer une 

                                                
434 Ils peuvent par exemple partager les indices de contextualisation utilisés ou parler du sens qu’ils donnent aux 
indices. 
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production verbale et répondre à ce type de question, c’est prendre le risque d’exposer son 

hypothèse interprétative, si peu satisfaisante qu’elle soit. Les réactions qui demandent peu ou 

pas de productions verbales évitent aux apprenants les risques d’une hypothèse refusée ou 

d’une formulation corrigée et permettent à l’enseignant de procéder à une évaluation centrée 

sur le résultat de l’interprétation. Certaines de ces réactions ont été évoquées plus tôt : choisir 

des vêtements (entourer des photos de magazines par exemple), sélectionner des pièces à 

fournir à un agent (cocher ou surligner sur le formulaire, ou garder en main certains 

documents spécimens parmi ceux fournis par l’enseignant), choisir les annonces 

d’appartements à visiter (entourer des annonces ou noter des numéros de téléphone ou des 

adresses de messagerie électronique). Bien d’autres peuvent être imaginées.  

Ces activités peuvent enfin être aménagée de façon à travailler également les stratégies de 

gestion de l’intercompréhension et de gestion de l’hypothèse interprétative, par exemple, en 

proposant dans la consigne que les apprenants, par groupes de deux, procèdent à 

l’interprétation du document, comme s’ils étaient collègues, colocataires, amis ou 

compagnons de vie, et qu’ils se mettent d’accord sur une réaction : la collaboration permet 

aux apprenants de gérer la qualité de leur hypothèse interprétative et la négociation de la 

réaction permet de co-construire une intercompréhension satisfaisante entre eux. 

 

Un dernier point peut être abordé ici : le plus souvent, dans les activités de compréhension de 

l’oral, les apprenants peuvent réécouter les enregistrements après la première écoute. Parpette 

(2008) propose d’éviter cela et d’habituer les apprenants à écouter les documents une seule 

fois. En effet, si les apprenants savent à l’avance qu’ils vont pouvoir écouter un 

enregistrement plusieurs fois, ils peuvent se permettre de construire une hypothèse 

interprétative analytique satisfaisante en procédant à plusieurs interprétations du même 

document : cela favorise l’exigence des apprenants vis-à-vis de leur hypothèse interprétative ; 

cela ne les entraine ni à utiliser l’attention adéquate au projet d’écoute, ni à respecter le projet 

d’écoute, ni à gérer le stress d’une écoute unique. Pour préparer au mieux les apprenants à 

interpréter des productions verbales hors contexte pédagogique, il est utile de les habituer à se 

satisfaire d’une seule écoute et de faire avec l’hypothèse interprétative qui en résulte. Dans 

l’interaction, il est possible de demander au partenaire de répéter ou de re-formuler sa 

production ; lorsqu’il n’y a pas d’interaction possible avec le producteur, l’interprétant peut 

utiliser d’autres moyens (demander l’aide d’un tiers en répétant ce qu’il a entendu ou chercher 

le renseignement ailleurs), mais il peut aussi être contraint d’agir sur la base de cette 

hypothèse seulement. Alterner écoutes multiples et écoutes uniques dans les activités 

d’apprentissage du français permet ainsi de travailler différentes stratégies cognitives. 

 

��
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Cette section 9.2. a permis de présenter une organisation de la séquence didactique en quatre 

étapes, sensibilisation, présentation, entrainement et utilisation. La sensibilisation est une 

étape utile lorsque l’objet à apprendre est difficile à concevoir pour les apprenants, ou 

lorsqu’un exemple d’utilisation ou de non-utilisation de cet objet montre son utilité et motive 

les apprenants à le découvrir. La présentation est nécessaire : c’est à cette étape que les 

apprenants découvrent les détails de l’objet à apprendre, qu’ils observent des exemples ou des 

occurrences dans un corpus ; c’est à cette étape que la plupart des connaissances sont 

apprises, par induction ou par déduction. L’entrainement aide les apprenants à transformer les 

connaissances déclaratives en connaissances procédurales par des activités de manipulation 

focalisées sur l’objet à travailler ; il existe à ce jour peu de supports pour les activités 

d’automatisation qui permettent de travailler les différentes stratégies et les savoir-faire 

cognitifs proposés dans le 8.2. ; le logiciel de concordance élaboré pallie certains manques : il 

permet d’observer des corpus d’extraits d’interaction par types de problèmes et de comparer 

les formulations de l’interprétant qui ont servi d’indices de problème au partenaire ou les 

formulations utilisées par ce dernier en fonction des types de réactions ou des types de 

stratégies. Cependant, le prototype doit être complété et amélioré et d’autres fonctionnalités 

doivent être ajoutées pour qu’il offre une plus grande gamme de moyens aux apprenants et 

aux enseignants. L’étape de l’utilisation est dédiée à des activités plus libres et plus créatives, 

où les apprenants mettent en œuvre des tâches plus globales. 

Nous suggérons de privilégier autant que possible des activités « incarnées », c’est-à-dire des 

activités pédagogiques où l’apprenant est engagé dans une activité réaliste, avec un objectif, 

une situation et un projet d’écoute (ou de communication dans les activités de production) et 

où les informations sont distribuées entre les participants et sur des documents. Cette façon de 

procéder permet une pratique incarnée, située et collaborative de la langue propice à 

l’utilisation des savoirs, des savoir-faire, des savoir-être et des stratégies mobilisés dans la 

gestion de l’intercompréhension. 
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9.3. Conclusion 
Dans ce chapitre 9, les contenus établis dans le chapitre 8 ont été considérés du point de vue 

de leur répartition dans un parcours d’enseignement-apprentissage : certains critères de 

répartition, pertinents pour les contenus envisagés, ont été retenus des propositions de Wilkins 

(1976), Jupp, Hodlin, Heddesheimer et al. (1975 [1978]), Moirand (1982) et Kramsch 

(1984) ; d’autres ont été proposés sur la base des analyses de la deuxième partie, des 

entretiens effectués avec des étudiants étrangers au début de cette recherche et des 

caractéristiques de l’interprétation en langue étrangère. Ces critères peuvent être employés 

pour répartir des contenus, des documents et des activités didactiques. À la suite de Holec 

(1978, 2000), une répartition par modules est proposée : des modules indépendants permettent 

aux apprenants de travailler les contenus dans n’importe quel ordre et à volonté ; cependant, 

l’auteure suggère que les contenus ne soient pas répartis selon les degrés de difficulté. Cela 

nous parait peut approprié pour l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension, c’est 

pourquoi nous proposons une répartition en trois paliers. Les modules peuvent être enseignés 

suivant les étapes de la séquence didactique présentée dans la deuxième section : une 

sensibilisation, une présentation, un entrainement et une utilisation libre des contenus. La 

mise en place didactique nécessite d’utiliser des supports d’apprentissage ; le chapitre 10 

traite de la nature, de la variété et des sources possibles de supports appropriés. 
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10. Les documents et supports d’enseignement-apprentissage 

Les documents peuvent être plus ou moins authentiques. La première section traite du degré 

d’authenticité ou de réalisme nécessaire pour que les documents soient exploitables pour 

l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension et des interactions administratives ; la 

deuxième section expose des propositions sur les critères à prendre en compte dans le choix 

des documents pédagogiques ; la troisième section liste des sources de documents qui 

présentent un intérêt pour les différents apprentissages envisagés ici. 

10.1. L’authenticité des documents et des contextes d’interactions 

L’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension nécessite que les apprenants soient 

exposés à des interactions : les interactants y emploient divers moyens pour gérer 

l’intercompréhension (chapitre 5) que les apprenants peuvent observer et s’approprier. Les 

interactions produites en contextes authentiques435 contiennent nombre de ces indices mais, 

jugés parasitaires pour la compréhension, ils sont « nettoyés » des documents pour les 

utilisations didactiques. Le recours à des interactions produites en contextes authentiques est 

préférable, mais ces « extraits de réalité » peuvent être difficiles à utiliser pour l’apprentissage 

(qualité de l’enregistrement, interdiction légale en l’état par exemple).  

 

Adami (2009) suggère un continuum entre documents « authentiques » et « non-

authentiques » composé de : 

− documents artificiels (fabriqués de toute pièce autour d’un objectif didactique sans tenir 

compte de la réalité). 

− documents fabriqués (fabriqués de toute pièce autour d’un objectif didactique avec une 

démarche de progression du « simple » vers le « complexe » et une intention d’aller vers le 

réaliste ou le document brut), 

− documents réalistes (fabriqués de toute pièce, fortement inspirés de la réalité), 

− documents pastiches (la réalité est fidèlement reproduite et réenregistrée), 

− documents réformés (leur contenu est intégralement conservé mais partiellement modifié 

pour respecter des règles d’éthique ou de confidentialité), 

− documents bruts (« extraits directement de la réalité »), 

Selon cette classification, les indices de la gestion de l’intercompréhension que nous 

souhaitons voir intégrés aux enseignements-apprentissages sont présents dans les documents 

bruts, réformés, pastiches et réalistes. Les autres types de documents ne sont pas produits à 

partir d’interactions en contextes authentiques : ils ne reproduisent pas avec la même finesse 

ni avec la même justesse la gestion de l’intercompréhension telle qu’elle est menée en 

                                                
435  Nous désignons par contextes authentiques les contextes de production qui ne sont pas artificiels ou 
fabriqués : cela exclut les scénarios de films joués, les dialogues didactiques, les interactions produites en 
contexte expérimental, etc. 
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situation (gestion des faces des interactants, variations selon la personnalité de chacun, selon 

leur idiolecte, selon la relation entre les interactants, etc.). Les focalisations sur la qualité de 

l’interprétation et sur la gestion de l’intercompréhension sont inhérentes au travail spontané 

de maintien de la connivence entre les interactants. Elles disparaissent436 lorsque les dialogues 

sont fabriqués (dialogues de films ou de théâtre) parce que la connivence entre les interactants 

est factice dans les dialogues construits et appris. 

Par ailleurs, le producteur effectue de nombreux ajustements pour que son discours soit 

adapté au canal oral et aux processus d’interprétation de l’oral existent dans les documents 

bruts, réformés et pastiches. Ils sont parfois reproduits dans les dialogues réalistes, fabriqués, 

et artificiel, mais de manière moins crédible. 

 

 

L’apprentissage des spécificités des interactions administratives nécessite également 

l’exposition à des interactions administratives crédibles, composées des différentes phases 

selon les types de services (cf. chapitre 6). Mais les attentes sont primordiales dans 

l’interprétation de ces interactions et elles se construisent à partir de « vecteurs 437 

d’informations » multiples438 :  

� les usagers ayant participé à une interaction administrative donnée, 

� les agents eux-mêmes, 

� les documents produits par des agents administratifs ou par d’autres informateurs439. 

Ces vecteurs d’informations utilisent des canaux différents pour exposer les informations : 

� le support papier à travers les documents écrits par l’agent, pré-imprimés, imprimés à la 

demande, distribués ou mis à disposition, 

� le support informatique avec les sites en ligne, les forums de discussion et autres blogs par 

exemple, 

� le canal audio (vocal) par les conversations téléphoniques et les boites vocales, 

� les canaux audio, visuel et des autres sens par les conversations en face-à-face. 

 

Il y a donc d’un côté les supports non interactionnels (documents écrits, répondeurs vocaux440 

et sites informatifs sur l’internet) et de l’autre les supports qui permettent la négociation 

                                                
436 À moins de servir l’intrigue de l’histoire, et même dans ces cas-là, leur mise en mots peut manquer de 
crédibilité. 
437 Nous appelons « vecteurs » les entités qui mettent des informations à disposition des usagers : ce terme 
couvre donc à la fois les individus (agents ou usagers), les sites de tous types sur l’internet, les documents écrits, 
etc. 
438 Adami (2009) explique que les apprenants immigrés ont besoin d’être exposés à des documents authentiques, 
écrits comme oraux, pour apprendre à interagir avec l’administration, caractérisée par une culture de l’écrit. 
439 Bénévoles d’associations, participants de forums, etc. 
440 Nous considérons que l’adaptation du participant à son environnement et à son interlocuteur est une propriété 
essentielle de l’interactivité : les boites vocales sont considérées non interactives parce que même si elles 
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(agents et usagers avec de l’expérience présents en face-à-face, au téléphone ou sur l’internet). 

En contexte pédagogique, on doit ajouter une catégorie intermédiaire, celle des documents 

« interactionnels à l’origine », c’est-à-dire qui ont été des interactions au moment de leur 

enregistrement et qui ne permettent plus l’interaction une fois intégrés à une progression 

didactique. Ils présentent l’avantage d’avoir été interactionnels : l’usager qui y a participé a eu 

la possibilité de co-construire l’interaction, de négocier le sens des interventions, de satisfaire 

ses besoins pour maintenir l’intercompréhension et de vérifier la qualité de 

l’intercompréhension avec son interlocuteur et de l’autre côté, l’agent a pu s’adapter aux 

capacités langagières de l’usager et ajuster ses propos. 

 

Voici une liste non exhaustive de vecteurs d’informations envisageables en contexte 

pédagogique : 

• Vecteurs interactionnels : 

conversations en face-à-face, au téléphone ou en visio- ou audioconférence avec une personne 
ayant l’expérience d’un usager ou avec un « agent »441, conversations instantanées ou non 
avec des agents administratifs sur l’internet442, forums de discussions entre usagers ou avec 
des professionnels443, etc. 

• Vecteurs interactionnels à l’origine : 

les mêmes que les vecteurs interactionnels, sous forme d’enregistrements, de romans-photos 
ou de vidéos projetées ou diffusées sur l’internet pour les interactions orales, de photographies 
ou d’impressions pour les interactions écrites. 

• Vecteurs non interactionnels : 

Formulaires, documents informatifs ou prospectus (papiers, informatiques, boites vocales), 
plans et cartes, cartes de visite avec rendez-vous, etc., éventuellement multilingues. 

 

Les vecteurs non interactionnels d’informations administratives sont réputés difficiles 

d’accès, pour les locuteurs natifs comme non natifs. On pourrait leur préférer des versions 

simplifiées, réalistes, fabriquées ou artificielles (cf. supra p. 402), mais l’exposition aux 

documents dans leur forme d’origine est utile aux apprenants qui seront confrontés à la réalité 

des documents administratifs. En effet, d’une part, les supports ne sont pas toujours adaptés 

                                                                                                                                                   
réagissent aux actions de l’usager, elles ne s’adaptent pas à lui et ne peuvent pas les interpréter  si elles ne sont 
pas intégrées au programme qui gère leur fonctionnement. 
441 Les apprenants adultes peuvent être cette personne 
442 Le service de messagerie instantanée sur l’internet est plus particulièrement proposé par les administrations 
privées comme les compagnies d’assurances. Les conversations différées, par courriers électroniques, sont 
proposées par la grande majorité des administrations. 
443  Les forums d’usagers sont particulièrement nombreux dans les transports, beaucoup moins dans les 
administrations. Les usagers parlent plus volontiers de leurs expériences avec les administrations dans des blogs, 
espaces de parole plus personnels. Nos-services.com propose trois forums pour répondre aux questions sur la 
C.P.A.M., la CAF et Pôle emploi (http://forum.nos-services.com/), Droit-finances.net offre un forum concernant 
de nombreux types d’administrations (assurances, banques, trésor public, Pôle emploi, la C.P.A.M., collectivités 
territoriales pour les mariages par exemple, http://droit-finances.commentcamarche.net/forum/), les étudiants 
proposent également de nombreux forums, par université, par discipline, par promotion, ainsi que les 
administrations de santé.  
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aux locuteurs non natifs par les administrations ; d’autre part, les supports sont rarement 

proposés isolément : papiers, internet, agents au téléphone ou en face-à-face sont différentes 

options généralement offertes par les administrations. Il est possible de permettre aux 

apprenants de recourir à des vecteurs d’informations différents, ce qui leur permet également 

de découvrir le paysage de ressources à leur disposition et de développer ainsi des aptitudes 

considérées dans la théorie de la cognition distribuée (cf. supra p. 114). 
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10.2. Variété des circonstances de production des interactions 
Les difficultés dans la gestion de l’intercompréhension varient en fonction de plusieurs 

critères que nous avons repérés dans les chapitres précédents : 

− l’inégalité des connaissances sur l’objet de l’interaction entre les interactants, 

− l’inégalité des compétences langagières spécialisées entre les interactants, 

− l’inégalité des compétences langagières en français entre les interactants, 

− la variété des degrés de complicité en fonction des relations interpersonnelles, 

− la variété des degrés de hiérarchie entre les interactants, 

− l’inégalité des enjeux de la qualité de l’intercompréhension en fonction des enjeux de 

l’interaction (cf. supra p. 101, 103, 105). 

S’ajoute à cela la distance entre l’énonciation à l’oral et à l’écrit qui peut créer des difficultés 

supplémentaires pour les locuteurs non natifs qui ont eu un apprentissage de la langue orienté 

vers l’écrit plus que vers l’oral.  

 

L’exposition des apprenants à des documents qui présentent des caractéristiques variables du 

point de vue de la gestion de l’intercompréhension leur permettrait de découvrir des moyens 

et des attitudes adaptés aux circonstances.  

Nous nous sommes focalisée sur les interactions administratives, mais dans une perspective 

d’enseignement-apprentissage du français général, des interactions enregistrées dans toutes 

circonstances peuvent être utilisées pour apprendre à gérer l’intercompréhension en langue 

étrangère : 

− des interactions dont un thème est plus ou moins également maitrisé par les interactants, 

− des interactions entre spécialiste et non spécialiste d’un domaine, entre non spécialistes, 

− des interactions entre locuteurs natifs et non natifs, entre locuteurs natifs, entre locuteurs 

non natifs, 

− des interactions entre personnes qui se connaissent plus ou moins bien, depuis plus ou 

moins longtemps, et qui se sont mutuellement exposé plus ou moins d’informations, 

− des interactions entre personnes dont la distance hiérarchique est plus ou moins grande, et 

− des interactions dont les enjeux sont plus ou moins importants. 

 

Dans une interaction où les participants maitrisent inégalement le thème abordé, ils gèrent 

cette inégalité, le locuteur en adaptant sa production aux connaissances supposées de 

l’interlocuteur et l’interlocuteur en demandant de l’aide quand nécessaire. Les apprenants de 

français comme langue étrangère exposés à de telles interactions découvrent ainsi des moyens 

du locuteur pour adapter son discours, des réactions de l’interlocuteur à un sentiment 

d’insatisfaction et des façons dont le spécialiste résout l’insatisfaction. 
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L’exposition à des interactions dont les participants ont une maitrise inégale du thème ou du 

domaine permet aux apprenants d’apprendre à la fois à collaborer et à gérer cette inégalité qui 

crée des difficultés dans la construction des interprétations.  

 

Le locuteur s’adapte aux connaissances supposées de son interlocuteur, mais aussi à ses 

compétences langagières supposées lorsque les interactants ont une maitrise inégale du 

français. Les efforts du locuteur transparaissent dans ses productions verbales et non verbales 

pour faciliter la construction d’une interprétation et en même temps, ils peuvent être 

insuffisants, ou trop importants, par rapport aux besoins effectifs de l’interlocuteur.  

L’exposition à de telles interactions dans l’apprentissage de la gestion de 

l’intercompréhension permet aux apprenants de français comme langue étrangère de 

s’entrainer à interpréter des propos adaptés à un niveau de maitrise du français plus faible que 

celui d’un natif, plus élevé, égal ou plus bas que le leur, et d’observer les moyens employés 

par l’interprétant pour gérer une difficulté, et par le locuteur pour l’aider à la gérer. 

Dans la formation des agents administratifs et des enseignants de français comme langue 

étrangère, l’exposition à ces types d’interactions en formation initiale et la confrontation avec 

elles en formation continue permet de découvrir les moyens employés par les locuteurs 

(éventuellement des agents) pour faciliter l’interprétation et pour aider à régler des difficultés 

et d’évaluer leur efficacité communicative, d’apprendre à estimer plus précisément les besoins 

des interactants non natifs. Les agents et les enseignants peuvent aussi effectuer un travail 

d’empathie pour se mettre à la place des locuteurs non natifs et observer les stratégies de 

gestion des faces qu’ils mettent en œuvre pour se protéger. Ces stratégies peuvent avoir un 

effet négatif sur l’intercompréhension (cf. supra p. 207) : à partir de ces observations, ils 

peuvent concevoir des stratégies communicatives qui contourneraient ces stratégies néfastes à 

l’intercompréhension. 

 

L’exposition à des interactions présentant cette inégalité offre l’avantage de faciliter 

l’identification des personnes en formation aux interactants : l’ensemble des locuteurs 

francophones non natifs constitue une communauté de pratiques (langagières entre autres), et 

l’ensemble des locuteurs natifs en contact avec des interlocuteurs non natifs en constitue une 

autre.  

Selon la théorie de l’apprentissage situé (cf. supra p. 113), l’apprentissage des pratiques d’une 

communauté de pratiques passe par l’observation, l’imitation et l’appropriation de ses 

pratiques. Par définition, les apprenants de français font partie de la première communauté de 

pratiques, et les enseignants de français comme langue étrangère et les agents administratifs 

concernés par les formations font partie de la seconde. Afin de profiter des avantages qu’offre 

l’observation des pratiques produites par des membres de sa communauté, il est nécessaire 

d’être exposé à des interactions menées par des membres de cette communauté, en 

l’occurrence, des interactions entre locuteurs natifs et non natifs pour les enseignants, les 
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apprenants et les agents, et également, pour les apprenants, des interactions entre locuteurs 

non natifs444.  

 

Les apprenants de français ont également intérêt à observer des interactions présentant des 

variations dans les relations (distance, hiérarchie) entre les participants. Cela leur permet de 

découvrir les différentes attitudes des participants en fonction des types de relations, et de 

construire des attentes en fonction des types de relations. 

 

 

Un interactant connait et mobilise un certain nombre d’informations lorsqu’il entre en 

interaction pour organiser des attentes, construire ses hypothèses interprétatives et gérer 

l’intercompréhension : l’interaction est située. Lorsqu’une interaction est enregistrée, extraite 

de son contexte et utilisée dans un objectif d’apprentissage, nombre de ces informations dont 

dispose l’interactant ne sont pas accessibles aux personnes en formation (les intentions, les 

besoins, la situation, la relation entre les participants, les lieux, le temps, etc.) : les apprenants 

sont à priori désavantagés par rapport aux interactants en situation, par ce défaut 

d’information et par le fait qu’ils doivent effectuer un travail supplémentaire pour s’identifier 

aux participants, alors qu’eux incarnent leur « personnage » et sont situés dans l’interaction. 

Cela peut en partie être pallié par l’exposition des informations dont dispose l’un des 

interactants (celles que possède celui qui effectue les pratiques que l’apprenant doit observer, 

afin de faciliter l’identification avec lui). 

  

                                                
444 Nous ne suggérons pas d’exclure l’exposition à des interactions entre locuteurs natifs pour les apprenants de 
français, puisqu’ils peuvent être amenés à en interpréter dans des plurilogues avec plusieurs locuteurs natifs, ou 
entre natifs auxquels ils ne participeraient pas, mais cet apprentissage nous parait moins prioritaire (puisque 
moins fréquent) que celui des pratiques des locuteurs non natifs en contact avec d’autres non natifs ou avec des 
natifs. 
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10.3. Sources de documents 
Les sources de documents utiles varient selon les formations envisagées (français langue 

étrangère, formation de formateurs ou formation d’agents).  

La formation des enseignants bénéficierait d’enregistrements de séquences de cours sur la 

gestion de l’intercompréhension ou sur la communication administrative, mais nous n’avons 

pas connaissance de tels enregistrements.  

Les enregistrements d’interactions entre agents administratifs et usagers comme ceux que 

nous avons constitués sont encore très rares : les formateurs disposent pour le moment de très 

peu de ressources pour la formation des agents administratifs.  

Les apprenants de français comme langue étrangère peuvent profiter de documents adaptés, 

que ce soit pour l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension ou des spécificités de la 

communication administrative. 

10.3.1. Pour l’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension 
L’apprentissage de la gestion de l’intercompréhension nécessite des « documents » 445 

présentant des interactions. L’apprenant peut être exposé à des interactions orales ou écrites, 

sur papier ou par voie électronique (courriels, chats, forums). Les enseignants et les 

apprenants peuvent obtenir des documents pédagogiques contenant des interactions en 

procédant à des enregistrements d’interactions, à l’achat d’enregistrements existants ou à la 

recherche de documents audio ou vidéo en ligne. 

L’enregistrement manuel peut s’opérer en interaction hors contexte pédagogique ou à 

l’occasion de jeux de rôles effectués en cours. Les apprenants peuvent alors s’observer et 

apprendre de leurs propres productions ou chercher à compenser des manques qu’ils auront 

ressentis pendant les interactions. Un enseignant peut également enregistrer des interactions 

produites avec des apprenants d’un niveau plus avancé pour les exposer à des apprenants d’un 

niveau plus faible. 

L’achat de certains ouvrages donne accès à des enregistrements existants. Par exemple :  

− Detey, J. Durand, Laks et Lyche ont édité en 2010 l’ouvrage Les variétés du français parlé 

dans l’espace francophone, Ressources pour l’enseignement qui contient un DVD de 2h30 de 

conversations enregistrées dans six grandes zones francophones grâce aux travaux du 

programme PFC-EF446 ; 

− Cresti et Moneglia ont édité en 2005 C-ORAL-ROM : Integrated reference Corpora for 

Spoken Romance Languages qui contient un DVD de corpus de langue spontanée formelle ou 

                                                
445 Nous mettons le mot « document » entre parenthèses afin de marquer l’ancrage didactique de ce terme : nous 
désignons par là des échanges, des activités, des textes, etc. (qui ne sont donc pas des documents) en tant qu’ils 
sont des supports potentiels pour l’enseignement-apprentissage. 
446 Phonologie du Français Contemporain – Enseignement du Français, site de référence : http://www.projet-
pfc.net/pfc-enseignement-du-francais.html.  
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informelle dans des contextes de communication divers en français, italien, portugais et 

espagnol dont le corpus français est tiré des travaux du GARS-DELIC447 ; 

− la thèse de Raphaële Wiesmath (2006), Le français acadien : Analyse syntaxique d’un 

corpus oral recueilli au Nouveau-Brunswick/Canada, contient un CD-Rom du corpus 

d’analyse, composé de conversations et d’émissions de radio ;  

− la thèse d’Anika Falkert (2010), Le français acadien des îles-de-la-Madeleine. Étude de la 

variation phonétique, contient également un CD-Rom du corpus d’analyse. 

 

Quelques méthodes de langue sont également fondées sur des enregistrements de 

conversations non fabriqués. Par exemple, des enregistrements bruts, réformés ou pastiches 

sont utilisés pour :  

− Écoute… écoute, objectif comprendre édité par le CRAPEL448 en 1986,  

− Vacances cubaines : modulos de frances para las profesiones del turismo édité par le 

CRAPEL et EAEHT en 1998/1999,  

− Vacances en Amérique Centrale : modules de français pour professionnels du tourisme 

édité par le CRAPEL, EAEHT, Réseau centraméricain de français du tourisme et al. en 2006,  

− À la rencontre de Philippe édité par Gilberte Furstenberg et Kurt Fendt du Massachussetts 

Institute of Technology en 2006,  

− ielanguages.com/french.html édité par Jennifer Wagner depuis 1997.  

 

Les corpus disponibles sur l’internet sont de plus en plus nombreux et leur accessibilité est de 

plus en plus facilitée. Nous avons entre autres repéré : 

− Fleuron, Français Langue Étrangère Ressources et Outils Numériques 

(CRAPEL) : http://web.atilf.fr/fleuron/,  

format vidéo 
format audio 

 transcriptions 
concordancier 

− CIEL-F, le Corpus International Écologique de la Langue Française 

(cinq équipes universitaires) : http://www.ciel-f.org/vitrine,  

format vidéo 
transcriptions 

− CFPP2000, le Corpus de Français Parlé Parisien des années 2000 

(SYLED449) : http://cfpp2000.univ-paris3.fr/,  

format audio 
 transcriptions 

− CLAPI, le Corpus de LAngue Parlée en Interaction (ICAR450) :  

http://clapi.univ-lyon2.fr/V3_Accueil_Corpus.php,  
format audio451  

concordancier 

                                                
447 Groupe Aixois de Recherches en Syntaxe – DEscription LInguistique sur Corpus. 
448 Centre de Recherches et d’Applications Pédagogiques en Langues. 
449 Présentation du corpus dans Branca-Rosoff S., Fleury S., Lefeuvre F., Pires M. (2012) Discours sur la ville. 
Corpus de Français Parlé Parisien des années 2000 (CFPP2000), http://cfpp2000.univ-paris3.fr/CFPP2000.pdf. 
450 Interactions, Corpus, Apprentissages, Représentations. 
451 L’accès à l’audio passe par la recherche d’items dans le concordancier et est limité à des sections de 20 à 40 
secondes. 
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− COCOON, les Collections de Corpus Oraux Numériques, ancien CRDO 

(CNRS452) : http://cocoon.tge-adonis.fr/exist/crdo/geo.htm,  

format audio 
 transcriptions 
concordancier 

− SLDR, le Speech and Language Data Repository453  (université Aix-

Marseille et CNRS) : http://crdo.up.univ-aix.fr/corpus.php?lang=fr,  

format vidéo 
format audio 

transcriptions 

− SACODEYL, la System Aided Compilation, An Open Distribution of 

European Youth Language, corpus « français » (Universidad de Murcia) : 

http://sacodeyl.inf.um.es/sacodeyl-search2/faces/search.jsp,  

format vidéo 
transcriptions 
concordancier 

− CHILDES, le CHIld Language Data Exchange System (Carnegie 

Mellon University)454 :  

http://childes.psy.cmu.edu/browser/index.php?url=Romance/French/,  

format audio 
transcriptions 

− COLAJE, Communication Langagière chez le Jeune Enfant (projet 

ANR455 COLAJE) : http://colaje.scicog.fr/index.php/corpus, 

format vidéo 
transcriptions 
concordancier 

− CFPQ, le Corpus de Français Parlé au Québec (université de 

Sherbrooke) : 

http://recherche.flsh.usherbrooke.ca/cfpq/index.php/site/projet, 

transcriptions 
concordancier 

− ASILA, Action Spécifique Interaction Langagière et Apprentissage 

(CNRS) : http://www.loria.fr/projets/asila/corpus_en_ligne.html, 
transcriptions 

− ELICOP, ELILAP, LANCOM, et ESLO, Étude Linguistique de la 

Communication Parlée, Étude LInguistique de la Langue Parlée, LANgue 

et COMmunication et Étude Sociolinguistique Sur Orléans (département 

de linguistique de l’université de Louvain) : 

http://bach.arts.kuleuven.be/elicop/, 

transcriptions 

− Compleat Lexical Tutor (université du Québec à Montréal), dans le 

corpus « Parlé » http://www.lextutor.ca/concordancers/concord_f.html. 
concordancier 

 

L’internet donne également accès à des vidéos mises à disposition par des institutions, par des 

entreprises ou par des particuliers. Par exemple, l’INA456  archive les émissions radio et 

télévisées publiques ; certains sites mutualisent les dépôts de documents vidéo457 ; certains 

moteurs de recherche permettent de paramétrer le format des résultats (audio ou vidéo par 

                                                
452 Centre National de la Recherche Scientifique. 
453 L’accès au corpus nécessite une inscription sur le site que les enseignants de langue sont autorisés à effectuer. 
454  Ce site met entre autres à disposition les enregistrements du projet ESF (European Science Foundation 
Second Language) du Max Planck Institute. 
455 Agence Nationale de la Recherche. 
456 Institut National de l’Audio-visuel, http://www.ina.fr/. 
457  Par exemple Youtube (www.youtube.com/?gl=FR&hl=fr), Dailymotion (www.dailymotion.com/fr ), MSN 
Vidéo (http://video.fr.msn.com/). 
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exemple). Enfin, certaines émissions de télévision et de radio sont diffusées en direct458 et 

certains films sont réalisés avec des dialogues non préparés. Même s’il s’agit de supports 

filmiques, le fait que les interactions sont spontanées permet probablement d’y trouver un 

certain nombre de séquences de gestion de l’intercompréhension. Il en est ainsi de Petite 

conversation familiale réalisé par Hélène Lapiower édité en DVD en 2007, J’espère que tu 

vas bien par David La Haye et Jay Tremblay sorti en 2012, Le plus beau jour de ma vie par 

Pierre Lamotte, sorti sur l’internet en 2010459, etc. 

 

Cependant, comme pour tout travail à partir de documents authentiques, une analyse pré-

pédagogique460 de chaque document est nécessaire pour dégager ce qui peut en être tiré pour 

l’enseignement-apprentissage du français, ce que les apprenants peuvent observer et découvrir 

à partir de ces supports. 

10.3.2. Pour l’apprentissage des spécificités de la communication 
administrative 
L’apprentissage des spécificités de la communication administrative nécessite l’exposition à 

des discours produits par des agents administratifs. Les spécificités des interactions 

administratives peuvent être apprises par l’observation d’interactions, orales ou écrites ; mais 

d’autres supports de discours, non dialogaux, peuvent également être utiles, en particulier 

pour la construction des attentes et pour découvrir les spécificités des genres de discours de 

l’administration : prospectus, documents distribués, documents téléchargeables, sites en ligne 

des institutions, vidéos de présentation, reportages, extraits de films, etc. Les supports sont 

donc plus nombreux et plus variés que ceux adaptés à l’enseignement-apprentissage de la 

gestion de l’intercompréhension. 

 

De nombreux sites en ligne permettent d’effectuer en ligne diverses procédures, comme les 

abonnements, les paiements, les réservations, les réclamations, les demandes de 

remboursement, d’étalement des échéances, d’envoi de documents, de papiers d’identité, de 

duplicata, etc. Généralement, ces démarches ne peuvent être effectuées que par le titulaire 

d’un compte : elles ne sont pas accessibles à n’importe qui et ne devraient pas être effectuées 

à la légère. Cependant, il est possible de procéder à ces démarches pour un besoin réel 

personnel, d’enregistrer les interfaces et de les utiliser dans l’enseignement-apprentissage 

après anonymisation éventuelle.  

                                                
458 Elles sont souvent rediffusées sur l’internet, pendant une semaine ou plus, selon les modalités des sites des 
chaines de télévision ou de radio sur l’internet. 
459  Disponible sur Dailymotion : http://www.dailymotion.com/video/xdugrk_le-plus-beau-jour-de-ma-vie-un-
film_shortfilms.  
460 Nous concevons deux types d’analyses pré-pédagogiques : la première (chronologiquement) consiste à établir 
les savoirs, savoir-faire et savoir-être qui pourront être enseignés grâce au document et à évaluer le niveau de 
compétence en langue des apprenants le plus adapté à des activités avec ce support. La seconde est pratiquée 
lorsque l’enseignant sait ce qu’il va enseigner et qu’il étudie le document dans l’intention de l’utiliser pour un 
cours : cette analyse pré-pédagogique permet de décider de la façon dont il va être exploité. 
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Les sites en ligne et les lieux physiques des institutions permettent également de se procurer 

un grand nombre de documents qui peuvent servir dans l’enseignement-apprentissage à 

construire des attentes : les sites en ligne des services administratifs gouvernementaux 

(impôts, collectivités territoriales, police, gendarmerie, office de l’immigration, préfecture) et 

de nombreux prestataires de services (eau, électricité, gaz, téléphone, internet, banque, hôtel, 

transports, assurances – habitation, voiture, santé, vieillesse – par exemple) exposent de 

nombreuses informations sur leur site et fournissent des documents téléchargeables.  

 

L’apprentissage de la participation à une interaction administrative, avec les spécificités des 

phases que nous avons dégagées (chapitre 6), nécessiterait l’exposition à des interactions, qui 

sont rarement en accès libre. Certains des corpus cités plus haut (cf. supra p. 517) contiennent 

des enregistrements d’interactions professionnelles ou administratives, mais cela n’apparait 

que de manière éparse. 

 

��

 

Cette section a passé en revue les sources variées de documents et de corpus utilisables pour 

l’enseignement-apprentissage du français, langue étrangère et du français langue 

professionnelle ou du français sur objectifs spécifiques. La variété des sources possibles offre 

une variété de types de supports, mais aussi des accès différents selon l’endroit où se trouvent 

les collecteurs.   
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�a transposition didactique et les propositions effectuées dans ces derniers 

chapitres participent à atteindre les objectifs fixés au début de ce travail (cf. supra 

p. 13) : des apports ont été proposés pour enseigner la gestion de 

l’intercompréhension, sur le plan des contenus, de leur répartition, des activités 

adaptées, des supports utiles, et de l’organisation des séquences didactiques. Ces 

apports concernent la plupart des dimensions de la gestion de 

l’intercompréhension. Certaines propositions sont relatives à l’amélioration de la 

qualité de l’hypothèse interprétative construite, ce qui améliore la qualité de 

l’intercompréhension et limite les insatisfactions : 

− la facilitation de la mise en œuvre des processus d’interprétation 

(apprentissage de l’évaluation des attentes, de l’utilisation de moyens pour 

combler les manques le cas échéant, de la mobilisation des attentes avant de 

s’engager dans une activité pédagogique ou non, activités qui favorisent cette 

mobilisation, sensibilisation à l’utilité de cette mobilisation, etc.), 

− l’identification et le respect d’un projet d’écoute (activités dans lesquelles 

l’apprenant a un objectif et des besoins et sait à l’avance quel type d’information 

il cherche, sensibilisation et entrainement à l’utilisation des différents types 

d’attention), 

− l’augmentation et la sélection des indices pris en compte dans l’interprétation, 

qui améliore l’hypothèse interprétative (apprentissage du repérage des différents 

indices de toutes natures utiles à l’interprétation, et apprentissage du jugement de 

pertinence sur les indices, en particulier lorsque l’attention utilisée est sélective 

ou synthétique ; propositions favorisant la coexistence de productions et d’indices 

écrits, oraux, matériels d’autres sortes, et la manipulation de ces indices en 

autonomie). 

D’autres propositions visent à exercer l’esprit critique et l’esprit d’analyse des 

apprenants, ce qui leur permet d’évaluer la qualité de leur hypothèse 

interprétative, la qualité de l’intercompréhension, et de juger de la nécessité 

d’engager une négociation ou une demande d’aide (sensibilisation aux stratégies 

de gestion de l’hypothèse interprétative). D’autres encore concernent les 

stratégies de gestion de l’interaction, et en particulier de la prise de parole, de la 

conservation de la parole ou de l’abandon du droit de réponse. D’autres enfin 

permettent aux apprenants de prendre les responsabilités qui incombent à 

l’interprétant : l’apprentissage de la participation à l’amélioration d’une 

intercompréhension jugée peu satisfaisante, par divers moyens (les stratégies de 

communication tiennent une place importante ici). 
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Ces mêmes propositions tendent à donner une place concrète à l’apprentissage de 

la compréhension de l’oral en interaction en langue étrangère et non pas 

seulement à l’apprentissage de la langue par la compréhension en interaction : la 

sensibilisation et les activités réflexives conduisent les apprenants à se poser des 

questions métacognitives et à travailler des processus cognitifs utiles à la 

construction et à la gestion d’une hypothèse. Ces processus sont au cœur de 

certains ensembles de contenus et guident la conception d’activités adaptées à cet 

objectif. 

Enfin, certaines transpositions didactiques et certaines propositions pédagogiques 

concernent la communication administrative. Ces transpositions et propositions 

restent partielles, parce que la communication administrative n’était pas l’objet 

de cette recherche ; en revanche, elles présentent un intérêt parce qu’elles créent 

un lien entre apprentissage de la gestion de l’intercompréhension et 

enseignement-apprentissage du français langue professionnelle et du français sur 

objectifs spécifiques en mettant en valeur quelques éléments de l’apprentissage du 

français langue professionnelle qui peuvent être utile pour l’apprentissage de la 

gestion de l’intercompréhension dans ces contextes de communication. 

 

Cette partie intègre autant que possible les conceptions du cadre théorique et de 

l’arrière-plan exposés dans le chapitre 3 : les contenus proposés dans le chapitre 

8, les critères de répartition et l’organisation des séquences didactiques suggérés 

dans le chapitre 9 et les documents utilisables pour les objectifs visés tendent vers 

un apprentissage incarné, partagé et situé, de contenus non logocentrés qui 

incluent des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être linguistiques, mais aussi 

cognitifs, sociaux et stratégiques. Les apports sur les stratégies de communication 

suggérés ici nous tiennent à cœur : en didactique des langues, beaucoup de 

chercheurs se sont focalisés sur les causes et les indices des 

« incompréhensions », parfois aussi sur les stratégies de « réparation » ; mais les 

autres stratégies de communication, celles qui ne visent pas à « réparer » une 

rupture, mais à améliorer l’intercompréhension, par anticipation par exemple, ou 

à protéger les faces des participants, par une proposition en compensation d’un 

refus ou par évitement d’un sujet épineux ou sur lequel il y a désaccord, ces 

stratégies n’ont pas reçu beaucoup d’attention jusqu’à maintenant. Dans 

l’enseignement des langues, la compétence de communication proposée par 

Hymes puis reprise et développée par de nombreux auteurs (cf. supra p. 409) 

semble avoir fait place à une vision exclusivement fonctionnelle et actionnelle de 

la langue ; les composantes de la compétence de communication ont été mises de 

côté au profit de formulations d’actes de langage, ce qui laisse peu de place à 

l’apprentissage réflexif et à la sensibilisation aux stratégies de communication. 



 
 10. Les documents et supports d’enseignement-apprentissage 523 

Or, l’apprentissage de ces stratégies fait converger différents savoirs en un même 

point : d’abord, les spécificités culturelles conduisent les locuteurs à employer 

des stratégies adaptées aux valeurs et aux pratiques conventionnelles, qui sont 

transférées en langue étrangère et peuvent créer des malentendus ; 

l’apprentissage des stratégies équivalentes ou d’autres stratégies correspondant 

au système culturel cible permet de limiter ces conséquences fâcheuses. Ensuite, 

les interactions créent toujours des modifications dans la relation entre les 

interactants, et l’apprentissage de la langue accorde peu de place à la gestion de 

l’image des apprenants et de leurs partenaires, à la gestion de leurs faces, et de 

leurs relations : rares sont les cours sur la gestion de conflit, sur les insultes, sur 

les mots tendres, sur les pratiques de toucher (apprendre à serrer la main « à la 

française », à faire la bise). L’apprentissage des stratégies de communication 

permet non seulement de sensibiliser les apprenants à cette dimension 

relationnelle des interactions (et du sens des productions verbales interprétées), 

mais aussi de leur donner les moyens de maitriser (autant que possible) la 

relation entre leurs actions et les réactions des partenaires, entre la force 

illocutoire et l’effet perlocutoire de leurs actes. Enfin, la méconnaissance de ces 

stratégies conduit à des malentendus évoqués plus haut, ce qui alimente le choc 

culturel que vivent les locuteurs non natifs en contact avec des locuteurs natifs : 

cela participe à leur faire perdre confiance, à diminuer leur estime d’eux-mêmes, 

et éventuellement à augmenter la distance psychologique entre eux et les membres 

de la communauté de pratiques étrangère (cf. supra p. 476). Une anecdote qui 

cristallise ces différents éléments nous a été rapportée par une étudiante : se 

plaignant de ne pas trouver de compagnon, elle déclare « je suis pourtant jolie et 

intelligente », argument en sa faveur, à priori. Pourtant, les locuteurs natifs qui 

l’entouraient lui ont expliqué que la formulation même de cet énoncé laissait 

transparaitre un manque de modestie dont elle n’avait pas conscience : dans les 

pratiques langagières, pour se complimenter, on dit qu’on n’a pas le défaut 

inverse ; suivant cette stratégie, l’étudiante aurait pu dire « je ne suis pourtant ni 

laide ni stupide », et elle aurait évité le malentendu et les moqueries (si 

bienveillantes aient-elles été) et elle aurait davantage maitrisé l’effet qu’a eu sa 

production sur ses camarades. 
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Un long chemin a été parcouru depuis le projet de recherche initial sur « la compréhension 

des implicites dans les interactions orales » : la posture constructiviste suggérée par nos 

premières lectures en psycholinguistique (Le Ny 1989 et Matlin 1998 [2001] entre autres) a 

d’abord remis en question la pertinence et l’opérabilité de la notion d’implicite lorsqu’elle est 

appliquée à ce qui fait l’objet d’une interprétation. Notre intérêt pour les mécanismes sous-

jacents à la communication (allusions discursives, stratégies de communication, relation entre 

illocutoire et perlocutoire) nous a ensuite conduite à réorienter l’objet de la recherche de la 

compréhension vers la gestion de l’intercompréhension. De là, nous avons découvert les 

travaux de Brassac sur l’intercompréhension et sur l’externalisme. Cette découverte nous a 

permis de mettre des mots sur un arrière-plan conceptuel jusque-là resté à l’état d’intuition et 

a aidé à notre définition de l’intercompréhension en interaction.  

 

Lorsque l’objet de la recherche a finalement été établi, les objectifs de ce travail se sont 

redessinés. Trois objectifs majeurs ont été fixés. Le premier objectif était d’analyser les 

moyens utilisés par les interactants pour assurer l’intercompréhension, en particulier pour que 

l’interprétant soit satisfait de son interprétation et pour que le partenaire, qui interprète sa 

réaction, soit satisfait de l’état de l’intercompréhension. La transposition des résultats de la 

réflexion théorique et des analyses pour l’enseignement de la gestion de l’intercompréhension 

dans les cours de français comme langue étrangère a constitué le deuxième objectif. Le 

troisième objectif était la proposition d’une perspective nouvelle sur l’enseignement-

apprentissage de la compréhension de l’oral en langue étrangère : elle ne serait plus envisagée 

comme un moyen d’apprendre la langue, mais comme un objectif d’enseignement-

apprentissage à part entière. La mise en œuvre des analyses a nécessité la constitution d’un 

corpus adapté, qui a permis d’envisager un objectif supplémentaire. Le corpus, composé 

d’enregistrements d’interactions de service administratives entre francophones natifs et non 

natifs, et les analyses menées nous ont conduite à effectuer des propositions didactiques pour 

l’enseignement-apprentissage du français sur objectifs spécifiques, du français professionnel 

et pour la formation professionnelle des agents natifs. 

 

La première partie de ce travail met en place les différents éléments nécessaires aux analyses 

de la gestion de l’intercompréhension. On a d’abord défini le concept d’interlocuteur. Le tour 

d’horizon des travaux sur le sujet (Shannon et Weaver 1963, Goffman 1961 [1969], Brassac 

2000 et d’autres) a montré une évolution importante, de récepteur passif à interprétant actif 

dans la mise en œuvre de processus adaptés et situés et dans la gestion du résultat de ces 

processus. La mise au point sur le concept d’interlocuteur a conduit à deux constations : d’une 

part, le terme interlocuteur est logocentré et ne correspond pas à notre conception de 

l’interaction ; le terme interprétant lui est préféré. D’autre part, l’interprétant est dorénavant 
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considéré comme un interactant qui interprète et qui réagit. À ce titre, il a du pouvoir sur le 

déroulement de l’interaction. Cette définition de l’interprétant a permis d’étudier le rôle de cet 

interactant dans la gestion de l’intercompréhension.  

L’interprétation a fait l’objet de nombreux travaux en psycholinguistique et récemment en 

didactique (sous l’expression « compréhension », G. Miller et Isard 1963, Schank et Abelson 

177, Cornaire 1998, Rost 2002, Vandergrift et Goh 2012), mais elle a rarement été abordée du 

point de vue de la gestion de l’intercompréhension. Cette perspective sur la notion 

d’interprétation a nécessité de préciser certains éléments. La notion de sens a été étudiée, et 

nous avons adopté le point de vue du philosophe Jacques (1985) sur la communicabilité des 

énoncés. Le sens étant communicable, et le résultat du processus d’interprétation n’étant dans 

un premier temps pas intégré à l’intercompréhension, nous avons proposé de désigner la 

première version du résultat du processus par l’expression hypothèse interprétative. Toutes les 

analyses des chapitres 4, 5 et 6 portent sur l’évolution de cette hypothèse interprétative 

jusqu’à ce qu’elle soit jugée satisfaisante par l’interprétant et par le partenaire.  

D’autres notions ont été utilisées ou créées pour ce travail. La notion de disposition désigne 

l’état mental, physique, et intellectuel dans lequel se trouve un interprétant ; cet état influence 

les processus engagés dans l’interprétation. La situation permet de désigner les conditions de 

vie d’une personne : dans l’analyse des interactions de service, l’état de la situation d’un 

usager pose un problème, ce qui explique qu’il s’adresse à un agent. Le niveau de la réalité 

dans lequel se positionnent les interprétants filtre leur perception des indices, oriente la 

catégorisation des informations et l’interprétation des productions. Ces éléments, parmi 

d’autres, affectent l’interprétation de différentes manières. Parfois, ils causent des écarts 

importants entre les hypothèses interprétatives des interactants, ce qui engendre une 

insatisfaction vis-à-vis de l’intercompréhension. 

Enfin, avant de réagir, l’interprétant doit évaluer son hypothèse. Cette évaluation est une tâche 

importante dans le processus de gestion de l’intercompréhension : un interprétant non satisfait 

peut mettre en œuvre des stratégies différentes, qui peuvent ralentir l’interaction mais 

renforcer l’intercompréhension ou au contraire maintenir le rythme de l’interaction mais 

mettre en danger l’intercompréhension. 

Le premier chapitre a également précisé la notion d’intercompréhension. Certains auteurs 

parlent de « sens interlocutoire » (Jacques 1985, Trognon et Brassac 1992, Brassac 2000) 

pour désigner la valeur sur laquelle les interactants s’accordent. Cette désignation présente 

plusieurs défauts au regard du cadre théorique et de l’arrière-plan de la recherche : elle ne 

distingue pas le sens que donne chaque interprétant individuellement et les éléments du sens 

sur lesquels ils s’accordent. La désignation valeur interactantielle lui a été privilégiée pour 

refléter cette distinction. De plus, le terme interactantielle rend compte du fait que l’objet de 

cette valeur peut ne pas être verbal (ce que ne permet pas « interlocutoire ») et du fait que la 

valeur est intersubjective. Les analyses ont porté sur la façon dont les interactants évaluent des 
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hypothèses interprétatives et négocient ensemble pour co-construire une valeur interactantielle 

aux objets interprétés. 

Les travaux sur les spécificités de l’interprétation et de la gestion de l’intercompréhension en 

langue étrangère ont été repris, et nous en avons tiré la conclusion que beaucoup de travaux 

avaient été effectués sur certains contextes particuliers (interprétation et négociation du sens 

dans la classe de langue, acquisition de la langue par l’interaction et par les séquences 

potentiellement acquisitionnelles) ou qu’ils étaient fondés sur un arrière-plan conceptuel qui 

n’accordait pas autant de place que le nôtre à la négociation, aux stratégies de communication, 

au pouvoir de l’interprétant, au cadre de la communication (l’activité, la situation, 

l’environnement). Notre travail se distingue par l’arrière-plan conceptuel sur lequel il s’appuie 

pour définir et analyser l’intercompréhension. 

 

La gestion de l’intercompréhension ne se laisse pas saisir facilement. Le chapitre 2 a exposé 

les choix qui ont été effectués pour que le corpus contienne des traces de cette gestion en 

nombre et en variété suffisants : les interactions enregistrées présentent plusieurs 

déséquilibres. D’une part, les interactants sont des agents administratifs et des usagers : les 

interactions sont spécialisées mais seul un interactant est un spécialiste. Ce premier 

déséquilibre est propice à l’apparition de difficultés dans l’intercompréhension. Par ailleurs, la 

visée didactique des analyses nous a conduite à effectuer le recueil des données dans des 

services administratifs destinés aux « étrangers » : un deuxième déséquilibre caractérise le 

corpus. D’autres inégalités ont été repérées (confiance et pouvoir). Elles ont surtout un impact 

sur la disposition des interactants. Ainsi, leur influence sur la qualité de l’intercompréhension 

est indirecte. Cependant, elles sont probablement prégnantes lorsque les interactants décident 

d’employer une stratégie de communication plutôt qu’une autre. 

Ce chapitre a également permis de poser les trois phases que nous proposons pour décrire la 

structure des interactions de service : l’exposition de la situation-problème et son pendant, la 

construction du dossier mental, la définition de l’objectif de la transaction et la réalisation de 

l’objectif. Des distinctions ont été établies entre différents types de services administratifs, par 

exemple entre les services à objectif fixe et ceux à objectifs variables ou entre les services 

ponctuels et les services suivis afin d’organiser les analyses du chapitre 6. 

 

Le chapitre 3 montre comment les analyses de la deuxième partie ont été effectuées sur le 

corpus présenté dans le chapitre précédent. Il expose l’arrière-plan conceptuel, relativement 

novateur en France, développé aux États-Unis depuis les années 1980 environ, qui sous-tend 

l’ensemble de ce travail, depuis la définition de l’interlocuteur et la remise en question de 

cette notion jusqu’aux propositions didactiques, en passant par la terminologie employée 

(hypothèse interprétative, « exposer des indices », potentiel de sens) et la démarche d’analyse 

utilisée, entre autres. Cet arrière-plan conceptuel, constructiviste et externaliste (Piaget 1937 

[1967], Vygotsky 1934 [1997], Mace 1977 entre autres nous ont inspirés), et les 
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positionnements qui leur sont associés, le rejet de l’égocéphalocentrisme (Klages 1929-32) et 

du logocentrisme (J.-C. Kaufman 2001, Brassac 2001, Paveau 2010), ont nécessité de 

remettre en question de nombreuses pratiques des travaux existants, concernant la démarche 

d’analyse, la formulation des analyses, la terminologie, et en didactique les activités à 

privilégier, la façon de les présenter, les types de documents à présenter, et surtout la 

conception de la compréhension de l’oral et de l’apprentissage des rôles de l’interprétant dans 

l’enseignement des langues étrangères. Le cadre théorique reflète en grande partie ce 

positionnement conceptuel : nous avons eu recours aux théories de la psychologie sociale des 

processus cognitifs collaboratifs, de l’action conjointe, de l’analyse des discours médiés, de la 

linguistique symétrique et de la linguistique cognitive, ainsi qu’à celles de la microsociologie 

des interactions avec les travaux de Goffman en particulier et à celle qu’utilise l’équipe de 

Roulet pour soutenir son modèle d’analyse du discours. De plus, nous avons employé des 

notions proposées par les courants de la cognition incarnée (Lakoff et P. Johnson 1999, 

Dourish 2001), de la cognition distribuée (cognition partagée et écologie cognitive, H. Clark 

1996, Gibson 1977) et de l’action située (Suchman 1987 [2007], Lave et Wenger 1991).  

Nous avons suivi une démarche d’analyse originale, qui ne prend pas en compte les trois 

étapes de l’unité minimale de l’intercompréhension proposée par Brassac (1999), mais une 

quatrième étape, par laquelle l’interprétant valide l’hypothèse que le partenaire a reconstitué 

et sur laquelle il s’appuie pour évaluer l’intercompréhension. Il s’agit d’une démarche étique 

rétroactive. Elle est étique parce que le sens analysé est celui que nous, analyste, avons 

reconstitué à partir des observables, et non celui que les interactants nous auraient rapporté à 

postériori et elle est rétroactive parce que, pour reconstituer le sens d’une production, nous 

avons analysé la conversation « à reculons » sur quatre interventions.  

 

 

Le premier chapitre de la deuxième partie a établi les catégories d’observables pour l’analyse 

de la gestion de l’intercompréhension. Les catégories ont été proposées en fonction de la 

relation entre type de réaction et indices qu’ils exposent sur le contenu et sur l’état de 

l’hypothèse interprétative. Cela a permis de proposer une table de correspondances entre les 

différentes réactions et le degré de satisfaction qu’elles laissent transparaitre. Cela a 

également conduit à une conception du sens comme étant tridimensionnel : nous considérons 

qu’il est composé d’une dimension situante, d’une dimension structurante et d’une dimension 

relationnelle. Enfin, nous avons distingué deux grands types de stratégies, celles qui se 

focalisent sur l’intercompréhension et celles qui privilégient la fluidité et la progression de 

l’interaction.  

 

Le chapitre 5 répond au premier objectif fixé : les moyens utilisés par les interactants pour 

gérer l’intercompréhension y sont analysés. Quatre directions ont été suivies : la première est 

la construction des attentes, la deuxième la gestion de l’insatisfaction de l’interprétant par lui-
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même, la troisième le repérage d’incompatibilités entre les hypothèses et la gestion de ces 

problèmes et la quatrième les moyens de négociation. 

Peu de travaux ont porté sur ce sujet : l’usager est peu étudié en ergonomie du travail, la 

construction des attentes est rarement analysée en psycholinguistique, et les sciences du 

langage ont abordé le sujet de manière éclectique (études des temps qui désignent un moment 

futur, du chainage discursif, des modalités déontiques et épistémiques par exemple). 

L’analyse de la construction des attentes a nécessité d’établir les objets à analyser : nous 

avons étudié les dynamiques d’aide à la construction et à la gestion des attentes, les degrés de 

projection dans le futur, les supports utilisés, les types d’informations fournies, les formes 

linguistiques employées et les spécificités des productions des agents lorsque le service fait 

partie d’un chainage praxéologique complexe. Il ressort de ces analyses que les productions 

d’aide à la construction des attentes présentent un grand nombre de difficultés (aspects 

temporels complexes, lexique spécialisé, projections possibles vers un moment futur quasi-

immédiat comme vers un futur très éloigné, informations complexes à cause de l’effet cascade 

propre aux procédures administratives et productions d’informations lacunaires à cause du 

chainage discursif). Plusieurs moyens peuvent être envisagés pour limiter ces difficultés : les 

agents peuvent être formés pour exposer plus systématiquement certains indices précis 

(moment auquel ils font référence ; nom exact, description et présentation d’un spécimen des 

documents désignés ; création et distribution de supports schématiques et récapitulatifs par 

exemple) et les apprenants de français comme langue étrangère peuvent découvrir certaines 

particularités des usages administratifs, ils peuvent apprendre à évaluer leurs besoins en 

informations et demander des précisions, ou à proposer des hypothèses concurrentes pour 

qu’elles soient évaluées. 

 

Les analyses suivantes ont porté sur les types d’insatisfactions que peut ressentir 

l’interprétant. Elles ont permis de distinguer le doute induit par une incompatibilité entre les 

attentes et ce qui se produit dans l’interaction, l’incertitude vis-à-vis d’une hypothèse, le 

sentiment d’une lacune dans l’hypothèse, et un sentiment d’insatisfaction imprécis. Les 

indices employés ont été mis en relation avec les types d’insatisfactions : ces indices 

permettent au partenaire de diagnostiquer le type d’insatisfaction manifesté et de décider de la 

réaction la plus utile pour améliorer l’intercompréhension.  

 

Nous avons ensuite étudié les indices utilisés par le partenaire pour repérer un problème dans 

l’intercompréhension, ceux qu’il produit pour le gérer, et les stratégies que ses réactions 

mettent en œuvre. Un tableau récapitulatif des résultats est proposé en conclusion de la 

section 5.3. (cf. supra p. 308). Les stratégies employées sont plus ou moins coopératives, 

faciles à interpréter, et protectrices pour les faces des interactants. Elles présentent des 

avantages et des inconvénients qu’il peut être utile de connaitre lorsqu’on apprend une langue 

étrangère. 
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Enfin, les dernières analyses de ce chapitre portent sur la négociation qui se déroule 

lorsqu’une hypothèse interprétative est contestée par le partenaire : l’interprétant peut 

s’adapter, renoncer à son hypothèse interprétative et la modifier selon les recommandations 

du partenaire, ou il peut défendre sa position. Dans ce dernier cas, il peut déployer un 

ensemble de stratégies pour convaincre le partenaire du bien-fondé de son hypothèse.  

Les postures de l’interprétant (celle où il sélectionne un sens et le soumet à évaluation et celle 

où il a effectué une production, interprète la réaction de l’autre et évalue la qualité de 

l’intercompréhension), qui ont été distinguées dans les analyses du chapitre 5, sont étudiées 

dans le chapitre 6 en relation avec les tâches effectuées par les agents et les usagers. Ce 

chapitre détaille les relations entre types de posture d’interprétant et types de service produits. 

Les analyses montrent que l’usager est tantôt dans une posture d’« interprétant », qui 

interprète et soumet son hypothèse à évaluation, tantôt dans une posture de « partenaire », qui 

évalue la qualité de l’intercompréhension. Les interactions de service présentent un intérêt 

pour l’apprentissage de la compréhension de l’oral en didactique parce qu’elles nécessitent 

que les interactants alternent les postures incarnées. 

Enfin, dans ce chapitre, nous avons étudié les négociations qui portent sur l’objectif de la 

transaction. Cela a permis de dégager les contraintes qui s’exercent sur les usagers et sur les 

agents pour accepter ou refuser de réaliser un objectif. Ces contraintes peuvent être utilisées 

pour l’enseignement du français langue professionnelle ou sur objectifs spécifiques mais aussi 

dans les formations aux agents. En effet, elles sont dégagées par les analyses, mais les 

interactants ne semblent pas les concevoir clairement et distinctement, ce qui engendre parfois 

des négociations peu efficaces. 

 

 

La troisième partie de la thèse offre une transposition des notions posées dans le premier 

chapitre et des résultats obtenus dans la deuxième partie pour l’enseignement du français, 

langue étrangère et pour la formation des professionnels (natifs ou non natifs). Un premier 

chapitre effectue un état des lieux des travaux en didactique qui ont effectué des propositions 

que l’on peut reprendre pour l’enseignement de la gestion de l’intercompréhension (Duda, 

Esche et Laurens 1972, Kramsch 1984, Debyser et Yaiche 1986). Il revoit également les 

pratiques préconisées par quelques méthodologies, les activités proposées par certains 

manuels et les technologies disponibles propices à cet objectif d’enseignement. Cela a permis 

de constater que des propositions avaient été effectuées, que certaines activités avaient été 

mises en place, mais que la gestion de l’intercompréhension n’avait pas encore été considérée 

comme un objet d’enseignement et d’apprentissage à part entière.  

 

Les chapitres suivants développent nos propositions didactiques. Le chapitre 8 expose dix-

neuf ensembles de contenus d’enseignement-apprentissage relatifs à la gestion de 
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l’intercompréhension. Ces ensembles sont organisés en fonction des objectifs 

d’apprentissages ; ils énoncent des listes de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être et des 

types de stratégies à apprendre (stratégies d’écoute, de gestion de l’hypothèse interprétative, 

de gestion de l’interaction et de gestion de l’intercompréhension). Le chapitre propose 

également sept modules d’enseignement-apprentissage relatifs à la communication 

administrative, qui offrent des contenus culturels et techniques, pour la formation des 

professionnels et des personnes qui peuvent avoir affaire à des administrations.  

 

Le chapitre 9 est consacré à la répartition de ces contenus dans un parcours d’apprentissage et 

suggère des mises en place didactiques adaptées à l’objet d’enseignement. Nous avons passé 

en revue les propositions de répartition de plusieurs chercheurs (Wilkins 1976, Jupp, Hodlin, 

Heddesheim et al. 1975 [1978], Moirand 1982 et Kramsch 1984). Certaines sont pertinentes 

pour l’objectif d’enseignement-apprentissage considéré : des critères relatifs au degré de 

figement ou de créativité des formulations enseignées, à la longueur des négociations et à la 

complexité des activités sont retenus. D’autres critères peuvent être envisagés : un critère de 

compréhensibilité des variétés de français exposées, de degré d’adaptation des locuteurs natifs 

à l’interlocuteur dans les documents audios ou vidéos, et d’évidence de l’objet des 

négociations. Ces critères permettent d’enseigner la gestion de l’intercompréhension en 

exposant d’abord les apprenants à des supports adaptés à leur niveau et en proposant des 

activités moins complexes du point de vue de la gestion de l’interaction, puis d’augmenter les 

difficultés. Une répartition sur trois groupes de niveaux est suggérée, avec des modules 

interchangeables dans chaque groupe, selon la proposition de Holec. 

La mise en place suggérée s’organise en quatre étapes, combinaisons des pratiques de 

l’approche « Présentation, Entrainement, Production libre » et de l’approche par tâches. La 

première étape consiste à sensibiliser les apprenants à l’objet d’enseignement, la deuxième à 

leur faire découvrir l’objet à apprendre et son fonctionnement, la troisième à s’entrainer à le 

repérer (pour un savoir, un savoir-faire ou un savoir-être), à l’utiliser (pour un savoir) et à le 

mettre en œuvre (pour un savoir-faire). L’application de l’arrière-plan conceptuel est marquée 

dans les propositions que nous effectuons sur les types d’activités à proposer (activités 

« incarnées ») et sur la présentation des consignes (contextualisation des documents, situ-ation 

des activités, contraintes dans la réalisation et distribution des informations). Ces propositions 

permettent un apprentissage incarné et situé de la gestion de l’intercompréhension grâce à des 

activités et à des contenus qui permettent aux apprenants de s’exercer dans des conditions 

proches des conditions non pédagogiques. 

 

Le dernier chapitre est consacré aux supports et aux documents que les enseignants peuvent 

utiliser : la question de l’authenticité des documents est abordée, puis celle de la variété des 

circonstances de production des interactions présentées dans les documents, et enfin les 

sources de documents et de supports pédagogiques possibles.  
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Cette recherche vise à renforcer la place de la gestion de l’intercompréhension dans le champ 

des recherches sur l’analyse des interactions et dans l’enseignement des langues, et à modifier 

le regard que porte la didactique des langues sur l’apprentissage de la compréhension de 

l’oral. Elle a permis de poser les premiers jalons de ces objectifs à long terme : une analyse de 

la gestion de l’intercompréhension et des propositions didactiques ont été effectuées. Mais 

plusieurs actions restent à entreprendre. Sur le plan de l’analyse, d’autres corpus peuvent être 

étudiés selon la même méthode afin de comparer les résultats et peut-être de développer 

certaines pistes pour lesquelles nous disposions de peu de matériau (l’analyse des « ah bon » 

ou des stratégies d’évitement par exemple). Certains corpus cités dans le chapitre 10 peuvent 

faire l’objet de cette analyse. Cela aboutira peut-être à la mise au jour du fait que certaines 

stratégies ou certaines réactions sont privilégiées dans la communication administrative pour 

gérer l’intercompréhension, et cela permettra peut-être de découvrir d’autres stratégies et 

réactions propres à d’autres activités. 

Sur le plan de l’exploitation des corpus, on pourrait envisager d’analyser la gestion de 

l’intercompréhension par le producteur, du point de vue des traces de dialogisme 

interlocutoire et de l’emploi d’expressions phatiques par exemple. Cette piste permettrait de 

compléter le présent travail et d’effectuer des propositions didactiques pour améliorer 

l’enseignement de la production orale en langue étrangère.  

 

Les chercheurs en didactique du français sur objectifs spécifiques ou du français langue 

professionnelle ainsi que les formateurs qui travaillent avec des professionnels de 

l’administration peuvent exploiter les corpus que nous mettrons en ligne en fonction de leurs 

besoins. La formation des écrivains publics, des agents administratifs et des personnels 

d’université peut profiter des apports de ces corpus, du point de vue des informations 

contenues, des formes utilisées, des actions menées ou des procédures suivies par exemple.  

 

Sur le plan didactique, nous comptons constituer un parcours d’enseignement-apprentissage, 

avec supports, activités et contenus et le mettre à l’épreuve d’apprenants de langue. De la 

recherche théorique, nous pourrons passer à la recherche-action, établir un protocole 

d’expérimentation, et effectuer une recherche sur l’impact de l’enseignement des contenus 

proposés selon les modalités suggérées sur l’aisance et l’audace des apprenants dans la 

gestion de l’intercompréhension. Le logiciel élaboré pour ce travail doit également être 

amélioré afin d’être plus facile à utiliser par les apprenants d’une part et par les enseignants 

d’autre part. L’intérêt pratique de ce concordancier peut également faire l’objet d’une étude 

avec des expérimentations en classe, dans le cadre de la recherche-action évoquée ici ou 

indépendamment. 
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Nous souhaitons enfin développer un volet formation des enseignants en complément de ce 

travail. Les enseignants de français, langue étrangère peuvent en effet être sensibilisés à 

l’analyse des interactions orales, à la gestion de l’intercompréhension, et à l’enseignement de 

la compréhension de l’oral. Des contenus et des activités peuvent être proposés, et des 

formations peuvent être mises en œuvre. Des enquêtes pourront être menées auprès 

d’enseignants pour évaluer leurs besoins, prendre en compte leurs questionnements et leurs 

remarques, analyser leurs représentations sur la compréhension de l’oral, et pour proposer une 

formation adaptée. Cela participera à la réalisation de notre objectif à long terme : agir pour 

que la gestion de l’intercompréhension et que la compréhension de l’oral deviennent des 

objets d’apprentissage à part entière.  
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